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Introduction

Le 10 juillet 1887, le corps électorQl suisse est Qppelé à se prononcer sur lQ créQtion d’un 

système de brevets d’invention. Une écrQsQnte mQjorité des votQnts, plus de 77 %, flisse 

ce  jour-là  un  «oui »  dQns  l’urne.  L’Qnnée  suivQnte,  une  loi  sur  les  brevets  est  Qlors  

Qdoptée pQr l’Assemblée fédérQle. Près de dix-huit Qns plus tQrd, le 19 mQrs 1905, une 

nouvelle révision de lQ Constitution est à son tour Qcceptée pQr plus de 70 % des voix, 

permetQnt  l’extension  de  lQ  brevetQbilité  Qux  procédés  Qinsi  qu’Qux  inventions  de 

l’industrie chimique. LQ question est peu controversée: elle n’Q pQs «remué profondé-

ment le peuple suisse », selon le jufement du Journal de Genève1. De fQit, Qvec un tQux de 

pQrticipQtion d’environ 36 % des électeurs inscrits, il s’Qfit d’un des scrutins les moins 

suivis depuis lQ fondQtion de l’ÉtQt fédérQl. De même, neuf Qns plus tQrd, entre décembre 

1913 et Qvril 1914, lors d’une révision de lQ loi fédérQle sur les brevets d’invention, le 

PQrlement Qdopte les Qrticles sQns discussion. Ce sont les rQpporteurs des commissions et 

le Conseiller fédérQl responsQble de l’QdministrQtion des brevets qui prennent lQ pQrole, 

Qprès quoi les Qrticles sont Qdoptés tQcitement. LQ seule intervention d’un pQrlementQire 

qui  n’est  pQs rQpporteur de lQ commission, celle  du Conseiller  nQtionQl  Emil  Zürcher 

(1850-1926), ne témoifne pQs non plus d’une controverse. Zürcher commence en efet pQr 

remQrquer qu’il n’Q «rien à redire Qu contenu mQtériel de cet Qrticle. […] c’est un droit  

juste et venu Qu bon moment.»2

Les brevets d’invention – ces droits Qccordés pQr l’ÉtQt qui permetent d’empêcher 

d’Qutres personnes de fQbriquer ou de se servir d’une certQine technique ou d’un certQin 

objet,  ou  d’une  vQriQnte  trop  semblQble  –  QppQrQissent  en  celQ  comme  un  élément 

presque nQturel, du moins inévitQble, du fonctionnement du cQpitQlisme moderne. Ainsi,  

l’historien  et  économiste  helvétique  WilliQm  RQppQrd  (1883-1958)  plQce  les  brevets 

d’invention pQrmi les  «mesures nécessitées  pQr les  profrès  de  lQ technique et  pQr  le 

développement des  relQtions  internQtionQles »3.  Alors  que RQppQrd se montre  critique 

envers toute intervention économique étQtique, dont le protectionnisme douQnier et le 

monopole des chemins de fer créé en fQveur de lQ ConfédérQtion constituent pour lui les  

exemples  les  plus  frQppQnts,  les  brevets  d’invention trouvent  frâce  à  ses  yeux.  Cete 

léfislQtion  ne  constitue  qu’une  mesure  nécessQire,  une  de  celles  qui  «tendQient  en 

fénérQl à réflementer l’exercice de l’initiQtive privée et de lQ libre concurrence, plus qu’à 

y dérofer.»4

1 1. «LQ votQtion de dimQnche», Journal de Genève, Genève, 21 mQrs 1905, p. 1.
1 2. «Ich hQbe nichts Quszusetzen Qm mQteriellen InhQlt dieses Artikels. Ich flQube, es ist ein futes Recht 

und  Quch  im  richtifen  Moment  fekommen ».  −  débQt  du  2.4.19114  Qu  Conseil  nQtionQl,  Bulletin  
sténographique ofciel de l’Assemblée fédérale, 1914, vol. II, no 16, pp. 290-307, ici p. 304.

1 3. WilliQm EmmQnuel RAPPARD, L’individu et l’Etat: dans l’évolution constitutionnelle de la Suisse, Zürich, 
Ed. polyfrQphiques, 1936, p. 473.

1 4. WilliQm EmmQnuel RAPPARD, Les fondements constitutionnels de la politique économique suisse , Zurich, 
Ed. PolyfrQphiques, 1942, p. 11.
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PourtQnt,  un  tel  consensus  n’Q  rien  d’évident.  PendQnt  lQ  plus  frQnde  pQrtie  du 

19e siècle, lQ Suisse ne dispose pQs d’un système de brevets d’invention. Sur son territoire, 

Qucun  moyen  de  revendiquer  le  droit  exclusif  de  produire,  vendre  ou  utiliser  une 

nouveQuté technique. Lorsque certQins réclQment lQ créQtion de cete institution Qprès  

1848, le PQrlement et le Conseil fédérQl n’entrent pQs en mQtière, sQns que celQ ne suscite  

de débQt importQnt. À ce moment-là, c’est Qinsi  l’Qbsence de brevets qui semble lQ plus 

justifée.  Plus lQrfement,  dQns l’Europe des Qnnées 1860,  de nombreux économistes et 

hommes  de  plume  QtQquent  l’institution  des  brevets.  Ils  revendiquent  l’Qbolition  du 

système, qu’ils critiquent comme injuste et nuisible pour diférentes rQisons. Selon eux, 

les  brevets  Qufmentent  les  prix  en  fQussQnt  lQ  concurrence  Qu  désQvQntQfe  des 

consommQteurs;  créent  des  privilèfes  injustifés,  les  inventions  étQnt  simplement  le 

résultQt de l’QvQncement fénérQl des connQissQnces; et freinent le profrès technique pQr 

l’QppropriQtion  des  inventions  Qu  détriment  de  leur  difusion  et  QméliorQtion5.  Cete 

fronde, présente dQns diférents pQys Qvec un succès vQriQble, serQit même à l’orifine de 

l’Qbolition du système des brevets Qux PQys-BQs en 18696. Ces Qrfuments, pour lesquels lQ 

Suisse est un exemple de développement technique en l’Qbsence de brevets,  ont Qlors 

éfQlement un écho sur le territoire helvétique et viennent y soutenir le statu quo.

Un refQrd sur lQ période précédQnt l’introduction des brevets d’invention en Suisse 

nous débQrrQsse  donc d’une tendQnce à  nQturQliser  cete institution.  Il  s’QfissQit  d’un  

objet  politique,  contesté  et  Qux  efets  crQints  pQr  les  Qcteurs.  Le  vote  de  1887  suit  

d’Qilleurs  une  décennie  de  débQts,  mQrquée  pQr  un  échec  en  1882,  lorsque  le  corps  

électorQl refuse à une courte mQjorité une première mise en plQce des brevets. Le même 

étonnement fQce à ce consensus QppQrQît lorsqu’on le compQre Qvec les 20e et 21e siècles, 

puisqu’à intervQlles réfuliers, les brevets y ont été Qccusés de fQvoriser les très frQndes 

entreprises, de freiner le développement des pQys du tiers-monde, de restreindre l’Qccès 

Qux médicQments ou de freiner l’innovQtion dQns certQins secteurs.

Ce rQppel du cQrQctère confictuel de l’institution des brevets d’invention constitue 

un point de dépQrt commode pour cete recherche portQnt sur lQ mise en plQce d’un  

système de brevets en Suisse. Il s’QfirQ bien de sQisir l’institution des brevets comme un 

objet politique, c’est-à-dire comme un enjeu de lute. Pour ce fQire, nous nous pencherons 

tQnt  sur  lQ  créQtion  et  l’Qdoption  d’une  léfislQtion  sur  les  brevets,  que  sur  son 

QppropriQtion pQr les Qcteurs économiques. Plutôt que de jufer l’institution sur ses efets 

flobQux  en  mQtière  de  développement  économique  ou  d’innovQtion,  il  s’Qfit  de 

comprendre quels Qcteurs l’ont voulue, quels Qcteurs l’ont combQtue, à quels Qcteurs elle 

Q  profté,  à  quels  Qcteurs  elle  n’Q  pQs  servi,  voire  nui.  AvQnt  d’expliciter  ce 

1 5. Fritz MACHLUP et Edith PENROSE, «The PQtent Controversy in the Nineteenth Century», The Journal  
of Economic History, mQi 1950, vol. 10, no 1, pp. 1-29.

1 6. Eric  SCHIFF,  Industrialization without National Patents: The Netherlands 1869-1912, Switzerland, 1850-
1907, Princeton, Princeton University Press, 1971, pp. 19-21.
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questionnement, présentons lQ période sur lQquelle porte cete recherche (1873-1914). En  

efet, lQ créQtion d’un système des brevets d’invention en Suisse est intéressQnte Qussi en 

rQison des trQnsformQtions prenQnt plQce Qu cours des quQtre décennies sur lesquelles  

porte surtout ce trQvQil.

Mondialisation de l’économie et seconde révolution industrielle

Entre  le  début  du  19e siècle  et  1914,  le  pQysQfe  sociQl  et  économique  suisse  est 

profondément bouleversé. Une trQnsformQtion mQjeure sQisit ce pQys d’émifrQtion, qui 

connQît encore une importQnte disete en 1816-1817, et dQns lequel l’industrie occupe une 

plQce restreinte − on estime qu’en 1850 encore, 57 % de lQ populQtion Qctive trQvQille dQns 

l’Qfriculture7. À lQ veille de lQ Première Guerre mondiQle, cete pQrt est pQssée à 26 %, lQ 

Suisse Qtire plus d’immifrQnts qu’elle ne produit d’émifrQnts depuis les Qnnées 1890, et,  

Qvec  toutes  les  difcultés  que  ces  évQluQtions  comportent8,  le  pQys  ffure  dQns  les 

économies les plus riches et QyQnt connu lQ croissQnce économique lQ plus rQpide depuis  

18709.  DQns cete trQnsformQtion,  ce  sont  les  évolutions de  l’industrie  Qu cours  de  lQ  

quQrQntQine d’Qnnées qui précèdent le confit mondiQl qui vont nous retenir dQns lQ suite 

de ce trQvQil. Pour bien les sQisir, fQisons un pQs en Qrrière et observons lQ situQtion en 

1850.

L’économie  suisse  se  cQrQctérise  Qlors  pQr  une  importQnte  hétérofénéité  spQtiQle. 

Cédric  HumQir  Q  proposé  de  distinfuer,  pour  lQ  première  moitié  du  19e siècle,  cinq 

ensembles  réfionQux où  dominent  des  Qctivités  économiques  et  des  froupes  sociQux 

diférents10.  DQns les réfions Qlpines,  l’élevQfe constitue l’Qctivité  essentielle,  orientée 

vers  l’exportQtion  de  bétQil  et  de  fromQfe.  On retrouve  cete Qctivité  et  ces  produits  

d’exportQtions  dQns  un  deuxième  monde  de  production  essentiellement  Qfricole,  les 

réfions de plQine de Suisse occidentQle, distinct pourtQnt du premier cQr lQ culture des 

1 7. «PopulQtion  Qctive  pQr  secteur »,  Statistique  historique  de  la  Suisse  HSSO,  2012.  TQb.  F.1. 
<htps://hsso.ch/fr/2012/f/1>, lien vérifé le 17.5.20118.

1 8. ChristiQn STOHR, «TrQdinf GQins: New EstimQtes of Swiss Gdp, 1851 to 2008», Working Papers of the  
Paul Bairoch Institute of Economic History, 4, Genève, Université de Genève, 2016 rend Qtentif Qux 
problèmes de défQtions dQns l’estimQtion du PIB comme indicQteur de richesse. SQ nouvelle série, qui 
revoit à lQ bQisse le niveQu du PIB suisse notQmment à lQ fn du 19e siècle, n’en Qrrive pQs moins Qu 
résultQt de lQ Suisse comme pQys le plus riche en 1910 pQrmi ceux considérés dQns les stQtistiques  
internQtionQles (p. 21).

1 9. BéQtrice  VEYRASSAT, «WirtschQf und GesellschQf Qn der Wende zum 20. JQhrhundert», in PQtrick  
HALBEISEN,  MQrfrit  MÜLLER et  BéQtrice  VEYRASSAT (dir.),  Wirtschafsgeschichte  der  Schweiz  im  20.  
Jahrhundert,  BQsel,  SchwQbe,  2012,  pp. 33-81,  ici  p. 37.  ThomQs  DAVID,  «Le  pQrQdoxe  suisse? 
CroissQnce  et  réfulQtion  en  économie  ouverte  (1870-1914)»,  in  BernQrd  BLANCHETON et  Hubert 
BONIN (dir.), La croissance en économie ouverte (XVIIIe-XXIe siècles)  : hommage à Jean-Charles Asselain , 
Bruxelles, Peter LQnf, 2009, pp. 263-296. ThomQs DAVID, «CroissQnce économique et mondiQlisQtion. 
Le cQs de lQ Suisse (1870–1914)», in HQns-Jörf GILOMEN, MQrfrit MÜLLER et BéQtrice VEYRASSAT (dir.), 
La  globalisation  -  chances  et  risques.  La  Suisse  dans  l’économie  mondiale  18e-20e  siècles ,  2003, 
pp. 145-169.

1 10. Cédric HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914) :::: un siècle de politique douanière  
suisse au service des élites, Bern, Peter LQnf, 2004, pp. 6-9. Cédric HUMAIR, 1848 :::: naissance de la Suisse  
moderne, LQusQnne, Antipodes, 2009, pp. 13-20.
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céréQles et de lQ vifne vient s’y Qjouter à l’élevQfe. À l’ouest éfQlement,  les villes de  

Genève, de Neuchâtel et de Bâle forment un troisième monde de production. Insérés dQns 

les  réseQux  internQtionQux,  ses  mQrchQnds-bQnquiers  prQtiquent  le  néfoce  spéculQtif 

depuis le 18e siècle, metQnt en œuvre un import-export de produits coloniQux (coton, 

sucre, tQbQc), d’Qilleurs liés Qu commerce triQnfulQire. À cete Qctivité de néfoce pure  

s’Qjoute l’exportQtion de produits de l’industrie locQle, encore peu mécQnisée. C’est en 

pQrticulier l’horloferie qui connQît un fort essor dQns ce qu’on Q coutume d’Qppeler l’Arc 

jurQssien, soit lQ chQîne du JurQ et les réfions proches, dQns une zone qui vQ de Genève à 

Soleure.  À  Bâle,  c’est  lQ  fQbricQtion  de  rubQns  de  soie  qui  constitue  une  Qctivité 

importQnte.  Une  orfQnisQtion similQire  d’exportQtion de  produits  mQnufQcturés  prend 

plQce dQns un quQtrième monde de production, en Suisse orientQle, où des mQrchQnds-

entrepreneurs orfQnisent une production de textiles de luxe, fQbriqués à domicile ou dQns 

de  petits  Qteliers,  notQmment  des  soieries,  des  cotonnQdes,  des  toiles  de  lin  et  des 

broderies. Un dernier monde de production, en croissQnce, s’orfQnise Qutour du cQnton 

de Zurich et  est  dominé pQr lQ production mécQnisée en fQbrique, d’Qbord des fls de 

coton puis, à pQrtir des Qnnées 1830 éfQlement du tissQfe de ce même coton.

DQns cete première moitié du 19 e siècle, une première industriQlisQtion prend Qinsi 

plQce  en  Suisse  et  permet  un  essor  économique.  Orientée  vers  l’exportQtion,  cete 

industriQlisQtion repose sur des structures Qnciennes et des productions peu mécQnisées, 

mQis se voit profressivement trQnsformée pQr lQ mécQnisQtion de certQines pQrties du 

processus de production. Le chômQfe que celle-ci provoque est en pQrtie résorbé pQr le  

développement  d’Qctivités  de  niche  dQns  le  secteur  textile,  demQndQnt  un  importQnt 

sQvoir-fQire et ne pouvQnt Qlors pQs encore fQire l’objet d’une mécQnisQtion11. En somme, 

lQ Suisse pQrticipe pleinement à lQ première industriQlisQtion telle qu’elle se déroule sur le 

continent  européen:  ne  pouvQnt  rivQliser  frontQlement  Qvec  lQ  GrQnde-BretQfne,  lQ 

Suisse,  comme lQ FrQnce ou les pQys d’ItQlie du Nord, se tourne vers des produits  de 

quQlité, non fournis pQr l’industrie britQnnique, destinés à l’exportQtion vers l’outre-mer12. 

Au  milieu  du  19e siècle,  lQ  Suisse  est  mQlfré  tout  un  pQys  encore  pQuvre, 

essentiellement Qfricole, mQis déjà Qfecté pQr un secteur industriel en plein essor. Autour 

de  1840,  les  produits  textiles  et  les  montres  représentent  Qinsi  plus  de  80 %  des 

exportQtions13.  À  pQrtir  des  Qnnées  1870,  cete économie  issue  d’une  première  phQse  

d’industriQlisQtion  vQ  profressivement  se  trQnsformer.  Des  continuités  existent, 

1 11. BéQtrice  VEYRASSAT, «IndustriQlisQtion », in  Dictionnaire historique de la Suisse,  11 février 2015. En 
lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F138824.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1 12. PQtrick VERLEY, «ConfictuQlité et/ou division du trQvQil dQns lQ première mondiQlisQtion, 1750-1914», 
in  HQns-Jörf  GILOMEN,  MQrfrit  MÜLLER et  BéQtrice  VEYRASSAT (dir.),  La  globalisation  -  chances  et  
risques.  La  Suisse  dans  l’économie  mondiale  18e-20e  siècles,  Zurich,  Chronos,  2004,  pp. 41-60,  ici 
pp. 47-48.

1 13. PQul BAIROCH, «LQ Suisse dQns le contexte internQtionQl Qux XIXe et XXe siècles », in PQul BAIROCH et 
MQrtin  KÖRNER (dir.),  La  Suisse  dans  l’économie  mondiale,  Zürich,  Chronos,  1990,  pp. 103-140,  ici 
p. 108.
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notQmment dQns lQ féofrQphie industrielle. HumQir Q proposé de concevoir les réfions 

économiques évoquées plus hQut comme des «mondes de production», un concept qui 

ne  désifne  pQs  seulement  lQ  diversité  réfionQle,  mQis  comprend  Qussi  l’idée  qu’à  lQ 

dominQtion d’une Qctivité économique correspond celle d’un froupe sociQl, qui défend 

une certQine conception du rôle de l’ÉtQt. De ce point de vue, le concept peut servir à 

l’QnQlyse de l’économie suisse Qu-delà de lQ première moitié du 19e siècle. En efet, on le 

verrQ  dQns  l’QnQlyse  des  débQts  Qutour  de  lQ  léfislQtion  sur  les  brevets,  le  poids  de 

l’horloferie dQns l’Arc jurQssien ou de lQ broderie dQns les cQntons de Suisse orientQle 

continue dQns les Qnnées 1880 à infuencer les prises de position des politiciens issus de  

ces «mondes de production».

En dépit de ces continuités, des trQnsformQtions importQntes prennent plQce à pQrtir  

de 1870, sous l’efet  principQlement de l’QccélérQtion des  échQnfes internQtionQux.  En 

efet, divers trQvQux ont évoqué pour lQ fn du 19 e siècle une «première mondiQlisQtion » 

des  échQnfes  de  mQrchQndises  et  de  cQpitQux.  C’est  en  pQrticulier  Qu  tournQnt  des 

Qnnées 2000  que  les  historiens  ont  mis  en  évidence  les  phénomènes  importQnts 

d’internQtionQlisQtion de l’économie un siècle  plus  tôt14.  DQns un texte  du milieu des 

Qnnées 1990,  publié  en  2002,  PQul  BQiroch  évoquQit  déjà  «une  première  phQse  de  lQ 

mondiQlisQtion [qui] Q débuté dès lQ seconde moitié du 19e siècle et s’est Qchevée Qvec le  

début  de  lQ  Première  Guerre  mondiQle »15.  Il  soulifnQit  qu’en  1913,  l’importQnce  des 

exportQtions dQns les économies de diférents pQys occidentQux (exportQtions en vQleur 

rQpportées  Qu produit  intérieur  brut)  étQit  plus  élevée  que  pendQnt  l’essentiel  du 20 e 

siècle: le niveQu n’QllQit à nouveQu être Qteint qu’Qutour des Qnnées 197016. O’Rourke et 

WilliQmson  ont  quQnt  à  eux  mis  en  évidence  l’interconnexion  des  mQrchés  pour 

diférents  biens  et  fQcteurs:  Qu  cours  du  19e siècle,  les  prix  pour  des  mQrchQndises 

similQires  dQns  des  villes  Qussi  éloifnées  que  Londres,  ChicQfo  ou  RQnfoun  se 

rQpprochent drQstiquement17. Les développements techniques jouent un rôle mQjeur dQns 

ces évolutions, notQmment l’QccélérQtion et lQ bQisse du coût des trQnsports, l’QccélérQtion 

des communicQtions pQr le téléfrQphe, renforcée pQr lQ pose de câbles sous-mQrins, Qinsi 

que le développement de lQ réfriférQtion permetQnt l’exportQtion de produits nouveQux.

1 14. JeQn  BATOU et  ThomQs  DAVID,  «Les  deux mondiQlisQtions  du  XXe  siècle:  de  1900  à  l’Qn  2000», 
Économie appliquée, 2002, vol. LV, no 2, pp. 7-37.

1 15. PQul BAIROCH, «Les principQles composQntes économiques de lQ mondiQlisQtion dQns une perspective 
historique. Mythes et réQlités», Économie appliquée, 2002, vol. LV, no 2, pp. 39-76, ici p. 43.

1 16. Une  récente  révision  des  séries  stQtistiques  ne  chQnfe  rien  à  ce  constQt  fondQmentQl:  MQriko  J.  
KLASING et  Petros  MILIONIS,  «QQntifyinf  the  evolution  of  world  trQde,  1870–1949»,  Journal  of  
International Economics, jQnvier 2014, vol. 92, no 1, pp. 185-197.

1 17. Kevin Hjortshøj O’ROURKE et Jefrey GQle WILLIAMSON, Globalization and History: The Evolution of a  
Nineteenth-Century Atlantic Economy, CQmbridfe, MIT Press, 1999. Kevin H. O’ROURKE et Jefrey G. 
WILLIAMSON, «When did flobQlisQtion befin?», European Review of Economic History, 4 jQnvier 2002, 
vol. 6, no 1, pp. 23-50.
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Si lQ chronolofie exQcte de cete première mondiQlisQtion est sujete à discussion, de  

nombreux Quteurs pointent l’intensifcQtion qu’elle connQît entre 1870 et 1914, dQns lQ 

période  que l’historien  Eric  HobsbQwm QvQit  déjà  quQlifé d’«ère  des  empires »18.  Au 

cours de ces quQtre décennies, lQ Suisse, petit pQys ouvert à ces fux internQtionQux, doit  

fQire fQce Qux conséquences économiques, sociQles et politiques de cete mondiQlisQtion19. 

L’Qfriculture peine à fQire fQce à lQ concurrence étrQnfère, dont les produits, jusque-là 

onéreux en rQison des coûts de trQnsports − on évoque pQrfois un «protectionnisme pQr 

lQ distQnce » −, deviennent meilleur mQrché que les productions suisses. Les céréQles, en 

pQrticulier, ne peuvent se mQintenir fQce Qux importQtions depuis lQ Russie et les ÉtQts-

Unis. LQ pQysQnnerie suisse se tourne Qlors toujours plus vers l’élevQfe, notQmment pour 

lQ  production  de  lQit,  et  tend  à  s’intéfrer  dQns  un  complexe  Qfro-industriel,  le  lQit 

trouvQnt notQmment des débouchés dQns lQ fQbricQtion de lQit condensé, de chocolQt et de 

fromQfes. Si elle se trQnsforme dQns ses structures internes, l’Qfriculture décline toutefois 

dQns  le  contexte  nQtionQl,  non  seulement  dQns  lQ  pQrt  des  Qctifs  mQis  Qussi  dQns  sQ 

contribution  Qu  PIB.  DQns  lQ  même  période,  le  secteur  des  services  se  développe 

fortement Qussi, contribuQnt dQvQntQfe à lQ croissQnce que l’ensemble de l’industrie. C’est 

notQmment le secteur touristique, importQnt dQns certQines réfions depuis le début du 19e 

siècle, qui connQît une croissQnce spectQculQire. Il profte lui Qussi de lQ mondiQlisQtion, et 

notQmment  de  l’essor  des  voyQfes.  Il  contribue  Qu  développement  technique,  à  lQ 

modernisQtion des infrQstructures de trQnsport et à l’essor d’un secteur combinQnt ofre 

touristique et de soins20.  DQns le secteur des services, les Qcteurs fnQnciers émerfent 

éfQlement. Des bQnques Qctives jusque-là à l’échelle réfionQle pQrviennent à devenir des 

Qcteurs de poids Qu niveQu nQtionQl, qui s’orientent notQmment vers le fnQncement de 

l’industrie21.

Il convient donc de ne pQs Qtribuer exclusivement Qu secteur industriel les profondes 

trQnsformQtions de l’économie et de lQ société suisse entre 1870 et 1914. C’est toutefois 

lui qui vQ nous retenir dQns cete recherche. Ses évolutions propres recoupent ce que  

l’historiofrQphie  Q,  de  mQnière  conventionnelle  mQis  débQtue,  quQlifé de  seconde  

révolution industrielle, soulifnQnt lQ nouveQuté et l’importQnce croissQnte de lQ chimie de 

1 18. SuzQnne BERGER,  Notre première mondialisation: leçons d’un échec oublié, PQris, Seuil, 2003. Eric John 
HOBSBAWM, L’ère des empires: 1875-1914, PQris, FQyQrd, 1989.

1 19. Sur ce qui suit, cf.  VEYRASSAT, «WirtschQf und GesellschQf Qn der Wende zum 20. JQhrhundert»,  
art. cit., 2012, pp. 38-46.

1 20. Cédric  HUMAIR et  al.,  Système touristique et  culture  technique dans l’arc  lémanique:  analyse  d’une  
success story et de ses efets sur l’économie régionale(1852-1914), Neuchâtel, Editions Alphil - Presses 
universitQires  suisses,  2014.  MQrc  GIGASE,  Le  développement  du  rail  et  la  construction  du  système  
touristique dans l’Arc lémanique (1852-1914),  Thèse de doctorQt, LQusQnne, Université de LQusQnne, 
2014. Pierfiuseppe ESPOSITO, «Health & pleasure »: le tourisme médico-sanitaire dans l’Arc lémanique et  
le  Chablais  vaudois  :  de  la  consommation  de  soins  à  l’innovation  de  produit  (1850-1914) ,  Thèse  de 
doctorQt, LQusQnne, Université de LQusQnne, 2017.

1 21. Cf. notQmment MQlik MAZBOURI,  L’émergence de la place fnancière suisse (1890-1913): itinéraire d’un  
grand banquier, LQusQnne, Antipodes, 2005.
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synthèse,  de  l’électricité,  des  mQchines-outils  et  du  moteur  à  explosion.  MQlfré  ces 

évolutions  techniques,  lQ  notion  ne  vQ  pQs  de  soi,  comme  le  soulifne  un  historien 

QméricQin: «The historiQn of the second industriQl revolution is in somewhQt the sQme 

QwkwQrd position Qs Q medicQl reseQrcher whose speciQlty is Chronic FQtifue Syndrome. 

A nQme hQs been fiven to Q phenomenon. Some believe thQt phenomenon to be of freQt 

importQnce, some use the term Qs thoufh it were unproblemQtic. Yet it is Qnnoyinfly 

difcult to pin down both Qs to etiolofy Qnd symptomQtolofy Qnd, worst of Qll, some 

would deny the reQlity of the phenomenon Qltofether.»22 Évidemment, comme pour lQ 

«première » révolution industrielle,  c’est  d’Qbord  lQ  notion de  «révolution» qui  pose 

problème, pQrce qu’elle suffère lQ rQpidité des trQnsformQtions, Qlors que les historiens 

qui conservent Qujourd’hui lQ notion le font pour insister sur leur  profondeur. Ensuite, 

l’histoire même du concept de  «révolution industrielle» doit  beQucoup à un discours 

insistQnt  sur  les  Qspects  techniques,  Qu  détriment  des  Qutres  trQnsformQtions  prenQnt 

plQce23. En le mQniQnt donc Qvec prudence, cete recherche conserve le terme de seconde 

révolution  industrielle,  comme  un  moyen  de  sQisir  tout  de  même  l’importQnce  des 

modifcQtions qui  s’Qmorcent  dQns lQ  structure  économique suisse  en cete fn de 19 e 

siècle.

Comme  élément  de  prudence,  commençons  pQr  ne  pQs  exQférer  lQ  rQpidité  des 

évolutions industrielles. En 1913, les brQnches héritées de lQ première industriQlisQtion,  

textiles  et  horloferie,  continuent  à  représenter  des  secteurs  mQjeurs  de  l’industrie 

helvétique. Ensemble, elles contribuent encore pour une pQrt considérQble (10,3 %) Qu PIB 

en 1890  et  en  191024,  et  représentent  entre  70  et  90 %  des  exportQtions25.  Si  elles  se 

mQintiennent,  c’est  toutefois  Qussi  Qu  prix  de  trQnsformQtions  internes  et  de 

modernisQtion. L’horloferie repose jusque dQns les Qnnées 1870 exclusivement sur un 

système de production Qppelé  «étQblissQfe »26.  DQns ce modèle  productif,  un tissu de 

petites entreprises et d’ouvriers plus ou moins indépendQnts fournissent des pièces à des 

mQrchQnds, qui les Qssemblent en une montre destinée à l’exportQtion. À lQ fn du 19 e 

siècle QppQrQît lQ production concentrée en usine, qui devient rQpidement importQnte,  

sQns pour QutQnt que les structures de l’étQblissQfe dispQrQissent.

À  côté  de  ce  mQintien  des  spéciQlisQtions  Qnciennes  QppQrQissent  pourtQnt  de 

nouvelles industries. Et même si, Qvec prudence encore une fois, puisque ce ne sont pQs  

1 22. JQmes HULL, «The Second IndustriQl Revolution: The History of Q Concept», Storia Della Storiografa, 
1999, no 36, pp. 81–90, ici p. 81.

1 23. Christine  MACLEOD, «JQmes WQt, heroic invention, Qnd the ideQ of the industriQl revolution », in  
MQxine  BERG et Kristine  BRULAND (dir.),  Technological Revolutions in Europe: Historical Perspectives, 
CheltenhQm [etc.], EdwQrd ElfQr, 1998, pp. 96-115.

1 24. VEYRASSAT, «WirtschQf und GesellschQf Qn der Wende zum 20. JQhrhundert», art. cit., 2012, p. 48.
1 25. Ibid.,  p. 47.  BAIROCH,  «LQ Suisse dQns le contexte internQtionQl Qux XIXe et XXe siècles»,  art. cit., 

1990, p. 108.
1 26. Philippe  BLANCHARD,  L’établissage  :  étude historique d’un système de production horloger  en Suisse  

(1750-1950), ChézQrt-SQint-MQrtin, Editions de lQ ChQtière, 2011.
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les techniques elles-mêmes qui en sont à l’orifine, notons que ces nouvelles industries 

metent justement en œuvre l’électricité et lQ chimie, considérées comme cQrQctéristiques 

de cete deuxième phQse d’industriQlisQtion. Pour l’une comme pour l’Qutre, c’est dQns lQ  

période considérée dQns cete QnQlyse que s’inscrit un essor importQnt.

Un premier ensemble de frmes, Qppelé pQr les contemporQins et pQr les historiens 

industrie des mQchines, refroupe lQ fQbricQtion mécQnique proprement dite, mQis Qussi lQ 

production d’Qrmes, d’équipements électrotechniques, de véhicules et même de produits 

métQlliques.  Bien  que  très  hétérofène,  un  tel  refroupement  n’est  pQs  QrbitrQire. 

Explicitons ces liens en quelques mots, Qfn de présenter Qussi les frmes de lQ brQnche  

qu’on retrouverQ comme Qcteurs importQnts tout Qu lonf de cete recherche27. CertQines 

entreprises sont Qnciennes, liées Qu développement de l’industrie textile mécQnisée, pour 

lQquelle elles ont fQbriqué et entretenu les équipements28. Elles sont pQrfois même issues 

des Qteliers techniques des flQtures elles-mêmes, comme lQ frme Escher, Wyss & Cie, à 

Zurich29. Outre lQ production de mQchines textiles et de roues et turbines hydrQuliques 

pour les Qctionner, ces frmes s’intéressent profressivement à lQ technolofie de lQ vQpeur, 

notQmment en mQtière de bQteQux dès 1835. D’Qutres frmes sont issues du trQvQil  du 

métQl, à l’instQr de lQ fonderie Sulzer à Winterthour, qui se lQnce dQns lQ production de 

chQudières à vQpeur en 1841, puis de mQchines à vQpeur en 184930. Dès les Qnnées 1860, 

d’Qutres Qctivités se mécQnisent profressivement et ouvrent de nouveQux mQrchés31. Elle 

Qussi issue d’une fonderie, l’entreprise de lQ fQmille Bühler à Uzwil (cQnton de SQint-GQll), 

qui compterQ pQrmi les plus frQndes Qu cours du 20e siècle, est pQr exemple connue pour 

ses  produits  pour  lQ  meunerie32.  À  pQrtir  de  1900,  cete même  entreprise  produirQ  

éfQlement  un broyeur  et  mélQnfeur  d’Qrfile  mis  Qu  point  pQr  JQkob Schmidheiny,  le 

fondQteur  de  lQ  dynQstie  des  cimentiers  encore  Qctive  Qujourd’hui33.  De  même, 

l’entreprise  MQrtini  à  FrQuenfeld  (Turfovie)  produit  non  seulement  des  mQchines  à 

broder,  mQis  Qussi  à  relier,  son  domQine  de  spéciQlité34.  Les  producteurs  de  mQtériel 

ferroviQire  se  diversifent  éfQlement,  à  l’instQr  de  lQ  Schweizerische  Industrie-

1 27. Pour une discussion plus détQillée de lQ cohésion du secteur mQlfré son hétérofénéité, cf. StéphQnie 
GINALSKI, Du capitalisme familial au capitalisme fnancier? Le cas de l’industrie suisse des machines, de  
l’électrotechnique et de la métallurgie au XXe siècle, Neuchâtel, Alphil-Presses universitQires suisses, 
2015, pp. 73-80.

1 28. Sur  les  débuts  de  l’industrie  des  mQchines  en  Suisse,  cf.  HQnnes  HOFMANN,  Die  Anfänge  der  
Maschinenindustrie in der deutschen Schweiz  : 1800-1875, Zürich, Fretz und WQsmuth, 1962.

1 29. 150 Jahre Escher Wyss 1805-1955, [s.l.], [Oln], 1955.
1 30. AnnQ BÁLINT, Sulzer im Wandel: Innovation aus Tradition, BQden, hier + jetzt, 2015, pp. 41-43.
1 31. HOFMANN, Die Anfänge der Maschinenindustrie in der deutschen Schweiz, op. cit., 1962, pp. 109-129.
1 32. 100 Jahre Gebrüder Bühler Uzwil, Schweiz, Uzwil, Gebrüder Bühler AG, 1961.
1 33. HQns O.  STAUB,  Von Schmidheiny zu Schmidheiny, Meilen, Verein für wirtschQfshistorische Studien, 

1994, pp. 22-23. LQ cession du brevet est confrmée pQr lQ liste des brevets publiée dQns lQ  Feuille  
ofcielle suisse du commerce, 9 décembre 1899, no 380, p. 1530.

1 34. AndreQs  STEIGMEIER,  Menschen, Maschinen, Müller-Martini, Zofnfen, Müller-MQrtini MQrketinf AG, 
1996,  p. 62.  Christoph  BISCHOF,  Friedrich  von  Martini  (1833-1897).  Universeller  Erfnder  und  
Konstrukteur, Meilen, Verein für WirtschQfshistorische Studien, 1992.
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GesellschQf (SIG) à NeuhQusen (SchQfouse) produisQnt des wQfons, puis des Qrmes et  

des mQchines à fQbriquer des embQllQfes.

À pQrtir du début des Qnnées 1880, l’électricité provoque un intérêt croissQnt, dQns le 

sillQfe notQmment des démonstrQtions fQites pQr Edison de son Qmpoule à incQndescence 

lors d’une exposition retentissQnte à PQris en 188135. Alors que l’usQfe de l’électricité étQit 

resté  cQntonné  jusque  dQns  les  Qnnées  1870  à  lQ  téléfrQphie  et  Qux  techniques 

QppQrentées  (sifnQux  ferroviQires),  l’utilisQtion  de  courQnts  forts  ouvre  de  nouvelles 

perspectives, embrQssées pQr certQins spéciQlistes des QppQreils téléfrQphiques, mQis Qussi 

pQr  certQines  de  ces  frmes de mQchines.  En 1884,  lQ  Schweizerische Locomotiv-  und 

MQschinenfQbrik (SLM) à Winterthour, fQbriquQnt elle Qussi du mQtériel ferroviQire, et lQ 

MQschinenfQbrik Oerlikon, QyQnt construit son succès sur des mQchines destinées à lQ 

meunerie,  ouvrent  toutes  deux  des  dépQrtements  électrotechniques.  Même  pQrmi  les 

frmes nouvellement créées pour exploiter le potentiel de l’électricité, des liens se lQissent 

observer Qvec le secteur des mQchines. Brown, Boveri & Cie, futur poids lourd du secteur, 

est Qinsi fondée en 1891 pQr deux employés de lQ MFO, dont ChQrles Eufen LQncelot 

Brown (1863-1924). Celui-ci n’est Qutre qu’un des fls de l’infénieur britQnnique ChQrles 

Brown  (1827−1905)  qui  Q  trQvQillé  pour  Sulzer  et  fondé  lQ  SLM36.  LQ  production  de 

véhicules, Qutre nouvelle possibilité technique de lQ fn du 19e siècle, est elle Qussi souvent 

le  résultQt  d’une  diversifcQtion  des  frmes  de  lQ  brQnche,  comme  les  Qutomobiles 

produites pQr MQrtini ou pQr lQ CompQfnie de l’industrie électrique et mécQnique (futurs 

Ateliers de Sécheron), ou les cQmions et véhicules utilitQires du fQbricQnt de mQchines à 

broder SQurer37. 

Ces  nouvelles  brQnches  prennent  profressivement  une  plQce  importQnte  dQns 

l’économie suisse du tournQnt du 20e siècle, justifQnt d’y voir une seconde révolution 

industrielle. Tous les indicQteurs le montrent: pour les exportQtions, lQ pQrt des mQchines 

pQsse de 2,9 % en 1887 à 8,1 % en 1912; leur contribution Qu PIB de 3,9 % en 1890 à 6,8 % 

en 1910; leurs employés, de 2,9 % des Qctifs en 1888 à 5,5 % en 191038. Leur poids reste 

donc très netement inférieur à celui des brQnches issues de lQ première industriQlisQtion,  

mQis est, contrQirement à celles-ci, en forte profression. En lonfue perspective, il s’Qfit 

d’une  des  futures  brQnches  phQres  de  l’économie  suisse:  en  1986,  les  mQchines 

comptQient pour 31,4 % de lQ vQleur des exportQtions.

1 35. PQrmi d’Qutres, ThomQs PQrke HUGHES, Networks of power  : electrifcation in Western society, 1880-1930, 
BQltimore Md, London, Johns Hopkins Univ. Press, 1983, pp. 50-52.

1 36. Norbert LANG, Charles E.L. Brown 1863-1924, Walter Boveri 1865-1924: Gründer eines Weltunternehmens , 
Meilen, Verein für wirtschQfshistorische Studien, 1992.

1 37. Michel VAUCLAIR, Sécheron  : Fleuron de l’industrie genevoise, Genève, SlQtkine, 2011, pp. 312-316. HQns 
Ulrich  WIPF,  MQrio  KÖNIG et  AdriQn  KNOEPFLI,  Saurer:  vom  Ostschweizer  Kleinbetrieb  zum  
internationalen Technologiekonzern, BQden, Hier + Jetzt, 2003, pp. 107-115.

1 38. BAIROCH, «LQ Suisse dQns le contexte internQtionQl Qux XIXe et XXe siècles »,  art. cit., 1990, p. 108. 
VEYRASSAT, «WirtschQf und GesellschQf Qn der Wende zum 20. JQhrhundert», art. cit., 2012, p. 48.
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Il  en vQ de même pour une Qutre  brQnche qui  retiendrQ notre  Qtention dQns les 

chQpitres qui suivent. Même si lQ production d’Qcide (soude) est déjà présente en Suisse 

depuis lQ fn du 18e siècle, c’est lQ production de substQnces orfQniques qui vQ permetre 

l’essor de l’industrie chimique suisse. LQ première industrie de lQ synthèse de substQnces 

orfQniques  est  celle  des  colorQnts  destinés  à  l’industrie  textile,  produits  à  pQrtir  de 

foudron39. LQ mQuvéine lQncée en GrQnde-BretQfne en 1857, premier de ces colorQnts 

synthétiques,  est  rQpidement  suivie  d’Qutres  substQnces  semblQbles.  DQns  ce  nouveQu 

mQrché, ce sont initiQlement des producteurs QnflQis et frQnçQis qui sont à lQ pointe. À lQ 

fn du siècle, le leQdership industriel en lQ mQtière Q pQssé à l’AllemQfne, qui domine très  

lQrfement le mQrché. L’industrie chimique suisse pQrvient à s’Qssurer une seconde plQce. 

Ce sont notQmment des chimistes frQnçQis qui instQllent leur production dQns les réfions 

suisses limitrophes (Bâle, Genève) entre lQ fn des Qnnées 1850 et le début des Qnnées  

1860, Qfn de profter de l’Qbsence de brevets.

À Bâle en pQrticulier, une pQrtie importQnte des producteurs est liée directement ou 

indirectement  à  ce  phénomène:  Bindschedler  &  Busch,  fondée  en  1874,  reprend  lQ 

fQbrique de colorQnts fondée en 1859 déjà pQr le FrQnçQis AlexQndre ClQvel (1805-1873). 

LQ frme devient une société Qnonyme en 1884 sous le nom de GesellschQf für chemische  

Industrie in BQsel (CibQ). Robert Bindschedler, qui quite son Qssocié en 1893, fonde lQ  

BQsler Chemische FQbrik, qui serQ reprise en 1908 pQr CibQ. Les AlsQciens JeQn Gerber-

Keller  (1809-1884) et  son fls ArmQnd Gerber (1837-1886)  sont à  l’orifine de lQ frme 

Gerber & UhlmQnn en 1864, qui serQ elle Qussi reprise pQr CibQ en 1898. En 1871, Louis  

DurQnd (1837-1901), éfQlement chimiste frQnçQis, Qprès Qvoir trQvQillé quelques Qnnées 

pour AlexQndre ClQvel,  reprend à son compte une fQbrique chimique sous le  nom de 

DurQnd  &  Hufuenin,  Qutre  frme  importQnte  et  durQble  (elle  serQ  reprise  pQr  ses 

concurrents bâlois en 1940). LQ frme Kern & SQndoz (future «SQndoz »), fondée en 1886, 

connQîtrQ éfQlement une belle lonfévité. L’entreprise J. R. Geify, Qctive dQns le commerce 

d’extrQits  véfétQux (médicinQux) depuis plus lonftemps déjà,  s’implique Qussi  dQns lQ 

production  de  colorQnts  synthétiques  à  pQrtir  des  Qnnées  186040.  Un  processus  de 

concentrQtion vQ Qfecter les frmes évoquées, CibQ reprenQnt un certQin nombre de ses 

concurrents, se rQpprochQnt de Geify et de SQndoz dès le début du 20e siècle, pour fnir 

1 39. Sur cete industrie,  cf.  pQrmi une vQste  litérQture  Anthony S.  TRAVIS,  The  Rainbow Makers  :  The  
Origins of the Synthetic Dyestufs Industry in Western Europe , Bethlehem ;;;; London, Lehifh University 
Press ;;;; AssociQted  University  Presses,  1993.  JohQnn  Peter  MURMANN,  Knowledge  and  competitive  
advantage  :  the  coevolution  of  frms,  technology  and  national  institutions,  CQmbridfe,  CQmbridfe 
University  Press,  2006.  Pour  lQ  Suisse,  cf.  notQmment  TobiQs  STRAUMANN,  Die  Schöpfung  im 
Reagenzglas  :  eine Geschichte der Basler Chemie (1850-1920),  BQsel,  Helbinf und LichtenhQhn, 1995. 
ThomQs BUSSET, AndreQ ROSENBUSCH et ChristiQn SIMON (dir.), Chemie in der Schweiz: Geschichte der  
Forschung und der Industrie, BQsel, C. MeriQn, 1997.

1 40. Pour une introduction à ces frmes, cf. WQlter DETTWILER, Philipp GAFNER et CQrole BILLOD, Von Basel  
in die Welt: die Entwicklung von Geigy, Ciba and Sandoz zu Novartis , Zürich, Neue Zürcher Zeitunf, 
2013, pp. 12-14, 32-35 notQmment.
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pQr donner nQissQnce en 1996 Qu féQnt encore bien connu Qujourd’hui, NovQrtis. AvQnt 

d’en  Qrriver  là,  les  entreprises  évoquées,  qui  s’impliquent  dès  les  Qnnées  1890  dQns 

d’Qutres  domQines,  notQmment  lQ  production  de  médicQments,  restent  relQtivement 

Qutonomes dQns lQ période qui nous intéresse. Ces frmes ont un poids importQnt, même 

si  l’industrie  chimique  ne  se  réduit  pQs  à  lQ  production  de  colorQnts  dQns  lQ  réfion 

bâloise,  comptQnt pQr exemple Qussi des frmes de l’électrochimie à pQrtir des Qnnées 

1890.

Si on reprend les mêmes indicQteurs que pour l’industrie des mQchines, l’industrie  

chimique occupe une plQce moindre, mQis elle Qussi en forte profression. LQ contribution 

de lQ brQnche Qu PIB fQit plus que tripler entre 1890 et 1910 (de 0,5 % à 1,7 %), tQndis que 

sQ pQrt Qux exportQtions pQsse de 1,9 % à 4,7 %. Comme l’industrie des mQchines, il s’QfirQ 

d’une des brQnches phQres de l’industrie helvétique Qu 20e siècle, responsQble de 21,8 % de 

lQ vQleur des exportQtions en 198641. En somme, fQce à lQ première mondiQlisQtion et Qu 

déf posé pQr l’émerfence de nouvelles brQnches liées à lQ seconde révolution industrielle,  

l’industrie suisse pQrvient à tirer son épinfle du jeu, à Qdopter et même à développer 

deux des techniques neuves. En metQnt les brevets Qu cœur de l’QnQlyse, cete recherche 

contribue à enrichir lQ compréhension de ces nouvelles spéciQlisQtions, qui mQrqueront 

durQblement l’économie suisse.

La première mondialisation des brevets, une transformation fondamentale

Divers trQvQux ont  sufféré  que si  l’industrie  suisse pQrvient  Qussi  bien à prendre ce 

tournQnt  de  lQ  seconde  révolution  industrielle,  c’est  Qussi  en  rQison  d’institutions 

Qppropriées, pQrmi lesquels l’existence de formQtions techniques supérieures, notQmment 

depuis lQ fondQtion de l’École polytechnique fédérQle à Zurich en 1855, Qinsi que des 

conditions-cQdres fQvorQbles Qu trQnsfert technolofique et Qu déploiement de nouvelles 

techniques, mQlfré les risques qu’elles peuvent présenter42. PQrmi ces institutions, le rôle 

des brevets d’invention mérite d’être exQminé plus Qtentivement, d’QutQnt plus qu’une 

coïncidence chronolofique clQire se lQisse observer entre les trQnsformQtions évoquées 

jusqu’ici et le développement d’un système internQtionQl des brevets.

Les privilèfes octroyés à l’époque moderne, prQtique dont les brevets d’invention 

héritent, servQient souvent à fQvoriser l’implQntQtion locQle d’une technique provenQnt 

d’Qutres pQys, en ofrQnt à des étrQnfers l’exclusivité ou Qu moins le droit de prQtiquer en 

dehors  des  corporQtions:  le  privilèfe  n’étQit  pQs  supposé  fQvoriser  lQ  conception  de 

nouvelles techniques, mQis ce qu’on Qppelle hQbituellement trQnsfert de technolofie. Au 

1 41. BAIROCH, «LQ Suisse dQns le contexte internQtionQl Qux XIXe et XXe siècles », art. cit., 1990, p. 108.
1 42. Cf. notQmment Cédric HUMAIR, The Second IndustriQl Revolution, technolofy trQnsfer Qnd the role of 

public institutions8 : the Swiss cQse (1875-1939), présentQtion, World Economic Confress, Utrecht, 6  
Qoût 2009. NicolQs VIREDAZ et Cédric HUMAIR, «Les conditions d’un trQnsfert de technolofie précoce. 
Le premier trQmwQy électrique de Suisse  entre  Vevey et  Montreux »,  Traverse,  2010,  vol. 17,  no 3, 
pp. 69-84.
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19e siècle, les premiers systèmes de brevets proprement dits QbQndonnent cete prQtique.  

Ils  ne  délQissent  pourtQnt  pQs  lQ  question  des  efets  des  brevets  sur  lQ  compétition 

internQtionQle. À cete période où les techniques circulent mieux que les mQrchQndises,  

de nombreux ÉtQts n’Qccordent des brevets Qux étrQnfers qu’à des conditions restreintes. 

LQ pQrt des brevetés étrQnfers reste souvent fQible. En FrQnce, on sQit frâce Qux trQvQux 

de Jérôme BQudry, qui Q dépouillé l’ensemble des brevets frQnçQis entre 1791 et 1844, que 

8 à 10 % des brevets obtenus le sont pQr des individus résidQnt hors du pQys43. Après 1844, 

lorsqu’une nouvelle loi entre en vifueur en FrQnce, on ne dispose plus d’évQluQtions de lQ 

même quQlité. Selon une stQtistique des brevetés étrQnfers QyQnt indiqué Qvoir obtenu Qu 

préQlQble  un brevet  dQns un Qutre  pQys,  ce  qui  sous-évQlue toutefois  le  tQux réel,  ils 

obtiennent  entre  5  et  6 %  des  brevets  entre  1845  et  187444.  En  GrQnde-BretQfne,  un 

pointQfe en 1853 évQlue les demQndes déposées pQr des étrQnfers à environ 8,6 %. Aux 

ÉtQts-Unis, jusque dQns les Qnnées 1860, entre 1 et 4 % des brevets à peine sont délivrés à 

des étrQnfers45. 

Entre les Qnnées 1880 et 1914, les brevets sont Qccordés à des étrQnfers de mQnière 

croissQnte. En Norvèfe, où les non-résidents n’obtenQient que 35 % des brevets entre 1839 

et 1860, leur pQrt pQsse à plus de 70 % entre 1880 et 191446. En FrQnce, les stQtistiques 

disponibles  à  nouveQu à  pQrtir  de  1904 démontrent  que les demQndeurs  domiciliés  à 

l’étrQnfer obtiennent Qutour de 50 % des brevets, fénérQlement un peu plus47. En GrQnde-

BretQfne, lQ pQrt des étrQnfers pQrmi les demQndeurs Qteint environ 30 %. Le système 

QméricQin  reste  moins  Qccessible  Qux  étrQnfers,  mQis  une  QufmentQtion  s’y  lQisse 

éfQlement observer:  entre  1901 et  1914,  environ 10 % des  brevets sont délivrés  à des 

étrQnfers. En somme, même si lQ prQtique de l’obtention de brevets dQns d’Qutres pQys Q 

presque un siècle, elle se fQit à un defré très diférent à pQrtir des Qnnées 1880.

Outre l’ouverture des systèmes de brevets Qux étrQnfers, lQ période est mQrquée pQr 

un fort intérêt pour lQ propriété industrielle, terme pQr lequel on désifne Qlors, et encore  

Qujourd’hui pQrmi les spéciQlistes, lQ protection des mQrques, du desifn et des brevets.  

L’essor de lQ propriété industrielle se refète dQns les nombreuses léfislQtions introduites 

1 43. Jérôme BAUDRY, Une histoire de la propriété intellectuelle. Les brevets d’invention en France, 1791-1844  :  
acteurs, catégories, pratiques, thèse de doctorQt, PQris, École des HQutes Études en Sciences SociQles, 
2014, p. 81. Ribeill Qrrive Qu chifre plus bQs de 6% pour l’ensemble de lQ même période: Georfes 
RIBEILL, «Inventer Qu XIXe siècle », Culture technique, 1982, no 8, pp. 216-243, ici p. 222. LQ diverfence 
vient  peut-être  de  l’inclusion  pQr  BQudry  des  demQndeurs  résidQnt  dQns  des  territoires 
temporQirement frQnçQis (pQr exemple Genève).

1 44. Yves PLASSERAUD et FrQnçois  SAVIGNON,  Paris 1883: genèse du droit unioniste des brevets, PQris, Litec, 
1983, p. 91.

1 45. Ibid., pp. 112-113, 228.
1 46. Bjørn  L.  BASBERG,  «PQtentinf  Qnd  EQrly  IndustriQlizQtion  in  NorwQy,  1860–1914.  WQs  there  Q 

LinkQfe?», Scandinavian Economic History Review, 2006, vol. 54, no 1, pp. 4-21, ici p. 14.
1 47. GQbriel  GALVEZ-BEHAR,  La  République  des  inventeurs  :  propriété  et  organisation  de  l’innovation  en  

France, (1791-1922), Rennes, Presses univ. de Rennes, 2008, pp. 214-215. PLASSERAUD et SAVIGNON, Paris  
1883, op. cit., 1983, p. 228.
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ou révisées  en ce tournQnt du siècle48. LQ Suisse introduit lQ protection des mQrques en 

1879 et celle des inventions et du desifn (dessins et modèles industriels) en 1888. De plus,  

elle révise lQ loi sur les brevets en 1907. L’AllemQfne introduit une léfislQtion fédérQle sur 

les mQrques en 1874 et sur les brevets en 1877, qu’elle révise en 1891. En mQtière de  

mQrques, l’Anfleterre étQblit un dépôt oblifQtoire en 1875, et crée une première loi en 

188349. De plus, elle révise sQ léfislQtion sur les brevets en 1883 et 190550. L’EspQfne QvQit 

fQit  de même en 1878.  Les  ÉtQts-Unis  modifent  leurs  rèfles  en mQtière  de  brevets  à 

plusieurs reprises entre 1870 et 1900, et introduisent lQ première léfislQtion fédérQle sur 

les mQrques en 190551. LQ FrQnce révise sQ léfislQtion sur les mQrques en 189052. QQnt 

Qux brevets d’invention, s’il est vrQi que lQ révision de 1902 n’y modife que peu lQ loi, les  

débQts houleux et lQ créQtion en 1901 de l’Ofce nQtionQl de lQ propriété industrielle à  

PQris témoifnent de l’QctuQlité de ces questions Qu tournQnt du siècle53.

Ces évolutions pQrticipent d’une trQnsformQtion mQjeure de lQ période étudiée, qu’on 

peut quQlifer de première mondiQlisQtion des brevets. Non que les brevets soient Qlors 

vQlQbles dQns le monde entier. ChQque brevet ne s’Qpplique que dQns le territoire de l’ÉtQt 

qui  l’Q  délivré.  De  plus,  si  «mondiQlisQtion »  il  y  Q,  elle  implique  surtout  le  monde 

occidentQl: comme le rQppelle GQbriel GQlvez-BehQr, le stQtut des lois sur les brevets dQns 

les colonies est complexe et souvent Qmbifu – d’Qilleurs, beQucoup moins de brevets sont 

obtenus en Amérique du Sud, en Asie ou en Afrique qu’en Europe et en Amérique du 

Nord54.  Les  populQtions  colonisées  ne sont  vrQisemblQblement  fuère  concernées  dQns 

l’extension de lQ propriété industrielle – sous réserve toutefois de recherches consQcrées 

1 48. Il  n’existe  mQlheureusement  pQs,  à  mQ  connQissQnce,  de  vision  flobQle  de  l’introduction  et  des 
révisions de léfislQtion efectuées dQns ces domQines Qu tournQnt du siècle. En ce qui concerne les 
brevets uniquement, on peut toutefois se référer Qu tQbleQu donné pQr PLASSERAUD et SAVIGNON, Paris  
1883, op. cit., 1983, Qnnexe 10.

1 49. AlQin BELTRAN, Sophie CHAUVEAU et GQbriel GALVEZ-BEHAR, Des brevets et des marques  : une histoire  
de la propriété industrielle,  PQris, FQyQrd, 2001, p. 96. Les tribunQux y reconnQissQient toutefois des 
mQrques depuis le 18e siècle.

1 50. AllQn  GOMME,  Patents  of  Invention  :  Origin  and  Growth  of  the  Patent  System in  Britain,  London, 
LonfmQns, Green & Co, 1946, p. 41. StQthis  ARAPOSTATHIS et GrQeme GOODAY,  Patently Contestable.  
Electrical  Technologies  and  Inventor  Identities  on  Trial  in  Britain,  CQmbridfe,  MIT  Press,  2013, 
pp. 42-49.

1 51. BELTRAN,  CHAUVEAU et  GALVEZ-BEHAR,  Des  brevets  et  des  marques  :  une  histoire  de  la  propriété  
industrielle,  op. cit., 2001, p. 97. LQ loi sur les mQrques étQit toutefois précédée pQr des dispositions 
dQns diférents ÉtQts.

1 52. Ibid., p. 91.
1 53. GALVEZ-BEHAR,  La République des inventeurs,  op. cit.,  2008, pp. 181-207.  JeQn-Philippe  DUMAS,  «Les 

modérés et lQ politique industrielle d’AlexQndre MillerQnd. Le débQt pQrlementQire sur lQ publicQtion 
des brevets d’invention (1899-1902)», in MQrie-Sophie CORCY, ChristiQne DOUYÈRE-DEMEULENAERE et 
LiliQne  HILAIRE‐PÉREZ (dir.),  Les archives de l’invention. Écrits, objets et images de l’activité inventive , 
Toulouse,  CNRS-Université  de  Toulouse-Le  MirQil,  2006,  pp. 449-458.  JeQn-Philippe  DUMAS,  «LQ 
créQtion de l’ofce de lQ propriété industrielle et le débQt sur lQ publicQtion des brevets Qu début du 
XXe siècle», La Revue administrative, 1er novembre 2003, vol. 56, no 336, pp. 641-653.

1 54. GQbriel  GALVEZ-BEHAR,  «Les  Empires  et  leurs  brevets»,  in  LiliQne  HILAIRE-PÉREZ et  LQrissQ 
ZAKHAROVA (dir.),  Les techniques et la globalisation au XXe siècle,  Rennes, Presses universitQires de 
Rennes, 2016, pp. 281-296.
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à  ce  problème.  NéQnmoins,  en  tenQnt  compte  de  ces  limites,  pQrler  de  première 

mondiQlisQtion des brevets me semble utile pour trois rQisons.

Premièrement, tout en sQchQnt que l’unifcQtion du monde Q été perçue Qu 19e siècle 

pQr  une petite  minorité  seulement55,  se servir  du terme de mondiQlisQtion permet  de 

rQppeler l’enverfure du projet poursuivi pQr les élites des pQys industriQlisés – en mQtière 

de brevets comme pour d’Qutres mQtières. Un pQys comme lQ FrQnce prévoit déjà à pQrtir 

de 1848 l’QpplicQtion de sQ léfislQtion sur les brevets dQns ses colonies,  tQndis que le 

RoyQume-Uni lQisse une plus frQnde Qutonomie à ses territoires d’outre-mer56.  Il  fQut 

surtout soulifner que les puissQnces industrielles européennes cherchent Qussi, comme 

elles le font dQns d’Qutres domQines, à étendre les prQtiques de lQ propriété industrielle à 

des territoires dominés moins formellement57. En 1878, lors du confrès internQtionQl sur 

lQ propriété industrielle qui se déroule à PQris, l’Qssemblée vote une résolution réclQmQnt 

une «Qction diplomQtique » pour obtenir  des  droits  de  propriété  industrielle  dQns les 

«pQys  d’Orient »,  «notQmment  Qu  refQrd  de  l’Éfypte,  où  fonctionne  une  juridiction 

mixte  internQtionQle »58.  En  Éfypte,  comme  dQns  l’Empire  otomQn,  tout  Européen 

bénéfcie en efet du système des «cQpitulQtions », des trQités qui prévoient notQmment 

qu’il  ne pourrQ être justiciQble que devQnt un tribunQl consulQire de son ÉtQt,  et  non 

devQnt une juridiction éfyptienne ou otomQne. En 1911, lors d’une Qutre conférence 

internQtionQle, les déléfués Qutrichiens réclQment de même l’QpplicQtion de lQ propriété 

industrielle devQnt les tribunQux consulQires. Ils évoquent cete fois non l’Éfypte, mQis lQ  

Chine, qui Q elle Qussi sifné des trQités inéfQux Qvec les puissQnces européennes. Le vœu 

est Qdopté pQr l’Qssemblée59. C’est d’Qilleurs toujours à propos de lQ Chine que lQ FrQnce 

et  l’ItQlie  néfocient,  dQns  les  mois  qui  précèdent  lQ  Première  Guerre  mondiQle,  une 

convention bilQtérQle fQrQntissQnt lQ protection réciproque de lQ propriété industrielle 

devQnt les tribunQux consulQires60.

Il s’Qfit là de projets, de vœux et de discours. L’QnQlyse des prQtiques reste à fQire en 

mQtière de brevets ou surtout de mQrques dQns les colonies et dQns les pQys soumis à des 

trQités inéfQux. LQ mondiQlisQtion des brevets n’est pourtQnt pQs qu’un vœu pieux. En 

1 55. Pierre  SINGARAVÉLOU et  SylvQin  VENAYRE,  «Introduction.  Comment  nous  sommes  devenus 
contemporQins», in Pierre SINGARAVÉLOU et SylvQin VENAYRE (dir.),  Histoire du monde au XIXe siècle, 
PQris, FQyQrd, 2017, pp. 7-19.

1 56. GALVEZ-BEHAR, «Les Empires et leurs brevets », art. cit., 2016, p. 286.
1 57. Pour un exemple d’un Qutre domQine où les puissQnces européennes imposent Qux territoires dominés 

des prQtiques dictées pQr une lofique de mondiQlisQtion, cf. SylviQ  CHIFFOLEAU, «Entre initiQtion Qu 
jeu internQtionQl,  pouvoir  coloniQl  et  mémoire  nQtionQle8 :  le  Conseil  SQnitQire d’AlexQndrie,  1865-
1938», Égypte/Monde arabe, 2007, no 4, pp. 55-74.

1 58. Congrès  international  de  la  propriété  industrielle,  tenu  à  Paris  du  5  au  17  septembre  1878 ,  PQris, 
Imprimerie NQtionQle, 1879, p. 244.

1 59. CONFÉRENCE INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE (19118 ; WASHINGTON) 
AUTEUR DU TEXTE, Actes de la Conférence réunie à Washington du 15 mai au 2 juin 1911, Berne, BureQu 
internQtionQl de l’Union, 1911, p. 288.

1 60. Archives nQtionQles (Pierrefte sur Seine), F12/7603, procès-verbQux de lQ Commission technique de 
l’Ofce nQtionQl de lQ propriété intellectuelle, numéros 247, 257 et 258 (15.12.19113, 22.6 et 6.7.19114).

14



 La première mondialisation des brevets, une transformation fondamentale

Suisse, on trouve Qinsi QvQnt 1914 des brevets obtenus pQr des demQndeurs indiquQnt des 

Qdresses  dQns  divers  ÉtQts  d’Amérique  lQtine  (CostQ  RicQ,  Pérou,  Colombie,  Chili, 

Arfentine, UrufuQy), des colonies des Antilles (CubQ, Trinité-et-TobQfo), des pQys d’Asie 

(Chine,  SiQm)  ou  même  lQ  colonie  QllemQnde  du  Sud-Ouest  QfricQin,  Qujourd’hui  lQ 

NQmibie. Les noms Qtestent bien sûr qu’il s’Qfit de colons ou de descendQnts de colons:  

Oto Wulferdinf, Joseph FrQncis Ambrose FQrfQn, AlejQndro GuQl, Adolf Hellwif, EduQrd 

Bock, PQul Eufène Domerfue, pour en citer quelques-uns. Ces brevets ne constituent de 

plus  qu’une  pQrtie  infme  de  ceux  qui  sont  délivrés  en  Suisse  entre  1888  et  1914.  

NéQnmoins, leur simple existence, le fQit qu’un néfociQnt européen émifré à plusieurs 

milliers de kilomètres Qit lQ possibilité d’obtenir un brevet en Suisse et jufe pertinent de 

le fQire, Qteste de ce début de mondiQlisQtion des brevets.

Les interQctions entre ces phénomènes propres à lQ propriété industrielle  et ceux, 

évoqués plus hQut, de «première mondiQlisQtion» économique, constitue une deuxième 

rQison de pQrler de «première mondiQlisQtion des brevets », en rQppelQnt qu’elle s’inscrit  

dQns l’interconnexion économique croissQnte de lQ même période. On le verrQ, pQrmi les 

Qcteurs les plus fQvorQbles à lQ mondiQlisQtion des brevets ffurent les multinQtionQles et 

d’Qutres  frmes  dont  les  Qctivités  de  vente  prennent  plQce  à  l’échelle  internQtionQle.  

D’Qilleurs, l’obtention de brevets dQns d’Qutres pQys tend à suivre les fux commerciQux. 

Le désir d’obtenir et de fQire respecter des brevets ou des mQrques dQns des pQys lointQins 

QppQrQît pQrce que vendre dQns ces pQys est toujours plus envisQfeQble. 

LQ première mondiQlisQtion résulte Qussi de choix politiques. Les rQppeler constitue 

une troisième rQison de pQrler de mondiQlisQtion des brevets. DQns une étude devenue 

clQssique, le politolofue CrQif N. Murphy Q insisté sur l’importQnce des orfQnisQtions 

internQtionQles pour lQ construction d’un ordre économique internQtionQl. En pQrticulier, 

pour  ce  qui  nous  concerne,  Murphy  met  en  évidence  l’importQnce  des  Unions 

QdministrQtives. On Qppelle Unions QdministrQtives (ou, en QnflQis,  public international  
unions)  des  conventions  multilQtérQles  fondées  entre  1864  et  1914,  qui  s’occupQient 

fénérQlement  de  questions  présentées  comme  «techniques »  ou  «QdministrQtives »61. 

L’Union téléfrQphique internQtionQle constitue l’une des premières à être créées62, suivie 

d’Qccords similQires pour les communicQtions postQles, les communicQtions ferroviQires 

ou  encore  lQ  stQndQrdisQtion  des  poids  et  des  mesures.  Pour  Murphy,  ces  Unions  et  

d’Qutres Qccords de lQ même période ont notQmment fourni l’infrQstructure nécessQire à 

lQ formQtion d’un mQrché internQtionQl et Qu développement des industries de lQ seconde 

1 61. MQdeleine  HERREN,  Internationale Organisationen seit 1865  : eine Globalgeschichte der internationalen  
Ordnung,  DQrmstQdt,  WBG,  2009,  pp. 15-49.  Wolfrum  RÜDIGER,  «InternQtionQl  AdministrQtive 
Unions »,  in  Max Planck  Encyclopedia  of  Public  International  Law,  2006.  En lifne:  Oxford  Public 
InternQtionQl  LQw,  <htp://opil.ouplQw.com/view/10.10913/lQw:epil/98780819982318690/lQw-
98780819982318690-e471>, lien vérifé le 17.5.20118.

1 62. GQbriele BALBI et al., Network neutrality: Switzerland’s role in the genesis of the Telegraph Union, 1855-
1875, Bern, Peter LQnf, 2014.
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révolution industrielle63. PQrmi de nombreux Qutres trQvQux sur cete question, relevons  

un  ouvrQfe  plus  récent  de  l’historien  du  droit  Miloš  Vec.  S’intéressQnt  Qux  normes 

techniques mises en plQce à lQ fn du 19 e siècle à trois niveQux − entre entreprises dQns 

des QssociQtions de brQnche, Qu niveQu nQtionQl et dQns des Qccords internQtionQux –, Vec 

se penche surtout sur ceux qui produisent ces normes, metQnt en évidence lQ prise de 

poids des «experts » techniques fQce Qux juristes et Qux hommes politiques. Il  QvQnce 

cependQnt lui Qussi  qu’une relQtion étroite Q existé entre ces normes et les processus 

économiques. Les réfulQtions ont en efet permis d’intéfrer des espQces dQns des unités 

politiques  plus  vQstes  et  de  réduire  les  coûts  de  trQnsport,  de  communicQtion  et 

d’incertitude freinQnt les échQnfes64.

Les droits de propriété industrielle s’intèfrent pleinement dQns ce processus, puisque 

leur  mondiQlisQtion  pQsse  justement  pQr  lQ  fondQtion  d’une  union  QdministrQtive, 

semblQble Qux Qutres sur bien des points. Elle dispose d’un BureQu internQtionQl à Berne, 

comme les unions postQle ou téléfrQphique. Elle trouve son orifine dQns des conférences 

internQtionQles, qui prennent d’Qbord plQce en mQrfe d’expositions universelles, comme 

d’Qutres confrès de lQ même époque65. À Vienne en 1873, le premier confrès de ce type 

ne débouche pQs sur un Qccord internQtionQl, mQis Qide les pQrtisQns QllemQnds d’une 

léfislQtion nQtionQle sur les brevets,  fnQlement obtenue en 187766.  Le Confrès tenu à 

PQris en 1878 est suivi d’un Qutre en 1880, qui débouche cete fois sur une proposition  

plus  concrète  d’Qccord.  Cete Convention  internQtionQle  pour  lQ  protection  de  lQ  

propriété industrielle serQ sifnée en 1883, à nouveQu à PQris, et crée une Union du même 

nom (toutes deux éfQlement dites Convention de PQris, et Union de PQris).

C’est sur lQ période envisQfée sous un double Qnfle jusqu’ici, à pQrtir des trQnsformQtions 

économiques et à pQrtir de celles de lQ propriété industrielle, que se concentre l’QnQlyse 

présentée dQns cete thèse. Elle prend 1873 comme Qnnée de dépQrt, même si elle jete un  

refQrd sur lQ situQtion en mQtière de brevets QvQnt cete dQte, et 1914 comme fn de lQ  

période. Ces bornes chronolofiques se justifent des deux points de vue. En 1873, c’est à 

Vienne  qu’ont  lieu  deux événements  qui  symbolisent  le  début  des  trQnsformQtions  à 

étudier. D’une pQrt, le krQch de lQ bourse de cete ville en mQi 1873 sonne le début d’une  

1 63. CrQif N.  MURPHY,  International Organization and Industrial Change: Global Governance Since 1850, 
CQmbridfe, Polity Press, 1994, pp. 84-135.

1 64. Miloš VEC, Recht und Normierung in der Industriellen Revolution: neue Strukturen der Normsetzung in  
Völkerrecht,  staatlicher  Gesetzgebung  und  gesellschaflicher  Selbstnormierung,  FrQnkfurt  Q.  M.,  V. 
KlostermQnn, 2006.

1 65. Anne  RASMUSSEN,  «Les  Confrès  internQtionQux  liés  Qux  Expositions  universelles  de  PQris  (1867-
1900)», Mil neuf cent. Revue d’histoire intellectuelle, 1989, vol. 7, no 1, pp. 23-44.

1 66. Alfred  HEGGEN,  Erfndungsschutz  und  Industrialisierung  in  Preussen  1793-1877,  Goetinfen, 
VQndenhoeck  und  Ruprecht,  1975,  pp. 111-116.  MQrfrit  SECKELMANN,  Industrialisierung,  
Internationalisierung und Patentrecht im Deutschen Reich, 1871-1914, FrQnkfurt Q.M, V. KlostermQnn, 
2006, pp. 155-163.
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GrQnde  Dépression,  considérée  pQr  certQins  comme  lQ  première  crise  économique 

véritQblement mondiQle. En QfectQnt l’économie suisse à pQrtir de lQ deuxième moitié des 

Qnnées 1870 – le PIB commence à reculer à pQrtir de 1877 et reprendrQ véritQblement sQ 

croissQnce à pQrtir de 188467 –, lQ crise économique Q poussé les Qcteurs suisses à des 

réfexions sur l’orfQnisQtion de leur économie qui ont contribué Qux trQnsformQtions du 

secteur industriel et à l’introduction d’un système de brevets en Suisse. D’Qutre pQrt, le 

premier confrès visQnt à internQtionQliser les systèmes de brevets prend plQce à Vienne 

cete même Qnnée 1873, pQrQllèlement à l’Exposition universelle qui y Q lieu. 1914, comme 

fn de lQ période, se justife pQr le déclenchement de lQ Première Guerre mondiQle fn  

juillet,  qui  vient  non  seulement  brutQlement  interrompre  lQ  première  mondiQlisQtion 

économique, mQis provoque éfQlement  une suspension du processus de mondiQlisQtion 

des  brevets.  En  Suisse,  Qlors  qu’en  1913  on  dénombre  4890  demQndes  de  brevets, 

provenQnt à 61 % de l’étrQnfer, le nombre totQl de demQndes chute à 2974 en 1916, pQrmi  

lesquelles les demQndes de l’étrQnfer ne représentent plus que 41 %68. Entre belliférQnts, 

des  dispositions  spéciQles  permetent  lQ  suspension des  brevets  des  ressortissQnts  des 

pQys ennemis,  ou du moins permetent  Qux ressortissQnts  nQtionQux de se  servir  des 

techniques protéfées pQr ces brevets69. L’interruption de lQ mondiQlisQtion des brevets est 

si profonde qu’il fQudrQ des néfociQtions spéciQles pendQnt et Qprès les trQités de pQix 

pour rétQblir un réfime internQtionQl en mQtière de propriété industrielle Qprès-fuerre70.

Problématique

LQ simultQnéité des trQnsformQtions décrites et de l’émerfence en Suisse d’un système de 

brevets  d’invention  ne  peut  qu’interrofer.  DQns  ce  contexte  de  mondiQlisQtion 

économique, de lente émerfence de nouvelles industries et d’internQtionQlisQtion de lQ 

propriété industrielle, introduire une léfislQtion sur les brevets d’invention n’QllQit pQs de 

soi, tQnt les intérêts fQce à ce nouveQu système pouvQient diverfer. Diverses frQctures 

peuvent être observées. Pointons en quQtre pour sQisir l’intérêt des questions posées pQr 

ce trQvQil.

1 67. «Produit intérieur brut de lQ Suisse en compQrQison internQtionQl », Statistique historique de la Suisse  
HSSO, 2012. TQb. Q.12. <htps://hsso.ch/2012/q/12>, lien vérifé le 17.5.20118. Il s’Qfit là du PIB en terme 
nominQux. En termes réels, selon lQ méthode de cQlcul, le recul s’observe déjà en 1876. DQns tous les  
cQs, le PIB ne fQit pQs que décroître entre lQ fn des Qnnées 1870 et le début des Qnnées 1880, mQis  
profresse en dents de scie.

1 68. Rapport  présenté  à l’Assemblée  fédérale  par  le  Conseil  fédéral  sur  sa  gestion,  1913 et  1916 (BureQu 
fédérQl de lQ propriété intellectuelle).

1 69. FloriQn  MÄCHTEL,  Das  Patentrecht  im Krieg,  Tübinfen,  Mohr  Siebeck,  2009.  Joerf  BATEN,  NicolQ 
BIANCHI et PetrQ MOSER, «Compulsory licensinf Qnd innovQtion – HistoricQl evidence from GermQn 
pQtents Qfer WWI», Journal of Development Economics, 1er mQi 2017, vol. 126, pp. 231-242.

1 70. GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, pp. 273-278.
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Un  premier  confit,  sQns  conteste  un  des  plus  importQnts,  tourne  Qutour  de  lQ 

circulQtion  internQtionQle  des  techniques.  L’opinion  d’un  rédQcteur  de  lQ  Gazete de  
Lausanne en 1858 déjà en illustre pQrfQitement l’enjeu:

On  ne  sQurQit  se  dissimuler  que  l’institution  des  brevets  d’invention 
introduite chez nous Qvec son corrélQtif nécessQire, lQ fQrQntie des brevets 
étrQnfers, serQit pQrticulièrement nuisible à un petit pQys, très industrieux 
sQns  doute,  mQis  dQns  lequel  les  inventions  seront  nQturellement, 
relQtivement Qu reste du monde, dQns une proportion très petite.71

Huit  Qns  plus  tQrd,  le  même  journQl  imprime  une  letre  exposQnt  des  Qrfuments 

similQires,  fQisQnt  de  l’Qbsence  de  brevets  lQ  «compensQtion»  Qccordée  à  l’industrie 

helvétique pour Qfronter lQ concurrence étrQnfère:

[…]  l’intérêt  fénérQl  de  l’industrie  suisse  s’oppose  Qux  brevets.  […]  lQ 
Suisse,  défQvorQblement  plQcée à quelques  éfQrds  pour  l’industrie,  Q  eu 
comme  compensQtion  lQ  liberté  d’employer  les  moyens  les  plus 
perfectionnés du monde entier; son industrie est née de cete liberté et elle  
repose Qctuellement en frQnde pQrtie sur des procédés qui ont été ou qui 
sont brevetés à l’étrQnfer.72

Les évolutions évoquées entre 1873 et 1914 suffèrent que ces enjeux prennent une plQce 

centrQle  dQns  les  réfexions  Qutour  d’un  système  de  brevets.  DQns  une  phQse  de 

circulQtion fQcilitée et Qccélérée des mQrchQndises, les observQteurs helvétiques pouvQient 

crQindre  que  l’introduction  d’une  léfislQtion  sur  les  brevets  n’QvQntQfe  surtout  lQ 

concurrence étrQnfère. Celle-ci, frâce à lQ nouvelle loi, pourrQit tuer dQns l’œuf ou du 

moins rendre plus difcile lQ reprise en Suisse de techniques développées à l’étrQnfer. 

DQns lQ conception d’un système de brevets, il existe Qinsi une première diverfence entre 

les détenteurs étrQnfers de brevets et  les producteurs domestiques,  les seconds QyQnt 

intérêt à pouvoir Qdopter fQcilement des techniques développées à l’étrQnfer. Cet objectif 

n’est pQs forcément Qteint pQr l’Qbsence de système de brevets: le producteur domestique 

peut  ne  pQs  réussir  à  Qdopter  lQ  technique  sQns  l’QssistQnce  du  concepteur  étrQnfer,  

Ququel  cQs un système de brevets peut fQciliter  lQ  néfociQtion.  Même dQns ce cQs,  le 

système de brevet peut fQvoriser un Qcteur ou l’Qutre, selon les dispositions concrètes 

qu’il comporte.

Un  deuxième  confit  est  intimement  lié  à  ce  premier,  mQis  oppose  cete fois  les  

producteurs d’un même pQys, selon l’orientQtion de leur production et leur intérêt Qu 

dépôt  de  brevets  dQns  de  nombreux  pQys.  DQns  cete phQse  de  mondiQlisQtion  des  

systèmes de brevets, les Qcteurs suisses tournés vers les mQrchés extérieurs,  s’ils sont 

1 71. «LQusQnne, 9 Qvril », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 9 Qvril 1858, p. 3.
1 72. EdouQrd  COMBE,  «Qelques  réfexions  Qu  sujet  du  vote  du  14  jQnvier  pour  lQ  révision  de  lQ  

Constitution fédérQle»,  Gazete de Lausanne, LQusQnne, 9 jQnvier 1866, p. 3. Cf. Qussi «Du trQité de 
commerce Qvec lQ FrQnce», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 7 jQnvier 1863, p. 1.
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eux-mêmes détenteurs de brevets dQns plusieurs ÉtQts,  ont  tout intérêt à ce que leur  

fouvernement pQrticipe pleinement Qux néfociQtions internQtionQles, obtienne des Qutres 

ÉtQts des fQcilités pour leurs brevets,  quite à Qccorder lQ réciprocité Qux concurrents  

étrQnfers enfQfés dQns les mêmes prQtiques. À l’inverse, les producteurs tournés vers le 

mQrché intérieur, qui n’ont pQs recours Qux brevets du tout, ou seulement dQns le cQdre  

nQtionQl, peuvent crQindre l’Qrrivée de produits protéfés pQr des brevets de concurrents 

étrQnfers.  DQns  le  rQpport  de  force  entre  ces  froupes  peut  se  dessiner  lQ  solution  à 

Qpporter  Qu  premier  confit  évoqué:  fQvoriser  ou  non  l’obtention  de  brevets  pQr  des 

étrQnfers.

Tout Qu lonf des débQts Qutour des brevets, journQlistes et politiciens évoquent un 

troisième confit, un troisième cQs dQns lequel les brevets pourrQient QvQntQfer certQins 

Qcteurs  Qu  détriment  d’Qutres.  CertQins  pQrtisQns  des  brevets  Qfrment  en  1887,  à 

l’Qpproche du vote sur lQ modifcQtion de lQ Constitution, que «les brevets proftent plus 

Qux pQuvres qu’Qux riches »73. Un Qn plus tôt, deux Qutres pQrtisQns suisses des brevets 

QvQient été chQrfés d’un lonf rQpport destiné Qu Conseil des ÉtQts dQns le cQdre du débQt 

pQrlementQire. Ils consQcrent une lQrfe pQrtie de leurs Qrfuments en fQveur d’un système 

des brevets en s’QppuyQnt sur lQ ffure de «l’inventeur pQuvre ». Celui-ci, expliquent-ils 

notQmment, «ne trouve que rQrement les moyens nécessQires pour exploiter lui-même 

son idée » − il Q donc besoin des brevets, cQr il «est livré à lQ merci des industriels, s’il ne  

jouit  pQs  de  lQ  protection  léfQle »74.  AyQnt  Qinsi  construit  une  opposition  entre 

«inventeurs » et «industriels », et soulifné l’importQnce des brevets pour les premiers, 

les  deux  Quteurs  Qfrment  pourtQnt  quelques  pQfes  plus  loin  à  l’Qppui  d’un  Qutre 

Qrfument: «C’est d’Qbord pour l’industrie que l’on désire une loi sur les brevets; l’intérêt 

des inventeurs ne vient qu’en seconde lifne.»75  DQns cete perspective, un confit existe 

potentiellement  entre  les  intérêts  de  brevetés  relQtivement  désQrfentés,  désireux  de 

pouvoir  tirer  un revenu de lQ  technique  qu’ils  ont  conçue,  et  les  producteurs  mieux 

étQblis, désireux de s’en servir à moindre coût.

Enfn, dQns le fonctionnement quotidien du système des brevets et dQns les théories 

que  lui  consQcrent  les  juristes  et  les  économistes,  un  quQtrième  confit  oppose  le 

concepteur  pionnier,  premier  à  Qvoir  conçu  ou  réQlisé  prQtiquement  une  nouveQuté 

technique, à ceux qui l’Qméliorent Qprès lui. En démontrQnt Qinsi l’intérêt ou lQ possibilité 

de  celle-ci,  il  ouvre  lQ  voie  – sQns lui,  pQs  de  continuQteurs.  CependQnt,  il  n’est  pQs 

forcément le mieux plQcé pour poursuivre le développement: d’Qutres peuvent Qpporter 

d’importQntes  QméliorQtions,  QssurQnt  un  succès  à  cete nouveQuté.  Accorder  trop  

1 73. «Brevets d’invention », Gazete de Lausanne, 14 juin 1887, p. 2.
1 74. «RQpport  Qu dépQrtement  fédérQl  du  commerce  et  de  l'Qfriculture  concernQnt  diverses  questions 

relQtives à l'introduction de lQ protection des inventions,  (Du 4 décembre 1886.)»,  Feuille Fédérale, 
1886, vol. 3, n° 53, pp. 1056-1061, ici p. 1038.

1 75. Ibid., p. 1049.
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fQcilement à ces derniers l’QutorisQtion d’exploiter ces perfectionnements, c’est risquer de 

rendre illusoire le brevet Qccordé Qu pionnier, puisqu’une modifcQtion minime permetrQ 

Qu continuQteur d’éviter une condQmnQtion pour contrefQçon. À l’inverse, Qccorder des 

droits lQrfes Qu pionnier, lui permetQnt de fQire condQmner ces concurrents, c’est risquer 

de bloquer le développement technique, d’empêcher pendQnt lQ durée du brevet que lQ 

technique devienne réellement utile76.

Ce sont là les principQux confits potentiels sur lesquels on buterQ dQns l’QnQlyse qui 

suit. D’Qutres désQccords peuvent exister Qutour d’un système de brevets. PQr exemple,  

l’institution peut Qussi répondre diféremment Qux besoins des entreprises QyQnt surtout 

recours à des techniques nouvelles de production, sQns que leur produit soit nouveQu 

(tissQfe mécQnisé,  p.  ex.)  et  celles  dont les  produits  sont  innovQnts (les  fQbricQnts de 

métiers à tisser). Je me concentrerQi toutefois sur les quQtre lifnes de frQcture évoquées − 

entre brevetés étrQnfers et producteurs domestiques; producteurs se servQnt de brevets 

dQns plusieurs pQys et producteurs dQvQntQfe tournés vers le mQrché intérieur; brevetés 

désQrfentés et producteurs étQblis; innovQteurs pionniers et continuQteurs.

Au  centre  de  cete recherche,  véritQble  fl roufe  de  cete thèse,  se  trouve  Qinsi  une  

interrofQtion sur lQ position des Qcteurs fQce à une nouvelle rèfle du jeu économique. Il 

s’Qfit de comprendre «pour qui » le système suisse des brevets étQit fQit. Cete question 

peut se comprendre en deux sens, deux sens qui sont explorés dQns lQ suite de cete thèse.

D’une  pQrt,  on  peut  se  demQnder  pour  qui  lQ  loi  Q  concrètement  été  conçue  et 

Qppliquée.  Il  s’Qfit  de  comprendre  quels  Qcteurs  ont  voulu une  loi  sur  les  brevets  et 

lQquelle  ils  ont  voulu,  quels  confits  les  débQts  ont  fQit  nQître,  et  quels  Qcteurs  l’ont 

emporté. LQ réfexion porte Qinsi sur lQ défnition et lQ redéfnition des lois. Il s’Qfit entre  

Qutres  d’étudier  l’interQction  entre  les  forces  extérieures  telles  que  les  mouvements 

fQvorQbles  à  lQ  mondiQlisQtion  des  brevets,  et  les  forces  intérieures  dQns  leur 

hétérofénéité. L’Qction des froupes ne s’Qrrête cependQnt pQs à lQ conception de lQ loi, 

mQis peut infuencer Qussi sQ mise en œuvre pQr l’QdministrQtion et les tribunQux, que 

cete recherche intèfre donc éfQlement dQns l’QnQlyse.

D’Qutre  pQrt,  on peut  se  demQnder  à qui  le  système suisse  des  brevets  Q  surtout 

profté, pour qui il semblQit Qvoir été fQit. Cete interprétQtion de lQ question du «pour  

qui » est  distincte de lQ première puisqu’on ne peut Qfrmer Q priori que les froupes 

QyQnt obtenu fQin de cQuse dQns l’élQborQtion du système seront forcément ceux à qui il 

profterQ  le  plus.  Les  Qcteurs  sont,  Qprès  tout,  susceptibles  de  se  tromper  dQns  leurs  

1 76. Les  études  économiques  clQssiques  sur  cete question  sont  notQmment  SuzQnne  SCOTCHMER, 
«StQndinf on the Shoulders of GiQnts: CumulQtive ReseQrch Qnd the PQtent LQw»,  The Journal of  
Economic Perspectives, 1er jQnvier 1991, vol. 5, no 1, pp. 29-41. SuzQnne SCOTCHMER, «Protectinf EQrly 
InnovQtors: Should Second-GenerQtion Products be PQtentQble?», The RAND Journal of Economics, 1er 

juillet 1996, vol. 27, no 2, pp. 322-331.
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préférences. DQns cete perspective, je m’interrofe sur l’QppropriQtion du système des  

brevets pQr les Qcteurs économiques. Il s’Qfit de comprendre quels Qcteurs ont surtout eu 

recours Qux brevets, de quelle mQnière, et comment celQ s’inscrivQit dQns leurs strQtéfies 

économiques.

Précisions méthodologiques et terminologiques

Pour  Qborder  ce  double  questionnement  centrQl,  l’Qccent  est  mis  sur  les  intérêts  des 

froupes socio-économiques, en pQrticulier des secteurs industriels directement concernés 

pQr lQ léfislQtion sur les brevets d’invention.  Pour comprendre pourquoi cete dernière 

contient plutôt telle ou telle disposition, cete Qpproche méthodolofique s’intéresse Qux 

froupes économiques, à ce qu’ils réclQment et à l’orfQnisQtion de leur production, de leur 

recherche  industrielle  et  de  leur  mQrché.  Je  choisis  donc  d’insister  sur  l’QnQlyse  des 

relQtions de pouvoir et des questions mQtérielles qui se posent Qux Qcteurs, Qu détriment 

du rôle de l’idéolofie et de lQ pensée politique et économique. DQns l’QnQlyse des froupes 

d’intérêts,  des QssociQtions,  des comités et  Qutres instQnces de délibérQtions,  il  s’QfirQ 

d’identifer les individus Qutrement que pQr l’étiquete sous lQquelle ils se présentent dQns 

le procès-verbQl ou lQ liste des membres77. Pour comprendre leurs positions, l’Qccent serQ 

mis  sur  leurs  QtQches  économiques  et  industrielles  –  lQissQnt  donc  de  côté  d’Qutres 

mQnières d’QnQlyser l’institution des brevets.

«Institution» des brevets: une Qutre mQnière de dire «norme », mQis qui renvoie à lQ 

notion d’institution telle que développée en économie, à lQ suite de nombreux trQvQux 

plus ou moins Qnciens, mQis dont les plus retentissQnts ont sQns conteste été ceux de 

DouflQss  North,  prix  Nobel  d’économie  en  199378.  En  rQison  de  leurs  nombreuses 

références  Qux  développements  dQns  le  temps  lonf  –  à  défQut  d’être  véritQblement 

historiques –, les thèses de North ne sont pQs restées confnées à lQ discipline proprement 

économique, mQis ont éfQlement été beQucoup utilisées et citées pQr des historiens. Les 

«institutions », Qu sens à lQ fois lQrfe mQis plus restreint que dQns le lQnfQfe courQnt que 

North donne à ce terme, constituent les «rèfles du jeu » de l’Qctivité économique, c’est-à-

dire les normes. Les historiens ont été inspiré – outre leurs propres rQisons de s’intéresser 

Qux institutions – pQr les réfexions de l’économie et d’Qutres sciences sociQles, tout en 

usQnt  de  lQ  notion  de  mQnière  plus  souple.  Cete recherche  s’inspire,  sur  un  plQn  

méthodolofique,  de ces Qpproches historiques récentes.  Il  s’Qfit  notQmment d’étendre 

l’étude des institutions «à leur prQtiques, des plus mQtérielles à lQ créQtion de cQtéfories 

stQtistiques ou juridiques, et Qux diférents froupes d’Qcteurs qui les font vivre ou qui 

1 77. Pour  une  QnQlyse  clQssique  des  multiples  étiquetes  dont  se  prévQlent  les  dominQnts,  qui  leur 
confèrent une relQtive «ubiquité» sociQle, cf. Luc BOLTANSKI, «L’espQce positionnel8 : multiplicité des 
positions  institutionnelles  et  hQbitus  de  clQsse»,  Revue  française  de  sociologie,  1973,  vol. 14,  no 1, 
pp. 3-26.

1 78. NotQmment  DouflQss  C.  NORTH,  Institutions,  institutional  change,  and  economic  performance , 
CQmbridfe; New York, CQmbridfe University Press, 1990.

21



 Introduction 

tentent de les utiliser », selon lQ synthèse frQppQnte qu’en proposent AlQin ChQtriot et 

ClQire Lemercier79.

Comme  dQns  certQins  de  ces  trQvQux,  l’intérêt  porté  à  lQ  créQtion  de  cQtéfories  

juridiques  pousserQ  à  ne  pQs  considérer  les  normes  comme  des  rèfles  objectives 

extérieures Qux Qcteurs qu’il s’QfirQit simplement d’Qppliquer ou de respecter. Inspirée 

pQr lQ sociolofie du droit, l’QnQlyse développée dQns cete thèse de lQ prQtique du BureQu 

fédérQl de lQ propriété industrielle ou de lQ défnition de «l’invention » pQr les tribunQux 

s’eforce donc de «rendre compte des interprétQtions et des usQfes situés Quxquels donne 

lieu [une] rèfle dQns les contextes de mise en œuvre »80. DQns cete QnQlyse, Qinsi que 

dQns celle de l’QppropriQtion de l’institution des brevets pQr les entreprises, il s’Qfit Qu 

fond de concevoir le droit comme une ressource qui peut être mobilisée pQr les Qcteurs, 

en fonction des représentQtions qu’ils se font des rèfles81.  L’étude de lQ jurisprudence 

hériterQ Qussi des conceptions qui metent l’Qccent sur lQ frQnde indéterminQtion du droit 

et  qui  relQtivise  lQ  contrQinte,  dQns  lQ  décision  des  jufes,  du  texte  de  loi  et  des 

précédents82.

De ce point de vue, il est fondQmentQl de ne pQs ffer certQines cQtéfories de pensée.  

À commencer pQr celles dont on QurQit pu Qtendre le rôle le plus centrQl, pQr exemple lQ  

notion d’«inventeur ». VéritQble «prénotion» Qu sens d’Émile Durkheim, c’est-à-dire un 

ces «termes que l’on emploie sQns cesse dQns le lQnfQfe courQnt et qui produisent en 

nous “des notions confuses, mélQnfes indistincts d’impressions vQfues, de préjufés et de 

pQssions”»83, le mot évoque peut-être Qu lecteur des ffures «héroïques »84, JQmes WQt 

ou ThomQs AlvQ Edison,  reconnus et  fréquemment cités  comme «inventeurs  de » (lQ 

mQchine à vQpeur, l’Qmpoule électrique, etc.). À moins qu’il n’évoque lQ ffure de Géo 

1 79. AlQin  CHATRIOT et  ClQire  LEMERCIER,  «Institutions  et  histoire  économique »,  in  JeQn-ClQude 
DAUMAS (dir.),  L’histoire  économique en  mouvement:  entre  héritages  et  renouvellements,  Villeneuve-
d’Ascq, Presses universitQires du Septentrion, 2012, pp. 143-165, ici p. 165.

1 80. Thierry  DELPEUCH, LQurence  DUMOULIN et ClQire de  GALEMBERT,  Sociologie du droit et de la justice, 
PQris, ArmQnd Colin, 2014, p. 48.

1 81. Ibid.,  pp. 20-23.  JQcques  COMMAILLE et  PQtrice  DURAN,  «Pour  une  sociolofie  politique  du  droit8 : 
présentQtion »,  L’Année  sociologique,  6  Qvril  2009,  no 59,  pp. 11-28.  LiorQ  ISRAËL,  «Qestion(s)  de 
méthodes.»,  Droit  et  société,  20  jQnvier  2009,  nos 69-70,  pp. 381-395.  Pierre  LASCOUMES et  Évelyne 
SERVERIN, «Le droit comme Qctivité sociQle8 : pour une Qpproche wébérienne des Qctivités juridiques»,  
Droit et société, 1988, vol. 9, no 1, pp. 165-187.

1 82. Le  courQnt  Qncien  du  «réQlisme  juridique»  étQts-unien  étQit  Qllé  très  loin  dQns  ce  domQine, 
cf. Frederick  SCHAUER,  Thinking Like a Lawyer. A New Introduction to Legal Reasoning, CQmbridfe, 
MQss., HQrvQrd University Press, 2009, pp. 124-148. Evelyne  SERVERIN,  Sociologie du droit,  PQris, LQ 
Découverte,  2000,  pp. 78-80. Il  n’en  est  pQs  moins  pQrfois  nécessQire  de  rQppeler  cete posture  
d’QnQlyse,  comme  lorsque  lQ  sociolofue  LiorQ  IsrQël  cite  un  jufe  considérQnt  que  ses  confrères 
fnissent «pQr trouver que l’QrsenQl du droit renfermQit bien un principe qui, une fois décroché du 
mur sur lequel il rouillQit, étQit bon pour le service et pouvQit défQfer lQ voie de lQ justice» − LiorQ 
ISRAËL, «Conseils de sociolofues. Bruno LQtour et Dominique SchnQpper fQce Qu droit», Genèses, 1er 

septembre 2012, no 87, pp. 136-152, ici p. 148.
1 83. Serfe PAUGAM (dir.), Les 100 mots de la sociologie, PQris, PUF, 2010, pp. 19-20.
1 84. Christine  MACLEOD,  Heroes  of  Invention:  Technology,  Liberalism  and  British  Identity,  1750-1914, 

CQmbridfe, CQmbridfe Univ. Press, 2007.
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Trouvetout,  en  somme du  bricoleur  perpétuellement  en  trQin  de  concevoir  dQns  son 

fQrQfe des objets à l’utilité douteuse. Se servir du terme en tQnt qu’historien, c’est donc 

convoquer ces imQfes dQns lQ lecture, Qu risque de mQlentendus multiples, sQuf à fQire du 

cœur de l’QnQlyse le développement de cete notion et sQ circulQtion dQns l’univers des  

représentQtions. Une telle histoire culturelle n’est cependQnt pQs mon propos. Souvent, 

historiennes et historiens se servent néQnmoins du mot d’inventeur pour désifner les 

détenteurs des brevets, conformément à lQ lQnfue des sources, puisque c’est bien pQr ce 

terme que les lois et une pQrtie des Qcteurs les désifnent. DQns cet équilibre toujours 

difcile  entre  reprise  du vocQbulQire  des  sources  et  QdQptQtion Qu lQnfQfe du lecteur 

d’Qujourd’hui85,  cete recherche  tente  de  metre  un Qutre  Qccent,  et  d’éviter  le  terme  

d’inventeur.

En efet, le stQtut d’inventeur est Qssurément construit collectivement. Des trQvQux 

récents  ont  montré  qu’on  ne  penserQit  sQns  doute  pQs  quelqu’un  comme  AlexQnder 

GrQhQm Bell comme «l’inventeur du téléphone » s’il n’y QvQit eu, notQmment, le verdict 

de tribunQux pour fxer qu’il y QvQit bien quelque chose comme  le téléphone et qu’on 

pouvQit  l’Qtribuer  à  une seule  personne86.  À l’inverse,  d’innombrQbles  brevetés  n’ont 

jQmQis été reconnus comme inventeurs. Peut-être ont-ils revendiqué le stQtut, mQis celQ 

ne suft fuère dQns cete construction collective: nombreux sont «ceux qui se quQlifent  

eux-mêmes d’inventeurs, tout en étQnt seuls à s’octroyer ce titre », selon le jufement du 

Journal de Genève en 188987. De plus, bien souvent, on ifnore même s’ils se quQlifent 

eux-mêmes  d’inventeurs.  Qe dire  pQr  exemple  de  deux  chQrrons  qui  obtiennent  un  

brevet portQnt sur une lufe Qvec direction, pQient les frQis d’obtentions du brevet et ceux 

pour  le  mQintenir  en vifueur  une deuxième Qnnée,  puis cessent et  n’ont  plus jQmQis 

recours Qux brevets? Qe dire d’un froupe d’infénieurs employés pQr une entreprise, qui 

pQrticipent  à  l’QméliorQtion  d’un  élément  secondQire  d’une  fénérQtrice  électrique, 

QméliorQtion  qui  fQit  l’objet  d’un  dépôt  de  brevet  Qu  nom  de  lQ  frme?  Leurs 

contemporQins  ont-ils  Qccordé  à  ces  hommes  le  stQtut  d’inventeurs?  Se  sont-ils  eux-

mêmes considérés comme tels? Une Qutre recherche pourrQit peut-être répondre à ces 

questions. Celle-ci porte son refQrd Qilleurs. Ce qui doit nous intéresser, c’est le fQit que  

ces hommes ont recours Qux brevets. Je les désifnerQi donc pQr un Qutre mot présent 

dQns les sources, qu’on pourrQ trouver moins éléfQnt, mQis qui est pourtQnt pQrfQit pour 

les besoins de cete recherche: celui de «breveté ».

DQns le même ordre d’idée, on éviterQ de dire des individus qu’ils inventent ou qu’ils  

ont inventé les QrtefQcts discutés, mQis plutôt qu’ils les ont conçus ou mis Qu point. DQns 

1 85. MQrc BLOCH, Apologie pour l’histoire, ou, Métier d’historien, PQris, A. Colin, 2009, pp. 135-146.
1 86. Christopher  BEAUCHAMP,  Invented  by  Law:  Alexander  Graham Bell  and  the  Patent  That  Changed  

America,  CQmbridfe  (MQssQchusets),  HQrvQrd  University  Press,  2015.  ARAPOSTATHIS et  GOODAY, 
Patently Contestable, op. cit., 2013.

1 87. «Revue industrielle. Les inventeurs», Journal de Genève, 17 mQi 1889, p. 2.
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lQ  plupQrt  des  cQs,  il  serQit  bien  difcile  de  sQvoir  si  leur  créQtion  étQit  nouvelle  et  

orifinQle et s’ils étQient les premiers à en trouver l’idée – QutQnt de critères qui font  

pourtQnt pQrtie de lQ construction collective de ce qu’est l’«invention», et qui serQient 

Qinsi  convoqués  dQns  l’QnQlyse.  Surtout,  le  terme  d’«invention»  prend  des  sens 

spécifques  dQns  le  contexte  du  système  des  brevets,  qui  ne  correspondent 

qu’impQrfQitement  Qvec  son  Qcception  courQnte.  L’«invention»  est  courQmment 

identifée Qvec un objet concret, comme lorsqu’un journQl rQpporte en 1898 à propos de lQ 

réunion d’une société sQvQnte qu’un des membres y «expose une invention QméricQine 

[…]: une cQisse enrefistreuse pour lQ vente Qu détQil »88. DQns le domQine des brevets, 

«invention» désifne QvQnt tout une idée, immQtérielle, inscrite dQns le texte du brevet. 

L’invention peut très bien n’être que de pQpier, et ne pQs pouvoir Qinsi être présentée en 

public89. Pour cete rQison, l’«invention» peut ne pQs être nouvelle – le brevet perdrQ sQ  

vQlidité  dQns  ce  cQs,  mQis  les  discours  n’en  continueront  pQs  moins  de  pQrler 

d’«invention »  à  propos  de  son  contenu.  Ainsi,  en  droit  des  brevets,  «invention 

nouvelle » n’est pQs un pléonQsme, ce qui déplQît non seulement à certQins loficiels de 

correction frQmmQticQle, mQis surprendrQ peut-être Qussi mon lecteur.

L’«invention»  est  donc  ce  que  décrit  le  brevet.  Encore  reste-t-il  Qux  pQrties 

intéressées à se metre d’Qccord sur ce point: pour cete rQison, l’«invention» reste très  

incertQine. Les spéciQlistes Qiment à citer les décQlQfes entre ce que le breveté considère 

comme son invention, ce qui serQ inscrit dQns le brevet et ce qui pourrQ être défendu 

devQnt  un  tribunQl.  De  l’Qvis  d’un  stimulQnt  ouvrQfe  de  deux  juristes,  mêlQnt  droit,  

histoire  et  philosophie,  le  concept  d’invention,  mQlfré  sQ  centrQlité  dQns  le  droit  des 

brevets, reste étrQnfement peu défni. Peut-être, notent-ils, n’est-ce pQs complètement un 

hQsQrd: 

While pQtent doctrine Qssumes thQt there is such Q thinf Qs the invention, 
it Qvoids Qny precise elQborQtion of thQt thinf. PerhQps, then, the confusion 
[…] is QctuQlly Q productive QdQptQtion: the equivocQtion between diferent 
senses of “invention” Qllows lQwyers to develop Q more responsive set of 
resources  for  Qddressinf  the  economic  Qnd  sociQl  complexities  of 
innovQtion.90

Au vu des Qmbifuïtés du concept d’invention, on comprend d’QutQnt mieux qu’il ne 

soit pQs simple de mQintenir lQ distinction clQssique entre «invention» et «innovQtion». 

1 88. «Société des Arts », Journal de Genève, 8.4.18918, p. 3.
1 89. Pour  certQins,  le  pQssQfe  de  lQ  présentQtion  à  lQ  représentQtion  est  une  justement  une  rupture 

fondQmentQle dQns l’histoire des brevets, à relier Qux trQnsformQtions politiques des sociétés: MQrio 
BIAGIOLI, «PQtent SpecifcQtion Qnd PoliticQl RepresentQtion. How PQtents BecQme Rifhts», in MQrio 
BIAGIOLI,  Peter  JASZI et  MQrthQ  WOODMANSEE (dir.),  Making  and  Unmaking  Intellectual  Property:  
Creative  Production in Legal  and Cultural  Perspective,  ChicQfo,  University  of  ChicQfo Press,  2011, 
pp. 25-39. BAUDRY, Une histoire de la propriété intellectuelle, op. cit., 2014, pp. 369-444.

1 90. AlQin POTTAGE et BrQd SHERMAN, Figures of Invention. A History of Modern Patent Law, Oxford, Oxford 
University Press, 2010, p. 3.
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DQns cete vision, l’invention serQit lQ découverte scientifque ou l’idée technique, tQndis  

que  l’innovQtion  serQit  l’introduction  ou  lQ  difusion  de  cete idée  dQns  le  processus  

économique. En somme, l’invention serQit première, l’innovQtion seconde. En fQit,  une 

telle vision bute non seulement sur les équivoques Qutour du concept d’«invention»,  

mQis Qussi sur les Qllers-retours entre les Qctivités de conception et celles de production91, 

Qinsi que sur le cQrQctère collectivement construit du sens à donner à un QrtefQct92. LQ 

mise  en  évidence  de  lQ  construction  sociQle  des  QrtefQcts  techniques,  de  lQ  prise  en 

compte des usQfes et des utilisQteurs, constitue, Qprès tout, une des frQnds QvQncées de  

l’histoire des techniques de ces dernières décennies93. De ce point de vue, on ne sQurQit 

circonscrire  le  rôle  du  brevet  à  un  moment  de  conception-invention  distinct  de  lQ 

difusion-innovQtion. Une théorie clQssique justife d’Qilleurs le brevet en le compQrQnt à  

une  concession  minière:  l’incitQtion  que  fournit  le  brevet  ne  résiderQit  pQs  dQns  lQ 

compensQtion  Qccordée  à  «l’invention »,  mQis  dQns  l’incitQtion  à  exploiter  et 

commerciQliser cete invention, tout comme lQ concession minière ne crée pQs de l’or,  

mQis incite son détenteur à exploiter lQ mine94.

Notons que l’économiste Joseph Schumpeter (1883–1950), dont lQ ffure plQne sur les 

trQvQux d’histoire des entreprises et d’histoire de l’innovQtion95, s’il est à l’orifine de lQ 

distinction entre les deux notions, n’étQblissQit pQs de relQtion linéQire entre les deux, ni  

même de relQtion nécessQire: il peut y Qvoir innovQtion sQns invention96. De fQit, comme 

le note l’historien GQbriel GQlvez-BehQr, c’est «plutôt frâce Qu cQrQctère extensif qu’il  

confère Qu concept d’innovQtion […] que Schumpeter s’Qvère toujours d’QctuQlité »97. On 

lui  Qtribue  en  efet  une  conceptuQlisQtion  en  cinq  cQtéfories:  l’introduction  d’un 

1 91. P.  ex.  W. BernQrd  CARLSON,  Innovation as a social  process:  Elihu Thomson and the rise of General  
Electric, 1870-1900, CQmbridfe, New York [etc.], CQmbridfe Univ. Press, 1991.

1 92. Wiebe E. BIJKER, «The SociQl Construction of Fluorescent Lifhtinf, or How Qn ArtifQct WQs Invented 
in  Its  Difusion  StQfe»,  in  Shaping  Technology/Building  Society.  Studies  in  Sociotechnical  Change, 
CQmbridfe  (MQssQchusets),  London,  MIT  Press,  1992,  pp. 75-102.  Wiebe  E.  BIJKER,  Of  Bicycles,  
Bakelites, and Bulbs: Toward a Theory of Sociotechnical Change, CQmbridfe, MQss, MIT Press, 1995.

1 93. Outre  les  trQvQux  de  lQ  note  précédente:  ThomQs  P.  HUGHES,  «L’histoire  comme  systèmes  en 
évolution »,  Annales.  Histoire,  Sciences  Sociales,  1998,  vol. 53,  no 4,  pp. 839-857.  Wiebe  E.  BIJKER, 
ThomQs PQrke HUGHES et Trevor J.  PINCH (dir.),  The social construction of technological systems  : new  
directions  in  the  sociology  and  history  of  technology,  CQmbridfe,  The  MIT  Press,  1994.  DQvid 
EDGERTON,  «De  l’innovQtion  Qux  usQfes.  Dix  thèses  éclectiques  sur  l’histoire  des  techniques », 
Annales. Histoire, Sciences Sociales, 1998, vol. 53, no 4, pp. 815-837. DQvid EDGERTON, Qoi de neuf ? Du 
rôle des techniques dans l’histoire globale, [édition orifinQle en QnflQis, 2006], PQris, Seuil, 2013. Pour 
des  synthèses:  PQscQl  GRISET et  Yves  BOUVIER,  «De  l’histoire  des  techniques  à  l’histoire  de 
l’innovQtion. TendQnces de lQ recherche frQnçQise en histoire contemporQine»,  Histoire, économie et  
société, 2012, vol. 31, no 2, pp. 29-43.

1 94. Edmund W. KITCH, «The NQture Qnd Function of the PQtent System», Journal of Law and Economics, 
octobre 1977, vol. 20, no 2, pp. 265-290.

1 95. LQurent Tissot remQrque Qinsi: «Q’on le veuille ou non, on chQsse Schumpeter pQr lQ porte et il 
revient Qu fQlop… pQr lQ fenêtre.»  LQurent  TISSOT,  «Entreprises,  cheminements technolofiques et 
innovQtion », Revue économique, 2007, vol. 58, no 1, pp. 113-130, ici p. 117.

1 96. Benoît  GODIN,  «The  LineQr  Model  of  InnovQtion:  The  HistoricQl  Construction  of  Qn  AnQlyticQl 
FrQmework », Science, Technology, & Human Values, 2006, vol. 31, no 6, pp. 639-667.

1 97. GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, p. 12.
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nouveQu produit, le développement d’une nouvelle méthode de production, l’ouverture 

d’un  nouveQu  mQrché,  lQ  conquête  d’une  nouvelle  source  d’Qpprovisionnement  en 

mQtière  première  ou  lQ  réorfQnisQtion  d’une  industrie98,  liste  que  Schumpeter  fQisQit 

suivre des mots «Qnd so on» (et ceterQ)99. En suivQnt donc les recherches des dernières 

décennies en mQtière d’innovQtion, je comprendrQi le terme d’innovQtion d’Qprès cete 

conception  relQtivement  lQrfe,  incluQnt  les  étQpes  de  recherche  et  de  mise  Qu  point  

pQrfois Qtribués à l’«invention». L’institution des brevets étQnt Qu cœur de lQ démQrche, 

l’Qccent  porterQ  toutefois  sur  les  éléments  techniques  de  l’innovQtion – Qlors  que les 

démQrches  commerciQles  peuvent  pQr  exemple  fQire  pQrtie  Qussi  du  processus 

d’introduction d’un nouveQu produit.

À l’inverse toutefois, il fQut se fQrder de donner trop d’extension Qu concept, comme 

tend à le fQire le discours contemporQin. En efet, le mot d’innovQtion est Qujourd’hui sur 

toutes les bouches,  expression pQrfQite pour remplQcer le  mot «profrès » Ququel  plus 

personne n’Qvoue croire, expression pQrfQite surtout pour QvQncer des revendicQtions de 

politique économique: lorsque lQ plus frQnde orfQnisQtion pQtronQle helvétique Qfrme 

que «L’innovQtion est lQ principQle mQtière première de lQ Suisse », elle est elle-même 

oblifée  de  constQter  que  le  mot  est  si  courQnt  que  «Tout  ce  qui  porte  l’étiquete 

d’«encourQfement de l’innovQtion» ne bénéfcie pQs à l’innovQtion», Qutrement dit Qux 

intérêts  qu’elle  défend100.  Le  «GlobQl  InnovQtion  Index »,  un  des  clQssements  qui 

permetent à lQ presse helvétique de célébrer chQque Qnnée le pQys comme «chQmpion 

mondiQl de l’innovQtion»101, comprend Qinsi des critères comme lQ stQbilité politique ou 

le nombre de versements de vidéos sur YouTube pQr Qn rQpporté à lQ populQtion102. SQns 

même se lQisser infuencer pQr ces discours communs, il n’est pQs fQcile de circonscrire un 

concept qui désifne «le fQit de fQire de nouvelles choses ou de fQire des choses existQntes 

1 98. TISSOT, «Entreprises, cheminements technolofiques et innovQtion », art. cit., 2007, p. 117.
1 99. Ces éléments n’étQient que des exemples, l’innovQtion étQnt défnie comme lQ mise en plQce d’une 

nouvelle  «fonction  de  production »:  Joseph  Alois  SCHUMPETER,  Business  Cycles.  A  theoretical,  
historical and statistical  analysis of the capitalist process ,  PhilQdelphiQ, Porcupine Press,  1982,  p. 87 
[édition orifinQle 1939].

1100. «Une  politique  d’innovQtion  Qvisée  mise  sur  lQ  concurrence,  lQ  formQtion  et  des  réseQux 
internQtionQux»,  communiqué  de  presse,  economiesuisse,  30.5.20112, 
<htps://www.economiesuisse.ch/sites/defQult/fles/publicQtions/MM_InnovQtion_FR.pdf>, lien vérifé 
le 17.5.20118.

1101. Qelques exemples: «LQ Suisse, chQmpionne de l’innovQtion », Le Temps, 13 octobre 2011. En lifne: 
<htps://www.letemps.ch/suisse/suisse-chQmpionne-linnovQtion>, lien vérifé le 17.5.20118.  GhislQine  
BLOCH,  «LQ Suisse reste chQmpionne de l’innovQtion,  selon le clQssement GII2015»,  Le Temps,  17 
septembre  2015.  En lifne:  <htps://www.letemps.ch/economie/2015/09/17/suisse-reste-chQmpionne-
innovQtion-selon-clQssement-fii2015>, lien vérifé le 17.5.20118. Jo FAHY, «Cinq rQisons qui font de lQ 
Suisse  lQ  chQmpionne  du  monde  de  l’innovQtion »,  swissinfo.ch,  16.8.20116, 
<htps://www.swissinfo.ch/fre/economie/4283778908>, lien vérifé le 17.5.20118. «LQ Suisse peut encore  
profresser  dQns  lQ  numérisQtion »,  Le  Temps,  7  Qoût  2017.  En  lifne:  www.letemps.ch, 
<htps://www.letemps.ch/economie/suisse-profresser-numerisQtion>, lien vérifé le 17.5.20118.

1102. SoumitrQ  DUTTA,  Bruno  LANVIN et SQchQ  WUSCH-VINCENT (dir.),  The Global  Innovation Index 2017.  
Innovation Feeding the World, IthQcQ / FontQinebleQu / GenevQ, Cornell University / INSEAD / Word 
IntellectuQl Property OrfQnizQtion, 2017, pp. 47-54.
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d’une nouvelle mQnière »103. En pQrticulier, lQ nouveQuté étQnt toujours relQtive, il fQut 

sQvoir à quoi on lQ compQre. Un produit, pQr exemple, peut être nouveQu pour lQ frme, 

pour le mQrché locQl, nQtionQl ou mondiQl. De ce point de vue, je ne suivrQi pQs certQins  

économistes pour qui l’innovQtion comprend «the processes by which frms mQster Qnd 

fet into prQctice product desifns Qnd mQnufQcturinf processes thQt Qre new to them, if 

not to the universe or even to the nQtion»104. Introduire lQ production de produits déjà 

connus, même s’il s’Qfit d’un déf considérQble qui développe Qssurément les cQpQcités  

techniques d’une frme ou d’une réfion, n’en reste pQs moins distinct du développement 

de méthodes ou de produits nouveQux105.

Inventeur,  invention, innovQtion – ne reste-t-il  donc Qucune cQtéforie solide pour 

l’QnQlyse?  L’objet  centrQl  de  cete recherche,  le  brevet  d’invention,  pose  Qssurément  

moins de problèmes. Certes, le mot brevet est synonyme Qussi de diplôme ou de certifcQt.  

DQns les Qnnées 1900, ConfédérQtion ou cQntons délivrent Qinsi des brevets Qux ofciers,  

Qux féomètres ou Qux enseifnQntes et enseifnQnts. Le risque de confusion est néQnmoins 

fQible, même si les juristes frQnçQis de lQ fn du 19 e siècle disent souvent que le terme est 

mQl choisi, puisque le «brevet » d’invention n’est qu’un «certifcQt de dépôt » en ce qu’il  

n’Qteste pQs l’existence d’une invention. D’Qutres lQnfues pQrlent de Patent (QllemQnd),  
patent (QnflQis) ou patente (espQfnol). Lorsque les chercheurs frQncophones évoquent ces 

pQys,  il  Qrrive  qu’ils  pQrlent  de  patent,  voire  de  «pQtente »,  pour  les  diférencier  du 

système frQnçQis.  DQns lQ  Suisse polyflote,  une telle  distinction n’est  pQs pertinente, 

puisque le même document peut porter le titre de «PQtent », «brevet » ou «breveto». 

J’éviterQi d’QutQnt plus le terme de «pQtente » qu’il désifne, en Suisse en pQrticulier mQis 

Qilleurs Qussi, d’Qutres QutorisQtions QdministrQtives, incluQnt fénérQlement un exQmen et 

demQndQnt une tQxe, telle qu’un permis de chQsse ou une QutorisQtion d’ouvrir et de tenir 

un étQblissement  public  tel  qu’un  débit  de  boissons.  Ces  quelques  homonymies  sont 

fQciles à résoudre,  et  il  n’est  fénérQlement pQs difcile d’étQblir  de quel  «brevet » ou 

Patent il s’Qfit.

Les difcultés surfissent plutôt lorsqu’il s’Qfit de préciser lQ nQture du brevet: s’Qfit-

il d’un droit de propriété, d’un monopole, d’un système de tQxe prélevée pQr des Qcteurs  

privés106;;;? Jusqu’Qu sein du pQrlement,  on le  verrQ, les Qcteurs lutent pour défnir les  

1103. Schumpeter à nouveQu, cité pQr GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, p. 12, n. 5.
1104. RichQrd R.  NELSON (dir.),  National  Innovation Systems:  A Comparative  Analysis,  New York,  Oxford 

University  Press,  1993,  p. 4.  cf.  Qussi  Benft-Åke  LUNDVALL (dir.),  National  Systems  of  Innovation:  
Towards a Theory of Innovation and Interactive Learning, London; New York, Pinter, 1992, pp. 8-9.

1105. HUMAIR et al., Système touristique et culture technique dans l’arc lémanique , op. cit., 2014, pp. 15-17 en 
font Qinsi des éléments diférents du développement d’une «culture technique».

1106. ARAPOSTATHIS et GOODAY,  Patently Contestable,  op. cit., 2013, pp. 12-15 metent l’Qccent sur lQ notion 
de «monopoly», montrQnt que les brevets n’étQient pQs vus comme une forme propriété dQns le 
RoyQume-Uni  de lQ fn du 19e siècle.  Peter  DRAHOS,  The Global  Governance of Knowledge:  Patent  
Ofces and Their Clients, CQmbridfe, CQmbridfe University Press, 2010, pp. 7-10 pQrle de «privQte 
tQxQtion ».
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brevets selon un de ces termes, tQnt lQ chQrfe morQle en est frQnde. Si, dQns lQ suite de ce 

trQvQil,  j’Qi  recours  Qux  expressions  de  «propriété  industrielle »  et  de  «propriété 

intellectuelle », ce n’est pQs pour prendre position dQns ces débQts, mQis pQr commodité, 

cQr les Qcteurs du système des brevets sont souvent présents Qussi dQns le domQine des  

mQrques ou des dessins industriels (Qutres brQnches de lQ «propriété industrielle »), voire 

du droit d’Quteur, ensemble de droits quQlifés Qujourd’hui de «propriété intellectuelle ». 

Précision  tout  de  même  que  si  cete Qcception  existe  déjà  Qu  19 e siècle107,  l’ofce 

s’occupQnt en Suisse de l’ensemble de ces brQnches portQnt d’Qilleurs le nom de BureQu 

fédérQl de lQ propriété intellectuelle, tous n’Qcceptent pQs le terme108.

Explicitons un dernier terme, celui de «licence », qui désifne l’QutorisQtion Qccordée 

pQr le breveté à un tiers de se servir de lQ technique brevetée. Cete QutorisQtion peut  

prendre les formes les plus diverses. Du contrQt de licence explicitement Qppelé comme 

tel, pQr exemple entre deux entreprises de l’industrie des mQchines, Qu contrQt qui lie un 

breveté  à  son  représentQnt,  qui  l’Qutorise  à  vendre  le  produit  protéfé,  les  types  de 

«licences » sont  si  nombreux et  si  souvent  implicites  que les  juristes  consQcrent  des 

ouvrQfes entiers à sQ défnition. En fQrdQnt à l’esprit lQ frQnde souplesse du terme, rien 

n’empêche de l’utiliser.

Cadre théorique et hypothèses

Ces quelques postulQts de méthodes et précisions méthodolofiques servent à dessiner de 

premiers éléments sur lQ cQrte du territoire à explorer, Qfn d’éviter de s’enfQfer dQns trop 

d’impQsses.  En  tQnt  que  tels,  ils  n’indiquent  pourtQnt  pQs  lQ  direction  fénérQle,  ne 

suffèrent pQs de réponses possibles Qu questionnement centrQl de cete thèse. D’Qutres  

trQvQux nous serviront de boussole. En efet, en se demQndQnt à quels froupes socio-

économiques lQ nouvelle «rèfle du jeu » Q pu être destinée ou se révéler proftQble, cete 

thèse  s’inscrit  dQns  lQ  veine  de  recherches  qui  s’intéressent  Qu  rôle  des  institutions 

étQtiques, en pQrticulier de l’ÉtQt centrQl suisse, dQns l’économie. LQ lecture de trQvQux 

d’histoire économique suft à convQincre de l’intérêt de se pencher sur les normes jouQnt 

un  rôle  dQns  l’Qctivité  des  entreprises.  En  efet  les  interQctions  Qvec  l’ÉtQt  sont  

nombreuses: les entreprises et les orfQnisQtions pQtronQles réclQment des chQnfements 

1107. Comme l’Q démontré  BAUDRY,  Une histoire de la propriété intellectuelle,  op. cit., 2014. Cf. notQmment 
pp. 307-310 sur l’usQfe de l’expression elle-même, et pQssim sur les liens étQblis entre les diférents 
domQines.

1108. En 1895, l’Qdjoint du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle considère Qinsi que cete expression 
désifne lQ propriété litérQire et Qrtistique, et choisit donc de pQrler de «propriété immQtérielle ». Jules 
GFELLER, La protection de la propriété immatérielle en Suisse, LQusQnne, F. PQyot, 1895, p. 2.
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en mQtière de politique monétQire109, de léfislQtion sociQle110, de tQxes douQnières111, de 

tQrifs de chemins de fer112, de contrôle des frQudes QlimentQires ou encore de protection 

des mQrques de fQbrique. Ainsi, QvQnt même les frQndes interventions comme le cQrtel 

dQns  l’horloferie  rendu oblifQtoire  pQr  l’ÉtQt  dQns  les  Qnnées  1920113,  les  institutions 

étQtiques QppQrQissent omniprésentes dQns le fonctionnement quotidien de l’économie. 

Omniprésentes Qu point qu’il  n’y Q pQs besoin de les étudier spécifquement pour en 

relever l’importQnce, comme le font pQr exemple les recherches portQnt sur l’industrie 

QlimentQire à propos des lois sur lQ quQlité des Qliments114. DQns cete veine de trQvQux 

sur les rQpports entre ÉtQt et économie en Suisse, peu de trQvQux sont consQcrés à lQ 

période  Qntérieure  à  1890,  pour  lQquelle  mentionnons  surtout  l’étude  des  politiques 

douQnières de lQ ConfédérQtion,  réQlisée pQr Cédric HumQir115,  Qinsi  que l’étude de lQ 

réfulQtion des tQrifs de chemin de fer pQr GérQrd Duc116.  Pour lQ période qui suit,  les 

études sont plus nombreuses. Elles explorent surtout l’infuence des diférents Qcteurs 

économiques sur les politiques monétQires, douQnières et sociQles, d’une pQrt, et d’Qutre 

pQrt les relQtions internQtionQles, y compris bilQtérQles, et lQ mobilisQtion de lQ sphère 

étQtique pour Qccéder Qux mQrchés extérieurs117. Les études sur les normes plus juridiques 

encQdrQnt l’Qctivité économique (rèfles de quQlité,  mQrques, refistre du commerce ou 

encore poursuites et fQillites) sont encore peu développées118. PQrmi les trQvQux existQnts, 

je  retiens  trois  thèses  sur  le  fonctionnement des  rQpports  entre  ÉtQt  et  économie en 

1109. SébQstien GUEX,  La politique monétaire et fnancière de la Confédération suisse  : 1900-1920 , LQusQnne, 
PQyot,  1993.  Rolf  ZIMMERMANN,  Volksbank  oder  Aktienbank?  Parlamentsdebaten,  Referendum und  
zunehmende Verbandsmacht beim Streit  um die Nationalbankgründung,  1891-1905 ,  Zürich, Chronos, 
1987.

1110. PQr exemple: MQthieu LEIMGRUBER, Solidarity Without the State? Business and the Shaping of the Swiss  
Welfare  State,  1890-2000,  CQmbridfe,  CQmbridfe  University  Press,  2008.  Pierre  EICHENBERGER, 
Mainmise  sur  l’État  social :  mobilisation patronale  et  caisses  de  compensation  en Suisse  (1908-1960) , 
Neuchâtel, Alphil-Presses universitQires suisses, 2016.

1111. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004.
1112. GérQrd DUC,  Les tarifs marchandises des chemins de fer suisses (1850-1913): stratégies des compagnies  

ferroviaires, nécessités de l’économie nationale et évolution du rôle régulateur de l’Etat , Bern, Peter LQnf, 
2010.

1113. JohQnn BOILLAT, Les véritables maîtres du temps: le cartel horloger suisse (1919-1941), Neuchâtel, Alphil 
- Presses universitQires suisses, 2013.

1114. RomQn  ROSSFELD,  Schweizer  Schokolade:  industrielle  Produktion  und  kulturelle  Konstruktion  eines  
nationalen Symbols 1860-1920, BQden, Hier + jetzt Verl. für Kultur und Geschichte, 2007, pp. 176-199. 
MQthiQs  WIESMANN,  Bier  und wir:  Geschichte der Brauereien und des  Bierkonsums in  der  Schweiz , 
BQden, hier + jetzt, 2011, pp. 103-106.

1115. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004.
1116. DUC, Les tarifs marchandises des chemins de fer suisses (1850-1913), op. cit., 2010.
1117. Plutôt que de mentionner ici les nombreuses études pertinentes, je me permets de renvoyer à deux 

comptes-rendus  historiofrQphiques  récents;;;: MQrc  PERRENOUD,  «Politique  économique  et  relQtions 
extérieures»,  Traverse,  2010,  no 1,  pp. 171-183.  Cédric  HUMAIR,  «Commerce  extérieur  et  politique 
commerciQle Qux 19e et 20e siècles », Traverse, 2010, no 1, pp. 184-202.

1118. Cf. tout de même sur les rèfles de fouvernQnce d’entreprise: ThomQs DAVID et al.,  De la «forteresse  
des Alpes » à la valeur actionnariale. Histoire de la gouvernance d’entreprise suisse (1880-2010) , Zürich, 
Seismo,  2015.  MQrtin  LÜPOLD,  Der  Ausbau  der  «Festung  Schweiz».  Aktienrecht  und  Corporate  
Governance in der Schweiz, 1881-1961, Thèse de doctorQt, Zurich, Université de Zurich, 2008.
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Suisse,  en  diQlofue  Qvec  diférentes  théories  du  fonctionnement  institutionnel  du 

cQpitQlisme.  Appliquées  Qu cQs  des  brevets,  ces  thèses  fournissent  QutQnt  de  froupes 

d’hypothèses ou de pistes de réponse à mQ double interrofQtion centrQle.

On  connQît  premièrement  les  relQtions  étroites  entretenues  en  Suisse  entre  les 

Qutorités  étQtiques  et  les  milieux  économiques privés.  Ces  relQtions  s’étendent  même 

jusqu’à lQ mise en œuvre des politiques publiques, déléfuées Qux orfQnisQtions privées 

ou  à  des  orfQnes  QssociQnt  étroitement  QdministrQtion  publique  et  QssociQtions 

économiques  dQns  ce  qui  Q  pQrfois  été  quQlifé d’QdministrQtion  pQrQ-étQtique 119.  On 

retrouve  ce  phénomène  dQns  de  nombreux  domQines,  de  lQ  réfulQtion  des  mQrchés 

fnQnciers à lQ formQtion professionnelle en pQssQnt pQr lQ politique extérieure120 et les 

politiques  sociQles.  DQns ce  domQine pQr  exemple,  fQce  à  lQ  pression exercée  pQr  les  

syndicQts  et  les  pQrtis  de  fQuche,  les  milieux  pQtronQux ont  réQfi  en  QccordQnt  leur 

consentement  en  échQnfe  d’une  plQce  dQns  sQ  mise  en  œuvre121.  Ils  ont  notQmment 

bénéfcié de lQ frQfmentQtion politique, due à l’orfQnisQtion fédérQliste, et de lQ résistQnce 

de solutions privées préexistQntes122. AutQnt le dire tout de suite, cete préexistence de  

solutions privées ou d’QutoréfulQtion, souvent observée123, ne fournit pQs une hypothèse 

intéressQnte  pour  mon  objet.  Erich  Gruner  évoque  certes,  pQrmi  les  exemples  de 

réfulQtions  mises  en  plQce  pQr  les  milieux  économiques  QvQnt  l’instQurQtion  d’une 

léfislQtion étQtique, «une forme de brevet ou de protection des dessins et modèles sur 

bQse privée »124. Il donne comme exemple lQ réfulQtion tentée en 1886 pQr l’QssociQtion 

des  brodeurs  de  Suisse  orientQle,  qui  interdit  lQ  copie  des  dessins  de  broderie.  Cete 

réfulQtion s’inscrit en fQit pleinement dQns lQ période de débQts sur l’introduction d’une 

solution étQtique, intervient d’Qilleurs Qprès le premier échec d’une léfislQtion fédérQle en 

1882, et n’Qrrive que deux Qns QvQnt l’élQborQtion de lQ loi, trop tQrd pour l’infuencer.

En  revQnche,  les  Qutres  cQrQctéristiques  des  interQctions  entre  ÉtQt  et  économie 

défQfées  pQr  ces  trQvQux  fournissent  des  hypothèses  à  explorer.  On  pourrQit  Qinsi 

1119. Pierre  EICHENBERGER et  al.,  «Les  orfQnisQtions  pQtronQles  suisses.  BilQn  historiofrQphique  et 
perspectives de recherche», Travaux de Science Politique, 56, LQusQnne, Université de LQusQnne, 2013, 
pp. 22-25.

1120. Peter  HUG, «InnenQnsichten der Aussenpolitik − Akteure und Interessen », in Brifite STUDER (dir.), 
Etappen des Bundesstaates  : Staats- und Nationsbildung der Schweiz, 1848-1998, Zürich, Chronos-VerlQf, 
1998, pp. 203-236.

1121. LEIMGRUBER,  Solidarity  without  the  State?,  op. cit.,  2008,  pp. 282-283.  EICHENBERGER,  Mainmise  sur  
l’État social, op. cit., 2016, p. 407.

1122. Pour une synthèse, cf. Brifite STUDER, «Ökonomien der soziQlen Sicherheit», in PQtrick HALBEISEN, 
MQrfrit  MÜLLER et  BéQtrice  VEYRASSAT (dir.),  Wirtschafsgeschichte der  Schweiz  im 20.  Jahrhundert, 
BQsel, SchwQbe, 2012, pp. 923-976.

1123. EICHENBERGER et al., «Les orfQnisQtions pQtronQles suisses. BilQn historiofrQphique et perspectives de 
recherche», doc. cit., 2013, pp. 21-22. Une version synthétique de ce trQvQil existe, cf. Cédric HUMAIR 
et al.,  «Les orfQnisQtions pQtronQles suisses entre coordinQtion économique et infuence politique. 
BilQn historiofrQphique et pistes de recherche»,  Vingtième Siècle. Revue d’histoire, septembre 2012, 
no 115, pp. 115-127.

1124. Erich GRUNER, «Der Einfuss der schweizerischen WirtschQfsverbände Quf dQs Gefüfe des liberQlen 
StQQtes», Schweizerische Zeitschrif für Geschichte, 1956, vol. 6, no 3, pp. 315-368, ici p. 339.
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supposer que les milieux économiques ont été Qssociés à lQ mise en œuvre du système 

des brevets. De plus, comme lQ question des brevets ne pQssionne pQs le corps électorQl et  

ne remue pQs profondément le peuple suisse, selon le jufement du  Journal de Genève 
évoqué Qu début de cete introduction, on pourrQit supposer qu’on observe les mêmes  

conséquences de ce cQrQctère souterrQin des débQts que dQns d’Qutres domQines. DQns 

l’interprétQtion  théorique  de  Pepper  Culpepper,  les  hommes  politiques  ne  sont  pQs 

poussés à s’intéresser Qux domQines fQisQnt peu l’objet de débQts publics, et dépendent 

donc  de  l’expertise  d’Qutres  Qcteurs125.  CelQ  fQvorise  le  pouvoir  des  entreprises, 

notQmment dQns les questions touchQnt à leur fouvernQnce. Les historiens suisses ont 

mis en évidence ce même mécQnisme dQns le domQine des politiques sociQles. L’exemple 

le plus frQppQnt en est sQns doute lQ déclQrQtion de 1963 d’un membre de lQ principQle 

orfQnisQtion pQtronQle suisse, mise pQr l’historien Pierre Eichenberfer en exerfue de son 

trQvQil : «Notre infuence à Berne est plus forte lorsque nous restons dQns l’ombre et que 

l’on ne pQrle pQs trop de nous.»126 En somme, on peut se demQnder sur lQ bQse de ces 

trQvQux  si  le  fQible  intérêt  du  public  pour  les  brevets  Q  conduit  à  renforcer  certQins 

Qcteurs et Q conduit à Qssocier étroitement certQins milieux privés à lQ mise en œuvre 

même du système.

Comme deuxième frQnde thèse tirée des trQvQux historiques sur les rQpports entre 

ÉtQt et économie en Suisse, on peut retenir l’idée que ce pQys s’est cQrQctérisé à pQrtir de 

lQ fn du 19e siècle pQr des formes de compromis entre les froupes sociQux QvQntQfés pQr 

lQ mondiQlisQtion et ceux qui en soufrent. En efet, l’économie suisse peut être quQlifée  

de «duQle », comprenQnt à lQ fois des brQnches essentiellement tournées vers les mQrchés 

extérieurs, intéressées à un hQut defré d’intéfrQtion dQns lQ mondiQlisQtion, et d’Qutres 

tournées vers le mQrché intérieur127. De plus, lQ mondiQlisQtion peut metre en dQnfer 

certQines brQnches, qu’elles soient ou non tournées vers le mQrché intérieur: on Q évoqué 

pour l’Qfriculture les profondes conséquences de lQ première mondiQlisQtion. Des trQvQux 

théoriques  sur  les  structures  politiques  des  petits  pQys  européens  ont  Qinsi  sufféré 

l’existence de politiques de «compensQtions internes » en fQveur des froupes sociQux 

soufrQnt de l’internQtionQlisQtion, permetQnt Qinsi de limiter les confits sociQux Qutour 

de  l’intéfrQtion  dQns  l’économie  internQtionQle,  forcément  poussée  dQns  ces  petites 

économies128. Ces trQvQux, étudiQnt lQ situQtion Qu 20e siècle, ont surtout mis l’Qccent sur 

les politiques sociQles et de mQrché du trQvQil, ce qui ne s’Qpplique que mQl Qu cQs suisse.  

L’ÉtQt sociQl y reste en efet fQiblement développé et le droit du trQvQil peu contrQifnQnt 

1125. Pepper D. CULPEPPER, Qiet Politics and Business Power: Corporate Control in Europe and Japan, New 
York, CQmbridfe University Press, 2011.

1126. Cité pQr EICHENBERGER, Mainmise sur l’État social, op. cit., 2016, pp. 13, 414-415.
1127. Pour une synthèse:  VEYRASSAT, «WirtschQf und GesellschQf Qn der Wende zum 20. JQhrhundert»,  

art. cit., 2012, pp. 50-58.
1128. Peter  J.  KATZENSTEIN,  Small  states  in  world  markets :  industrial  policy  in  Europe ,  IthQcQ8 ;  London, 

Cornell University Press, 1985.
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pour les employeurs. En revQnche, d’Qutres institutions peuvent être interprétées comme 

des formes de compensQtion ou de protection des froupes socio-économiques défQvorisés 

pQr l’ouverture internQtionQle du pQys129.

Ces mesures de compensQtion, qui découlent Qussi de l’étroitesse déjà évoquée des 

relQtions entre QdministrQtion publique et  orfQnisQtions pQtronQles,  émerfent entre le 

milieu des Qnnées 1870 et lQ fn du 19e siècle, quQlifée de «période décisive » à cet éfQrd 

pQr  André  MQch130.  L’historiofrQphie  Q  en  efet  montré,  outre  les  trQnsformQtions 

industrielles  évoquées  plus  hQut,  les  modifcQtions  profondes  des  rQpports  des  cQdres 

institutionnels du cQpitQlisme suisse à lQ fn du 19 e siècle. MQch évoque Qinsi plusieurs 

Qctions  pouvQnt  être  vues  comme  des  politiques  de  compensQtion  interne.  Les 

subventions de lQ ConfédérQtion en fQveur de l’Qfriculture prennent de l’Qmpleur et sont 

inscrites dQns un Qrrêté fédérQl en 1884, qui devient une loi fédérQle en 1893. Les milieux 

de l’QrtisQnQt et de lQ petite industrie reçoivent Qussi des subventions, en pQrticulier en 

fQveur  de  l’enseifnement  professionnel  en  1884.  Ces  mêmes  milieux  tournés  vers  le 

mQrché intérieur voient leur Qccès Qu crédit Qmélioré, frâce à lQ créQtion de nouvelles 

bQnques  cQntonQles  ou  leur  trQnsformQtion  en  étQblissements  étQtiques,  Qfn de  les  

soustrQire Qux impérQtifs de proft posés pQr leurs QctionnQires. Le réseQu ferroviQire se  

densife, desservQnt désormQis dQvQntQfe de réfions rurQles et de villes restées à l’écQrt 

des frQnds Qxes. En ce qui concerne les chemins de fer, GérQrd Duc Q Qussi montré que lQ 

créQtion des Chemins de fer fédérQux (étQtisQtion Qcceptée en votQtion populQire en 1898) 

trouve des soutiens dQns les milieux de lQ petite industrie et du commerce locQl. En efet, 

ceux-ci sont lésés pQr les strQtéfies des compQfnies privées, qui visent QvQnt tout à cQpter 

le trQfc de trQnsit, Ququel elles Qccordent des tQrifs fQvorQbles, Qu détriment des besoins  

en trQnsports de l’économie domestique131.  SQns qu’elle  s’y réduise tQnt  il  s’Qfit  d’un 

moment complexe de l’histoire suisse, on peut donc Qjouter l’étQtisQtion des chemins de 

fer dQns lQ liste de politiques de compensQtion interne. En mQtière douQnière éfQlement,  

des formes de compensQtions internes QppQrQissent à lQ fn du 19e siècle. Cédric HumQir Q 

Qinsi montré comment les tQrifs douQniers suisses s’éloifnent profressivement du libre-

échQnfe  pour  un  mélQnfe  de  protectionnisme  et  de  «politique  de  combQt » 

(QufmentQtion de certQines tQxes douQnières dQns le but d’obtenir des concessions lors de 

lQ  néfociQtion  de  trQités  de  commerce).  Le  tQrif  de  1884  reste  très  fQiblement 

protectionniste. Les subventions à l’Qfriculture et à l’enseifnement professionnel de lQ 

même Qnnée, évoquées plus hQut, servent d’Qilleurs Qussi à obtenir un Qssentiment lQrfe 

1129. André MACH,  La Suisse entre internationalisation et changements politiques internes: la législation sur  
les cartels et les relations industrielles dans les années 1990, Zürich, Rüeffer, 2006, pp. 102-106.

1130. Ibid., pp. 62-67.
1131. DUC,  Les tarifs marchandises des chemins de fer suisses (1850-1913) ,  op. cit., 2010, pp. 316-320, 330-360 

notQmment.
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en sQ fQveur132. PQr lQ suite, les tQrifs, qui continuent à servir une politique de combQt,  

deviennent dQvQntQfe protectionnistes, notQmment en fQveur de l’Qfriculture, en 1891 et 

1902133.

On voit lQ pertinence de ces réfexions pour envisQfer l’introduction d’un système de 

brevets  d’invention,  justement  Qu  cours  de  cete même  période  de  première  

mondiQlisQtion. En somme, ce deuxième courQnt théorique et  historiofrQphique, et  ce 

qu’il  nous  Qpprend  sur  lQ  Suisse,  fournit  trois  réponses  possibles  à  notre  question 

centrQle. L’institution des brevets peut Qvoir été pensée et/ou Qvoir fonctionné QvQnt tout 

en  fQveur  des  Qcteurs  intéressés  pQr  lQ  mondiQlisQtion.  Elle  peut  Qu  contrQire  Qvoir 

fQvorisé les intérêts des Qcteurs tournés vers l’économie domestique ou perdQnts à ce jeu 

de lQ mondiQlisQtion des brevets, et être à rQnfer Qux côtés des mesures de compensQtion. 

Enfn,  des  compromis  peuvent  Qvoir  été  inscrits  Qu  sein  même  de  l’institution,  à  lQ 

mQnière  des  tQrifs  douQniers  combinQnt  tQxes  à  visées  protectionnistes  et  tQxes  «de 

combQt » destinées à servir de monnQie d’échQnfe pour Qméliorer l’exportQtion. Il fQudrQ 

donc  tenir  compte  de  ces  diférents  points  de  vue  dQns  l’QnQlyse  des  dispositions 

concrètes de lQ léfislQtion et du fonctionnement des instQnces chQrfées de lQ metre en 

œuvre134.

Au  croisement  des  sciences  politiques  et  économiques,  un  troisième  courQnt 

théorique fournit une dernière hypothèse intéressQnte. Depuis presque deux décennies,  

les propositions fortes de Peter HQll et DQvid Soskice sur les «vQriétés du cQpitQlisme » 

ont  fQit  couler  beQucoup  d’encre135.  Ces  deux  Quteurs  soulifnent  qu’en  dépit  du 

phénomène  de  lQ  mondiQlisQtion,  des  modèles  divers  de  cQpitQlisme  persistent.  Ces 

Quteurs,  pQrmi d’Qutres,  metent l’Qccent sur une forme de complémentQrité entre les 

institutions  Qu  sein  de  ces  vQriétés  du  cQpitQlisme136.  DQns  une  contribution 

profrQmmQtique137, HQll et Soskice identifent deux vQriétés principQles du cQpitQlisme, 

les économies de mQrché «libérQles » et les économies de mQrché «coordonnées ». Le 

critère fondQmentQl pQr lequel ils clQssent les économies nQtionQles concerne lQ mQnière 

dont les entreprises (Qcteurs centrQux de leur modèle) font fQce Qux problèmes qui se 

1132. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, pp. 511-520.
1133. Ibid., pp. 545-569, 657-676.
1134. Se  référQnt  Qux  mêmes  réfexions,  mQis  distinfuQnt  institutions  de  compensQtion  domestique  et 

institutions soutenQnt lQ croissQnce, DQvid et MQch plQcent les brevets pQrmi les secondes, mQis pour  
soulifner que son Qbsence, puis son cQrQctère incomplet, n’ont pQs empêché une forte croissQnce dQns 
lQ seconde moitié du 19e siècle: ThomQs DAVID et André MACH, «Institutions Qnd Economic Growth: 
The Successful Experience of SwitzerlQnd (1870-1950)», in HQ-Joon CHANG (dir.), Institutional change  
and economic development, New York, United NQtions University Press, 2007, pp. 219-239.

1135. Pour une utile introduction, cf. Bob HANCKÉ (dir.), Debating Varieties of Capitalism: A Reader, Oxford, 
Oxford University Press, 2009.

1136. Cf. Qussi Bruno AMABLE,  Les cinq capitalismes: diversité des systèmes économiques et sociaux dans la  
mondialisation, PQris, Ed. du Seuil, 2005.

1137. Très vite trQduite et publiée en frQnçQis: Peter HALL et DQvid SOSKICE, «Les vQriétés du cQpitQlisme», 
L’Année de la régulation, 2002-2003, no 6, pp. 47-124.
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posent dQns diférentes sphères d’Qctivités (notQmment lQ festion de lQ mQin-d’œuvre et 

les  relQtions  Qvec  les  Qutres  frmes).  DQns  les  économies  libérQles,  elles  ont  surtout 

recours  Qux mécQnismes de mQrché.  Concrètement,  celQ  sifnife pQr  exemple  qu’elles  

Qcquièrent leurs mQtières premières à des fournisseurs indépendQnts, Qvec lesquels elles 

entretiennent rQrement des enfQfements à lonf terme, ou que les sQlQires ne sont pQs 

néfociés collectivement mQis dépendent de lQ situQtion sur un mQrché du trQvQil fuide,  

sur lesquels il est relQtivement fQcile d’embQucher et de licencier. DQns les économies de 

mQrché coordonnées, les entreprises ont dQvQntQfe recours à des moyens hors-mQrché de 

fQire  fQce  Qux  problèmes  qui  se  posent  à  elles.  CelQ  sifnife principQlement  qu’elles  

entretiennent dQvQntQfe de relQtions à lonf terme, tQnt entre elles qu’Qvec leurs sQlQriés, 

et que les orfQnisQtions pQtronQles et les syndicQts y jouent un rôle plus importQnt.

On peut illustrer, comme ils le font, les complémentQrités institutionnelles dQns cete 

seconde vQriété du cQpitQlisme, pour lQquelle ils prennent l’AllemQfne comme exemple138. 

Le fnQncement des entreprises (première institution), typiquement pQr les bQnques plutôt 

que pQr les mQrchés boursiers, ne repose pQs sur l’informQtion Qccessible publiquement à 

propos de lQ sQnté fnQncière des entreprises, et ne demQnde pQs une rentQbilité à court 

terme. Une telle situQtion suppose que des informQtions crédibles circulent néQnmoins, ce 

qui implique des relQtions étroites entre les entreprises. Or, ces relQtions étroites existent 

pQr  le  biQis  de  pQrticipQtions  croisées  Qu  cQpitQl  des  Qutres  entreprises  et  pQr  lQ 

pQrticipQtion à des orfQnisQtions pQtronQles (deuxième institution). Comme les strQtéfies 

de production peuvent se dérouler sur le lonf terme, les employeurs sont intéressés à ce 

que leurs sQlQriés disposent de compétences spécifques à l’entreprise,  impliquQnt des 

relQtions de trQvQil stQbles, fQrQnties notQmment pQr des néfociQtions collectives Qvec les 

syndicQts et lQ représentQtion des sQlQriés dQns des comités d’entreprises qui limitent les 

licenciements (Qutres institutions). 

L’historiofrQphie économique récente consQcrée à lQ Suisse Q mobilisé ces concepts.  

Elle Q montré en quoi le cQpitQlisme de ce pQys, Qu 20e siècle, peut être rQpproché de ces 

vQriétés du cQpitQlisme. HQll et Soskice QvQient clQssé lQ Suisse pQrmi les économies de 

mQrché  coordonnées.  Pour  l’essentiel  du  siècle,  les  trQvQux  historiques  tendent  à 

confrmer cete cQtéforisQtion pour de nombreux domQines. En pQrticulier, le cQpitQlisme 

suisse  est  mQrqué  pQr  des  formes  importQntes  de  coordinQtion  entre  Qcteurs 

économiques,  qui  s’observent  entre  Qutres  dQns  lQ  densité  des  liens  entre  entreprises 

(notQmment présences croisées de représentQnts dQns les conseils  d’QdministrQtion)139, 

1138. Ibid., pp. 67-76.
1139. GINALSKI,  Du  capitalisme  familial  au  capitalisme  fnancier?,  op. cit.,  2015.  Pierre  EICHENBERGER et 

StephQnie  GINALSKI, «‘Si vis pQcem, pQrQ bellum’—the construction of business cooperQtion in the 
Swiss  mQchinery industry»,  Socio-Economic Review,  juillet  2017,  vol. 15,  no 3,  pp. 615-635.  ThomQs 
DAVID et al., «Networks of CoordinQtion: Swiss Business AssociQtions Qs Qn IntermediQry between 
Business, Politics Qnd AdministrQtion durinf the 20th Century»,  Business and Politics, 2010, vol. 11, 
no 4. En lifne: DOI: 10.22012/1469-3569.12619.
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l’importQnce déjà sufférée des orfQnisQtions pQtronQles et l’existence de très nombreux 

cQrtels140.  Il  fQut y Qjouter  les  rèfles en mQtière de  fouvernQnce d’entreprise,  qui  ont 

fQrQnti pendQnt lQ plus frQnde pQrtie du 20e siècle le contrôle des sociétés pQr des Qcteurs 

étQblis de lonfue dQte et pQrticipQnt Qux Qutres formes de coordinQtion de l’économie141. 

En  revQnche,  lQ  vQriQnte  suisse  du  cQpitQlisme  difère  du  modèle  «coordonné »  sur 

d’Qutres points, plus proches du modèle «libérQl », en pQrticulier en rQison de lQ fQiblesse 

des syndicQts et d’une politique sociQle peu développée. Ces diférences font de lQ Suisse  

un cQs difcile à clQsser142.

DQns  ce  modèle  hybride,  concentrons-nous  sur  les  éléments  de  «coordinQtion». 

Comme pour les politiques de compensQtion, on peut en observer l’émerfence dès lQ fn 

du 19e siècle, même s’ils seront consolidés Qu cours du 20e  siècle143. Bien des points du 

modèle coordonné correspondent en efet Qux frQndes cQrQctéristiques de ce qu’on peut 

quQlifer, à lQ suite d’Qutres trQvQux en histoire suisse, de cQpitQlisme orfQnisé144. Cete 

notion,  développée  en pQrticulier  sur  lQ bQse  de  lQ  situQtion QllemQnde entre  1870 et 

1914145, vise à penser ensemble diférentes évolutions de cete période146. Les évolutions 

économiques conduisent à une croissQnce de lQ tQille des entreprises et à des mouvements 

de  concentrQtion  (fusions,  rQchQts,  pQrticipQtions).  LQ  Suisse  compte  Qinsi  23  frmes 

industrielles (soit 0,6 %) employQnt plus de 500 personnes en 1888, comptQnt ensemble 

pour 10,4 % des personnes Qctives dQns l’industrie. En 1905, ce sont déjà 58 frmes (0,9  %) 

1140. HQrm G. SCHRÖTER, «SmQll EuropeQn nQtions: CooperQtive cQpitQlism in the twentieth century», in 
Alfred D. CHANDLER, FrQnco AMATORI et TQkQshi HIKINO (dir.), Big business and the wealth of nations, 
CQmbridfe [etc.], CQmbridfe University Press, 1999, pp. 176-204, ici pp. 194-195. AlQin  CORTAT,  Un 
cartel parfait  :  réseaux, R&D et profts dans l’industrie suisse des câbles ,  Neuchâtel,  Alphil - Presses 
universitQires suisses, 2009, pp. 20-22. AlQin  CORTAT (dir.),  Contribution à une histoire des cartels en  
Suisse, Neuchâtel, Alphil, 2010.

1141. DAVID et al.,  De la «forteresse des Alpes » à la valeur actionnariale,  op. cit.,  2015.  ThomQs  DAVID et 
André  MACH,  «CorporQte  GovernQnce»,  in  PQtrick  HALBEISEN,  MQrfrit  MÜLLER et  BéQtrice 
VEYRASSAT (dir.),  Wirtschafsgeschichte  der  Schweiz  im  20.  Jahrhundert,  BQsel,  SchwQbe,  2012, 
pp. 831-872.

1142. Christine TRAMPUSCH et André MACH, «The Swiss politicQl economy in compQrQtive perspective», in 
Christine TRAMPUSCH et André MACH (dir.), Switzerland in Europe: continuity and change in the Swiss  
political economy, London, Routledfe, 2011, pp. 11-26.

1143. C’est  Qussi  le  cQs  en AllemQfne:  Werner  ABELSHAUSER,  «Umbruch und Persistenz:  DQs  deutsche 
Produktionsrefime  in  historischer  Perspektive»,  Geschichte  und  Gesellschaf,  2001,  vol. 27,  no 4, 
pp. 503-523.

1144. Une  proximité  conceptuelle  déjà  observée  pQr  Pierre  EICHENBERGER,  «Le  rôle  des  orfQnisQtions 
pQtronQles dQns les vQriétés du cQpitQlisme: l’exemple de l’industrie suisse des mQchines (1905-1913)»,  
in Pierre  LAMARD et  NicolQs  STOSKOPF (dir.),  L’Entreprise rhénane:  mythe ou réalité?,  PQris,  PicQrd, 
2015, pp. 83-94.

1145. Heinrich Aufust WINKLER (dir.), Organisierter Kapitalismus  : Voraussetzungen und Anfänge, Götinfen, 
VQndenhoeck & Ruprecht, 1974.

1146. LQ notion Q été sufférée pour lQ Suisse pQr: HQns Ulrich  JOST, «Aperçus théoriques des relQtions 
entre l’ÉtQt, l’économie et le cQpitQl entre 1870 et 1913. Le cQs de lQ Suisse», in HQns Ulrich JOST, A 
tire d’ailes. Contributions de Hans Ulrich Jost à une histoire critique de la Suisse , LQusQnne, Antipodes, 
2005,  pp. 405-414.  HUMAIR,  Développement  économique  et  Etat  central  (1815-1914),  op. cit.,  2004, 
pp. 338-347 et plus lQrfement toute lQ deuxième pQrtie.
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employQnt  16,9 %  des  Qctifs  de  l’industrie147.  Pour  cete croissQnce,  des  Qpports  de  

cQpitQux  sont  nécessQire,  et  le  secteur  bQncQire  prend  du  poids  et  contribue  Qu 

fnQncement de l’industrie. DQns ce cQdre, des relQtions plus soutenues s’étQblissent entre 

bQnques  et  entreprises  industrielles,  notQmment  pQr  des  présences  croisées  dQns  les 

conseils d’QdministrQtion des unes et des Qutres. Les froupes économiques s’orfQnisent 

de  mQnière  croissQnte  Qu  sein  d’QssociQtions  pQtronQles148,  phénomène  qu’on  peut 

symboliser en Suisse pQr les dQtes de fondQtion de quelques-unes d’entre elles,  qu’on 

retrouverQ  tout  Qu  lonf  de  cete étude:  en  1870,  l’Union  suisse  du  commerce  et  de  

l’industrie (USCI), qui refroupe les Qcteurs du commerce et de lQ frQnde industrie; en 

1876,  lQ  Société  intercQntonQle  des  industries  du  JurQ  (SIIJ),  QssociQtion qui  concerne 

QvQnt tout l’horloferie; en 1879, l’Union suisse des Qrts et métiers (USAM), QssociQtion de 

l’QrtisQnQt  et  de  lQ  petite  industrie;  en 1882,  c’est  Qu tour  de  l’industrie  chimique de 

s’orfQniser (Schweizerische Gesellschaf für chemische Industrie ,  SGCI); en 1883, dernier 

exemple, ce sont enfn les producteurs de mQchines qui créent leur refroupement (Verein 
schweizerischer Maschinen-Industrieller,  VSM). LQ multiplicQtion de ces orfQnisQtions en 

l’espQce de quelques Qnnées, est liée Qussi à lQ coopérQtion frQndissQnte, déjà évoquée,  

entre elles et l’ÉtQt, ce dernier intervenQnt de mQnière Qccrue dQns l’économie. DQns le 

cQdre de cete «orfQnisQtion» ou «coordinQtion» croissQnte de l’économie, les cQrtels et 

d’Qutres méthodes de suspension de lQ concurrence sur le mQrché intérieur se multiplient.  

Enfn, le cQpitQlisme orfQnisé comprend lQ mise en plQce de politiques sociQles QyQnt pour 

objectif lQ stQbilité politique et économique, ce qui ne se retrouve pQs sous cete forme en 

Suisse, où d’Qutres politiques de compensQtion poursuivent cependQnt ce même objectif.

C’est donc là lQ dernière thèse qu’on peut tirer de l’historiofrQphie consQcrée Qux 

rQpports  entre  économie  et  ÉtQt  en  Suisse:  à  pQrtir  des  Qnnées  1870,  l’économie  se 

trQnsforme et se reconffure sous une forme quQlifée de «cQpitQlisme orfQnisé », qui 

comporte déjà une lQrfe pQrtie des trQits de ce que d’Qutres ont Qppelé «économie de  

mQrché  coordonnée ».  FQce  à  cete thèse,  on  ne  peut  mQnquer  de  s’interrofer  sur  lQ  

simultQnéité de ces évolutions et de l’introduction d’un système de brevets en Suisse.  

DQns quelle mesure cete nouvelle institution Q-t-elle correspondu Qu nouvel ensemble  

institutionnel se metQnt en plQce? De ces réfexions émerfent plusieurs hypothèses sur 

les froupes socio-économiques à qui lQ nouvelle institution Q pu profter. HQll et Soskice 

suffèrent  Qinsi  que  lQ  vQriété  «coordonnée »  du  cQpitQlisme  serQit  QvQntQfée  pour 

innover de mQnière continue mQis frQduelle, QméliorQnt des produits existQnts. PQrmi les 

produits pour lesquels cete forme d’innovQtion serQit importQnte, les Quteurs citent les  

1147. VEYRASSAT, «WirtschQf und GesellschQf Qn der Wende zum 20. JQhrhundert», art. cit., 2012, p. 49.
1148. Cédric  HUMAIR,  «Du libérQlisme mQnchestérien Qu cQpitQlisme orfQnisé8 :  fenèse,  structurQtion et 

spécifcités  de  l’orfQnisQtion  pQtronQle  suisse  (1860-1914)»,  in  DQnièle  FRABOULET et  Pierre 
VERNUS (dir.),  Genèse  des  organisations  patronales  en  Europe  (19e  -  20e  siècles),  Rennes,  Presses 
universitQires de Rennes, 2012, pp. 133-142.
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mQchines-outils,  les  équipements  d’usine et  les  moteurs.  DQns cete perspective,  si  le  

système  des  brevets  Q  constitué  une  des  institutions  du  pQssQfe  à  un  «cQpitQlisme 

orfQnisé », il Q dû fQvoriser les continuQteurs plutôt que les pionniers, les Qcteurs cQpQbles 

de  déployer  cete innovQtion  dite  «incrémentQle »  plutôt  que  ceux  qui  innovent  

«rQdicQlement ». Une Qutre hypothèse découle d’une Qutre proposition des deux Quteurs: 

les brevets serQient pQrticulièrement importQnts dQns une économie de mQrché libérQle,  

notQmment  pQrce  qu’ils  QssurerQient  lQ  circulQtion  des  technolofies  entre  les 

entreprises149. DQns les économies coordonnées, les relQtions étQblies pQr les pQrticipQ-

tions croisées et les orfQnisQtions pQtronQles contribuerQient à trQnsférer les techniques 

pQr  d’Qutres  biQis  (notQmment  contrQts)  et  à  étQblir  des  profrQmmes  communs  de 

recherche.  De  ce  point  de  vue,  l’institution  des  brevets  pourrQit  Qvoir  été  fQite  pour 

répondre à ces besoins de coopérQtion technique plutôt que pour servir de support à 

l’échQnfe  technique.  Enfn,  il  est  possible  Qussi  que  l’institution  des  brevets  ne 

corresponde que mQl Qux cQrQctéristiques d’une économie coordonnée et que, comme le 

droit du trQvQil, elle contribue à fQire de lQ Suisse un cQs hybride et difcile à clQsser dQns 

les typolofies du cQpitQlisme.

Le cas suisse dans l’historiographie des brevets

L’historiofrQphie concernQnt les structures institutionnelles de l’économie et les rQpports 

entre  cQpitQlisme  et  ÉtQt  en  Suisse  permet  donc  d’QvQncer  un  certQin  nombre 

d’hypothèses stimulQntes pour notre propos. Elles en ferQient toutefois presque oublier 

l’intérêt que présente le cQs des brevets en Suisse. Si celui-ci continue à Qtirer les refQrds, 

à être mentionnés dQns des trQvQux qui ne lui sont pQs spécifquement consQcrés150, c’est 

pQrce qu’il constitue un exemple intéressQnt pour un débQt fondQmentQl – en efet, lQ 

question  de  sQvoir  si  les  brevets  fQvorisent  l’innovQtion  technique,  déjà  débQtue  Qu 

19e siècle,  est  loin  d’être  résolue.  Les  justifcQtions  conventionnelles  des  systèmes  de 

brevets metent notQmment l’Qccent sur l’insufsQnce des retours sur investissements en 

l’Qbsence d’un système de brevets. Les voix plus sceptiques soulifnent les problèmes que 

les brevets peuvent poser pour l’innovQtion, Qinsi que les Qutres coûts qu’ils posent à lQ 

société dQns son ensemble151.

1149. HALL et SOSKICE, «Les vQriétés du cQpitQlisme», art. cit., 2002-2003, p. 79.
1150. B.  ZorinQ  KHAN,  The  Democratization  of  Invention:  Patents  and  Copyrights  in  American Economic  

Development, 1790-1920, CQmbridfe, CQmbridfe Univ. Press, 2005, pp. 290-294. PetrQ MOSER, «How Do 
PQtent LQws Infuence InnovQtion? Evidence from Nineteenth-Century World’s FQirs», The American  
Economic Review, 2005, vol. 95, no 4, pp. 1214-1236.

1151. Pour des discussions récentes sur lQ bQse des trQvQux d’histoire économique, cf.  notQmment PetrQ 
MOSER,  «PQtents Qnd InnovQtion in Economic History »,  Annual Review of Economics,  2016, vol. 8, 
no 1,  pp. 241-258.  Tom  NICHOLAS,  «Are PQtents  CreQtive  or  Destructive?»,  Antitrust  Law Journal, 
2014,  vol. 79,  no 2,  pp. 405-421.  PetrQ  MOSER,  «PQtents  Qnd  InnovQtion:  Evidence  from Economic 
History», Journal of Economic Perspectives, février 2013, vol. 27, no 1, pp. 23-44.
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LQ Suisse s’étQnt industriQlisée en l’Qbsence d’une léfislQtion sur les brevets, QyQnt 

ensuite  développé  une  industrie  chimique  dQns  une  période  où  les  procédés  et  les 

produits de lQ chimie ne pouvQient pQs fQire l’objet de brevets, son exemple peut sufférer 

que les brevets ne sont pQs une condition nécessQire à l’innovQtion technique. C’est en 

efet sous cet Qnfle qu’une première recherche Q été spécifquement consQcrée à lQ Suisse 

Qu début des Qnnées 1970 déjà. Eric Schif s’QppuyQit sur le cQs suisse, Qinsi que sur celui  

des  PQys-BQs  qui  Qbolissent  leur  système  de  brevets  en  1869,  pour  y  démontrer  lQ 

possibilité d’une industriQlisQtion sQns brevets152. Son petit ouvrQfe QvQit le mérite d’être 

le  premier  trQvQil  spécifquement  consQcré  à  cete pQrtie  de  l’histoire  helvétique 153. 

Comme  il  est  encore  le  seul  trQvQil  disponible  en  QnflQis,  il  est  souvent  cité. 

MQlheureusement, lQ pQrtie consQcrée à lQ Suisse est fort mince et ne s’Qppuie sur Qucun 

document  d’Qrchives154.  Pour  justifer  sQ  conclusion  sceptique  quQnt  Qux  efets  des 

systèmes de brevets, Schif s’intéresse Qussi Qux rQisons qui ont conduit les Suisses à se  

doter de lois − puisque l’industrie n’en QvQit, dQns son QnQlyse, fuère besoin. Selon lui, lQ  

pression «morQle » et politique exercée pQr les puissQnces étrQnfères est à l’orifine de lQ 

mise  en  plQce  des  lois  suisses  de  1888  et  1907.  Outre  ses  fondements  empiriques 

relQtivement fQibles, cete conclusion lQisse dQns l’ombre les froupes socio-économiques  

impliqués et leur intérêt fQce à une éventuelle loi.

L’Qtention Qux froupes  socio-économiques  se  fQit  plus  frQnde dQns  les  quelques 

Qutres trQvQux spécifquement consQcrés Qu système suisse des  brevets.  JQkob TQnner 

s’est intéressé Qux rQpports entre le développement de l’industrie phQrmQceutique bâloise 

et lQ propriété industrielle155. Il rQppelle notQmment que lQ révision constitutionnelle de 

1905 résulte de lQ pression exercée pQr l’AllemQfne lors de lQ sifnQture d’un trQité de 

commerce en 1904, mQis Qjoute que les chQnfements Qu sein de l’industrie chimique, qui 

pQsse d’une opposition Qu système des brevets à un soutien dès les Qnnées 1890, ont 

éfQlement fQvorisé ce chQnfement. Une pQrtie centrQle de son Qrticle est consQcrée Qux 

débQts précédQnt lQ loi de 1907. Il y montre clQirement le confit qui oppose les industriels  

de lQ chimie Qux phQrmQciens Qutour de lQ brevetQbilité des médicQments. Il montre Qinsi  

que lQ loi  de 1907 Q été  fQite  pour répondre Qux revendicQtions des  premiers,  qui  se 

1152. SCHIFF, Industrialization without National Patents, op. cit., 1971.
1153. Jusque-là uniquement évoquée dQns des trQvQux de juristes, en fénérQl simplement en introduction.  

Cf. pQr exemple: HQns BRACHER, Entstehung und Bedeutung des schweizerischen Patentwesens, Bern, H. 
HQupt, 1923.

1154. SCHIFF, Industrialization without National Patents, op. cit., 1971, pp. 85-120.
1155. JQkob  TANNER,  «Property  rifhts,  InnovQtionsdynQmik  und  MQrktmQcht.  Zur  Bedeutunf  des 

schweizerischen PQtent- und MQrkenschutzes für die Entwicklunf der chemisch-phQrmQzeutischen 
Industrie (1907-1928)», in AndreQs ERNST et Erich WIGGER (dir.),  Die neue Schweiz? Eine Gesellschaf  
zwischen Integration und Polarisierung (1910-1930), Zürich, Chronos, 1996, pp. 273-303. JQkob TANNER, 
«The Swiss  PhQrmQceuticQl  Industry:  The ImpQct  of  IndustriQl  Property  Rifhts  Qnd Trust  in the  
LQborQtory,  1907-1939»,  in  Anthony  S.  TRAVIS et  al. (dir.),  Determinants  in  the  Evolution  of  the  
European  Chemical  Industry:  1900-1939:  New  Technologies,  Political  Frameworks,  Markets  and  
Companies, Dordrecht, Kluwer AcQdemic, 1998, pp. 257-271.
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tournent Qlors vers des strQtéfies de recherche plus poussées. Il n’explique pQs réellement 

pourquoi  ce  sont  ceux-ci  qui  l’ont  emporté  dQns  le  débQt  Qvec  les  phQrmQciens.  De 

mQnière tout Qussi intéressQnte mQis mQlheureusement peu étQyée, TQnner Qfrme que le 

système suisse des brevets fQvorisQit les monopoles et les cQrtels, et QurQit Qinsi contribué 

à  l’émerfence  des  frQndes  entreprises  chimiques  Qu  début  du  20e siècle156.  Comme 

preuve, il cite une étude de 1958 dQns lQquelle l’économiste GiQnfrQnco VQrini consQcre 

cinq pQfes à peine à cete question, en pQrlQnt quQnt à lui de lQ loi de 1954, et non de  

1907157.  VQrini  et  TQnner  renvoient éfQlement à une Qutre thèse d’économie de 1954.  

Même si elle, en revQnche, s’intéresse bien à lQ loi de 1907, elle est surtout théorique et les  

seuls exemples qu’elle donne de cQrtels fQvorisés pQr les brevets proviennent des ÉtQts-

Unis158.

Plus  récemment,  BéQtrice  VeyrQssQt  s’est  éfQlement  penchée  sur  les  brevets 

d’invention helvétiques dQns une série d’Qrticles publiés entre 2000 et 2010. Ces études 

s’intéressent dQvQntQfe Qux liens entre conjoncture, concurrence et innovQtion, qu’elle 

s’eforce de mesurer sur lQ bQse des stQtistiques de brevets, en pQrticulier dQns les secteurs 

de l’horloferie et de lQ micro-technique159. Bien que ces trQvQux butent sur les difcultés 

inhérentes Qux stQtistiques de brevets comme mesure de l’innovQtion160, ils fournissent 

des éléments intéressQnts sur le comportement de l’industrie horlofère dQns le nouveQu 

système  des  brevets.  Limités  à  une  brQnche,  ils  ne  permetent  en  revQnche  pQs  de 

conclusion  sur  l’orientQtion  flobQle  du  système suisse  des  brevets.  RelevQnt  de  cete 

même Qpproche stQtistique, un Qutre Qrticle de VeyrQssQt met en évidence lQ pQrt mQjeure  

des  brevetés  étrQnfers  dQns  le  système  suisse  des  brevets,  Qinsi  que  l’importQnce  de 

l’obtention de brevets à l’étrQnfer, fournissQnt d’Qutres éléments intéressQnts pour cete 

étude.161

1156. TANNER, «Property rifhts, InnovQtionsdynQmik und MQrktmQcht», art. cit., 1996, pp. 295-296.
1157. GiQnfrQnco VARINI, Die schweizerische chemische Exportindustrie im internationalen Wetbewerb  : unter  

besonderer Berücksichtigung der Heilmitel- und Farbstofndustrie, BQsel, Wepf, 1958, pp. 187-192.
1158. MQx  BÖRLIN,  Die  volkswirtschafliche  Problematik  der  Patentgesetzgebung,  unter  besonderer  

Berücksichtigung der schweizerischen Verhältnisse,  Zürich,  St.  GQllen,  PolyfrQphischer VerlQf,  1954, 
pp. 152-154.

1159. BéQtrice VEYRASSAT, «Aux sources de l’invention dQns l’Qrc jurQssien. Une Qpproche pQr les brevets », 
in Robert BELOT, Michel COTTE et Pierre LAMARD (dir.), La technologie au risque de l’histoire, Belfort-
MontbéliQrd [etc.], Université de Technolofie [etc.], 2000, pp. 69-76. BéQtrice  VEYRASSAT, «Crises et 
cQrtellisQtion dQns les industries horlofère et mécQnique de l’Arc jurQssien dQns l’entre-deux fuerres8:  
quel impQct sur l’innovQtion8?», in Les systèmes productifs dans l’Arc jurassien  : Acteurs, pratiques et  
territoires (XIXe-XXe siècles), BesQnçon, Presses universitQires de FrQnche-Comté, 2004, pp. 175-197.

1160. Cf. Qussi ThomQs  PERRET, «Les brevets8 : Une source pour l’histoire de l’innovQtion dQns l’industrie 
mécQnique de l’Arc jurQssien suisse », in MQuro CERUTTI, JeQn-FrQnçois FAYET et Michel PORRET (dir.), 
Penser l’archive  : Histoires d’archives, archives d’histoire, LQusQnne, Antipodes, 2006, pp. 155-170.

1161. BéQtrice  VEYRASSAT,  «LQ plQce de l’industrie suisse dQns l’échQnfe internQtionQl de technolofies», 
Traverse, 2010, vol. 17, no 3, pp. 97-111.
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Un dernier Qrticle de cete Quteure mérite qu’on s’y QtQrde dQvQntQfe. VeyrQssQt y  

éclQire en efet les débQts Qutour de l’instQurQtion des brevets en Suisse162.  C’est à mQ 

connQissQnce  lQ  première  recherche  sur  cete question  bQsée  sur  des  documents  

d’Qrchives, et elle y fournit éfQlement des éléments nouveQux sur lQ position des froupes 

socio-économiques. Elle identife Qinsi l’industrie horlofère comme une des principQles  

forces  en  fQveur  de  l’Qdoption  d’une  loi  sur  les  brevets,  QjoutQnt  qu’elle  «rQlliQ  le 

MitelstQnd de l’économie helvétique: lQ petite industrie et une lQrfe clQsse d’QrtisQns »163. 

VeyrQssQt s’intéresse Qussi Qux efets de lQ nouvelle loi. Elle met en évidence ce qu’elle 

Qppelle  un  «véritQble  mQrché  des  inventions  brevetées »164.  De  plus,  elle  montre 

l’QufmentQtion sifnifcQtive de lQ pQrt des brevets horlofers obtenus pQr des frmes plutôt 

que pQr des personnes physiques entre 1880 et 1939. Elle se demQnde enfn si le système 

suisse des brevets est, en compQrQison internQtionQle, plus fQvorQble Qux entreprises ou à 

«l’inventeur individuel »,  défni  comme l’individu ne pouvQnt  exploiter  lui-même son 

brevet. LQ loi suisse, suffère-t-elle, n’étQit sQns doute «fuère à l’QvQntQfe de l’Quteur de 

l’invention»165.

Ce trQvQil Qpporte donc des éléments de réponse pertinents Qu questionnement de 

cete thèse,  mQis  ceux-ci  ne  convQinquent  pQs  complètement:  en  ce  qui  concerne  

l’existence d’un mQrché des techniques, l’QufmentQtion du nombre de brevets, l’existence 

d’infénieurs et d’QvocQts spéciQlisés et lQ créQtion de revues techniques ne prouvent pQs 

que les idées brevetées sont bel et bien l’objet de trQnsQctions mQrchQndes. Il fQudrQit 

plutôt montrer que les détenteurs des brevets les revendent ou Qccordent des licences. En 

ce qui concerne les efets pour les «inventeurs individuels », lQ réponse est dQvQntQfe 

présentée sous lQ forme d’une série d’hypothèses,  restQnt à être explorées dQvQntQfe.  

Enfn, on peut se demQnder comment l’industrie horlofère, si c’est elle lQ force motrice de 

l’instQurQtion d’un système de brevets, Q pu fQire Qboutir une réforme Qu niveQu nQtionQl 

Qlors qu’elle est netement concentrée dQns un «monde de production».

Les  études  sur  les  brevets  d’invention  en  Suisse  ne  sont  donc  pQs  nombreuses.  

StimulQntes, elles démontrent l’intérêt d’y consQcrer une recherche plus Qpprofondie. Sur 

lQ  bQse  des  pétitions  conservées  Qux  Archives  fédérQles,  les  trQvQux de TQnner  et  de 

VeyrQssQt éclQirent les processus léfislQtifs des Qnnées 1880 et de lQ révision de 1907, mQis 

de nombreux Qcteurs et enjeux restent dQns l’ombre. Aucun des trQvQux existQnts ne se 

1162. BéQtrice  VEYRASSAT, «De lQ protection de l’inventeur à l’industriQlisQtion de l’invention », in HQns-
Jörf GILOMEN et al. (dir.), Innovations  : Incitations et résistances  : Des sources de l’innovation à ses efets , 
Zürich,  Chronos,  2001,  pp. 367-383.  ÉfQlement  publié  comme:  BéQtrice  VEYRASSAT,  «Propriété 
industrielle et dynQmique de l’innovQtion. Inventeurs et frmes dQns l’industrie horlofère suisse de lQ 
fn du  XIXe  siècle  à  lQ  Seconde  Guerre  mondiQle»,  in  LiliQne  HILAIRE-PÉREZ et  Anne-FrQnçoise 
GARÇON (dir.), Les chemins de la nouveauté. Innover, inventer au regard de l’histoire , PQris, Éditions du 
CTHS, 2003, pp. 269-282.

1163. VEYRASSAT, «De lQ protection de l’inventeur à l’industriQlisQtion de l’invention », art. cit., 2001, p. 369.
1164. Ibid., p. 360.
1165. Ibid., p. 377.
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penche sur lQ mise en œuvre des lois. Assurément, pour sQvoir si l’institution des brevets  

d’invention Q fQvorisé les cQrtels et les frQndes entreprises, ou si elle Q défQvorisé les 

inventeurs individuels,  on ne peut se contenter de l’exQmen des dispositions inscrites 

dQns  lQ  loi  et  du  nombre  de  brevets  obtenus.  Enfn,  même  si  ces  trQvQux  évoquent 

rQpidement lQ pression exercée pQr l’AllemQfne en Qmont de lQ révision constitutionnelle 

de 1905, ils évoquent peu les Qutres interQctions internQtionQles, en pQrticulier Qu sein de 

l’Union internQtionQle pour lQ  protection de lQ propriété industrielle.  L’QfrmQtion de 

TQnner sur le fQit que lQ pQrticipQtion de lQ Suisse à celle-ci QurQit mené à des pressions 

de lQ pQrt de l’AllemQfne dQns les Qnnées 1880 lQisse sceptique puisque ce pQys ne fQit  

Qlors pQs pQrtie de l’Union166.

Nous  Qvons  Qinsi  presque  fQit  le  tour  des  publicQtions  historiques  relQtives  Qux 

brevets d’invention en Suisse. Mentionnons encore des ouvrQfes commémorQtifs publiés 

pQr  l’Ofce fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle,  qui  recèlent  bien quelques  éléments 

intéressQnts,  mQis  sQns  citer  leurs  sources167,  Qinsi  qu’un  ouvrQfe  collectif  surtout 

juridique, publié à l’occQsion du centenQire de lQ première loi,  où l’on relève lQ seule 

étude à tenter d’étQblir une liste des lois cQntonQles en mQtière de brevets168.

Si l’on jete un refQrd vers l’historiofrQphie consQcrée à d’Qutres ÉtQts, le contrQste est  

sQisissQnt. Les trQvQux pertinents sont nombreux, tirés surtout de l’histoire du droit et de 

l’histoire économique. On trouve éfQlement de nombreuses informQtions pertinentes sur 

les usQfes des brevets dQns les histoires d’entreprise et celles consQcrées Qux techniques 

ou à certQines frQndes ffures d’infénieurs ou d’inventeurs. Metons ici l’Qccent sur les 

trQvQux qui metent les brevets Qu cœur de leur propos. Jusqu’Qu début des Qnnées 2000,  

les  études  sont  restées  relQtivement clQirsemées.  Elles  ont  Qlors  mis  Qu cœur de leur 

propos les débQts sur l’utilité du système des brevets, ce qu’on peut observer dQns trois 

cQs.

Premièrement, des recherches se développent Qutour de l’économiste Fritz MQchlup 

(1902-1983),  plutôt sceptique sur l’utilité  des brevets.  Il  écrit  Qinsi  Qvec son étudiQnte  

Edith Penrose (1914-1996) en 1950 un Qrticle sur les Qrfuments pour et contre les brevets 

dQns les débQts du 19e siècle169. Penrose publie l’Qnnée suivQnte l’ouvrQfe tiré de sQ thèse 

de doctorQt, dQns lequel elle s’intéresse notQmment à l’histoire de l’Union internQtionQle 

1166. TANNER, «Property rifhts, InnovQtionsdynQmik und MQrktmQcht», art. cit., 1996, p. 274.
1167. WQlter  KRAFT,  50 Jahre Eidgenössisches Amt für geistiges Eigentum, 1888-1938, Bern, Eidfenössisches 

Amt für Geistifes Eifentum, 1938. HQns  MORF,  75 Jahre Eidgenössisches Amt für geistiges Eigentum  
1888-1963  :  Jubiläumsschrif,  [S.l.],  EDMZ, 1963.  100 Jahre Bundesamt für geistiges Eigentum :  1888-
1988, Bern, BundesQmt für Geistifes Eifentum, 1988.

1168. Kernprobleme  des  Patentrechts:  Festschrif zum  einhundertjährigen  Bestehen  eines  eidgenössischen  
Patentgesetzes,  Bern,  Stämpfi,  1988.  Pierre-André  MORAND,  «Les  lois  cQntonQles  relQtives  Qux 
brevets»,  in  Kernprobleme  des  Patentrechts:  Festschrif zum  einhundertjährigen  Bestehen  eines  
eidgenössischen Patentgesetzes, Bern, Stämpfi, 1988, pp. 3-19.

1169. MACHLUP et PENROSE, «The PQtent Controversy», art. cit., 1950.
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pour lQ protection de lQ propriété industrielle, en QyQnt en toile de fond les débQts sur les  

efets  des  brevets  pour  lQ  circulQtion  internQtionQle  des  techniques,  notQmment  en 

direction des pQys non-industriQlisés. Elle Qfrme l’importQnce des dispositions léfQles 

comme l’oblifQtion d’exploitQtion – le breveté doit produire dQns le pQys sous peine de 

perdre son brevet – ou lQ licence oblifQtoire – lQ possibilité pour le fouvernement ou un 

tribunQl  d’oblifer  le  breveté  à  Qccorder  une  licence,  et  conclut  que  les  pQys  non-

industriQlisés ne devrQient pQs être oblifés d’Qccorder des brevets Qux non-résidents170. 

L’ouvrQfe plus tQrdif d’Eric Schif sur les PQys-BQs et lQ Suisse, mentionné plus hQut, doit 

être mentionné dQns ce même cQdre, dQns lQ mesure où il s’Qfit d’un Qutre étudiQnt de 

MQchlup.

Deuxièmement,  des  trQvQux  QllemQnds  se  développent  dès  les  Qnnées  1970  sur 

l’émerfence d’un système de brevets dQns leur propre pQys. Alfred Heffen s’intéresse 

Qinsi en 1975 Qux liens entre brevets et industriQlisQtion dQns lQ Prusse du 19 e siècle171. 

L’QnQlyse de cet Quteur Qccorde une lQrfe plQce Qux rQpports de force entre les diférents 

froupes socio-économiques. S’inscrivQnt dQns une histoire économique et sociQle ouest-

QllemQnde ouverte Qu diQlofue Qvec les recherches développées en AllemQfne de l’est, il  

met surtout l’Qccent sur le confit entre frQnds industriels et «petits inventeurs ». Selon 

lui, lQ loi QllemQnde de 1877 Q surtout fQvorisé les premiers Qu détriments des seconds, 

notQmment en rQison de l’implicQtion de l’industriel Werner Siemens. Cete Qtention à  

l’efet de lQ léfislQtion pour les «inventeurs individuels » Q été poursuivie dQns d’Qutres 

trQvQux, notQmment ceux de Kees Gispen, qui s’y est intéressé Qprès un premier trQvQil 

sur l’histoire sociQle des infénieurs QllemQnds172.

On observe enfn ce même intérêt sur les rQpports entre industriQlisQtion et brevets  

comme problémQtique centrQle des trQvQux publiés dQns les Qnnées 1980 sur le système 

des brevets en GrQnde-BretQfne. Pour Qborder cete question, tQnt HQrold Duton173 que 

Christine  MQcLeod174 présentent  des  études  très  riches,  QbordQnt  non  seulement  les 

froupes  impliqués  dQns  les  mouvements  de  réforme  de  lQ  léfislQtion,  mQis  Qussi  les 

multiples usQfes des brevets, les échQnfes Quxquels ils donnent lieu, le fonctionnement 

de  l’QdministrQtion,  l’Qtitude  des  tribunQux  ou  encore  l’émerfence  de  lQ  profession 

d’Qfents  de  brevets.  Ils  en  tirent  des  conclusions  plutôt  sceptiques,  du  moins  très 

1170. Edith Tilton  PENROSE,  The Economics of the International Patent System,  BQltimore,  Johns Hopkins 
Press, 1951, pp. 223-233.

1171. HEGGEN, Erfndungsschutz und Industrialisierung in Preussen 1793-1877, op. cit., 1975.
1172. Kees GISPEN, Poems in Steel. National Socialism and the Politics of Inventing from Weimar to Bonn , New 

York,  BerfhQhn  Books,  2002.  Kees  GISPEN,  «Hinterfrund,  Bedeutunf  und  Entwicklunf  der 
PQtentfesetzfebunf  in  DeutschlQnd  1877  bis  heute»,  in  Rudolf  BOCH (dir.),  Patentschutz  und  
Innovation in Geschichte und Gegenwart, FrQnkfurt Q.M. [etc.], Peter LQnf, 1999, pp. 7-13.

1173. HQrold DUTTON,  The Patent System and Inventive Activity during the Industrial Revolution: 1750-1852 , 
MQnchester, MQnchester University Press, 1984.

1174. Christine  MACLEOD,  Inventing  the  Industrial  Revolution:  The  English  Patent  System,  1660-1800, 
CQmbridfe, CQmbridfe Univ. Press, 1988.
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prudentes, sur le rôle des brevets dQns l’industriQlisQtion, tQnt les brevets étQient chers et 

leurs usQfes divers, limités, et difciles.

Depuis environ deux décennies, les études historiques se multiplient à un rythme 

rQpide,  Qvec  une  extension  dQns  les  questions  Qbordées175.  Une  frQnde  pQrtie  de  ces 

trQvQux sur les brevets continue à prendre implicitement position en se montrQnt plutôt 

convQincu ou plutôt sceptique quQnt Qux efets des systèmes de brevets. DQns l’ensemble, 

il est devenu plus rQre que les trQvQux Qbordent de front l’utilité du système des brevets 

ou  ses  efets  sur  l’innovQtion,  tQnt  ces  questions  sont  difciles  à  sQisir.  Les  trQvQux 

Qpprofondissent en revQnche les questions déjà posées pQr les riches études mentionnées,  

et en posent de nouvelles.

CertQins  trQvQux  reprennent  les  questions  posées  sur  les  relQtions,  Qu  sein  des 

systèmes de brevets, entre l’industrie et les individus, qu’il  s’Qfisse d’infénieurs et de 

techniciens  employés,  ou  des  ouvriers,  QrtisQns  et  Qutres  personnes  plus  ou  moins 

dépourvues de ressources pour exploiter un brevet. MQrfrit SeckelmQnn, dQns un trQvQil 

d’histoire du droit, Qtentif Qux débQts de théorie juridique, Q éfQlement joué de cete fne 

connQissQnce du droit pour rediscuter les thèses de Heffen et de Gispen sur le système 

QllemQnd des brevets. À ses yeux, il fQllQit relQtiviser l’importQnce donnée à lQ possibilité 

d’obtenir un brevet Qu nom d’une entreprise, contrQirement à l’Anfleterre et Qux ÉtQts-

Unis, puisque dQns ces pQys le droit du trQvQil n’en permetQit pQs moins à l’employeur de 

contrôler  le  brevet  pris  Qu  nom  d’une  personne  physique176.  DQns  le  riche  ouvrQfe 

consQcré  pQr  GQbriel  GQlvez-BehQr  Qu  système frQnçQis  des  brevets  de  lQ  Révolution 

frQnçQise  à  lQ  fn de  lQ  Première  Guerre  mondiQle,  lQ  plQce  des  individus  inventifs  

constitue éfQlement un des fls roufes. DQns cete étude plus Qtentive Qux discours et  

Qux structures institutionnelles, le système des brevets frQnçQis QppQrQît comme mQrqué 

pQr  un  idéQl  républicQin  et  individuQliste,  rêvQnt  d’une  impossible  «République  des 

inventeurs », Qlors que les trQnsformQtions de lQ seconde révolution industrielle remetent 

en  cQuse  des  structures  orfQnisées  Qutour  d’Qfents  de  brevets  et  d’QssociQtions 

d’«inventeurs »177.

En dehors de ces trQvQux, l’Qtention portée Qux froupes socio-économiques diminue 

dQns l’historiofrQphie à pQrtir des Qnnées 2000, qui n’en Q pQs moins Qpporté de riches 

éléments empiriques, et notQmment des points de compQrQison, à cete thèse. MQlfré un  

même  Qccent  sur  les  inventeurs  désQrfentés,  ZorinQ  KhQn  est  moins  Qtentive  Qux 

1175. Ces développements, comme le soulifnent les éditeurs d’un récent volume, ne sont pQs dus à un désir  
QcQdémique d’interdisciplinQrité. Ils sont plutôt le résultQt des expQnsions de lQ propriété intellectuelle 
qui  Qfectent  lQ  vie  de  toujours  plus  de  personnes.  MQrio  BIAGIOLI,  Peter  JASZI et  MQrthQ 
WOODMANSEE (dir.),  Making  and  Unmaking  Intellectual  Property:  Creative  Production  in  Legal  and  
Cultural Perspective, ChicQfo, University of ChicQfo Press, 2011, pp. 1-22 ici p. 10.

1176. SECKELMANN,  Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht,  op. cit.,  2006, pp. 42-49, 67-85, 
417.

1177. GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008.
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désQccords  qui  peuvent  opposer  les  froupes  sociQux178.  Selon  elle,  le  cQrQctère 

«démocrQtique », c’est-à-dire bon mQrché et peu discriminQnt, de l’Qccès Qux brevets Qux 

ÉtQts-Unis, Q été un fQfe de son efcQcité et Q permis le développement économique du 

pQys. Un des éléments de son interprétQtion est l’existence d’un mQrché des brevets. Cete 

question, qui ffurQit déjà à l’QfendQ de Duton, fQit pQrtie de celles qui ont dQvQntQfe été 

explorées depuis vinft Qns, dQns une série de trQvQux sur les ÉtQts-Unis179, l’AllemQfne180 

et lQ FrQnce181. LQ plQce des «inventeurs indépendQnts », Qutrement dit justement de ces 

individus  brevetés  non  liés  à  des  frQndes  entreprises,  Q  Qussi  été  étudiee  plus 

Qtentivement, fénérQlement sous un Qnfle stQtistique, dénombrQnt lQ pQrt des brevets 

obtenus pQr des individus et  non des entreprises182.  Sous un Qnfle  diférent,  celui  du 

développement du droit à trQvers lQ jurisprudence, CQtherine Fisk Q montré l’émerfence 

profressive et débQtue de rèfles fQisQnt revenir, Qux ÉtQts-Unis, lQ propriété des brevets à 

l’employeur183. Là encore, lQ question n’étQit pQs complètement nouvelle, mQis elle n’QvQit 

pQs encore fQit l’objet d’une recherche fouillée.

Pour terminer, sifnQlons dQns les trQvQux développés depuis les Qnnées 2000 cinq 

refQrds relQtivement nouveQux. Premièrement, même si l’émerfence d’une profession des 

Qfents  de  brevets  QvQit  déjà  été  posée  pQr  Duton,  elle  Q  fQit  l’objet  d’une  Qtention 

1178. KHAN, The democratization of invention, op. cit., 2005.
1179. B.  ZorinQ  KHAN et  Kenneth  L.  SOKOLOFF,  «“Schemes  of  PrQcticQl  Utility”:  Entrepreneurship  Qnd 

InnovQtion  Amonf  “GreQt  Inventors”  in  the  United  StQtes,  1790-1865»,  The  Journal  of  Economic  
History,  1er juin 1993,  vol. 53,  no 2,  pp. 289-307.  B.  ZorinQ  KHAN et  Kenneth L.  SOKOLOFF,  «PQtent 
Institutions, IndustriQl OrfQnizQtion Qnd EQrly TechnoloficQl ChQnfe: BritQin Qnd the United StQtes, 
1790-1850»,  in  MQxine  BERG et  John R.  HARRIS (dir.),  Technological  Revolutions  in  Europe,  Chelten 
[etc.], ElfQr, 1998, pp. 292–313. NQomi R. LAMOREAUX et Kenneth L. SOKOLOFF, «Inventors, Firms, Qnd 
the MQrket for Technolofy in the LQte Nineteenth Qnd EQrly Twentieth Centuries »,  in NQomi R. 
LAMOREAUX et  Peter  TEMIN (dir.),  Learning  by  Doing  in  Markets,  Firms  and  Countries,  ChicQfo, 
University of ChicQfo Press, 1999, pp. 19-60. NQomi R. LAMOREAUX et Kenneth L. SOKOLOFF, «MQrket 
TrQde in PQtents Qnd the Rise of Q ClQss of SpeciQlized Inventors in the 19th-Century United StQtes», 
The American Economic Review, 1er mQi 2001, vol. 91, no 2, pp. 39-44. NQomi R. LAMOREAUX et Kenneth 
L. SOKOLOFF, «IntermediQries in the U.S. MQrket for Technolofy, 1870-1920», in StQnley L. ENGERMAN 
et al. (dir.),  Finance, Intermediaries, and Economic Development, CQmbrife, UK, New York, CQmbridfe 
University  Press,  2003,  pp. 209-246.  NQomi  R.  LAMOREAUX,  Kenneth  L.  SOKOLOFF et  DhQnoos 
SUTTHIPHISAL,  «PQtent  Alchemy:  The  MQrket  for  Technolofy  in  US  History»,  Business  History  
Review, 2013, vol. 87, SpeciQl Issue, pp. 3-38.

1180. CQrsten BURHOP, «The TrQnsfer of PQtents in ImperiQl GermQny»,  The Journal of Economic History, 
2010,  vol. 70,  no 04,  pp. 921-939.  CQrsten  BURHOP,  «Der  TrQnsfer  von  PQtenten  im  Deutschen 
KQiserreich und die Rolle von PQtentQnwälten Qls Intermediäre», in Gert KOLLMER-VON OHEIMB-LOUP 
et Jochen STREB (dir.), Finanzierung von Innovationen, Ostfldern, Thorbecke, 2010, pp. 35-53.

1181. GQbriel  GALVEZ-BEHAR,  PQtents  Qnd the mQrket  for  technolofy in  the eQrly 19th century FrQnce, 
World Economic History Confress, Kyoto, JQpQn, Qoût 2015.

1182. Tom  NICHOLAS,  «Independent invention durinf the rise of the corporQte economy in BritQin Qnd  
JQpQn », The Economic History Review, 1er Qoût 2011, vol. 64, no 3, pp. 995-1023. Tom NICHOLAS, «The 
Role  of  Independent  Invention  in  U.S.  TechnoloficQl  Development,  1880–1930»,  The  Journal  of  
Economic History, mQrs 2010, vol. 70, no 1, pp. 57-82. BASBERG, «PQtentinf Qnd EQrly IndustriQlizQtion 
in NorwQy, 1860–1914. WQs there Q LinkQfe?», art. cit., 2006. AlessQndro NUVOLARI et MichelQnfelo 
VASTA, «Independent invention in ItQly durinf the LiberQl Afe, 1861–1913»,  The Economic History 
Review, Qoût 2015, vol. 68, no 3, pp. 858-886.

1183. CQtherine  L.  FISK,  Working  Knowledge.  Employee  Innovation  and  the  Rise  of  Corporate  Intellectual  
Property, 1800-1930, ChQpel Hill, University of North CQrolinQ Press, 2009.
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soutenue, et fort bienvenue184. Surtout, cete question s’est vue enrichir pQr l’étude du  

mQnQfement de lQ propriété industrielle pQr les entreprises185. Deuxièmement, bénéfciQnt 

d’Qilleurs de ces trQvQux,  de nouvelles études interrofent le  rôle des brevets dQns les 

trQnsferts  internQtionQux  de  technolofie186.  Troisièmement,  plusieurs  chercheurs  ont 

dQvQntQfe réinscrit l’usQfe des brevets dQns l’ensemble des moyens ouverts Qux Qcteurs 

économiques pour s’Qpproprier les profts de l’innovQtion − question qui ffurQit déjà à 

l’QfendQ de MQcLeod, mQis qui Q été beQucoup Qpprofondie. PetrQ Moser, en pQrticulier, 

s’est  intéressée Qux prix  Qccordés  lors  des expositions universelles  comme un moyen 

QlternQtif  de  mesurer  l’innovQtion,  et  Q  Qinsi  soulifné  lQ  fQible  pQrt  des  innovQtions 

présentées lors de ces expositions qui sont protéfées pQr des brevets187. En celQ, elle Q 

contribué  à  un  courQnt  intéressé  notQmment  pQr  les  phénomènes  d’«invention 

collective »188,  selon le terme proposé pQr l’économiste Robert Allen pour désifner les 

situQtions  dQns  lesquelles  l’informQtion  technique  circule  librement  entre  les  Qcteurs 

d’une même brQnche d’industrie189. QQtrièmement, de mQnière Qssez proche mQis moins 

1184. GQbriel GALVEZ-BEHAR, «Des médiQteurs Qu cœur du système d’innovQtion. Les Qfents de brevets en 
FrQnce (1870-1914)», in MQrie-Sophie CORCY, ChristiQne DOUYÈRE-DEMEULENAERE et LiliQne HILAIRE‐
PÉREZ (dir.), Les archives de l’invention. Écrits, objets et images de l’activité inventive, Toulouse, CNRS-
Université  de  Toulouse-Le  MirQil,  2006,  pp. 437-447.  KQrQ  W.  SWANSON,  «The  Emerfence  of  the 
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Twentieth Century. Themes Qnd Perspectives », History of Technology, 2012, vol. 31, pp. 145-162.

1185. Shifehiro NISHIMURA, «The Adoption of AmericQn PQtent MQnQfement in JQpQn. The CQse of GenerQl 
Electric », in Pierre-Yves  DONZÉ et Shifehiro  NISHIMURA (dir.),  Organizing Global Technology Flows:  
Institutions,  Actors,  and  Processes,  New  York,  Routledfe,  2014,  pp. 60-79.  Shifehiro  NISHIMURA, 
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économique, un froupe de recherche britQnnique Q cherché à replQcer les brevets pQrmi 

d’Qutres  formes  possibles  pour  les  Qcteurs  de  lQ  techno-science  de  revendiquer  lQ 

propriété d’idées scientifques (notQmment pQr l’QfrmQtion de lQ priorité)190. Enfn, des 

Quteurs  proposent  de penser  les liens entre l’évolution des systèmes politiques  et  les 

réfimes de propriété intellectuelle, en prêtQnt en pQrticulier Qtention Qu document même 

du  brevet,  Qu  texte  et  Qux  dessins  qui  y  sont  utilisés,  et  à  lQ  fexibilité  de  cete 

représentQtion de lQ technique191.

Deux excellents ouvrQfes récents bénéfcient dQns une lQrfe mesure de l’ensemble de 

ces  renouvellements,  en  croisQnt  Qu  sein  de  l’étude  de  frQnds  procès  les  strQtéfies 

déployées pQr les frmes et les individus, les Qcteurs impliqués (y compris les Qfents et les 

QvocQts),  lQ  fexibilité  des  brevets,  enfn le  crédit  à  lQ  fois  économique  mQis  Qussi  

symbolique que peuvent permetre les brevets192.

LQ  recherche  ici  présentée  s’inspire  éfQlement  de  ces  développements  récents  de 

l’historiofrQphie  des  brevets,  à  des  defrés  vQriQbles.  Elle  revient  cependQnt  à  des 

questions moins Qbordées  dQns l’historiofrQphie  de  ces  dernières  Qnnées:  lQ  plQce  de 

diférents froupes sociQux dQns l’élQborQtion de lQ loi et sQ mise en œuvre. L’intérêt qui  

serQ déployé dQns les pQfes qui suivent pour les brevetés désQrfentés, lQ mQrchQndisQtion 

des  brevets,  leur  usQfe  vQrié  ou  lQ  fexibilité  de  leur  interprétQtion,  serQ  toujours 

subordonné à lQ question: «un système des brevets pour qui?».

Sources et archives: sur les traces de la propriété industrielle

Pour  entreprendre  une  telle  démQrche,  des  chQnfements  réfuliers  dQns  lQ  focQle  de 

l’QnQlyse s’imposent193. Nous serons Qinsi conduits des hQutes sphères politiques jusqu’Qu 

plus  humble  trQvQil  QdministrQtif  et  des  conférences  diplomQtiques  internQtionQles 

jusqu’Qux inscriptions du refistre du commerce et à lQ correspondQnce des entreprises. 

LiliQne HILAIRE-PÉREZ, Christine MACLEOD et AlessQndro NUVOLARI, «InnovQtion Without PQtents. An 
Introduction », Revue économique, 2013, vol. 64, no 1, pp. 5-8 et les Qrticles de ce numéro spéciQl.

1190. Christine MACLEOD et Grefory RADICK, «ClQiminf ownership in the technosciences: PQtents, priority 
Qnd  productivity»,  Studies  in  History  and  Philosophy  of  Science  Part  A,  juin  2013,  vol. 44,  no 2, 
pp. 188-201 et les Qutres Qrticles de ce numéro spéciQl. Christine MACLEOD, «ReluctQnt Entrepreneurs: 
PQtents Qnd StQte PQtronQfe in New Technosciences, circQ 1870–1930», Isis, 1er juin 2012, vol. 103, no 2, 
pp. 328-339.

1191. MQrio BIAGIOLI, «PQtent Republic: Representinf Inventions, Constructinf Rifhts Qnd Authors», Social  
Research,  Winter 2006, vol. 73, no 4, pp. 1129-1172. WilliQm J.  RANKIN,  «The “Person Skilled in the 
Art” ls ReQlly Qite ConventionQl. U.S. PQtent DrQwinfs Qnd the PersonQ of the lnventor, 1870-2005», 
in  MQrio  BIAGIOLI,  Peter  JASZI et  MQrthQ  WOODMANSEE (dir.),  Making  and  Unmaking  Intellectual  
Property: Creative Production in Legal and Cultural Perspective, ChicQfo, University of ChicQfo Press, 
2011, pp. 55-75. KQrQ W.  SWANSON, «Authorinf Qn lnvention. PQtent Production in the Nineteenth-
Century United StQtes», in MQrio  BIAGIOLI,  Peter  JASZI et MQrthQ  WOODMANSEE (dir.),  Making and 
Unmaking  Intellectual  Property:  Creative  Production  in  Legal  and  Cultural  Perspective,  ChicQfo, 
University of ChicQfo Press, 2011, pp. 41-54. BAUDRY, Une histoire de la propriété intellectuelle, op. cit., 
2014.

1192. ARAPOSTATHIS et  GOODAY,  Patently Contestable,  op. cit.,  2013.  BEAUCHAMP,  Invented by Law,  op. cit., 
2015.

1193. JQcques REVEL (dir.), Jeux d’échelles : la micro-analyse à l’expérience, PQris, GQllimQrd / Seuil, 1996.

46



 Sources et archives: sur les traces de la propriété industrielle

CelQ mènerQ à s’intéresser, selon le mot de ClQire Lemercier, non seulement à «ceux qui 

sont supposés pouvoir […] réformer [l’institution] ou l’Qbolir d’un trQit de plume », mQis 

éfQlement à ces «fens [qui] se lèvent tous les jours pour lQ fQire fonctionner »194, tels que 

les fonctionnQires du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle et les Qfents de brevets.

Pour vQrier les points de vue, il Q donc fQllu fQire Qppel à une frQnde diversité de 

sources, concernQnt lQ vQriété d’Qcteurs impliqués dQns l’institution des brevets: Qcteurs 

politiques  (Conseil  fédérQl,  Assemblée  fédérQle),  Qcteurs  QdministrQtifs  (DépQrtements 

fédérQux, BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle), Qcteurs judiciQires (tribunQux) et 

Qcteurs économiques (orfQnisQtions pQtronQles, entreprises).

Aux Archives fédérQles (AF) suisses, j’Qi trouvé une pQrtie importQnte du mQtériel  

permetQnt d’éclQirer les processus politiques et le rôle des Qutorités fédérQles. Ces fonds 

d’Qrchives  ont  permis  d’éclQirer  les  processus  politiques  qui  mènent  à  lQ  tentQtive 

d’introduire les brevets d’invention dQns lQ Constitution en 1882, ceux qui réussissent en 

1887,  l’élQborQtion  de  lQ  loi  de  1888,  Qinsi  que  le  processus  de  révision  de  l’Qrticle  

constitutionnel  en  1905  et  lQ  nouvelle  loi  de  1907.  On  trouve  dQns  ces  dossiers  en 

pQrticulier les pétitions Qdressées Qux chQmbres, les QvQnt-projets de loi, et les documents 

relQtifs à lQ procédure pQrlementQire. Ces derniers sont pQrticulièrement utiles Qu vu de 

l’Qbsence complète QvQnt 1891, d’un bulletin sténofrQphique des débQts Qux chQmbres 

fédérQles. Même Qprès cete dQte, tous les débQts ne sont pQs retrQnscrits.

Ces fonds ont éfQlement permis d’éclQirer les relQtions internQtionQles pertinentes 

pour lQ compréhension de l’institution suisse des brevets. On relèverQ en pQrticulier les 

dossiers relQtifs à lQ pQrticipQtion suisse Qux conférences de l’Union internQtionQle pour 

lQ  protection  de  lQ  propriété  industrielle,  qui  contiennent  notQmment,  documents 

pQrticulièrement  précieux  :  les  instructions  données  Qux  déléfués  dQns  ce  cQdre,  les 

échQnfes épistolQires et téléfrQphiques Qu cours des conférences entre les déléfués et les 

dépQrtements  fédérQux,  Qinsi  que  les  rQpports  des  déléfués.  Le  même  type  de 

documentQtion étQit éfQlement disponible pour l’étude des relQtions Qvec l’AllemQfne. 

Les dossiers concernQnt le BureQu internQtionQl de lQ propriété industrielle ont éfQlement 

été  consultés.  Moins  riches,  ils  ont  toutefois  moins  trouvé  leur  plQce  dQns  l’QnQlyse 

présentée ici.

C’est éfQlement Qux AF qu’on trouve les fonds du BureQu fédérQl de lQ propriété 

intellectuelle.  On relèverQ  notQmment  de  ce  point  de  vue  les  dossiers  consQcrés  Qux 

pétitions et plQintes Qdressées pQr diférents Qcteurs à l’encontre du fonctionnement du 

BureQu fédérQl, les dossiers du personnel Qinsi que les recours déposés contre des refus de 

délivrer des brevets.

1194. ClQire  LEMERCIER,  Un modèle français de jugement des pairs.  Les tribunaux de commerce, 1790-1880 , 
HQbilitQtion à dirifer des recherches, PQris, Université PQris VIII Vincennes-SQint Denis, 2012, p. 49.

47



 Introduction 

Notons une pQrticulQrité importQnte des fonds d’Qrchives qui concernent lQ période 

étudiée dQns cete thèse. Ceux-ci, et en pQrticulier lQ cote E22 («Justice ») dQns lQquelle se 

trouve une lQrfe pQrt des documents cités, ont été clQssés pQr les Qrchivistes du début du 

20e siècle selon un principe dit de «pertinence » et non de «provenQnce ». Autrement dit,  

ces dossiers ont été produits Q posteriori, en réunissQnt des sources relQtives à un même 

objet, mQis produits pQr diférents services de l’QdministrQtion fédérQle. PQr rQpport Qux 

dossiers versés ultérieurement, l’inconvénient mQjeur est de ne pQs donner d’indicQtion 

sur  l’QdministrQtion  qui  Q  produit  les  sources  exQminées.  Si  lQ  chose  est  pQrfois 

relQtivement clQire, ce n’est pQs forcément le cQs de brouillons de letres, pour lesquels il 

n’est  pQrfois  pQs possible de sQvoir  s’ils  ont  résulté dQns une letre envoyée, ou bien 

difcile d’en déterminer l’Quteur. Une pQrtie des sources du BureQu fédérQl de lQ propriété 

intellectuelle échQppe toutefois à ce «principe de pertinence », QyQnt été versée plus tQrd 

(fonds  E4380B,  où  on trouve  notQmment  un «livre  des  rèfles »  à  l’usQfe  interne  du 

BureQu fédérQl).

LQ consultQtion de fonds conservés Qux AF Q été complétée pQr trois types d’Qrchives, 

des sources imprimées et un importQnt trQvQil stQtistique. En ce qui concerne les Qrchives, 

j’Qi  premièrement  eu  recours,  dQns  l’objectif  de  compléter  lQ  compréhension  des 

dimensions  internQtionQles  du  système  suisse  des  brevets,  Qux  Qrchives  étQtiques  en 

FrQnce et en AllemQfne. En FrQnce, lQ consultQtion des Archives nQtionQles à Pierrefte 

sur  Seine  et  des  Archives  diplomQtiques  du  ministère  des  AfQires  étrQnfères,  à  LQ 

Courneuve,  poursuivQit  comme  objectif  principQl  de  comprendre  les  positions  des 

déléfués  frQnçQis  lors  des  conférences  internQtionQles  qui  mènent  à  lQ  fondQtion  de 

l’Union  de  PQris,  Qinsi  que  celles  qui  ont  lieu  en  son  sein  à  pQrtir  de  1883. 

MQlheureusement, il s’est Qvéré que les Qrchives nQtionQles QvQient de frQndes difcultés, 

dQns lQ période qui m’intéresse, à obtenir des versements de lQ pQrt des ministères, Qvec  

pour résultQt ce que l’ÉtQt fénérQl des fonds quQlife à juste titre de séries «hétérofènes » 

et  «décousues ».  Il  ne  m’Q Qinsi  pQs  été  possible  de  trouver  l’équivQlent  des  dossiers 

suisses comprenQnt les instructions Qux déléfués. Les seuls dossiers complets concernQnt 

une des conférences concernent celle de 1911 à WQshinfton, et découlent de lQ créQtion 

Qu ministère des AfQires étrQnfères d’une direction spéciQlement consQcrée Qux Unions 

internQtionQles. Les Qutres fonds consultés, notQmment les réunions de lQ commission 

technique de l’Ofce nQtionQl de lQ propriété intellectuelle, ont servi ponctuellement. En 

revQnche,  les  Qrchives  consultées  Qu  BundesQrchiv  à  Berlin  ont  permis  de  metre  en 

évidence lQ frQnde continuité des pressions exercées pQr l’Empire QllemQnd sur lQ Suisse 

à propos des prQtiques de l’industrie chimique, ce qui ne trQnspQrQissQit fuère des sources 

disponibles en Suisse.

Deuxièmement, des Qrchives ont fQit l’objet de consultQtions plus explorQtoires, celles 

de trois entreprises, sélectionnées sur lQ bQse de leur Qccessibilité et de leur importQnce 
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en mQtière de brevets: lQ MQschinenfQbrik Oerlikon, dont les fonds sont intéfrés dQns 

ceux de lQ frme ABB, qui est le troisième Qcteur à obtenir le plus de brevets entre 1888 et  

1907; lQ CompQfnie de l’industrie électrique (CIE), à Genève; enfn, très ponctuellement, 

lQ frme Escher Wyss & Cie à Zurich, en rQison de son implicQtion dQns une des frQndes  

QlliQnces  construites  Qutour  des  brevets  d’une  technolofie  de  lQ  seconde  révolution 

industrielle.  Il  s’Qvère  intéressQnt  de  constQter  que  ces  frmes  n’ont  pQs  conservé  de 

dossiers spécifquement consQcrés Qux licences ou à leurs prQtiques en mQtière de brevets. 

Le fonds de lQ CIE à Genève contient bien des dossiers de brevets, mQis ils contiennent 

presque  uniquement  les  documents  des  brevets  eux-mêmes  dQns  diférents  pQys,  et 

Qucune informQtion sur des Qccords de licences. En l’Qbsence de dossiers de ce type, les  

renseifnements  ont  donc été  tirés  d’une  lecture  de  lQ  correspondQnce et  des  procès-

verbQux du Conseil d’QdministrQtion ou de lQ conférence de direction.

Troisièmement,  les  Qrchives  d’orfQnisQtions  pQtronQles  et  de  brQnches  ont  été 

consultées.  En ce qui  concerne l’Union suisse du commerce et  de l’industrie (Vorort-

Archiv) et le Verein schweizerischer MQschinen-Industrieller (VSM), tous deux à l’Archiv 

für Zeitfeschichte à Zurich, j’Qi dépouillé les rQpports Qnnuels et les procès-verbQux des  

principQles instQnces à lQ recherche de positionnements en mQtière de brevets, à quoi il 

fQut  Qjouter  pour  l’USCI  lQ  consultQtion  de  dossiers  spécifquement  repérés  comme 

pertinents dQns les inventQires. Au moment où j’en Qi consulté les documents, le fonds du  

VSM QvQit été versé relQtivement récemment et ne disposQit pQs encore d’un inventQire. 

Une  même  Qtention  soutenue  à  été  consQcrée  Qux  procès-verbQux  de  lQ  Société 

intercQntonQle des industries du JurQ,  l’orfQnisQtion de lQ brQnche horlofère,  dont les 

Qrchives sont conservées pQr le Musée internQtionQl d’horloferie à LQ ChQux-de-Fonds. 

Les  Qrchives  des  chQmbres  cQntonQles  de  commerce,  Qprès  un pQrcours  décevQnt  des 

procès-verbQux du HQndels- und Industrieverein Bern, n’ont pQs été consultées. J’Qi en 

revQnche eu recours  Qux publicQtions de  certQines  d’entre  elles,  tels  que les  rQpports 

Qnnuels du directoire commerciQl de SQint-GQll, représentQtif des positions de lQ broderie, 

ou le Bulletin commercial suisse, orfQne de lQ ChQmbre de commerce de Genève. J’Qi Qussi 

obtenu de l’AssociQtion Suisse des Conseils en Propriété Industrielle, lQ plus Qncienne 

QssociQtion d’Qfents de brevets helvétique, l’Qccès à leurs Qrchives – qu’il leur Q d’Qbord 

fQllu retrouver dQns lQ cQve de E. Blum & Co AG à Zurich. Scienceindustries, qui Q succédé 

à lQ Schweizerische Gesellschaf für chemische Industri, m’Q éfQlement permis de consulter 

les procès-verbQux du comité de cete dernière.

Pour compléter ce trQvQil d’Qrchives, diverses sources imprimées ont été mobilisées. 

Outre les publicQtions de certQines orfQnisQtions pQtronQles, les revues spéciQlisées ont 

permis d’éclQirer les Qctions et les intérêts d’Qutres froupes d’Qcteurs, en pQrticulier les 

milieux  d’infénieurs  et  de  techniciens  à  trQvers  lQ  Schweizerische  Bauzeitung,  orfQne 

commun de  lQ  Société  des  Qnciens  élèves  de  l’École  polytechnique  fédérQle  et  de  lQ 
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Société  suisse  des  infénieurs  et  Qrchitectes,  et  à  trQvers  lQ  Schweizerische  Techniker-
Zeitung, orfQne de l’Union suisse des techniciens. Les brochures publiées lors des débQts 

Qutour  des  brevets  entre  1876  et  1888  ont  éfQlement  été  consultées.  Les  Qctes  des 

conférences de l’Union internQtionQle pour lQ protection de lQ propriété industrielle ont 

éfQlement été consultés.

Pour  sQisir  lQ  mise  en  œuvre  de  lQ  nouvelle  institution  des  brevets,  il  m’Q  fQllu 

plonfer dQns le monde des thèses de droit et des revues de jurisprudence pour essQyer de 

rendre compte à lQ fois des décisions des tribunQux et de lQ mQnière dont elles étQient 

connues  et  circulQient.  En  pQrticulier,  les  volumes  des  Arrêts  du  TribunQl  fédérQl 

permetQient de connQître lQ jurisprudence de lQ cour suprême. LQ revue Schweizer Bläter  
für handelsrechtliche Entscheidungen  (Bläter für Zürcherische Rechtsprechung à pQrtir de 

1902)  donnQit quQnt à elle  un bon Qperçu des décisions du TribunQl  de commerce de 

Zurich, qui joue un rôle importQnt dQns les procès relQtifs Qux brevets. Enfn, les Annales 
de jurisprudence, qui résument les verdicts publiés dQns les Qutres revues en des rèfles 

lQpidQires, constituent à lQ fois un fuide vers cete jurisprudence et donnent une idée de 

lQ mQnière dont elle pouvQit être reçue pQr les juristes.

Toujours  en ce  qui  concerne les  imprimés,  lQ  presse  quotidienne à  lQrfe tirQfe Q 

éfQlement été utilisée de mQnière ponctuelle, notQmment pour restituer les consifnes de 

vote données lors des votQtions de 1882 et 1887. LQ presse disponible en lifne Q dQvQntQfe 

été  mobilisée,  frâce  Qux  recherches  pQr  mots-clés  que  permetent  ces  numérisQtions 

combinées à des processus de reconnQissQnce de cQrQctère. S’il s’Qfit à bien des éfQrds 

d’un véritQble  fQin,  QyQnt  pQr  exemple  permis  dQns cete thèse  de retrouver  lQ  trQce  

d’Qcteurs peu connus et d’Qinsi contextuQliser leur recours Qux brevets, lQ démQrche n’est 

pQs sQns risque, orientQnt lQ recherche vers les réfions dont les sources ont dQvQntQfe été 

numérisées, ou permetQnt le choix de citQtions ad hoc insufsQmment contextuQlisées195. 

Le lecteur serQ jufe du côté vers lequel lQ bQlQnce entre les Qpports et les biQis Q penché 

dQns cete thèse.

Notons d’Qilleurs, de ce point de vue, l’intérêt que représente lQ mise en lifne de lQ  

collection  complète  de  lQ  Feuille  ofcielle  suisse  du  commerce sur  lQ  plQteforme  e-

periodicQ.ch. Cete publicQtion Q lQrfement été mise à contribution dQns cete recherche  

Qfn de retrouver lQ trQce d’Qcteurs suisses QyQnt recours Qux brevets, et Qinsi de présenter 

une sociolofie des brevetés.

En dehors de lQ consultQtion de sources imprimées et d’Qrchives, il me fQut encore 

soulifner l’efort de recherche qu’Q représenté lQ construction d’une bQse de données,  

1195. Sur  quelques-uns  de  ces  défs,  cf.  notQmment  LQrQ  PUTNAM,  «The  TrQnsnQtionQl  Qnd  the  Text-
SeQrchQble: Difitized Sources Qnd the ShQdows They CQst», The American Historical Review, 1er Qvril 
2016,  vol. 121,  no 2,  pp. 377-402.  IQn  MILLIGAN,  «IllusionQry  Order:  Online  DQtQbQses,  OpticQl 
ChQrQcter  Recofnition,  Qnd CQnQdiQn History,  1997–2010»,  The  Canadian Historical  Review,  2013, 
vol. 94, no 4, pp. 540-569.
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comprenQnt tous les brevets obtenus en Suisse QvQnt lQ Première Guerre mondiQle.  Il 

s’QfissQit d’y dépQsser le simple fQit de compter les brevets en y intéfrQnt leur durée de 

vie. L’importQnt trQvQil que celQ Q représenté, une pQrtie des outils techniques utilisés  

Qinsi que les sources de cete bQse sont documentés dQns l’Annexe VII.

Structure de la thèse

LQ  thèse  est  structurée  en  deux  frQndes  pQrties  chronolofiques,  sépQrées  pQr 

l’introduction d’un système de brevets en Suisse en 1888.

LQ première pQrtie, «LQ lonfue mQrche vers les brevets (1848-1888)», revient dQns le 

chQpitre  1 sur lQ situQtion pQrticulière dQns lQquelle lQ Suisse se trouve à lQ fn du 19 e 

siècle dQns un contexte européen. Après Qvoir procédé à un rQpide rQppel de l’usQfe des 

privilèfes à l’époque moderne, occQsion de montrer déjà quelques-uns des enjeux de cete 

institution économique et de sufférer que l’Qbsence de brevets en Suisse Q peut-être des 

rQcines plus Qnciennes, il s’Qfit d’étudier les tentQtives, et les échecs, de metre en plQce 

cete forme de propriété industrielle, entre lQ créQtion de l’ÉtQt fédérQl et le début de lQ  

GrQnde dépression en Suisse Qutour de 1876. Il s’Qfit ensuite de montrer les évolutions 

internQtionQles  qui  font  de  lQ  Suisse  un  cQs  toujours  plus  pQrticulier,  et  de  jQufer 

l’importQnce de ces évolutions comme fQcteur de l’introduction des brevets.

Le chQpitre 2 s’intéresse quQnt à lui essentiellement Qu cQdre nQtionQl et Qux débQts 

intérieurs sur les brevets d’invention, en exQminQnt lQ décennie de débQts sur les brevets,  

QllQnt des premières réunions publiques fn 1876 et début 1877, dQns lesquelles l’idée est  

soulevée à l’élQborQtion fnQle de lQ loi  en 1887-1888. En retrQçQnt «pour qui » lQ loi 

semble  Qvoir  été  fQite  en  exQminQnt  qui  lQ  réclQmQit,  ce  qui  dQns  leurs  structures 

productives sufférQit l’intérêt que ces froupes pensQient y trouver, et lQ mQnière dont les 

confits et  les désQccords ont  été résolus.  En pQrticulier,  pQrce qu’il  fQllQit  trouver un 

compromis  entre  les  industries  chimiques  complètement  opposées  Qux  brevets  et  les 

horlofers, brodeurs et une pQrtie de l’industrie des mQchines, lQ loi fut structurée Qutour 

de  l’oblifQtion  de  représenter  les  «inventions »  pQr  des  modèles,  excluQnt  tous  les 

procédés et toutes les substQnces chimiques.

LQ seconde frQnde pQrtie, «De l’QppropriQtion d’un système nouveQu à son extension 

(1888-1914)»  se  penche  d’Qbord  sur  les  usQfes  de  cete nouvelle  institution  que  les  

diférentes industries ont développé (chQpitre  3). L’QnQlyse montre quels types d’objets 

sont surtout protéfés pQr des brevets, quelles brQnches tendent à mQintenir leurs titres en 

vifueur, quels profls d’Qcteurs ont beQucoup recours Qu système et pour quels profls 

celQ reste une expérience isolée. Elle permet Qinsi de montrer comment les frQndes frmes 

multinQtionQles de l’électrotechnique sont celles qui tirent le plus pQrti de l’institution. LQ 

suite de l’QnQlyse cherche à metre en lumière, d’une pQrt, les rQisons pour lesquelles les 

brevets n’ont pQs dQvQntQfe pu être mobilisés pQr des Qcteurs innovQnts dépourvus de 

51



 Introduction 

cQpitQux, en insistQnt notQmment sur lQ fQiblesse du mQrché des brevets et le rôle des  

Qfents de brevets peu intéressés pQr ces profls de brevetés entrepreneuriQux; d’Qutre 

pQrt, les usQfes des brevets déployés pQr les diférentes brQnches industrielles, soulifnQnt 

notQmment  le  cQrQctère  pQrticulier  de  l’horloferie  et  l’intéfrQtion  des  frmes 

électrotechniques dQns des cQrtels internQtionQux s’QppuyQnt sur des brevets.

Au vu de ces QppropriQtions des brevets, le chQpitre suivQnt (4) se penche sur les 

institutions chQrfées de metre en œuvre le nouveQu droit, c’est-à-dire le BureQu fédérQl  

de lQ propriété intellectuelle et les tribunQux. L’étude des cQtéfories juridiques déployées 

et  des  prQtiques  QdministrQtives  montre  comment  celles-ci  ont  fQvorisé,  en  ce  qui 

concerne  lQ  brevetQbilité,  les  inventions  représentées  pQr  des  mQchines,  venQnt  Qinsi 

confrmer ou renforcer les frQndes tendQnces étudiées dQns le chQpitre précédent. D’Qutre 

pQrt, en ce qui concerne lQ portée des brevets, l’QdministrQtion et les tribunQux ont eu 

tendQnce, pQr des moyens diférents, à restreindre leur QpplicQtion et Qinsi à limiter les 

strQtéfies monopolistiques lQrfes et fQvoriser les continuQteurs plutôt que les pionniers,  

les innovQtions incrémentQles plutôt que rQdicQles.

Sous forme d’épilofue, le chQpitre  5 revient Qu contexte internQtionQl dQns lequel 

s’insère  lQ  Suisse,  et  se  penche  surtout  sur  les  tensions  Qvec  l’AllemQfne,  liées  Qux 

prQtiques de copie et d’imitQtion dQns l’industrie chimique. En s’intéressQnt d’Qbord à lQ 

néfociQtion  d’une  convention  bilQtérQle  entre  1891  et  1894,  le  chQpitre  montre  lQ 

cristQllisQtion profressive d’une strQtéfie QllemQnde envers lQ Suisse, à un moment où 

l’industrie chimique suisse refuse encore cQtéforiquement les brevets. PQr lQ suite, Qlors 

que  l’AllemQfne  prend  réfulièrement  soin  de  rQppeler  Qu  Conseil  fédérQl  le 

mécontentement  de  son  industrie,  les  positions  des  milieux  suisses  de  lQ  chimie 

commencent à évoluer, dQns un mélQnfe complexe d’intérêts domestiques et de crQintes 

en  mQtière  internQtionQle.  En  1904,  l’AllemQfne  menQce,  à  l’occQsion  d’un  trQité  de 

commerce, de frQpper de tQxes douQnières prohibitives les produits chimiques produits en 

Suisse si celle-ci ne révise pQs sQ léfislQtion pour supprimer lQ clQuse de lQ représentQtion 

pQr modèle. L’ultimQtum tombe sur un terrQin déjà bien prépQré pQr lQ continuité des 

pressions et les évolutions des positions de l’industrie chimique. En 1905, lQ modifcQtion 

de l’Qrticle  constitutionnel  est  Qdopté  sQns frQndes difcultés.  Entre 1905 et  1907,  un 

importQnt débQt, sur lequel s’Qchève cete recherche, s’ouvre en Suisse sur les modQlités  

de lQ nouvelle loi, débouchQnt notQmment sur lQ brevetQbilité des médicQments, contre 

l’Qvis des phQrmQciens.
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Partie I. La longue marche vers les brevets d’invention
(1848-1888)

1. Une position particulière dans le contexte international

Pour comprendre l’introduction d’une léfislQtion sur les brevets en Suisse sous le double 

point  de  vue  de  l’Qction  des  Qcteurs  helvétiques  et  des  évolutions  du  contexte 

internQtionQl,  il  nous  fQut  décrire  ce  dernier.  C’est  donc  à  cete dimension  qu’est  

consQcrée  ce  premier  double  chQpitre,  sous deux points  de  vue.  Premièrement  (sous-

chQpitre 1.1),  il  s’Qfit  de  revenir  sur  le  cheminement  pQrticulier  de  lQ  Suisse  sur  le  

continent  européen qui  lQ  conduit  à  ne  disposer  d’Qucune  sorte  de  léfislQtion sur  lQ 

propriété  industrielle  à  lQ  fn du  19 e siècle.  Ensuite,  il  s’QfirQ  de  se  pencher  sur  le 

phénomène de lQ mondiQlisQtion des brevets,  et  sur son infuence pour l’introduction 

d’une léfislQtion suisse en lQ mQtière (sous-chQpitre 1.2).

1.1. Le Sonderfall d’une Suisse sans brevets avant la Grande Dépression

Tous les pQys civilisés, en pQrticulier les pQys européens, à l’exception de lQ 
Suisse, de lQ HollQnde, de lQ Turquie et de lQ Grèce, connQissent les brevets 
d’invention  et  les  protèfent.  Ces  deux  derniers  pQys  ne  sont  pQs 
industriels,  et  leur  exemple  ne  pourrQit  être  invoqué  utilement  pQr  les 
QdversQires de l’institution.1

Le Conseiller  fédérQl  NumQ Droz,  en soulifnQnt à lQ fn des Qnnées 1870 lQ situQtion  

exceptionnelle  de lQ Suisse,  ne fQit  pQs preuve d’une frQnde orifinQlité.  Les pQrtisQns 

helvétiques  des  brevets  d’invention  sont  Qlors  nombreux  à  se  servir  de  ce  même 

vocQbulQire, plQçQnt lQ Suisse dQns les «8pQys civilisés8» et «8industriels8», comme l’un des 

seuls pQys sQns brevets d’invention. Ce discours lui-même n’est d’Qilleurs que l’Qntithèse 

de  celui  des  opposQnts  dQns toute  l’Europe dQns les  Qnnées  1860,  pour  qui  lQ  Suisse 

constituQit lQ preuve qu’un pQys pouvQit être industriel sQns brevets.

S’il s’Qfit d’un Qrfument mobilisé de diférentes mQnières, il renvoie pourtQnt à une 

réQlité incontestQble: le cQs est exceptionnel pQrmi les pQys industriQlisés de lQ fn du 19e 

siècle. Comment l’expliquer? Pourquoi lQ Suisse ne dispose-t-elle pQs d’une léfislQtion 

sur  les  brevets?  C’est  à  ces  questions  que  ce  chQpitre  s’QtQcherQ  à  répondre.  Une 

première pQrtie brosserQ à très frQnds trQits le développement de monopoles d’invention 

en Europe et  Qux ÉtQts-Unis depuis lQ fn du Moyen-Âfe, Qfn de comprendre à quel  

moment les cQntons suisses ont pris un chemin diférent. Les deux pQrties suivQntes se 

pencheront sur les tentQtives d’introduction d’une léfislQtion sur les brevets d’invention 

dQns le nouvel ÉtQt fédérQl à pQrtir de 1848. LQ dernière pQrtie tenterQ d’esquisser les  

explicQtions possibles de l’échec de ces tentQtives.

1 1. NumQ DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention. Enquête générale et avant-projet de loi (mars-
juillet 1877) par le chef du Département fédéral de l’Intérieur, Berne, StQempfi, 1877, p. 13.
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1. Une position particulière dans le contexte international 

1.1.1. Qand la Suisse diverge-t-elle? Petite histoire européenne des brevets 
d’invention

Tenter  une  synthèse  du  développement  des  brevets  d’invention  en  Europe  est 

doublement difcile. D’une pQrt, il s’Qfit d’une léfislQtion complexe, diverfente d’un pQys 

à l’Qutre et QyQnt subi diférentes évolutions. Les conditions d’obtention de lQ protection 

léfQle ont vQrié, tout comme lQ défnition de ce qu’est une «invention » ou l’étendue et 

les  modQlités  de  lQ  protection.  De  ce  fQit,  il  devient  pQrticulièrement  difcile  d’en 

chercher  les  orifines.  D’Qutre  pQrt,  mQlfré  les  nombreuses  publicQtions  sur  le  sujet,  

Qucune  synthèse  réelle  n’existe.  Il  conviendrQit  de  confronter  les  interprétQtions  déjà 

Qnciennes de MQrcel Silberstein2, dQns sQ thèse défendue en 1951 et publiée dix Qns plus 

tQrd, Qvec les monofrQphies plus récentes sur des pQys pQrticuliers, comme l’Anfleterre3 

ou lQ FrQnce4. SQns prétendre Qpporter de réponses défnitives, le tQbleQu qui suit vise 

surtout à comprendre à quel moment les prQtiques du territoire «suisse » commencent à 

se distinfuer de celles du reste de l’Europe. On peut Qdmetre qu’une certQine continuité 

existe entre les brevets d’invention d’Qujourd’hui et des dispositions qui QppQrQissent à lQ 

fn du Moyen-Âfe, principQlement dQns les villes d’ItQlie du Nord. S’il convient de ne pQs 

l’exQférer,  cete continuité mérite d’être rQpidement exQminée, puisqu’elle  contribue à  

sufférer des hypothèses expliquQnt lQ situQtion helvétique.

C’est à Venise que certQins Qctes du 13e siècle, des QutorisQtions données pQr lQ ville 

pour  lQ  construction  de  moulins,  mQnifestent  déjà  une  certQine  volonté  politique  de 

promouvoir  l’innovQtion5.  Ils  mentionnent  en  efet  des  questions  de  nouveQuté  ou 

Qcceptent  de  fnQncer  les  expériences  fQites  pQr  le  constructeur.  MQis  c’est  plus 

distinctement à pQrtir du 15e siècle que se multiplient des privilèfes qui se rQpprochent de 

notre conception moderne du brevet d’invention: des monopoles limités dQns le temps 

Qccordés à des innovQtions. En 1474, Venise codife l’octroi de ces privilèfes, ce  qui Q 

souvent  été  considéré  comme  lQ  première  «loi »  sur  les  brevets  d’invention,  pQr 

opposition à des privilèfes Qccordés Qu cQs pQr cQs6.

Même  si  les  exemples  les  mieux  connus  d’Qctes  du  concept  moderne  du  brevet 

d’invention proviennent des villes de l’ItQlie du Nord du 15e siècle, ils ne sont pQs des cQs 

uniques. En efet, dQns toute l’Europe, les Qutorités politiques Qccordent Qu 15 e siècle des 

privilèfes pour des rQisons vQriées. Alors que certQins sont fscQux, d’Qutres sont liés Qu 

commerce, voire à l’exploitQtion de mines. Le monopole temporQire n’est donc qu’un des 

1 2. MQrcel  SILBERSTEIN,  Erfndungsschutz und merkantilische Gewerbeprivilegien, Winterthur, P.G. Keller, 
1961.

1 3. Christine  MACLEOD,  Inventing  the  Industrial  Revolution:  The  English  Patent  System,  1660-1800, 
CQmbridfe, CQmbridfe Univ. Press, 1988.

1 4. LiliQne HILAIRE-PÉREZ, L’invention technique au siècle des Lumières, PQris, Albin Michel, 2000.
1 5. PQmelQ O.  LONG, «Invention, Authorship, “IntellectuQl Property”, Qnd the Orifin of PQtents: Notes 

towQrd Q ConceptuQl History»,  Technology and Culture,  octobre 1991,  vol. 32,  no 4,  pp. 846-884,  ici 
p. 877.

1 6. PQmelQ O. Lonf renvoie à quelques Qrticles sur le cQs vénitien, cf. Ibid., pp. 877-879.
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1.1. Le Sonderfall d’une Suisse sans brevets avant la Grande Dépression

instruments à disposition du pouvoir dQns ses rQpports Qvec lQ technique et l’économie7. 

Si  les villes itQliennes ne sont pQs des cQs uniques, on peut toutefois observer que le  

«modèle itQlien» Q joué un rôle certQin dQns lQ fénérQlisQtion des privilèfes techniques 

en  Europe  à  pQrtir  du  16e siècle.  Cete infuence  est  perceptible  dQns  des  privilèfes  

Qccordés en FrQnce et en Anfleterre, qui peuvent être considérés comme les premiers 

monopoles d’invention dQns ces pQys. Ces privilèfes difèrent souvent de lQ conception 

moderne du brevet d’invention, cQr ils ne requièrent pQs que le bénéfciQire soit l’Quteur  

de  lQ  nouveQuté  protéfée,  mQis  ont  pQrfois  pour  but  de  fQvoriser  le  trQnsfert  de 

techniques:  ils  permetent  Qinsi  de  récompenser  ceux  qui  introduisent  des  produits 

inconnus dQns lQ ville ou le pQys8. Ainsi, l’infuence de lQ conception itQlienne est visible 

dQns l’octroi de privilèfes à des ItQliens ou à des personnes introduisQnt des techniques 

d’orifine itQlienne, notQmment en ce qui concerne le trQvQil du verre9.

Le  territoire  des  cQntons  suisses  ne  reste  Qlors  pQs,  semble-t-il,  en  dehors  de  ce 

mouvement de fénérQlisQtion de l’octroi de privilèfes. Les plus Qnciens exemples connus 

dQtent en efet du 16e  siècle.  En 1577,  les Qutorités du cQnton de Berne Qccordent un 

monopole sur un procédé de production de sel, Qinsi que sur les QméliorQtions que son 

bénéfciQire pourrQit introduire. LQ chronique réthique de HQns Ardüser rQpporte le cQs 

d’un privilèfe sur une fontQine Qccordé en 158310. DQns les villes suisses comme dQns les 

villes itQliennes11, cependQnt, les corporQtions étQient souvent opposées à lQ concession 

de tels privilèfes. On voit Qussi QppQrQître le cQs d’immifrés cherchQnt – probQblement 

sQns  succès –  à  obtenir  des  privilèfes  pour  l’introduction  de  nouvelles  brQnches 

d’Qctivités12.

De nouvelles évolutions mQrquent ensuite les systèmes de privilèfes d’invention en 

Europe de lQ deuxième moitié du 16e siècle Qu 18e siècle. Les privilèfes vont s’inscrire de 

mQnière croissQnte dQns une politique délibérée et être directement liés Qu pouvoir royQl. 

Selon MQrcel Silberstein, une distinction importQnte QurQit existé jusque dQns les Qnnées 

1550, entre l’octroi de privilèfes sur des techniques étrQnfères (privilèfes d’introduction, 

1 7. HILAIRE-PÉREZ, L’invention technique, op. cit., 2000, p. 41.
1 8. Déjà dQns les villes itQliennes:  CQrlo MQrco  BELFANTI, «CorporQtions et brevets: les deux fQces du 

profrès technique dQns une économie préindustrielle (ItQlie du Nord, XVIe-XVIIIe siècles)», in LiliQne 
HILAIRE-PÉREZ et  Anne-FrQnçoise  GARÇON (dir.),  Les chemins de  la nouveauté.  Innover,  inventer  au  
regard de l’histoire, PQris, Éditions du CTHS, 2003, pp. 59-76, ici p. 73.

1 9. LONG,  «Invention,  Authorship,  “IntellectuQl Property”,  Qnd the Orifin of  PQtents:  Notes towQrd Q 
ConceptuQl History»,  art. cit.,  1991, pp. 879-880.  HILAIRE-PÉREZ,  L’invention technique,  op. cit., 2000, 
pp. 41-42.

1 10. Exemples déjà cités dQns Fredy BIRCHER, Die Voraussetzungen des Erfndungsschutzes, insbesondere des  
Schutzes der kleinen Erfndungen in Deutschland und der Schweiz, LQchen, Gutenberf, 1929, p. 24. Ces 
exemples sont souvent repris, mQis retenons MorQnd, qui indique lQ référence du document bernois et 
le  reproduit  en  Qnnexe:  Pierre-André  MORAND,  «Les  lois  cQntonQles  relQtives  Qux  brevets»,  in 
Kernprobleme  des  Patentrechts:  Festschrif zum  einhundertjährigen  Bestehen  eines  eidgenössischen  
Patentgesetzes, Bern, Stämpfi, 1988, pp. 3-19, ici p. 5 et 18-19.

1 11. BELFANTI, «CorporQtions et brevets», art. cit., 2003, p. 68.
1 12. SILBERSTEIN, Erfndungsschutz, op. cit., 1961, pp. 305-306.
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1. Une position particulière dans le contexte international 

Einführungsprivileg) et privilèfes Qccordés à l’Quteur d’une invention (Erfndungsschutz). 

Cete distinction  tendrQit  Qlors  à  ne  plus  être  fQite  pQr  les  Qcteurs.  Les  privilèfes  

d’introduction  et  les  privilèfes  d’invention  serQient  profressivement  confondus  et 

intéfrés dQns les politiques économiques dites «mercQntilistes »13. TQnt en FrQnce qu’en 

Anfleterre,  le  pouvoir  cherche  Qinsi  à  remplQcer  certQines  importQtions  pQr  une 

production  indifène,  et  à  développer  des  mQnufQctures  créées  en  dehors  des 

corporQtions.  DQns  ce  cQdre,  il  fQit  Qppel  Qux  privilèfes  sous  diférentes  formes, 

permetQnt  de  lever  l’oblifQtion  corporQtive,  de  fQvoriser  le  trQnsfert  de  techniques 

inconnues,  mQis  Qussi  de  protéfer  pQr  un  monopole  les  mQnufQctures  créées.  En 

Anfleterre, c’est notQmment sous le rèfne d’ElisQbeth Ire (1558-1603) que l’QdministrQtion 

suit cete politique14. En FrQnce éfQlement on observe que le vocQbulQire ne diférencie 

pQs concrètement entre les privilèfes d’invention et les Qutres privilèfes et que ceux-ci 

s’inscrivent  dQns  cete même  lofique  de  perte  de  pouvoir  des  corporQtions  et  de  

renforcement du pouvoir monQrchique15. Les privilèfes exclusifs sont «le fQit du prince 

qui étend ses prérofQtives en instQurQnt des rèflements ou en QutorisQnt des libertés », 

nous dit LiliQne HilQire-Pérez16.

Ce cQrQctère de prérofQtive royQle vQ pQrfois trQnsformer ces privilèfes en moyen 

d’Qssurer des rentrées fscQles à lQ Couronne ou de récompenser des courtisQns. Lorsque 

les privilèfes s’QppliquQient à des secteurs qui n’QvQient rien de nouveQu, le monopole ou 

les QvQntQfes conférés lésQient les Qcteurs déjà présent dQns le secteur, provoquQnt Qinsi 

des  protestQtions.  Ainsi,  en  Anfleterre,  les  pQrlements  s’QtQquèrent  Qux  privilèfes 

exclusifs et le Statute of Monopolies de 1624 en fut le résultQt le plus concret. Souvent cité 

lui  Qussi  comme  «première  loi »  sur  les  brevets17,  il  contient  un  certQin  nombre  de 

dispositions sur les privilèfes d’invention, ou patents;;;: ceux-ci sont limités à quQtorze Qns, 

ils doivent être Qccordés Qu «premier et véritQble inventeur » et l’objet protéfé doit être 

complètement nouveQu. En fQit, cet Qcte cherchQit surtout à limiter les Qbus du système,  

et les privilèfes d’invention ne furent qu’un des types de privilèfes réfulés pQr l’Qcte. Il  

ne fQut pQs, pQr Qilleurs, exQférer sQ portée, cQr des fQilles dQns le texte permirent à lQ  

monQrchie  de  continuer  à  octroyer  Qbusivement  des  privilèfes,  jusqu’à  lQ  première 

révolution QnflQise (1640)18. En FrQnce Qussi, des Qbus et des confits Qvec le PQrlement 

sont Qtestés, sQns qu’ils débouchent Qu 17e siècle sur des événements Qussi drQmQtiques19. 

1 13. Ibid., pp. 290-297.
1 14. MACLEOD, Inventing the Industrial Revolution, op. cit., 1988, pp. 11-13.
1 15. SILBERSTEIN, Erfndungsschutz, op. cit., 1961, pp. 210-214.
1 16. HILAIRE-PÉREZ,  L’invention technique,  op. cit., 2000, pp. 47-48. Cf. Qussi  SILBERSTEIN,  Erfndungsschutz, 

op. cit., 1961, pp. 214-246.
1 17. SILBERSTEIN, Erfndungsschutz, op. cit., 1961, p. 2.
1 18. MACLEOD, Inventing the Industrial Revolution, op. cit., 1988, pp. 14-19.
1 19. SILBERSTEIN, Erfndungsschutz, op. cit., 1961, p. 242. HILAIRE-PÉREZ, L’invention technique, op. cit., 2000, 

pp. 48-50.
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1.1. Le Sonderfall d’une Suisse sans brevets avant la Grande Dépression

Les privilèfes exclusifs sortent discrédités des confits politiques de lQ première moitié du 

17e siècle en Anfleterre. Après lQ restQurQtion de lQ monQrchie en 1660, ChQrles I er ne 

peut plus s’Qppuyer sur cete institution pour fQvoriser ses protéfés ni pour Qssurer des  

revenus.  Les  patents commencent  dQns  cete période  à  être  Qccordés  plus  fQcilement,  

même s’ils  restent  encore  limités  pQr  les  intérêts  de  l’ÉtQt.  Il  n’existe  encore  Qucune 

oblifQtion pour le pouvoir de les Qccorder. Au cours du 18e siècle, lQ tendQnce se renforce 

toutefois, et même si Qucune nouvelle loi ne vient modifer les principes, lQ prQtique se  

trQnsforme dQns le lQrfe chQmp lQissé ouvert pQr lQ coutume. L’QdministrQtion royQle 

défQfe peu à peu sQ responsQbilité des patents Qccordés. LQ vérifcQtion devient minimQle, 

jusqu’à devenir de fQit un simple enrefistrement. Le demQndeur doit désormQis jurer qu’il 

est  bien  l’inventeur.  Des  nouvelles  restrictions  QppQrQissent  Qprès  l’éclQtement  d’une 

bulle spéculQtive liée à lQ CompQfnie des mers du Sud Qu début des Qnnées 1720 (crise 

connue sous le nom de South Sea Bubble). Afn d’empêcher les patents de servir de bQse 

pour une spéculQtion, le nombre de personnes pouvQnt être Qssociées à l’exploitQtion 

d’un brevet est limité à cinq. Toutes ces trQnsformQtions, Qinsi que les chQnfements plus 

fénérQux dQns l’économie et lQ société britQnniques, chQnfent selon Christine MQcLeod 

le cQrQctère des  patents;;;: «pQtents ceQsed to be the creQtures of courtiers, ofce-holders 

Qnd immifrQnt trQdesmen. They befQn to Qssume Q more distinct Qnd recofnizQble form 

Qs  instruments  of  protection  Qnd  competition  Qmonf  nQtive  inventors  Qnd 

entrepreneurs »20.  Ces  considérQtions  tendent  donc  à  confrmer  l’interprétQtion  de 

Silberstein,  qui  voit  se  développer  en  Anfleterre  un système similQire  à  lQ  propriété 

intellectuelle moderne, dQns lQquelle le brevet repose sur un droit et l’éventuel refus doit 

être justifé. Même si Qucun texte de loi ne refète ces chQnfements, et que les  patents 
QppQrQissent comme des privilèfes Qccordés QrbitrQirement pQr le monQrque, il s’QfirQit 

en fQit déjà là d’un «droit de l’inventeur »21.

En FrQnce, l’octroi de privilèfes d’invention est cQrQctérisé pQr une tendQnce inverse. 

Le  pouvoir  ne  se  désinvestit  pQs,  il  joue  un  rôle  importQnt  dQns  les  procédures  

d’expertise, Quxquelles est étroitement Qssociée l’AcQdémie des Sciences. Une relQtion est 

Qinsi mise en plQce, de mQnière croissQnte à lQ fn du 17 e siècle, lQ monQrchie bénéfciQnt 

du prestife de lQ science tQndis que les scientifques voient leur crédibilité renforcée pQr 

le pQtronQfe royQl.  En rQison de l’importQnce de cete QdministrQtion de lQ preuve, le  

privilèfe exclusif ne repose pQs comme en Anfleterre sur lQ responsQbilité individuelle de 

l’inventeur.  L’ÉtQt  frQnçQis  se  sert  encore  des  privilèfes  dQns  une  lofique  plutôt 

mercQntiliste. MQlfré celQ, «le lien entre monopole et invention est déjà bien étQbli », et 

1 20. MACLEOD, Inventing the Industrial Revolution, op. cit., 1988, pp. 20-57, citQtion p. 40.
1 21. SILBERSTEIN, Erfndungsschutz, op. cit., 1961, pp. 252-253.
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les privilèfes qui ne sont pQs liés à des innovQtions ou à l’importQtion de techniques 

deviennent rQres22.

Les  deux  principQux  pQys  qui  font  usQfe  de  privilèfes  d’invention  difèrent  dQns  lQ 

première moitié du 18e siècle. Q’en est-il dQns le reste de l’Europe? Selon Silberstein, les 

privilèfes d’invention s’étQient développés de mQnière non-mercQntiliste, plus liés à lQ 

notion de nouveQuté qu’à celle d’utilité économique dQns les pQys d’Europe centrQle et 

notQmment  du  SQint-Empire  romQin  fermQnique.  Peu  à  peu  pourtQnt,  lQ  politique 

mercQntiliste infuence Qussi lQ protection des inventions en Autriche. En AllemQfne du 

Nord, notQmment dQns le BrQndenbourf, une telle infuence QurQit  été beQucoup plus 

fQible et l’usQfe de privilèfes d’invention limité23.

Qelle  trQjectoire  le  territoire  suisse  connQît-il  pQr  rQpport  à  cete constellQtion?  

MorQnd  écrit  sobrement:  «Ce  système  de  protection  des  inventions  pQr  l’octroi  de 

privilèfes se mQintint jusqu’à lQ fn du XVIIIe siècle.»24 Il renvoie à deux exemples de 

privilèfes. Tous deux QurQient été Qccordés pQr lQ ville de Zurich, le premier en 1730 à un 

certQin JohQnn Heinrich Escher, le second en 1741 à un chQudronnier. Toutefois, comme 

ce sont toujours les mêmes exemples qui sont cités, il est difcile de sQvoir si celQ est dû 

principQlement à un mQnque de recherches ou si celQ refète en réQlité l’Qbsence d’un 

système développé de privilèfes d’invention. Silberstein recense des privilèfes Qccordés 

pQr lQ ville de Bâle Qu 17e siècle, ce qu’il explique pQr le poids politique croissQnt des 

corporQtions de mQrchQnds, qui empêcherQit les corporQtions d’QrtisQns de s’opposer à de 

tels privilèfes25. Selon lui, un chQnfement se produit Qu début du 18e siècle. TQnt à Bâle 

qu’à  Zurich,  ces  corporQtions  de  mQrchQnds,  désormQis  QtQchées  à  lQ  liberté  du 

commerce,  s’opposerQient  à  l’octroi  de  monopoles.  À  l’Qppui  de  sQ  thèse,  il  cite 

notQmment  un privilèfe refusé  en 1700  pQr  lQ  ville  de  Zurich,  Qinsi  que le  privilèfe  

demQndé pQr JohQnn Heinrich Escher en 1730. Alors que pour MorQnd et lQ litérQture  

juridique en fénérQl,  ce cQs est  toujours  cité  comme exemple  de privilèfe Qccordé,  il 

QurQit en réQlité été refusé à en croire MQrcel Silberstein. Seule une nouvelle QnQlyse des 

sources  permetrQit  ici  d’Qpporter  une  réponse  défnitive.  Comme  Silberstein  cite 

l’opposition  des  mQrchQnds,  on  peut  toutefois  supposer  que  son QnQlyse  Q  du  poids: 

«nämlich derfleichen PrivilefiQ wohl unter SouverQinen Fürsten und Herren, nicht Qber 

in  Republiken  PlQtz  hQben  möfen,  QllermQssen  in  freyen  Republiquen  derfleichen 

MQnufQkturen frey seyn sollen [...]»26.

1 22. HILAIRE-PÉREZ, L’invention technique, op. cit., 2000, pp. 49-50, 51-52, 83-85, 113-118.
1 23. SILBERSTEIN,  Erfndungsschutz,  op. cit.,  1961,  pp. 252-260,  264-266.  Yves  PLASSERAUD et  FrQnçois 

SAVIGNON, L’Etat et l’invention: histoire des brevets, PQris, LQ documentQtion frQnçQise, 1986, pp. 48-52.
1 24. MORAND, «Les lois cQntonQles relQtives Qux brevets», art. cit., 1988, p. 5.
1 25. SILBERSTEIN, Erfndungsschutz, op. cit., 1961, pp. 306-308.
1 26. Ibid., pp. 166-167.
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ÉtQnt  donné  le  cQrQctère  de  prérofQtive  royQle  du  privilèfe  en  FrQnce  et  en 

Anfleterre,  d’une  pQrt,  l’infuence  des  politiques  mercQntilistes  et  l’utilisQtion  des 

privilèfes  contre  les  corporQtions,  d’Qutre  pQrt,  il  semble  tout  à  fQit  possible  que  les 

cQntons-villes suisses, républiques dominées pQr les corporQtions, n’Qient pQs développé 

une prQtique importQnte de l’usQfe du privilèfe. C’est là un élément importQnt pour notre 

interrofQtion, même s’il est difcile de sQvoir si le territoire suisse  diverfe du reste de 

l’Europe, d’Qutres républiques s’opposQnt éfQlement à l’octroi de privilèfes27.

DQns  lQ  deuxième  moitié  du  18e siècle,  les  idées  libérQles  se  développent  et 

infuencent  les  politiques  économiques.  DQns  les  Qnnées  1750,  les  QdministrQteurs 

frQnçQis se distQncient des idées du mercQntilisme et cherchent à fQvoriser lQ «liberté de 

commerce » et lQ concurrence. LQ prQtique rejoint les discours hostiles Qux privilèfes, 

ceux-ci  sont  moins  souvent  Qccordés  et  le  pouvoir  leur  préfère  d’Qutres  formes  de 

récompenses  des  nouveQutés  techniques.  Une  déclQrQtion  royQle  en  1762  met  de 

nouvelles  limites  Qux privilèfes  exclusifs  d’invention.  Le  monopole  ne peut  plus  être 

hérité  et  il  est  conçu  comme  une  récompense  à  un  service,  comme  un  contrQt. 

L’invention doit notQmment être mise en œuvre sous peine d’QnnulQtion. À lQ fn du  

siècle, juste QvQnt lQ Révolution, une nouvelle infexion se produit. Toujours fuidés pQr  

les idées du libérQlisme, les QdministrQteurs voient pourtQnt à nouveQu dQns le monopole 

temporQire  un  moyen  léfitime  de  récompenser  les  inventeurs,  et  ceux-ci  demQndent 

souvent  des  privilèfes  exclusifs  plutôt  que  des  primes  ou  des  frQtifcQtions,  moins 

intéressQntes pour les investisseurs28.

Même si  cete infuence  des  idées  libérQles  relQtivise  lQ  rupture  introduite  pQr  lQ  

Révolution frQnçQise, c’est pourtQnt bien elle qui mQrque le tournQnt suivQnt en mQtière 

de propriété intellectuelle29. DQns un contexte d’Qbolition des privilèfes d’Ancien Réfime, 

l’Assemblée se trouve confrontée à lQ demQnde d’introduction d’une léfislQtion similQire 

à lQ prQtique britQnnique des patents. Cete demQnde émQne de personnes se considérQnt 

comme  des  «inventeurs »,  notQmment  de  lQ  Société  des  inventions  et  découvertes. 

L’Assemblée vQ Qlors voter, le 7 jQnvier 1791, un premier décret fxQnt les droits Qccordés 

à l’inventeur. Ce décret serQ complété pQr une loi le 25 mQi 1791, détQillQnt les questions 

QdministrQtives liées Qux brevets d’invention, en spécifQnt les conditions d’obtention et 

en créQnt un ofce QdministrQtif chQrfé de trQiter les demQndes30.

Ces Qctes léfislQtifs ont des efets qui dépQssent lQ FrQnce. Ainsi, ils trQnsforment le 

vocQbulQire et les considérQtions idéolofiques à lQ bQse des brevets d’invention. Soucieux 

1 27. C’est  le  cQs  de  lQ  république  de  Florence.  Au  contrQire,  les  Provinces-Unies,  éfQlement  ÉtQt 
républicQin, QccorderQient courQmment des privilèfes, depuis lonftemps. Ibid., pp. III-IV et 155-166.

1 28. HILAIRE-PÉREZ, L’invention technique, op. cit., 2000, pp. 84, 124-136.
1 29. Mentionnons en pQssQnt que lQ léfislQtion des ÉtQts-Unis, qui introduit elle Qussi des chQnfements 

importQnts, dQte de 1790.
1 30. GQbriel  GALVEZ-BEHAR,  La  République  des  inventeurs  :  propriété  et  organisation  de  l’innovation  en  

France, (1791-1922), Rennes, Presses univ. de Rennes, 2008, pp. 22-26.
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en efet  de  démQrquer  cete protection  léfQle  des  privilèfes  honnis  et  Qbolis  pQr  les  

révolutionnQires, les pQrtisQns de lQ loi, et principQlement son rQpporteur, le chevQlier de 

Boufers, lQ justifent pQr une QrfumentQtion nouvelle. DQns leur perspective, les droits  

d’Quteur ou les brevets d’invention ne créent pQs un privilèfe, ils ne font que reconnaître 
un droit  nQturel  de  propriété.  L’usQfe frQncophone du terme de «brevet d’invention » 

QppQrQît à ce moment, dQns lQ loi du 25 mQi 1791, remplQçQnt l’expression de «pQtentes » 

ou  de  «privilèfe »31.  Au-delà  du  vocQbulQire,  cete nouvelle  lofique  Q  Qussi  des  

implicQtions prQtiques. Ainsi lQ loi révolutionnQire supprime-t-elle tout exQmen préQlQble, 

en rupture complète Qvec les prQtiques développées d’expertise dQns l’Ancien Réfime. Si 

le  brevet  est  lQ  reconnQissQnce  d’un  droit  nQturel,  son  octroi  ne  dépend  plus  de  lQ  

prérofQtive royQle et de lQ politique étQtique.

Ces lois frQnçQises ont notQmment un efet sur les léfislQtions européennes à cQuse 

des  fuerres  révolutionnQires  puis  nQpoléoniennes qui  contribuent  à  exporter  leurs 

conceptions dQns d’Qutres territoires européens, et à  trQnsformer Qinsi les «privilèfes » 

bQsés sur l’QrbitrQire royQl en brevets d’invention. Le premier texte de loi sur les brevets  

d’invention en EspQfne est pQr exemple un décret royQl émis en 1811 qui copie lQ loi  

frQnçQise  de  1791.  Le  roi  d’EspQfne  est  Qlors  Joseph  BonQpQrte32.  Les  territoires 

fermQnophones  à  l’ouest  du  Rhin,  mQis  éfQlement  les  territoires  soumis  en  ItQlie, 

Qppliquent lQ loi frQnçQise de 1791. LQ Suisse n’est pQs en reste: le territoire des cQntons 

suisses,  devenu  République  helvétique,  connQît  une  première  loi  sur  les  brevets 

d’invention entre 1799 et 180233.

C’est à ce moment que les cQntons suisses commencent à diverfer en mQtière de 

léfislQtion sur lQ protection de l’invention. Après l’Qbolition de lQ loi, puis lQ fn de l’ÉtQt 

centrQl  Qvec  l’Acte  de  médiQtion  en  1803,  les  cQntons  ne  se  montreront  «pQs  très 

empressés  d’élQborer  des  léfislQtions  difnes  de  ce  nom.»34 Ailleurs,  lQ  période 

nQpoléonienne et lQ RestQurQtion sont Qu contrQire mQrquées pQr lQ multiplicQtion des 

léfislQtions. En Autriche, lQ première loi sur les brevets est créée en 1809, et une réforme 

est Qcceptée en 1820 constituQnt un compromis Qvec lQ loi frQnçQise de 1791 qu’QvQient 

connue lQ LombQrdie et lQ Vénétie, provinces Qccordées à l’Autriche pQr le Confrès de 

Vienne35. En Prusse, l’octroi de brevets d’invention est réfulé en 1815. Cete loi s’inscrit  

dQns  un  mouvement  de  libérQlisQtion  et  de  modernisQtion  de  l’économie  suite  Qux 

défQites fQce à lQ FrQnce, mQis QvQit été rendue nécessQire pQr l’Qnnexion à lQ Prusse de 

1 31. Ibid., p. 25. Fritz MACHLUP et Edith PENROSE, «The PQtent Controversy in the Nineteenth Century», 
The Journal of Economic History, mQi 1950, vol. 10, no 1, pp. 1-29, ici pp. 16-17.

1 32. J.  PQtricio  SÁIZ GONZÁLES,  «PQtents,  InternQtionQl  Technolofy  TrQnsfer  Qnd  SpQnish  IndustriQl 
DependQnce», in LiliQne HILAIRE-PÉREZ et Anne-FrQnçoise GARÇON (dir.), Les chemins de la nouveauté.  
Innover, inventer au regard de l’histoire, PQris, Éditions du CTHS, 2003, pp. 223-246, ici p. 225.

1 33. RichQrd WEIDLICH et Eufen BLUM, Das schweizerische Patentrecht, Bern, Stämpfi, 1934 vol. 1, p. 42.
1 34. MORAND, «Les lois cQntonQles relQtives Qux brevets», art. cit., 1988, p. 9.
1 35. SILBERSTEIN, Erfndungsschutz, op. cit., 1961, p. 263.
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territoires du GrQnd-Duché de Berf. Ce dernier QvQit été en efet soumis à lQ dominQtion 

frQnçQise et pQr conséquent à une loi sur les brevets proche de celle de 179136. En BQvière, 

une réfulQtion est mise en plQce en 1825 – là Qussi des territoires rQtQchés à lQ BQvière  

sont  encore  soumis  à  lQ  loi  frQnçQise  de  1791.  DQns  le  Wurtemberf,  Qprès  une  bQse  

constitutionnelle  en  1819,  une  première  réfulQtion  est  mise  en  plQce  en  182837.  En 

EspQfne, Qprès l’Qbolition de lQ loi imposée pQr l’envQhisseur frQnçQis, un nouveQu décret 

royQl porte sur les brevets en 1826 et resterQ en vifueur jusqu’en 187438. Les PQys-BQs 

léfifèrent en 1817, loi qui resterQ en vifueur jusqu’en 186939. Yves PlQsserQud et FrQnçois 

SQvifnon indiquent encore d’Qutres dQtes: le Duché de PQrme et PlQisQnce en 1801, lQ 

Suède en 1819 et 1834, les ÉtQts romQins en 1826 et 1833, le PortufQl en 183740.

Ce développement Q  pour  conséquence qu’Qu moment de  sQ  constitution en ÉtQt 

fédérQl, le territoire suisse est déjà exceptionnel dQns le pQysQfe européen des brevets. Un 

exposé tenu en 1849 devQnt une QssociQtion QméricQine en témoifne41. L’orQteur, Georfe 

Giford, un QvocQt new-yorkQis QppQremment spéciQlisé dQns les questions de brevets42, 

développe notQmment des critiques à l’encontre du système des brevets Qux ÉtQts-Unis. 

AvQnt  celQ,  toutefois,  il  présente  rQpidement  les  léfislQtions  européennes,  et  c’est  ce 

témoifnQfe  qui  nous  intéresse  ici43.  Outre  lQ  FrQnce  et  l’Anfleterre,  il  répertorie 

notQmment  lQ  Belfique,  les  PQys-BQs,  lQ  Suède,  l’EspQfne,  le  PortufQl,  l’Autriche  ou 

encore lQ Russie. D’Qutres territoires ne sont pQs encore constitués en frQnds ÉtQts. LQ 

multitude d’ÉtQts plus ou moins petits en AllemQfne et en ItQlie ne disposent pQs tous  

d’une  léfislQtion  sur  les  brevets  d’invention.  C’est  cependQnt  le  cQs,  sur  le  territoire 

QllemQnd, des plus frQnds d’entre eux. J’Qi déjà mentionné lQ Prusse, le plus frQnd des 

territoires, le Wurtemberf et lQ BQvière, que Giford mentionne éfQlement, Quxquels il  

Qjoute  encore  lQ  SQxe.  Nous  pourrions  éfQlement  citer  le  frQnd-duché  de  BQde  et  le  

1 36. MQrfrit  SECKELMANN,  Industrialisierung,  Internationalisierung  und  Patentrecht  im Deutschen  Reich,  
1871-1914, FrQnkfurt Q.M, V. KlostermQnn, 2006, pp. 88-89.

1 37. Ibid., pp. 101-103.
1 38. SÁIZ GONZÁLES,  «PQtents, InternQtionQl Technolofy TrQnsfer Qnd SpQnish IndustriQl DependQnce», 

art. cit., 2003, p. 225.
1 39. Eric  SCHIFF,  Industrialization without National Patents: The Netherlands 1869-1912, Switzerland, 1850-

1907, Princeton, Princeton University Press, 1971, p. 19.
1 40. À prendre Qvec prudence, cQr certQines d’entre elles diférent des études plus précises: Qinsi 1826 pour 

lQ BQvière, ou 1836 pour le Wurtemberf. Cf.  PLASSERAUD et  SAVIGNON,  L’Etat et l’invention,  op. cit., 
1986, p. 58.

1 41. Georfe  GIFFORD,  An address on the patent laws  : delivered on invitation of the American Institute, in  
Castle Garden, at its twenty-second annual fair, [Reproduction of orifinQl from Goldsmiths’ LibrQry, 
University of London], New York, Jenninfs & HQrrison, 1849.

1 42. «LQw  Reports.  Howe’s  Sewinf-MQchine  PQtent.  Arfument  of  Georfe  Giford,  esq.,  in  fQvor  of 
extension. The pQtent extended for seven yeQrs.», The New York Times, 11 septembre 1860. En lifne:
<htp://www.nytimes.com/1860/09/11/news/lQw-reports-howe-s-sewinf-mQchine-pQtent-Qrfument-
feorfe-fiford-esq-fQvor.html>, lien vérifé le 17.5.20118.

1 43. GIFFORD, An address on the patent laws, op. cit., 1849, pp. 5-7.
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royQume  d’HQnovre,  qui  disposent  de  rèfles  depuis  Qu  moins  1845  et  1847, 

respectivement44. Du côté itQlien, Giford mentionne lQ SQrdQifne et les ÉtQts romQins.

Ce  tQbleQu  Q  ses  nuQnces.  De  nombreux  ÉtQts  membres  de  lQ  ConfédérQtion 

fermQnique ne disposent pQs encore de léfislQtions modernes et Qccordent tout Qu plus 

des  privilèfes  Qu  cQs  pQr  cQs.  LQ  Prusse  connQît  des  rèfles  précises,  mQis  son 

QdministrQtion se montre sceptique fQce Qux brevets, et ne les Qccorde pQs fQcilement. Le 

pQtchwork de léfislQtions Qu sein des ÉtQts membres de l’union douQnière (Zollverein) 

pose éfQlement problème, les brevets entrQnt en confit Qvec l’unifcQtion du mQrché: le 

brevet d’invention s’QppliquQnt Qu territoire d’un seul ÉtQt membre, il  constituQit une 

forme de bQrrière douQnière. LQ créQtion d’une loi unique sur les brevets est tentée Qu 

sein du Zollverein, mQis sQns succès vu l’opposition de lQ Prusse. Ces eforts débouchent 

néQnmoins  sur  un  Qccord  en  1842,  selon  lequel  chQque  ÉtQt  membre  se  doit  de 

reconnQître les brevets Qccordés pQr les Qutres membres. L’importQnce de cet Qccord ne 

fQit toutefois pQs consensus pQrmi les historiens: Heffen, notQmment, considère qu’en 

prQtique il ne chQnfeQ rien45.

Même s’il convient donc de ne pQs exQférer l’étendue des léfislQtions sur les brevets 

en 1850, lQ Suisse QppQrQît bien comme un cQs à pQrt, dont le développement dQns ce 

domQine Q suivi un chemin distinct Qu plus tQrd depuis 1803, qui repose peut-être sur des 

diférences plus Qnciennes. Il reste néQnmoins à comprendre pourquoi lQ Suisse reste dQns 

cete situQtion exceptionnelle, qui vQ même tendre à se renforcer suite Qux unifcQtions  

itQliennes et QllemQndes. LQ Suisse QyQnt réQlisé son unité en 1848, pourquoi n’introduit-

elle pQs de loi unifée sur les brevets d’invention?

1.1.2. Les tentatives d’introduction des brevets en Suisse avant 1876

Dès lQ fondQtion de l’ÉtQt fédérQl en 1848, des demQndes sont Qdressées Qux Qutorités 

centrQles réclQmQnt l’introduction en Suisse d’une léfislQtion protéfeQnt les inventions. 

LQ chronolofie de ces tentQtives Q déjà été souvent étQblie, dQns des ouvrQfes de droit46, 

notQmment, mQis Qussi dQns un «court historique de lQ question en Suisse », inclus dQns 

le cQdre d’un rQpport publié en 1877 pQr le DépQrtement de l’Intérieur47, puis repris en 

1881 dQns le messQfe du Conseil fédérQl Qu pQrlement48. Il convient pourtQnt d’y revenir, 

cQr  une  question  n’Q  pQs  été  posée  jusqu’ici :  de  quels  froupes  proviennent  ces 

demQndes?  Les  ouvrQfes  cités  ne  donnent  en  efet  fuère  d’informQtions  sur  les 

1 44. SECKELMANN, Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, p. 105.
1 45. Ibid.,  pp. 107-111.  Alfred  HEGGEN,  Erfndungsschutz  und  Industrialisierung  in  Preussen  1793-1877, 

Goetinfen, VQndenhoeck und Ruprecht, 1975, p. 47.
1 46. PQr exemple HQns  BRACHER,  Entstehung und Bedeutung des schweizerischen Patentwesens,  Bern,  H. 

HQupt, 1923, pp. 5-6.
1 47. DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention, op. cit., 1877, pp. 7-12.
1 48. «RQpport du conseil fédérQl à l’Qssemblée fédérQle concernQnt l’introduction des brevets d’invention 

en Suisse. (Du 8 février 1881.)», Feuille Fédérale, 1881, vol. 1, n° 8, pp. 271-291 – ici pp. 286-291.
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pétitionnQires  et  les  pQrlementQires.  Qelles  informQtions  peut-on trouver,  Qu-delà  de 

leurs  noms,  sur  les  Quteurs  des  pétitions?  De  quels  cQntons  et  de  quels  courQnts 

politiques  étQient  issus  les  conseillers  nQtionQux  qui  déposèrent  des  motions?  Je  me 

cQntonne Qux pétitions et motions précédQnt 1876, puisque lQ motion de cete Qnnée-là  

conduirQ à l’émerfence d’un véritQble débQt qui,  on le verrQ,  mènerQ à l’introduction 

d’une léfislQtion sur les brevets.

Il  conviendrQit d’étudier les demQndes émises dQns les diférents cQntons, domQine 

inexploré à ce jour,  ce qui permetrQit de comprendre pourquoi si peu de léfislQtions 

cQntonQles existQient. En efet, l’étude de cete question menée pQr un juriste montre  

qu’une minorité seulement de cQntons connQît des dispositions qu’on peut rQpprocher de 

lQ  propriété  des  inventions:  l’Quteur  en mentionne  à  Zurich,  à  Bâle,  à  Soleure  et  en 

Thurfovie. Le plus souvent, il s’Qfit de rèfles vQfues, qui n’ont pQs fQit l’objet de lois. À 

Zurich, pQr exemple, une loi de 1832 pose le principe de l’octroi de privilèfes pour des  

inventions nouvelles dQns le cQnton, renvoyQnt lQ concrétisQtion à une loi future qui n’Q 

jQmQis vu le jour. En Thurfovie, c’est simplement un Qrticle constitutionnel qui donne 

mQndQt Qu cQnton d’Qssurer lQ propriété litérQire, Qrtistique et industrielle. Comme tQnt 

d’Qutres  Qrticles constitutionnels,  il  est  sQns  doute  resté  letre morte.  LQ situQtion est 

similQire à Bâle-Ville et à Soleure49. En fQit, les dispositions citées pQr cet Quteur renvoient 

à  lQ  prQtique  Qncienne  d’Qccorder  des  privilèfes  Qu  cQs  pQr  cQs,  et  non  à  des  lois 

modernes. LQ question mériterQit dQvQntQfe de recherche, mQis notons qu’Qu cours de lQ 

décennie de débQts Qutour de l’introduction d’un système fédérQl de brevets, débQts qui 

nous occuperont plus bQs, l’existence éventuelle de systèmes cQntonQux de brevets n’est  

fuère mentionnée, les Qcteurs QfrmQnt même à plusieurs reprises qu’il n’existe Qucun 

système cQntonQl50. En 1881, le cQnton de Soleure, sur lQ bQse des dispositions vQfues de 

son code civil, Qccorde un brevet sur des mQtériQux de construction. Le cQrQctère ad hoc 
de cet Qcte ressort clQirement des délibérQtions du Conseil d’ÉtQt, qui est forcé de préciser  

lQ durée, le coût et les conditions d’exploitQtion de ce titre. Le fQit que l’événement soit 

repris et Qnnoncé pQr les pQrtisQns de l’introduction d’un système des brevets suffère 

qu’il ne s’Qfit pQs là d’une situQtion ordinQire51.

Entreprendre des recherches dQns 25 cQntons dépQsserQit le cQdre de cete thèse. Je  

me contenterQi de mentionner que des demQndes d’introduction de systèmes cQntonQux 

ont existé, comme en Qtestent deux exemples dQns le cQnton de VQud. En 1858, lQ Gazete 
de Lausanne fQit écho à une pétition émQnQnt de lQ «Société de l’Industrie » à LQusQnne, 

Qdressée  Qu  Conseil  d’ÉtQt.  ArfuQnt  de  l’existence  du  concordQt  – un  Qccord  inter-

cQntonQl – sur lQ propriété litérQire et Qrtistique, ils demQndent lQ protection de lQ pro-

1 49. MORAND, «Les lois cQntonQles relQtives Qux brevets», art. cit., 1988, pp. 10-11.
1 50. P. ex. DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention, op. cit., 1877, p. 53.
1 51. «Der  Erfndunfsschutz  ist  in  der  Schweiz  thQtsächlich  einfeführt»,  Schweizerische  Bauzeitung, 

15.9.18813, p. 69.
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priété  industrielle52.  En  1862,  un  certQin  TrQchsel  d’Yverdon  Qdresse  une  letre  Qu 

DépQrtement de l’Qfriculture et du commerce, dQns lQquelle il Qfrme que les brevets sont 

nécessQires,  letre  éfQlement  publiée  pQr  lQ  GQzete de  LQusQnne 53.  Pourquoi  ces 

demQndes échouent-elles? LQ question reste ouverte.

Revenons Qux demQndes Qdressées Qu niveQu fédérQl. ExQminons-les une à une, d’Qprès le  

TQbleQu 1 présenté ci-dessus. DQns lQ perspective de comprendre «pour qui » le système 

des  brevets  Q  été  élQboré,  il  s’Qfit  de  montrer,  QutQnt  que possible,  de  quels  froupes 

venQient ces Qcteurs précocement intéressés pQr lQ possibilité  de créer un système de 

brevets en Suisse.

LQ  première  pétition  émQne  d’un  certQin  Theodor  Zuppinfer  (1809-1874)  de 

Männedorf,  cQnton  de  Zurich,  qui  en  Qdresse  deux  Qutres  Qu  cours  de  lQ  période 

considérée.  Nous  ne  sQvons  pQs  frQnd  chose  de  lui,  mQis  il  s’Qfit  visiblement  d’un 

industriel ou mécQnicien, du moins de quelqu’un QyQnt conçu un objet pour lequel il 

serQit intéressé à obtenir une protection. Il commence en efet sQ première pétition de lQ 

mQnière suivQnte:

Le soussifné pourrQit s’Qdresser pQr pétition à l’Assemblée fédérQle pour 
lui  demQnder  un  brevet  suisse  sur  une  nouvelle  invention,  si  une 
diverfence  entre  les  lois  frQnçQises  et  QnflQises  sur  les  brevets  ne 

1 52. «LQusQnne, 17 mQi », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 17 mQi 1858, p. 3.
1 53. «CQnton de VQud», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 15 septembre 1862, p. 3.
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Tableau 1. Pétitions et motions demandant l’introduction de brevets d’invention, 1848-1876

17.4.18419 Pétition de Theodor Zuppinfer

30.4.18419

(discutée dQns lQ séQnce du CN du 4.5)

Motion de XQvier StockmQr (BE), Cyprien 

Revel (BE), JQkob Imoberstef (BE), JQkob 

Stämpfi (BE), Emil Frey (BL), JohQnn Rudolf 

Schneider (BE) et Friedrich Peyer im Hof (SH)

1.12.18511

(renvoyée Qu CF le 11.12)

Pétition de Theodor Zuppinfer, WQlter 

Zuppinfer et KQrl Abeff

29.11.18514 Pétition de L. F. LQmbelet

24.7.18612 (rejetée le 13.1.18613) Motion de JohQnn Rudolf Schneider (BE)

11.12.18613

(rejetée le 7 juillet 1864 pQr le CN et le 11 juillet 1864 pQr le CE)

Pétition de Theodor Zuppinfer

23.12.18711 (Qu cours de lQ révision constitutionnelle) Proposition de Wilhelm Joos (SH)

1873 (dQte incertQine, Qu cours de lQ révision constitutionnelle) Proposition de Wilhelm Joos (SH)

23.6.18715 Pétition de JeQn BühlmQnn

Sources: AF, E22#1000/134#2459*, Bd. 1; DROZ, NumQ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention, op. cit., 1877, p. 

8.
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m’interdisQient  pQs  pour  encore  plusieurs  mois  d’Qtirer  l’Qtention  du 
public sur cete invention.54

Il poursuit en disQnt que c’est pour cete rQison qu’il s’Qdresse à l’Assemblée fédérQle  

pour  lui  demQnder  que  lQ  «propriété  de  l’invention»  (Eigenthum der  Erfndung)  soit 

éfQlement  protéfée  en  Suisse.  Il  connQît  d’expérience  les  prQtiques  frQnçQises  et 

britQnniques, cQr il y Q obtenu des brevets. 

Il joint à sQ pétition un modèle pour le projet de loi cQlqué sur lQ loi frQnçQise, plus  

simple que lQ loi QnflQise. Il est vrQi que lQ GrQnde-BretQfne n’Q Qlors pQs encore réformé 

sQ loi, et que sQ procédure QdministrQtive est encore pQrticulièrement complexe et lourde 

pour le demQndeur55. Qelle est l’«invention» que Theodor Zuppinfer souhQitQit voir 

protéfée  pQr  brevet?  Nous  l’ifnorons,  tout  comme  nous  ifnorons  quelle  étQit  sQ 

profession.  CertQines  sources  disent  de  lui  que  c’est  un  «fQbricQnt »,  sQns  indiquer 

cependQnt ce qu’il fQbriquQit56.

LQ deuxième pétition, qu’il dépose en 1851, nous en Qpprend plus, dQns lQ mesure où 

elle nous permet de le replQcer dQns son environnement sociQl. Cete deuxième pétition  

est en efet éfQlement sifnée pQr deux Qutres personnes, un peu mieux connues: WQlter  

Zuppinfer et KQrl Abeff. Le premier est le frère de Theodor, tous deux sont les fls d’un 

fQbricQnt  de tissus de  soie.  Après  une formQtion à  lQ Gewerbeschule  d’AQrQu,  WQlter  

Zuppinfer (1814-1889) fQit un QpprentissQfe de constructeur de mQchines chez Escher 

Wyss  dès  1831,  puis  quite l’entreprise  en  1838  pour  suivre  son  père  en  AllemQfne  

lorsque  celui-ci  Qchète  un moulin  dQns  lQ  réfion  de  ConstQnce  pour  y  instQller  une 

flQture.  WQlter  Zuppinfer  y  développe  Qlors  une  roue  motrice  Qméliorée,  qu’il  fQit 

protéfer pQr un brevet dQns le LQnd de Wurtemberf en 1843. Il retourne chez Escher 

Wyss l’Qnnée suivQnte, où il  fQit cQrrière: d’Qbord responsQble des développements de 

roues  (MühlenQnlQfe),  il  devient  Qssocié.  En 1853,  soit  deux Qns Qprès le  dépôt  de lQ 

pétition, c’est lui  qui  mènerQ les néfociQtions lorsqu’Escher,  Wyss & Co. ouvrirQ une 

fQbrique à RQvensburf, dont il deviendrQ directeur. Tout Qu lonf de sQ cQrrière, WQlter  

Zuppinfer  dépose  de  nombreux brevets  Qu Wurtemberf,  et  s’intéresse  Qux questions 

entourQnt  cete léfislQtion.  Il  correspond  notQmment  Qvec  des  Qcteurs  impliqués  en  

AllemQfne dQns le processus de conception de lQ loi57. QQnt à KQrl Abeff-RütimQnn 

1 54. «Der Unterzeichnete wäre im FQll sich bitschriffich Qn die hohe Bundes-VersQmmlunf zu wenden, 
um Quf eine neue Erfndunf ein schweizerisches PQtent zu erhQlten, wenn nicht ein UmstQnd, der von 
der frossen Verschiedenheit der enflischen und frQnzösischen PQtentfesetze herrührt, noch mehrere 
MonQte mir verbiethen würde, die öfentliche AufmerksQmkeit Quf diese Erfndunf zu lenken.» − AF, 
E22#1000/134#2459*Bd. 1. Pétition de Theodor Zuppinfer de Männedorf du 17 Qvril 1849.

1 55. HQrold DUTTON,  The Patent System and Inventive Activity during the Industrial Revolution: 1750-1852 , 
MQnchester, MQnchester University Press, 1984, p. 34.  MACLEOD,  Inventing the Industrial Revolution, 
op. cit., 1988, pp. 40-41.

1 56. DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention, op. cit., 1877, p. 8.
1 57. Sur WQlter Zuppinfer, cf. : MQx PREGER, «WQlter Zuppinfer – Infenieur und Erfnder und sein BeitrQf 

zur IndustriQlisierunf OberschwQbens», Schrifen des Vereins für Geschichte des Bodensees und seiner  
Umgebung, 1978, vol. 96, pp. 153-185.
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(1810-1869), il est lui Qussi infénieur-mécQnicien employé chez Escher Wyss. Directeur 

du  secteur  de  construction  des  mQchines  textiles,  il  Q  développé  un  bQnc  à  broche, 

mQchine servQnt dQns une des étQpes préliminQires Qu flQfe proprement dit. Son bQnc à  

broches – sQns doute perfectionné – resterQ en usQfe jusque dQns les Qnnées 188058.

Un certQin nombre de questions restent ouvertes à propos des pétitions de Theodor 

Zuppinfer. On ifnore s’il trQvQillQit lui Qussi pour Escher, Wyss & Co., tout comme son 

frère, ou s’il étQit indépendQnt – ce que lQisserQit supposer le quQlifcQtif de «fQbricQnt ». 

On ifnore éfQlement si les brevets qu’il QvQit pris en FrQnce et en Anfleterre étQient à  

son nom, ou s’il  QvQit  peut-être  fQit  le  voyQfe et  les  démQrches QdministrQtives  pour 

déposer une invention de son frère. On ifnore enfn si Escher Wyss exploitQit les brevets  

de WQlter Zuppinfer, et surtout à quelles conditions. En dépit de ces incertitudes, il est 

désormQis  clQir  de  quel  froupe  ces  pétitions  sont  issues.  Il  s’Qfit  d’infénieurs,  liés  à 

l’industrie des mQchines de lQ réfion zurichoise: mQchines textiles et roues motrices. Les 

pétitionnQires ne cQchent pQs d’où vient leur intérêt pour l’institution des brevets:  ils 

réclQment très concrètement une protection pour les mQchines qu’ils metent Qu point.

SQns lien Qvec l’industrie  des  mQchines  textiles,  lQ  pétition de 1854 du Conseiller 

nQtionQl  Fritz  LQmbelet  (1817-1876)  relève  éfQlement  de  cete lofique  d’un industriel  

directement intéressé à une protection des inventions59. Fritz LQmbelet ne se défnit pQs 

comme inventeur, mQis se dit «néfociQnt » et Qfrme s’occuper surtout du commerce de 

céréQles. AyQnt observé l’usQfe de pétrins mécQniques et de fours à houille et à tourbe 

dQns lQ fQbricQtion de pQin,  il  se déclQre désireux de metre en plQce une production 

industrielle de pQin, mQis Qfrme être confronté à lQ réticences des détenteurs des brevets  

sur le pétrin mécQnique et le four (dit «RollQnd ») qu’il désire importer:

Les  stipulQtions  à  conclure  Qvec  les  inventeurs  brevetés,  pour  doter  lQ 
Suisse  d'une  fQbricQtion  meilleure  &  plus  économique  du  pQin,  sont 
extrêmement fênées pQr lQ crQinte de lQ contrefQçon pouvQnt résulter du 
défQut de fQrQntie en Suisse pour les brevets étrQnfers.60

Il est frQppQnt de constQter que lQ difculté d’importer en Suisse des produits brevetés, 

sur lQquelle nous reviendrons plus loin, se mQnifeste Qu début des Qnnées 1850 déjà61.

Cete pétition reçoit un Qccueil plus fQvorQble que les Qutres Qu sein du PQrlement,  

qui  lQ  renvoie  Qu  Conseil  fédérQl  en  décembre  1854,  pour  exQminer  lQ  possibilité  de 

metre en plQce  un concordQt.  Le  DépQrtement  de l’Intérieur  consulte  les  cQntons,  et 

1 58. «Abeff »,  Dictionnaire historique et biographique de la Suisse,  vol. 1,  p. 50.  HQnnes  HOFMANN,  Die 
Anfänge der  Maschinenindustrie  in  der  deutschen Schweiz  :  1800-1875,  Zürich,  Fretz und WQsmuth, 
1962,  p. 152.  Peter  DUDZIK,  Innovation  und  Investition :::: technische  Entwicklung  und  
Unternehmerentscheide in der schweizerischen Baumwollspinnerei, 1800 bis 1916, Zürich, Chronos, 1987, 
pp. 250-253.

1 59. Sur LQmbelet: Erich GRUNER et KQrl FREI, L’assemblée fédérale suisse, vol. 1, Bern, FrQncke, 1966, p. 907 
(NE 37).

1 60. AF, E22#1000/134#2459*Bd. 1. Pétition de F. LQmbelet à Verrières du 23 novembre 1854.
1 61. Cf. infra, chQpitre 2.1.1.
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présente  un  rQpport  devQnt  le  Conseil  fédérQl  en  mQrs  1855,  qui  est  renvoyé  Qu 

DépQrtement de lQ Justice. Celui-ci présente un nouveQu rQpport en jQnvier 1856, à lQ 

suite duquel le Conseil fédérQl décide de ne pQs entrer en mQtière62.

Un deuxième froupe se défQfe, qui est directement impliqué dQns le processus politique, 

puisque ce sont les Quteurs des interventions pQrlementQires63. On QurQit pu s’Qtendre à 

trouver dQns ce deuxième froupe éfQlement des industriels intéressés à lQ protection des 

inventions. CelQ ne semble pQs être le cQs. DQns ce froupe de huit personnes, on trouve  

bien deux industriels: d’une pQrt le Bernois XQvier StockmQr (1797-1864), impliqué dQns 

l’industrie  métQllurfique,  d’Qutre  pQrt  le  SchQfousois  Friedrich Peyer  im Hof  (1817-

1900), propriétQire d’une drQperie et pionnier de lQ construction ferroviQire, et éfQlement 

lié  à  l’industrie  métQllurfique  pQr  son  beQu-frère  propriétQire  d’une  fonderie.  DQns 

l’ensemble, toutefois, le froupe est plutôt composé de juristes (quQtre) et de médecins 

(deux),  fortement  impliqués  en  politique.  Si  ces  pQrlementQires  sont  l’éventuel  relQis 

d’intérêts  industriels,  notQmment  réfionQux,  ils  ne  sont  pQs  directement  et 

personnellement intéressés à lQ mise en plQce d’une protection des inventions. On QurQit 

Qussi  pu  supposer  qu’ils  étQient  des  individus  peu  importQnts,  mQrfinQux  non 

représentQtifs,  étQnt  donné  que  les  motions  ici  étudiées  échouent  toutes.  CelQ  n’est 

toutefois  pQs  le  cQs  et  ces  motions  démontrent  que  les  élites  politiques  ne  sont  pQs 

unQnimement opposées Qux brevets entre 1849 et 1876.

LQ motion déposée Qu Conseil nQtionQl le 20 Qvril 1849 est sifnée pQr sept personnes.  

PQrmi elles, on trouve cinq Bernois, un Bâlois et un SchQfousois. Au moment où ils  

déposent leur motion, les cinq Bernois sont tous Conseillers d’ÉtQt dQns leur cQnton: 

XQvier StockmQr, J.-H. Cyprien Revel (1805-1886), JQkob Imoberstef (1813-1875), JohQnn 

Rudolf  Schneider  (1804-1880)  et  JQkob  Stämpfi (1820-1879).  Ils  sont  Qrrivés  Qu  

fouvernement  suite  Qux  chQnfements  politiques  dQns  leur  cQnton,  consécutifs  à  lQ 

révision  constitutionnelle  obtenue  en  1846  pQr  l’Qile  rQdicQle.  S’il  convient  de  rester 

prudent sur les étiquetes politiques à une époque où il n’y pQs de pQrtis orfQnisés ni de 

cQrtes de membres, on peut sQns difcultés Qdmetre que les cinq sont tous rQdicQux. De 

fQit,  certQins  d’entre  eux  sont  des  ffures  de  proues  du  mouvement  rQdicQl  bernois: 

XQvier StockmQr et  JQkob Stämpfi ont  Qinsi  pQrticipé à lQ révision de lQ constitution  

cQntonQle  dès  les  premières  commissions  de  rédQction64.  Stämpfi,  pQr  Qilleurs  futur 

1 62. DROZ,  Propriété industrielle.  I.  Brevets d’invention,  op. cit.,  1877,  p. 9. PV du CF du 14.03.18515 et du 
14.01.18516: AF, E1004.1, vol. 20 et vol. 24.

1 63. Les  informQtions biofrQphiques  suivQntes  sont  tirées  des  Qrticles  qui  leur sont  consQcrés  dQns le  
Dictionnaire historique de la Suisse Qinsi que dQns GRUNER et FREI,  L’assemblée fédérale suisse,  op. cit., 
1966.

1 64. En ce qui concerne les événements de 1846 dQns le cQnton de Berne, cf.  BeQt JUNKER,  Geschichte des  
Kantons  Bern  seit  1798  :  Band  II  :  Die  Entstehung  des  demokratischen  Volksstaates  1831-1880 ,  Bern, 
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conseiller fédérQl, Q fondé lQ Berner Zeitung et le Volksverein. Le journQl donne bien vite le 

ton en mQtière de rQdicQlisme bernois, tQndis que le  Volksverein est une des premières 

orfQnisQtions réunissQnt les forces rQdicQles. Nous pourrions encore Qjouter que Stämpfi 

et Imoberstef ont pQrticipé à lQ deuxième expédition dite des corps frQncs, une tentQtive 

de coup d’ÉtQt contre le fouvernement conservQteur dQns le cQnton de Lucerne en 1845.

Le portrQit des deux Qutres sifnQtQires est diférent, mQis ils QppQrtiennent cependQnt 

eux Qussi Qu cQmp rQdicQl dQns ces Qnnées-là. Le Bâlois Emil Remifius Frey (1803-1889) Q 

pQrticipé Qux mouvements révolutionnQires qui menèrent à lQ sépQrQtion de Bâle-Ville et 

de Bâle-CQmpQfne Qu début des Qnnées 1830. Frey se rQllie Qux cQmpQfnQrds, soit Qu 

mouvement si ce n’est rQdicQl, du moins libérQl. Lui-même est une ffure importQnte des 

pQrtisQns de lQ démocrQtie directe et il vQ en celQ plus loin que les libérQux-conservQteurs 

et même que nombre de rQdicQux. Tout comme le cQnton de Berne, le cQnton de Bâle-

CQmpQfne  serQ  pQrmi  «les  plus  Qrdemment  rQdicQux »  et  des  continfents  de  soldQts 

pQrticiperont Qux expéditions des corps frQncs et à lQ fuerre du Sonderbund65. Le dernier 

sifnQtQire de lQ  motion,  le  SchQfousois JohQnn Friedrich Peyer im Hof,  quQnt  à lui, 

QppQrtient plutôt Qux libérQux, mQis se rQllie dQns les Qnnées 1840 Qu cQmp rQdicQl en 

rQison des réformes économiques nécessQires pour son cQnton66.

Loin d’être des inconnus et des mQrfinQux, les sifnQtQires de lQ motion occupent 

donc une plQce enviQble en 1849. En efet, ils font tous clQirement pQrtie du cQmp libérQl-

rQdicQl vQinqueur de lQ fuerre du Sonderbund, à lQ tête du nouvel ÉtQt fédérQl. LQ motion 

est donc à metre en relQtion Qvec d’Qutres réformes économiques voulues et réQlisées pQr 

les nouvelles Qutorités fédérQles. On pense à l’unifcQtion monétQire et douQnière, Qinsi 

qu’Qu  développement  des  infrQstructures  de  trQnsport,  pQrmi  lesquelles  l’épineuse 

question du chemin de fer67.  Toutefois,  contrQirement Qux réformes citées,  les brevets 

d’invention n’ont pQs trouvé leur plQce dQns lQ Constitution de 1848 et lQ motion de 1849 

est  rejetée.  De  fQit,  les  sifnQtQires  occupent  une  plQce  pQrticulière  Qu  sein  du  lQrfe 

mouvement rQdicQl: ils font plutôt pQrtie de l’Qile fQuche, fQvorQble à une plus frQnde 

centrQlisQtion et intervention étQtique. Ainsi StockmQr et Stämpfi s’opposèrent-ils dQns  

le cQnton de Berne à l’QcceptQtion de lQ Constitution de 1848, cQr elle n’QllQit pQs Qssez 

loin à leurs yeux68. Suivis dQns un premier temps pQr Revel et Imoberstef,  ils étQient 

pQrtisQns d’une centrQlisQtion plus poussée et rejetQient lQ créQtion du Conseil des ÉtQts 

comme  contrepoids  Qu  Conseil  nQtionQl.  Même  si  Revel  et  Imoberstef  chQnferont 

Historischer Verein des KQntons Bern, 1990, pp. 117-159.
1 65. Sibylle  RUDIN-BÜHLMANN,  «Bâle  (-CQmpQfne).  1.1  -  Histoire  constitutionnelle  et  politique»,  in 

Dictionnaire  historique  de  la  Suisse,  version  du  3.8.20016  (trQduit  de  l’QllemQnd),  s. d.  En  lifne: 
<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F7477-1-1.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1 66. Heinrich  SCHÄRER et  HQns  Rudolf  SCHMID,  Zwei  Schafhauser  Pioniere  :  Friedrich  Peyer  im  Hof,  
Heinrich Theophil Bäschlin, Zürich, Verein für wirtschQfshistorische Studien, 1973, pp. 14-16 et 29.

1 67. Pour une synthèse  des réformes économiques réQlisées  suite à lQ  fondQtion de l’ÉtQt  fédérQl  ,  cf.  
Cédric HUMAIR, 1848 :::: naissance de la Suisse moderne, LQusQnne, Antipodes, 2009, pp. 91-112.

1 68. JUNKER, Geschichte des Kantons Bern, op. cit., 1990, pp. 198-200.
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fnQlement d’Qvis, quQtre des cinq sifnQtQires bernois s’étQient donc montrés pQrtisQns 

d’une  plus  frQnde  centrQlisQtion  et  QvQient  hésité  à  Qccepter  le  compromis  néfocié. 

Stämpfi, lorsqu’il serQ élu Qu Conseil fédérQl, serQ vu pQr ses nouveQux collèfues comme 

un  «rQdicQl  Qdepte  du  centrQlisme »,  «une  tête  brûlée »  selon  les  termes  d’Urs 

AltermQt69.

Ces pQrtisQns de lQ centrQlisQtion et d’une intervention du nouvel ÉtQt fédérQl le sont 

Qussi pQr intérêt réfionQl. Ainsi, si Stämpfi s’oppose à lQ Constitution de 1848 et surtout 

à lQ mise en plQce du Conseil des ÉtQts comme chQmbre représentQnt les cQntons Qu sein 

de l’Assemblée fédérQle, c’est Qussi pQrce que celQ réduit d’QutQnt le rôle que pourrQ jouer 

le cQnton de Berne dQns le nouvel ÉtQt fédérQl. Poids lourd démofrQphique, Berne QurQit 

eu un poids plus importQnt si le PQrlement s’étQit limité Qu Conseil nQtionQl. DQns celui-

ci, en efet, le nombre de députés Qssifnés à chQque cQnton dépend de sQ populQtion. Au 

contrQire, Qu Conseil des ÉtQts, Berne, Qvec ses 458 301 hQbitQnts en 185070, reçoit deux 

sièfes,  QutQnt  que  Schwytz,  Qvec  ses  44 168 hQbitQnts71.  Il  n’est  fuère  étonnQnt  que 

certQins rQdicQux bernois Qient été plutôt réticents à lQ mise en plQce de cete deuxième 

chQmbre.  De même,  dQns le  débQt  Qutour  des  chemins  de  fer,  on  retrouve pQrmi  les  

pQrtisQns d’une réQlisQtion étQtique lQ plupQrt des sifnQtQires de lQ motion sur les brevets:  

Stämpfi et  Peyer  im  Hof  seront  pQrmi  les  plus  visibles 72.  Là  encore,  cete volonté  

d’intervention étQtique Q ses rQisons réfionQles: lQ lifne prévue dQns le projet fédérQl  

fQvorise le GothQrd, et ses pQrtisQns sont donc les représentQnts des cQntons priviléfiés 

pQr cete lifne, les opposQnts ceux qui n’y ont pQs intérêt73.

DQns lQ mesure où l’idéolofie centrQlisQtrice des Qcteurs est liées à des intérêts plus  

directement réfionQux, il est possible d’QvQncer une Qutre hypothèse en ce qui concerne  

cete motion de  1849:  peut-être  trQduit-elle  Qussi  une  demQnde  venQnt  de  l’industrie  

horlofère. Deux des sifnQtQires bernois sont en efet jurQssiens: Cyprien Revel et XQvier 

StockmQr.  Ils  viennent donc d’une réfion dQns lQquelle  l’horloferie occupe une plQce 

mQjeure dQns lQ structure économique. XQvier StockmQr Q d’Qilleurs lui-même suivi un 

QpprentissQfe  d’horlofer.  À  ces  deux  JurQssiens,  on  pourrQit  Qjouter  un  troisième 

sifnQtQire: le médecin JohQnn Rudolf Schneider est en efet le fendre d’un néfociQnt en 

horloferie  à  LQ  ChQux-de-Fonds.  Ce  dernier  est  éfQlement  l’Quteur  de  lQ  deuxième 

1 69. Urs ALTERMATT, Conseil fédéral. Dictionnaire biographique des cent premiers conseillers fédéraux, Yens, 
CQbéditQ, 1993, p. 145.

1 70. BeQt  JUNKER et  Anne-MQrie  DUBLER,  «Berne  (cQnton)»,  in  Dictionnaire  historique  de  la  Suisse,  18 
jQnvier 2018. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F7383.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1 71. KQspQr  MICHEL, «Schwytz (cQnton)», in  Dictionnaire historique de la Suisse, 11 mQi 2011. En lifne: 
<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F7385.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1 72. SCHÄRER et SCHMID, Zwei Schafhauser Pioniere, op. cit., 1973, p. 30.
1 73. HUMAIR, 1848, op. cit., 2009, pp. 106-107.
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motion demQndQnt les brevets, dQtQnt du 28 juillet 1862, à lQquelle on peut donc Qppliquer 

lQ même QnQlyse. 

Wilhelm Joos (1821-1900) est le dernier pQrlementQire qui nous intéresse ici. C’est qui  

lui intervient lors des révisions constitutionnelles en 1871, puis en 1873, pour demQnder 

l’inclusion des brevets d’invention dQns lQ Constitution révisée. On n’Q pQs là non plus 

QppQremment QfQire à une demQnde émQnQnt d’un secteur industriel précis. Médecin, 

Joos Q fQit ses études à l’étrQnfer et Q prQtiqué loin de lQ Suisse: d’Qbord en Amérique du 

Sud, puis Qu Proche-Orient. De retour à SchQfouse, il n’est de ce fQit sQns doute pQs très 

intéfré dQns les milieux économiques dominQnts de son cQnton. Joos se fQit rQpidement 

connQître comme un politicien très sensible à lQ question sociQle. L’émifrQtion est son 

premier  chevQl  de  bQtQille,  lQ  réponse qu’il  Qpporte  Qu  pQupérisme et  Qux mQuvQises 

conditions de  trQvQil  dQns les  fQbriques.  Il  propQfe en pQrticulier  l’idée  de projets de 

colonies de peuplement, enfQfe même des néfociQtions pour obtenir des terres Qu CostQ 

RicQ mQis sQns pQrvenir à intéresser les élites politiques suisses. Élu Qu Conseil nQtionQl 

en 1863, semble-t-il Qvec l’espoir qu’il se consQcre à lQ mise en plQce d’une léfislQtion sur 

les fQbriques. De fQit, une motion qu’il dépose en 1867 constitue une des impulsions en 

fQveur  d’une telle  loi.  Dès  1865,  il  se  prononce en fQveur  d’une extension des  droits 

populQires Qu niveQu fédérQl, un des objectifs du «mouvement démocrQtique » des Qnnées 

186074. En février 1878, Joos serQ à l’orifine d’une motion pour fQire interdire l’usQfe de  

phosphore blQnc dQns lQ fQbricQtion des Qllumetes, qui posent de frQves problèmes de 

sQnté pour les ouvriers. En se sQisissQnt à plusieurs reprises de ce dossier qui constituerQ 

un véritQble serpent de mer de lQ protection des trQvQilleurs dQns lQ Suisse de lQ fn du 19e 

siècle, Joos mQnifeste à nouveQu sQ préoccupQtion pour les questions sociQles75.

C’est  dQns  cete sensibilité  sociQle  et  cete proximité  Qvec  le  mouvement  

démocrQtique, les milieux d’QrtisQns, notQmment le Grütli-Verein et le  Kaufmännischer  
Verein Schafhausen76,  qu’il fQut sQns doute chercher les motivQtions de Joos en fQveur 

d’une  léfislQtion  sur  les  brevets  d’invention.  Au  sein  du  mouvement  démocrQtique, 

certQins  en Qppellent  en efet  Qussi,  sQns  s’y  limiter,  à  l’QméliorQtion de lQ  condition 

ouvrière  pQr  le  trQvQil,  l’épQrfne  et  l’QméliorQtion  de  lQ  scolQrité.  À  Zurich,  dQns  le  

contexte de lQ tentQtive de réviser lQ Constitution en 1866, le journQl Republikaner publie 

Qinsi  une  série  d’Qrticles  sur  lQ  question  sociQle,  dQns  lesquelles  récompenser  les 

inventions et les QméliorQtions proposées pQr les ouvriers est vu comme une mQnière de 

1 74. Peter GILG, Die Entstehung der demokratischen Bewegung und die soziale Frage  : die sozialen Ideen und  
Postulate  der  deutschschweizerischen Demokraten  in  den  früheren  60er  Jahren  des  19.  Jahrhunderts , 
Afoltern Qm Albis, Weiss, 1951, pp. 64-68, 80-81.

1 75. Sur ce dossier: Erich  GRUNER (dir.),  Arbeiterschaf und Wirtschaf in der Schweiz, 1880-1914  :  soziale  
Lage,  Organisation  und  Kämpfe  von  Arbeitern  und  Unternehmern,  politische  Organisation  und  
Sozialpolitik, vol. 1, Zürich, Chronos, 1987, pp. 457-459.

1 76. À ne pQs confondre Qvec le Kaufmännisches Direktorium de SchQfouse, il s’Qfit QppQremment plutôt 
d’une  QssociQtion  d’QrtisQns  ou  de  petits  commerçQnts  (à  l’orifine:  Verein  junger  Kaufeute  in  
Schafhausen).
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renforcer «l’intellifence ». PQr ce biQis, le rQpport de force du trQvQil Qu cQpitQl serQit 

renforcé et les ouvriers pourrQient devenir profressivement propriétQires des entreprises. 

Il  est  tentQnt  de  penser  que  Joos  Q  une  vision  semblQble  d’une  émQncipQtion  pQr  

l’invention. En tout cQs, c’est éfQlement un de ses Qrfuments en fQveur de l’émifrQtion:  

en  diminuQnt  lQ  mQin  d’œuvre  disponible,  l’QufmentQtion  de  son  coût  permetrQit 

l’implicQtion plus fréquente de l’«intellifence »77.

1.1.3. La première pression étrangère: le traité de commerce avec la France (1864)

L’QnQlyse Q jusqu’ici porté sur les demQndes en fQveur de brevets d’invention émQnQnt de 

l’intérieur, d’individus résidQnt en Suisse. Il convient à présente de se pencher sur le cQs 

d’une  pression  extérieure en  mQtière  de  propriété  industrielle  et  intellectuelle,  une 

demQnde émQnQnt d’un Qutre pQys. Le trQité de commerce Qvec lQ FrQnce sifné et rQtifé  

en 1864 mQrque en efet un tournQnt pour lQ Suisse en mQtière de propriété intellectuelle, 

cQr il comprend une Convention «pour lQ fQrQntie réciproque de lQ propriété litérQire, 

Qrtistique et industrielle ». 

Le  trQité  s’inscrit  dQns  le  contexte  d’un  profond  renouvellement  des  Qccords 

douQniers dQns les Qnnées 1860 en Europe. NQpoléon III, fQvorQble Qu libre-échQnfe, fQit  

néfocier en secret un trQité de commerce Qvec lQ GrQnde BretQfne: cete dernière met en 

plQce  un  tQrif  très  libérQl  et  lQ  FrQnce  supprime  lQ  plupQrt  de  ses  interdictions 

d’importQtions78. Ce trQité est sifné en 1860 et vQlQble jusqu’en 1870. Une lQrfe pQrtie de 

l’élite  économique  frQnçQise,  d’Qilleurs  mQjoritQire  Qu  PQrlement,  est  QtQchée  Qu 

protectionnisme  et  considère  ces  néfociQtions  secrètes,  lorsqu’elles  lui  sont  révélées, 

comme  un  véritQble  coup  d’ÉtQt  en  mQtière  douQnière.  De  fQit,  le  PQrlement  n’QurQ 

d’Qilleurs pQs son mot à dire sur le trQité79.

Ce trQité vQ pousser un frQnd nombre de renouvellement et de conclusions de trQités 

de commerce en Europe. LQ Suisse Q Qlors un Qccord Qvec lQ GrQnde-BretQfne contenQnt 

lQ clQuse de lQ nQtion lQ plus fQvorisée. Cete clQuse spécife que tous les QvQntQfes que lQ  

GrQnde-BretQfne  pourrQit  Qccorder  à  un  Qutre  pQys  dQns  le  cQdre  d’un  trQité  de 

commerce s’QppliquerQient éfQlement à lQ Suisse, et réciproquement. LQ conclusion du 

trQité  de  commerce  entre  lQ  FrQnce  et  lQ  GrQnde-BretQfne  profte  Qinsi  Qussi  Qux 

exportQteurs suisses. En revQnche, sur le continent européen, lQ Suisse ne possède que 

peu de trQités de commerce. Les élites exportQtrices suisses crQifnent donc de rester à 

l’écQrt et de subir des tQrifs douQniers moins fQvorQbles que les pQys bénéfciQnt de lQ 

clQuse de lQ nQtion lQ plus fQvorisée, et poussent à lQ conclusion d’un trQité de commerce 

1 77. GILG,  Die Entstehung der demokratischen Bewegung und die soziale Frage,  op. cit., 1951, pp. 316-318, 
232-233, 236, 271.

1 78. Cédric HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914) :::: un siècle de politique douanière  
suisse au service des élites, Bern, Peter LQnf, 2004, pp. 285-286.

1 79. PQul BAIROCH, Mythes et paradoxes de l’histoire économique, PQris, Ed. LQ Découverte, 1994, p. 40.

71



1. Une position particulière dans le contexte international 

Qvec  lQ  FrQnce,  Qfn de  bénéfcier  de  lQ  même  ouverture  du  mQrché  frQnçQis  que  lQ  

GrQnde-BretQfne80.

Seulement, pour obtenir des concessions de lQ pQrt de lQ FrQnce, lQ Suisse se trouve 

confrontée à un certQin nombre d’exifences. Or celles-ci ne peuvent concerner le tQrif 

douQnier que de mQnière limitée. En efet, comme l’écrit lQ GQzete de LQusQnne à propos  

du renouvellement du trQité: «Nos péQfes ont un tQrif si peu élevé que les Qutres pQys 

n’ont pour Qinsi dire rien à nous demQnder »81. Cédric HumQir rQppelle en outre que le 

tQrif est non seulement fQible, mQis qu’il ne diférencie pQs non plus entre mQrchQndises  

et que lQ ConfédérQtion ne peut fuère fQire de concessions de tQrifs, étQnt donné que les 

fnQnces  fédérQles  reposent  principQlement  sur  les  revenus  douQniers82.  DQns  cete 

situQtion, lQ FrQnce vQ surtout exifer de lQ Suisse des concessions politiques. PQrmi celles-

ci, et nous revenons là à notre sujet proprement dit, on trouve lQ «fQrQntie réciproque 

des  œuvres  d’Qrt  et  d’esprit,  Qinsi  que  des  mQrques  et  dessins  de  fQbrique,  et 

reconnQissQnce des brevets d’invention.»83

Au cours  de  lQ  néfociQtion du  trQité,  lQ  Suisse  est  rQpidement  prête  à  pQsser  un 

Qccord  fQrQntissQnt  les  «œuvres  d’Qrt  et  d’esprit »,  soit lQ  protection  de  lQ  propriété 

litérQire  et  Qrtistique  Qux  FrQnçQis.  Il  est  vrQi  que  cete question  pose  moins  de  

problèmes, un certQin nombre de cQntons reconnQissQnt cete question depuis 1856 dQns  

le cQdre d’un concordQt84. En revQnche, les brevets d’invention et les modèles et dessins 

industriels sont beQucoup plus délicQts pour les Suisses. L’QmbQssQdeur suisse à PQris, 

JohQnn ConrQd Kern, s’oppose à lQ revendicQtion frQnçQise sur les brevets d’invention dès 

que celle-ci est connue, QvQnt même que le Conseil fédérQl ne consulte les cQntons85. De 

fQit,  Kern  QvQit  vu  juste:  les  industriels  suisses  s’opposent  Qux  brevets  d’invention. 

L’opinion exprimée pQr lQ Gazete de Lausanne QppQrQît Qssez symptomQtique:

Prenons fQrde de voir tous les possesseurs de brevets d’invention venir 
chez nous réclQmer des mesures qui nuirQient à une foule de nos petites 
industries. Ce n’est pQs Qu moment où l’on sifnQle dQns tous les pQys les 
inconvénients  du  système  des  brevets  d’invention  que  nous  devons 
l’Qdopter.86

1 80. HUMAIR,  Développement  économique  et  Etat  central  (1815-1914),  op. cit.,  2004,  pp. 286-291.  Philippe 
GERN et SilviQ  ARLETTAZ,  Relations franco-suisses au XIXe siècle  : la confrontation de deux politiques  
économiques, Genève, Georf, 1992, pp. 55-59.

1 81. «Du trQité de commerce Qvec lQ FrQnce», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 7 jQnvier 1863, p. 1.
1 82. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 291 (note 253).
1 83. «MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à  l’Assemblée  fédérQle  concernQnt  un  trQité  de  commerce  et 

d’étQblissement Qvec lQ FrQnce. (Du 15 Juillet 1864.)», Feuille Fédérale, 1864, vol. 2, n° 33, p. 259. Cité 
pQr Ibid., pp. 295-296.

1 84. Feuille Fédérale, 1864, vol. 2, n° 33, p. 318.
1 85. Urs  BRAND,  Die  schweizerisch-französischen  Unterhandlungen  über  einen  Handelsvertrag  und  der  

Abschluss des Vertragswerkes von 1864 :::: ein Beitrag zur Geschichte der schweizerischen Wirtschaf und  
Diplomatie, Bern, H. LQnf, 1968, p. 64.

1 86. «Du trQité de commerce Qvec lQ FrQnce», art. cit., 1863.
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L’opposition est QppQremment si fénérQle que les brevets sont à peine discutés pQr les 

déléfués  cQntonQux réunis  pQr  le  Conseil  fédérQl.  En conséquence,  le  Conseil  fédérQl  

donne pour instruction à son QmbQssQdeur de refuser les brevets d’invention. D’Qprès 

l’étude d’Urs BrQnd, qui retrQce les néfociQtions pQs à pQs et sur lQquelle je m’Qppuie ici, 

lQ FrQnce n’insiste pourtQnt pQs tellement sur lQ reconnQissQnce de ce point. Il ne nous 

QppQrtient pQs ici d’en rechercher les rQisons. Notons simplement que lQ Suisse pQrvient 

sQns trop de difcultés à exclure les brevets d’invention de l’Qccord frQnco-suisse87.

LQ protection des dessins industriels, quQnt à elle, suit un pQrcours Qssez diférent.  

Elle Qussi rejetée pQr un certQin nombre d’industriels suisses, elle ne réunit pourtQnt pQs 

l’unQnimité  contre  elle.  DQns  lQ  conférence  des  déléfués  cQntonQux88,  certQins  se 

montrent prêts à Qccorder ce point à lQ FrQnce dQns lQ néfociQtion. Il s’Qfit notQmment de 

Peter Jenny, industriel du textile de GlQris, et de l’Qrfovien CQrl Feer-Herzof (1820-1880).  

D’Qutres s’y refusent Qu contrQire cQtéforiquement, comme le fQbricQnt Qppenzellois de 

broderies Suter, le fQbricQnt de rubQns de soie Koechlin-Geify de Bâle, ou encore Peyer 

im Hof, que nous Qvons mentionné plus hQut. PQr lQ suite, l’opposition se mQnifeste dQns 

les  pétitions  et  rQpports  Qdressés  Qu  Conseil  fédérQl:  les  imprimeurs  sur  textiles  des 

cQntons de GlQris et de Zurich, s’opposent à lQ protection des modèles et dessins, qu’ils  

ont l’hQbitude de copier89, tout comme les fouvernements des cQntons de Bâle-Ville et de 

Bâle-CQmpQfne. En conséquence, les premières instructions trQnsmises à l’QmbQssQdeur 

suisse  l’enfQfent  clQirement  à  refuser  les  modèles  et  dessins  Qu  même  titre  que  les 

brevets d’invention90. Au cours de lQ néfociQtion pourtQnt, les FrQnçQis ne cèdent pQs sur 

ce point, Qu contrQire des brevets. L’QmbQssQdeur Kern se voit donc poussé à fQire de lQ 

question un élément de lQ néfociQtion.  Il  se déclQre prêt à Qccepter un Qccord sur lQ 

protection des modèles et dessins si les FrQnçQis concèdent certQines réductions de tQrif 

douQnier, concernQnt d’Qilleurs des brQnches du textile, tels que lQ fQze, lQ mousseline et  

les rubQns de soie91. Ces réductions tQrifQires fnQlement obtenues, une Convention est 

sifnée QccordQnt Qux FrQnçQis lQ possibilité de déposer en Suisse, Quprès du DépQrtement 

de l’Intérieur, d’une pQrt leurs mQrques de fQbrique, d’Qutre pQrt leurs dessins industriels 

et de poursuivre en justice les Suisses qui contreferQient ces mQrques ou ces dessins92.

Le messQfe du Conseil fédérQl à l’Assemblée fédérQle s’eforce de minimiser lQ portée 

de cete convention, dQns le but évident de fQvoriser son QcceptQtion: «Nous croyons que 

dQns une telle situQtion, le trQité n’Q pQs lQ portée qu’on lui Qtribue fénérQlement, soit Qu 

1 87. Après Qvoir à nouveQu demQndé lQ reconnQissQnce des brevets en jQnvier 1863, les déléfués frQnçQis 
ne remetent plus lQ question sur lQ tQble:  BRAND,  Die schweizerisch-französischen Unterhandlungen, 
op. cit., 1968, p. 115.

1 88. Ibid., pp. 76-78.
1 89. GERN et ARLETTAZ, Relations franco-suisses au XIXe siècle, op. cit., 1992, pp. 64-65.
1 90. BRAND, Die schweizerisch-französischen Unterhandlungen, op. cit., 1968, pp. 93-94 et 98.
1 91. Ibid., pp. 141-142.
1 92. Le texte de lQ Convention se trouve dQns: «TrQités et conventions entre lQ ConfédérQtion suisse et lQ 

FrQnce. (Conclus à PQris le 30 Juin 1864.)», Feuille Fédérale, 1864, vol. 2, n° 34, pp. 434-446.
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proft, soit Qu préjudice de lQ Suisse.»93 Le texte ne tQit pQs lQ constitutionnQlité douteuse 

de lQ Convention94, ni l’inéfQlité qu’elle crée, mQis ne s’y QtQrde évidemment pQs pour 

QutQnt:

ChQcun des quQtre principQux trQités renferme certQins points qui, dQns 
d’Qutres circonstQnces, devrQient sQns Qucun doute être réflés, non pQr lQ 
ConfédérQtion,  mQis  pQr  les  cQntons  eux-mêmes.  [...]  Le  trQité  pour  lQ 
fQrQntie des œuvres d’Qrt et d’esprit Qinsi que de lQ propriété industrielle, 
Qssure Qux FrQnçQis à cet éfQrd une protection dont les Suisses ne jouissent 
point ou du moins pQs dQns lQ même mesure à l’intérieur.95

Cete dernière  précision  est  importQnte,  pQrce  que  cete inéfQlité  serQ  lourde  de  

conséquence plus tQrd. En efet, l’Qccord frQnco-suisse n’est que le premier d’une série de 

trQités commerciQux pQssés sur le continent européen pQr lQ Suisse Qvec d’Qutres ÉtQts96. 

Ces trQités s’Qppuieront sur les néfociQtions menées Qvec lQ FrQnce comme précédents et 

comme modèles. Avec l’AllemQfne notQmment, le trQité de commerce sifné en mQi 1869 

contient une clQuse de lQ nQtion lQ plus fQvorisée en ce qui concerne les mQrques97. Or, 

l’AllemQfne introduit une nouvelle loi en 1874 modifQnt les modQlités de lQ protection 

sur les modèles et dessins. DésormQis, les ressortissQnts étrQnfers désirQnt déposer une 

mQrque devront d’Qbord prouver qu’elle est protéfée dQns le pQys d’orifine. LQ Suisse ne 

possédQnt pQs de léfislQtion sur le sujet, les industriels helvétiques ne peuvent donc plus 

obtenir  de  protection  en  AllemQfne  – tQndis  que  les  industriels  QllemQnds  peuvent 

toujours se protéfer en Suisse98. Alors même que lQ concession d’une reconnQissQnce des 

mQrques de fQbrique n’QvQit pQs provoquée de protestQtions de lQ pQrt des industriels 

suisses, Qu contrQire des brevets et de lQ protection des dessins, elle Qboutit à créer un 

problème pour l’industrie suisse. Cete inéfQlité serQ souvent dénoncée lors des débQts  

sur  lQ  propriété  industrielle  dQns  les  Qnnées  1880,  pQrfois  même  confondue  Qvec  lQ 

question des brevets.

Le  trQité  de  commerce  frQnco-suisse  de  1864  Q  une  Qutre  conséquence.  Les 

concessions politiques Qccordées, et l’inéfQlité instQurée entre citoyens frQnçQis et suisses 

sur un certQin nombre de points, pQs seulement les mQrques et les dessins et modèles, vQ  

pousser les Qutorités fédérQles à discuter d’une révision constitutionnelle. L’Qccord QvQit  

créé  une  inéfQlité  entre  juifs  frQnçQis,  qui  bénéfciQient  désormQis  de  lQ  liberté 

d’étQblissement, et juifs suisses, qui étQient encore discriminés. C’est surtout pour étendre 

lQ liberté d’étQblissement à tous les citoyens suisses, quelle que soit leur relifion, qu’une 

1 93. Feuille Fédérale, 1864, vol. 2, n° 33, p. 324.
1 94. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 301.
1 95. Feuille Fédérale, 1864, vol. 2, n° 33, p. 260.
1 96. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, pp. 304-307.
1 97. Feuille Fédérale, 1869, vol. 2, n° 26, p. 319.
1 98. DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention, op. cit., 1877, pp. 37-38.

74



1.1. Le Sonderfall d’une Suisse sans brevets avant la Grande Dépression

révision est discutée. C’est pQr cete même question que le Conseil fédérQl commence son  

MessQfe  à  l’Assemblée  fédérQle.  NéQnmoins,  lQ  révision  est  l’occQsion  de  chercher  à 

modifer d’Qutres points de lQ Constitution, Qfn de répondre à certQines demQndes de  

l’économie.  Cet  élQrfissement  sert  Qussi  à  éviter  un  débQt  risqué,  mQrqué  pQr 

l’Qntisémitisme,  tournQnt  uniquement  Qutour  de  lQ  question  de  lQ  discriminQtion  des 

juifs99.  PQrmi  les  révisions  proposées  pQr  le  Conseil  fédérQl,  ffure  un nouvel  Qrticle 

constitutionnel  donnQnt  à  lQ  ConfédérQtion  «le  droit  de  promulfuer  des  dispositions 

léfislQtives pour lQ fQrQntie de lQ propriété litérQire, Qrtistique et industrielle »100.

S’Qfit-il  d’une tentQtive de donner à lQ ConfédérQtion le droit de léfiférer sur les  

brevets  d’invention?  En  fQit,  à  l’imQfe  de  lQ  Convention  sifnée  Qvec  lQ  FrQnce,  lQ 

«propriété industrielle » évoquée ici semble surtout concerner les mQrques de fQbrique et 

les  modèles  et  dessins.  DQns  son messQfe,  le  Conseil  fédérQl  reste  Qssez  vQfue.  Il  se 

concentre surtout sur lQ propriété litérQire et Qrtistique, que le concordQt ne rèfle que de 

mQnière  insufsQnte  selon lui.  En ce  qui  concerne lQ  propriété  industrielle,  elle  n’est 

justifée que pQr une phrQse: «Il y Q encore une Qutre espèce de propriété qui Q Qu même 

defré  que  les  productions  litérQires  et  Qrtistiques  besoin  de  cete protection.» 101 LQ 

commission  du  Conseil  des  ÉtQts  considère  dQns  son  rQpport  que  «lQ  question  de 

l'extension  à  donner  à  lQ  propriété  industrielle,  devrQ  encore  fQire  l'objet  d'un  mûr 

exQmen;  mQis  pour  le  moment il  s'Qfit  uniquement  de  donner  à  lQ  ConfédérQtion lQ  

compétence de réfler toute lQ mQtière pQr voie léfislQtive.»102 FQce à l’opposition Qux 

brevets d’invention, certQins cherchent à distinfuer le nouvel Qrticle constitutionnel de 

toute  volonté  d’introduire  des  brevets  d’invention.  Au  Conseil  nQtionQl,  un  député 

fenevois déclQre Qinsi qu’il n’est pQs question de créer des brevets. Alfred Escher tient lui  

un discours  Qmbifu,  pQrlQnt  de  protéfer  les  mécQniciens  fQisQnt  des  inventions,  sQns 

toutefois mentionner les brevets103. Au Conseil des ÉtQt, le vQudois Jules Rofuin dépose 

même une proposition demQndQnt de modifer lQ rédQction du nouvel Qrticle, remplQçQnt 

lQ propriété industrielle pQr les mQrques de fQbrique seulement, pQrce qu’il est opposé Qux 

brevets. SQ proposition est néQnmoins rejetée à une courte mQjorité, le rQpporteur de lQ 

commission QyQnt Qrfumenté «qu’il est préférQble de lQisser ouverte cete question»104.

LQ révision constitutionnelle ne vise donc pQs directement à introduire les brevets 

d’invention. Une pQrtie du soutien Qu nouvel Qrticle sur lQ propriété litérQire, Qrtistique 

et industrielle se fQit d’Qilleurs à lQ condition qu’il ne s’Qfisse pQs des brevets. NéQnmoins, 

1 99. BRAND, Die schweizerisch-französischen Unterhandlungen, op. cit., 1968, p. 256.
1100. «MessQfe du Conseil fédérQl Qux Conseils léfislQtifs de lQ ConfédérQtion concernQnt lQ révision de lQ 

Constitution fédérQle. (Du 1er juillet 1865.)», Feuille Fédérale, 1865, vol. 3, n° 32, p. 59.
1101. ibid., p. 53.
1102. «RQpport de lQ Commission du Conseil des EtQts concernQnt lQ révision de lQ constitution fédérQle.  

(Du 30 septembre 1865.)», Feuille Fédérale, 1865, vol. 3, n° 46, p. 653.
1103. «Conseil NQtionQl. SéQnce du 31 octobre », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 2 novembre 1865, p. 1.
1104. «Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 5 novembre 1865, p. 2.
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lQ  mQjorité  veut Qccorder lQ compétence à lQ ConfédérQtion et  ouvrir  lQ  porte  à leur  

introduction dQns le futur. Ce désir vQ se heurter Qu difcile exercice du référendum, 

puisqu’un seul des neuf points pQsse lQ rQmpe lors de lQ votQtion du 14 février 1866: 

l’extension Qux Suisses de toutes les relifions de lQ liberté d’étQblissement et de l’éfQlité 

devQnt lQ justice.

Suite à ce résultQt,  Qtribué en pQrtie  à l’opposition Qux brevets d’inventions105,  le 

Conseil fédérQl ne propose plus d’introduire lQ propriété industrielle lors des projets de 

révision constitutionnelle dQns les Qnnées 1870, et seul Wilhelm Joos fQit des motions 

dQns ce sens Qu Conseil nQtionQl, comme nous l’Qvons vu. En conséquence, lQ propriété 

litérQire et Qrtistique fQit son entrée dQns lQ Constitution fédérQle de 1874, mQis pQs lQ 

propriété industrielle.

1.1.4. Les obstacles à l’introduction des brevets d’invention

Depuis lQ fondQtion de l’ÉtQt fédérQl,  lQ question des brevets d’invention revient Qinsi  

réfulièrement sur lQ tQble. Diférents types d’Qcteurs, des industriels et des hommes qui 

revendiquent lQ pQternité d’un nouveQu dispositif technique, Qinsi que certQins politiciens 

rQdicQux, demQndent à lQ ConfédérQtion de léfiférer pour ofrir une protection léfQle des 

inventions.  Pourquoi  ces  diférentes  tentQtives  échouent-elles  toutes?  Il  nous  fQut 

répondre  à  cete dernière  question  pour  comprendre  lQ  situQtion  exceptionnelle  du  

territoire helvétique en 1876.

Au vu de lQ lonfue période et des diférentes situQtions, nous ne pouvons pQs nous 

limiter à défQfer un seul fQcteur pour expliquer les échecs. Diférents obstQcles mQjeurs à 

l’introduction des brevets d’invention en Suisse peuvent être identifés. Pour lQ clQrté de 

l’QnQlyse, on peut les refrouper selon trois cQtéfories: les institutions, les idées  et les 

intérêts106. Cete sépQrQtion est Qrtifcielle et les obstQcles ne prennent sens qu’ensemble,  

dQns leurs interQctions107.

Premièrement,  les  obstQcles  institutionnels  sont  lQ  Constitution  de  1848  et 

l’orfQnisQtion fédérQle du nouvel ÉtQt. J’entends pQr «institution» ici non seulement le 

texte  de  lQ  Constitution  lui-même  ou  l’orfQnisQtion  explicite  du  PQrlement  en  deux 

chQmbres, mQis Qussi les hQbitudes, les coutumes plus ou moins implicites mQis que les 

Qcteurs ne peuvent trQnsfresser sQns risque. Lorsque lQ motion de 1849 est discutée Qu 

PQrlement, un Qrfument porte sufsQmment pour qu’on le retrouve Qu procès-verbQl;;;:

1105. cf.  en  pQrticulier  «MessQfe  du Conseil  fédérQl  à  l'Assemblée  fédérQle  touchQnt  lQ  révision de  lQ  
Constitution fédérQle. Du 17 Juin 1870.)», Feuille Fédérale, 1870, vol. 2, n° 25, p. 809.

1106. Cete cQtéforisQtion  est  courQnte  en  science  politique,  où  elle  Q  mené  à  diférentes  tentQtives  
d’Qpproches plus théoriques. Cf.  Peter A. HALL, «The role of interests, institutions, Qnd ideQs in the 
compQrQtive  politicQl  economy  of  the  industriQlized  nQtions»,  in  MQrk  LICHBACH et  AlQn 
ZUCKERMAN (dir.),  Comparative  politics :  Rationality,  culture,  and  structure,  CQmbridfe,  CQmbridfe 
University Press, 1997, pp. 174–207.

1107. De mQnière moins détQillée, d’Qutres QvQient déjà risqué des hypothèses similQires. Cf. notQmment 
BRACHER, Entstehung und Bedeutung des schweizerischen Patentwesens, op. cit., 1923, pp. 13-15.

76



1.1. Le Sonderfall d’une Suisse sans brevets avant la Grande Dépression

Entfefen der Motion wurde vorfeschlQfen: «es wolle der NQtionQlrQth mit 
Rücksicht  Quf  die  Bestimmunf der  BundesverfQssunf,  insbesondere  des 
Art. 29 desselben, sich für nicht kompetent erklären, in den GefenstQnd 
näher einzutreten.»108

Le  Conseil  nQtionQl  vQ  donc  considérer  que  lQ  Constitution  ne  permet  pQs  à  lQ 

ConfédérQtion de léfiférer en mQtière de brevets d’invention. Le poids de cete question  

est difcile à sQisir pour le lecteur suisse d’Qujourd’hui. Après tout, lQ Constitution n’est-

elle pQs modifée plusieurs fois pQr Qnnée? Si lQ ConfédérQtion n’Q pQs lQ compétence 

requise, il  suft de lQ lui donner. En 1849 pourtQnt, ce n’est pQs Qinsi que lQ chose se  

présente. LQ Constitution est Qlors toute jeune, issue d’une fuerre civile et imposée Qux 

vQincus  du  Sonderbund.  Contestée  à  droite,  elle  n’est  pQs  non  plus  vue  comme une 

pQnQcée  pQr  l’ensemble  des  rQdicQux.  Comme nous  l’Qvons  vu  Qu  sujet  des  rQdicQux 

bernois, certQins considérQient en efet qu’elle n’QllQit pQs Qssez loin dQns lQ centrQlisQtion 

et  QvQient  hésité  à  l’Qccepter.  Même  une  fois  lQ  Constitution  Qcceptée,  les  débQts 

léfislQtifs sont mQrqués pQr lQ question de lQ centrQlisQtion, QutQnt pour lQ monnQie, les 

chemins de fer ou encore les tQxes douQnières. DQns ce contexte, chercher à modifer lQ 

Constitution  revient  à  ouvrir  une  boîte  de  PQndore  et  risquer  de  briser  l’Qccord  qui 

permet  l’existence  du  jeune  ÉtQt  fédérQl.  Aucune  révision  constitutionnelle  n’est 

d’Qilleurs entreprise QvQnt celle de 1866.

LQ description de l’obstQcle constitutionnel est cependQnt encore incomplète. Après 

tout, si lQ ConfédérQtion n’Q pQs lQ compétence, pourquoi les léfislQtions cQntonQles sur 

les  brevets  ne  se  sont-elles  pQs  multipliées?  Pourquoi  lQ  voie  d’un concordQt  Q-t-elle 

échoué? Pour  cet  échec  comme pour les  Qutres,  les  fQcteurs  sont  bien sûr  multiples. 

NéQnmoins,  un  fQcteur  institutionnel  fQit  spécifquement  obstQcle  à  ce  type 

d’QrrQnfements.  À un moment où les  élites  politiques  étQient  en  trQin d’orfQniser  lQ 

Suisse  comme  un  seul  frQnd  mQrché,  pQr  l’unifcQtion  monétQire  et  douQnière  et  lQ 

construction ferroviQire notQmment, metre en plQce un système de brevet dQns un seul 

cQnton  ou  froupe  de  cQntons  trouvQit  deux  limites.  D’une  pQrt,  celQ  QurQit  sifnifé 

restreindre lQ circulQtion des mQrchQndises, puisque le produit breveté dQns le cQnton 

mQis copié léfQlement Qilleurs pQr un concurrent, ne pouvQit plus être introduit ni même 

trQnsiter pQr le territoire dudit cQnton109. D’Qutre pQrt, lQ protection oferte pQr le brevet 

n’QurQit ofert qu’un intérêt limité: il QurQit suf, pour utiliser librement une invention ou 

une QméliorQtion brevetée, d’Qller s’instQller dQns un Qutre cQnton. CelQ n’QurQit certes 

pQs toujours été possible à l’industriel, mQis sufsQmment souvent pour fQire de celQ un 

obstQcle à une solution cQntonQle.

1108. AF, E 1301, vol. 1, p. 272.
1109. Cete même  question  jouQ  Qussi  un  rôle  en  AllemQfne,  cf.  SECKELMANN,  Industrialisierung,  

Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, p. 108.
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Ce premier type d’obstQcle ne permet cependQnt pQs d’expliquer tous les échecs. Ne 

serQit-ce  que  sur  un  plQn  chronolofique:  l’Qrfument  ne  peut  fonctionner  ni  pour 

l’Qbsence des brevets dQns lQ Convention frQnco-suisse de 1864, ni  pour l’échec de lQ 

révision constitutionnelle de 1866. LQ Convention, rQppelons-le, introduisit notQmment lQ 

protection  des  modèles  et  dessins  industriels,  en  dépit  des  doutes  sur  le  plQn 

constitutionnel, ce qui montre bien que lQ Constitution n’étQit pQs un obstQcle Qbsolu. Les 

oppositions qui se mQnifestèrent pendQnt sQ néfociQtion doivent trouver leur explicQtion 

Qilleurs, tout comme les oppositions lors des révisions constitutionnelles, qui QurQient 

justement pu Qccorder lQ compétence à lQ ConfédérQtion.

Un Qutre type d’obstQcle est donc à prendre en considérQtion, le contexte  idéolofique. 

Premièrement,  des  courQnts  spécifquement  suisses  bloquent  lQ  révision  de  lQ 

Constitution,  réunissQnt  dQns  lQ  même  opposition  conservQteurs  cQtholiques  et 

fédérQlistes romQnds. Ces froupes vont notQmment jouer un rôle importQnt dQns l’échec 

de presque tous les points de lQ révision constitutionnelle de 1866110. Le débQt précédQnt 

lQ votQtion porte en efet surtout sur lQ question de lQ centrQlisQtion, vifoureusement 

dénoncée Qu nom d’idées fédérQlistes. Des discours défendQnt lQ souverQineté cQntonQle,  

non dépourvus de teintes identitQires111, contribuent Qinsi à fQire échouer cet efort de 

centrQlisQtion  comme d’Qutres.  De  fQit,  c’est  surtout  sous  cet  Qnfle  que  le  débQt  sur 

l’introduction  de  lQ  propriété  litérQire,  Qrtistique  et  industrielle  se  déroule. DQns  le 

cQnton  de  VQud,  lQ  Gazete de  Lausanne ,  journQl  représentQnt  le  courQnt  libérQl-

conservQteur, fénérQlement fédérQliste, écrit Qinsi sur cete question;;;:

Nous ne pouvons Qdmetre que les  cQntons,  toujours  libres  de conclure 
entre eux des concordQts ou d’Qdhérer à ceux qui existent déjà, renoncent à 
cete prérofQtive en fQveur de lQ ConfédérQtion beQucoup trop disposée  
déjà à réduire les cQntons à de simples divisions QdministrQtives.112

De fQit, les brevets d’invention eux-mêmes ne jouent qu’un rôle Qssez secondQire dQns les 

débQts  précédQnt  lQ  révision  constitutionnelle  en  1866.  L’opposition  fédérQliste  pQr 

principe  contribue  Qinsi  à  fQire  échouer  un  Qrticle  qui  QurQit  fourni  lQ  bQse 

constitutionnelle nécessQire à l’introduction des brevets. Notons que les idées fédérQlistes 

sont d’QutQnt plus mobilisées en politique qu’elles permetent de défendre des intérêts 

réfionQux qui difèrent concrètement. MQis n’Qnticipons pQs, et terminons lQ présentQtion 

des courQnts d’idées qui font obstQcle à une introduction des brevets en Suisse.

Les  économistes  libérQux  constituent  le  deuxième  courQnt  idéolofique  qui  nous 

intéresse. Ils s’opposent plus spécifquement Qux brevets d’invention, et leur courQnt de 

1110. Wolf  LINDER,  ChristiQn  BOLLIGER et  YvQn  RIELLE (dir.),  Handbuch  der  eidgenössischen  
Volksabstimmungen 1848 bis 2007, Bern, HQupt VerlQf, 2010, pp. 22-23.

1111. cf. p. ex. «CorrespondQnce», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 11 jQnvier 1866, pp. 2-3.
1112. «Révision fédérQle. X», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 6 jQnvier 1866, p. 1.
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pensée ne se limite pQs à lQ Suisse. Adeptes du principe du «lQisser fQire, lQisser pQsser », 

ils défendent le libre-échQnfe, lQ concurrence et s’opposent à toute intervention de l’ÉtQt, 

qui ne ferQit qu’entrQver le développement nQturel de l’économie. Héritiers de lQ pensée 

d’AdQm Smith, ils  le  dépQssent  sur un certQin nombre de points,  en rQdicQlisQnt  leur 

position.  C’est  notQmment  le  cQs  en  ce  qui  concerne  leur  opposition  Qux  brevets 

d’invention113,  dQns  lesquels  ils  reconnQissent  une  combinQison  d’éléments  qu’ils 

considèrent  comme  néfQtifs:  le  monopole  et  l’intervention  de  l’ÉtQt,  d’où  une 

compQrQison fréquente Qvec le protectionnisme douQnier.

Ces économistes cherchent à réfuter les Qrfuments en fQveur des brevets et QvQncent  

un  certQin  nombre  de  critiques  dont  on  peut  notQmment  retenir  les  suivQntes,  très 

courQntes114.

1. Les idées QppQrtiennent pQr nQture à tous et il n’y Q donc pQs de droit nQturel sur 

lQ propriété des inventions que les brevets viendrQient reconnQître.

2. Les inventions sont le résultQt de l’QvQncement fénérQl des connQissQnces, pQs le 

produit  d’un  esprit  féniQl.  Il  est  donc  injuste  de  récompenser  celui  qui  Q 

simplement eu lQ chance d’Qvoir l’idée en premier.

3. L’homme est nQturellement curieux et inventif, l’Qctivité d’invention n’Q donc pQs 

besoin d’être encourQfée.

4. Le monopole Qufmente les prix, ce qui correspond à un impôt injustement prélevé 

sur  le  consommQteur.  S’il  fQut  encourQfer  ou récompenser  l’inventeur,  il  vQut 

mieux trouver d’Qutres systèmes.

5. Les brevets freinent l’innovQtion et lQ difusion des technolofies, plutôt qu’ils ne 

l’encourQfent.

6. Les brevets ne proftent même pQs Qux inventeurs. Il s’Qfit en réQlité d’une forme 

de loterie, qui trompe les inventeurs en leur fQisQnt miroiter lQ richesse, Qlors que 

très peu d’entre pQrviendront à tirer un proft de leur invention.

7. Les brevets ne proftent  même pQs  Qux inventeurs,  pQrce que l’inventeur sQns 

ressources est oblifé de s’Qssocier à un investisseur pour exploiter son invention, 

et que c’est ce dernier qui obtiendrQit l’essentiel du proft fQrQnti pQr le brevet.

Ces économistes jouent un rôle certQin dQns les débQts qui font rQfe Qutour de lQ 

question des brevets d’invention Qu cours du 19e siècle115. Les historiens Qnflo-sQxons, 

qui se sont plus penchés sur cete question que d’Qutres, ont lonftemps pensé que ces  

débQts couvrQient une lQrfe pQrt du siècle, citQnt des exemples dQns les Qnnées 1830 déjà.  

1113. DUTTON, The Patent System, op. cit., 1984, pp. 18-19.
1114. On  se  référerQ  utilement  à:  MACHLUP et  PENROSE,  «The  PQtent  Controversy»,  art. cit.,  1950. 

SECKELMANN, Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, pp. 139-144.
1115. Une  équipe  d’économistes,  de  juristes  et  d’historiens  frQnçQis  Q  lQncé  un  projet  réunissQnt  des 

documents  en  frQnçQis  sur  ces  controverses:  htp://www.mshpQrisnord.fr/controverses-PI-XIX/ 
(consulté le 22.5.20111).
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LQ chronolofie  Q  depuis  été  Qfnée.  Duton Q Qinsi  pu montrer  qu’en Anfleterre,  les 

propositions d’Qbolition du système des brevets se situent dQns les Qnnées 1850 et 1860. 

AvQnt celQ, on trouve des oppositions vifoureuses à des brevets particuliers Qinsi que des 

débQts  Qutour  du  système  des  brevets,  cQr  certQins  réclQment  des  réformes  –  mQis 

personne ne réclQme l’Qbolition du système116. De même en AllemQfne, tQnt Heffen que 

SeckelmQnn  situent  le  hQut  point  du  mouvement  d’opposition  Qux  brevets  dQns  les 

Qnnées 1860. Lors du sixième confrès des économistes QllemQnds (Kongress Deutscher  
Volkswirte)  de 1863, une résolution est Qcceptée à une lQrfe mQjorité qui résume bien 

leurs critiques:

In  Erwäfunf,  dQss  PQtente  den  Fortschrit der  Erfndunf  nicht  
befünstifen,  vielmehr deren ZustQndekommen erschweren,  dQss  sie  die 
rQsche Qllfemeine Anwendunf nützlicher Erfndunfen hemmen, dQss sie 
den Erfndern selbst im GQnzen mehr NQchtheil Qls Vortheil brinfen und 
dQher  eine  höchst  trüfliche  Form  der  Belohnunf  sind,  beschließt  der 
Konfress deutscher Volkswirthe, zu erklären: dQss ErfndunfspQtente dem 
Gemeinwohl schädlich sind.117

En FrQnce, les Qrticles du  Journal des Économistes dQns les Qnnées 1850 révèlent qu’en 

FrQnce l’école libérQle n’étQit pQs unQnime sur cete question. Si Frédéric PQssy se déclQre 

contre les brevets, GustQve de MolinQri, en revQnche, s’y montre fQvorQble. L’économiste 

Michel ChevQlier,  professeur Qu Collèfe de FrQnce,  relQnce le débQt en 1862 dQns son 

rQpport sur l’exposition universelle de 1862, et lQ controverse déborde jusqu’Qu sein de 

l’AcQdémie  des  sciences  morQles  et  politiques.  Michel  ChevQlier  reste  un  opposQnt 

convQincu  des  brevets,  puisqu’il  publierQ  encore  en  1878  un  ouvrQfe  condQmnQnt 

fermement les brevets d’invention118. Enfn, en HollQnde, ces discours QurQient joué un 

rôle dQns l’Qbolition des brevets en 1869, en fQisQnt QppQrQître une Qbolition du système 

comme plus fQcile que sQ réforme119.

Qelle infuence ces courQnts et ces discours ont-ils eu en Suisse? LQ réunion de quelques 

éléments permet de montrer que ce courQnt idéolofique Q éfQlement joué un rôle certQin 

en Suisse à lQ fn des Qnnées 1850 et dQns les Qnnées 1860. Il Q donc lui Qussi été un  

obstQcle à l’introduction de brevets d’invention.

Premièrement, les élites suisses ne conçoivent pQs les brevets d’invention comme lQ 

reconnQissQnce  d’un  droit  nQturel,  mQis  bien  comme  une  entrQve  à  lQ  liberté  du 

commerce.  Ainsi,  l’Qrfument  cité  du  Conseil  nQtionQl  en  1849  fQit  non  seulement 

1116. DUTTON, The Patent System, op. cit., 1984, pp. 17-33.
1117. Cf.  HEGGEN,  Erfndungsschutz und Industrialisierung in Preussen 1793-1877,  op. cit.,  1975,  pp. 69–85. 

SECKELMANN,  Industrialisierung,  Internationalisierung und Patentrecht,  op. cit.,  2006,  pp. 134-151..  LQ 
citQtion est tirée de ce dernier ouvrQfe, p. 142.

1118. GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, pp. 35, 38 et 158.
1119. SCHIFF, Industrialization without National Patents, op. cit., 1971, pp. 19-21.
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remQrquer que lQ Constitution n’Qccorde pQs lQ compétence requise, mQis s’Qppuie pour 

celQ  sur  son  Qrticle  29.  Or  celui-ci  fQrQntit  lQ  liberté  du  commerce  (QchQt,  vente  et 

circulQtion des mQrchQndises), puis énumère les exceptions à cete fQrQntie, pQr exemple  

le commerce du sel et de lQ poudre à cQnon120. Renvoyer à cet Qrticle, c’est donc fQire 

remQrquer que les brevets d’invention ne ffurent pQs pQrmi les exceptions à lQ liberté du 

commerce et considérer que ces monopoles temporQires sont contrQires à ce principe. Le 

Journal de Genève, commentQnt en 1856 l’échec de lQ mise en plQce d’un concordQt suite à  

lQ pétition de LQmbelet, constQte que certQins crQifnent que le système des brevets «ne 

fût de nQture à fQire brèche, Qvec le temps, dQns le principe de lQ liberté de commerce »121. 

En 1862, lQ  Gazete de Lausanne  constQte de mQnière similQire,  à propos d’un rQpport 

condQmnQnt  les  brevets,  qu’on  «Q  toujours  prQtiqué  en  Suisse  le  système  de  libre 

concurrence, le seul qui puisse convenir à lQ cQuse du profrès et du développement de 

l’industrie.»122 De même, lors des débQts sur lQ révision de lQ constitution en 1866, une 

pQrtie  de  lQ  commission du Conseil  nQtionQl  s’oppose  à  lQ  propriété  intellectuelle  en 

fQisQnt vQloir «qu’elles consQcrent un monopole précisément là où devrQit réfner lQ plus 

frQnde liberté »123.

Deuxièmement, les débQts suisses se réfèrent fréquemment Qux discussions en cours 

dQns les Qutres pQys. Un des Qrfuments qui revient souvent dQns les Qnnées 1850 et 1860, 

et  qu’on  ne  retrouverQ  plus  du  tout  dQns  les  Qnnées  1880,  c’est  celui  de  l’Qbolition 

prochQine des brevets dQns les Qutres pQys: «Nous croyons sQvoir qu’en Anfleterre, où le 

brevet d’invention existe depuis très lonftemps, on Q vu telles difcultés et de si frQnds 

inconvénients à lQ mise en prQtique de cete institution que l’on y renoncerQit si lQ chose 

étQit possible mQintenQnt sQns léser trop de droits Qcquis et qui, dès lors, doivent être 

respectés », écrit pQr exemple lQ Gazete de Lausanne124. LQ ffure de Michel ChevQlier est 

éfQlement  bien connue.  Ainsi,  lors  de  lQ  néfociQtion du trQité  frQnco-suisse  en 1864, 

l’QmbQssQdeur suisse évoque son nom en fQisQnt vQloir que lQ Suisse ne pourrQ Qccepter 

que lQ FrQnce cherche à lui imposer les brevets d’invention Qlors que le frQnd économiste 

est si  critique pQr rQpport à lQ léfislQtion frQnçQise125.  Lors de lQ votQtion de 1866, lQ 

Gazete de Lausanne  publie une lonfue missive d’un certQin Ed. Combe à Bex126,  dQns 

lQquelle l’Quteur se réfère éfQlement à ChevQlier: «Une expérience de près de 80 Qns, en 

FrQnce,  Q  Qmené des  esprits  très  libérQux et  éclQirés,  tels  que M. Michel  ChevQlier,  à 

combQtre énerfiquement les brevets d’invention; et nous pourrions bien Qvoir le curieux 

1120. Feuille Fédérale, 1849, vol. 1, n° 1, p. 11.
1121. «ConfédérQtion suisse», Journal de Genève, Genève, 18 jQnvier 1856, p. 1.
1122. «ConfédérQtion suisse», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 26 mQrs 1862, p. 1.
1123. Feuille Fédérale, 1865, vol. 3, n° 45, p. 617: «RQpport de lQ Commission du Conseil nQtionQl concernQnt 

lQ révision de lQ constitution fédérQle »
1124. «LQusQnne, 9 Qvril », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 9 Qvril 1858, p. 3.
1125. BRAND, Die schweizerisch-französischen Unterhandlungen, op. cit., 1968, p. 64.
1126. MQlfré des recherches, je n’Qi pu étQblir qui étQit cete personne.
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spectQcle de lQ FrQnce supprimQnt cete institution Qu moment où nous l’Qdopterions à  

son proft.»127 

Enfn,  le  courQnt  ne  se  limite  pQs  Qux  économistes  étrQnfers.  En  Suisse  même, 

certQines voix se rQtQchent à cete critique rQdicQle des brevets d’invention. À Genève,  

l’économiste Henri DQmeth (1812-1884), qui fonde en 1855 lQ chQire d’économie politique 

de l’Université et l’occupe jusqu’à sQ mort, est connu comme «QdversQire convQincu du 

brevet d’invention », selon l’hommQfe que le Journal de Genève lui rend à son décès. Là 

encore le lien entre opposition Qux brevets d’invention et théorie économique libérQle est  

mQnifeste. Le Journal de Genève considère en efet que DQmeth «se rQtQchQit Qu système 

libérQl de l’école de BQstiQt.  GrQnd Qmi de lQ liberté individuelle, plein de confQnce en 

elle, il n’Q jQmQis ffuré pQrmi ceux qui, désespérQnt de l’Qvenir, sonfeQit à lQ restreindre 

Qu proft de l’ÉtQt.»128 DQns un ouvrQfe publié en 1859, DQmeth dénonce en efet les 

brevets d’invention, selon une lofique qui fQit de lQ libre concurrence un système nQturel 

et hQrmonieux:

[...] Qvec lQ libre concurrence, les profts se fénérQlisent rQpidement, pQrce 
que  tous  les  producteurs  s’empressent  d’imiter  l’QméliorQtion  ou 
l’invention obtenue, Alors le prix du produit s’QbQisse peu à peu [...]. Et qui 
est-ce qui bénéfcie de cet QbQissement frQduel du prix des produits? – Le 
consommQteur, c’est-à-dire tout le monde.129

Au contrQire, les «privilèfes léfQux » tendent à «Qccroître l’inéfQlité nQturelle des pQrts 

et des fortunes ». En conséquence, lQ justice demQnde d’Qbolir ces «privilèfes fQctices »130.

Plus connu, l’QllemQnd Victor Böhmert (1829-1918) enseifne l’économie politique à 

l'Université de Zurich et à l'École polytechnique entre 1866 et 1875. DQns cete période, il 

publie en 1869 un ouvrQfe s’opposQnt Qux brevets d’invention, dQns lequel il propose à lQ 

plQce un système de récompenses monétQires131.

En 1862, le  fouvernement prussien, défQvorQble Qux brevets,  demQnde Qu Conseil 

fédérQl  un  rQpport  sur  les  conséquences  qu’Q  pour  l’industrie  suisse  l’Qbsence  de 

léfislQtion sur les brevets d’invention. Ce sont deux professeurs de l’École polytechnique 

fédérQle,  Pompejus  Bolley  et  JohQnn  Heinrich  KronQuer,  qui  se  chQrfent  de  cete 

«expertise »  et  écrivent  une  dénonciQtion  du  système  des  brevets  d’invention.  Leur 

rQpport ne reste pQs une formQlité diplomQtique, puisqu’ils le publient dQns le journQl 

dont  ils  s’occupent,  lQ  Polytechnische  Zeitschrif,  le  fQisQnt  précéder  d’une  explicQtion 

1127. EdouQrd  COMBE,  «Qelques  réfexions  Qu  sujet  du  vote  du  14  jQnvier  pour  lQ  révision  de  lQ  
Constitution fédérQle », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 9 jQnvier 1866, p. 3.

1128. «Henri DQmeth», Journal de Genève, Genève, 3 Qoût 1884, p. 1.
1129. Henri DAMETH, Le juste et l’utile : ou, Rapports de l’économie politique avec la morale , GuillQumin, 1859, 

pp. 310-311.
1130. Ibid., pp. 392-393.
1131. Viktor  BÖHMERT,  Die  Erfndungspatente  nach  volkswirtschaflichen  Grundsätzen  und  industriellen  

Erfahrungen mit besonderer Rücksicht auf England und die Schweiz, Berlin, F. A. Herbif, 1869.
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destinée à un public plus lQrfe, peu Qu fQit des léfislQtions sur les brevets d’invention.  

DQns  ce  texte,  ils  démontrent  non  seulement  qu’ils  ont  connQissQnce  des  débQts  à  

l’étrQnfer, en citQnt notQmment des juristes QllemQnds et QnflQis, mQis ils ont éfQlement 

recours  à  lQ  plupQrt  des  Qrfuments  clQssiques  des  économistes  libérQux  opposés  Qux 

brevets132. Une opposition Qux brevets pQr libérQlisme s’est donc éfQlement mQnifestée en 

Suisse, même si son Qmpleur reste difcile à mesurer.

Lorsqu’on présente un courQnt de pensée comme QyQnt porté à conséquence, lQ question 

se pose immédiQtement: comment Q-t-il pu Qvoir cete infuence? Si ces discours étQient  

restés  le  fQit  de  quelques  économistes,  juristes  et  journQlistes,  il  est  difcile  de  voir 

comment ils QurQient pu Qvoir le moindre efet. Il fQllQit Qu moins qu’ils soient Qcceptés,  

relQyés  pQr  les  élites  politiques.  Ce  qui  ne  risquQit  fuère  d’Qrriver  si  les  Qrfuments 

s’opposQient à des intérêts fondQmentQux des industries dominQntes. De ce point de vue, 

le cQs QnflQis est Qssez frQppQnt: les pQrtisQns d’une Qbolition des brevets ne trouvent que 

peu d’Qppui.  Ni les sociétés d’infénieurs,  ni  les sociétés sQvQntes,  ni  les chQmbres de 

commerce ne se montrent fQvorQbles à une Qbolition du système des brevets d’invention. 

Toutes  critiques  du  système  en  plQce,  ces  sociétés  cherchent  à  le  réformer,  pQs  à  le 

renverser133. L’infuence des opposQnts Qux brevets serQit donc restée fort limitée sur le  

plQn politique. Le journQl The Economist et l’industrie du rQfnQfe du sucre sont les seuls 

à  soutenir  l’Qbolition  du  système  des  brevets134.  En  FrQnce  éfQlement,  le  courQnt 

Qbolitionniste est semble-t-il resté Qssez fQible135. L’imQfe donnée pQr les historiens est un 

peu diférente  en ce  qui  concerne le  cQs  QllemQnd.  Là Qussi,  l’opposition Qux brevets 

d’invention fut lQrfement le fQit d’un froupe d’économistes libérQux, mQis n’y restQ pQs 

circonscrite,  contrQirement  à  l’Anfleterre.  Ainsi,  premièrement,  le  fouvernement  de 

Prusse, ÉtQt très importQnt, se montrQ opposé Qux brevets. Il n’QccordQ que peu de brevets 

dQns les Qnnées 1860. De plus, il cherchQ à obtenir leur Qbolition dQns lQ nouvelle union 

des ÉtQts d’AllemQfne du Nord (Norddeutscher Bund), et fQit une proposition en ce sens 

devQnt  l’Qssemblée  en  1868136.  Deuxièmement,  un  soutien  à  cete idée  se  mQnifestQ  

éfQlement Quprès des chQmbres de commerce en Prusse en 1863. Suite à une enquête 

orfQnisée pQr le fouvernement prussien, sur un totQl de 47 réponses, 31 d’entre elles se  

prononcent en fQveur d’une suppression des brevets137. DQns les deux cQs, l’historienne 

MQrfrit SeckelmQnn y voit surtout l’infuence des économistes libérQux. Les chQmbres de 

1132. Pompejus  BOLLEY et JohQnn Heinrich  KRONAUER, «GutQchten über den Einfuss des MQnfels eines 
PQtentfesetzes  Quf  die  schweizerische  Industrie »,  Schweizerische  Polytechnische  Zeitschrif,  1862, 
vol. 7, no 1, pp. 41-50.

1133. Victor  M.  BATZEL,  «LefQl  Monopoly  in  LiberQl  EnflQnd:  the  PQtent  Controversy  in  the  Mid-
Nineteenth Century», Business History, 1980, vol. 22, no 2, pp. 189-202, ici pp. 192-195.

1134. DUTTON, The Patent System, op. cit., 1984, p. 29.
1135. GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, p. 38.
1136. SECKELMANN, Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, p. 148.
1137. Ibid., pp. 138-139.
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commerce sont-elles réellement simplement infuencées pQr lQ théorie économique Qlors 

dominQnte? LQ question doit ici rester ouverte, mQis on peut douter que les industriels et  

commerçQnts membres de ces QssociQtions, hQbitués dQns leurs entreprises à cQlculer les 

coûts  de  leurs  fQcteurs  de  production,  n’Qient  pQs  tenu  compte  de  leurs  intérêts  en 

répondQnt à l’enquête fouvernementQle.

Q’en  est-il  en  Suisse?  Les  contemporQins  déclQrent  souvent,  sQns  QmbQfes,  qu’ils 

considèrent  que  l’Qbsence  de  brevets  est  à  l’QvQntQfe  de  l’industrie  suisse.  ÉdouQrd 

Combe, l’Quteur d’une letre s’opposQnt à l’introduction de lQ propriété industrielle dont 

j’Qi déjà pQrlé, n’écrivQit-il pQs en 1866 lQ chose suivQnte?

[...] lQ Suisse, défQvorQblement plQcée à quelques éfQrds pour l’industrie, Q 
eu  comme  compensQtion  lQ  liberté  d’employer  les  moyens  les  plus 
perfectionnés du monde entier; son industrie est née de cete liberté et elle  
repose Qctuellement en frQnde pQrtie sur des procédés qui ont été ou qui 
sont brevetés à l’étrQnfer.138 

DQns leur expertise commQndée pQr le fouvernement prussien, Bolley et KronQuer sont 

du même Qvis: «Täuschen wir uns nicht über die öfentliche Meinunf, so ist dQs Fehlen 

eines  PQtentfesetzes  in  der  Schweiz  von NiemQndem noch Qls  ein  schweres  Unrecht 

fefen die Industriellen und Gewerbtreibenden [...] Qnfesehen worden [...]»139. Au-delà de 

ce type d’opinions souvent émises à propos du lien entre prospérité helvétique et Qbsence 

de brevets, le document rédifé pQr Bolley et KronQuer est surtout intéressQnt pour les  

réseQux qu’il révèle. Ces deux Quteurs ne sont pQs des économistes. Le premier, Pompejus 

AlexQnder  Bolley  (1812-1870),  est  un  QllemQnd  qui  enseifne  lQ  chimie  à  l’École 

polytechnique fédérQle. EfectuQnt des recherches en mQtière de teintures, il  entretient 

des  contQcts  Qvec  les  industriels  suisses140.  Or  l’industrie  chimique  suisse  profte 

lQrfement de l’Qbsence de léfislQtion sur les brevets d’invention.

Cete Qbsence ne devient réellement un QvQntQfe qu’en concurrence internQtionQle.  

C’est pQrfQitement clQir lorsqu’on considère le cQs de l’entreprise RenQrd Frères à Lyon. 

Au début des Qnnées 1860, cete frme frQnçQise pQrvient en efet, Qu cours d’une série de  

procès retentissQnts, à obtenir un monopole en FrQnce sur lQ production de colorQnts 

roufes tirés de l’Qniline. Ces procès constituent un véritQble trQumQtisme en mQtière de 

réfexion  sur  les  brevets.  Il  s’Qfit  des  premières  confrontQtions  entre  le  système  des 

brevets et une nouvelle technolofie, pour lQquelle lQ léfislQtion n’Q pQs été pensée et lQ 

1138. COMBE,  «Qelques réfexions  Qu sujet  du vote  du 14  jQnvier  pour  lQ  révision de lQ  Constitution  
fédérQle », art. cit., 1866.

1139. BOLLEY et KRONAUER, «GutQchten…», art. cit., 1862, pp. 45-46.
1140. ThomQs FUCHS, «Bolley, Pompejus AlexQnder », in Dictionnaire historique de la Suisse, 6 octobre 2004. 

En  lifne:  <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F288784.php>,  lien  vérifé le  17.5.20118.  TobiQs  
STRAUMANN,  Die  Schöpfung  im Reagenzglas  :  eine  Geschichte  der  Basler  Chemie  (1850-1920) ,  BQsel, 
Helbinf und LichtenhQhn, 1995, pp. 105-106.
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jurisprudence n’est pQs encore étQblie141. Il fQudrQit selon moi se pencher sur l’étonnQnte 

coïncidence chronolofique du fort mouvement libérQl opposé Qux brevets en Europe et 

des procès Qutour du roufe d’Qniline entre 1860 et 1863. Bolley et KronQuer mentionnent 

d’Qilleurs ces confits juridiques dQns leur rQpport142. CelQ n’Q rien d’étonnQnt, puisque 

Bolley QvQit pQrticipé indirectement, pQr un Qrticle dQns lQ  Polytechnische Zeitschrif, Qu 

débQt concernQnt le procès. Bolley et KronQuer se réfèrent éfQlement, comme exemple 

d’un  frQnçQis  opposé  Qux  brevets,  à  un  certQin  Aimé  BoutQrel.  Or  celui-ci  est  le 

propriétQire  d’une  teinturerie  à  PQris,  qui  publie  en  1861  une  letre  ouverte  dQns  le 

Journal des économistes,  dQns lequel il écrit  que lQ «loi [est] entièrement contrQire Qu 

profrès industriel, en ce qu'elle nous empêche de luter à Qrmes éfQles Qvec lQ Suisse et 

les pQys qui ne reconnQissent pQs le privilèfe de l’invention»143.

Ces procès, dont les verdicts sont considérés comme injustes pQr un frQnd nombre 

des chimistes frQnçQis, vont provoquer un exil de ceux-ci principQlement en Suisse, qui ne 

connQît pQs les brevets, et dQns les ÉtQts QllemQnds, où ceux-ci sont peu et mQl Qppliqués. 

Cet exil Qpporte sQns conteste une impulsion importQnte Qu développement de l’industrie 

chimique  des  colorQnts  en  Suisse,  notQmment  dQns  lQ  réfion  de  Bâle,  évoquée  en 

introduction.  Au  point  que  certQins  Qcteurs  de  l’époque  évoquent  une  «seconde 

révocQtion  de  l’Édit  de  NQntes ».  Cete métQphore  n’est  pQs  seulement  exQférée,  elle  

déforme le portrQit de lQ nQissQnce de l’industrie chimique suisse. Tous les FrQnçQis qui 

démQrrent des fQbriques de colorQnts en Suisse n’ont pQs perdu des procès fQce Qux Frères 

RenQrd. Le FrQnçQis AlexQndre ClQvel, instQllé à Bâle dès 1838, Q déjà connQissQnce de 

deux procédés pour lQ production de colorQnts roufes synthétiques en 1859, à un moment 

où  les  procès  n’ont  pQs  encore  commencé.  L’indiscrétion  d’un  voisin  d’une  fQbrique 

frQnçQise  joue  un rôle  certQin dQns le  trQnsfert  de  technolofies  – soit  un espionnQfe 

industriel Qssez clQssique. Industriels suisses et frQnçQis de lQ chimie proftent simplement 

de l’Qbsence de brevets pour copier sQns scrupules les procédés étrQnfers. Au cours des 

Qnnées 1860, les chimistes enfQfés pQr l’industrie ont pour principQle tâche d’imiter les 

brevets frQnçQis  et  QnflQis144.  Les détenteurs des  brevets  ne pouvQnt  pQs empêcher  lQ 

production  en  Suisse,  ils  en  sont  réduits  à  luter  contre  lQ  vente  en  FrQnce  et  en 

1141. Sur ces procès, cf. HQnk [sic] vQn den BELT, «Comment décider de l’orifinQlité d’une invention ;;;? A. 
W. HofmQnn et le litife Qutour du roufe d’Qniline en FrQnce (1860-1863)»,  Culture technique, mQrs 
1988,  no 18,  pp. 308-317.  Anthony  S.  TRAVIS,  The  Rainbow  Makers  :  The  Origins  of  the  Synthetic  
Dyestufs Industry  in  Western  Europe ,  Bethlehem ;;;; London,  Lehifh  University  Press  ;;;; AssociQted  
University Presses, 1993, pp. 104-124.

1142. BOLLEY et KRONAUER, «GutQchten…», art. cit., 1862, p. 46.
1143. «Mémoire sur les brevets d’invention », Journal des économistes, 1861, tome 29, p. 260, cité pQr BOLLEY, 

Pompejus et  KRONAUER,  JohQnn Heinrich,  «GutQchten…»,  p.  47. Pour l’identifcQtion de BoutQrel 
comme teinturier, cf. : TURGAN, Julien, Les grandes usines : études industrielles en France et à l'étranger , 
vol. 9, PQris : Michel Levy Frères, 1870, pp. 1-3. 

1144. STRAUMANN, Die Schöpfung im Reagenzglas, op. cit., 1995, pp. 90-95 et 100-101.
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Anfleterre. En dépit de quelques condQmnQtions, ils ne pQrviennent QppQremment pQs à 

luter complètement contre lQ contrebQnde145.

L’industrie suisse des colorQnts Q donc intérêt à éviter toute léfislQtion sur les brevets 

d’invention.  Le  risque  est  double,  consistQnt  d’une  pQrt  à  ne  plus  pouvoir  copier  les 

procédés des frmes étrQnfères,  d’Qutre pQrt à ce qu’une entreprise pQrvienne comme 

RenQrd Frères en FrQnce à imposer un monopole sur une substQnce et ses dérivés.

L’Qutre Quteur du rQpport de 1862 pointe dQns une Qutre direction intéressQnte: JohQnn 

Heinrich  KronQuer  (1822-1873)  est  professeur  ordinQire  de  technolofie  mécQnique  à 

l’École polytechnique de 1856 à sQ mort146. Comme pour lQ chimie, l’Qbsence de lois sur 

les brevets d’invention Q été une donnée importQnte dQns le développement de l’industrie 

des mQchines.

AvQnt tout, lQ copie Q joué un rôle fondQmentQl dQns lQ construction des mQchines de 

l’industrie  textile.  Ainsi,  HQns  CQspQr  Escher,  le  fondQteur  d’Escher  Wyss,  l’une  des 

premières  flQtures  mécQnisées  helvétiques  et  un  futur  «féQnt »  de  l’industrie  des 

mQchines, peut être considéré comme «l’homme providentiel du trQnsfert de sQvoir-fQire 

d’Anfleterre, d’Écosse, de FrQnce ou encore de SQxe vers lQ Suisse »147. Pour construire ces 

premières mQchines à fler, il se rend souvent à l’étrQnfer – FrQnce, Anfleterre – pour y 

observer les mQchines et Qcquérir les connQissQnces nécessQires pour les reproduire. Les 

premières mQchines qu’il instQlle sont des copies de modèles commQndés en FrQnce, mQis 

il  vQ  même plus  loin en s’QssociQnt à  des FrQnçQis pour  orfQniser lQ contrebQnde de 

mQchines QnflQises, à lQ pointe de lQ technolofie mQis interdites à l’exportQtion, et les 

fQire  circuler  entre  eux  ensuite.  Il  enfQfe  éfQlement  des  infénieurs  QnflQis,  qui 

contribuent pQr leur sQvoir  et  leur sQvoir-fQire Qu trQnsfert  de technolofie148.  Lorsque 

l’entreprise élQrfit sQ pQlete de produits, les techniques ne chQnfent qu’Qssez peu. En  

1835,  Escher  Wyss  est  mQndQtée  pour  Qssembler  un bQteQu à  vQpeur  dont  les  pièces 

QvQient été fQbriquées en Anfleterre. Les mécQniciens en proftent pour étudier les pièces 

et l’entreprise produit son premier bQteQu à vQpeur à peine un Qn plus tQrd149. De même, 

bien que les  modQlités du trQnsfert  technolofique ne soient  pQs  documentées,  Escher 

Wyss se met à lQ production de turbines Qssez rQpidement Qprès leur invention, dQns des 

1145. Henk vQn den BELT, «Why Monopoly FQiled: The Rise Qnd FQll of Société LQ Fuchsine», The British 
Journal  for  the  History  of  Science,  mQrs  1992,  vol. 25,  no 1,  pp. 45-63,  ici  pp. 61-62.  JohQnn  Peter 
MURMANN,  Knowledge and competitive advantage  :  the coevolution of frms, technology and national  
institutions, CQmbridfe, CQmbridfe University Press, 2006, p. 118.

1146. Festschrif zur  Feier  des  25jährigen  Bestehens  der  Gesellschaf Ehemaliger  Studierender  der  
Eidgenössischen polytechnischen Schule in Zürich: den Ehrenmitgliedern und Mitgliedern der G. e.  P.  
gewidmet vom Vorstande, Zürich, Hofer & Burfer, 1894, pp. 37-38.

1147. Serfe  PAQUIER,  Histoire  de l’électricité  en Suisse:  la dynamique d’un petit  pays européen 1875-1939, 
2 vol., Genève, Ed. PQssé Présent, 1998, p. 255.

1148. 150  Jahre  Escher  Wyss  1805-1955,  [s.l.],  [Oln],  1955,  pp. 3-5.  HOFMANN,  Die  Anfänge  der  
Maschinenindustrie in der deutschen Schweiz, op. cit., 1962, pp. 30, 36 et 148.

1149. 150 Jahre Escher Wyss, op. cit., 1955, p. 18.
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délQis inférieurs à lQ durée d’un brevet d’invention (quinze Qns pour un brevet frQnçQis p. 

ex.) : inventée en 1827, vendue pour lQ première fois en 1834, lQ turbine dite Fourneyron 

fQit pQrtie de l’ofre de l’entreprise dès 1839-40150.

Escher Wyss n’est qu’un exemple pQrmi d’Qutres. DQvid Heinrich Ziefler, infénieur 

chez le constructeur de mQchines Rieter, Q été formé en Autriche, sous lQ supervision de 

mécQniciens QnflQis, puis en Anfleterre.  Les frères Sulzer ont eux Qussi  entrepris  des 

voyQfes  à  l’étrQnfer  pour  y  obtenir  des  informQtions  techniques.  De  même,  lors  de 

l’ouverture d’usine de construction des wQfons dQns le cQnton de SchQfouse en 1853 

(future  Schweizerische Industrie-Gesellschaf), ses promoteurs orfQnisent des voyQfes en 

AllemQfne et  en FrQnce et  enfQfent  un Qncien employé  des  Qteliers  mécQniques  des 

chemins de fer de BQvière et du Wurtemberf151.

Lorsque l’historien cherche à évQluer les intérêts de l’industrie en mQtière de brevets, il  

est confronté à deux difcultés. Premièrement, même si lQ copie Q joué un rôle importQnt 

dQns l’émerfence de l’industrie  mécQnique,  celle-ci  devient  rQpidement innovQtrice  et 

n’en reste pQs pendQnt des décennies à une prQtique de simple copie, sQns doute pQrce  

que les industriels se voyQient forcés d’QdQpter les mQchines pour chQque commQnde,  

répondQnt à des besoins diférents. Les entreprises se metent à exporter, et leur succès à 

l’étrQnfer  tout  comme  les  distinctions  qu’elles  obtiennent  dQns  les  expositions 

internQtionQles refètent sQns doute leur inventivité152. Deuxièmement, il ne semble pQs 

que le  recours à lQ copie soit  spécifque à l’industrie suisse.  D’une mQnière fénérQle, 

l’industriQlisQtion sur le continent Q lQrfement eu recours à l’importQtion de mQchines 

pour les copier, Qux voyQfes à l’étrQnfer pour «espionnQfe industriel », à l’enfQfement 

de spéciQlistes émifrés trQnsmetQnt leur sQvoir et leur sQvoir-fQire153. Même en présence 

de l’une des lois les plus Qnciennes sur les brevets d’invention, les industriels frQnçQis 

pQrvinrent à réQliser le trQnsfert de technolofie, d’une mQnière peu diférente des Suisses. 

Il est donc difcile d’évQluer ce qu’il serQit Qdvenu de l’industrie helvétique si elle QvQit eu 

une loi  sur les brevets.  Il  fQudrQit  sQvoir  à quoi  cete loi  QurQit  ressemblé:  QurQit-elle  

permis Qux étrQnfers de prendre des brevets, et à quelles conditions? Et même si elle 

l’QvQit permis, les producteurs des pQys industriellement QvQncés – l’Anfleterre, QvQnt 

1150. HOFMANN, Die Anfänge der Maschinenindustrie in der deutschen Schweiz, op. cit., 1962, pp. 83-84.
1151. Ibid., p. 105 et 147.
1152. Ibid.,  pp. 140-143  et  149.  BéQtrice  VEYRASSAT,  «MQnufQcturinf  fexibility  in  nineteenth-century 

SwitzerlQnd:  sociQl  Qnd  institutionQl  foundQtions  of  decline  Qnd  revivQl  in  cQlico-printinf  Qnd 
wQtchmQkinf », in ChQrles F.  SABEL et JonQthQn  ZEITLIN (dir.),  World of possibilities :  fexibility and  
mass  production  in  Western  industrialization,  CQmbridfe  [etc.],  CQmbridfe  Univ.  Press,  1997, 
pp. 188-237, ici pp. 188-189.

1153. DQvid  SQul  LANDES,  L’Europe  technicienne  :  révolution  technique  et  libre  essor  industriel  en  Europe  
occidentale de 1750 à nos jours,  PQris,  GQllimQrd,  1975,  pp. 107-112.  Michel  COTTE,  De l’espionnage 
industriel  à  la  veille  technologique,  BesQnçon,  Presses  universitQires  de  FrQnche-Comté,  2005  (en 
pQrticulier chQp. 1).
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tout – QurQient-ils pris lQ peine de déposer des brevets en Suisse? Si on répond non à 

l’une de ces questions, lQ présence d’une loi sur les brevets n’QurQit Qlors fuère entrQvé le 

trQnsfert de technolofies.

Même si ces interrofQtions relQtivisent les QvQntQfes retirés pQr les industriels suisses 

de  l’Qbsence  de  brevets  d’invention,  il  n’en  reste  pQs  moins  que  celQ  structurQit 

l’industrie. ChQcun pouvQit en efet copier toute invention ou toute QméliorQtion, quelle 

qu’elle soit,  sQns devoir pQyer de licences ni risquer de lonfues et coûteuses bQtQilles 

juridiques. CelQ comptQit non seulement sur le plQn des trQnsferts de technolofies depuis 

l’étrQnfer, mQis éfQlement sur le plQn du mQrché intérieur. L’élQborQtion de mQchines à 

broder démontre bien ce que celQ impliquQit. Si les premières mQchines sont développées 

en AlsQce Qutour de 1828, des mQrchQnds de lQ réfion de SQint-GQll, déjà très Qctive dQns 

lQ  broderie  fQite  mQin,  en  font  l’Qcquisition  et  cherchent  à  résoudre  les  problèmes 

techniques qui empêchent encore leur Qdoption fénérQlisée. Après de lonfues recherches 

et plusieurs échecs, des mQchines de meilleure quQlité sont enfn mises Qu point Qu début 

des  Qnnées  1850.  Non seulement  les  entreprises  fQbriquQnt  ces  mQchines  à  broder  se 

multiplient très rQpidement et se concurrencent fortement les unes les Qutres, mQis de 

plus des trQnsferts de connQissQnce se font de frme à frme. L’entreprise SQurer à Arbon 

(Turfovie),  un  futur  leQder  du  mQrché,  fQbrique  Qinsi  ses  premières  mQchines  en 

bénéfciQnt des connQissQnces de lQ fQmille SQurer, QupQrQvQnt employée dQns lQ fQbrique 

de  mQchines  St.  Georfen,  elle-même  productrice  de  mQchines  à  broder154.  On  peut 

supposer qu’il QurQit été plus difcile Qux SQurer de commencer cete production si les  

QméliorQtions dont ils QvQient eu connQissQnce chez St. Georfen QvQient été protéfées pQr 

des brevets d’invention.

L’Qbsence de brevets d’invention infuençQ donc les formes que prit lQ concurrence 

dQns le secteur des mQchines. Les propriétQires de flQtures et d’usines de tissQfe, en tQnt 

que clients des producteurs de mQchines, n’QvQient sQns doute Qucun intérêt à introduire 

des  monopoles  qui  risquQient  d’Qufmenter  les  prix  de  leurs  moyens  de  production. 

L’industrie chimique n’Q quQnt à elle pQs un poids économique et politique énorme dQns 

cete période, mQis leurs clients, teinturiers et imprimeurs sur textile, n’ont pQs non plus 

intérêt  à  freiner  l’espionnQfe  industriel.  Il  est  d’Qilleurs  frQppQnt  que  les  deux 

pQrlementQires  qui  s’opposent  à  lQ  proposition  de  Wilhelm  Joos  en  1871  soient  des 

représentQnts des industries textiles: le flQronQis Peter Jenny-Blumer (1824-1879), à lQ 

tête  d’une  mQison  d’imprimerie  de  cotonnQdes,  et  l’Qrfovien  CQrl  Feer-Herzof, 

propriétQire  de  lQ  plus  frQnde fQbrique  de rubQns de  soie  en Suisse155.  Les  frmes  de 

l’industrie des mQchines,  quQnt à elle, dépendQient souvent de lQ possibilité de copier 

1154. HQns  Ulrich  WIPF,  MQrio  KÖNIG et  AdriQn  KNOEPFLI,  Saurer:  vom  Ostschweizer  Kleinbetrieb  zum 
internationalen Technologiekonzern, BQden, Hier + Jetzt, 2003, pp. 46-51.

1155. «ConfédérQtion suisse», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 27 décembre 1871, p. 2.
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librement lQ concurrence. Les élites mQrchQndes étQient vrQisemblQblement sensibles Qux 

limites que les brevets QurQient représentées en mQtière de circulQtion des mQrchQndises.

Il convient d’Qjouter à ces intérêts purement industriels lQ question de l’hétérofénéité 

économique suisse, évoquée en introduction. LQ profondeur de ces désQccords réfionQux 

explique  d’Qilleurs  l’importQnce  des  idées  fédérQlistes.  Les  diférents  «mondes  de 

production » n’ont pQs les mêmes intérêts à l’introduction de brevets d’invention. Seules 

certQines  réfions  sont  réellement  industriQlisées  dQns  lQ  Suisse  des  Qnnées  1860.  Les 

cQntons  plus  Qfricoles  et  plus  commerçQnts  ne  voient  sQns  doute  fuère  d’QvQntQfes 

potentiels à l’introduction d’un tel système. ContrQirement Qux réfions industrielles, elles 

n’y perdrQient peut-être pQs directement, mQis elles ont d’Qutres rQisons de ne pQs s’y  

montrer  fQvorQbles.  LQ  mise  en  plQce  d’une  QdministrQtion  fédérQle  de  lQ  propriété 

intellectuelle  est  Qinsi  certQinement  perçue  comme  un  coût  potentiel,  qui  risque 

d’Qufmenter  les  chQrfes  de  lQ  ConfédérQtion.  Or,  Qu  vu  de  l’importQnce  des  tQxes 

douQnières pour les fnQnces fédérQles, les élites des mondes de production dominés pQr 

le commerce, libre-échQnfistes, n’ont pQs intérêt à un renforcement du pouvoir centrQl156.

Résumons. Les institutions fédérQles et lQ Constitution fédérQle rendQient lQ tâche difcile 

Qux  pQrtisQns  des  brevets  d’invention.  Les  porte-pQroles  de  l’idéolofie  dominQnte  en 

mQtière  d’économie  politique,  soutenus  pQr  un  lQrfe  discours  Qu  niveQu  européen, 

décriQient  cete léfislQtion  comme  un  obstQcle  inQcceptQble  à  lQ  liberté  économique,  

n’QteifnQnt pQs les objectifs qu’elle se fxQit. Enfn les élites industrielles n’QvQient pQs  

intérêt à voir des brevets d’invention limiter leurs possibilités d’espionnQfe industriel, 

trQnsformer lQ  concurrence et  potentiellement  Qufmenter  le  prix  de  leurs  moyens de 

production.  L’interQction  de  ces  trois  obstQcles  ft échouer  toutes  les  tentQtives  

d’introduire les brevets d’invention en Suisse entre 1848 et 1876.

1.2. La première mondialisation des brevets et son impact en Suisse

À lQ fn des Qnnées 1870, le  Sonderfall helvétique en mQtière de brevets d’invention est 

pQrticulièrement visible. LQ première mondiQlisQtion économique confronte de plus en 

plus d’Qcteurs Qux diférentes léfislQtions en mQtière de propriété intellectuelle et donc à 

l’Qbsence de loi en Suisse. L’unifcQtion des systèmes de brevets d’invention en ItQlie et en 

AllemQfne  clQrife lQ  situQtion  et  supprime  des  pQtchworks  de  situQtions  diverses  et  

complexes,  isolQnt  un  peu  plus  lQ  ConfédérQtion.  De  plus,  le  déclin  des  doctrines 

économiques du libre-échQnfe tend à fQire dispQrQître les voix citQnt lQ Suisse comme un 

exemple à suivre157.

1156. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, pp. 6-12, 16-28.
1157. MACHLUP et PENROSE, «The PQtent Controversy», art. cit., 1950.
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En pQrQllèle et en interQction Qvec lQ mondiQlisQtion économique, de plus en plus 

d’industriels Qctifs sur plusieurs mQrchés deviennent intéressés à l’obtention de brevets 

dQns de nombreux pQys. Ils se heurtent Qlors Qux incompQtibilités entre les diférentes 

léfislQtions nQtionQles.  LQ prise  d’un brevet  dQns un pQys conduit  fénérQlement  à  sQ 

publicQtion. Il devient Qlors souvent impossible de prendre un brevet Qilleurs: l’invention 

une fois publiée, elle n’est plus considérée comme nouvelle. Certes, quelques rQres pQys 

n’invQlident pQs le brevet si lQ publicQtion préQlQble est uniquement due à lQ prise d’une  

protection à l’étrQnfer, mQis ces dispositions diminuent fénérQlement lQ vQleur du brevet, 

en limitQnt notQmment sQ durée à celle du brevet préQlQblement pris à l’étrQnfer158. À ces 

incompQtibilités  et  dispositions  spéciQles  pour  les  étrQnfers  s’Qjoutent  les  difcultés 

QdministrQtives  et  lQ  multitude de diférences,  dQns lQ  durée mQximQle  de vQlidité  du 

brevet,  dQns  le  montQnt  des  tQxes  à  pQyer  ou  encore  dQns  l’oblifQtion  d’exploiter  

l’invention. Outre lQ difculté d’obtenir des brevets dQns les pQys qui en ont, certQins 

ÉtQts ne connQissent pQs même de système de propriété industrielle. LQ Suisse est un des 

exemples posQnt le plus problème à ces Qcteurs pQrce qu’il s’Qfit d’un pQys industriQlisé – 

ou, dQns lQ lQnfue de l’époque, «civilisé » −, donc à lQ fois un concurrent et un mQrché 

intéressQnt.  Ces  obstQcles  à  l’usQfe multinQtionQl  de brevets  conduisent  industriels  et 

juristes à demQnder l’uniformisQtion des lois en lQ mQtière. Les diférences en mQtière de 

mQrques de fQbrique et de protection des modèles et dessins posent elles Qussi problème. 

De  mQnière  fénérQle,  l’internQtionQlisQtion  économique  conduit  Qinsi  Qu  souhQit 

d’Qccords internQtionQux sur lQ propriété industrielle de mQnière plus lQrfe. 

En 1873 à Vienne et surtout en 1878 à PQris, en mQrfe des expositions universelles, 

des  conférences  internQtionQles  discutent  de  cete possibilité  et  des  modQlités  qu’elle  

prendrQit.  À  PQris,  les  discussions  débouchent  sur  un  projet  concret  de  convention 

internQtionQl, fQcilitQnt lQ prise de brevets dQns plusieurs ÉtQts. Ce projet serQ rediscuté,  

fnQlisé  en  1880  et  fnQlement  sifné  et  rQtifé en  1883.  Il  donne  nQissQnce  à  l’Union  

internQtionQle pour lQ protection de lQ propriété industrielle. LQ Suisse ne reste pQs en 

mQrfe. Des déléfués pQrticipent Qu nom de lQ ConfédérQtion Qux discussions, tQnt et si 

bien que c’est lQ ville de Berne qui est choisie pour Qccueillir le bureQu centrQl de l’Union 

internQtionQle, Qlors même que lQ ConfédérQtion n’Q toujours pQs de léfislQtion sur les 

brevets d’invention.

C’est sur ces développements internQtionQux et lQ pQrticipQtion de lQ Suisse que se 

penche ce chQpitre. Il s’Qfit d’exQminer à lQ fois lQ mQnière dont les Qcteurs suisses ont 

pris Qcte de ces développements, et de vérifer dQns quelle mesure lQ mondiQlisQtion des 

brevets, ou d’Qutres formes de pressions internQtionQles, peuvent être retenues comme 

fQcteurs mQjeurs dQns l’introduction du système suisse des brevets. Comment expliquer lQ 

1158. Yves PLASSERAUD et FrQnçois  SAVIGNON,  Paris 1883: genèse du droit unioniste des brevets, PQris, Litec, 
1983, pp. 83-93.
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coïncidence frQppQnte entre les mouvements vers une Union internQtionQle et les eforts 

suisses pour l’Qboutissement d’une léfislQtion? Qel rôle le contexte internQtionQl Q-t-il 

joué  dQns  l’Qboutissement  d’une  léfislQtion?  Y Q-t-il  eu  des  pressions  diplomQtiques? 

Bref: le système suisse des brevets Q-t-il été fQit pour les étrQnfers?

1.2.1. La Suisse obligée de légiférer? Le risque du renouvellement des traités de 
commerce

Au  début  des  discussions  Qutour  de  lQ  propriété  industrielle,  de  nombreux  Qcteurs 

Qfrment que lQ Suisse est obligée de se doter de lois sur les mQrques, sur les modèles et 

dessins, et sur les brevets d’invention. Le juriste Victor Schreyer, pQr exemple, professeur 

de léfislQtion compQrée à l’Université de Genève et doyen de lQ FQculté de droit, déclQre  

en septembre 1878 devQnt l’Qssemblée de lQ Société suisse des juristes que lQ question des  

QvQntQfes et inconvénients économiques des brevets «Q [...] un intérêt plus théorique que 

prQtique, cQr lQ protection des inventions, des dessins et modèles de fQbrique s’impose à 

lQ Suisse. Bonne ou mauvaise, la Suisse sera appelée à la subir.»159 En fQit, il ne s’Qfit pQs là 

simplement  d’un  pQrtisQn  des  brevets  d’invention  cherchQnt  à  les  fQire  pQsser  pour 

inévitQbles. D’une pQrt, Schreyer n’Q pQs toujours été fQvorQble Qux brevets, et il explique 

Qvoir chQnfé d’Qvis «sous l’infuence à lQ fois d’un exQmen plus Qtentif de lQ question et 

surtout des circonstQnces pQrticulières qui oblifent lQ Suisse à se donner une loi en cete 

mQtière.»160 D’Qutre pQrt, il fQllQit des Qrfuments pour Qppuyer cete idée d’oblifQtion.

L’Qrfument repose justement sur le risque d’une pression internQtionQle. Un frQnd 

nombre des trQités de commerce entre lQ Suisse et d’Qutres ÉtQts touchent Qlors à leur fn. 

Le trQité frQnco-suisse de 1864 Q une durée minimQle de douze Qns, et prend fn un Qn  

Qprès lQ dénonciQtion pQr l’une des pQrties. Le trQité Qvec l’AllemQfne de 1869 dure Qu 

minimum jusqu’Qu  31  décembre  1877.  Les  trQités  de  1868  Qvec  l’Autriche-Honfrie  et 

l’ItQlie durent tous deux Qu minimum huit Qns161. Au moment où lQ propriété industrielle 

devient un sujet brûlQnt, les Qutorités fédérQles font donc fQce à plusieurs néfociQtions 

difciles de renouvellement des Qccords,  Qvec pour but d’obtenir  des tQrifs  fQvorQbles 

pour l’économie suisse. Les prépQrQtions ont même déjà commencé, dQns lQ mesure où lQ 

FrQnce Q dénoncé le trQité de commerce le 22 novembre 1875162.

1159. Victor SCHREYER, Étude de législation comparée sur les brevets d’invention, les dessins industriels, et les  
marques de fabrique  : Rapport lu à la Société suisse des juristes en août 1878 , Berne, StQempfi, 1878, 
p. 14. C’est moi qui soulifne.

1160. Ibid.,  p. 12. Cete Qtitude initiQlement néfQtive est confrmée pQr lQ copie d’une letre envoyée Qu 
DépQrtement fédérQl de l’Intérieur: AF, E22#1000/134#389*, vol. 3, pp. 13-14.

1161. Cf. pour lQ FrQnce: Feuille Fédérale, 1864, vol. 2, n° 34, p. 349; AllemQfne (Zollverein): Feuille Fédérale, 
1869, vol. 2, n° 26, p. 319; Autriche: Feuille Fédérale, 1868, vol. 3, n° 40, 259-260; ItQlie: Feuille Fédérale, 
1868, vol. 3, n° 44, pp. 454-455.

1162. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 477.
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DQns ce contexte, les pQrtisQns rQppellent le souvenir des néfociQtions Qvec lQ FrQnce 

en 1864163, pendQnt lesquelles cete dernière QvQit obtenu de lQ Suisse qu’elle Qccorde Qux 

ressortissQnts frQnçQis lQ protection des mQrques et celle des dessins. OuvrQnt lQ brèche, 

cete convention liée à un trQité de commerce QvQit ensuite permis à d’Qutres pQys de  

bénéfcier de lQ protection des mQrques en Suisse. LQ disposition sur les dessins n’QvQit  

QppQremment que très peu été utilisée: entre 1864 et 1878, un seul dépôt QurQit eu lieu. 

En revQnche, de nombreuses mQrques QvQient été déposées pQr des frmes frQnçQises et 

QllemQndes164. Le risque de devoir céder, pendQnt les nouvelles néfociQtions, à propos des 

brevets d’invention est  explicitement reconnu pQr les Qcteurs,  à  l’instQr du Conseiller 

fédérQl NumQ Droz:

PQr lQ même brèche pQsserQ Qussi tôt ou tQrd lQ protection des inventions si 
lQ Suisse ne prend pQs d’elle-même les devQnts. En 1864, lQ FrQnce nous 
demQndQit déjà lQ reconnQissQnce du système des brevets, en même temps 
que lQ protection des mQrques de fQbrique. M. Kern réussit à fQire écQrter lQ 
première pQrtie de lQ demQnde, mQis dut Qccepter lQ seconde. [...] Qi sQit  
ce que lQ révision imminente des trQités de commerce nous réserve?165

Il s’Qfit donc de se doter de lois sur les mQrques, sur les dessins et modèles, et sur les  

brevets d’invention, pour pouvoir les étQblir selon des modQlités propres plutôt que de se 

les  voir  dictées  de  l’extérieur:  lQ  Convention  frQnco-suisse  de  1864  se  bQsQit  très 

lQrfement sur lQ loi frQnçQise. Il s’Qfit Qussi d’éviter une répétition du problème créé pQr 

lQ  nouvelle  loi  QllemQnde,  qui  empêchQit  les  Suisses  de  déposer  leurs  mQrques  en 

AllemQfne,  tQndis  que  les  AllemQnds  pouvQient  toujours  déposer  leurs  mQrques  en 

Suisse166.

Tous n’Qcceptent pQs l’Qrfument en ce qui concerne les brevets d’invention. Le bâlois 

Alphons Koechlin-Geify, Qlors président du Vorort de l’Union suisse du commerce et de 

l’industrie (USCI), constQte dQns un rQpport présenté devQnt l’Assemblée des déléfués:

Alors que lQ protection des inventions est restée inconnue de lQ léfislQtion 
suisse et n’Q pQs non plus fQit l’objet de dispositions dQns les trQités Qvec 
l’étrQnfer, et qu’on est donc Qbsolument libre dQns lQ réflementQtion de 
cete mQtière, lQ question des mQrques et des dessins de fQbrique se toruve 

1163. SCHREYER, Étude de législation comparéee, op. cit., 1878, p. 24.
1164. 359 mQrques déposées, dont 319 frQnçQises et 49 QllemQndes. Alphons KOECHLIN-GEIGY,  Referat über  

den  Gesetzesentwurf  zum  Schutze  der  Handels-  und  Fabrikmarken  und  der  Muster  und  Modelle  :  
Gehalten in der Delegiertenversammlung des schweiz. Handels- und Industrievereins den 25. April 1878 , 
BQsel,  Ferd.  Riehm, 1878,  pp. 16-17. Les  données lui  sont  fournies  pQr le  DépQrtement  fédérQl  de 
l’Intérieur,  cf.  AF,  E22#1000/134#389*,  Bd.  1,  p.  17:  Copie d’une letre du DépQrtement  fédérQl  de 
l’Intérieur à Alphons Koechlin Geify du 18 Qvril 1878.

1165. DROZ,  Propriété industrielle. I. Brevets d’invention,  op. cit., 1877, p. 51. De mQnière similQire:  Edmond 
IMER-SCHNEIDER, «LQ protection industrielle et les brevets d’inventions en Suisse», Die Eisenbahn, 1er 

novembre 1879, vol. 11, no 18, pp. 106-107, ici p. 107.
1166. Sur ce point, cf. supra, chQpitre 1.1.3.
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dQns  une  situQtion  embQrrQssQnte,  qui  nous  force  à  introduire 
immédiQtement une loi fédérQle.167

Il voit d’un très mQuvQis œil l’inéfQlité entre Suisses et AllemQnds en mQtière de mQrques, 

qui lui semblent donc une question à réfler beQucoup plus urfemment que les brevets 

d’invention.  Il  ne  semble  pQs  penser  que  ceux-ci  risquent  d’être  imposés  à  lQ 

ConfédérQtion  pQr  un  trQité  de  commerce.  En  dépit  de  ces  nuQnces,  l’Qssemblée  des 

déléfués de l’USCI Qdopte les résolutions proposées pQr lQ  Kaufmännische Gesellschaf 
Zürich, qui ont pour premier point:

Le Conseil fédérQl est invité: Q) à encourQfer [l’Qdoption d’une] léfislQtion 
sur  les  mQrques  de  fQbrique  et  de  commerce,  les  dessins  et  modèles 
industriels, Qinsi que les brevets d’invention, Qfn qu’il puisse en être tenu 
compte lors de lQ conclusion des trQités de commerce […]168

On le verrQ, lorsque le pQrlement Qdopte en mQrs 1877 une première motion, déposée en 

décembre 1876, demQndQnt l’introduction des brevets d’invention, le Conseiller fédérQl 

NumQ Droz,  fQvorQble  à  lQ  nouvelle  institution,  ne  présente  pourtQnt  pQs  un rQpport 

devQnt le Conseil fédérQl, ni ne prépQre un messQfe à l’Assemblée fédérQle. Il rédife deux 

rQpports qu’il fQit publier et distribuer en de nombreux exemplQires à diverses sociétés, 

notQmment  l’USCI  et  ses  sections,  Qinsi  qu’Qux  fouvernements  cQntonQux169.  Cete 

Qpproche Q sQns doute pour but de fQvoriser lQ discussion sur lQ mQtière, et d’obtenir un 

soutien populQire. Au vu du risque que représente lQ question dQns les néfociQtions des 

trQités de commerce, peut-être ces publicQtions ont-elles Qussi pour but de fQire miroiter à 

l’étrQnfer les eforts entrepris  en Suisse pour introduire les brevets d’invention, pour 

éviter de devoir fQire des concessions dQns ce domQine. DQns le domQine douQnier,  le 

Conseil fédérQl tente de néfocier des trQités de commerce en se servQnt de lQ menQce 

d’un tQrif douQnier fénérQl qui n’Q pourtQnt pQs encore été Qdopté pQr le PQrlement170. On 

peut Qssurément voir là des similitudes.

En dépit des crQintes, lQ néfociQtion des nouveQux trQités de commerce n’Q pQs donné 

lieu à des pressions sur lQ Suisse pour qu’elle introduise les brevets d’invention, ni une 

1167. «Während der Schutz der Erfndunfen der schweiz. Gesetzfebunf noch unbekQnnt und Quch in den 
Verträfen mit dem AuslQnde unbenützt feblieben ist und somit für die Refelunf dieser MQterie in  
Bezuf Quf Zeit und Ausdehnunf freier SpielrQum vorhQnden ist, lieft die FrQfe bezüflich der FQbrik- 
und HQndelsmQrken und der FQbrikmuster in einer Art von ZwQnfslQfe, durch welche die sofortife 
AnhQndnQhme eines eidfenössischen Gesetzes bedinft wird.» −  KOECHLIN-GEIGY,  Referat über den  
Gesetzesentwurfe, op. cit., 1878, p. 3.

1168. Ibid., p. 47. Archiv für Zeitfeschichte (Zurich), Archives de l’USCI, procès-verbQux de l’Assemblée des 
déléfués, 25 Qvril 1878. − «Der BundesrQth wird ersucht Q) die Gesetzfebunf über die FQbrik- und 
HQndelsmQrken, die FQbrikmuster und Modelle, sowie die ErfndunfspQtente so zu fördern, dQss bei  
Abschluss der HQndelsverträfe Qus dieselbe noch Rücksicht fenommen werden kQnn [...]»

1169. De  lQ  correspondQnce  concernQnt  lQ  distribution  de  ces  rQpports  est  copiée  dQns  AF, 
E22#1000/134#389*, Bd. 1 et Bd. 3.

1170. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 479.
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Qutre pQrtie  de lQ propriété industrielle.  Les sources des débQts sur l’introduction des 

brevets dQns les Qnnées 1880 ne mentionnent pQs de telles démQrches Qu cours des trQités 

de commerce. Or, les Qcteurs suisses n’QurQient pQs mQnqué de renvoyer à ces pressions si 

elles QvQient existé171, d’QutQnt que les pQrtisQns des brevets voient dès les Qnnées 1870 

dQns les éventuelles pressions internQtionQles un Qppui bienvenu. Ainsi, en jQnvier 1878, 

le DépQrtement fédérQl de l’Intérieur prépQre un rQpport en prévision du renouvellement 

du trQité frQnco-suisse. Après Qvoir rQppelé que lQ FrQnce QvQit déjà demQndé que l’Qccord 

porte éfQlement sur les brevets d’invention, l’Quteur – sQns doute NumQ Droz – suppose 

qu’elle  en  ferQ  à  nouveQu  lQ  demQnde  lors  des  nouvelles  néfociQtions.  L’Qtitude 

recommQndée pQr le rQpport en dit lonf:

Notre opinion est qu'il ne fQudrQit pQs écQrter à priori cete demQnde, si  
elle se renouvelle, mQis l'exQminer de très près. À nos yeux, il est évident 
que lQ Suisse ne peut que perdre à rester isolée Qu milieu des pQys qui, 
tous, protèfent efcQcement et stimulent pQr ce moyen les inventions et les 
perfectionnements dQns les Qrts et l'industrie.172

Ainsi,  pour  l’Quteur,  si  lQ  FrQnce  demQnde  à  lQ  ConfédérQtion  de  permetre  à  ses 

ressortissQnts  d’obtenir  des  brevets  sur  le  territoire  helvétique,  il  ne  fQut  pQs  refuser 

d’emblée – et ce même si celQ sifnife concrètement, comme celQ QvQit été le cQs pour les  

mQrques et les dessins, que les FrQnçQis obtiennent un droit qui n’est pQs Qccordé Qux  

Suisses. Il est possible que le but soit d’obtenir en contrepQrtie, des concessions de tQrif  

douQnier, de meilleures conditions de prise de brevets en FrQnce, ou celui de fQvoriser 

l’Qrrivée de nouvelles connQissQnces techniques en Suisse, même si elles restent en mQins 

frQnçQises. LQ justifcQtion donnée pQr le DépQrtement de l’Intérieur n’est pourtQnt pQs 

tQctique, mQis porte sur le fond: les brevets sont vus comme souhQitQbles. De ce point de 

vue,  concéder  un  tel  point  dQns  un  trQité  de  commerce  ne  serQit  pQs  une  véritQble 

concession,  tQndis  que  les  concessions  obtenues de  lQ  pQrt  du pQrtenQire  commerciQl 

constituerQient une mQnière de surpQsser les oppositions en Suisse. De fQit, les pQrtisQns 

des brevets prendront une position semblQble Qu cours des néfociQtions internQtionQles 

qui  fondent  une  Union  internQtionQle  de  lQ  propriété  industrielle.  Penchons-nous  à 

présent sur lQ créQtion de cete Union.

1.2.2. Les acteurs de l’internationalisation des brevets aux congrès des brevets de 
Vienne (1873) et de Paris (1878)

Les  premières  initiQtives  en  fQveur  d’une  orfQnisQtion  institutionnelle  de  lQ 

mondiQlisQtion des brevets prennent plQce à Vienne en 1873. Le point de dépQrt en est 

1171. Toutefois, seule une étude précise des diférents renouvellements des trQités de commerce permetrQit 
une certitude complète.

1172. Une copie du rQpport se trouve dQns: AF, E22#1000/134#389*, Bd. 3, p. 7. Je n’Qi pQs pu retrouver  
l’orifinQl  ni  déterminer Qvec certitude si  le  rQpport  Q  bien été  présenté  devQnt  le  CF.  Je  ne vois 
toutefois fuère de rQisons d’en douter.
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connu:  des  industriels  étQts-uniens  menQcent  de  ne  pQs  pQrticiper  à  l’Exposition 

universelle de Vienne. Ils refusent de présenter leurs produits dQns un ÉtQt qui ne les 

protèfe qu’impQrfQitement en mQtière de brevets.  Suite à des échQnfes diplomQtiques 

entre l’empire Qutrichien et lQ République fédérQle QméricQine, un confrès est prévu dQns 

le cQdre de l’exposition Qfn de discuter les léfislQtions sur les brevets d’un point de vue 

internQtionQl173.

Il s’Qfit dQns cete pQrtie de mieux connQître les instifQteurs de lQ mondiQlisQtion de  

lQ propriété industrielle. DQns cete première phQse, les Qcteurs suisses sont peu présents.  

Identifer les forces Qctives lors des deux premiers confrès internQtionQux en mQtière de 

propriété industrielle permetrQ de compQrer et de mieux situer les Qcteurs suisses. Or, on 

connQît mQl les froupes importQnts. Les juristes, en pQrticulier les QvocQts, les Qfents de 

brevets  et  les  industriels  sont  les  frQndes  cQtéfories  fénérQlement  évoquées.  Alfred 

Heffen indique Qinsi qu’on trouve pQrmi les pQrticipQnts Qu Confrès de 1873 à Vienne, 

17 %  d’entrepreneurs  ou  directeurs  d’usines,  23%  d’«infénieurs  civils »,  23%  de 

fonctionnQires 17% de juristes et 20% de personnes sQns indicQtion174. D’Qutres trQvQux se 

contentent de cQtéfories semblQbles sQns les chifrer175. MQlfré les nombreuses recherches 

qui  évoquent  l’histoire  de  l’internQtionQlisQtion  des  brevets,  on  ne  dispose  fuère 

d’informQtions plus précises. De quels Qfents de brevets s’Qfit-il? De quels QvocQts? De 

quels industriels?

Le Confrès Q fnQlement lieu du 4 Qu 8 Qoût 1873 et réunit presque 160 pQrticipQnts.  

PQrmi ces nombreux pQrticipQnts, il est intéressQnt d’identifer ceux qui sont à l’orifine de 

l’événement et  en forment  le  cœur176.  Ces  Qcteurs  sont  d’Qbord identifQbles  pQr  leur 

présence dQns le comité prépQrQtoire.  Celui-ci  réunit Qu dépQrt deux représentQnts de 

l’Autriche  et  deux  des  ÉtQts-Unis,  Qinsi  qu’un  AllemQnd,  mQis  s’élQrfit  rQpidement.  

Rejoint pQr six Autrichiens, neuf AllemQnds, quQtre BritQnniques et un Russe, il compte 

fnQlement vinft-cinq experts. Le confrès prenQnt une forme pQrlementQire, on retrouve 

ces Qcteurs centrQux à lQ présidence, à lQ vice-présidence (six vice-présidents) ou comme 

secrétQires (un secrétQire fénérQl et six secrétQires). Enfn, ils peuvent être membres du 

1173. PLASSERAUD et  SAVIGNON,  Paris  1883,  op. cit.,  1983,  pp. 125-135.  Les  formulQtions  de  ces  derniers 
Qtestent qu’ils s’inspirent notQmment de Heinrich KRONSTEIN et Irene TILL, «A ReevQluQtion of the 
InternQtionQl PQtent Convention »,  Law and Contemporary Problems,  1er octobre 1947,  vol. 12,  no 4, 
pp. 765-781.  On confronterQ utilement ces  derniers  à Edith Tilton  PENROSE,  The Economics  of  the  
International Patent System, BQltimore, Johns Hopkins Press, 1951, pp. 45-46.

1174. HEGGEN, Erfndungsschutz und Industrialisierung in Preussen 1793-1877, op. cit., 1975, p. 113.
1175. PLASSERAUD et  SAVIGNON,  Paris 1883,  op. cit., 1983, pp. 144-146. EdQ  KRANAKIS, «PQtents Qnd Power: 

EuropeQn  PQtent-System  IntefrQtion  in  the  Context  of  GlobQlizQtion »,  Technology  and  Culture, 
octobre 2007, vol. 48, no 4, pp. 689-728, ici p. 696 (à propos du confrès de 1878).

1176. Pour des listes de pQrticipQnts: ThomQs WEBSTER, Congrès international des brevets d’invention tenu à  
l’Exposition  universelle  de  Vienne  en  1873,  PQris,  MQrchQl,  BillQrd  et  Cie,  1877.  CQrl  PIEPER,  Der  
Erfnderschutz und die Reform der Patentgesetze  : Amtlicher Bericht über den Internationalen Patent-
Congress zur Erörterung der Frage des Patentschutzes, Dresden, LehmQnn, 1873, qui constitue le procès-
verbQl ofciel et contient un utile index des prises de pQrole.
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«comité exécutif» élu à lQ fn du confrès pour Qssurer lQ mise en œuvre des principes  

Qdoptés  et  orfQniser  de  nouvelles  réunions  internQtionQles.  Même  s’il  s’Qfit  de  trois 

froupes  diférents,  ils  se  recoupent  sufsQmment  pour  en  tirer  des  conclusions.  Plus 

ouverte, lQ discussion permet de confrmer l’importQnce de certQins de ces hommes, mQis 

Qussi d’en repérer d’Qutres qui, sQns fQire pQrtie du petit froupe qui domine le confrès,  

s’intéressent  fortement  à  lQ  possibilité  d’une  léfislQtion  internQtionQle  en  mQtière  de 

brevets.

Cete QnQlyse doit tenir compte d’une distinction importQnte. Si le confrès constitue  

bien,  pQr  ses  conclusions  notQmment,  l’Qction  de  froupes  fQvorQbles  à 

l’internQtionQlisQtion des brevets, on ne sQurQit pourtQnt le réduire à celQ. L’impulsion 

initiQle d’un Qccord Qustro-QméricQin perd rQpidement de l’importQnce177. Le confrès ne 

prend fnQlement pQs une forme diplomQtique ofcielle, les fouvernements se montrent 

peu  intéressés,  les  Qutorités  Qutrichiennes  refusent  de  subventionner,  lQ  moitié  des 

membres  Qutrichiens  du  comité  prépQrQtoire  n’est  pQs  même  présente  Qu  confrès. 

RQpporteur  des  ÉtQts-Unis,  le  vice-directeur  du  Patent  Ofce John  MQrshQll  ThQcher 

refuse de pQrticiper,  QrfuQnt qu’il  n’Q pQs reçu de mQndQt de son fouvernement.  Sur 

l’insistQnce des orfQnisQteurs, qui lui réservent un Qprès-midi pour être entendu dQns le 

confrès, il fQit fnQlement une présentQtion Qpolofétique du système des brevets dQns son 

pQys178. Suite à lQ défection des AméricQins et des Autrichiens, le confrès serQ dominé pQr 

les AllemQnds, pour qui il constitue Qussi une mQnière de fQire QvQncer une cQuse tout à  

fQit nQtionQle, le pQssQfe d’une loi sur les brevets vQlQbles sur tout le territoire. Ce double 

objectif est visible dQns le portrQit des principQux pQrticipQnts, qu’il s’Qfit de dessiner à 

présent,  selon les  diférentes  cQtéfories  évoquées:  industriels,  juristes,  fonctionnQires, 

Qfents de brevets.

Commençons pQr les  industriels les plus importQnts du confrès, les frères  Siemens, 

Werner (1816-1892) et CQrl Wilhelm (1823-1883), dont l’Qction dQns ce domQine est bien 

connue179. Le premier est le fondQteur de lQ frme QllemQnde Siemens & HQlske, Qctive 

dQns  les  QpplicQtions  diverses  de  l’électricité  de  cete période:  principQlement  lQ  

téléfrQphie, mQis Qussi les Qutres QpplicQtions des courQnts fQibles à lQ communicQtion 

(QlQrmes ferroviQires) ou à lQ métQllurfie (fQlvQnoplQstie).  Il  implique plusieurs de ses 

frères dQns l’entreprise, notQmment CQrl Wilhelm qui pQrt pour l’Anfleterre en 1843. Y 

QyQnt obtenu un brevet sur un développement de Werner, CQrl Wilhelm pQrvient à le 

vendre  pour  une  coquete somme,  ce  qui  le  pousserQit  à  s’étQblir  outre-MQnche.  

1177. PLASSERAUD et  SAVIGNON,  Paris 1883,  op. cit., 1983, p. 143. Ces Quteurs, qui semblent pourtQnt Qvoir 
consulté les Qrchives diplomQtiques Qutrichiennes, n’expliquent pQs ce revirement.

1178. PIEPER, Der Erfnderschutze, op. cit., 1873, pp. 132-133, 185-198.
1179. Ludwif  FISCHER,  Werner Siemens und der Schutz der Erfndungen, Berlin, Sprinfer, 1922. Depuis cet 

ouvrQfe,  Qucune biofrQphie de Werner ne peut ifnorer son Qction pour l’obtention d’une loi  des 
brevets QllemQnde, cf.  pQr exemple JohQnnes  BÄHR,  Werner von Siemens.  1816-1892.  Eine Biografe, 
München, C.H. Beck, 2016, pp. 313-321.
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DésormQis Qppelé WilliQm, il  fonde une fliQle QnflQise de Siemens & HQlske.  PQr ses 

relQtions dQns les milieux d’infénieurs, il pQrvient à Qssurer à lQ frme fQmiliQle une plQce  

dQns lQ pose de câbles téléfrQphiques sous-mQrins180. Au moment du confrès, Werner, de 

plus  en  plus  impliqué  dQns  l’QssociQtion  QllemQnde  des  infénieurs  (Verein  deutscher  
Ingenieure),  mène  une  cQmpQfne  en  AllemQfne  en  fQveur  de  l’introduction  d’une 

léfislQtion  sur  les  brevets  d’invention.  Les  deux  frères  sont  membres  du  comité 

prépQrQtoire du confrès, CQrl Wilhelm / WilliQm préside le confrès tQndis que Werner y 

porte le titre de vice-président. Tous deux sont éfQlement membres du comité exécutif 

nommé à lQ fn du confrès.

PQrmi les membres du comité prépQrQtoire, on trouve Qussi l’industriel de Colofne 

Eufen  LQnfen (1833-1895).  Ce dernier,  très impliqué comme Werner Siemens dQns le 

mouvement QllemQnd en fQveur des brevets d’invention181, est lui Qussi vice-président du 

confrès à Vienne et nommé membre du comité exécutif. Infénieur, fls d’un importQnt 

rQfneur  de  sucre  dont  il  reprend  l’entreprise,  il  obtient  Qussi  des  succès  dQns 

l’exploitQtion  d’un  brevet  dQns  les  Qnnées 1860.  En  1864,  il  s’Qssocie  à  l’infénieur 

NikolQus Oto (1832-1891), qui pQrvient à des QvQncées sifnifcQtives dQns le domQine  

Qlors tout neuf des moteurs à combustion interne. LQnfen et Oto metent en pQrticulier  

Qu point un moteur pour lequel ils obtiennent une médQille d’or à l’Exposition universelle 

de PQris de 1867, et dont le succès Qmène lQ trQnsformQtion de l’entreprise en une société  

Qnonyme en 1872182.  On retrouve d’Qilleurs pQrmi les pQrticipQnts Qu confrès Gotlieb 

DQimler (1834-1900), Qlors éfQlement Qssocié de cete frme, qui ne prend cependQnt pQs 

lQ pQrole.

Les  techniques  et  les  industries  plus  étQblies  sont  éfQlement  représentées. 

L’infénieur  Qutrichien  Wilhelm  von  Enferth (1814-1884),  membre  des  comités 

prépQrQtoire  et  exécutif,  vice-président  de  lQ  Conférence,  est  Qinsi  connu  pour  Qvoir 

conçu  une  locomotive  Qppropriée  pour  les  chemins  de  fer  de  montQfne183.  Devenu 

directeur Qdjoint de lQ compQfnie ferroviQire d’ÉtQt, il est Qussi, Qu moment du confrès, 

président de l’QssociQtion Qutrichienne des infénieurs et Qrchitectes184. SQns fQire pQrtie 

des  comités  prépQrQtoire  et  exécutif,  un  Qutre  infénieur  et  industriel,  l’Autrichien 

AlexQnder  FriedmQnn  pQrticipe  Qctivement  à  lQ  discussion  et  prend  plusieurs  fois  lQ 

1180. DQns  lQ  vQste  litérQture  consQcrée  à  Siemens,  j’Qi  consulté  Wilfried  FELDENKIRCHEN,  Werner  von 
Siemens  : Erfnder und internationaler Unternehmer, [Erw. u. veränd. Ausf.], Zürich, München, Piper, 
1996, pp. 51-52. Wilfried FELDENKIRCHEN, Siemens. Von der Werkstat zum Weltunternehmen, 2e édition, 
München, Piper, 2003, pp. 26-29, 37-38, 67-68.

1181. SECKELMANN, Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, pp. 165-166.
1182. GustQv  GOLDBECK et  HQns-Jürfen  REUSS,  «LQnfen,  Eufen »,  in  Neue  Deutsche Biographie,  vol. 13, 

Berlin, Duncker & Humblot, 1982, pp. 571-573.
1183. «Enferth,  Wilhelm Frh.  von »,  in  Österreichisches  Biographisches  Lexikon  1815-1950,  vol. 1,  Wien, 

Österreichische AkQdemie der WissenschQfen, 1956, p. 252.
1184. PIEPER, Der Erfnderschutze, op. cit., 1873, p. 254.
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pQrole pour défendre le principe des brevets d’invention. Il est lui Qussi impliqué dQns les 

techniques de lQ vQpeur, notQmment en fQbriquQnt des injecteurs et des pompes185.

Une dernière brQnche mérite d’être mentionnée: deux fQbricQnts  d’Qrmement sont 

présents  Qu  confrès,  BenjQmin  Berkeley  Hotchkiss et  SQmuel  Reminfton.  Ces  deux 

AméricQins ne prennent pourtQnt pQs lQ pQrole lors du confrès, sQns doute pQr mQnque 

de compétences linfuistiques: même si l’usQfe de l’QnflQis est Qutorisé, l’essentiel des 

débQts se pQsse en QllemQnd et le procès-verbQl Qteste des problèmes que celQ pose186. À 

lQ  fn du  confrès,  les  deux AméricQins  sont  cependQnt  nommés  membres  du  comité  

exécutif187. Hotchkiss, instQllé en FrQnce depuis 1867, ffure pQrmi les voix critiquQnt le 

système  Qutrichien  des  brevets  dQns  les  mois  qui  précèdent  l’Exposition  universelle,  

QfrmQnt que le système serQit défQvorQble Qux brevetés étrQnfers comme lui188.

À ces fQbricQnts d’QppQreils électriques, de mQchines et d’Qrmements, il fQut Qjouter 

ceux qui ont été leurs cQmQrQdes d’études dQns les écoles techniques, mQis se sont dirifés  

vers des cQrrières d’enseifnement. Industriels et enseifnQnts continuent d’Qilleurs à se 

côtoyer Qu sein des QssociQtions d’infénieurs et collQborent pQrfois, fQvorisQnt des prises 

de positions similQires. Rien d’étonnQnt donc à ce qu’on en repère plusieurs à Vienne. 

L’QllemQnd HermQnn  Grothe (1839-1885), membre des comités prépQrQtoire et exécutif, 

qui  intervient  à  plusieurs  reprises  pendQnt  le  confrès,  est  Qinsi  le  rédQcteur  de  lQ 

Polytechnische  Zeitung et  Qncien  professeur  de  technolofie  mécQnique  à  lQ  Gewerbe-

AkQdemie de Berlin (future  Technische Hochschule puis  Technische Universität)189. FrQnz 

ReuleQux (1829-1905), lui Qussi membre des comités prépQrQtoire et exécutif, très discret 

toutefois dQns les discussions, Qncien enseifnQnt de mécQnique à l’École polytechnique 

fédérQle  de  Zurich,  enseifne  désormQis  à  lQdite  Gewerbe-AkQdemie,  dont  il  est  pQr 

Qilleurs le directeur depuis quQtre Qns. Il fQit de plus pQrtie de lQ commission de l’ÉtQt 

prussien chQrfée notQmment de délivrer les privilèfes190.

DQns  l’ensemble,  les  positions  fQvorQbles  à  l’internQtionQlisQtion  de  ces  hommes 

découlent notQmment de leur Qctivité qui concerne déjà plusieurs pQys, dQns lQquelle ils 

Qccordent une plQce centrQle Qux brevets. L’exemple le plus frQppQnt de cete situQtion est  

certQinement  lQ  fQmille  Siemens,  déjà  une  multinQtionQle  frâce  à  l’étQblissement  des 

frères dQns diférents pQys191.

1185. «FriedmQnn's DQmpfpumpen und Kesselspeisepumpen », Polytechnisches Journal. Herausgegeben von  
Dr. Emil Maximilan Dingler, 1871, vol. 200, no 72, pp. 268–273. Exposition universelle de Vienne en 1873.  
France. Commission supérieure. Rapports, PQris : Imprimerie NQtionQle, 1875, vol. III, pp. 242-244.

1186. PIEPER,  Der  Erfnderschutze,  op. cit.,  1873,  pp. 15-16  (un  membre  QnflQis:  «I  wish  therefore,  thQt 
everythinf be communicQted to us, thQt do not understQnd the fermQn.»). ibid., pp. 133, 134, 166.

1187. PIEPER, Der Erfnderschutze, op. cit., 1873, p. 255.
1188. PLASSERAUD et  SAVIGNON,  Paris  1883,  op. cit.,  1983,  pp. 127-133.  KRANAKIS,  «PQtents  Qnd  Power », 

art. cit., 2007, p. 695.
1189. «Grothe, HermQnn », Deutscher Parlaments-Almanach, 13 février 1877, vol. 12, p. 160.
1190. WolffQnf KÖNIG,  Der Gelehrte und der Manager  : Franz Reuleaux (1829-1905) und Alois Riedler (1850-

1936) in Technik, Wissenschaf und Gesellschaf, StutfQrt, F. Steiner, 2014, ici pp. 21-22 et 119-120.
1191. Il fQudrQit encore mentionner CQrl Siemens (1829-1906), étQbli en Russie entre 1853 et 1869.
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En ce qui concerne les Qutres occupQtions principQlement représentées à Vienne, lQ 

position des AllemQnds est distincte des Qutres Qcteurs présents, en ce qu’il s’Qfit surtout 

de personnQlités impliquées dQns le débQt pour l’introduction d’une léfislQtion nQtionQle 

sur les brevets. On retrouve Qinsi dQns le comité prépQrQtoire trois juristes QyQnt reçu peu 

de temps QupQrQvQnt des prix décernés pQr des QssociQtions industrielles ou d’infénieurs. 

LQ Société industrielle de Mulhouse récompense en mQrs 1872 Robert JQnnQsch, docteur 

en droit et professeur à l’AcQdémie de ProskQu (Qujourd’hui Prószków en Polofne) pour 

un trQvQil QrfuQnt en fQveur du besoin d’une loi sur les brevets vQlQble sur l’ensemble du 

territoire QllemQnd192. En novembre 1872, le Verein deutscher Ingenieure Qlors présidé pQr 

Eufen LQnfen, orfQnise un concours dQns un but de propQfQnde en fQveur des brevets. 

Deux des Quteurs primés sont présents à Vienne. Un certQin Joseph RosenthQl, docteur en 

droit,  et  Rudolf  KlostermQnn (1828-1886)  obtiennent  Qinsi  des  prix193.  Ce  dernier, 

spéciQliste  du droit  minier,  fonctionnQire  de  l’QdministrQtion prussienne  des  mines  et 

professeur  de  droit  à  l’Université  de  Bonn,  est  considéré  comme  un  des  pionniers 

QllemQnds du droit de lQ propriété intellectuelle. Il développe en pQrticulier des théories 

léfitimQnt les brevets, tout en les distQnciQnt des QrfumentQtions de leurs pQrtisQns les 

plus  rQdicQux194.  JQnnQsch,  RosenthQl  et  KlostermQnn  sont  tous  membres  du  comité 

prépQrQtoire et du comité exécutif du confrès, RosenthQl y occupe de plus un des postes 

de  secrétQire.  À ces  hommes,  on peut  rQjouter  Wilhelm  André (1827-1903),  juriste  et 

membre de l’QdministrQtion de lQ ville d’OsnQbrück, où il s’occupe notQmment de lQ mine 

de chQrbon municipQle195. Lui Qussi membre des comités prépQrQtoire et exécutif, il est 

indiqué comme déléfué pQr le Verein deutscher Ingenieure sur les listes de pQrticipQnts Qu 

confrès.  Ces  hommes fournissent  donc des  trQvQux théoriques  qu’il  fQut  comprendre 

comme des interventions politiques dQns le débQt Qutour des systèmes de brevets.  En 

revQnche,  en  l’Qbsence  de  loi  QllemQnde  sur  les  brevets,  en  présence  d’une  prQtique 

restrictive en mQtière de privilèfes dQns les ÉtQts du nord de l’AllemQfne et en pQrticulier 

en Prusse, ces hommes n’ont fuère de prQtique en mQtière de brevets.

Pour les mêmes rQisons, il n’y Q que peu d’Qfents de brevets QllemQnds présents à 

Vienne. Pour deux Qcteurs importQnts souvent identifés comme tels, ce n’est sQns doute 

pQs encore leur Qctivité principQle. L’infénieur CQrl Pieper (1838-1908) de Dresde, un des 

1192. Cf.  SECKELMANN,  Industrialisierung,  Internationalisierung  und  Patentrecht,  op. cit.,  2006,  pp. 152-154 
pour une QnQlyse des Qrfuments juridiques de JQnnQsch.

1193. Sur  les  prix:  HEGGEN,  Erfndungsschutz  und  Industrialisierung  in  Preussen  1793-1877,  op. cit.,  1975, 
pp. 108-109. Des Qnnées plus tQrd, RosenthQl est enfQfé comme juriste chez Siemens:  BÄHR,  Werner 
von Siemens, op. cit., 2016, p. 418.

1194. MQrfrit  SECKELMANN,  «EduQrd HermQnn Rudolf  KlostermQnn (1828-1886)»,  in Simon  APEL,  Louis 
PAHLOW et  MQthiQs  WIESSNER (dir.),  Biographisches  Handbuch  des  Geistigen  Eigentums,  Tübinfen, 
Mohr Siebeck, 2017, pp. 160-165.

1195. Gudrun DUDEK, «André, Heinrich Friedrich Wilhelm», in Sächsische Biografe, Dresden, Institut für 
Sächsische Geschichte und Volkskunde e.V., 2012. En lifne: <htp://www.isfv.de/sQebi/>, lien vérifé 
le  17.5.20118.  SECKELMANN,  Industrialisierung,  Internationalisierung  und  Patentrecht,  op. cit.,  2006, 
pp. 150-151.
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principQux orfQnisQteurs du confrès Qux côtés  des  frères  Siemens,  présente  Qinsi  des 

QppQreils de chQufQfe à l’Exposition internQtionQle196. LQ liste des pQrticipQnts l’indique 

néQnmoins comme «Civ.-Infenieur und PQtentQfent ». FrQnz Wirth (1826-1897), un Qutre 

membre très Qctif du confrès, qu’il n’Q pourtQnt pQs Qidé à orfQniser, est lui à lQ tête d’un 

journQl  économique de  FrQncfort,  Der Arbeitgeber197.  À Vienne,  il  se  présente  comme 

fQisQnt pQrtie du «mouvement de l’économie politique » qui QvQit eu à se bQtre dQns les  

Qnnées 1850 pour lQ liberté du commerce et contre le protectionnisme douQnier198. C’est à 

ce titre que son journQl Q été fondé. À lQ même période, cet infénieur et économiste  

importe des mQchines QméricQines brevetées. Après le pQssQfe de lQ première loi sur les 

brevets en 1877, il trQnsforme son journQl qui prend le titre de Der Patentanwalt, « l’Qfent 

de brevets », et édite Qussi le bulletin ofciel de l’ofce des brevets. Le bureQu de brevets 

qu’il fonde deviendrQ l’un des plus importQnts en AllemQfne QvQnt lQ Première Guerre 

mondiQle.  En  1873,  rien  de  celQ  n’est  encore  écrit.  Wirth  s’occupe  peut-être  déjà  de 

demQndes de brevets,  à  une échelle  toutefois  fort  restreinte.  Les infénieurs  Pieper et 

Wirth Qppellent de leurs vœux un système qu’ils connQissent surtout d’un point de vue 

théorique.

Au contrQire, les principQux juristes, fonctionnQires et Qfents de brevets Qutrichiens, 

britQnniques et étQts-uniens présents Qu confrès sont des hommes directement impliqués 

dQns le système de brevets de leur ÉtQt respectif. Le docteur en droit FrQnz Edler von 

RosQs, membre des comités prépQrQtoire et exécutif, secrétQire du confrès, explique Qinsi 

qu’il fQit pQrtie d’une instQnce Qutrichienne de droit QdministrQtif qui s’occupe de confits 

en mQtière de brevets199. Le représentQnt de lQ GrQnde-BretQfne, ThomQs Webster (1810-

1875),  lui  Qussi  membre des  commissions prépQrQtoire  et  exécutive,  vice-président  du 

confrès,  est  un  QvocQt  spéciQliste  des  brevets,  qui  Q  joué  un  rôle  importQnt  dQns 

l’élQborQtion de lQ loi QnflQise de 1852, et dont le fls RichQrd deviendrQ Qussi une des 

frQndes ffures du bQrreQu en mQtière de procès en contrefQçon200. Tout porte à croire 

qu’un  Qutre  britQnnique  membre  du  comité  prépQrQtoire,  le  BritQnnique  Georfe 

HQseltine, juriste,  est  quQnt  à  lui  un  Qfent  de  brevets  d’enverfure201.  PQrmi  les 

1196. D’Qprès lQ bQse de données sur les constructeurs QllemQnds de mQchines élQborée pQr Albert Gieseler, 
Qncien collQborQteur du musée des techniques de MQnnheim, qui indique comme source le cQtQlofue 
ofciel  de  l’Exposition  de  Vienne.  «CQrl  Pieper »,  Dampfmaschinen  und  Lokomotiven, 
<htp://www.Qlbert-fieseler.de/dQmpf_de/frmen0/frmQdet212.shtml>,  lien  vérifé le  17.5.20118.  Les  
dQtes  de  vie  de  Pieper  sont  données  d’Qprès  HEGGEN,  Erfndungsschutz  und  Industrialisierung  in  
Preussen 1793-1877, op. cit., 1975, p. 118.

1197. Les informQtions sur Wirth sont tirées de: Ludwif FRÄNKEL, «Wirth, FrQnz », in Allgemeine Deutsche 
Biographie, vol. 43, München/Leipzif, Duncker & Humblot, 1898, pp. 527-531.

1198. PIEPER, Der Erfnderschutze, op. cit., 1873, pp. 58-59 («die volkswirthschQfliche Bewefunf »).
1199. Ibid., p. 84.
1200. StQthis  ARAPOSTATHIS et GrQeme  GOODAY,  Patently Contestable. Electrical Technologies and Inventor  

Identities on Trial in Britain, CQmbridfe, MIT Press, 2013, pp. 70-71.
1201. On  le  retrouve  sur  de  très  nombreux  brevets  britQnniques.  En  1871,  l’index  du  Patent  Ofce  

britQnnique indique pour certQins brevets qu’ils ont été obtenus pour des étrQnfers, fénérQlement des 
AméricQins,  Qu nom de Georfe  HQseltine,  de  l’«InternQtionQl  PQtent  Ofce».  D’Qutres  nombreux 
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AméricQins,  on  retrouve  des  représentQnts  du  Patent  Ofce.  À  pQrt  ThQcher,  le  vice-

directeur déjà évoqué, deux exQminQteurs prennent plQce pQrmi les pQrticipQnts.

À Vienne se retrouvent donc des industriels des mQchines, Qu sens lQrfe, des juristes 

et des infénieurs QllemQnds poursuivQnt moins l’internQtionQlisQtion des brevets que leur 

nQtionQlisQtion, et des spéciQlistes des brevets Qutrichiens, britQnniques et QméricQins. Ne 

concluons pQs encore. Pour continuer ce portrQit des pQrtisQns de l’internQtionQlisQtion 

des brevets, tournons-nous vers le confrès qui Q lieu cinq Qns plus tQrd à PQris. En efet, le 

Confrès  de  Vienne  de  1873,  s’il  QvQit  contribué  à  provoquer  l’élQborQtion  de  lQ  loi 

QllemQnde de 1877202, n’QvQit pQs débouché sur un Qccord internQtionQl concret. PQrmi les 

hommes  présents,  CQrl  Pieper  se  chQrfe  de  poursuivre  l’efort  en  vue  d’une 

internQtionQlisQtion des  systèmes  de brevets.  Il  prend Qlors  contQct  Qvec  le  ministère 

frQnçQis du Commerce pour lui demQnder d’orfQniser un nouveQu confrès en mQrfe de 

l’Exposition universelle de PQris en 1878203. Ce Confrès prend plQce à PQris du 5 Qu 17 

septembre  1878.  Son  objectif  principQl  consiste  encore  à  tenter  d’élQborer  une  loi 

universelle  sur  les  brevets  d’invention.  CelQ  donne  lieu  à  des  lonfues  discussions 

opposQnt diférentes conceptions nQtionQles en mQtière de loi sur les brevets d’invention. 

FQut-il Qccorder les brevets sQns vérifer leur nouveQuté, ou convient-il de metre en plQce 

des orfQnes QdministrQtifs chQrfés de cete tâche? Est-il QcceptQble de forcer un breveté à 

Qccorder des licences?204 Si l’objectif semble bien éloifné des possibilités de réQlisQtion 

concrète, il n’en contribuerQ pQs moins à encourQfer l’internQtionQlisQtion des systèmes 

de brevets. Qi en sont les Qcteurs clés?

LQ principQle diférence entre les deux confrès est lQ  présence mQssive des Qcteurs 

frQnçQis.  L’Qbsence  à  Vienne  de  déléfués  du  fouvernement  de  lQ  République  s’y 

expliquQit sQns doute pQr une situQtion politique intérieure tendue qui ne permetQit pQs  

d’Qssurer  une  présence  sur  lQ  scène  internQtionQle.  SQns  doute  le  poids  des  Qcteurs 

QllemQnds QvQit-il éfQlement déplu, à un moment où des troupes du nouvel Empire se 

trouvent  encore  sur  le  territoire  frQnçQis  suite  à  lQ  défQite  de  1871205.  Aucun  Qcteur 

frQnçQis ne s’étQit inscrit non plus à titre privé. Lors de l’Exposition universelle de 1878 à 

brevets sont obtenus pQr un certQin WilliQm Robert LQke, de lQ frme «HQseltine, LQke, & Co, pQtent  
Qfents».  J’ifnore s’il  s’Qfit  de deux frmes diférentes.  Notons que lQ frme HQseltine LQke existe 
encore Qujourd’hui. Bennet  WOODCROFT,  Chronological and Descriptive Index of Patents Applied for  
and Patents Granted, containing the Abridgments of provisional and complete specifcations, 1871. En 
lifne:  europeQnQ  (BodleiQn  Collections,  Oxford),  <htp://europeQnQ.eu/portQl/record/982008143/
BibliofrQphicResource_28000806984748318.html>, lien vérifé le 31 jQnvier 2018.

1202. SECKELMANN, Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, pp. 163-169.
1203. PLASSERAUD et SAVIGNON, L’Etat et l’invention, op. cit., 1986, p. 74. ConstQnt BODENHEIMER et Edmond 

IMER-SCHNEIDER,  Le Congrès international de la propriété industrielle, tenu à Paris en septembre 1878:  
rapport présenté au Tit. Département fédéral de l’intérieur par la délégation suisse, S.l., s.n., 1878, pp. 5-7.

1204. GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, pp. 158-163.
1205. SECKELMANN,  Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht,  op. cit., 2006, p. 160 évoque un 

choix frQnçQis d’éviter de telles relQtions diplomQtiques Qvec l’AllemQfne.  PLASSERAUD et  SAVIGNON, 
Paris 1883,  op. cit., 1983, pp. 141-143 supposent plutôt, à l’inverse, que les FrQnçQis ont peut-être été 
écQrtés.
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PQris, on trouve Qu contrQire relQtivement peu d’AllemQnds et d’Autrichiens. CertQines 

ffures  importQntes de 1873 ont  fQit  le  déplQcement:  pQrmi  les Autrichiens,  le  juriste 

FrQnz von RosQs et l’infénieur spéciQliste des mQchines à vQpeur AlexQnder FriedmQnn; 

pQrmi les AllemQnds, le professeur de mécQnique et directeur de lQ Gewerbe-AkQdemie 

FrQnz  ReuleQux,  le  professeur  de  droit  Rudolf  KlostermQnn  ou  encore  les  Qfents  de 

brevets CQrl Pieper et FrQnz Wirth. Des frères Siemens, c’est CQrl Wilhelm, de Londres, 

qui  est  présent.  Outre  ces  ffures  importQntes,  les  ÉtQts-Unis,  l’EspQfne,  lQ  Honfrie, 

l’ItQlie,  le  Luxembourf,  lQ  Norvèfe,  lQ  Suède,  lQ  Russie  et  lQ  Suisse  ont  envoyé  des 

déléfués. On reviendrQ sur les déléfués suisses. QQnt Qux Qutres, on retrouve pQrmi eux 

des Qfents de brevets, à l’instQr d’un Anthony Pollok (1829-1898), un des déléfués des 

ÉtQts-Unis, notQmment connu comme responsQble des demQndes de brevets d’AlexQnder 

GrQhQm  Bell206.  NéQnmoins,  les  pQrticipQnts  proviennent  QvQnt  tout  de  lQ  jeune 

République.  Un pQrticipQnt  frQnçQis  évQlue  Qinsi  lQ  pQrt  de  ses  compQtriotes  à  «neuf 

dixièmes du Confrès »207. QQnt Qu comité d’orfQnisQtion, il est cete fois exclusivement  

frQnçQis, sQns doute même exclusivement pQrisien.

Plusieurs  cQrQctéristiques  intéressQntes  découlent  de  cet  QncrQfe  nQtionQl,  très 

diférent de lQ situQtion qui QvQit prévQlu en 1873. Premièrement, les juristes et surtout les 

QvocQts  jouent  un  rôle  importQnt  dQns  l’orfQnisQtion  et  Qu  cours  des  discussions.  

Théoriciens ou professeurs de droit à lQ FQculté de droit, mQfistrQts et QvocQts, dont pQs 

moins de sept de lQ Cour d’Qppel de PQris, collQborent Qinsi à lQ prépQrQtion du confrès. 

Relevons  quelques-uns  de  ces  juristes,  les  plus  éminents.  LQ  présidence  du  comité 

d’orfQnisQtion  est  Qssurée  pQr  Aufustin-ChQrles  RenouQrd  (1794-1878).  Actif  comme 

homme politique de lQ révolution de 1830 à lQ Troisième République, républicQin modéré, 

ce jufe de lQ Cour de cQssQtion est notQmment célèbre pour ses trQités consQcrés Qux 

diférentes brQnches de lQ propriété intellectuelle, dont les brevets d’invention en 1825 

déjà208. Il est éfQlement impliqué dQns les discussions sur lQ réforme du droit frQnçQis des 

brevets, à l’occQsion d’une enquête en 1828-1829209, Qinsi que dQns l’élQborQtion de lQ loi 

1206. Christopher  BEAUCHAMP,  Invented  by  Law:  Alexander  Graham Bell  and  the  Patent  That  Changed  
America, CQmbridfe (MQssQchusets), HQrvQrd University Press, 2015, p. 39.

1207. Congrès  international  de  la  propriété  industrielle,  tenu  à  Paris  du  5  au  17  septembre  1878 ,  PQris, 
Imprimerie NQtionQle, 1879, p. 216.

1208. «RenouQrd  (Aufustin-ChQrles)»,  in:  Adolphe  ROBERT et  GQston  COUGNY (éds),  Dictionnaire  des  
parlementaires  français  comprenant tous les  membres  des assemblées françaises  et  tous les ministres  
français depuis le 1er mai 1789 jusqu’au 1er mai 1889, 1889-1891, vol. 5, pp. 119-120. TrQnscription en 
lifne  dQns  lQ  bQse  de  données  des  députés  frQnçQis:  <htp://www2.Qssemblee-
nQtionQle.fr/sycomore/recherche>, lien vérifé le 1 er février 2018.  Georfes  PICOT,  Charles Renouard.  
Notice historique lue en séance publique [de l’Institut de France], le 7 décembre 1901 , PQris, HQchete, 
1902.

1209. GALVEZ-BEHAR,  La République des inventeurs,  op. cit., 2008, p. 28. Jérôme  BAUDRY,  Une histoire de la  
propriété intellectuelle. Les brevets d’invention en France, 1791-1844  : acteurs, catégories, pratiques, thèse 
de doctorQt, PQris, École des HQutes Études en Sciences SociQles, 2014, p. 549.
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de 1844210.  En 1878,  il  décède,  à  l’âfe de 84 Qns,  quelques jours QvQnt l’ouverture du 

confrès, dQns lequel il ne joue donc fnQlement Qucun rôle. C’est donc fnQlement le vice-

président du comité d’orfQnisQtion, Jules FrQnçois JeQnnote BozériQn (1825-1893),  qui  

ouvre le confrès. Cet QvocQt Qu Conseil d’ÉtQt et à lQ Cour de cQssQtion, lui Qussi homme 

politique républicQin,  Q  surtout  mQnifesté  son intérêt  pour  les  questions  de propriété 

industrielle  pQr  sQ  pQrticipQtion,  depuis  1865  Qu  moins,  Qux  Annales  de  la  propriété  
industrielle,  artistique et litéraire,  une des principQles revues de jurisprudence dQns le 

domQine211.  Les  Annales ont été fondées en 1855 pQr un Qutre QvocQt spéciQliste de ce 

domQine,  Jules  PQtQille  (1808-1881),  lui  Qussi  membre  du  comité  d’orfQnisQtion  du 

confrès212. LQ revue compte éfQlement comme collQborQteur Eufène Pouillet (1835-1905), 

un Qutre homme fort du confrès, orfQnisQteur et pQrticipQnt très Qctif. Comme RenouQrd, 

Pouillet est l’Quteur de trQités consQcrés Qux dessins et modèles (1868), Qux brevets (1872),  

Qux mQrques (1875)  et  à lQ propriété litérQire et Qrtistique (1879),  qui  connQissent de 

nombreuses  rééditions.  AvocQt  à  lQ  Cour  d’Qppel  de  PQris,  il  jouit  d’une  renommée 

sufsQnte pour qu’une nécrolofie puisse dire de lui : «Il n’y eut pQs de procès, dQns le  

domQine  de  lQ  propriété  industrielle,  sQns  lui ;  il  plQidQ  pour  l’Qcier  Bessemer,  pour 

l’épQillQfe chimique, pour le téléfrQphe BQudot, pour lQ teinture en noir d’Qniline, pour le  

téléphone Edison, pour le phonofrQphe, pour lQ dynQmite Nobel, pour les pneumQtiques 

Dunlop,  pour  le  bec  Auer,  pour  le  cQrbure de cQlcium »213.  Même si  l’exQférQtion est 

souvent de mise dQns ces hommQfes posthumes, et même si certQins de ces procès sont 

postérieurs  à 1878,  Pouillet  semble bien s’être  fQit  Qssez  tôt  une plQce  importQnte  en 

mQtière, notQmment Qprès Qvoir plQidé à Lyon dQns les procès Qutour de lQ fuchsine214. 

Cete prépondérQnce  le  conduit  souvent  à  se  retrouver  confronté  Qu  même confrère:  

Adrien-Henri HuQrd (1831-1897), lui Qussi membre du comité d’orfQnisQtion du confrès 

et Quteur de trQités de lQ propriété intellectuelle. Les deux hommes occupent une telle 

plQce dQns le domQine de lQ propriété intellectuelle qu’un bâtonnier de PQris évoque en 

1898  à  leur  propos  «une  sorte  de  monopole »215.  LQ  position  de  HuQrd  se  trQduit 

notQmment pQr son rôle d’QvocQt de frQndes QssociQtions comme lQ Société des Quteurs et 

1210. D’Qprès  le  discours  de  BozériQn  en  ouverture  du  Confrès:  Congrès  international  de  la  propriété  
industrielle, tenu à Paris du 5 au 17 septembre 1878, op. cit., 1879, pp. 32-35.

1211. Sur  BozériQn,  on  pourrQ  consulter  les  notices  biofrQphiques  dQns  ROBERT et  COUGNY (éds), 
Dictionnaire des parlementaires français,  op. Cit.,  1889-1891 et dQns  PLASSERAUD et  SAVIGNON,  Paris  
1883,  op. cit., 1983, pp. 294-297. Les sources ne portQnt que son initiQle J. les biofrQphies indiquent 
pQrfois Jean FrQnçois JeQnnote, pQrfois Jules FrQnçois JeQnnote.

1212. Eufène  POUILLET,  «Jules  PQtQille»,  Annales  de  la  propriété  industrielle,  artistique  et  litéraire, 
vol. XXVII, 1882, pp. 5-11.

1213. Georfes MAILLARD, «M. Eufène Pouillet», Bulletin annuel de la Association amicale des secrétaires et  
anciens secrétaires de la Conférence des avocats à Paris, no 28, 1906, pp. 69-101, citQtion p. 81.

1214. Ibid., p. 78.  GALVEZ-BEHAR,  La République des inventeurs,  op. cit., 2008, pp. 44-45 confrme le rôle de 
Pouillet comme QvocQt de Bessemer.

1215. [Ernest]  CARTIER,  «M.  Adrien HuQrd»,  Bulletin annuel  de la Association amicale des secrétaires et  
anciens secrétaires de la Conférence des avocats à Paris, n° 20, 1898, pp. 48-58, citQtion p. 53.
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compositeurs drQmQtiques et lQ Société des fens de letres216. Outre ces QvocQts, le comité 

d’orfQnisQtion du confrès comprend Qussi des juristes comme ChQrles Lyon-CQen (1843-

1935),  Qlors  professeur  à  lQ  FQculté  de  droit  de  PQris,  chQrfé  du  cours  de  léfislQtion 

industrielle, ou Louis RenQult (1843-1918), professeur dQns lQ même FQculté, chQrfé du 

cours de droit internQtionQl.

Cete première  cQrQctéristique  du  confrès  de  1878  est  due  Qu  développement  du  

système frQnçQis de lQ propriété industrielle.  CourQmment utilisé,  il  donne lieu à des 

procès  nombreux.  En  mQtière  de  brevets,  GQbriel  GQlvez-BehQr  relève  plus  de  mille 

procès pQr décennie entre 1850 et 1900, Qutrement dit une moyenne de 100 à 120 pQr 

Qnnée,  un  nombre  stQble  dQns  le  temps217.  Il  fQudrQit  Qjouter  à  ces  procès  ceux  qui 

concernent  les  mQrques,  les  dessins  et  modèles,  le  droit  d’Quteur.  Il  n’est  donc  pQs 

étonnQnt que certQins QvocQts se spéciQlisent profressivement dQns ces QfQires218. PQtQille 

est l’un des premiers, Qux côtés d’Étienne BlQnc (1805-1874) qui forme Pouillet et dont lQ  

flle épouse HuQrd219. Le mot de spéciQliste est d’Qilleurs celui des contemporQins. Pouillet 

dit Qinsi de PQtQille qu’«il s’est venfé du reproche bQnQl d’être un spécialiste, en ouvrQnt 

lQ voie à ceux qui le suivQient » pQr lQ créQtion des  Annales de la propriété industrielle,  
litéraire et artistique220. Pouillet doit Qussi répondre à cete même critique, sQns toutefois 

que celQ l’empêche de devenir bâtonnier de PQris (de 1895 à 1897)221.

Le confrès de 1878 se cQrQctérise en deuxième lieu pQr le rôle qu’y jouent les Qfents  

de brevets, ce qui découle de ce même développement importQnt du système frQnçQis de 

lQ propriété industrielle. ChQrles Thirion, conseil en propriété intellectuelle et membre du 

comité d’orfQnisQtion, trQduit et publie le rQpport de ThomQs Webster sur le confrès de  

1873, précédé d’une préfQce de sQ plume dQns lQquelle il donne pour rôle Qu nouveQu 

confrès de poursuivre le trQvQil d’internQtionQlisQtion des brevets commencé à Vienne222. 

On  trouve  Qussi  dQns  le  comité  d’orfQnisQtion  les  deux  cQbinets  des  ArmenfQud, 

ArmenfQud Qîné et ArmenfQud jeune, qui sont Qu cœur de lQ profession en FrQnce, QyQnt 

formé de nombreux Qfents223. Émile BQrrQult, un des Qfents à être pQssé pQr le cQbinet des 

1216. Cf. sQ notice dQns le  Dictionnaire de biographie française, vol. 17, PQris, Letouzey et Ané, col. 1377-
1378.

1217. GQbriel  GALVEZ-BEHAR,  «De  lQ  contrefQçon Qu  mQrché8 :  les  leçons  de  Louis  RenQult»,  in  GérQrd 
BEAUR, Hubert  BONIN et ClQire LEMERCIER (dir.),  Fraude, contrefaçon, contrebande de l’Antiquité à nos  
jours, LibrQirie Droz, 2007, pp. 697-710, ici p. 701.

1218. Aux  ÉtQts-Unis  éfQlement,  les  nombreux  procès  mènent  à  l’QppQrition  d’QvocQts  spéciQlisés: 
BEAUCHAMP, Invented by Law, op. cit., 2015, pp. 30-32.

1219. MAILLARD, «M. Eufène Pouillet», art. cit., 1906, p. 77.
1220. POUILLET, «Jules PQtQille», art. cit., 1882, p. 9.
1221. MAILLARD, «M. Eufène Pouillet», art. cit., 1906, p. 97.
1222. WEBSTER, Congrès international des brevets d’invention tenu à l’Exposition universelle de Vienne en 1873, 

op. cit., 1877.
1223. GQbriel GALVEZ-BEHAR, «Des médiQteurs Qu cœur du système d’innovQtion. Les Qfents de brevets en 

FrQnce (1870-1914)», in MQrie-Sophie CORCY, ChristiQne DOUYÈRE-DEMEULENAERE et LiliQne HILAIRE‐
PÉREZ (dir.), Les archives de l’invention. Écrits, objets et images de l’activité inventive, Toulouse, CNRS-
Université de Toulouse-Le MirQil, 2006, pp. 437-447, ici p. 443. Philippe  PEYRE, «Les ArmenfQud, lQ 
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ArmenfQud, est un Qutre exemple d’Qfent importQnt, membre du comité d’orfQnisQtion et 

très Qctif dQns les discussions du confrès. En celQ Qussi, le confrès difère de celui qui 

QvQit  eu lieu cinq Qns QupQrQvQnt:  les  Qfents  de  brevets  professionnels  − Qutrichiens, 

QnflQis ou QméricQins – ne jouQient qu’un rôle secondQire.

L’QncrQfe  locQl  des  responsQbles  et  des  pQrticipQnts  du  confrès  Q  une  troisième 

conséquence  sur  les  pQrticipQnts.  Les  industriels  des  mQchines  sont  cete fois  peu  

présents,  contrQirement  Qu  confrès  de  1873,  bien  qu’on  repère  Qu  sein  du  comité 

d’orfQnisQtion le député Jules Gevelot (1826-1904), directeur d’une fQbrique d’Qrmement 

(cQrtouches)224, et que lQ ChQmbre syndicQle des mécQniciens, chQudronniers et fondeurs 

de lQ Seine Qit présenté un mémoire et déléfué Qu confrès le constructeur de mQchines 

textiles FernQnd DehQître et  un certQin Frédéric  BoufQrel.  De tout Qutres brQnches et 

professions jouent cete fois le rôle principQl.

Deux  froupes  se  défQfent.  Un  premier  rQssemble  les  industriels  Qctifs  dQns  des 

brQnches  du  luxe,  de  ce  que  les  contemporQins  Qppellent  «Qrticles  de  PQris ».  Cete 

cQtéforie  foue  renvoie  notQmment  à  lQ  bijouterie,  l’orfèvrerie,  lQ  mQroquinerie,  les 

pQpiers  peints,  les  «modes »,  lQ  fQbricQtion  de  bronzes  ou  de  feurs  Qrtifcielles.  On 

retrouve Qinsi dQns le comité d’orfQnisQtion des ffures de l’industrie du luxe pQrisien. 

Outre l’orfèvre Émile Froment-Meurice et le cérQmiste Théodore Deck, dont les créQtions 

sont encore bien connues des musées et des historiens de l’Qrt, relevons deux noms. PQul 

Christofe225, d’une pQrt, Q repris lQ frQnde entreprise fondée pQr son père, fQbriquQnt des 

services de tQble et d’Qutres objets recouverts d’une couche d’Qrfent ou d’or déposé pQr 

un procédé électrolytique226.  FerdinQnd BQrbedienne,  d’Qutre  pQrt,  est  connu pour ses 

«bronzes », c’est-à-dire des copies en bronze de sculptures destinées Qux intérieurs de lQ 

bourfeoisie et de l’QristocrQtie.

Le  second  froupe  renvoie  plutôt  à  des  chimistes  et  phQrmQciens.  Alcide  Poirrier 

(1832-1917),  membre  du  comité  d’orfQnisQtion,  est  Qinsi  à  lQ  tête  d’une  fQbrique  de 

colorQnts  en  réfion  pQrisienne  (Société  Qnonyme des  mQtières  colorQntes  et  produits 

chimiques de SQint-Denis dès 1881), QyQnt Qcquis en 1868 les brevets de lQ société LQ 

Fuchsine en fQillite227. On retrouve de plus dQns les débQts du confrès, sQns qu’ils soient 

“petite école” et le développement de l’innovQtion », Les Cahiers d’histoire du CNAM, juillet 1994, no 4, 
pp. 93-142.

1224. «Gévelot (Jules-Félix)», in: Adolphe ROBERT et GQston COUGNY (éds), Dictionnaire des parlementaires  
français comprenant tous les membres des assemblées françaises et tous les ministres français depuis le  
1er mai 1789 jusqu’au 1er mai 1889, 1889-1891, vol. 3, p. 165. TrQnscription en lifne dQns lQ bQse de 
données des députés frQnçQis: <htp://www2.Qssemblee-nQtionQle.fr/sycomore/recherche>, lien vérifé 
le 1er février 2018.

1225. Les  procès-verbQux indiquent  à  plusieurs  reprises  l’initiQle  C.  pour  Christofe,  mQis  le  fondQteur 
ChQrles Christofe est décédé en 1863.

1226. MQrc de FERRIÈRE LE VAYER, Christofe: deux siècles d’aventure industrielle  : 1773-1993, PQris, Le Monde 
éd, 1995.

1227. «Alcide Poirrier (1832-1917)», Revue générale des matières colorantes et des industries qui s’y ratacent, 
février 1917, n° 242, pp. 31-32.

105

http://www2.assemblee-nationale.fr/sycomore/recherche


1. Une position particulière dans le contexte international 

présents dQns le comité d’orfQnisQtion, le fQbricQnt de colorQnts ChQrles Meissonnier ou 

les phQrmQciens StQnislQs Limousin et Émile Genevoix.

MQlfré tout, les membres de ces professions jouent un rôle secondQire dQns les débQts 

dominés pQr les juristes et les Qfents de brevets. Un certQin Turquetil, fQbricQnt de pQpiers 

peints, s’en plQint d’Qilleurs, refretQnt «qu’il n’y Qit pQs ici plus d’industriels, que l’Qrt 

Qppliqué à l’industrie ne soit pQs représenté ». Un pQrticipQnt Qu confrès QyQnt crié en 

réponse «Et M. BQrbedienne! et M. Christofe! », Turquetil précise: «Je voudrQis en voir  

lQ sQlle pleine.»228 Même BQrbedienne et Christofe, dont lQ réputQtion est invoquée ici, ne 

prennent pQs lQ pQrole dQns les discussions. C’est peut-être qu’ils n’en ont pQs besoin: le  

confrès  compte  pQrmi  ses  orfQnisQteurs  l’Union  des  fQbricQnts  pour  lQ  protection 

internQtionQle  de  lQ  propriété  industrielle  et  Qrtistique,  une  QssociQtion créée  pQr  des 

phQrmQciens désireux de réussir à mieux fQire respecter leurs mQrques à l’étrQnfer229. 

Outre lQ phQrmQcie, il semble que les brQnches du luxe pQrisien se soient Qussi impliquées 

rQpidement dQns l’Union des fQbricQnts.  Christofe en QurQit été le président en 1879-

1881230. DQns le comité d’orfQnisQtion, Qinsi que lors des débQts du confrès, l’Union des 

fQbricQnts est représentée pQr le président de son «Comité consultQtif de léfislQtion», un 

certQin comte de MQillQrd de MQrQfy. De même, les fQbricQnts d’«Qrticles de PQris » sont  

bien représentés Qu sein de l’AssociQtion des inventeurs et Qrtistes industriels, fondée en 

1849, qui compte dQns son comité des personnQlités comme Adrien HuQrd ou ChQrles 

Thirion231. Un Qutre QvocQt membre du comité d’orfQnisQtion, un certQin ChQmpetier de 

Ribes, est sQns doute lié à lQ frme Christofe. En efet, l’QvocQt Louis-Aufuste ChQmpetier 

de  Ribes  QppQrQît  comme  défenseurs  de  lQ  frme  dQns  des  fQctums  conservés  à  lQ 

Bibliothèque nQtionQle de FrQnce, c’est-à-dire des QrfumentQires juridiques produits Qu 

cours de procès232. Il s’Qfit sQns doute du frère d’Ernest ChQmpetier de Ribes (1823-1863) 

fendre de ChQrles Christofe, pQrticipQnt à lQ festion de l’entreprise233.  LQ position de 

certQins des juristes présents est donc certQinement infuencée pQr cete proximité Qvec  

les industriels.

1228. Congrès international de la propriété industrielle, tenu à Paris du 5 au 17 septembre 1878 , op. cit., 1879, 
p. 127.

1229. Rosine  LHEUREUX,  Une histoire  des  parfumeurs  :  France 1850-1910,  Ceyzérieu,  ChQmp VQllon,  2016, 
pp. 236-241.

1230. Hubert BONIN, «LQ contrefQçon et les fuerres industrielles», in GérQrd BEAUR, Hubert BONIN et ClQire 
LEMERCIER (dir.),  Fraude,  contrefaçon,  contrebande  de  l’Antiquité  à  nos  jours,  LibrQirie  Droz,  2007, 
pp. 775-789,  ici  p. 779,  note  5.  ChQrles  Christofe QurQit  déjà  été  enfQfé  dQns  une  «QssociQtion  
fénérQle pour lQ mQrque de fQbrique» dQns les Qnnées 1850.  FERRIÈRE LE VAYER,  Christofe,  op. cit., 
1995, p. 118.

1231. GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, pp. 63-64.
1232. D’Qprès le cQtQlofue de lQ BNF: je n’Qi pQs consulté ces fQctums. Courte note pour Christofe & Cie en  

réponse à la note de Mme Halphen, [PQris], Ves Renou, MQulde et Cock, s. d.;;;; Deuxième note par MM. 
Christofe et  Cie contre Mme Veuve et  héritiers Halphen.  1 °  Qestion des matrices.  2 °  Concurrence  
déloyale, PQris, Ves Renou, MQulde et Cock, 1879.

1233. FERRIÈRE LE VAYER, Christofe, op. cit., 1995, pp. 164, 420. Voir Qussi l’Qrbre fénéQlofique p. 17.
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On comprend donc que le confrès de 1878, à lQ diférence des débQts de Vienne, ne 

porte  pQs  seulement  sur  les  brevets  d’invention.  L’enjeu  fondQteur  pour  l’Union  des 

fQbricQnts est celui des mQrques. Pour les orfèvres, les cérQmistes ou les fQbricQnts de 

pQpier peint, les rèfles en mQtière de dessins sont cruciQles. De MQillQrd de MQrQfy prend 

exclusivement lQ pQrole dQns les sessions qui concernent les mQrques ou les médQilles et 

les récompenses décernées dQns des expositions internQtionQles. QQnt à BQrbedienne et 

à  Christofe,  les  propositions  de  résolutions  qu’ils  sifnent  (Qux  côtés  notQmment 

d’Eufène  Pouillet)  concernent  les  dessins  industriels234.  NéQnmoins,  ces  Qcteurs 

s’intéressent  Qussi  Qux  brevets:  l’Qctivité  d’un Christofe s’est  notQmment  développée  

Qutour de l’QppropriQtion de nouveQux procédés de dorure et d’Qrfenture, notQmment pQr 

bQin électrolytique235.

1.2.3. Le Congrès de 1878 vu de Suisse: l’international comme levier pour introduire 
les brevets en Suisse

À PQris  en  1878,  ce  sont  donc  les  Qcteurs  frQnçQis  qui  dominent,  en  pQrticulier  des 

industriels  du  luxe,  intéressés  pQr  toutes  les  brQnches  de  lQ  propriété  industrielle.  LQ 

ConfédérQtion  suisse  envoie  pourtQnt  des  déléfués  à  ce  confrès,  elle  qui  ne  connQît 

encore,  Qu niveQu fédérQl,  Qucune des formes de lQ propriété industrielle.  En 1873,  lQ 

présence du rédQcteur Adolf Ot, comme «déléfué » suisse ne semble s’expliquer que pQr 

sQ présence à Vienne en tQnt que membre du Jury internQtionQl de l’Exposition. Ot est  

certes un pQrtisQn des brevets, qui connQît bien le système QméricQin où il Q vécu quelque 

temps. À son retour de Vienne, il tient en février 1874 un discours défendQnt le principe  

des brevets d’invention devQnt une QssociQtion libérQle bernoise236. L’initiQtive est encore 

Qssez isolée. Au contrQire, le confrès de 1878 fQit l’objet d’un véritQble suivi.

Il fQut dire que certQins Qcteurs suisses obtiennent déjà, dQns ces Qnnées 1870, des 

brevets à l’échelle internQtionQle. LQ situQtion Qux ÉtQts-Unis peut servir d’exemple. D’un 

côté, comme le système n’y exife pQs des étrQnfers qu’ils produisent dQns le pQys pour  

conserver leur  brevet,  il  est  relQtivement ouvert  à ces Qcteurs.  De l’Qutre,  lQ  distQnce 

réduit encore l’Qccessibilité de ce mQrché pour de nombreuses brQnches de l’industrie 

helvétique. Or, entre 1870 et 1875, on repère 38 dépôts de brevets pQr des Suisses Qux 

ÉtQts-Unis.  17,  soit  près  de  lQ  moitié  de  ces  brevets,  concernent  des  produits  de 

l’horloferie ou des boîtes à musique. 13 concernent des mQchines, et trois des Qrmes237. 

Les  cinq  brevets  restQnts  concernent  des  domQines  plus  vQriés:  lQ  fQbricQtion  d’un 

1234. Congrès international de la propriété industrielle, tenu à Paris du 5 au 17 septembre 1878 , op. cit., 1879, 
pp. 263, 291.

1235. FERRIÈRE LE VAYER, Christofe, op. cit., 1995, pp. 62-74.
1236. Adolf  OTT,  Beleuchtung der Gründe wider den Erfndungs-Schutz nebst Darlegung des Patentwesens in  

den Vereinigten Staaten von Nord-Amerika, SchQfQusen, C. BQQder, 1874.
1237. ÉtQbli d’Qprès Annual report of the Commissioner of Patents, 1870-1875.
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colorQnt noir, un composé pour des Qllumetes, un dentier, un procédé de dorure sur verre 

et  enfn un  tissu  poreux  et  imperméQble.  On  retrouve  quelques  noms  connus  de  

l’industrie suisse de cete période: l’horlofer Jules Jürfensen, le fQbricQnt de mQchines et 

d’Qrmes Friedrich von MQrtini (dépositQires de deux des brevets concernQnt des Qrmes),  

l’infénieur  ferroviQire  NiklQus  RiffenbQch  ou  encore  le  fQbricQnt  de  moteurs 

hydrQuliques  Albert  Schmid.  Les  histoires  d’entreprises  confrment  Qussi  que  certQins 

Qcteurs helvétiques sont déjà Qctifs à l’internQtionQl en mQtière de brevets. Ainsi, Sulzer 

Qccorde Qssez  tôt  des licences sur  lQ  mQchine à vQpeur  à soupQpe mise  Qu point pQr 

ChQrles Brown Qutour de 1865, et en obtient de fQbricQnts étrQnfers, en 1876 sur une 

mQchine  à  forer  lQ  roche,  en  1877  sur  une  des  premières  mQchines  réfriférQntes  de 

l’infénieur QllemQnd CQrl Linde (1842-1934)238.

Ces exemples ne sont pQs Qnecdotiques. Diférentes évQluQtions une dizQine d’Qnnées 

plus tQrd soulifnent que les industriels suisses obtiennent des brevets à l’étrQnfer. En 

1883, toutes les entreprises importQntes de l’industrie des mQchines dQns le cQnton de 

Zurich ont des brevets à l’étrQnfer, pQrfois en nombre considérQble239. En 1884 et 1885, 

d’Qprès un rQpport présenté Qu Conseil fédérQl pQr deux infénieurs, «lQ Suisse occupe,  

proportionnellement à sQ populQtion, le premier ou le second rQnf quQnt Qux brevets 

délivrés à des étrQnfers » en Autriche-Honfrie, Qux ÉtQts-Unis, en GrQnde-BretQfne et en 

ItQlie240.  LQ créQtion en Suisse d’Qfences de lQ propriété industrielle suffère éfQlement 

que les choses chQnfent de ce point de vue. Trois de ces orfQnismes, qui Qident à lQ  

prépQrQtion  de  demQndes  de  brevets,  sont  en  efet  créés  dQns  les  Qnnées  qui  nous 

occupent: Edmond Imer-Schneider crée le sien à Berne en 1877, Emil Blum fonde son 

Qfence à Zurich en 1878 et Julius Alfred Bourry-Séquin en 1880 à Zurich éfQlement. En 

l’Qbsence  de  propriété  industrielle  en  Suisse,  le  chifre  d’QfQires  de  ces  Qcteurs,  sur 

lesquels on reviendrQ241, repose Qlors uniquement sur les demQndes déposées à l’étrQnfer. 

De  plus,  des  Qfents  étrQnfers  sont  pQrfois  de  pQssQfe  en  Suisse  et  donnent  des  

consultQtions242.

C’est sQns doute ce contexte qui explique qu’en Qvril 1878, l’Assemblée des déléfués 

de  l’USCI  demQnde  Qu  Conseil  fédérQl  de  fQire  représenter  lQ  Suisse  Qu  Confrès 

prochQinement  prévu  à  PQris243.  Lorsque  le  Conseil  fédérQl  reçoit  de  lQ  pQrt  de 

l’QmbQssQde  frQnçQise  l’invitQtion  à  envoyer  des  déléfués  à  ce  nouveQu  confrès,  il 

1238. AnnQ BÁLINT, Sulzer im Wandel: Innovation aus Tradition, BQden, hier + jetzt, 2015, pp. 53, 59, 270-276.
1239. Ueber die Einführung des Schutzes der Erfndungen, Muster und Modelle. Herausgegeben vom Bureau der  

Kaufmännischen Gesellschaf Zürich, Zürich, Schröter & Meyer, 1886, p. 1.
1240. «RQpport  Qu dépQrtement  fédérQl  du  commerce  et  de  l'Qfriculture  concernQnt  diverses  questions 

relQtives à l'introduction de lQ protection des inventions), (Du 4 décembre 1886.) »,  Feuille Fédérale, 
1886, vol. 3, n° 53, pp. 1050-1052.

1241. Cf. chQpitre 3.2.2 infrQ.
1242. Cf. pQr exemple une Qnnonce dQns le Journal de Genève, 17 mQrs 1882, p. 3.
1243. Archiv für Zeitfeschichte (Zurich), Archives de l’USCI, procès-verbQux de l’Assemblée des déléfués,  

25 Qvril 1878.
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trQnsmet le profrQmme et les invitQtions à l’USCI. Le Vorort rétorque que l’USCI veut que 

lQ Suisse soit ofciellement représentée244. Le DépQrtement note dQns sQ réponse que le 

Conseil fédérQl n’Q jusque-là jQmQis envoyé de déléfués ofciels à des confrès privés, qui 

n’étQient pQs orfQnisés pQr des fouvernements. Il est vrQi que le Confrès de PQris, bien 

que  chQpeQuté  pQr  le  ministère  du  commerce  frQnçQis,  n’est  pQs  une  conférence 

diplomQtique. NéQnmoins, le DépQrtement jufe l’QfQire sufsQmment importQnte pour 

demQnder Qu Conseil fédérQl de fQire une exception, à condition que l’USCI prenne à sQ 

chQrfe les dépenses de l’un des deux déléfués245. Le Vorort recherche Qlors des déléfués, 

sQns succès. Il reçoit des réponses néfQtives et l’AssociQtion commerciQle et industrielle 

de Genève ne lui  répond pQs.  Même si  l’Qtitude de l’industrie suisse est  en trQin de 

chQnfer en ce qui concerne l’obtention de brevets à l’échelle internQtionQle, l’intérêt pour 

de telles initiQtives est encore timide.

C’est fnQlement le DépQrtement fédérQl de l’Intérieur qui nomme les deux déléfués, 

et  le  Vorort n’Q  plus  qu’à  Qcquiescer246.  Les  deux déléfués  choisis  sont  des  pQrtisQns 

convQincus des brevets d’invention. Le DépQrtement choisit ConstQnt Bodenheimer et 

Edmond Imer-Schneider. On vient de le dire, le second, infénieur, Q créé quelques mois 

plus tôt un bureQu de brevets à Berne. Il s’Qfit donc éfQlement d’un pQrtisQn des brevets 

d’invention, de surcroît bon connQisseur des léfislQtions internQtionQles en mQtière de 

propriété  industrielle.  QQnt  à  ConstQnt  Bodenheimer,  en  tQnt  que  conseiller  d’ÉtQt 

bernois d’orifine jurQssienne, il est proche des milieux horlofers. Il QvQit d’Qilleurs été un 

des premiers à proposer lQ créQtion de lQ Société intercQntonQle des industries du JurQ247, 

et  fQit  ofce  de  relQis  politique  Qux  revendicQtions  horlofères.  Au  PQrlement,  on  le 

retrouve Qinsi comme sifnQtQire de diférentes motions correspondQnt directement Qux 

demQndes de lQ brQnche, comme le contrôle du titre des métQux précieux. En rQison du 

décès  d’un  de  ses  enfQnts,  Bodenheimer  doit  repousser  son  Qrrivée  Qu  Confrès  de 

quelques jours, et NumQ Droz fQit donc Qppel en urfence à Victor Schreyer, qui lui QvQit  

Qnnoncé QupQrQvQnt  sQ pQrticipQtion Qu Confrès à titre  privé et  proposé ses services 

comme déléfué248.

Les déléfués suisses trouvent les discussions du confrès oiseuses: «Le Confrès est  

nombreux  ;  les  Qfents,  les  QvocQts,  les  industriels  &  les  QmQteurs,  c'est-à-dire  les 

1244. AF,  E22#1000/134#2413*,  letre  de  KonrQd  Bürkli,  président,  et  PfQfQuser,  secrétQire,  Qu  nom du 
Vorort de l'USCI, Qu Conseil fédérQl, 29 juillet 1878.

1245. AF, E22#1000/134#2413*, copie de lQ réponse du DépQrtement de l’Intérieur Qu  Vorort de l’USCI, 31 
juillet 1878.

1246. Archiv für Zeitfeschichte (Zurich), Archives de l’USCI, procès-verbQux du Vorort, séQnce du 28 Qoût 
1878.

1247. Christophe  KOLLER,  L’industrialisation  et  l’Etat  au  pays  de  l’horlogerie :  contribution  à  l’histoire  
économique et sociale d’une région suisse: ["de la lime à la machine"] , Courrendlin, CommunicQtion 
jurQssienne et européenne, 2003, p. 287.

1248. AF, E22#1000/134#2413*, letre de Schreyer du 26 Qoût 1878 et copies de letres du DépQrtement de 
l’Intérieur à Edmond Imer-Schneider, Qu Comité d’orfQnisQtion du Confrès et à lQ léfQtion suisse à  
PQris, toutes du 4 septembre 1878.
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Qdhérents de toute espèce à titre privé y sont infniment plus nombreux que les déléfués 

ofciels  & quelques-uns d'entre  eux éprouvent un besoin très fréquent  de prendre lQ 

pQrole ou d'interrompre les orQteurs dont ils  ne pQrtQfent pQs les idées.»249 Les deux 

déléfués sont là Qvec une mission plus prQfmQtique. LQ possibilité de fonder une union 

internQtionQle est  conçue dès le  début  pQr NumQ Droz et  pQr les  déléfués  comme le 

moyen  de  fQvoriser  l’introduction  en  Suisse  d’une  léfislQtion  sur  lQ  mQtière.  Les 

«instructions sommQires » reçues pQr les déléfués portent comme premier point:

Les  déléfués  feront  ressortir  que  lQ  Suisse,  l’un  des  rQres  pQys  qui  ne 
reconnQissent  pQs  encore250 lQ  propriété  industrielle,  Q  pris  dQns  les 
dernières Qnnées une Qtitude beQucoup plus fQvorQble à l’Qdoption de ce 
principe. RQppeler à cet éfQrd les votes unQnimes du Conseil nQtionQl et du 
Conseil des ÉtQts [...]251

Cete entrée en mQtière est destinée à léfitimer lQ présence ofcielle de lQ Suisse dQns le  

Confrès  et  à  fQrQntir  lQ  pQrticipQtion  helvétique  à  tout  Qccord  qui  se  metrQit 

éventuellement en plQce. Les déléfués doivent renforcer cete imQfe en mentionnQnt que 

jusque-là les motions «QvQient toujours été écQrtées à une très frQnde mQjorité » et en 

citQnt les rQpports publiés pQr le DépQrtement de l’Intérieur. Toutefois, il s’Qfit de ne pQs 

prometre trop formellement un chQnfement en Suisse: «lQ cQuse QurQ encore bien des 

difcultés à vQincre, surtout en ce qui concerne les brevets d'invention.» Et c’est là que 

les instructions Qfrment explicitement que lQ pQrticipQtion à l’internQtionQlisQtion des 

brevets est une mQnière d’obtenir l’introduction des brevets sur le territoire:

Afn d’Qboutir  plus  fQcilement  à  lQ  solution  désirée,  lQ  Suisse  donnerQ  
volontiers les mQins à toute unifcQtion internQtionQle des principes qui 
réfissent lQ propriété industrielle.

Les  instructions  principQles  des  déléfués  ne  consistent  donc  pQs  à  défendre  une 

QméliorQtion  de  lQ  possibilité  de  déposer  des  brevets,  des  modèles  et  dessins  ou  des 

mQrques à l’étrQnfer. À ce moment, l’idée d’un Qccord internQtionQl pQrQît très incertQin. 

L’idée du Confrès consiste en efet à unifer les léfislQtions, voire à se metre d’Qccord sur 

les principes qui pourrQient fonder une loi unique. Pour cete rQison, les instructions se  

montrent très sceptiques sur lQ possibilité réelle de créer une union internQtionQle pour 

les  brevets.  L’Qccent  porte  pour  l’instQnt  encore  sur  l’opportunité  que  représente  ce 

confrès internQtionQl pour obtenir une léfislQtion en Suisse.

LQ deuxième instruction que reçoivent  les  déléfués  suisses  vQ donner  lieu à une 

strQtéfie très étonnQnte. En ce qui concerne les positions à prendre pendQnt l’élQborQtion 

1249. AF, E22#1000/134#2414*, letre d’Imer-Schneider et de Bodenheimer Qu Conseiller fédérQl NumQ Droz, 
du 14 septembre 1878. Les déléfués répéteront lQ même opinion dQns leur rQpport:  BODENHEIMER et 
IMER-SCHNEIDER, Le Congrès internationale, op. cit., 1878, p. 9.

1250. Ce mot est Qjouté postérieurement Qu crQyon.
1251. AF, E22#1000/134#389*,  Qnnexe 4:  «Instructions sommQires pour les déléfués de lQ ConfédérQtion 

suisse Qu Confrès internQtionQl de lQ Propriété industrielle»
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d’une loi unifée sur les brevets d’invention, les déléfués sont chQrfés de défendre les 

principes contenus dQns l’QvQnt-projet de loi publiée pQr le DépQrtement de l’Intérieur. 

Une certQine liberté leur est  cependQnt lQissée et  ils  peuvent s’en écQrter si  celQ leur 

semble utile. En revQnche:

Il y Q toutefois un point sur lequel lQ déléfQtion suisse devrQ insister, c’est 
lQ question de lQ réciprocité à lQquelle lQ Suisse QtQcherQ sQns doute une 
très frQnde importQnce dQns sQ léfislQtion éventuelle sur les brevets.

Qelle est cete réciprocité réclQmée pQr les Suisses? L’QvQnt-projet de loi publié pQr le  

DépQrtement  de  l’Intérieur  en  1877  prévoyQit  des  brevets  pQrticuliers  destinés  Qux 

étrQnfers:

Les brevets d’importQtion ne sont délivrés à des inventeurs domiciliés dQns 
un pQys étrQnfer que sur le pied de lQ réciprocité du trQitement dont les 
inventeurs domiciliés en Suisse sont l’objet dQns le pQys étrQnfer.
Si,  pour  délivrer  un  brevet  d’importQtion  à  un  inventeur  domicilié  en 
Suisse,  le  pQys  étrQnfer  met  pour  condition  que  l’invention  soit  déjà 
brevetée  en  Suisse  ou  Qilleurs,  lQ  même  condition  serQ  exifée  de 
l’inventeur domicilié dQns ce pQys.
Il ne serQ pQs délivré de brevets d’importQtion Qux inventeurs domiciliés 
dQns un pQys qui  n’en Qccorde pQs  de  semblQbles  à  ceux domiciliés  en 
Suisse. [...]252

LQ lofique d’une telle disposition peut d’une pQrt Qvoir pour but d’Qméliorer lQ possibilité 

pour  les  Suisses  de  prendre  des  brevets  à  l’étrQnfer.  Il  s’QfirQit  Qlors  d’une  sorte  de 

«politique de combQt»: les pQys intéressés à prendre des brevets en Suisse serQient forcés 

d’en concéder Qux Suisses Qussi, Qux mêmes conditions. Il s’QfissQit plus encore d’une 

politique visQnt à distinfuer ressortissQnts et  étrQnfers,  pQr peur d’être submerfés de 

mQrchQndises étrQnfères protéfées pQr des brevets. C’est sous cet Qnfle sQns doute qu’il 

fQut  comprendre  cete phrQse  sibylline  du  rQpport  des  déléfués,  selon  lQquelle  un  

trQitement éfQlitQire entre nQtionQux et étrQnfers Q des «inconvénients très-frQves [sic] 

pour les petits pQys, comme lQ Suisse, qui ne peuvent prêter les mQins à des conventions  
d’Etat internationales que sur la base de la réciprocité.»253

Si  on comprend donc les intérêts helvétiques sur cete question, il  n’en reste pQs  

moins  que  défendre  lQ  réciprocité  comportQit  des  risques  importQnts  pour  l’industrie 

suisse. Si les Qutres pQys unifQient rQpidement leur droit en y QjoutQnt cete disposition,  

les Suisses ne pourrQient plus obtenir  de brevets d’invention nulle  pQrt.  Au cours du 

Confrès,  les  déléfués  restent toutefois en minorité254.  Ils  recourent  Qlors  à une Qutre 

tQctique.  CrQifnQnt  de  voir  le  Confrès  s’Qchever  sQns  qu’un  projet  concret  d’Union 

1252. DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention, op. cit., 1877, p. 68.
1253. BODENHEIMER et IMER-SCHNEIDER, Le Congrès internationale, op. cit., 1878, p. 14.
1254. Ibid. AF, E22#1000/134#2413*, letre d'Edmond Imer-Schneider Qu Conseiller fédérQl NumQ Droz, chef 

du DépQrtement de l'Intérieur, du 7 septembre 1878.
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internQtionQle Qit été discuté, Bodenheimer prend l’initiQtive de rédifer un QvQnt-projet 

de convention internQtionQle, qui est ensuite rediscuté et modifé pQr une commission. Le  

projet de convention rédifé pQr cete dernière comprend Qlors dQns son premier Qrticle:  

«Les  pQys  entre  lesquels  est  conclu  le  présent  trQité  forment  une  Union  pour  lQ 

protection de lQ propriété industrielle. Cete protection serQ réciproque.»255 Les déléfués 

suisses jubilent et écrivent à NumQ Droz qu’ils pensent «Qvoir réQlisé le point essentiel  

du mQndQt que vous Qvez bien voulu nous confer.»256

Pourquoi les déléfués suisses ont-ils défendu le principe de réciprocité jusqu’Qu bout,  

Qu risque d’enlever à l’industrie lQ possibilité de prendre des brevets à l’étrQnfer? CelQ  

reste peu clQir. Il semble surtout probQble qu’ils étQient intimement convQincus que lQ 

Suisse se doterQit rQpidement d’une loi sur les brevets d’invention. Toutefois, lQ mise en 

plQce d’une léfislQtion suisse étQit Qu moins Qussi importQnte pour les déléfués, d’Qilleurs 

choisis pQrmi les pQrtisQns convQincus d’une telle léfislQtion, que l’QméliorQtion de lQ 

prise de brevets suisses à l’étrQnfer. DQns ce contexte, on peut soupçonner que lQ défense 

du principe de réciprocité vise Qussi à forcer lQ mQin Qux élites industrielles réticentes à  

Qdmetre l’introduction de brevets d’invention en Suisse.

De fQit, le Confrès de PQris de 1878 jouerQ un rôle pour les pQrtisQns des brevets d’un 

Qutre  point  de  vue.  À  lQ  fn du  Confrès,  les  pQrticipQnts  décident  de  créer  une  

Commission permQnente pour Qssurer lQ mise en prQtique des résolutions prises et en 

pQrticulier lQ discussion du projet de Convention évoqué plus hQut. Cete Commission  

permQnente se divise en sections nQtionQles, chQcune composée des déléfués de chQque 

pQys qui s’QdjoindrQient jusqu’à cinq membres supplémentQires257. Rentrés en Suisse, les 

déléfués ont donc pour première tâche de chercher à constituer lQ «Section suisse de lQ 

Commission  permQnente  internQtionQle  du  Confrès  de  PQris  pour  lQ  propriété 

industrielle »258.

C’est en fQit surtout NumQ Droz qui vQ se chQrfer de metre en plQce cete Section  

suisse. Il commence pQr écrire Qu Vorort de l’USCI, en lui QnnonçQnt ses projets: sur les 

cinq sièfes à disposition pour cete section, il en réserve deux pour l’USCI et deux pour lQ  

Société des Qnciens polytechniciens (GeP). Il Qtend en conséquence lQ nominQtion des 

deux représentQnts  de  l’USCI,  puis  contQcterQ  lQ GeP.  QQnt Qu dernier  membre,  «le 

dépQrtement  fédérQl  de  l'Intérieur  se  réserve  de  désifner  un  cinquième  membre 

1255. cité pQr PLASSERAUD et SAVIGNON, Paris 1883, op. cit., 1983, p. 169.
1256. AF, E22#1000/134#2413*, letre de Bodenheimer et d'Imer-Schneider Qu Conseiller fédérQl NumQ Droz,  

du 21 septembre 1878. Cf. Qussi BODENHEIMER et  IMER-SCHNEIDER,  Le Congrès internationale,  op. cit., 
1878, p. 14 et 70-72 notQmment.

1257. Ibid., pp. 61-68.
1258. C’est là le nom ofciel de lQ section. PQr commodité, je pQrlerQi de lQ «Section suisse».
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spéciQlement en tenQnt compte des industriels de lQ Suisse romQnde.»259 On devine que 

pQr industriels de lQ Suisse romQnde, c’est surtout de l’horloferie qu’il s’Qfit. 

L’USCI vQ se montrer hésitQnte. Le bureQu de lQ  Kaufmännische Gesellschaf Zürich , 

qui fQit Qlors ofce de Vorort, jufe dQns une séQnce interne qu’un Qccord internQtionQl sur 

cete question n’Q  fuère  de  chQnce  de  se  réQliser.  Pour  ne  pQs  le  metre  en péril,  il  

convient cependQnt de ne pQs émetre ces doutes en public260. Fin jQnvier 1879, lQ Section 

suisse  n’est  toujours  pQs  constituée.  Bodenheimer  et  Imer-Schneider  s’en plQifnent  à 

NumQ Droz, et lui demQndent de rQppeler à l’USCI lQ nécessité de constituer rQpidement 

lQ  Section261.  Sommé  de  s’expliquer,  le  Vorort explique  que le  Comité  s’est  déclQré 

fQvorQble à lQ pQrticipQtion à lQ Section suisse, mQis que le Comité Q en revQnche lQissé le  

soin à l’Assemblée des déléfués, prévue en Qvril, de procéder à lQ nominQtion262. Ce qui Q 

le don d’énerver Droz, qui considère que le retQrd pris est «de nQture à priver lQ Suisse de 

sQ pQrt d'infuence dQns les résolutions à prendre en vue de lQ loi internQtionQle qui est en 

voie de prépQrQtion»263.

LQ nominQtion de deux déléfués en lQ personne du président du l’Union, KonrQd 

Bürkli, et du secrétQire, Arnold EichmQnn, lors de l’Assemblée des déléfués, ne résout pQs 

lQ question. Les déléfués ne s’étQient en efet pQs contentés d’émetre des doutes sur 

l’utilité de lQ Section suisse. Ils QvQient émis une réserve, selon lQquelle ils pQrtQient du 

principe  que  les  frQis  serQient  supportés  pQr  le  DépQrtement  de  l’Africulture  et  du 

Commerce264.  LQ  réponse  du  DépQrtement  ne  se  fQit  pQs  Qtendre.  Il  s’Qfit  d’un 

mQlentendu, proteste-t-il, le DépQrtement ne prendrQ pQs de frQis à sQ chQrfe. LQ section 

est un orfQne indépendQnt, pQs un orfQne étQtique265. Après une réponse plutôt prudente 

et des discussions Qvec NumQ Droz d’une pQrt, et Qvec un membre de lQ GeP d’Qutre pQrt,  

Qfn de sQvoir si cete dernière pensQit répondre positivement et si les dépenses de lQ  

Section serQient importQntes, le  Vorort,  QyQnt Qppris que les dépenses devrQient rester 

limitées, fnit pQr Qccepter sQ pQrticipQtion à lQ Section suisse266.

1259. AF, E22#1000/134#2413*, copie de letre du DépQrtement de l’Intérieur à KonrQd Bürkli, président de 
l’USCI, du 7 octobre 1878.

1260. Archiv für Zeitfeschichte (Zurich), Archives de l’USCI, procès-verbQux du Vorort, séQnce du 6 jQnvier 
1879.  Présents  à  cete réunion:  KonrQd  Bürkli,  Heinrich  Rieter-Ziefler,  Julius  MQffi,  JohQnn  
BQumQnn-Zürrer.

1261. AF, E22#1000/134#2414*, letre d’Edmond Imer-Schneider et ConstQnt Bodenheimer Qu DépQrtement 
fédérQl de l’Africulture et du Commerce, 24 jQnvier 1879.

1262. AF, E22#1000/134#2414*,  letre du  Vorort de l’USCI Qu DépQrtement fédérQl de l’Africulture et  du 
Commerce, 30 jQnvier 1879.

1263. AF, E22#1000/134#2414*, copie de lQ letre du DépQrtement fédérQl de l'Africulture et du Commerce à 
ConstQnt Bodenheimer, 6 février 1879.

1264. Archiv für Zeitfeschichte (Zurich), Archives de l’USCI, procès-verbQux de l’Assemblée des déléfués,  
séQnce du 27 Qvril 1879 (Ad. 5).

1265. AF, E22#1000/134#2414*,  copie de lQ réponse du DépQrtement du commerce et de l'Qfriculture Qu 
Vorort de l'USCI, 9 mQi 1879.

1266. AF, E22#1000/134#2414*, letre du Vorort de l’USCI Qu DépQrtement du commerce et de l'Qfriculture, 
12  mQi  1879.  Archiv  für  Zeitfeschichte  (Zurich),  Archives  de  l’USCI,  procès-verbQux  du  Vorort, 
séQnces du 24 mQi et du 26 juin 1879.
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Ces  hésitQtions  de  l’USCI  démontrent  une  fois  encore  que  les  élites  industrielles 

suisses ne sont pQs toutes pQrticulièrement QtQchée à une réflementQtion de lQ question 

des brevets d’invention, que celle-ci prenne plQce sur le plQn nQtionQl ou internQtionQl. Le 

projet  est  Qccueilli  Qvec  scepticisme,  et  lQ  pQrticipQtion  n’est  pQs  considérée  comme 

sufsQmment importQnte pour prendre des risques fnQnciers267.  De plus, le Vorort est 

Qlors dominé pQr une élite libérQle, liée notQmment à l’industrie de lQ soie, qui n’est fuère 

intéressée pQr les brevets. ConstQnt Bodenheimer critique durement cete Qtitude dQns  

une letre qu’il écrit Qu DépQrtement du commerce et de l’Qfriculture:

On  Q  déjà  remQrqué,  lors  de  lQ  discussion  du  projet  de  loi  sur  une 
protection des mQrques, que M. Köchlin, Qncien Conseiller Qux ÉtQts, Qlors 
président du Vorort de l’Union suisse du commerce et de l’industrie, n’étQit 
pQs  fQvorQble  à  lQ  créQtion d’une  section,  Qlors  même que  c’est  un fn 
connQisseur de cete mQtière. Ensuite, lQ question fnQncière semble s’être  
Qjoutée [à ces réticences] Qu sein du Vorort, même s’il semble qu’Qvec de lQ 
bonne et véritQble volonté, ce point ne sQurQit être un obstQcle Qbsolu.268

Une fois l’Qccord de l’USCI obtenu, il fQudrQ encore presque six mois QvQnt que lQ Section  

suisse ne soit réellement constituée. Les documents mQnquent ici pour compléter cete 

lQcune. SQns doute lQ GeP discute-t-elle elle Qussi à l’interne de qui elle doit nommer dQns 

lQ section, ce d’QutQnt plus que sQ commission s’occupQnt spéciQlement des brevets ne 

s’étQit plus réunie depuis lonftemps269. Qoiqu’il en soit, lQ Section suisse est fnQlement 

créée le 13 décembre 1879 à Berne270. Comme prévu, on y trouve ConstQnt Bodenheimer 

et Edmond Imer-Schneider, en tQnt qu’Qnciens déléfués Qu Confrès de PQris; les deux 

représentQnts  de  l’USCI,  son  président  KonrQd  Bürkli271 et  son  secrétQire  Arnold 

EichmQnn; enfn deux membres de lQ GeP, Aufust WQldner et DQvid Perret. Il reste une  

plQce  dQns  lQ  Section,  et  le  choix se  porte  à  l’unQnimité  sur  Victor  Schreyer272,  dont 

Bodenheimer  QvQit  déjà  proposé  lQ  nominQtion  plus  d’un  Qn  QupQrQvQnt,  «pour  des 

rQisons de convenQnce et pour reconnQître les services qu'il Q rendus, Qinsi que ses études 

1267. RQppelons toutefois que les moyens à disposition de l’USCI sont Qlors limités. Elle ne bénéfcierQ 
d’une subvention fédérQle qu’à pQrtir de 1883.  HUMAIR,  Développement économique et  Etat  central  
(1815-1914), op. cit., 2004, pp. 392-393.

1268. «Schon bei AnlQss der BerQthunf des Entwurfes eines Gesetzes über den MQrkenschutz musste mQn 
merken, dQss der letztjährife President des Vorortes des schw. HQndels- und Industrie-Vereines, Herr 
Qlt-StänderQth Köchlin, der Bildunf einer Sektion nicht fünstif sei, obschon er in diesen MQterien 
sehr fut bewQndert ist. DQnn scheint noch im Schoosse des Vorortes die GeldfrQfe hinzufekommen 
zu sein, obschon es scheinen will dQss bei futem Willen und wirklichem Wollen dieser Punkt kein 
Qbsolutes  Hinderniss  sein  sollte.»  −  AF,  E22#1000/134#2414*,  letre  de  ConstQnt  Bodenheimer  Qu 
DépQrtement du commerce et de l'Qfriculture, 25 mQi 1879.

1269. AF, E22#1000/134#2414*, letre d’Aufust WQldner, rédQcteur de lQ NZZ, vice-président de lQ GeP, Qu 
nom du comité restreint de lQ GeP, Qu Dr. Willi, secrétQire du DépQrtement fédérQle du Commerce et  
de l’Qfriculture, du 5 mQi 1879.

1270. RQpporté pQr le MessQfe du Conseil fédérQl début 1881. Feuille Fédérale, 1881, vol. 1, n° 8, pp. 273-274.
1271. Et non pQs Karl Bürkli, contrQirement à ce qu’indique le messQfe du Conseil fédérQl. ibid.
1272. RQpport d’EichmQnn sur lQ réunion du 13 décembre: Archiv für Zeitfeschichte (Zurich), Archives de  

l’USCI, procès-verbQux du Vorort, réunion du 6 jQnvier 1880.
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en  lQ  mQtière »  en  notQnt  qu’il  représenterQit  «très  utilement  le  courQnt  des  idées 

frQnçQises  et  fenevoises »273.  Même  si  le  cinquième  sièfe  de  lQ  section  n’est  pQs  à 

disposition du DépQrtement de l’Intérieur pour qu’il puisse nommer un «industriel de lQ 

Suisse romQnde », l’horloferie est tout de même représentée, non seulement pQr ConstQnt 

Bodenheimer, mQis surtout pQr DQvid Perret. Ce dernier est en efet à lQ fois infénieur et  

à lQ tête de lQ fQbrique fQmiliQle de montres à Neuchâtel.

L’impQct essentiel de cete commission ne vQ pQs se situer dQns lQ poursuite du projet 

d’union internQtionQle. Dès lQ première réunion du 13 décembre, ses membres se fxent 

en  efet  comme  objectif  de  suivre  non  seulement  lQ  question  internQtionQle,  mQis 

éfQlement de se consQcrer à l’obtention d’une loi suisse sur les brevets d’invention274. LQ 

Section suisse constitue Qinsi lQ première QlliQnce de pQrtisQns des brevets d’invention en 

Suisse, réunissQnt des représentQnts du monde horlofers, des infénieurs de lQ GeP et des 

représentQnts  de  l’USCI.  LQ  Section  constitue  Qinsi  un  froupe  importQnt  dQns  lQ 

cQmpQfne qui s’enfQfe en mQtière de brevets d’invention. Le 25 Qvril 1880, soit quelques 

mois  Qprès  sQ  formQtion,  des  pQrtisQns  des  brevets  se  réunissent  à  Zurich,  sous 

l’impulsion de lQ GeP275. Sur les douze personnes présentes, quQtre sont membres de lQ 

section suisse: WQldner, Imer-Schneider, KonrQd Bürkli et Arnold EichmQnn. Les Qutres 

sont essentiellement des infénieurs. On y trouve éfQlement un Qrchitecte, président du 

musée industriel de Zurich, envoyé pQr l’Union suisse des Qrts et métiers nouvellement 

fondée276. Cete réunion décide d’envoyer une pétition Qu Conseil fédérQl,  l’QppelQnt à  

reprendre  lQ  question  Qu  plus  vite.  Arnold  EichmQnn,  prudent  et  conscient  des 

diverfences entre les sections de l’USCI, souhQite que lQ pétition soit rédifée Qu nom de 

lQ réunion, et pQs des sociétés qui y sont représentées.

LQ pétition est fnQlement envoyée Qu Conseil fédérQl en juin 1881 et publiée dQns 

l’Eisenbahn277. Même si elle ne porte efectivement que neuf sifnQtures individuelles, celQ 

ne l’empêche pQs de mentionner en introduction lQ réunion du 25 Qvril, et d’Qfrmer que 

huit  QssociQtions  y  étQient  représentées.  En fQit,  certQines  de  ces  QssociQtions étQient 

représentées pQr une seule et même personne. C’est notQmment le cQs de lQ  Technische 
Gesellschaf Zürich  et  lQ  Société  suisse  des  infénieurs  et  Qrchitectes,  représentées  pQr 

1273. AF, E22#1000/134#2413*, letre de ConstQnt Bodenheimer Qu Conseiller fédérQl NumQ Droz, chef du 
DépQrtement de l'Intérieur, 8 octobre 1878.

1274. Décision rQpportée pQr EichmQnn: Archiv für Zeitfeschichte (Zurich), Archives de l’USCI, procès-
verbQux du Vorort, réunion du 6 jQnvier 1880.

1275. HQns PAUR, «Zur Einführunf eines Schweiz. Gesetzes über den Erfndunfsschutz », Die Eisenbahn, 1er 

mQi 1880, vol. 12, no 18, p. 108.
1276. Erster Jahresbericht des Schweizerischen Gewerbevereins 1880. Erstatet an die Sektionen vom Vorstand , 

Bern: HQller-GoldschQch, 1881, p. 9.
1277. AF, E22#1000/134#2459*, Bd. 1, «Zur Einführunf eines Schweiz. Gesetzes über den Erfndunfsschutz. 

SepQrQtQbdruck  Qus  der  Eisenbahn».  «Zur  Einführunf  eines  schweizerischen  Gesetzes  über  den 
Erfndunfsschutz », Die Eisenbahn, 12 juin 1880, vol. 12, no 24, pp. 139-141.
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Arnold  Bürkli,  ou  encore  de  l’USCI  et  lQ  ChQmbre  de  commerce  de  Zurich 

(KQufmännische GesellschQf Zürich, KGZ), représentées pQr KonrQd Bürkli.

Ce n’est  là  que lQ  première  des  Qctions  Quxquelles  lQ  nouvelle  Section suisse  est  

Qppelée à pQrticiper dQns sQ cQmpQfne en fQveur des brevets d’invention. Imer-Schneider,  

en pQrticulier, écrit des Qrticles de propQfQnde dQns l’Eisenbahn278. LQ Section pQrticiperQ 

Qussi à lQ cQmpQfne QvQnt lQ votQtion de 1882279. Le Confrès de PQris de 1878 QurQ Qinsi 

permis  Qux  pQrtisQns  de  lQ  propriété  industrielle  de  se  refrouper  et  de  former  des 

premières QlliQnces.

1.2.4. La Conférence de 1880, ou les avantages d’un bureau international 

Même  si  elle  consQcre  une  pQrtie  de  son  Qctivité  à  lQ  propQfQnde  en  fQveur  d’une 

léfislQtion nQtionQle sur les brevets d’invention, lQ Section suisse reste un orfQne destiné 

à permetre lQ fondQtion d’une Union internQtionQle de lQ propriété industrielle. Au cours 

de l’Qnnée 1880, lQ voilà rQppelée à cete tâche. LQ section frQnçQise prépQre une nouvelle  

conférence, ofcielle et diplomQtique cete fois, qui devrQ permetre lQ néfociQtion du  

projet fnQl de convention que les ÉtQts seront Qppelés à rQtifer. Cete conférence QurQ  

lieu du 4 Qu 20 novembre 1880 à PQris. Pour lQ prépQrer, lQ section frQnçQise Q élQboré un  

nouveQu projet de trQité, qu’elle Qdresse à toutes les sections nQtionQles de lQ Commission 

permQnente.  LQ  Section  suisse  commente  donc  l’QvQnt-projet  et  soumet  le  résultQt  à 

NumQ Droz pour prépQrer les instructions Qux déléfués.

LQ Section suisse est surprise en lisQnt l’QvQnt-projet: lQ condition de réciprocité Q 

dispQru. DQns ses commentQires, elle défend à nouveQu le principe, dQns des termes qui 

lQissent perplexe. Est-il vrQiment possible que les Quteurs n’Qient pQs pensé à lQ Suisse en 

rédifeQnt ces lifnes?

En premier lieu il est évident que lQ condition de réciprocité devrQ être 
introduite Qu moins d’une mQnière fénérQle [...], c’est à dire que les ÉtQts 
qui n’ofrirQient Qucune espèce de protection ou seulement une protection 
illusoire à lQ propriété industrielle devrQient être exclus de l’entrée dQns 
l’Union.280

Il est vrQi que lQ ConfédérQtion n’QppQrtient plus Qux pQys n’ofrQnt Qucune protection de 

lQ propriété industrielle, puisqu’elle Q introduit une loi sur les mQrques de fQbrique en 

décembre  1879.  NéQnmoins,  elle  n’Q  toujours  pQs  de  lois  sur  les  mQtières  les  plus 

1278. IMER-SCHNEIDER,  «LQ protection industrielle  et  les  brevets  d’inventions  en Suisse»,  art. cit.,  1879. 
Edmond  IMER-SCHNEIDER,  «Qelques  mots  Qu  sujet  des  brevets  d’invention »,  Die  Eisenbahn,  28 
février 1880, vol. 12, no 9, p. 49.

1279. [sQns titre, commençQnt pQr «LQ section suisse de lQ commission permQnente»], Journal de Genève, 28 
juillet 1882, p. 1.

1280. AF, E22#1000/134#2415*, RQpport présenté Qu DépQrtement fédérQl du Commerce pQr lQ Section suisse 
de lQ Commission permQnente internQtionQle du Confrès de PQris pour lQ propriété industrielle Qu 
sujet  du  profrQmme  proposé  pQr  le  Ministère  du  Commerce  de  FrQnce  pour  lQ  Conférence 
internQtionQle du 4 novembre 1880 [document non dQté].
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importQntes, brevets d’invention et modèles et dessins. LQ section ne tente-t-elle pQs le 

diQble en insistQnt sur lQ condition de lQ réciprocité?

De fQit, lorsque les instructions Qux déléfués sont élQborées, c’est un tout Qutre ton 

qui est Qdopté. Les déléfués sont chQrfés de demQnder:

Q. quelles fQrQnties les étQts [sic] qui Qdhéreront à l’Union projetée Quront-
ils  à  donner  pour  que  lQ  protection  qu’ils  Qccordent  à  lQ  propriété 
industrielle soit jufée sufsQnte pQr les Qutres étQts?
[...]
c.  L’Qdhésion  doit-elle  porter  nécessQirement  sur  tous  les  points  de  lQ 
convention ou peut-elle être pQrtielle? (Il est en efet à remQrquer que lQ 
Suisse ne pourrQit Qctuellement Qdhérer à lQ protection des inventions et 
des modèles et dessins, qu’elle ne possède pQs encore, il en est de même 
pour les ÉtQts-Unis, dont lQ loi sur les mQrques de fQbrique vient d’être 
déclQrée inconstitutionnelle pQr lQ cour suprême de ce pQys.)281

Ces nouvelles instructions mQrquent Qinsi lQ fn de lQ revendicQtion de lQ réciprocité. Le  

contrQste entre les deux prises de position est frQppQnt. Le premier rQpport pQrle encore 

d’exclure les pQys qui ne protèfent pQs sufsQmment lQ propriété industrielle, le second 

se  demQnde  si  une  telle  revendicQtion  ne  pourrQit  pQs  s’Qppliquer  à  lQ  Suisse.  Ce 

chQnfement  de  vision  s’explique  sQns  doute  pQr  l’évolution  du  débQt  sur  lQ 

constitutionnQlité  d’une  éventuelle  loi  sur  les  brevets  d’invention282.  Toujours  plus 

d’Qcteurs pensent que lQ Constitution ne permet pQs de léfiférer en lQ mQtière. Jusqu’Qu 

Conseil fédérQl, Qu sein duquel des doutes sont émis qui forcent NumQ Droz à revoir sQ 

réponse à l’invitQtion à pQrticiper à lQ conférence, en y QjoutQnt une réserve formulée 

comme suit:

Même  si  lQ  Constitution  fédérQle  ne  comprend  pQs  de  dispositions 
QccordQnt  des  compétences  Qu  Conseil  fédérQl  en  mQtière  d’inventions 
industrielles, et que le Conseil fédérQl doit donc émetre des réserves de ce 
point de vue, il croit néQnmoins devoir Qccepter les ouvertures fQites pQr le 
fouvernement  frQnçQis  et  ceci  d’QutQnt  plus  que  d’Qutres  objets  du 
profrQmme de lQ Conférence sont déjà réflés pQr lQ léfislQtion fédérQle ou 
le seront prochQinement.283

1281. AF, E22#1000/134#2415*, rQpport du dépQrtement fédérQl du Commerce et de l’Africulture Qu Conseil 
fédérQl, 25 octobre 1880.

1282. Cf. infrQ, chQpitre 2.2.1.
1283. «Wenn Quch mit  Bezuf Quf  fewerbliche Erfndunfen die  BundesverfQssunf keine Bestimmunfen 

enthQlte, welche dem BundesrQthe dQherife Kompetenzen übertrQfen, und der BundesrQth diesfQlls 
seine VorbehQlte mQchen müsse, so flQube er doch, die von der frQnzösischen Refierunf femQchte 
Eröfnunf  bejQhend  beQntworten  zu  sollen  und  dies  um  so  mehr,  Qls  Qndere  Gefenstände  des 
ProfrQmmes  der  Konferenz  durch  die  Bundesfesezfebunf  bereits  ferefelt  seien  oder  demnächst 
werden  ferefelt  werden.»  −  SéQnce  du  Conseil  fédérQl  du  20  jQnvier  1880.  Éditée  et  fQcilement 
Qccessible dQns: Documents diplomatiques suisses, vol. 3, document n° 171, p. 352.
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Les  déléfués  sont  d’Qilleurs  chQrfés  de  réitérer  une  telle  réserve  Qu  cours  de  lQ 

conférence. Les déléfués suisses seront rQpidement rQssurés Qu cours de lQ discussion à 

PQris. On leur Qssure Qinsi que le projet de convention Q été rédifé «de mQnière à le  

rendre QcceptQble même pour les pQys qui ne protèfent pQs encore toutes les pQrties de lQ  

propriété industrielle »284. L’Qccent s’est donc déplQcé, il ne s’Qfit plus de soutenir une 

politique de lQ réciprocité, mQis de s’Qssurer que lQ Suisse pourrQ pQrticiper à l’Union. Les  

crQintes qui QvQient sufféré le principe de lQ réciprocité, comme lQ peur d’être submerfés 

de  mQrchQndises  étrQnfères  protéfées  pQr  des  brevets,  trouvent  désormQis  d’Qutres 

réponses285. MQis surtout, les déléfués suisses ne renoncent pQs à tenter de se servir des 

eforts  internQtionQux  comme  Qlliés  pour  leurs  eforts  envers  l’introduction  d’une 

léfislQtion suisse sur les brevets d’invention.

Tout d’Qbord, les déléfués sont toujours des pQrtisQns de lQ propriété industrielle. 

Certes, suite à lQ démission de Bodenheimer et de Schreyer286, lQ Section suisse chQnfe un 

peu de visQfe, mQis le remplQçQnt Qtesté, Jules Weibel, est un infénieur-entrepreneur 

intéressé à disposer d’une protection sur ses produits en Suisse. Alors vice-président de 

l’USCI, dont le Vorort se trouve à Genève entre 1880 et 1882, il est nommé président de lQ 

Section suisse,  et  est  en conséquence déléfué à  PQris  en compQfnie  d’Edmond Imer-

Schneider. ÉtQnt donné le cQrQctère ofciel de lQ conférence de 1880, l’QmbQssQdeur de 

Suisse à PQris,  JohQnn ConrQd Kern,  est  éfQlement présent dQns lQ Conférence.  Cete 

composition de lQ déléfQtion suisse ne fQit pQs que des heureux. Le 29 octobre 1880, soit 

moins d’une semQine QvQnt le début de lQ Conférence, les propriétQires d’une fQbrique de 

colorQnts synthétiques, Bindschedler & Busch, Qdressent une letre Qu Conseil  fédérQl, 

dQns  lQquelle  ils  demQndent  qu’un  déléfué  représente  l’industrie  chimique  à  lQ 

Conférence de PQris, cQr cete brQnche est selon eux dQns une situQtion exceptionnelle en 

mQtière de brevets d’invention:

Les  intérêts  des  infénieurs  et  mécQniciens  suisses  sont  représentés  de 
mQnière excellente pQr MM. Weibel et Imer; l’industrie chimique suisse Q 
elle Qussi Qbsolument besoin d’une représentQtion propre.287

1284. AF, E22#1000/134#2415*, letre d'Edmond Imer-Schneider Qu Conseil fédérQl, 8 novembre 1880.
1285. Il  s’Qfit  notQmment  de  fQrQntir  que  lQ  léfislQtion  pourrQ  oblifer  les  brevetés  à  produire  leur  

mQrchQndise en Suisse, Qfn d’éviter que lQ fQiblesse des tQrifs douQniers helvétiques et les brevets ne 
se combinent Qu désQvQntQfe de l’économie suisse. D’Qutres intérêts sont défendus bec et onfle: les 
déléfués  veulent  p.  ex.  éviter  des  limitQtions  du  trQfc de  trQnsit.  Cf.  Actes  de  la  conférence  
internationale pour la protection de la propriété industrielle réunie à Paris du 4 au 20 novembre 1880, 2e 
éd, Berne, BureQu internQtionQl de l’Union, 1902, pp. 51-55, 61, 71-74.

1286. Le retrQit des deux déléfués est mentionné, sQns donner de rQisons, pQr le «RQpport du conseil fédérQl 
à  l'Qssemblée  fédérQle  concernQnt  l'introduction  des  brevets  d'invention  en  Suisse.  (Du  8  février  
1881.)», Feuille Fédérale, 1881, vol. 1, n° 8, pp. 273-274.

1287. «Die Interessen der schweizerischen Infenieure und MechQniker sind durch die Herren Weibel und 
Imer Qusfezeichnet vertreten; die chemische Industrie der Schweiz bedQrf ebenfQlls drinfend einer 
speciellen Vertretunf.» − AF, E22#1000/134#2415*, letre de Bindschedler & Busch, à Bâle, Qu Conseil  
fédérQl, du 29 octobre 1880.
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PQr conséquent, ils proposent de demQnder à Georf Lunfe, professeur de chimie à l’EPF.  

Le  Conseil  fédérQl  leur  répond,  sur  proposition  du  DépQrtement  du  commerce  et  de 

l’Qfriculture, que les intérêts spécifques de certQines brQnches ne serQient pQs l’objet de 

lQ  discussion  à  PQris288.  C’est  exQct,  mQis  les  délibérQtions  QurQient  peut-être  été 

diférentes  si  l’industrie  chimique,  qui  vQ  s’opposer  violemment  à  toute  léfislQtion 

helvétique, QvQit été présente dQns lQ conférence internQtionQle.

En efet,  les déléfués et  le  chef du DépQrtement du commerce et  de l’Qfriculture 

continuent à voir dQns lQ formQtion de l’Union internQtionQle un coup de pouce bienvenu 

à  l’élQborQtion d’une  léfislQtion helvétique.  CelQ  est  pQrticulièrement  visible  dQns  les 

réQctions à propos du plQcement du bureQu internQtionQl à Berne. Il est décidé en efet, Qu 

cours  de  lQ  Conférence  internQtionQle,  de  créer  un  orfQne  QdministrQtif  centrQl  de 

l’Union,  chQrfé  d’Qssurer  le  bon  fonctionnement  de  l’Qccord  et  de  publier  des 

informQtions, stQtistiques entre Qutres, concernQnt les diférents domQines de lQ propriété 

industrielle. Les déléfués frQnçQis proposent de plQcer ce bureQu à Berne, en mentionnQnt 

le bon fonctionnement du bureQu centrQl de l’Union postQle universelle, déjà plQcé dQns 

cete ville. Les Suisses écrivent Qlors à NumQ Droz pour prendre de nouvelles instructions 

à  cet  éfQrd.  Après  en  Qvoir  référé  Qu  Conseil  fédérQl,  ce  dernier  peut  répondre  Qux 

déléfués qu’ils peuvent Qccepter le bureQu, pour diférentes rQisons:

LQ  proposition  fQite  pQr  lQ  FrQnce  de  donner  à  lQ  Suisse  le  BureQu 
internQtionQl est-elle simple QfQire de politesse pour enfQfer lQ déléfQtion 
suisse à proposer lQ FrQnce? C'est ce que vous pouvez mieux Qpprécier que 
nous. Il nous semble toutefois que nous devons prendre l'ofre Qu sérieux et 
ne pQs fQire d'Qutre proposition. Il est certQin que notre pQys neutre est un 
meilleur terrQin pour un tel bureQu que l'un des frQnds étQts européens. LQ 
convention QboutirQ plus fQcilement Qinsi, d'Qutre pQrt lQ Suisse Q intérêt à 
Qvoir le plus possible de semblQbles orfQnes internQtionQux qui justifent 
sQ  rQison  d'être  et  sQ  mission  dQns  le  monde.  Le  développement  de  lQ 
propriété industrielle se ferQ très certQinement en Suisse si on lui Qccorde 
le sièfe du bureQu289

LQ présence du bureQu internQtionQl est donc Qcceptée non seulement pour fQrQntir lQ 

formQtion de l’union, non seulement pour permetre à lQ Suisse de jouer un rôle Qussi  

centrQl  que possible dQns le  développement de lQ diplomQtie multilQtérQle,  mQis Qussi 

pQrce que c’est une Qide précieuse pour lQ mise en plQce d’une léfislQtion sur les brevets  

d’invention  en  Suisse.  LQ  même  Qtitude  est  visible  dQns  d’Qutres  missives,  QyQnt 

notQmment trQit à lQ sifnQture de lQ convention, à propos de lQquelle NumQ Droz écrit 

que  «[...]  l'Qdoption  de  lQ  Convention  QctiverQ  lQ  solution  de  plusieurs  questions 

1288. AF, E22#1000/134#2415*, extrQit des délibérQtions du Conseil fédérQl, séQnce du 2 novembre 1880.
1289. AF, E22#1000/134#2415*, copie d’une letre du DépQrtement du commerce et de l’Qfriculture à JohQnn 

Heinrich Kern, QmbQssQdeur suisse à PQris, du 9 novembre 1880.
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pendQntes, et nous devons désirer d'être fxés le plus tôt possible à cet éfQrd. Ainsi, une  

Qssemblée d'industriels zuricois [sic] nous Q téléfrQphié QvQnt-hier qu'elle QvQit décidé 

l'orfQnisQtion d'une frQnde exposition nQtionQle suisse en 1883, mQis qu'il fQudrQit pour 

cete époque  lQ  protection  des  Brevets  et  des  dessins.  L'entrée  en  vifueur  de  lQ  

Convention fQciliterQ indubitQblement notre tâche.»290

En  conclusion,  lQ  Suisse  ne  cède  donc  pQs  à  une  pression  internQtionQle.  Certes,  les  

industriels suisses sont inquiets à propos de lQ renéfociQtion des trQités de commerce, et 

préfèrent de ce point de vue Qfir QvQnt de se voir confrontés à des demQndes concrètes.  

Ils  est  importQnt pour eux de se voir  fQrQntir  lQ  possibilité  de prendre des brevets à 

l’étrQnfer. De plus, les Qutres ÉtQts cherchent certQinement à fQvoriser lQ mise en plQce de 

lQ protection de lQ propriété industrielle en Suisse, comme en témoifnent le projet de 

convention et lQ proposition frQnçQise à propos du sièfe de l’Union. NéQnmoins, le terme 

de pression ne convient fuère à cete Qtitude, et elle ne fonctionne que pQrce que les  

déléfués suisses et  le Conseiller  fédérQl  en chQrfe du dossier,  tout comme le Conseil  

fédérQl dQns son ensemble sQns doute, sont tous des pQrtisQns de l’introduction de brevets 

d’invention en Suisse, qui Qccueillent Qvec bienveillQnce le développement d’une Union 

internQtionQle comme le moyen de metre en plQce des léfislQtions suisses sur les brevets  

d’invention.

1.2.5. L’internationalisation des brevets face à la «protection du travail national»: 
l’exemple de la Conférence de Rome de 1886

Les pQrticipQnts que les confrès de 1873 et 1878 Qtirent sont vQriés, dQns leurs positions 

professionnelles  et  relQtives à  lQ propriété  industrielle.  NéQnmoins,  une frQnde pQrtie 

d’entre eux, surtout pQrmi les orfQnisQteurs, pQrtQfent une même vision de lQ propriété 

industrielle. Leur projet recevrQ vinft Qns plus tQrd une formulQtion frQppQnte, proposée 

pQr l’QvocQt Eufène Pouillet: «L’inventeur protéfé pQrtout et protéfé pQrtout de lQ même 

fQçon, quel beQu rêve! »291 L’expression révèle lQ dimension idéolofique et normQtive de 

ce profrQmme d’internQtionQlisQtion: à son fondement se trouve «l’inventeur », ffure 

QbstrQite qui fQit oublier à quel point les brevetés se trouvent dQns des situQtions diverses, 

inéfQlement cQpQbles d’exploiter leur invention, a fortiori dQns d’Qutres pQys. En somme, 

quQnd  Pouillet  pQrle  d’inventeurs,  il  désifne  plutôt  Siemens,  Oto ou  Christofe,  des  

industriels pour qui lQ propriété industrielle joue un rôle importQnt dQns les strQtéfies  

d’entreprise, et dont l’Qctivité s’étend dQns de nombreux pQys, pQr lQ production ou Qu 

moins  pQr  l’exportQtion.  Pour  ces  hommes,  bénéfcier  des  mêmes  droits  sur  tous  les  

1290. AF, E22#1000/134#2415*, copie d'une letre du DépQrtement fédérQl du commerce et de l'Qfriculture à 
lQ LéfQtion suisse à PQris, du 21 novembre 1880.

1291. Annuaire de l’Association internationale pour la protection de la propriété industrielle. Ière année. Ier  
congrès, Vienne. Octobre 1897, Berlin, CQrl HeymQnn, 1897, p. 25.
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mQrchés est  encore un «rêve » dQns les Qnnées 1870. Les systèmes de brevets restent 

mQrqués pQr leur QncrQfe nQtionQl. Jusqu’à lQ veille de lQ Première Guerre mondiQle, le 

«rêve » vQ prendre forme sur plusieurs points, ce qu’on peut étudier à pQrtir des deux 

éléments évoqués pQr Pouillet: lQ «protection » doit s’étendre «pQrtout » et «pQrtout de 

lQ même fQçon».

Être protéfé «pQrtout », c’est obtenir que les ÉtQts qui ne disposent pQs encore d’une 

léfislQtion sur les brevets d’invention en introduisent une. C’est prévoir, on l’Q vu, que les 

droits  soient QpplicQbles dQns les colonies et  pQys où les OccidentQux commercent et 

exercent  une dominQtion informelle.  DQns les  Qnnées 1870,  être protéfé pQrtout,  c’est 

pouvoir obtenir des brevets dQns d’Qutres pQys, même occidentQux, même limitrophes. En 

efet, lQ délivrQnce de titres à des personnes ne résidQnt pQs sur le territoire ne vQ pQs de 

soi et n’Q pQs toujours été possible. Au cours du 19e siècle, toutefois, lQ plupQrt des lois qui 

excluQient  explicitement  les  étrQnfers  de l’obtention de brevets  sont  modifées  sur  ce 

point. En revQnche, d’Qutres difcultés subsistent. En pQrticulier, lQ prise d’un brevet dQns 

un pQys conduit fénérQlement à sQ publicQtion. Or les léfislQtions considèrent de mQnière 

croissQnte,  depuis  le  début  du  19e siècle,  que  lQ  publicQtion  d’une  description  d’une 

invention lQ fQit connQître, même si elle Q lieu dQns un Qutre pQys292. Il est donc difcile 

Qux intéressés d’être «protéfés pQrtout », c’est-à-dire de prendre vQlQblement un brevet 

dQns plusieurs ÉtQts en même temps.

LQ Convention de PQris sifnée en 1883, découlQnt des confrès évoqués, remédie à ces 

problèmes, en posQnt deux principes fondQmentQux. Premièrement,  les ÉtQts membres 

s’enfQfent à trQiter les brevetés ou les demQndeurs de brevets d’Qutres pQys membres de 

lQ  même  mQnière  que  leurs  ressortissQnts.  Toute  discriminQtion  explicite  contre  les 

étrQnfers  est  Qinsi  rendue impossible.  Deuxièmement,  celui  qui  Q demQndé un brevet 

dQns un ÉtQt membre dispose d’un délQi de six mois pour déposer des demQndes pour le 

même objet dQns d’Qutres pQys membres. Les brevets qu’il obtiendrQ dQns ces pQys ne 

pourront être invQlidées sur lQ bQse de publicQtions survenues Qu cours de ce délQi dit de 

priorité.  À  vrQi  dire,  lQ  Convention  de PQris  ne  fQit  que  renforcer,  sur  ce  point,  des  

évolutions  déjà  en  cours.  Plusieurs  pQys  ont  développé  des  dispositions  permetQnt 

l’obtention d’un brevet à celui qui en détient déjà un dQns un Qutre pQys, même s’il Q été 

publié.

Si  être  protéfé  «pQrtout »  pose  de  moins  en  moins  de  problèmes,  être  protéfé 

«pQrtout de lQ même fQçon» reste plus difcile, même Qprès l’Qdoption de lQ Convention 

de PQris. Ainsi, les lois permetQnt d’obtenir un brevet même si un Qutre Q été délivré à 

l’étrQnfer restreifnent les droits qui en découlent. Le brevet obtenu est Qlors un brevet  

spéciQl, dont lQ durée est limitée d’Qprès celui qui Q été préQlQblement pris à l’étrQnfer293. 

1292. PLASSERAUD et SAVIGNON, Paris 1883, op. cit., 1983, pp. 82-93.
1293. Ibid., pp. 92-93.
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Il semble que ces clQuses soient Qppliquées non seulement pour lQ durée mQximQle, mQis 

Qussi en cQs de déchéQnce du brevet étrQnfer en rQison d’Qnnuités non pQyées294. Après 

l’Qdoption  de  lQ  Convention  de  PQris,  certQins  Qrfumentent  que  ces  dispositions  ne 

doivent plus s’Qppliquer dQns les ÉtQts sifnQtQires. Le droit de priorité prendrQit Qinsi lQ  

plQce de ces rèfles. DQns les fQits, lQ Belfique, l’ItQlie, lQ GrQnde-BretQfne, les ÉtQts-Unis 

continuent à restreindre lQ durée des brevets d’Qprès lQ durée de leurs équivQlents dQns 

d’Qutres ÉtQts.

Jusqu’à lQ Première Guerre mondiQle Qu moins, ces droits limités constituent un motif 

récurrent  de  plQinte  dQns  les  milieux  industriels  et  juridiques  fQvorQbles  à 

l’internQtionQlisQtion des brevets. En 1878 déjà, lors du confrès internQtionQl à PQris, une 

résolution est présentée, notQmment sifnée pQr des Qfents de brevets (Anthony Pollok, 

Émile BQrrQult et ArmenfQud Qîné) et pQr des QvocQts et juristes (Eufène Pouillet, ChQrles 

Lyon-CQen), qui demQnde que:

Les droits résultQnt des brevets demQndés ou des dépôts efectués dQns les 
diférents pQys pour un même objet sont indépendQnts les uns des Qutres, 
et non pQs solidQires en quelque mesure que ce soit,  comme celQ Q lieu 
Qujourd’hui pour beQucoup de pQys.

BQrrQult, qui lQ présente, explique qu’une première version de cete proposition Q déjà été 

élQborée pQr d’Qutres pQrticipQnts du confrès, notQmment BozériQn et PQtQille. Adoptée 

pQr lQ mQjorité du confrès fQvorQble à l’internQtionQlisQtion des droits des brevetés, lQ 

formule devient résolution295. Elle ne se retrouverQ toutefois pQs dQns lQ Convention de 

PQris, n’QyQnt pQs fQit sufsQmment consensus pQrmi les fouvernements.

L’indépendQnce des brevets est donc un premier obstQcle Qu «protéfé pQrtout de lQ 

même fQçon». Le nœud mQjeur de l’internQtionQlisQtion des brevets est toutefois Qilleurs,  

comme on le sQit296. Il s’Qfit de l’oblifQtion d’exploiter: de nombreux ÉtQts exifent Qlors 

du breveté qu’il mete en œuvre sur leur territoire lQ technique qu’il Q fQit protéfer. LQ loi  

frQnçQise, pQr exemple, prévoit à son Qrticle 32, chifre 2, que serQ déchu de ses droits  

celui qui:

n’QurQ pQs mis en exploitQtion sQ découverte ou invention en FrQnce, dQns 
le délQi de deux Qns, à dQter du jour de lQ sifnQture du brevet, ou qui QurQ 
cessé de l’exploiter pendQnt deux Qnnées consécutives, à moins que, dQns 
l’un ou l’Qutre cQs, il ne justife des cQuses de son inQction.

L’exploitQtion dont il s’Qfit, c’est lQ fQbricQtion dQns le pQys du produit protéfé, ou, s’il  

s’Qfit  d’un brevet  protéfeQnt  un procédé,  de  son utilisQtion.  Impossible,  donc,  de  ne 

1294. C’est  du moins ce  qu’Qfrme l’Qfent  de brevets Émile  BQrrQult  lors  du confrès de  1878.  Congrès  
international de la propriété industrielle, tenu à Paris du 5 au 17 septembre 1878, op. cit., 1879, p. 419.

1295. Ibid., pp. 418-419.
1296. L’ouvrQfe de l’économiste Edith Penrose reste un fuide indispensQble dQns ce domQine: PENROSE, The 

Economics of the International Patent System, op. cit., 1951.
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produire que dQns un ÉtQt et d’exporter dQns un Qutre en y bénéfciQnt d’un brevet. Un 

industriel suisse, détenteur d’un brevet frQnçQis, doit Qinsi revendre le brevet ou céder des 

licences à un producteur étQbli en FrQnce, y ouvrir une usine ou renoncer à son brevet.

Cete oblifQtion d’exploiter le brevet, exifée pQr de nombreuses léfislQtions, est une  

épine dQns le pied des entreprises exportQtrices qui se servent de brevets. En Qmont de 

l’Exposition universelle de Vienne, c’est Qinsi lQ revue Scientifc American, éditée pQr les 

Qfents de brevets Munn & CompQny297, qui QtQque les dispositions équivQlentes du droit 

Qutrichien:

C’est  presque  un  déni  de  protection  que  d’exifer  que  les  locomotives 
QnflQises,  les  QppQreils  téléfrQphiques  QméricQins  et  les  mQchines  à 
imprimer frQnçQises soient fQbriqués en Autriche dQns l’Qnnée suivQnt lQ 
délivrQnce du brevet298.

À Vienne, une résolution est Qdoptée, prévoyQnt que, dQns le système des brevets idéQl 

projeté pQr les pQrticipQnts:

LQ  non  exploitQtion  d’une  invention  dQns  un  pQys  n’entrQînerQ  pQs  lQ 
déchéQnce du brevet, si elle Q fQit l’objet d’une mise en œuvre quelconque 
et s’il Q été possible Qux hQbitQnts de ce pQys d’Qcheter et d’employer cete 
invention299.

LQ  formulQtion  QlQmbiquée  de  cete résolution  indique  les  difcultés  réelles  de  cete  

question. Ceux qui exifent que le brevet soit exploité semblent poursuivre deux buts que 

toutes les discussions ne distinfuent pQs toujours clQirement. D’une pQrt, il peut s’Qfir 

d’empêcher qu’un breveté puisse bloquer un développement technique, en imposQnt un 

monopole  sur  un  produit  qu’il  ne  fQbrique  pQs  lui-même.  Cet  objectif  est  considéré 

comme léfitime pQr l’Qssemblée de Vienne, puisque lQ résolution porte qu’un brevet non 

exploité  peut  tomber  s’il  n’Q  fQit  l’objet  d’Qucune  mise  en  œuvre  ou  s’il  n’Q  pQs  été 

possible d’Qcheter l’invention. D’Qutre pQrt, il s’Qfit d’obtenir lQ fQbricQtion dQns le pQys. 

L’objectif  peut  être  simplement  protectionniste:  un  concurrent  étrQnfer  ne  doit  pQs 

pouvoir  profter  des  QvQntQfes  conférés  pQr  le  brevet  tout  en  produisQnt  Qilleurs,  en 

proftQnt d’Qutres coûts en mQtière de sQlQires, de crédit ou d’énerfie. L’objectif peut être 

Qussi de fQvoriser les trQnsferts technolofiques Qu sens fort, c’est-à-dire de veiller non 

seulement à ce que l’objet technique pQrvienne dQns le pQys, mQis éfQlement à ce que sQ  

production puisse fQire l’objet d’un QpprentissQfe et être Qcquise comme compétence. Ce 

deuxième type d’objectif est celui qui est clQirement rejeté pQr lQ résolution citée: il doit  

être possible de bénéfcier d’un brevet sQns devoir y étQblir une pQrtie de sQ production.

1297. NQomi R. LAMOREAUX, Kenneth L. SOKOLOFF et DhQnoos SUTTHIPHISAL, «PQtent Alchemy: The MQrket 
for  Technolofy in US History »,  Business  History Review,  2013,  vol. 87,  SpeciQl  Issue,  pp. 3-38,  ici 
pp. 12-14.

1298. Article du 23 décembre 1871 cité pQr Stephen P.  LADAS,  La protection internationale de la propriété  
industrielle, PQris, BoccQrd, 1933, p. 86.

1299. Cité pQr PLASSERAUD et SAVIGNON, Paris 1883, op. cit., 1983, p. 151.
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Cete Qmbifuïté explique Qussi  qu’à PQris  en 1878, Eufène Pouillet,  QvocQt tenQnt  

pourtQnt un discours fQvorQble à l’internQtionQlisQtion des brevets et proche, on l’Q vu, 

d’industriels intéressés à l’exportQtion de mQrchQndises protéfées, puisse défendre une 

résolution disQnt: «Il y Q lieu d’Qdmetre lQ déchéQnce pour défQut d’exploitQtion dQns un 

délQi  à  déterminer.»  Ses  propos  refètent  l’QmbivQlence  de  l’oblifQtion  d’exploiter, 

puisqu’il déclQre à lQ fois «qu’il est nQturel que lQ société retire un bénéfce, pQr le fQit du 

breveté  lui-même,  de  lQ  protection qu’elle  lui  Qccorde »,  sQns rien dire  sur  le  lieu où 

l’exploitQtion doit Qvoir lieu, mQis évoque Qussi lQ loi frQnçQise qui exife une production 

sur  le  territoire.  Ces  difcultés  expliquent  sQns  doute  Qussi  que  deux  votes  soient 

nécessQires sur cete résolution, fnQlement Qdoptée300.

Pour à lQ fois mieux comprendre les Qmbifuïtés et les enjeux des décisions Qutour de 

l’oblifQtion d’exploiter, penchons-nous sur le cQs des débQts frQnçQis suite à l’Qdoption de 

lQ Convention de PQris en 1883. Celle-ci prévoit l’orfQnisQtion réfulière de conférences 

permetQnt  sQ  révision.  LQ  première  est  prévue  à  Rome,  Qnnoncée  pour  1885  puis 

repoussée  à  1886.  En  prévision  de  cete conférence,  un vQste  débQt  s’ouvre  dQns  les  

milieux économiques et politiques frQnçQis. Celui-ci Q déjà fQit l’objet d’études, mQis lQ  

Suisse constitue un poste d’observQtion priviléfié,  permetQnt d’Qpporter de nouvelles 

pièces à ce dossier et de mieux en comprendre lQ dynQmique. Le Conseiller fédérQl NumQ 

Droz,  en pleine cQmpQfne pour l’introduction d’une léfislQtion suisse sur les brevets, 

récemment chQrfé d’orfQniser à Berne le BureQu internQtionQl de l’Union de PQris, suit 

en  efet  Qvec  Qtention  les  développements  internQtionQux  en  mQtière  de  propriété 

industrielle.  Une correspondQnce révélQtrice  s’enfQfe donc Qvec ChQrles  LQrdy (1847-

1923), le ministre plénipotentiQire de Suisse à PQris, à propos des événements frQnçQis. Le  

neuchâtelois LQrdy, qui vit à PQris depuis 1869, d’Qbord secrétQire puis conseiller de lQ 

LéfQtion, ministre plénipotentiQire depuis 1883, est de plus un fn observQteur des réQlités 

politiques de lQ Troisième République301.

Un  QvocQt  pQrisien,  Louis  Donzel,  dont  GQbriel  GQlvez-BehQr  Q  relevé  les 

enfQfements nQtionQlistes302, est à l’orifine d’une série d’Qrticles recueillQnt rQpidement 

un  écho  importQnt,  dénonçQnt  lQ  Convention  et  QccusQnt  les  déléfués  frQnçQis  de 

trQhison. LQrdy informe NumQ Droz des Qrticles qui commencent à pQrQître. Ce dernier, 

déjà Qu courQnt, lui demQnde de s’informer Quprès du juriste et sénQteur BozériQn, évoqué 

plus  hQut,  pour  sQvoir  si  les  pQrtisQns  de  lQ  convention  prépQrent  une  réponse303.  Il 

1300. Congrès international de la propriété industrielle, tenu à Paris du 5 au 17 septembre 1878 , op. cit., 1879, 
pp. 282-286.

1301. MQrc PERRENOUD, «LQrdy, ChQrles», in Dictionnaire historique de la Suisse, 9 jQnvier 2007. En lifne: 
<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F148863.php>,  lien  vérifé le  17.5.20118.  HUMAIR,  Développement  
économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 538, n. 250.

1302. GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, pp. 167-168.
1303. AF, E22#1000/134 # 2425*, letre du DépQrtement fédérQl du commerce et de l’Qfriculture (Droz) à lQ 

LéfQtion de Suisse en FrQnce (LQrdy), 26.12.18815.
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demQnde Qussi si le fouvernement frQnçQis envisQfe de dénoncer lQ Convention ou de 

demQnder de profondes révisions lors de lQ conférence prévue à Rome. Les premières 

nouvelles obtenues pQr LQrdy sont  rQssurQntes.  BozériQn Qfrme que Donzel,  «QvocQt 

sQns cQuse » et «n’QyQnt rien à plQider », cherche simplement à s’Qssurer une publicité 

que n’QvQit  suf à lui  Qpporter  le  Journal  des  procès  en contrefaçon qu’il  QvQit  fondé, 

«n’QyQnt fuère plus de trois Qbonnés ». BozériQn conteste à Donzel toute compétence, ce 

dernier QurQit même «Qvoué […] n’Qvoir jQmQis lu les procès-verbQux des Conférences de 

1880 et 1883 dont il ifnorQit jusqu’à l’existence ». FQce Qu mouvement lQncé pQr Donzel,  

les pQrtisQns de lQ Convention s’orfQnisent et publient leurs propres Qrticles et brochures 

pour répondre Qux objections. BozériQn est d’Qvis  «qu’il ne resterQ rien de toute cete 

cQmpQfne et que lQ FrQnce ne demQnderQ, à lQ Conférence de Rome, Qucune modifcQtion 

de lQ Convention, sQuf peut-être lQ rQdiQtion des derniers mots de l’Qrt. 3.»304

LQ suite des événements ne donne pQs rQison à l’optimisme rQssurQnt de BozériQn.  

Comme  l’explique  à  LQrdy  le  hQut  fonctionnQire  du  ministère  du  Commerce,  CésQr 

NicolQs,  directeur  du  commerce  intérieur  et  de  l’enseifnement  technique305,  trois 

semQines  plus  tQrd,  «[o]n  peut  fQcilement  jeter  M.  Donzel  pQr-dessus  bord,  mQis 

Qujourd’hui on ne se trouve plus en présence de M. Donzel »306. Ce dernier n’Q été que 

l’initiQteur  d’une  QfitQtion  qui  dépQsse  rQpidement  sQ  personne,  et  qui  recrute 

pQrticulièrement dQns les milieux protectionnistes.

Il ne s’Qfit pQs d’évoquer, comme le fQit lQ recherche lQ plus fouillée disponible sur 

cete opposition à  lQ  Convention de  PQris,  le  protectionnisme comme un des  «vieux  

démons frQnçQis »,  une «Qtitude typiquement frQnçQise » qui  trQduirQit  une forme de 

complexe d’infériorité collectif307. LQ défense du mQrché nQtionQl pQr les tQxes douQnières 

constitue Qu contrQire une cQrQctéristique de cete période de mondiQlisQtion dQns de  

nombreux pQys. Plus lQrfement, l’idée du protectionnisme, comme celle du libre-échQnfe, 

constitue un phénomène trQnsnQtionQl. S’il n’est donc pQs lQ mQnifestQtion d’un cQrQctère  

profond de l’économie frQnçQise, l’importQnt mouvement protectionniste des Qnnées 1880 

constitue néQnmoins une des principQles clés de compréhension de ces tensions Qutour 

de lQ Convention de PQris.

C’est  ce  qu’expose  CésQr  NicolQs  à  LQrdy:  l’QdministrQtion  «est  oblifée  de  tenir 

compte du courQnt  violent  de  protectionnisme qui  Qnime le  PQrlement,  le  pQys  et  lQ  

1304. AF, E22#1000/134 # 2425*, letre de lQ LéfQtion de Suisse en FrQnce (LQrdy) Qu DépQrtement fédérQl du 
commerce et de l’Qfriculture (Droz), 2.1.18816.

1305. Pour quelques indicQtions: JeQn-Philippe DUMAS, L’État, moteur du progrès: le ministère du Commerce  
et de l’Industrie, 1870-1914, PQris, Comité pour l’histoire économique et fnQncière de lQ FrQnce, 2016,  
pp. 264-265.

1306. AF, E22#1000/134 # 2425*, letre de lQ LéfQtion de Suisse en FrQnce (LQrdy) Qu DépQrtement fédérQl du 
commerce et de l’Qfriculture (Droz), 23.1.18816.

1307. PLASSERAUD et SAVIGNON, Paris 1883, op. cit., 1983, p. 219.
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plupQrt des chQmbres de commerce »308. En efet, lQ conjonction, à pQrtir de 1877 environ, 

de  lQ  GrQnde  dépression  et  du  renouvellement  des  trQités  de  commerce  provoque 

d’importQnts débQts309. D’un côté, le libre-échQnfe compte des soutiens fdèles pQrmi les 

frQnds néfociQnts,  les  bQnques,  les  compQfnies  ferroviQires  et  de  trQnsport  mQritime, 

l’industrie de lQ soie, les fQbricQnts de produits de luxe et d’«Qrticles de PQris » ou encore 

les producteurs viticoles du BordelQis. De l’Qutre, les diférentes industries cotonnières, 

celles du drQp (tissus de lQine peifnée), les mines – en pQrticulier les houillères –, les  

fQbricQnts de métQux et de mQchines s’orfQnisent pour contester le renouvellement des 

trQités de commerce. Ces brQnches espèrent qu’une politique douQnière bQsée sur un tQrif  

fénérQl Qdopté pQr le PQrlement et s’QppliquQnt à tous les pQrtenQires commerciQux de lQ  

FrQnce QssurerQ une plus frQnde protection du mQrché intérieur. DQns un premier temps, 

les libre-échQnfistes conservent l’QvQntQfe et pQrviennent jusqu’en 1882 à renouveler les 

trQités de commerce. DQns les Qnnées 1880, pourtQnt, le courQnt protectionniste fQfne en 

importQnce, commence à néfocier une QlliQnce Qvec l’Qfriculture de plus en plus menQcée 

pQr  lQ  concurrence  étrQnfère.  Des  politiciens  protectionnistes  obtiennent  pour  lQ 

première fois des ministères clés pour les questions douQnières, en 1882 le ministère du 

Commerce, en 1883 celui de l’Qfriculture.

Si le courQnt protectionniste connQît une phQse QscendQnte en 1885-1886, il n’y Q Qu  

dépQrt rien d’évident à ce qu’il se sQisisse de lQ question de lQ propriété industrielle. LQ 

position  de  certQins  industriels  est  plus  fQcile  à  comprendre.  En  pQrticulier,  Alcide 

Poirrier,  l’un  des  premiers  à  soutenir  lQ  critique  de  lQ  Convention,  est  directement 

concerné  pQr  les  questions  de  brevets.  Poirrier,  qui  invite  Donzel  à  s’Qdresser  à  lQ 

ChQmbre de commerce de PQris dont il est le vice-président310, étQit en efet, je l’Qi dit, 

déjà présent Qu Confrès sur lQ propriété industrielle de 1878. Il y QvQit défendu l’idée 

d’un système de brevets qui ne permete pQs d’imposer des monopoles, mQis qui repose  

sur  un  système  de  redevQnces  devQnt  être  oblifQtoirement  versées  Qu  breveté.  SQ 

proposition découlQit  directement  de  son Qctivité  d’industriel  de  lQ  chimie.  DQns son 

discours  motivQnt  ce  modèle  QlternQtif  de  brevets,  il  s’inquiétQit  de  lQ  concurrence 

QllemQnde et suisse, née de l’Qbsence de brevet sur les couleurs d’Qniline, contrQirement à  

lQ  situQtion  frQnçQise311.  Son  soutien  Qux  critiques  contre  lQ  Convention  en  1885  est 

certQinement dû à lQ même inquiétude envers les efets des brevets sur lQ concurrence 

internQtionQle dQns l’industrie chimique. On ne peut en efet le confondre Qvec les Qutres 

1308. AF, E22#1000/134 # 2425*, letre de lQ LéfQtion de Suisse en FrQnce (LQrdy) Qu DépQrtement fédérQl du 
commerce et de l’Qfriculture (Droz), 23.1.18816.

1309. MichQel Stephen  SMITH,  Tarif reform in France: 1860-1900. The politics of economic interest , IthQcQ8 ; 
London, Cornell University Press, 1980, pp. 48-150, 196-198.

1310. PLASSERAUD et SAVIGNON, Paris 1883, op. cit., 1983, pp. 166, 213. Leur source est l’Qrticle publié dQns le 
JournQl des ChQmbres de commerce, qu’ils reproduisent Qux pp. 411-417.

1311. Congrès international de la propriété industrielle, tenu à Paris du 5 au 17 septembre 1878 , op. cit., 1879, 
pp. 250-256.
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Qcteurs  de  cete phQse  d’QfitQtion,  puisqu’il  est,  lui,  un  «QdversQire  déterminé  du  

protectionnisme » selon le Dictionnaire des Parlementaires français312.
PQrmi  les  forces  vives  du  mouvement  protectionniste,  c’est  pQrmi  les  industries 

métQllurfiques  et  mécQniques  que  les  brevets  peuvent  le  plus  jouer  un  rôle.  C’est 

justement un exemple de fQbricQtion de mQchines que le rQpport critique de lQ ChQmbre 

de  commerce  de  PQris  retient  pour  exprimer  son  inquiétude  quQnt  à  l’oblifQtion 

d’exploiter le brevet sur le sol frQnçQis: «les sujets QméricQins, brevetés en FrQnce, qui 

étQient oblifés […] de fQire construire leurs mQchines à coudre et Qfricoles en FrQnce, […] 

vont  pouvoir  les  fQire  fQbriquer  en  Amérique  et  en  inonder  lQ  FrQnce.»313 L’exemple 

erroné – les ÉtQts-Unis n’ont Qlors pQs encore Qdhéré à lQ Convention de PQris – n’enlève 

rien à lQ clQrté du propos. En ce qui concerne les Qutres brQnches mQjeures du courQnt 

protectionniste, les industries cotonnières et drQpières, il est plus difcile de comprendre 

l’importQnce  qu’elles  Qccordent  à  lQ  propriété  industrielle.  En  ce  qui  concerne  leurs 

équipements  de  production,  une  plus  frQnde  concurrence  entre  les  fQbricQnts  de 

mQchines  textiles  frQnçQis  et  étrQnfers  leur  serQit  même  plutôt  fQvorQble,  en  fQisQnt 

pression sur les prix. SQns doute ces industriels soutiennent-ils QvQnt tout leurs Qlliés 

dQns le courQnt protectionniste. C’est en tout cQs l’Qppui de ce courQnt qui Qssure à pQrtir 

d’Qvril 1885 un retentissement plus lQrfe à lQ cQmpQfne commencée pQr Donzel. LQ letre 

que ce dernier Qdresse à lQ ChQmbre de commerce de PQris est reprise et envoyée à toutes 

les chQmbres de commerce pQr l’AssociQtion de l’industrie frQnçQise, le refroupement des 

forces  protectionnistes  fondé  en  1878314.  Le  ministre  du  Commerce  qui  demQnde  un 

rQpport à Donzel puis consulte ofciellement en juillet 1885 les chQmbres de commerce 

est un politicien protectionniste, Pierre LefrQnd (1834-1895), républicQin modéré, député 

de Lille, ville importQnte notQmment pour l’industrie textile315.

Diférentes  pQrties  de  lQ  Convention  de  PQris  suscitent  des  critiques,  qu’on  peut 

refrouper Qutour de deux idées centrQles316. L’Qbsence de réciprocité constitue un premier 

1312. «Alcide Poirrier », in: JeQn JOLLY (éd.), Dictionnaire des parlementaires français : notices biographiques  
sur les ministres, députés et sénateurs français de 1889 à 1940 , 1960-1977, pp. 2719-2720. TrQnscription 
en lifne dQns lQ bQse de données des Qnciens sénQteurs frQnçQis: <htps://www.senQt.fr/senQteurs-
3eme-republique/senQtl.html>, lien vérifé le 1er février 2018.

1313. RQpport présenté à lQ ChQmbre de commerce de PQris pQr Jules PiQult le 8 juillet 1885, reproduit dQns 
PLASSERAUD et SAVIGNON, Paris 1883, op. cit., 1983, pp. 417-420, citQtion p. 418.

1314. Ibid., p. 215. Sur lQ créQtion de l’AssociQtion de l’industrie frQnçQise, cf. SMITH, Tarif reform in France, 
op. cit.,  1980,  pp. 59-60.  Jürfen  HILSHEIMER,  Interessengruppen  und  Zollpolitik  in  Frankreich:  die  
Auseinandersetzungen  um  die  Aufstellung  des  Zolltarifs  von  1892,  thèse  de  doctorQt,  Heidelberf, 
Ruprecht-KQrl-Universität, 1973, pp. 102-114.

1315. «LefrQnd (Pierre)»,  in:  Adolphe  ROBERT et  GQston  COUGNY (éds),  Dictionnaire  des  parlementaires  
français comprenant tous les membres des assemblées françaises et tous les ministres français depuis le  
1er mai 1789 jusqu’au 1er mai 1889, 1889-1891, vol. 4, pp. 71-72. TrQnscription en lifne dQns lQ bQse de 
données des députés frQnçQis: <htp://www2.Qssemblee-nQtionQle.fr/sycomore/recherche>, lien vérifé 
le 1er février 2018.

1316. Je  me réfère  ici  Qux diférents  rQpports  des  chQmbres de commerce frQnçQises,  dont  on peut  lire 
quelques exemples dQns PLASSERAUD et  SAVIGNON,  Paris 1883,  op. cit., 1983, pp. 417-429. D’Qutres ont 
été  imprimés  en  1886  et  sont  Qccessibles  sous  une  forme  numérisée  sur  lQ  plQteforme  GQllicQ, 
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frQnd  thème.  Les  opposQnts  évoquent  Qinsi  l’imQfe  de  déléfués  frQnçQis  nQïfs  voire 

trQîtres, QccordQnt Qux ressortissQnts d’Qutres pQys des droits que ces derniers n’ofrent 

pQs Qux FrQnçQis. CelQ se trQduit dQns le reproche à l’encontre de lQ pQrticipQtion de lQ 

Suisse et des PQys-BQs, qui n’ont pQs de systèmes de brevets. Une Qutre disposition de lQ 

Convention provoque des objections similQires. Les ÉtQts sifnQtQires s’enfQfent en efet à 

trQiter comme des ressortissQnts de pQys membres tous ceux «qui sont domiciliés ou ont 

des  étQblissements  industriels  ou  commerciQux  sur  le  territoire  de  l’un  des  ÉtQts  de 

l’Union» (Art. 3). À l’âfe où de frQndes entreprises constituent leur propre réseQu de 

représentQnts, cete disposition mentionnQnt vQfuement des «étQblissements industriels  

ou commerciQux » ofrirQit les QvQntQfes de lQ Convention à de nombreux ÉtQts ne s’étQnt 

pQs  enfQfés  à  Qccorder  les  mêmes  droits,  puisque  n’étQnt  membres  de  l’Union.  Ce 

premier  thème  pourrQit  recueillir  l’Qssentiment  de  certQins  pQrtisQns  de 

l’internQtionQlisQtion:  réclQmer  lQ  réciprocité  peut  Qussi  être  une  mQnière  de  pousser 

d’Qutres ÉtQts à Qccorder dQvQntQfe de droits en mQtière de brevets à des étrQnfers.

Le second thème suscite des oppositions plus trQnchées. C’est ce thème qui suscite 

l’usQfe  d’un discours  protectionniste:  en  QccordQnt  dQvQntQfe  de droits  Qux  brevetés 

étrQnfers, c’est l’industrie frQnçQise qui se verrQit défQvorisée, c’est le «trQvQil nQtionQl » 

qui en pâtirQit – un renvoi Qu «trQvQil » à replQcer Qussi dQns le contexte de montée du 

mouvement  ouvrier.  L’Qrticle  5  de  lQ  Convention  constitue  le  cœur  de  ces  critiques. 

Comme il est complexe et que son interprétQtion est loin de fQire l’unQnimité, il me fQut 

le citer entièrement:

L’introduction  pQr  le  breveté,  dQns  le  pQys  où  le  brevet  Q  été  délivré, 
d’objets fQbriqués dQns l’un ou l’Qutre des ÉtQts de l’Union, n’entrQînerQ 
pQs lQ déchéQnce.
Toutefois  le  breveté  resterQ  soumis  à  l’oblifQtion d’exploiter  son brevet 
conformément Qux lois du pQys où il introduit les objets brevetés.

LQ plupQrt des rQpports des chQmbres de commerce relèvent lQ contrQdiction entre les 

deux pQrQfrQphes. L’économiste Edith Penrose, dQns son ouvrQfe de 1952, expliquQit qu’il 

fQllQit comprendre cet Qrticle pQr rQpport à lQ loi frQnçQise317. Celle-ci prévoit à lQ fois que 

le breveté doit  metre son invention en exploitQtion dQns les deux Qns qui  suivent lQ  

délivrQnce  du  brevet  et  qu’il  perdrQ  son  brevet  s’il  importe  en  FrQnce  des  produits 

protéfés pQr le brevet. Cete interdiction d’importer constitue donc un renforcement de 

l’oblifQtion d’exploiter, distinct cependQnt de cete dernière. DQns les critiques frQnçQises  

de  lQ  Convention,  cete distinction  n’est  pQs  fQite,  et  lQ  disposition  qui  permet  

l’introduction d’objets brevetés est vue comme une QnnulQtion de l’oblifQtion de produire 

notQmment pour les chQmbres de commerce d’Amiens, de SQint-Étienne (fQvorQble à lQ Convention),  
de Toulouse et de Troyes.

1317. PENROSE, The Economics of the International Patent System, op. cit., 1951, pp. 75-76.
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en FrQnce.  Pour  Penrose,  il  s’Qfit  d’une confusion très  peu justifée.  CelQ  me semble 

discutQble.

Il  y  Q  en  efet  deux  mQnières  de  sortir  de  lQ  contrQdiction  QppQrente.  DQns 

l’interprétQtion  défendue  pQr  les  pQrtisQns  de  lQ  Convention  et  reprise  pQr  Penrose 

comme juridiquement vQlQble, chQque pQrQfrQphe de l’Qrticle s’Qpplique à une situQtion 

diférente: lQ déchéQnce en cQs d’importQtion d’objets brevetés; l’oblifQtion de fQbriquer 

sur plQce. LQ FrQnce Q Qlors le droit, conformément à sQ loi, de déchoir un breveté de ses  

droits s’il n’Q pQs d’usine sur son territoire Qu bout de deux Qns, mQis pQs pour le simple 

fQit qu’il importe des produits protéfés. Il peut importer à condition qu’il fQbrique en 

FrQnce Qu bout de deux Qns et sQns s’interrompre plus de deux Qns.

Une Qutre mQnière de résoudre lQ contrQdiction consiste à donner plus de poids Qu 

premier  pQrQfrQphe:  s’il  doit  être,  dQns  toutes  circonstQnces,  possible  Qu  breveté 

d’importer  des  produits,  il  fQut  interpréter  l’oblifQtion  d’exploiter  de  mQnière  plus 

limitée. Cete oblifQtion est Qlors celle de metre en œuvre l’invention, Qfn que lQ société  

puisse  en  bénéfcier,  mQis  pQs  forcément  pQr  une  fQbricQtion dQns  le  pQys.  Une  telle 

interprétQtion peut notQmment s’Qppuyer sur les propos de BozériQn à lQ conférence de 

PQris en 1880, où il QvQit déclQré: «il fQut s’entendre sur lQ sifnifcQtion du mot exploiter. 

En frQnçQis, il ne veut pQs dire fQbriquer, mQis vendre.»318 MQis même sQns se référer à 

BozériQn, il est possible de défendre ce point de vue. En 1892, un QvocQt à lQ cour d’Qppel 

de PQris, qui Qfrme lui que lQ jurisprudence frQnçQise donne Qu mot «exploiter » le sens 

de  «fQbriquer »,  QrfumenterQ  que  l’oblifQtion  d’exploiter  ne  s’Qpplique  plus  Qux 

ressortissQnts des ÉtQts membres de l’Union, puisque son mQintien rendrQit illusoire lQ 

possibilité  d’importer  et  irQit  contre  les  objectifs  de  lQ  Convention319.  L’Qbsence  de 

distinction  entre  les  deux  notions  dQns  les  rQpports  des  chQmbres  de  commerce  – à 

l’exception de celle de SQint-Étienne, qui défend lQ Convention – ne pQrQît donc pQs Qussi 

juridiquement injustifQble que les pQrtisQns de l’internQtionQlisQtion des brevets ont bien 

voulu le dire.

En outre,  on  peut  s’interrofer  sur  l’importQnce Qccordée pQr  ces  derniers  à cete 

possibilité d’importer, Qlors même que les brevetés restent soumis à l’oblifQtion de fonder 

une  usine,  ce  qui  constitue  Qprès  tout  une  contrQinte  mQjeure.  Bien  sûr,  pour  les 

entreprises multinQtionQles, fQbriquQnt dQns plusieurs pQys, il  peut être intéressQnt de 

férer librement les fux et de pouvoir importer depuis une usine d’un Qutre pQys, à lQ  

cQpQcité supérieure, en cQs de demQnde dépQssQnt lQ production. Seulement,  une telle  

situQtion ne devQit pQs concerner de nombreux Qcteurs.  De même, on peut douter de 

1318. Actes de la conférence internationale pour la protection de la propriété industrielle réunie à Paris du 4 au  
20 novembre 1880, op. cit., 1902, p. 56.

1319. ChQrles CONSTANT, Déchéance d’un brevet pour défaut d’exploitation. Examen de l’article 32 de la loi du  
5 juillet 1844 combiné avec l’article 5 de la convention internationale du 20 mai 1883 , PQris, G. SQint-
Aubin et Thévenot, 1892.
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l’importQnce du délQi de deux Qns à pQrtir de lQ délivrQnce du brevet, pendQnt lequel  

l’oblifQtion d’exploiter ne s’Qpplique pQs encore, même s’il est vrQi que ce délQi permet de 

vendre le produit et d’évQluer Qinsi l’opportunité d’investir dQns une unité de production.

Il s’Qfit sQns doute plutôt, pour ces internQtionQlistes du brevet, de ne pQs céder sur le 

premier Qssouplissement obtenu dQns ce domQine, en QtendQnt lQ suppression complète 

de  l’oblifQtion  d’exploiter.  On  peut  toutefois  risquer  une  hypothèse  supplémentQire. 

L’oblifQtion de fQbriquer pQrQît plus simple à contourner que l’interdiction d’importer. LQ 

déchéQnce QurQ lieu en cQs de procès, en cQs de plQinte déposée pQr un intéressé – à qui il  

serQ  plus  fQcile  de  prouver  qu’une importQtion Q  eu lieu  que de  prouver  que l’usine 

étQblie dQns le pQys ne produit pQs réellement ou n’est pQs sufsQmment sérieuse. Les 

ouvrQfes  publiés  pQr  les  QvocQts  spéciQlisés  évoquent  d’Qilleurs  des  tentQtives  de 

contournement.  Eufène  Pouillet  écrit  Qinsi :  «On  en  Q  vu  qui  croyQient  Qvoir  fQit  

merveille quQnd ils QvQient, une fois l’Qn, fQit fonctionner leurs mQchines en présence 

d’un huissier qui dressQit un procès-verbQl.»320 Même si l’exemple sert ici à Qvertir que de 

telles prQtiques ne sufront pQs devQnt un tribunQl, il suffère néQnmoins leur existence.

L’opposition  des  protectionnistes  Q  pour  conséquence  concrète  les  propositions 

soumises pQr le fouvernement frQnçQis à lQ conférence de révision de Rome, mQlfré une 

situQtion compliquée pQr l’instQbilité ministérielle de lQ Troisième République. En efet, 

les  élections de  l’Qutomne 1885 ne reconduisent pQs le  ministre  du Commerce Pierre 

LefrQnd, qui QvQit Qccueilli fQvorQblement l’QfitQtion menée pQr Donzel et consulté les 

chQmbres  de  commerce.  Début  novembre,  LefrQnd  est  donc  remplQcé  pQr  Lucien 

DQutresme (1826-1892)321. Celui-ci, un représentQnt des réfions des industries de lQ lQine 

et du coton, notQmment de lQ ville d’Elbeuf, est éfQlement protectionniste et peut donc 

poursuivre l’Qction de son prédécesseur322. Il reste toutefois ministre quelques semQines 

seulement.  Fin  décembre,  l’Qssemblée  réélit  Jules  Grévy  comme  président  de  lQ 

République. Le Président du Conseil  Henri  Brisson, dont le  nom QvQit  circulé comme 

cQndidQt, donne sQ démission et provoque lQ chute du fouvernement323. Juste QvQnt son 

dépQrt, DQutresme Q le temps de sifner les propositions ofcielles de lQ FrQnce en vue de 

lQ conférence de Rome.

1320. Eufène  POUILLET,  Traité théorique et pratique des brevets d’invention et de la contrefaçon, 2e édition, 
PQris, MQrchQl et BillQrd, 1879, p. 493.

1321. Le Temps [PQris], 7.11.18815 p. [1]
1322. «DQutresme  (Aufuste-Lucien)»,  in:  Adolphe  ROBERT et  GQston  COUGNY (éds),  Dictionnaire  des  

parlementaires  français  comprenant tous les  membres  des assemblées françaises  et  tous les ministres  
français depuis le 1er mai 1789 jusqu’au 1er mai 1889, 1889-1891, vol. 2, pp. 270-271. TrQnscription en 
lifne  dQns  lQ  bQse  de  données  des  députés  frQnçQis:  <htp://www2.Qssemblee-
nQtionQle.fr/sycomore/recherche>, lien vérifé le 1er février 2018. Sur lQ drQperie à Elbeuf, cf. 

1323. Le  Temps,  31.12.18815,  p.  [1].  Le  Président  du  Conseil,  sorte  de  premier  ministre  de  lQ  Troisième  
République, bien que théoriquement un primus inter pares, nomme en prQtique les Qutres ministres.
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Celles-ci  provoquent  chez  NumQ  Droz  de  vives  inquiétudes.  Le  fouvernement 

frQnçQis propose notQmment de réviser l’Qrticle 5 de lQ Convention, pour le remplQcer pQr 

lQ formulQtion suivQnte:

L’introduction, pQr le breveté, dQns le pQys où le brevet Q été délivré, d’un 
modèle  d’objets  fQbriqués  dQns  l’un  ou  l’Qutre  des  EtQts  de  l’Union,  et 
semblables  à  ceux  qui  sont  garantis  par  ledit  brevet,  n’entrQînerQ  pQs  lQ 
déchéQnce.
Toutefois,  le  breveté resterQ soumis à l’oblifQtion d’exploiter  son brevet 
dQns ledit pQys, en y fabriquant les objets auxquels il s’applique.

Le  diQble  est  dQns  les  détQils:  dQns  le  premier  pQrQfrQphe,  lQ  pQrtie  soulifnée  est 

d’importQnce tout à fQit mineure. LQ loi frQnçQise, lQ seule visée pQr cete clQuse de lQ  

Convention de PQris, ne prévoit bien entendu lQ déchéQnce que lors de l’importQtion de 

mQrchQndises protéfées pQr le brevet, pQs pour d’Qutres mQrchQndises Le préciser n’est 

fuère  nécessQire.  PQr  contre,  lQ  proposition  frQnçQise  pQrle,  contrQirement  Qu  texte 

orifinQl, de l’importQtion «d’un modèle » et non des mQrchQndises elles-mêmes. Cet Qjout 

enlèverQit tout efet à lQ Convention sur ce point, puisque lQ loi frQnçQise Qutorise en efet 

l’importQtion, soumise à QutorisQtion ministérielle, de modèles isolés. AyQnt Qinsi rétQbli, 

en  prQtique,  lQ  possibilité  pour  une  léfislQtion  nQtionQle  d’interdire  l’importQtion  de 

mQrchQndises brevetées, lQ proposition frQnçQise Qjoute que l’oblifQtion d’exploiter oblife 

bien à fQbriquer et n’Qutorise pQs à seulement vendre.

Au DépQrtement fédérQl du commerce et de l’Qfriculture, lQ surprise est frQnde fQce à 

ces propositions en vue de lQ conférence de Rome. À ce moment-là, seules sont en efet 

connues les conjectures rQssurQntes de BozériQn. Le DépQrtement demQnde donc à LQrdy, 

le 19 jQnvier 1886, de se renseifner sur lQ position du fouvernement frQnçQis. «Il fQudrQit 

QvQnt tout sQvoir », explique lQ letre, «si l’on tient réellement à ce que l’Qrticle 5 de lQ 

Convention  soit  révisé  dQns  le  sens  indiqué  […],  ou  s’il  s’Qfit  d’une  proposition  de 

pQrQde, destinée à donner une certQine sQtisfQction à Donzel et consorts, et que lQ FrQnce 

QbQndonnerQit  devQnt  l’opposition  de  lQ  Conférence.»324 LQrdy  répond  Qvec  des 

explicQtions plus détQillées concernQnt l’opposition du mouvement protectionniste. Les 

propositions  soumises  pQr  lQ  FrQnce  à  Rome  sont  le  résultQt  d’une  chronolofie 

pQrticulière, rQpportée à LQrdy pQr CésQr NicolQs, du ministère du Commerce, et PQul 

ClQvery, Qutre hQut fonctionnQire, directeur des ConsulQts et AfQires commerciQles Qu 

ministère des AfQires étrQnfères. DQutresme QurQit en efet « profté des dernières heures 

de  son  pQssQfe  Qu  ministère  du  Commerce,  pour  s’inspirer  des  rQncunes  de  ses 

1324. AF, E22#1000/134 # 2425*, copie de letre du DépQrtement fédérQl du commerce et de l’Qfriculture  
(Droz) à lQ LéfQtion suisse en FrQnce (LQrdy), 19.1.18816
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corelifionnQires  contre  lQ  Convention »325,  et  sifner  le  document  des  Qmendements 

proposés à lQ conférence de Rome.

Si  le  DépQrtement  fédérQl  du  commerce  et  de  l’Qfriculture  s’inquiète  de  ces 

propositions  frQnçQises,  ce  n’est  pQs  pQr  opposition  à  l’oblifQtion  d’exploiter.  Au 

contrQire,  comme  il  le  rQppelle  dQns  un  courrier  à  LQrdy,  le  DépQrtement  est  Qlors  

persuQdé que l’introduction d’une loi sur les brevets en Suisse prévoirQ lQ déchéQnce en 

cQs  de  non-exploitQtion326.  Le  point  n’est  pQs  détQillé  dQns  lQ  letre  – le  brouillon 

comprend un début d’QrfumentQire, bifé – mQis il QvQit été défendu, on l’Q vu, lors de lQ 

conférence de 1880: fQce Qu protectionnisme douQnier des Qutres ÉtQts, lQ Suisse devrQit  

se protéfer et pouvoir imposer lQ fQbricQtion dQns le pQys. Ce qui inquiète vrQiment les  

Qutorités fédérQles, c’est lQ mise en dQnfer de lQ Convention. Non seulement les chQmbres 

de commerce frQnçQises ont réclQmé sQ dénonciQtion, mQis toute modifcQtion risquerQit 

d’en provoquer lQ chute. En efet, il serQit Qlors nécessQire de consulter les pQrlements 

nQtionQux pour de nouvelles rQtifcQtions: de tels débQts démocrQtiques, toujours risqués, 

le seront d’QutQnt plus si les modifcQtions remetent en cQuse certQins QvQntQfes conférés 

pQr lQ Convention, en l’occurrence celui de pouvoir exporter des mQrchQndises brevetées 

en direction de lQ FrQnce.  Si  tous les ÉtQts ne rQtifent pQs lQ nouvelle mouture de lQ 

Convention, son Qvenir serQ fort incertQin. Pour éviter d’en Qrriver là, le DépQrtement 

prend  l’initiQtive  de  démQrches  diplomQtiques.  Il  Qdresse  une  «Note  verbQle »  à  lQ 

LéfQtion de FrQnce à Berne, dQns lQquelle il expose les dQnfers que posent selon lui les  

propositions frQnçQises (qui concernent, outre l’Qrticle 5, l’Qrticle 10 sur les indicQtions de 

provenQnce)327.  Il  complète  cete intervention  ofcielle  en  s’QdressQnt  à  LQrdy,  lui  

demQndQnt de se renseifner de mQnière confdentielle sur l’Qtitude du fouvernement 

frQnçQis.

Les rQpports de LQrdy des 22 et 23 jQnvier sont Qmbifus. CésQr NicolQs lui Q Qssuré  

que «le fouvernement, ou tout Qu moins  l’administration frQnçQise, n’Q pQs lQ moindre 

hostilité  contre  lQ  Convention;  elle  n’Q  nullement  l’intention  d’en  provoquer  lQ 

dénonciQtion; elle ferQ, Qu contrQire, son possible pour Qssurer le mQintien du pQcte de  

1883»328.  De plus,  DQutresme Q été remplQcé début jQnvier 1886 pQr ÉdouQrd Lockroy 

(1840-1913),  républicQin  rQdicQl,  que  LQrdy  quQlife dQns  le  même  rQpport  de  «libre-

échQnfiste ». Seulement, le courQnt protectionniste reste puissQnt, même s’il n’est plus Qu 

fouvernement. DQutresme Q chQrfé NicolQs d’expliquer à son successeur qu’il mènerQit 

1325. AF, E22#1000/134 # 2425*, letre de lQ LéfQtion de Suisse en FrQnce (LQrdy) Qu DépQrtement fédérQl du 
commerce et de l’Qfriculture (Droz), 22.1.18816.

1326. AF, E22#1000/134 # 2425*, copie de letre du DépQrtement fédérQl du commerce et de l’Qfriculture  
(Droz) à lQ LéfQtion suisse en FrQnce (LQrdy), 27.1.18816.

1327. AF, E22#1000/134 # 2425*, copie d’une «note verbQle» remise à lQ LéfQtion de FrQnce à Berne, jQnvier 
1886.

1328. Soulifné dQns l’orifinQl. AF, E22#1000/134 # 2425*, letre de lQ LéfQtion de Suisse en FrQnce (LQrdy) Qu 
DépQrtement fédérQl du commerce et de l’Qfriculture, 23.1.18816.
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une opposition Qctive en cQs de modifcQtions Qux Qmendements présentés à Rome. On 

comprend donc pourquoi PQul ClQvery Qfrme que «bien que M. Lockroy ne soit pQs de 

lQ même couleur économique, il en resterQ toujours quelque chose.»329

De  fQit,  lQ  pression  des  protectionnistes  se  mQintient.  Mi-mQrs,  un  mois  QvQnt 

l’ouverture de lQ conférence, le «froupe industriel » de lQ chQmbre des députés se réunit 

et décide de demQnder une Qudience à ChQrles de Freycinet, le président du conseil des 

ministres, à propos de lQ Convention de PQris330. Le petit froupe d’hommes qui se réunit 

sous lQ présidence de DQutresme comprend notQmment Jules Méline et PQul Le GQvriQn. 

Le  premier,  futur  président  du  conseil,  est  une  ffure  mQjeure  du  mouvement 

protectionniste, qui donnerQ son nom Qu tQrif douQnier Qdopté en 1892. Ce tQrif mQrquerQ 

lQ  fn d’une  pQrenthèse  libre-échQnfiste  dQns  lQ  politique  commerciQle  frQnçQise  et  

mènerQ  à  des  mesures  de  rétorsion  de  lQ  pQrt  de  lQ  Suisse,  ouverture  de  ce  que  les 

historiens  quQlifent  de  «fuerre  douQnière »331.  QQnt  à  PQul  Le  GQvriQn,  il  est 

pQrticulièrement intéressQnt pour lQ question de lQ propriété industrielle. Cet industriel 

lillois Q notQmment rencontré d’importQnts succès frâce à lQ fQbricQtion sous licence de 

mQchines  à  vQpeur  d’Qprès  le  système  de  l’AméricQin  Georfe  Henry  Corliss332.  Les 

Qssouplissements Qpportés à l’oblifQtion d’exploiter représentent sQns doute à ses yeux 

une position QfQiblie pour les constructeurs de mQchines frQnçQis néfociQnt l’obtention 

de licences.

FQce  Qu  poids  des  mouvements  protectionnistes,  le  DépQrtement  fédérQl  du 

commerce et de l’Qfriculture s’eforce de fQire des propositions que les déléfués frQnçQis 

puissent défendre sQns provoquer de révision de lQ Convention, mQis sQns pQrQître trQhir 

leur opinion publique. En ce qui concerne l’oblifQtion d’exploiter, il propose Qinsi de se 

contenter d’une disposition dQns le Rèflement d’exécution:

DQns  ceux  des  ÉtQts  contrQctQnts  dont  lQ  loi  soumet  le  breveté  à 
l’oblifQtion de fQbriquer dQns le pQys les objets Quxquels se rQpporte son 
brevet, le terme «exploiter son brevet conformément Qux lois du pQys » 
(Qrt. 5) sifnife se livrer à lQ fQbricQtion dudit objet dQns lQ mesure exifée  
pQr lQ loi nQtionQle333.

1329. AF, E22#1000/134 # 2425*, letre de lQ LéfQtion de Suisse en FrQnce (LQrdy) Qu DépQrtement fédérQl du 
commerce et de l’Qfriculture (Droz), 22.1.18816.

1330. AF, E22#1000/134 # 2425*, letre de lQ LéfQtion de Suisse en FrQnce (LQrdy) Qu DépQrtement fédérQl du 
commerce et de l’Qfriculture (Droz), 20.3.18816. LQ coupure de presse jointe Qu courrier, qui comprend 
les noms de certQins des députés présents lors de lQ réunion du «froupe industriel », est tirée du  
journQl Le Temps, 20.3.18816.

1331. GERN et  ARLETTAZ,  Relations  franco-suisses  au  XIXe  siècle,  op. cit.,  1992,  pp. 203-233.  HUMAIR, 
Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, pp. 595-616.

1332. «Le  GQvriQn  (PQul-Floride)»,  in:  Adolphe  ROBERT et  GQston  COUGNY (éds),  Dictionnaire  des  
parlementaires  français  comprenant tous les  membres  des assemblées françaises  et  tous les ministres  
français depuis le 1er mai 1789 jusqu’au 1er mai 1889, 1889-1891, vol. 4, p. 62. TrQnscription en lifne 
dQns  lQ  bQse  de  données  des  députés  frQnçQis:  <htp://www2.Qssemblee-
nQtionQle.fr/sycomore/recherche>, lien vérifé le 1er février 2018.
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LQrdy Qssure que ClQvery s’est déclQré d’Qccord Qvec les positions suisses et s’est enfQfé 

à  fQire  son possible  pour  que les  instructions  Qux  déléfués  frQnçQis  n’oblifent  pQs  à 

réviser  lQ  Convention334.  FQute  d’Qvoir  retrouvé  une  trQce  de  ces  instructions,  c’est  à 

trQvers le déroulement de lQ conférence de Rome qu’on peut observer l’Qtitude subtile 

des déléfués frQnçQis.

L’Qssemblée, Qprès Qvoir entendu les discours introductifs d’usQfe et Qvoir convenu 

de son fonctionnement, Qborde l’oblifQtion d’exploiter comme premier point à l’ordre du 

jour. Les déléfués sont bien prépQrés à l’Qtitude frQnçQise. LQ déléfQtion belfe oppose 

Qinsi  Qux  propositions  frQnçQises  sur  l’Qrticle  5  son  exQct  contrQire,  revenQnt  Qux 

propositions de 1880: il sufrQit Qu titulQire d’un brevet de l’exploiter dQns un des pQys de 

l’Union pour échQpper à lQ déchéQnce. FrQnce et Belfique proposent donc de modifer lQ 

Convention en sens contrQire sur le point cruciQl de l’oblifQtion d’exploiter les brevets. 

Pour éviter un confit trop importQnt, le déléfué des PQys-BQs demQnde que les déléfués 

se prononcent sur le principe d’une révision. Appuyée Qussi pQr lQ déléfQtion suisse, lQ 

proposition réunit l’Qssentiment d’une mQjorité des pQys représentés335. Le risque d’une 

remise  en  cQuse  fondQmentQle  de  l’Union  pQr  un  nouveQu  tour  de  rQtifcQtions 

pQrlementQires  est  Qinsi  évité.  Le  vote  dispense  Qussi  les  déléfués  frQnçQis  d’Qvoir  à 

défendre les propositions sifnées pQr DQutresme.

De fQit,  les déléfués  frQnçQis  ne peuvent  être soupçonnés de vouloir  dénoncer lQ 

Convention, ni même de vouloir lQ restreindre fortement. LQ position d’ÉdouQrd du Tour 

(1826-1905) est difcile à deviner. Cet QristocrQte (les procès-verbQux pQrlent de «M. le 

comte du Tour »),  diplomQte de cQrrière,  ministre plénipotentiQire et Qncien consul de 

FrQnce à Chypre, à Moscou et à NQples, n’Q sQns doute pQs d’Qvis trQnché en mQtière de  

propriété industrielle. En revQnche, le second déléfué n’est Qutre que CésQr NicolQs, hQut 

fonctionnQire du ministère du Commerce, interlocuteur fréquent de LQrdy à qui il QvQit 

déclQré ne pQs vouloir metre lQ Convention en dQnfer. Il fQut leur Qjouter le déléfué de lQ  

Tunisie.  Celle-ci,  devenue  protectorQt  frQnçQis  quelques  Qnnées  plus  tôt,  est  en  efet 

représentée  pQr  un  PQrisien,  qui  prend  des  positions  très  proches  des  déléfQtions 

frQnçQises et dispose sQns doute d’instructions du même fouvernement336.  Il  s’Qfit du 

1333. AF, E22#1000/134 # 2425*, copie de letre du DépQrtement fédérQl du commerce et de l’Qfriculture  
(Droz) à lQ LéfQtion suisse en FrQnce (LQrdy), 27.1.18816.

1334. AF, E22#1000/134 # 2425*, letre de lQ LéfQtion de Suisse en FrQnce (LQrdy) Qu DépQrtement fédérQl du 
commerce et de l’Qfriculture (Droz), 6.2.18816.

1335. Les déléfués de lQ Belfique, des PQys-BQs, de lQ Suisse, de lQ Norvèfe et de lQ Suède votent en fQveur 
de lQ disposition. L’ItQlie, l’EspQfne, lQ FrQnce et lQ Tunisie s’y opposent. LQ GrQnde-BretQfne, le Brésil 
et  lQ  Serbie  s’Qbstiennent,  ces  deux  derniers  pQr  mQnque  d’instructions  de  leur  fouvernement. 
MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE,  DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE,  Conférence internationale de l’Union  
pour la protection de la propriété industrielle, Rome, 1886, Rome, Héritiers BotQ, 1886, pp. 84-87.

1336. Un quQrt de siècle plus tQrd, le résident fénérQl de FrQnce en Tunisie fQit ses propres propositions en 
vue d’une Qutre conférence de révision de l’Union de PQris, cete fois à WQshinfton, propositions qui  
sont sommQirement refusées pQr le fouvernement frQnçQis. Archives diplomQtiques du ministère des 
AfQires étrQnfères (LQ Courneuve), 429QO/52.
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jeune  Michel  Pelletier (1852-1915),  QvocQt  à  lQ  Cour  d’Qppel  de  PQris,  spéciQliste  de 

propriété intellectuelle, Qssocié d’Adrien HuQrd, à qui il  succéderQ notQmment comme 

conseil de l’Union des fQbricQnts et de lQ Société des fens de letres337. 

MQlfré  des  positions  fQvorQbles  à  l’internQtionQlisQtion  des  brevets,  les  déléfués 

frQnçQis ne peuvent contredire ouvertement les sentiments protectionnistes, opposés à lQ 

Convention,  exprimés  dQns  lQ  presse  et  Qu  PQrlement.  Les  procès-verbQux  de  lQ 

conférence seront en efet publiés et risquent donc de provoquer de nouvelles réQctions 

de DQutresme, Donzel, voire des chQmbres de commerce frQnçQises. Après le choix de ne 

pQs toucher Qu texte  même de lQ Convention,  une Qutre décision de procédure de  lQ 

conférence vQ permetre Qux déléfués frQnçQis de continuer leur positionnement subtil.  

Sur une proposition du déléfué britQnnique, lQ conférence résout d’Qjouter des «Qrticles 

Qdditionnels » dQns un document sépQré.  Michel  Pelletier  introduit  Qlors,  en tQnt  que 

déléfué  de  lQ  Tunisie,  lQ  proposition  suivQnte  d’interprétQtion  de  l’Qrticle  5  de  lQ 

Convention: «ChQque pQys QurQ à déterminer le sens dQns lequel il y Q lieu d’interpréter 

chez lui le terme “exploiter”.»338 LQ formulQtion est Qssurément proche de celle que le 

DépQrtement fédérQl du commerce QvQit sufféré trois mois plus tôt, sQns qu’on sQche si 

elle en résulte. MQlfré l’opposition des déléfués espQfnols et itQliens – le déléfué itQlien 

déclQrQnt qu’«il est persuQdé que l’interprétQtion que les tribunQux frQnçQis donnerQient 

du mot “exploiter” serQit contrQire à l’esprit de lQ convention.» − cete formulQtion de  

compromis est Qdoptée339. Le lendemQin, une nouvelle pQsse d’Qrmes se déroule Qutour de 

l’Qrticle 5. LQ déléfQtion itQlienne réintroduit comme Qrticle Qdditionnel lQ proposition 

belfe  d’empêcher  lQ  déchéQnce  pourvu  que  le  brevet  soit  exploité  dQns  un  pQys  de 

l’Union. Les déléfués frQnçQis demQndent eux l’Qdoption d’une formule dQns l’esprit des 

Qmendements sifnés pQr DQutresme:

DQns  les  ÉtQts  où  lQ  léfislQtion  exife  du  breveté  l’exploitQtion  de  son 
invention pQr lQ fQbricQtion dQns le pQys même, l’introduction pourrQ être 
limitée  à  un  nombre  de  modèles,  qui  serQ  déterminé  pQr  le  ministre 
compétent.340

Cete proposition  frontQle  sur  l’Qrticle  5  est  destinée  à  un  échec  prévisible,  évitée  

seulement,  Qprès  des  Qppels  à  l’«esprit  de  conciliQtion»,  pQr  un  Qjournement  de  lQ 

question  à  lQ  prochQine  conférence  de  révision.  MQlfré  tout,  Qprès  l’Qdoption  de  lQ 

1337. MQrcel  PLAISANT, «M. Michel Pelletier »,  Bulletin annuel de la Association amicale des secrétaires et  
anciens secrétaires de la Conférence des avocats à Paris, no 37, 1920, pp. 47-60. «M. Michel Pelletier », Le 
Génie civil, 25 juin 1915, vol. 66, no 26, p. 413.

1338. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE,  DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE,  Conférence internationale de l’Union  
pour la protection de la propriété industrielle, Rome, 1886, op. cit., 1886, p. 99.

1339. Les déléfués de Belfique, d’EspQfne, de FrQnce, de GrQnde-BretQfne, de Suisse et de Tunisie votent  
«oui ». L’ItQlie, lQ Norvèfe et lQ Suède votent contre. Les déléfués du Brésil et de Serbie et des PQys-
BQs s’Qbstiennent. Ibid., pp. 99-105, citQtion p. 99.

1340. Ibid., p. 114.
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proposition de Pelletier, concession QppQrente Qux crQintes frQnçQises et pourtQnt phrQse 

creuse, lQ déléfQtion frQnçQise peut sortir lQ tête hQute de lQ Conférence de Rome341.

Qoiqu’il en soit, les propositions Qdoptées à Rome n’entreront jQmQis en vifueur. LQ 

correspondQnce conservée pQr le DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères Qteste des 

réticences des fouvernements à Qccepter les nouvelles dispositions – toutefois plutôt sur 

des questions relQtives Qux mQrques, qu’il me fQut lQisser ici de côté. FQce à l’opposition 

de l’Anfleterre, notQmment, les révisions sont renvoyées à lQ prochQine conférence de 

révision de l’Union342. Elles ne seront Qinsi jQmQis présentées devQnt le PQrlement suisse 

pour rQtifcQtion.

1341. DevQnt le SyndicQt des infénieurs et conseils en mQtière de propriété industrielle, Pelletier dirQ lui-
même Qprès son retour à PQris que «Les propositions frQnçQises sur ce même Qrticle 5 perdQient leur  
intérêt, Qprès ce vote [sur sQ proposition] Qcquis.» − Michel  PELLETIER,  La Conférence internationale  
tenue  à  Rome  en  1886  en  vue  de  réviser  la  convention  de  1883  pour  la  protection  de  la  propriété  
industrielle, PQris, Imprimerie et librQirie centrQles des chemins de fer, 1887, p. 15.

1342. AF, E22#1000/134#2425*, note du ChQrfé d’QfQires de l’ItQlie Qu Conseil fédérQl, 23.5.18818.
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2. Onze ans de débats sur l’introduction de brevets d’invention 
(1876-1887)

Le 22 décembre 1876, douze pQrlementQires sifnent une motion demQndQnt Qu Conseil  

fédérQl de sonfer à l’introduction d’une léfislQtion sur les brevets d’invention en Suisse.  

LQ motion rQtisse plutôt lQrfe. Elle refroupe un importQnt industriel de lQ chQussure, CQrl 

FrQnz BQlly, premier sifnQtQire, des horlofers, des démocrQtes dont Wilhelm Joos, dont  

on  Q  déjà  constQté  l’intérêt  pour  les  brevets,  des  pQtrons  de  l’industrie  textile,  un 

infénieur, et quelques Qutres représentQnts des élites de l’industrie ou du monde politique 

suisse1. Le 14 mQrs 1877, le Conseil nQtionQl Qccepte à l’unQnimité cete motion invitQnt le 

Conseil fédérQl «à exQminer s’il ne serQit pQs dQns l’intérêt de lQ production industrielle,  

d’introduire le système des brevets d’invention dQns le domQine industriel et celui de 

l’Qfriculture, et en cQs d’QfrmQtive, à présenter un projet de loi sur lQ mQtière »2. C’est là 

le  début  d’une  lonfue  cQmpQfne  en  fQveur  des  brevets  d’invention,  qui  prend  plQce 

pQrQllèlement,  et  en  interQction  Qvec  les  phénomènes  de  mondiQlisQtion  qu’on  vient 

d’QnQlyser.  RQpidement,  le  DépQrtement  fédérQl  de  l’Intérieur,  sQisi  de  cete question,  

publie des rQpports sur lQ propriété industrielle, contenQnt des QvQnt-projets de loi3. DQns 

l’Qnnée 1878, lQ propriété industrielle est à l’QfendQ politique. LQ question est discutée Qu 

sein  d’une  Qssemblée  des  déléfués  de  l’Union  suisse  du  commerce  et  de  l’industrie 

(USCI)4 et d’une Qssemblée fénérQle de lQ Société suisse des juristes5. PQrtout on semble 

Qdmetre que lQ Suisse doit rQpidement introduire une loi sur les brevets d’invention.

LQ question semble ensuite être quelque peu oubliée, puisqu’Qu cours de l’Qnnée 1879 

bien peu de discussions ont lieu sur les brevets d’invention, et que le Conseil fédérQl ne 

réQfit pQs ofciellement en présentQnt un messQfe à l’Assemblée fédérQle. CelQ s’explique 

sQns doute pQr l’élQborQtion d’une loi sur lQ protection des mQrques pendQnt l’Qnnée 1879 

et sur les néfociQtions qui ont lieu sur le plQn internQtionQl. En 1880, des pétitions sont  

lQncées réclQmQnt l’introduction d’une loi sur lQ propriété des inventions. En décembre 

1880,  le  Conseil  nQtionQl  Qdopte  une nouvelle  motion en ce  sens.  Le  Conseil  fédérQl  

présente son messQfe devQnt l’Assemblée fédérQle. L’QppQrente unQnimité sur l’utilité des 

brevets d’invention vQ Qlors s’efQcer. MQlfré tout, une proposition de modifcQtion de lQ 

Constitution fédérQle pQsse lQ rQmpe Qu PQrlement. Alors que lQ question semble réflée,  

elle échoue devQnt le peuple le 30 juillet 1882.

1 1. LQ liste des sifnQtQires ffure dQns l’Annexe II.
1 2. AF, E22#1000/134#387*, Motion du Conseiller nQtionQl FrQnz BQlly du 22 décembre 1876.
1 3. NumQ DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention. Enquête générale et avant-projet de loi (mars-

juillet  1877) par le chef  du Département fédéral  de l’Intérieur ,  Berne,  StQempfi,  1877.  NumQ  DROZ, 
Propriété industrielle. II. Marques, dessins et modèles de fabrique.  Enquête générale et avant-projet de loi  
par le Chef du Département fédéral de l’Intérieur (juillet-octobre 1877), Bâle, StQempfi, 1877.

1 4. Alphons  KOECHLIN-GEIGY,  Referat  über  den  Gesetzesentwurf  zum  Schutze  der  Handels-  und  
Fabrikmarken  und  der  Muster  und  Modelle  :  Gehalten  in  der  Delegiertenversammlung  des  schweiz.  
Handels- und Industrievereins den 25. April 1878, BQsel, Ferd. Riehm, 1878.

1 5. Cf. infra, chQpitre 2.2.1.
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Très  rQpidement,  lQ  cQmpQfne en fQveur  des brevets d’invention est  relQncée.  Au 

cours  de  cete période,  les  pQrtisQns  des  brevets  créent  non  seulement  de  nouvelles  

QlliQnces, mQis ils pQssent surtout des compromis Qvec l’opposition. Ces compromis vont 

mQrquer profondément le système des brevets qui en sortirQ. En 1887, lQ modifcQtion de 

lQ Constitution est Qcceptée en référendum. Entre lQ fn de l’Qnnée 1887 et lQ mi 1888, lQ  

nouvelle loi est élQborée, et entre en vifueur le 15 novembre 1888.

Voilà à frQnds trQits lQ période couverte pQr cete pQrtie. Pour comprendre ce qui se  

joue dQns cete période, il  fQut commencer pQr identifer les Qcteurs fQvorQbles à une  

léfislQtion en lQ mQtière, et à comprendre pourquoi ils s’enfQfent comme ils le font. Nous 

Qborderons ensuite les nouvelles résistQnces et obstQcles à l’introduction d’une loi sur les 

brevets  d’invention,  enfn dQns  les  deux  dernières  pQrties  les  QlliQnces  créées,  les  

compromis pQssés Qvec les opposQnts et l’élQborQtion de lQ loi.

2.1. Les intérêts complexes des partisans des brevets d’invention

Pour  comprendre  pourquoi  certQins  froupes  se  mobilisent  fortement  en  fQveur  des 

brevets, il est difcile de s’Qppuyer sur les Qrfuments des Qcteurs eux-mêmes en fQveur 

des brevets d’invention. Comme le noterQ un infénieur en 1883, «le nombre en est si 

considérQble que celQ nous mènerQit  beQucoup trop loin et  que je  crQindrQis de vous 

lQsser, même en me contentQnt de vous énumérer les plus importQnts »6. LQ plupQrt des 

Qrfuments justifent les brevets de mQnière fénérQle, selon des Qrfuments qui se lQissent 

refrouper selon lQ clQssifcQtion clQssique étQblie pQr MQchlup et Penrose dQns un Qrticle 

fondQteur:  premièrement,  les  brevets  sont  lQ  reconnQissQnce  d’un  droit  nQturel  de 

propriété sur son invention de lQ pQrt de l’inventeur; deuxièmement, ils sont une juste 

récompense pour l’inventeur qui rend service à lQ société; troisièmement, ils stimulent le 

profrès technique en fournissQnt une incitQtion à développer des inventions; enfn, ils 

stimulent le profrès technique en incitQnt à révéler les inventions plutôt qu’à les fQrder 

secrètes7.

Pour mieux comprendre ce qui pousse certQins Qcteurs à se mobiliser en fQveur des 

brevets  d’invention,  lQ  méthode  choisie  Q  été  de  refQrder  quelles  Qutres  Qctions  les 

froupes plQnifent dQns le contexte de lQ crise économique, Qfn de comprendre lQ plQce 

qu’ils Qccordent Qux brevets d’invention dQns l’ensemble de leur strQtéfie. Cete méthode 

s’est Qvérée pQyQnte lorsque j’Qi pu constQter que les principQux froupes de pQrtisQns ont 

des strQtéfies très semblQbles. PQr Qilleurs, on trouve quelques Qrfuments plus spécifques 

à lQ situQtion suisse que les évQluQtions flobQles de l’efet des brevets. Ces Qrfuments ont 

1 6. Procès-verbal du Congrès suisse de la propriété industrielle tenu à Zurich dans la salle du Grand Conseil  
les 24 et 25 septembre 1883, Zürich, Impr. Zurcher & Furrer, 1883, p. 53.

1 7. Fritz MACHLUP et Edith PENROSE, «The PQtent Controversy in the Nineteenth Century», The Journal  
of Economic History, mQi 1950, vol. 10, no 1, pp. 1-29.
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éfQlement été pris Qu sérieux, même s’il s’Qvère dQns lQ plupQrt des cQs difcile de les 

vérifer.

2.1.1. Grande Dépression et exposition universelle de Philadelphie (1876). La 
spécialisation comme nouvelle stratégie de l’industrie helvétique

LQ première motion demQndQnt les brevets d’invention est déposée en décembre 1876, et  

votée en mQrs 1877. Elle s’inscrit Qinsi Qu niveQu chronolofique dQns l’ombre de deux 

événements  fondQmentQux  pour  l’industrie  helvétique.  Premièrement,  lQ  Suisse  entre 

Qlors dQns une période de crise économique prolonfée,  connue dQns l’historiofrQphie 

sous le nom de GrQnde dépression. Alors qu’Qu plQn internQtionQl elle fQit ressentir ses 

efets dès 1873, lQ crise frQppe l’industrie suisse à pQrtir de 1875-76, suivQnt les secteurs.  

Deuxièmement, l’industrie suisse Q été confrontée à lQ concurrence QméricQine pendQnt 

l’Exposition universelle  de PhilQdelphie,  entre mQi  et  novembre de cete même Qnnée  

1876.  Ses  représentQnts  en  reviennent  impressionnés,  et  inquiets  pour  l’Qvenir  de  lQ 

compétitivité d’un certQin nombre de brQnches. Les rQpports qu’ils présentent à lQ suite 

de l’exposition sont QutQnt de discours sur lQ mQnière de réQfir  fQce à cete nouvelle  

concurrence8.

Une pQrtie des élites industrielles, réunie Qutour de lQ chQmbre de commerce de Zurich,  

vQ développer de nouvelles strQtéfies, de nouvelles mQnières de fonctionner. Selon Cédric 

HumQir, ce nouveQu profrQmme peut se formuler comme suit:

«Les  perspectives  données  pour  Qssurer  lQ  poursuite  du développement 
industriel  suisse  sont  une  rQtionQlisQtion  de  lQ  production  – 
investissements dQns lQ mécQnisQtion de lQ fQbricQtion et l’utilisQtion de 
nouvelles  technolofies  (électricité,  moteur  à  explosion,  etc.)  –  et  une 
spéciQlisQtion dQns lQ fQbricQtion de technolofies de pointe et de produits 
de hQute quQlité.9

Pour lQ réQlisQtion de cete strQtéfie, une rupture Qvec le libérQlisme mQnchestérien est  

nécessQire. Le publiciste sQint-fQllois Arnold SteinmQnn-Bucher, encore secrétQire de lQ 

ChQmbre  de commerce  de  Zurich  (KQufmännische  GesellschQf Zürich,  KGZ),  bientôt  

membre fondQteur de l’Union suisse des Qrts et métiers (USAM), lQnce un pQvé dQns lQ 

mQre en 1877,  en publiQnt  un pQmphlet  intitulé  Wie wir  Volkswirthschaf treiben.  Ein  

1 8. NotQmment8 :  Heinrich  RIETER,  Administrativbericht  der  Schweizerischen  Abtheilung  (Administrativ-
Bericht  des  Schweizerischen  General-Commissairs)  für  die  Internationale  Ausstellung  von  1876  in  
Philadelphia,  Winterthur,  Westfehlinf,  1877.  EduQrd  GUYER-FREULER et John E.  ICELY,  Berichte und 
Beobachtungen an den schweizerischen General-Commissair [für die] Internationale Ausstellung 1876 in  
Philadelphia, Winterthur, Westfehlinf, 1877. EduQrd BALLY, Ein freies Wort über die Weltausstellung in  
Philadelphia  und die  industriellen  Verhältnisse  in  den  Vereinigten Staaten  von Nordamerika ,  AQrQu, 
SQuerländer, 1876.

1 9. Cédric HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914) :::: un siècle de politique douanière  
suisse au service des élites, Bern, Peter LQnf, 2004, p. 397.

139



2. Onze ans de débats sur l’introduction de brevets d’invention (1876-1887) 

rückhaltloses Wort, dQns lequel il QtQque vifoureusement le «MQnchestertum » et défend 

une intervention mQrquée de l’ÉtQt centrQl10.

Diférentes demQndes sont désormQis Qdressées à l’ÉtQt centrQl pQr une lQrfe pQrt des 

élites industrielles. L’interventionnisme croissQnt de l’ÉtQt dQns cete période constitue,  

Qux  côtés  d’Qutres  éléments  comme lQ  fondQtion d’QssociQtions  de  brQnches,  l’un des 

éléments du pQssQfe à ce qu’on peut Qppeler le «cQpitQlisme orfQnisé »11. L’une des pièces 

mQîtresses de cete intervention croissQnte réside dQns lQ politique douQnière, qu’il  ne  

s’Qfit pQs d’étudier ici en détQil. LQ protection de lQ propriété industrielle est éfQlement 

Qppelée à jouer un rôle centrQl12. Dès 1876, lQ question surfit sur lQ scène politique. Le 22 

décembre 1876, une motion est déposée Qu Conseil  nQtionQl, qui demQnde Qu Conseil  

fédérQl d’exQminer l’opportunité d’introduire une loi sur lQ «protection des inventions ». 

Le lendemQin, une Qutre motion demQnde lQ protection des mQrques de fQbrique. L’Union 

suisse du commerce et de l’industrie (USCI),  qui refroupe depuis 1870 les principQles 

élites  économiques13,  discute  une  première  fois  de  lQ  question  en  février  187714.  LQ 

brochure  qu’elle  publie  démontre  bien  l’évolution  de  lQ  réfexion  sur  les  brevets 

d’invention et le déclin d’un libérQlisme mQnchestérien:

Il n'est sQns doute plus besoin de prouver lonfuement qu’un brevet borné 
et un monopole sont deux choses diférentes, et que lQ production d’objets 
qui n’existQient pQs QupQrQvQnt ne constitue pQs une Qteinte Qux droits 
d’Qutrui15.

LQ strQtéfie industrielle se cherche cependQnt encore ses modèles à suivre16. En efet, si 

l’USCI se déclQre fQvorQble à une léfislQtion sur lQ protection des mQrques et des modèles 

et  dessins,  elle  demQnde dQns ses résolutions fnQles d’Qtendre l’élQborQtion de lQ loi 

QllemQnde sur les brevets d’invention17.

1 10. Arnold  STEINMANN-BUCHER,  Wie wir Volkswirthschaf treiben  : Ein rückhaltloses Wort , Zürich, CQesQr 
Schmidt, 1877.

1 11. cf. HQns Ulrich  JOST, «Aperçus théoriques des relQtions entre l’ÉtQt, l’économie et le cQpitQl entre  
1870 et 1913. Le cQs de lQ Suisse », in HQns Ulrich JOST, A tire d’ailes. Contributions de Hans Ulrich Jost  
à une histoire critique de la Suisse, LQusQnne, Antipodes, 2005, pp. 405-414.

1 12. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 400.
1 13. Pour le lecteur peu fQmilier de cete QssociQtion, je renvoie à8 : BernhQrd WEHRLI, Le Vorort, mythe ou  

réalité : histoire de l’Union suisse du commerce et de l’industrie, 1870-1970, Neuchâtel, A lQ BQconnière, 
1972.

1 14. Archiv  für  Zeitfeschichte  (Zurich),  Archives  de  l’USCI,  procès-verbQux  du  comité  (Ausschuss), 
réunion du 16 février 1887.

1 15. «DQss  ein  beschränktes  PQtent  und  ein  Monopol  zweierlei  Dinfe  sind,  und  die  Production  von 
Gefenständen, welche früher nicht vorhQnden wQren, keinen Einfrif in die Rechtssphäre Anderer  
bildet, brQucht wohl [...] nicht mehr des länfern bewiesen zu werden.» −Antwortschreiben des Vorortes  
des  schweiz.  Handels-  und  Industrievereins  an  das  eidg.  Departement  des  Innern  über  das  geistige  
Eigenthum auf industriellem Gebiet, BQsel, Ferd. Riehm, 1877, p. 36.

1 16. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, pp. 439-447.
1 17. Antwortschreiben des Vorortes des schweiz. Handels- und Industrievereins an das eidg. Departement des  

Innern über das geistige Eigenthum auf industriellem Gebiet, op. cit., 1877, p. 52.
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D’une mQnière fénérQle, les prises de position de l’USCI sur lQ question des brevets 

d’invention vont être mQrqués de louvoiements Qu cours des Qnnées 1876-1882, refet de 

diverfences internes. En Qvril 1878, son comité discute les mQrques, et lQ protection des 

modèles  et  dessins.  En  revQnche,  elle  renonce  à  discuter  les  brevets  d’invention,  cQr 

personne n’Q prépQré de rQpport sur cete question18. MQlfré ces hésitQtions, l’USCI serQ 

présente à plusieurs reprises dQns des réunions de pQrtisQns des brevets d’invention. C’est 

en fQit l’Qction délibérée de lQ KGZ, qui est à lQ tête de l’Union entre 1878 et 1880 et qui  

s’enfQfe Qu nom de l’USCI sQns toujours en référer Qu préQlQble Qu Comité.

Les élites industrielles interventionnistes, et en pQrticulier lQ KGZ, vont bénéfcier 

pour lQ mise en plQce de ce profrQmme, de l’QlliQnce du Conseil fédérQl, et en pQrticulier 

du  Conseiller  fédérQl  NumQ  Droz19.  En  mQtière  douQnière,  l’QlliQnce  ne  serQ  pQs 

immédiQte, mQis à pQrtir de fn 1883, on peut pQrler d’un «duo CrQmer-Frey/Droz »20, le 

premier étQnt le  président de lQ KGZ et de l’USCI,  le  second le  Conseiller  fédérQl  en 

chQrfe du DépQrtement fédérQl du commerce et de l’Qfriculture. En mQtière de propriété 

intellectuelle, en revQnche, les pQrtisQns pourront compter dès le dépQrt sur l’Qppui du 

Conseiller fédérQl NumQ Droz, cQr ce dernier est proche des secteurs de l’horloferie, dont  

nous verrons qu’ils sont pQrticulièrement fQvorQbles Qux brevets d’invention.

Qel  rôle  les  brevets  d’invention  sont-ils  Qppelés  à  jouer  dQns  le  profrQmme de 

conversion  de  l’économie  enfQfée  pQr  les  élites  converties  à  l’interventionnisme? 

Premièrement,  certQins  industriels  se  plQifnent  de  difcultés  à  se  fQire  livrer  des 

mQchines  étrQnfères,  que les  producteurs  leur  refusent  pQrce qu’ils  crQifnent  que les 

mQchines ne servent de bQse à l’industrie suisse pour développer des copies21. Il est bien 

sûr difcile d’évQluer l’importQnce de cet Qrfument. NéQnmoins, nous Qvons déjà vu que 

le problème s’étQit réellement posé à Fritz LQmbelet dQns les Qnnées 185022. De même, le 

sifnQtQire principQl de lQ motion de 1876 demQndQnt les brevets23, l’industriel soleurois de 

lQ chQussure CQrl FrQnz BQlly (1821-1899) se voit d’Qbord refuser en 1870 lQ livrQison 

d’une mQchine à fouler (Walkmaschine) pQrce que lQ Suisse n’Q pQs de brevets24. L’Qbsence 

de brevets d’invention pose donc problème pour l’un des points du profrQmme de crise 

1 18. Archiv  für  Zeitfeschichte  (Zurich),  Archives  de  l’USCI,  procès-verbQux  du  comité  (Ausschuss), 
réunion du 24  Qvril  1878.  Le  rQpport  et  les  résolutions  de  cete réunion sont  Qussi  publiés  dQns  
KOECHLIN-GEIGY, Referat über den Gesetzesentwurfe, op. cit., 1878.

1 19. PQr commodité pour le lecteur, un certQin nombre de notices biofrQphiques des personnQfes centrQux 
de ce premier chQpitre sont refroupées en Qnnexe I.

1 20. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 516.
1 21. «Die Einführunf eines Schutzes für Erfndunfen in der Schweiz », Die Eisenbahn, 30 mQrs 1887, vol. 6, 

n° 13,  p. 103;  Victor  SCHREYER,  Étude de législation comparée sur les brevets d’invention, les dessins  
industriels, et les marques de fabrique  : Rapport lu à la Société suisse des juristes en août 1878, Berne, 
StQempfi, 1878, p. 23.

1 22. Cf. supra, chQp. 1.1.2.
1 23. Pour les sifnQtQires des motions, cf. Annexe II.
1 24. KQrin BAUMANN, Arbeitswelt, Arbeitsorganisation und regionaler Arbeitsmarkt  : die Bally Schuhfabriken  

1870-1910  in  Schönenwerd,  mémoire  de  licence,  Zürich,  [Université  de  Zurich],  1993,  p. 29,  et  de 
mQnière plus fénérQle sur lQ mécQnisQtion pp. 27-33.
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des  élites  industrielles  suisses:  lQ  modernisQtion  de  l’QppQreil  de  production  et  en 

pQrticulier lQ mécQnisQtion croissQnte de lQ production. Ce problème ne serQit toutefois 

pQs très importQnt, et les cQs de refus d’envoi de mQchines en Suisse plutôt rQres25.

Des problèmes se posent éfQlement pour l’introduction de nouvelles technolofies. LQ 

nécessité de lever des cQpitQux importQnts pour ce fenre d’entreprises, et lQ fQrQntie que 

le  brevet  d’invention fournit  de ce  point  de vue-là,  n’Q pQs pu être explorée  dQns ce 

trQvQil.  Il  conviendrQit  de se pencher sur les sources du fnQncement dQns diférentes 

industries, et tenter de déterminer si les brevets sont utilisés comme Qrfuments Quprès 

des investisseurs. De plus,  il  fQudrQit sQvoir si  les brevets que les Suisses prenQient à 

l’étrQnfer ne pouvQient pQs servir éfQlement à lever ces fonds. Notons qu’elle est Qssez 

peu évoquée dQns les débQts Qutour des brevets d’invention26, et que lQ difculté à lever 

des cQpitQux est jufée très diféremment selon les industries. En 1883, lQ KGZ mène une 

enquête  Quprès  des  industriels  zurichois  sur  lQ  question  de  l’introduction  d’une 

léfislQtion sur les brevets d’invention. D’Qprès les industriels de lQ soie, interrofés, il n’est 

pQs  plus  difcile  de  trouver  des  cQpitQux  que  dQns  d’Qutres  pQys.  Au  contrQire,  les 

fQbricQnts de mQchines et les infénieurs se prononcent beQucoup plus néfQtivement, et 

Qfrment que c’est un problème mQjeur pour l’introduction de nouvelles technolofies27.

Au-delà de lQ question des cQpitQux, les contemporQins Qfrment réfulièrement que 

l’Qbsence de brevets en Suisse leur pose problème cQr on leur refuserQit lQ visite d’usine à 

l’étrQnfer,  visites  qui  ont  toujours  joué  un  rôle  importQnt  pour  lQ  circulQtion  de 

l’informQtion technique28. C’est toutefois toujours le même Qrfument qui revient:

Voici ce que M. KQselowski de Bielefeld Q déclQré dQns lQ séQnce du 20 Qoût 
1876:  «Occupé  d’études  techniques  en  Anfleterre,  j’Qi  pu  visiter  des 
étQblissements  dQns  lesquels  de  nouvelles  mQchines  brevetées  étQient 
construites et  essQyées,  tQndis qu’un Suisse qui  se trouvQit  là  en même 
temps que moi Q été éconduit. On m’Q donné pour rQison de cete mQnière 
diférente de nous trQiter ce qui suite: En Prusse vous Qvez une loi sur les 
brevets qui protèfe les inventions QnflQises, tQndis qu’en Suisse il n’y Q pQs 
de loi et nous ne voulons pQs nous lQisser dépouiller pQr les fQbricQnts de 
ce pQys.29

1 25. Ueber die Einführung des Schutzes der Erfndungen, Muster und Modelle. Herausgegeben vom Bureau der  
Kaufmännischen Gesellschaf Zürich, Zürich, Schröter & Meyer, 1886, pp. 23-26.

1 26. Une  exception:  WIRTH,  FrQnz,  «Der  Schutz  für  Erfndunfen  mit  besonderer  Beziehunf  Quf  die 
Schweiz (Fortsetzunf)», Die Eisenbahn, 16 mQrs 1877, vol. 6, n° 11, p. 83.

1 27. Ueber die Einführung des Schutzes der Erfndungen, Muster und Modelle. Herausgegeben vom Bureau der  
Kaufmännischen Gesellschaf Zürich, op. cit., 1886, pp. 35-39.

1 28. Peter  MichQel  JONES,  «Knowledfe  Qnd Technolofy TrQnsfer  durinf  the IndustriQl  Enlifhtenment. 
Swiss Visitors to the Soho MQnufyctory, MirminfhQm, cirQ 1765-1820»,  Traverse, 2010, vol. 17, no 3, 
pp. 37-53.

1 29. DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention, op. cit., 1877, p. 50.
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Cete Qnecdote  serQ  promise  à  un  bel  Qvenir  et  souvent  citée 30.  Ou  Qlors,  les  deux 

questions,  livrQisons  de  mQchines  et  visites  d’usines,  sont  évoquées  de  mQnière  très 

fénérQle31.

Le développement de nouvelles techniques serQit éfQlement entrQvé pQr l’émifrQtion 

des «inventeurs » suisses, QllQnt chercher à l’étrQnfer lQ protection qu’ils ne trouvent pQs 

en Suisse. Cet Qrfument, pour être très courQnt, et bien souvent teinté de nQtionQlisme32, 

est jufé pQr les contemporQins eux-mêmes difcile à évQluer. Plus que l’émifrQtion en 

tQnt que telle, c’est certQinement l’exploitQtion de brevets à l’étrQnfer, notQmment pQr les  

infénieurs, qui pose problème33.

Un dernier élément entre en lifne de compte pour lQ reconversion industrielle Qux 

secteurs de lQ deuxième révolution industrielle. Le trQnsfert de technolofie devient de 

plus en plus difcile à réQliser sQns l’QssistQnce de l’inventeur. D’Qprès les Qcteurs, les 

dessins et les descriptions des brevets sont souvent insufsQnts:

Obfleich  mQn  in  vielen  BrQnchen  Beschreibunfen  und  Zeichnunfen, 
welche  freilich  in  den  meisten  Fällen  fQnz  unfenüfend  sind,  der 
pQtentirten Erfndunfen verschQfen kQnn, so wird doch constQtirt, dQss es 
für Schweizer sehr schwierif ist, in den Besitz einer Neuerunf zu felQnfen 
[...]34

MQis surtout, lQ mondiQlisQtion des brevets impQcte Qussi les trQnsferts de technolofie. À 

Genève,  le  cQs  de  lQ  compQfnie  «Edison»  suisse  est  Qssez  cQrQctéristique  de  cete 

problémQtique. En 1883, un petit froupe d’hommes bénéfcie de liens Qvec Edison pour 

créer une société qui  pourrQ fQbriquer  et  commerciQliser son système en Suisse35.  Or 

Edison s’Qppuie lQrfement sur ses brevets à l’étrQnfer pour l’expQnsion de ses QfQires. En 

Suisse, en l’Qbsence de léfislQtion, tout ce que ces hommes peuvent obtenir, c’est une 

promesse qu’ils pourront «prendre ensuite en Suisse les Brevets Edison dès qu’une loi 

existerQ sur cete mQtière »36. En l’Qbsence de brevets, l’exclusivité de cete société est  

toute théorique, et elle est concurrencée en Suisse même pQr lQ Société Edison de PQris,  

1 30. PQr exemple pQr le Journal suisse de l’horlogerie, vol. VII, 1882-1883, p. 10.
1 31. Protokoll der XVI. Versammlung des schweiz. Juristenvereins, abgehalten zu Genf am 19. und 20. August  

[1878], Bern, Stämpfische Buchdruckerei, 1878, p. 209.
1 32. Selon une brochure de 1887, les inventeurs qui émifrent sont des Suisses Qu service de puissQnces  

étrQnfères dQns lQ frQnde fuerre économique qui confronte les peuples:  Le Brevet d’ invention  : Sa  
raison d’être et sa nécessité pour la Suisse. Manifeste au peuple suisse, Berne, Nydeffer & BQumfQrt, 
1887, pp. I-II.

1 33. Ueber die Einführung des Schutzes der Erfndungen, Muster und Modelle. Herausgegeben vom Bureau der  
Kaufmännischen Gesellschaf Zürich, op. cit., 1886, pp. 27-30. Cf. Qussi infra, chQpitre 2.1.4.

1 34. «Die Einführunf eines Schutzes für Erfndunfen in der Schweiz », Die Eisenbahn, 30 mQrs 1887, vol. 6, 
n° 13, p. 103.

1 35. Serfe  PAQUIER,  Histoire  de l’électricité  en Suisse:  la dynamique d’un petit  pays européen 1875-1939, 
2 vol., Genève, Ed. PQssé Présent, 1998, pp. 545-550.

1 36. Archives de lQ Ville de Genève (AVG), SAE.A.2.1.1, procès-verbQl du Conseil d’QdministrQtion, séQnce 
du 21 mQi 1883.
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en n’QyQnt d’Qutre recours que de tenter d’obtenir une intervention de l’inventeur37. Avec 

lQ profression de lQ première mondiQlisQtion et de l’internQtionQlisQtion des brevets, lQ 

situQtion Q Qssurément chQnfé pQr rQpport à lQ première moitié du 19e siècle, où Escher 

Wyss  et  Sulzer  pouvQient,  pour  importer  les  techniques  de  lQ  vQpeur  en  provenQnce 

d’Anfleterre,  recruter des infénieurs et fQire venir du mQtériel,  QppQremment sQns se 

soucier de relQtions Qvec les producteurs étrQnfers.

Au sein du profrQmme de reconversion économique défendu pQr les élites économiques, 

le rôle essentiel des brevets est toutefois Qilleurs. En mQrs 1877, une réunion d’industriels  

et d’infénieurs constQte Qinsi :

die  Einführunf  eines  futen  PQtentfesetzes  [häte]  unter  Qndern  den 
Vortheil, dQss die FQbrikQnten dQzu fedränft und ermuthift würden, sich 
Quf die FQbrikQtion von SpeciQlitäten zu verlefen, Quf deren Ausbildunf 
mQn im Allfemeinen nur dQnn Zeit und Mühe verwendet, wenn mQn des 
Schutzes fefen Ausbeutunf durch Andere fewiss ist und nicht fewärtifen 
muss, jQhrelQnfe ErfQhrunfen umsonst femQcht zu hQben [...]38

LQ spéciQlisQtion est l’un des points clés du profrQmme de crise. DQns l’enquête réQlisée 

pQr lQ KGZ en 1883 et publiée trois Qns plus tQrd, dQns lQquelle lQ chQmbre de commerce 

se  prononce fQvorQblement  sur  les  brevets  d’invention,  lQ  compétitivité  de l’industrie 

zurichoise est éfQlement conçue comme provenQnt de lQ spéciQlisQtion, ou à l’inverse le 

mQnque  de  compétitivité  du  mQnque  de  spéciQlisQtion.  CertQins  industriels  sont 

notQmment Qccusés de vouloir produire trop de mQchines diférentes39.

Les brevets d’invention sont pQrticulièrement Qppropriés à une strQtéfie commerciQle 

de spéciQlisQtion. Une solution technique brevetée n’est souvent pQs lQ seule réponse Qu 

problème qui intéresse l’Qcheteur. Le monopole conféré pQr le brevet s’Qpplique donc bien 

à  lQ  solution  technique  brevetée  en  question,  mQis  ne  permet  pQs  d’empêcher  lQ 

concurrence de développer des produits substituQbles. LQ spéciQlisQtion, quQnt à elle, vise 

à  empêcher  lQ  perception d’Qutres  produits  comme substituQbles,  en  développQnt  des 

objets de luxe, qui ne sont pQs vrQiment en concurrence Qvec un produit bQs de fQmme 

du même domQine, ou en proposQnt des des solutions techniques de niche, uniques et 

bénéfciQnt d’une compétitivité hors prix40.

En 1883, un pQrtisQn des brevets résumerQ les deux Qspects constQtés jusque-là, d’une 

pQrt lQ nécessité d’Qvoir Qccès Qux derniers développement en mQtière de production, Qfn 

1 37. AVG, SAE.2.1.1,  P.-V. du Conseil d’QdministrQtion, séQnces du 15 Qoût 1885,  29 décembre 1885,  15 
jQnvier 1886, 1er mQrs 1886.

1 38. «Die Einführunf eines Schutzes für Erfndunfen in der Schweiz », Die Eisenbahn, 30 mQrs 1887, vol. 6, 
n° 13, p. 103. Soulifné dQns l’orifinQl.

1 39. Ueber die Einführung des Schutzes der Erfndungen, Muster und Modelle. Herausgegeben vom Bureau der  
Kaufmännischen Gesellschaf Zürich, op. cit., 1886, pp. 7-13.

1 40. Ces réfexions me sont sufférées pQr8 :  Philip  SCRANTON,  Endless Novelty. Specialty Production and  
American Industrialization, 1865-1925, Princeton N.J, Princeton University Press, 2000, p. 17.
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de  rester  concurrentiel,  d’Qutre  pQrt  l’Qccent  mis  sur  lQ  qualité  des  produits,  et  lQ 

«spéciQlisQtion de l’outillQfe », plutôt que sur une production de mQsse Qccrue:

L’importQnce  des  procédés  nouveQux  s’est  Qccrue  en  rQison  même  du 
mouvement  toujours  plus  Qccéléré  de  lQ  production.  De  toute  fQçon  lQ 
concurrence s’est resserrée, en même temps que les QvQntQfes locQux ont 
perdu  de  leur  importQnce.  Les  conditions  de  l’industrie  tendent  à  se 
modifer, et Qujourd’hui, plus que jQmQis, elle ne peut se mQintenir que pQr 
lQ perfection de l’outillQfe, pQr l’exécution exQcte et sQvQnte et pQr le bon 
foût de ses produits.41

NéQnmoins, les brevets d’invention ne créent pQs d’eux-mêmes des secteurs industriels 

bQsés  sur  les  nouvelles  technolofies,  ni  des  producteurs  cQpQbles  de  bQser  leur 

compétitivité  sur  lQ  quQlité  et  lQ  spéciQlisQtion  des  produits.  S’ils  fQrQntissent  une 

rentQbilité supérieure à ceux qui choisissent cete strQtéfie, ils ne lui permetent pQs de se 

metre en plQce. Pour celQ, encore fQut-il que les Qcteurs économiques orfQnisent, d’une 

mQnière ou d’une Qutre, l’Qctivité inventive. Misent-ils sur une recherche interne Qccrue, 

sur  l’enfQfement  d’infénieurs  et  de  spéciQlistes  cQpQbles  d’Qméliorer  lQ  quQlité  de  lQ 

production? En fQit, les mesures prises, qui précèdent l’internQlisQtion de lQ recherche qui 

cQrQctériserQ  lQ  deuxième  révolution  industrielle,  sont  souvent  d’ordre  collectif.  Elles 

consistent en lQ mise en plQce de structures de veille technolofique, de structures qui 

Qssurent lQ circulQtion de l’informQtion technique et qui permetent Qux industriels de se 

tenir Qu courQnt des nouveQutés42.

Une pétition Qdressée Qu Conseil fédérQl pQr le directoire commerciQl de SQint-GQll  

démontre bien ce lien:

Es ist dQbei noch besonders zu betonen, dQss der NQtur der SQche nQch die 
Quswärtife Concurrenz in der MQssenproduction für uns Qm drückendsten 
und  unwiderstehlichsten  Qufrit, dQss  dQher  die  Retunf  für  unsere  
Industrie  vor  Allem Quch  dQrin  zu  suchen  sein  wird,  dQss  sie  von  der 
fewöhnlichen,  überQll  erstellbQren  WQre  so  viel  immer  möflich  zu 
SpeciQlitäten überfehe, welche besondere ErfndunfsfQbe und besondere 
technische Fertifkeiten verlQnfen und Quch die höhern Zölle  weit  eher 
ertrQfen möfen.  Darauf hin arbeiten alle unsere Industrie-  und Gewerbe-
Museen und unsere Fachschulen; aber ihre Arbeit wird grossenteils vergeblich  
sein ohne den Erfndungsschutz und so lange ihre Früchte vogelfrei sind.43

1 41. Procès-verbal du Congrès suisse de la propriété industriellee, op. cit., 1883, p. 9.
1 42. Sur  lQ  notion  de  veille  technolofique,  cf.  Michel  COTTE,  De  l’espionnage  industriel  à  la  veille  

technologique, BesQnçon, Presses universitQires de FrQnche-Comté, 2005.
1 43. Reproduit dQns Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation in St.  

Gallene, 1880/81, pp. 23-24.
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Elle  révèle  dQns  le  même  temps  lQ  strQtéfie  concrète  suivie,  du  moins  pQr  certQins 

secteurs:  l’investissement  dQns  lQ  formQtion  professionnelles et  dQns  les  musées 

industriels (Industrie- und Gewerbe-Museen).

Un  premier  froupe  porte  une  Qtention  importQnte  à  ces  deux  Qspects,  formQtion 

professionnelle  et  musées industriels:  les QrtisQns.  Comme mQ recherche n’Q que peu 

porté sur ce froupe, il s’Qfit simplement de le mentionner rQpidement ici. Confrontés 

dQns  certQins  secteurs  à  lQ  production  de  mQsse,  mécQnisée,  ils  se  tournent  vers  lQ 

spéciQlisQtion et  lQ  quQlité  des  produits.  Les  musées  ont  pour  but  de  rQssembler  des 

collections d’objets destinés  à fQvoriser lQ mise en plQce  d’un «Kunstfewerbe »,  d’un 

QrtisQnQt  Qrtistique,  qui  produit  des  objets  Qu  desifn  orifinQl.  Le  rQpporteur  de 

l’Exposition universelle de PhilQdelphie qui étudie les secteurs QrtisQnQux Qfrme qu’en 

FrQnce, en Anfleterre et Qux ÉtQts-Unis, les producteurs s’eforcent de produire plus, Qvec 

une perfection technique, ou Qlors un trQvQil très bien réQlisé. Au contrQire, en AllemQfne 

et en Suisse, on n’en tiendrQit pQs Qssez compte. DQns les domQines de l’QrtisQnQt sur 

lesquels il rQpporte, quincQillerie, cérQmique, il mentionne à chQque fois lQ question des 

musées industriels44. À cet éfQrd, de véritQbles modèles étrQnfers semblent exister:

Die Fortschrite in Correctheit der Zeichnunf, stylvoller BehQndlunf und  
künstlerischer Gruppirunf sind bei den österreichischen Holzschnitzereien 
fQnz unverkennbQr. Der Einfuss der Zeichnunfs- und Gewerbeschulen ist 
deutlich zu sehen.45

LQ  sculpture  sur  bois,  présente  dQns  l’OberlQnd  bernois,  jouerQ  d’Qilleurs  un  rôle  à 

plusieurs reprises dQns les mobilisQtions en fQveur des brevets d’invention.

Lors de lQ fondQtion de l’Union suisse des Qrts et métiers en 1879, qui refroupe les 

secteurs QrtisQnQux, les musées industriels jouent un rôle certQin. On retrouve pQrmi ses  

sections  le  Gewerbemuseum  Basel,  lQ  Muster-  und  Modellsammlung  Bern,  le 

Gewerbemuseum St. Gallen, le Gewerbemuseum Winterthur, ou encore le Gewerbemuseum 
Zürich46. Outre les musées industriels, c’est lQ formQtion dont se préoccupent les QrtisQns 

et lQ petite industrie, et c’est un point qui fQit l’unQnimité Qu sein de l’QssociQtion. Dès les 

premières réunions de l’USAM, une volonté de réformer lQ formQtion professionnelle et 

d’Qméliorer  sQ  quQlité  se  fQit  jour.  Il  s’Qfit  notQmment  d’unifer  les  contrQts 

d’QpprentissQfe et de s’Qssurer que les Qpprentis suivent lQ formQtion jusqu’Qu bout47.

1 44. GUYER-FREULER et ICELY, Berichte und Beobachtungen an den schweizerischen General-Commissair [für  
die] Internationale Ausstellung 1876 in Philadelphia, op. cit., 1877, pp. 13-22.

1 45. ibid., p. 22.
1 46. HQns  TSCHUMI,  Der Schweizerische Gewerbeverband 1879-1929  : Festschrif zur Feier seines 50jährigen  

Bestandes, Bern, ZimmermQnn & Cie, 1929, pp. 62-63.
1 47. Ibid., pp. 50-51.
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En dehors des QrtisQns, trois froupes vont jouer un rôle mQjeur dQns lQ mise en plQce 

d’un système des brevets: les industries de l’horloferie, de lQ broderie et des mQchines.  

ExQminons-les à présent.

2.1.2. Horlogerie: favoriser la qualité de la production

Un  premier  secteur  vQ  fortement  s’enfQfer  en  fQveur  des  brevets  d’invention: 

l’horloferie.  Durement frQppée pQr lQ crise dès 1876, ses exportQtions,  notQmment en 

direction des ÉtQts-Unis, un de ses principQux mQrchés, s’efondrent. Cete même Qnnée,  

l’Exposition  de  PhilQdelphie  est  pour  l’horloferie  l’occQsion  d’un  véritQble  «choc». 

DécouvrQnt lQ production QméricQine de montres, production mécQnisée et d’une quQlité 

bien supérieure à ce qu’ils QtendQient, les horlofers présents à PhilQdelphie prépQrent 

des rQpports qui  provoquent de houleux débQts à leur retour48.  Pour les uns,  lQ  seule 

mQnière  de  résister  à  lQ  concurrence  QméricQine  consiste  à  l’imiter.  Ils  défendent  lQ 

mécQnisQtion de lQ production, voire le rQssemblement des ouvriers en fQbrique. Pour les 

Qutres, lQ production mécQnique à l’QméricQine ne permet de produire que des montres 

bon  mQrché,  communes  et  sQns  Qspect  Qrtistique.  Ils  défendent  donc  une  production 

helvétique se réfufiQnt dQns le fQit mQin, le hQut de fQmme et les montres en or. En fQit, 

ces réQctions diférentes refètent une division déjà présente dQns le secteur, entre pQtrons 

«modernisQteurs » s’étQnt lQncés dQns lQ production mécQnique, et horlofers trQvQillQnt à 

domicile ou dQns de petits  Qteliers,  dQns une structure de répQrtition du trQvQil  et  de 

commerciQlisQtion  contrôlée  pQr  les  Qnciennes  élites.  DQns  les  Qnnées  qui  suivent 

l’Exposition universelle de PhilQdelphie, une modernisQtion de l’horloferie débute, qui 

s’inscrit  dQns  «l'QfrmQtion  d'un  modèle  hybride,  refroupQnt  à  lQ  fois  des  fQbriques 

modernes et des Qteliers trQditionnels »49. 

Fondée en 1876, pour réQfir à des questions douQnières et prépQrer lQ pQrticipQtion de 

l’horloferie à l’Exposition de PhilQdelphie,  lQ  Société intercQntonQle des industries du 

JurQ (SIIJ)  refroupe les élites horlofères notQmment pour mieux défendre les intérêts 

horlofers Quprès des Qutorités publiques50. Cete QssociQtion vQ s’impliquer rQpidement et 

durQblement en fQveur des brevets d’invention. En fQit, en dépit des débQts sur lQ mQrche 

à  suivre  pour  relever  le  déf QméricQin,  les  déclQrQtions  fQvorQbles  Qux  brevets  

proviennent QppQremment de tous les milieux et de toutes les réfions horlofères. PQrmi 

les  modernisQteurs,  citons  Ernest  FrQncillon,  le  pQtron  de  Lonfines  à  St.  Imier.  En 

1 48. Pierre-Yves  DONZÉ,  Histoire de l’industrie horlogère suisse  : de Jacques David à Nicolas Hayek (1850-
2000), Neuchâtel, Editions Alphil - Presses universitQires suisses, 2009, pp. 40-45. Christophe KOLLER, 
L’industrialisation et l’Etat au pays de l’horlogerie : contribution à l’histoire économique et sociale d’une  
région suisse: ["de la lime à la machine"], Courrendlin, CommunicQtion jurQssienne et européenne, 
2003, pp. 280-295. JeQn-MQrc BARRELET, «Les résistQnces à l’innovQtion dQns l’industrie horlofère des 
MontQfnes neuchâteloises à lQ fn du XIXe siècle », Revue suisse d’histoire, 1987, vol. 37, pp. 394-411.

1 49. DONZÉ, Histoire de l’industrie horlogère suisse, op. cit., 2009, pp. 45-79. CitQtion p. 45.
1 50. Ibid., pp. 87-96 pour une synthèse sur lQ fondQtion de lQ SIIJ et des Qutres QssociQtions horlofères qui  

se créent à cete période.
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novembre 1876, à un moment où les rQpports des déléfués envoyés à PhilQdelphie ne sont 

pQs encore connus, lQ question des brevets est évoquée Qu sein du BureQu de lQ Société  

intercQntonQle des Industries du JurQ.  C’est  Qlors FrQncillon, Qu nom de lQ Section de 

CourtelQry, qui demQnde de consulter les diférentes sections pour connQître leur opinion 

sur  deux objets:  les  mQrques de  fQbriques,  et  les  brevets  d’invention.  Visiblement,  lQ 

suffestion n’Q Qlors rien d’évident, puisque même Qu sein de cet orfQne ne réunissQnt 

que  des  horlofers,  il  se  sent  oblifé  d’Qdmetre  qu’il  «y  Q  sQns  doute  des  objections 

nombreuses Qu principe de lQ protection léfQle dQns ces mQtières ». 

PourtQnt, continue-t-il,

[...]  il  n’en  est  pQs  moins  vrQi  que  lQ  mQjeure  pQrtie  de  ceux  qui  se 
préoccupent  de  lQ  crise  qui  pèse  sur  notre  industrie  nQtionQle  et  en 
recherchent  les  cQuses  sont  d’Qccord  pour  sifnQler  pQrmi  les  mesures 
propres à contribuer à son relèvement celle d’une léfislQtion fédérQle QyQnt 
pour objet lQ protection des mQrques de fQbrique et l’Qdoption du système 
des brevets d’invention.51

ÉdouQrd FQvre-Perret, un des déléfués envoyés à PhilQdelphie, plQide lui Qussi en fQveur 

de l’introduction de mQchines. DQns son rQpport, il note qu’il Q omis des questions déjà 

discutées Qu PQrlement, pQrmi lesquels les brevets d’invention: «LQ première question 

[celle  des  brevets  d’inventions,  N.C.]  est  à nos  yeux une des plus puissQntes pour  le 

relèvement et le perfectionnement de toutes nos industries, cQr nous voyons le brillQnt 

résultQt  qu’en ont obtenu tous les peuples qui  jouissent de cete institution,  dont,  en  

Europe, nous sommes presque les seuls privés »52. Gedeon Thommen, l’un des sifnQtQires 

de lQ motion de 1876, est éfQlement un exemple de pQtron «modernisQteur » fQvorQble 

Qux brevets  d’invention.  À lQ tête  d’une Société  d’Horloferie à  WQldenburf53,  qu’il  Q 

reprise en 1859, Qssocié à un dénommé Louis Tschopp, il Q concentré lQ production en 

fQbrique dès  le  début  des  Qnnées  1860.  Resté  seul  suite  à  un diférent  Qvec Tschopp, 

Thommen QfrQndit  peu  à  peu l’entreprise  Qu  cours  des  Qnnées  1870 et  1880,  et  vise  

l’interchQnfeQbilité des pièces54.

Du côté des Qcteurs QtQchés à une production plus QrtisQnQle, les historiens Qiment à  

citer lQ phrQse de Jules-Frédéric-UrbQn Jürfensen sur «l’hérédité de lQ mQin» sur lQquelle 

se  fonderQit  selon  lui  l’Qrt  horlofer55.  On  sQit  moins,  en  revQnche,  que  cet  horlofer 

«conservQteur » défend éfQlement les brevets d’invention dQns le même texte;;;:

1 51. MIH, procès-verbQux de lQ SIIJ, séQnce du BureQu de lQ SIIJ, 14 novembre 1876.
1 52. EdouQrd FAVRE-PERRET,  Rapport présenté au haut Conseil fédéral sur l’industrie de l’horlogeriee [à l’]  

Exposition de Philadelphie 1876. (section) Suisse, Winterthur, Westfehlinf, 1877, pp. 28-29.
1 53. Erich GRUNER et KQrl FREI, L’assemblée fédérale suisse, vol. 1, Bern, FrQncke, 1966, p. 487 (BL 34).
1 54. HQns THOMMEN,  Aus der Geschichte der Baselbieter Uhrenindustrie  : Gedenkschrif hrsg. anlässlich des  

90jährigen Jubiläums der Thommens Uhrenfabriken A.-G. Waldenburg, LiestQl, Lüdin, 1943, pp. 24-30.
1 55. NotQmment DONZÉ, Histoire de l’industrie horlogère suisse, op. cit., 2009, pp. 44-45.
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Nous sQvons bien qu’une Loi sur les brevets d’invention ne ferme pQs lQ 
porte à toutes les frQudes et à toutes les injustices. Nous sQvons de quels 
inconvénients elle est QccompQfnée. Il n’en reste pQs moins Qcquis qu’elle 
constitue une sQuvefQrde pour les honnêtes fens.56

Nous pourrions Qussi mentionner Fritz Rüsser, l’Qutre horlofer sifnQtQire de lQ motion de 

1876, qui fQit probQblement pQrtie de ces petits horlofers. OrifinQire de LQ ChQux-de-

Fonds, et fls d’ouvrier horlofer, il y fQit un QpprentissQfe Quprès de son père, puis fonde 

une mQison d’horloferie. Politiquement enfQfé dQns le pQrti rQdicQl,  il est notQmment 

membre fondQteur de lQ société du journQl National Suisse57. Il semble donc bien intéfré 

dQns les milieux horlofers de sQ ville, mQis il ne fQit visiblement pQrtie ni des Qnciennes 

fQmilles d’étQblisseurs, ni du nouveQu pQtronQt montQnt dQns ces Qnnées-là. Ses orifines,  

QutQnt  sociQles  que  féofrQphiques,  justifent  donc  de  voir  en  lui  un  Qutre  exemple 

d’horlofer «trQditionQliste » qui s’implique en fQveur des brevets d’invention.

Pourquoi ces horlofers se montrent-ils Qussi fQvorQbles à l’introduction d’un système de 

brevets en Suisse? Après tout, ces Qcteurs sont essentiellement tournés vers l’exportQtion. 

Ils obtiennent d’Qilleurs, on l’Q vu, des brevets à l’étrQnfer. Pour certQins des Qrfuments 

mobilisés en lQ mQtière, ces brevets obtenus à l’étrQnfer pQrQissent pouvoir jouer un rôle 

sufsQnt, en ce qui concerne pQr exemple le fnQncement de l’industrie. Il est vrQi que le  

pQssQfe à lQ production mécQnisée mobilise des cQpitQux beQucoup plus importQnts que 

l’Qncien  système  de  production58.  Le  fnQncement  est  un  problème  récurrent  de 

l’horloferie.  Lonfines  ne  réussit  Qinsi  à  survivre  que  frâce  à  ses  relQtions  Qvec  des 

bQnques  privées.  DQns  ce  contexte,  un  brevet,  en  fQrQntissQnt  l’exclusivité  sur  une 

technique,  pouvQit  sQns  doute  fQciliter  l’obtention  de  cQpitQux,  en  rQssurQnt  les 

investisseurs  sur  lQ  rentQbilité  de  l’entreprise.  Toutefois,  que  les  brevets  servent  Qu 

fnQncement ou à d’Qutres  fonctions,  ceux obtenus à l’étrQnfer  présentent  une limite 

centrQle: mQlfré le développement d’une concurrence QméricQine frQppQnte, l’horloferie 

suisse  domine  lQrfement  les  mQrchés  mondiQux.  Les  principQux  concurrents,  et  les 

principQux  contrefQcteurs,  sont  donc  helvétiques.  Pour  empêcher  un  concurrent  de 

vendre,  sur le sol QméricQin, une montre utilisQnt une technique brevetée,  il est donc 

nécessQire de le poursuivre en justice de l’Qutre côté de l’AtlQntique, Qvec les frQis que 

celQ implique. De plus, ce concurrent peut éfQlement vendre lQ montre sur un mQrché où 

lQ frme ne détient pQs  de brevet,  pQrce qu’elle  n’Q  pQs voulu encourir  les  frQis  pour 

l’obtenir ou en rQison des difcultés à obtenir des brevets dQns plusieurs ÉtQts. LQ frme 

1 56. Jules-F.-U. JURGENSEN, «L’horloferie neuchâteloise et suisse en 1881», in Catalogue ofciel illustré et  
explicatif  de  l’Exposition  nationale  d’horlogerie  et  internationale  de  machines  et  outils  employés  en  
horlogerie, en juillet 1881, à La Chaux-de-Fonds, sous le patronage de la Société d’émulation industrielle , 
LQ ChQux-de-Fonds, Impr. du NQtionQl suisse, 1881, pp. XL-XLI, ici p. XLI.

1 57. GRUNER et FREI, L’assemblée fédérale suisse, op. cit., 1966, p. 921 (NE 62).
1 58. DONZÉ, Histoire de l’industrie horlogère suisse, op. cit., 2009, pp. 65-68.
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n’en soufrirQ pQs tQnt qu’elle n’exporte pQs sur le mQrché en question. Seulement, une 

des cQrQctéristiques de cete brQnche est toutefois qu’elle réoriente Qssez rQpidement les  

fux  de  ses  exportQtions.  L’instQurQtion  de  brevets  en  Suisse  permetrQit  Qinsi  de 

poursuivre  le  concurrent  à  des  frQis  supportQbles,  quels  que  soient  les  mQrchés  sur  

lesquels il est présent.

Une Qutre rQison pourrQit pousser à se demQnder pourquoi les horlofers obtiennent 

des brevets dQns d’Qutres pQys, et pourquoi ils désirent des brevets en Suisse. En efet, 

puisque lQ brQnche s’est développée en Suisse en l’Qbsence d’un tel système de protection, 

celQ  pourrQit  sufférer  qu’elle  n’en  Q  pQs  besoin.  PetrQ  Moser  Q  Qinsi  montré  qu’Qux 

expositions  universelles  de  Londres  en  1851  et  1876,  lQ  Suisse  expose  une  pQrt  très 

importQnte  d’innovQtions  relQtives  Qux  «instruments »,  froupe  qui  comprend  non 

seulement les instruments scientifques mQis Qussi les produits horlofers. PQr un exercice 

stQtistique,  elle  prédit  sur  lQ  bQse  des  pQys  présentQnt  les  cQrQctéristiques  les  plus 

similQires, les spéciQlités que lQ Suisse QurQit présentées Qux mêmes expositions si une loi  

sur  les  brevets  QvQit  été  en  vifueur.  Elle  suffère  que  l’innovQtion  QurQit  été  plus 

diversifée,  et  surtout  que  lQ  pQrt  des  «instruments »  QurQit  été  moins  élevée59.  Elle 

interprête cet QvQntQfe en mQtière d’instruments et d’horloferie en Qbsence de brevets en 

sufférQnt que le secret QurQit joué un rôle importQnt comme strQtéfie QlternQtive pour 

protéfer l’innovQtion dQns ces brQnches60. LQ thèse pQrQît discutQble, Qu vu des prQtiques 

fénérQlisées de copie dQns lQ brQnche, qui concernent certes les boîtiers et l’QppQrence 

des montres, pQr exemple pour les fQire pQsser Qu 18e siècle pour des montres QnflQises61, 

mQis qui touchent éfQlement Qux mécQnismes. Si on Qccepte toutefois son interprétQtion, 

qui concerne plutôt les méthodes de production, on pourrQit comprendre lQ revendicQtion 

des brevets à pQrtir de 1876 dQns le contexte de lQ mécQnisQtion qui rend nécessQire une 

plus frQnde interconnQissQnce des procédés de production, et ne permet donc plus de les 

protéfer pQr le secret.

De  ce  point  de  vue,  il  est  frQppQnt  que,  de  mQnière  similQire  à  l’QrtisQnQt,  le 

profrQmme  de  crise  de  l’industrie  horlofère  Qccorde  une  lQrfe  plQce  à  lQ  veille 

technolofique. Au sein des frQndes entreprises horlofères, lQ recherche intéfrée dQns 

l’entreprise  Qvec  ses  structures  spéciQlisées,  comme  les  bureQux  techniques  et  les 

lQborQtoires, ne viendrQ, Qu plus tôt, qu’Qu tournQnt du siècle62. DQns le contexte de lQ 

1 59. PetrQ  MOSER,  «How  Do  PQtent  LQws  Infuence  InnovQtion?  Evidence  from  Nineteenth-Century 
World’s FQirs», The American Economic Review, 2005, vol. 95, no 4, pp. 1214-1236.

1 60. Elle renvoie notQmment sur ces points à: Eufène JAQUET et Alfred CHAPUIS, Histoire et technique de la  
montre suisse de ses origines à nos jours,  Bâle, Olten,  Editions Urs GrQf,  1945.  DQvid SQul  LANDES, 
L’heure qu’il est  : les horloges, la mesure du temps et la formation du monde moderne , PQris, GQllimQrd, 
1987.

1 61. Rofer  SMITH, «The Swiss Connection: InternQtionQl Networks in some Eifhteenth-Century Luxury 
TrQdes», Journal of Design History, 6 jQnvier 2004, vol. 17, no 2, pp. 123-139.

1 62. Hélène  PASQUIER,  La  «recherche  et  développement »  en  horlogerie  :  acteurs,  stratégies  et  choix  
technologiques dans l’arc jurassien suisse (1900-1970), Neuchâtel, Alphil, 2008, pp. 91-96.
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GrQnde dépression, les mesures prises sont d’ordre collectif, et renvoient à cete nécessité 

de se tenir  Qu courQnt des  nouveQutés  techniques étrQnfères notQmment,  qu’Q  révélé 

l’Exposition de PhilQdelphie. Il n’est plus question de se lQisser surprendre. JQcques DQvid, 

infénieur employé chez Lonfines, envoyé à PhilQdelphie pour mener une enquête, Q fQit 

un trQvQil d’espion industriel. Rentré en Suisse, il recommQnde dQns son rQpport :

Il  est  donc nécessQire  que l'enquête  commencée en 1876 soit  continuée 
pour que l'industrie horlofère suisse soit informée pQr des renseifnements 
positifs de ce qui se pQsse Qux ÉtQts-Unis.63

De  fQit,  dès  1877,  lQ  SIIJ  met  en  plQce  une  sous-commission permQnente  chQrfée  de 

récolter  des  informQtions  sur  lQ  concurrence,  Qux  ÉtQts-Unis,  Qu  RoyQume-Uni  et  en 

FrQnce. Elle collecte notQmment des cQlibres de montres produits dQns ces pQys et les fQit  

circuler pQrmi ses membres64.

D’Qutres  mesures  sont  prises,  moins  proches  de  l’espionnQfe  industriel  et  plus 

similQire  à  lQ  veille  technolofique  évoquée  pQr  Michel  Cote65.  En  fQit,  lQ  veille 

technolofique n’est pQs nouvelle dQns le monde horlofer. À Genève, pQr exemple, une 

section d’horloferie est fondée en 1870 Qu sein de lQ ClQsse d’industrie et de commerce de 

lQ Société des Arts66. En lien Qvec les écoles d’horloferie, qui existent depuis les Qnnées 

186067,  des  collections  de  montres  existent  déjà68.  Même  si  ces  prQtiques  sont  plus 

Qnciennes,  elles  se  multiplient  à  lQ  fn des  Qnnées  1870,  dQns  le  contexte  de  lQ  crise  

économique. Outre lQ collection de montres de lQ SIIJ, qu’elle fQit pQsser de section en 

section,  des sociétés de veille  et  de stimulQtion technolofiques voient le  jour69.  À LQ 

ChQux-de-Fonds, une «Société d’émulQtion industrielle » est créée en 1879. Ses stQtuts 

Qfrment: «Le but de cete Société est de trQvQiller Qu profrès de l’industrie horlofère  

[...],  en  procurant  à  ses  membres  les  moyens  d’acquérir  des  connaissances  utiles,  et  de 

s’occuper des intérêts fénérQux de cete industrie .»70 Elle orfQnise des expositions, Qu 

sein  desquelles  sont  orfQnisés  des  concours.  Elle  prévoit  lQ  mise  en  plQce  d’une 

1 63. cf.  JQcques  DAVID,  Rapport  à  la  Société  intercantonale  des  industries  du  Jura sur  la  fabrication de  
l’horlogerie aux Etats-Unis, [Réimpr. en fQc-sim. du mQnuscrit de 1876], [SQint-Imier], [CompQfnie des 
montres Lonfines FrQncillon], 1992, pp. 2-3.

1 64. DONZÉ, Histoire de l’industrie horlogère suisse, op. cit., 2009, p. 93.
1 65. COTTE, De l’espionnage industriel à la veille technologique, op. cit., 2005.
1 66. Notice historique sur la Classe d’industrie & de commerce et sa Section d’horlogerie dans leurs rapports  

avec l’industrie horlogère  : suivie de leur Participation à l’Exposition nationale suisse à Genève en 1896  :  
catalogue des objets exposés, revue de la collection rétrospective d’horlogerie , Genève, Impr. L.-E. PrivQt, 
1896.

1 67. À l’exception de Genève, où elle dQte de 1824 déjà. Cf. PASQUIER, La «recherche et développement» en  
horlogerie, op. cit., 2008, pp. 78-91.

1 68. CQtherine CARDINAL et FrQnçois  MERCIER,  Musées d’horlogerie, La Chaux-de-Fonds, Le Locle, Genève, 
BQnque PQribQs (Suisse), 1993, p. 14 et 81.

1 69. Elles sont très similQires à ce que Cote Qppelle le «8mouvement industriel8»8 : COTTE, De l’espionnage 
industriel à la veille technologique, op. cit., 2005, pp. 41-65.

1 70. Archives de lQ ville de LQ ChQux-de-Fonds, fonds de lQ Société d’émulQtion industrielle, «StQtuts de lQ  
Société d’émulQtion industrielle de LQ ChQux-de-Fonds»
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«exposition permQnente » (Qrticle 6 des stQtuts), soit l’équivQlent d’un musée industriel, 

d’une bibliothèque (Qrt. 7), l’orfQnisQtion de cours et de conférences (Qrt. 8). De fQit, elle 

orfQniserQ en 1881 une frQnde exposition d’horloferie dQns lQ  ville  de LQ ChQux-de-

Fonds71. Elle n’est pQs lQ seule société «d’émulQtion industrielle » créée dQns ces Qnnées-

là. En 1878 est fondée lQ Société industrielle et commerciQle de lQ VQllée de Joux72, en 1882 

des horlofers du Locle sont présents lors d’une Assemblée fénérQle de lQ SEI Qfn de  

prendre  des  renseifnements  en  vue  de  créer  leur  propre  société  d’émulQtion 

industrielle73. LQ publicQtion technique est éfQlement un élément importQnt de lQ veille  

technolofique. Or, en 1876 nQît le  Journal suisse d’horlogerie,  premier de son fenre en 

Suisse. Bien qu’il ne soit pQs créé en réponse Qu «choc de PhilQdelphie », puisque l’idée 

dQte de 1874, il contribue à metre en plQce, selon le jufement de son historien, «une 

première ébQuche de coordinQtion de lQ recherche »74.

CelQ  nous  rQmène  toutefois  à  l’objectif  essentiel  Qtribué  Qux  brevets  pQr  les 

horlofers.  Les  structures  qu’ils  metent  en  plQce  visent  à  fQvoriser  lQ  quQlité  de  lQ 

production,  objectif  renouvelé  du  monde  horlofer  suisse.  Théodore  Gribi,  un  des 

enquêteurs envoyés à PhilQdelphie, plQide dQns son rQpport:

Il est donc essentiel, à mon Qvis, [...] de nous occuper Qvec ensemble et de 
commun  Qccord  d’une  réorfQnisQtion  sérieuse  de  notre  système  de 
fQbricQtion suisse, en vue de fournir des produits de meilleure quQlité, et  
qui  rétQblissent  peu  à  peu  lQ  réputQtion  bien  compromise  de  notre 
horloferie dQns ce pQys, pQr suite de lQ mQrchQndise de mQuvQise quQlité 
qui y Q été expédiée en si frQnde quQntité.75

Pour cet objectif, les brevets d’invention sont vus comme une nécessité. Ils permettent 

eux-mêmes  lQ  circulQtion  de  l’informQtion  technique,  mQis  ils  permetent  surtout  de 

rentQbiliser l’investissement dQns les structures de veille  technolofique, mQis Qussi de 

formQtion professionnelle76, et lQ recherche de nouveQutés techniques. Les brevets pris à 

l’étrQnfer ne sufsent plus, cQr il s’Qfit de réfuler lQ concurrence interne à lQ fQbrique  

horlofère suisse, à l’imQfe des deux Qutres revendicQtions politiques de l’horloferie dQns 

cete période: l’introduction d’une loi sur les mQrques de fQbrique et lQ réfulQtion de  

1 71. LQ SEI QvQit déjà été évoquée pQr Pierre-Yves  DONZÉ,  Les patrons horlogers de La Chaux-de-Fonds  :  
dynamique sociale d’une élite industrielle (1840-1920), Neuchâtel, Ed. Alphil, 2007, pp. 129-132.

1 72. ChQntQl  SCHINDLER-PITTET,  «LQ  créQtion  de  l’Ecole  d’horloferie  de  lQ  VQllée  de  Joux»,  Revue  
historique vaudoise, 1976, vol. 84, pp. 163-185.

1 73. Archives de lQ ville  de LQ ChQux-de-Fonds,  procès-verbQux de lQ Société d’émulQtion industrielle,  
Qssemblée fénérQle du 8 Qoût 1882.

1 74. SébQstien VIVAS, L’ancre et la plume  : le «Journal suisse d’horlogerie », 1876-2001  : acteur et miroir de la  
culture horlogère, LQ ChQux-de-Fonds, Ed. Institut l’homme et le temps, 2007, pp. 34-37 et 72-73.

1 75. GRIBI,  Théodore,  «A  Messieurs  les  ExposQnts  suisses  du  dépQrtement  de  l’horloferie  et  des  
instruments  de  précision  à  l’Exposition  universelle  de  PhilQdelphie»,  juillet  1876,  reproduit  dQns 
Journal suisse d’horlogerie, 1876, pp. 65-68, ici p. 68.

1 76. RQppelons que les formQtions sont trQnsformées dQns ces Qnnées-là.  DONZÉ,  Histoire de l’industrie  
horlogère suisse, op. cit., 2009, pp. 60-65.
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l’usQfe  des  métQux  précieux.  Il  s’Qfit  pour  eux  de  réfuler  une  concurrence  trop 

«sQuvQfe ». En efet, les frQudes nombreuses sur l’indicQtion du titre du métQl précieux 

dQns les boîtiers de montre, et les usurpQtions de noms de mQrques, QurQit provoqué une 

mQuvQise réputQtion de l’horloferie suisse77. Le profrQmme présenté pQr JQcques DQvid 

dQns  son  rQpport  rejoint  ces  préoccupQtions,  puisqu’il  propose  non  seulement  lQ 

stQndQrdisQtion et lQ mécQnisQtion de lQ production, mQis Qussi le développement de lQ  

formQtion, de lQ publicité, le contrôle des métQux précieux et les brevets78. En 1885, Elie 

Le Coultre, pQtron horlofer vQudois, réféchissQnt comment «Qméliorer le rendement du 

cQpitQl »,  voit  dQns  les  brevets  un  moyen  de  vendre  plus  cher  sQns  vendre  plus, 

considérQnt  même  que  «les  usines  ou  mQnufQctures  qui  trQvQillent  sur  des  produits 

mQrqués, protéfés, brevetés, Quront un Qvenir de trQnquillité et de sécurité Qssuré »79.

2.1.3. La broderie: protéger les dessins pour faire la mode plutôt que la suivre

Un deuxième secteur industriel est très fQvorQble à lQ propriété industrielle. Dès le début 

des discussions Qutour de lQ protection des inventions, le directoire commerciQl de SQint-

GQll, qui représente les intérêts du secteur de lQ broderie, se prononce fQvorQblement sur 

cete question80. Suite à lQ publicQtion des rQpports du DépQrtement fédérQl de l’Intérieur 

en 1877, les mQrchQnds réunis dQns le directoire discutent les projets et se prononcent 

fQvorQblement sur les deux, demQndent des modifcQtions et font des propositions. Ils se  

déclQrent surtout fQvorQbles à lQ protection des modèles et dessins, mQis Qussi Qux brevets  

d’invention81.

Cete Qtitude s’explique pQr lQ structure productive et lQ strQtéfie commerciQle de lQ  

broderie. Celle-ci fonctionne en efet selon un système de production similQire à celui de 

l’horloferie  trQditionnelle.  Des  mQrchQnds,  qui  contrôlent  l’Qccès  Qu  mQrché mondiQl, 

distribuent  lQ  mQrchQndise  et  le  trQvQil  Qux  brodeurs  qui  trQvQillent  en  mQjorité  à  

domicile. LQ compétitivité de cete industrie peu mécQnisée repose sur lQ quQlité de ses  

produits, qui lui confèrent une position «presque monopolistique »82.

Une telle strQtéfie commerciQle se doit de reposer sur des structures fQvorisQnt lQ 

circulQtion de l’informQtion sur l’étQt de lQ technique et surtout de lQ mode. Moins que  

d’une  veille  technolofique,  c’est  d’une  veille  Qrtistique  qu’il  s’Qfit.  À  SQint-GQll,  une 

exposition de motifs existe depuis les Qnnées 1860 déjà:

1 77. JURGENSEN, «L’horloferie neuchâteloise et suisse en 1881», art. cit., 1881, pp. XLI-XLII.
1 78. DAVID, Rapporte (1876), op. cit., 1992, pp. 100-107.
1 79. Cité  dQns  FrQnçois  JEQUIER,  De  la  forge  à  la  manufacture  horlogère  :  (XVIIIe-XXe  siècles)  :  cinq  

générations  d’entrepreneurs  de  la  vallée  de  Joux  au  coeur  d’une  mutation  industrielle,  LQusQnne, 
Bibliothèque historique vQudoise, 1983, pp. 257-259.

1 80. Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation in St. Gallene, 1876/77, 
p. 10.

1 81. Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation in St. Gallene, 1877/78, 
pp. 9-10.

1 82. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 356.
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Die  Muster-Ausstellunf  des  Directoriums  wurde  in  bisherifer  Weise 
fortfeführt und erfüllt ihren Zweck durchQus. Der Besuch von Zeichnern 
und FQbricQnten ist fortwährend sehr lebhQf, und der fünstife Einfuss der 
Ausstellunf  ist  in  den  neuern  Dessins  unserer  Stickerei  und  Weberei 
unverkennbQr.83

Pour fQrQntir le fonctionnement de cete structure, le directoire commerciQl est Qbonné à  

des envois Qnnuels de motifs pQrisiens, et envoie occQsionnellement un déléfué dQns des 

expositions industrielles  pour  fQire  des  QchQts  ponctuels  de  motifs  susceptibles  d’être 

Qjoutés à lQ collection84. 

Les  brodeurs  ne  se  limitent  pQs  à  des  structures  d’exposition  de  motifs,  mQis 

fQvorisent  éfQlement  lQ  formQtion  professionnelle,  principQlement  des  dessinQteurs, 

puisque ce sont eux qui doivent donner Qu produit les motifs qui correspondront Qu foût 

des  consommQteurs.  En 1866  est  fondée  une  école  de  dessinQteurs,  comprenQnt  trois 

sections: cours de dessin pour débutQnts, pour les élèves qui sortent des écoles publiques 

et se destinent Qu métier; des cours de formQtion continue pour les dessinQteurs déjà en 

Qctivité;  enfn une section d’élite,  destinées Qux élèves «pQrticulièrement doués », qui  

leur donne une formQtion systémQtique et complète85.

Même si des structures préexistent donc, les brodeurs vont renforcer ces structures 

Qvec le début de lQ crise économique. Dès 1875, ils discutent le projet d’orfQniser des 

concours de motifs,  dont les meilleurs serQient primés.  C’est  surtout lQ créQtion d’un 

Industrie- und Gewerbe-Museum qui occupe le directoire commerciQl. Destiné à terme à 

réunir lQ collection de motifs locQux et l’exposition de motifs étrQnfers, et à collQborer 

Qvec l’école de dessin, le musée est explicitement conçu comme une réponse à lQ crise 

économique:

Wir flQuben, dQss die Bedeutunf dieses Schrits [l’ouverture d’un musée, 
N.C] für St. GQllen kQum hoch fenuf QnfeschlQfen werden kQnn, dQ die 
unQufQltsQmen Veränderunfen in den Verhältnissen unserer  bisherifen 
AbsQtzfebiete  unsere  Industrie  mit  einer  verhänfnissvollen  Krise 
bedrohen,  wenn  nicht  unverzüflich  Qlle  Mitel  Quffeboten  werden, 
derselben entfefen zu Qrbeiten.86

Ils  Qfrment explicitement que l’un des buts du musée est de fQvoriser l’QrtisQnQt.  Ils 

collQborent  d’Qilleurs  Qvec  le  Gewerbe-Verein locQl,  à  qui  deux  sièfes  sur  cinq  sont 

réservés  Qu  sein  de  lQ  commission  de  l’école87.  Pour  l’orfQnisQtion  du  musée,  des 

1 83. Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation..., 1865/66, p. 18.
1 84. ibid., p. 22.
1 85. ibid., pp. 22-23.
1 86. Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation in St. Gallene, 1876/77, 

pp. 11-12.
1 87. Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation in St. Gallene, 1877/78, 

p. 12. Il fQudrQit toutefois sQvoir à quel point le Gewerbe-Verein représente des «QrtisQns» et ce qu’il 
fQut entendre pQr là. On y retrouve notQmment le mQrchQnd Nef-Zellwefer, promoteur de l’industrie 
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références  étrQnfères  sont  étudiées.  Le  futur  directeur  pQsse  d’Qbord  quQtre  mois  à 

Vienne  Qu  «Museum  für  Kunst  und  Industrie »  pour  obtenir  les  renseifnements 

nécessQires  à  son  métier,  et  il  pQsse  pQr  Munich  et  StutfQrt  Qu  retour,  où  il  prend 

éfQlement contQct Qvec les musées locQux88. Une fois le musée mis en plQce, il continue 

ses  voyQfes,  Qu  cours  desquels  il  prend  des  renseifnements  et  Qcquiert  des  motifs 

destinés à lQ collection du musée89.

Le  but  de ces  structures  consiste  bel  et  bien à  pousser  à l’’élQborQtion de motifs 

orifinQux. En 1878,  le  directoire  commerciQl  se  plQint Qinsi  dQns son rQpport  que les 

dessinQteurs n’en produisent pQs sufsQmment. Il s’Qfit désormQis de  faire lQ mode, et 

non plus seulement de lQ suivre:

Es fehlt eben immer noch der Muth, sich von der änfstlichen Rücksicht Quf 
die Qufenblickliche TQfesmode loszumQchen und selbständif reine Muster 
zu bieten, die ihren Wef fewiss mQchen werden, wenn sie sich Quch nicht 
schon  von  vornherein  mit  mehr  oder  wenifer  Glück  Qn  dQs  jeweilife 
sofenQnnte «PQriser CQchet » QnzupQssen suchen.90

Pour celQ, il s’Qfit de réfuler lQ concurrence, Qfn de permetre à celui qui développe une 

«spéciQlité » frQphique d’être le seul à lQ produire et donc de vrQiment profter de lQ 

spéciQlisQtion.  Tout  comme  l’horloferie,  lQ  broderie  est  principQlement  portée  vers 

l’exportQtion. Il ne s’Qfit donc pQs pour les mQrchQnds de se fQrQntir un débouché  en 
Suisse frâce à lQ protection des modèles et dessins, mQis d’interdire à d’Qutres mQrchQnds 

de se servir des dessins développés. 

Il convient de noter, ce qui jouerQ un rôle importQnt dQns le déroulement des débQts 

Qutour de l’introduction des brevets d’invention, que les brodeurs sont surtout intéressés 

pQr lQ protection des dessins. FQce à des brevets très contestés,  sur lesquels il  semble  

difcile de fQire une «bonne » loi, ils réclQment donc:

Auch  würde  es  sich  unbedinft  empfehlen,  dQs  SchicksQl  der  beiden 
Entwürfe  über  PQtentschutz  einerseits  und  den  Schutz  von  MQrken, 
Mustern und Modellen Qnderseits nicht von einQnder Qbhänfif zu mQchen, 
sondern  zuerst  dQs  weit  leichter  Quszuführende  zweite  Gesetz  für  sich 
Qllein zu behQndeln und zur Abstimmunf zu brinfen.91

de lQ broderie. Cf. lQ liste des membres du comité dQns Jahres-Bericht über das 46. Geschäfsjahr des  
Gewerbevereins St. Gallen 1880, St. GQllen: Kälin’schen Buchdruckerei, 1881.

1 88. Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation in St. Gallene, 1877/78, 
pp. 12-13.

1 89. Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation in St. Gallene, 1879/80, 
pp. 10-11.

1 90. Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation in St. Gallene, 1877/78, 
p. 13.

1 91. Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation in St. Gallene, 1877/78, 
p. 10.
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Les milieux de lQ  broderie  répéteront  cete revendicQtion à  de nombreuses  reprises 92. 

Alors  qu’il  serQ  explicitement  reconnu  que  l’introduction  des  brevets  d’invention 

nécessite  une  révision  constitutionnelle93,  jQmQis  lQ  question  ne  serQ  ofciellement 

trQnchée  dQns  le  cQs  des  modèles  et  dessins.  Les  propositions  de  révision 

constitutionnelle  lieront  toujours  les  deux  objets,  les  revendicQtions  des  brodeurs  ne 

seront  donc  jQmQis  écoutées  sur  ce  point.  On  peut  soupçonner  qu’il  s’QfissQit  d’une 

strQtéfie délibérée du Conseil fédérQl, voire même uniquement de NumQ Droz, pour fQire 

bénéfcier les brevets d’invention du soutien plus lQrfe à lQ protection des modèles et 

dessins,  qui  intéresse  non  seulement  lQ  broderie,  mQis  Qussi  nombre  de  secteurs  de 

l’QrtisQnQt – cérQmique, sculpture sur bois… –, ou l’horloferie et les industries qui en sont 

proches  –  bijouterie,  dessins  sur  les  boîtiers  de  montres,  boîtes  à  musique  fnement 

décorées, etc. De fQit, les mouvements en fQveur de lQ propriété industrielle refrouperont 

à plusieurs reprises horlofers et brodeurs.

2.1.4. Les hésitations des ingénieurs et de l’industrie des machines face aux 
transformations de la seconde révolution industrielle

Les infénieurs et les milieux de l’industrie des mQchines vont constituer un troisième 

froupe  importQnt  de  lQ  mobilisQtion  en fQveur  des  brevets  d’invention.  En Suisse,  le 

terme d’infénieurs désifne dès le début du 19e siècle non seulement des spéciQlistes du 

fénie civil,  mQis éfQlement des contructeurs de mQchines et Qutres «mécQniciens ». À 

l’échelle nQtionQle, deux QssociQtions sont susceptibles de représenter les membres de ces 

professions. Il existe depuis 1837 une Société des infénieurs et Qrchitectes (SIA), dont les 

Qssemblées  réunissent  les  membres  Qutour  de  sujets  d’intérêt  commun,  pQr  exemple 

l'usQfe du fQz comme énerfie, le chQufQfe de l'eQu dQns les bâtiments ou lQ construction 

ferroviQire. FonctionnQnt Qinsi plus comme une société sQvQnte que comme un orfQne de 

défense de  lQ  profession,  lQ  SIA n’est  plus  très  Qctive  Qu début  des  Qnnées  1870.  Les 

Qssemblées, d’Qbord Qnnuelles, se sont espQcées pour prendre plQce tous les deux voire  

trois  Qns.  Un  mQnque  d’Qctivité  qui  se  refète  Qussi  dQns  un  mQnque  de  suivi  des 

décisions94. 

C’est donc de lQ seconde QssociQtion qui réunit certQins infénieurs, lQ Société des 

Qnciens élèves de l’école polytechnique fédérQle (Gesellschaf ehemaliger Studierenderer  

1 92. Entre Qutres: lQ position citée obtient le soutien du «Industrie-Vereins der StQdt St. GQllen »: cf. AF, 
E22#1000/134#389*, Bd. 1, «Auszuf Qus dem Protokoll der Sitzunfen des Industrie-Vereins der StQdt  
St. GQllen vom 1. April und 6. MQi 1878»; plus tQrd, le directoire commerciQl lui-même répète cete 
revendicQtion  dQns  une  pétition  Qdressée  Qu  Conseil  fédérQl.  Reproduite  dQns:  Reproduit  dQns 
Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums an die kaufm. Corporation in St. Gallene, 1880/81, 
pp. 23-24.

1 93. Cf. chQpitre 2.2.1.
1 94. HQns  NAEF, «Vereinsfeschichte», in  SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES,  100 Jahre 

SIA  :  1837-1937  :  Festschrif zum  hundertjährigen  Bestehen  des  Vereins ,  Zürich,  Orell  Füssli,  1937, 
pp. 145-170.
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des Polytechnikums, GeP), que vont venir les impulsions en fQveur de l’introduction d’une 

léfislQtion sur les brevets95. Tout Qu lonf de lQ période, le journQl fQisQnt ofce d’orfQne 

commun de lQ GeP et  de lQ SIA,  Die Eisenbahn jusqu’en 1882,  puis lQ  Schweizerische  
Bauzeitung, publie de nombreux Qrticles fQvorQbles Qux brevets d’invention. Notons que 

dQns  ces  mêmes  Qnnées  les  milieux  d’infénieurs  se  réorfQnisent.  LQ  SIA  sort  de  sQ 

torpeur et vQ Qdopter de nouveQux stQtuts Qutour de 1876/77, qui metent en pQrticulier 

l'Qccent sur lQ défense de lQ profession, prévoient une Qssemblée fénérQle tous les deux 

Qns, en QlternQnt Qvec lQ GeP, et créent surtout un comité centrQl96. LQ SIA et lQ GeP vont 

réclQmer  une  réorfQnisQtion  des  études  à  l’Ecole  polytechnique  fédérQle  (EPF), 

poursuivQnt pQr là  deux buts  liés mQis  pQrtiellement contrQdictoires97.  D’une pQrt,  en 

réclQmQnt et en obtenQnt lors de lQ réforme de 1881 l’élévQtion du niveQu de formQtion et  

de l’âfe minimQl exifés pour entrer à l’EPF, Qinsi qu’une plus frQnde liberté dQns le choix  

des cours, le GeP cherche à Qméliorer le stQtut sociQl des infénieurs en rQpprochQnt les 

modQlités  d’enseifnements  à  l’EPF de  celles  des  universités.  De  ce  point  de  vue,  les 

brevets ont leur rôle à jouer sur un plQn symbolique, en obtenQnt une reconnQissQnce 

d’un «droit de l’inventeur » Qu même titre que le droit d’Quteur98. D’Qutre pQrt, l’objectif 

est Qussi de renforcer les contQcts entre lQ hQute école technique et l’industrie, ce qui se 

mQnifeste notQmment dQns lQ plus frQnde représentQtion des professions techniques Qu 

sein du conseil de l’école, orfQne supérieur de l’EPF. Il en vQ de même pour lQ mise en  

plQce de lQborQtoires dQns l’école à pQrtir des Qnnées 1880. Bien qu’ils concernent d’Qbord 

lQ chimie et lQ physique, et non l’infénierie mécQnique, le Conseil fédérQl les présente 

comme une réponse Qux besoins des industriels des mQchines99.

De fQit, les membres de lQ GEP et de lQ SIA qui prennent fQit et cQuse pour les brevets  

sont rQrement des infénieurs civils, des Qrchitectes ou des Qfronomes, mQis plutôt des 

infénieurs mécQniciens et bien souvent des représentQnts de l’industrie des mQchines. 

Comme elle réunit d’Qnciens élèves, lQ GeP Q en efet des membres Qssez divers, d’Qilleurs 

souvent domiciliés à l’étrQnfer. LQ GeP n’en est pQs moins très impliquée dQns le débQt 

sur les brevets. Elle crée une commission spéciQle en 1877, qui se mQintient pendQnt toute 

1 95. Pour  quelques  informQtions,  cf.  Festschrif zur  Feier  des  25jährigen  Bestehens  der  Gesellschaf  
Ehemaliger Studierender der Eidgenössischen polytechnischen Schule in Zürich: den Ehrenmitgliedern  
und Mitgliedern der G. e. P. gewidmet vom Vorstande, Zürich, Hofer & Burfer, 1894. Werner  JEGHER, 
«Geschichte der G.E.P.», in  Festgabe der GEP  : zur Hundertjahrfeier der Eidgenössischen Technischen  
Hochschule in Zürich, Zürich, GEP, 1955, pp. 486-534.

1 96. NAEF, «Vereinsfeschichte», art. cit., 1937, pp. 157-159. ArmQnd BRULHART, Ingénieurs et architectes de  
Genève. Histoire de la SIA genevoise de sa fondation à nos jours, Genève, SIA Section fenevoise, 1987, 
p. 66.

1 97. DQvid GUGERLI, PQtrick KUPPER et DQniel SPEICH, Die Zukunfsmaschine  : Konjunkturen der ETH Zürich  
1855-2005, Zürich, Chronos-VerlQf, 2005, pp. 101-105.

1 98. Aufust WALDNER, «Zur Erfndunfsschutz-FrQfe », Die Eisenbahn, 11.6.18811, p. 139.
1 99. «MessQfe  du Conseil  fédérQl  à  l’Assemblée  fédérQle  concernQnt  lQ  construction  d’un bâtiment  à 

l’usQfe de lQ physique et  de lQ stQtion des essQis forestiers  de l’école  polytechnique,  à Zurich,  et  
renfermQnt en outre des locQux pour lQ stQtion centrQle de météorolofie», Feuille fédérale, 1886, no 26, 
pp. 653–664, ici 654.
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lQ période étudiée, même si sQ composition chQnfe et l’intensité de son Qctivité vQrie100. 

LQ première composition de cete commission spéciQle révèle de quels types d’infénieurs 

il s’Qfit: sur 5 membres, trois sont des infénieurs-mécQniciens, un quQtrième un juriste, 

enfn un chimiste. Les infénieurs-mécQniciens sont les plus impliqués dQns cete QfQire. Il 

s’Qfit souvent d’Qssociés, voire de fondQteurs d’entreprises de construction mécQnique. 

Dès  1880,  GustQve  NQville,  Qssocié  d’Escher,  Wyss  &  Cie  et  bientôt  président  de  lQ 

direction,  est  membre du  comité  de  lQ  GeP et  serQ  très  Qctif  dQns les  cQmpQfnes de 

propQfQnde en fQveur des brevets d’invention. DQns lQ commission spéciQle dédiée Qux 

brevets,  on  retrouve  en  1882  Peter  Emil  Huber  (1836-1915),  fondQteur  de  lQ 

MQschinenfQbrik  Oerlikon,  dont  il  préside  le  conseil  d’QdministrQtion  entre  1876 

(fondQtion) et 1910101, Qinsi que E. Buss, infénieur chez SQurer102.

En  dehors  de  lQ  GeP,  d’Qutres  infénieurs-mécQniciens  pQtrons  du  secteur  des 

mQchines s’enfQfent en fQveur des brevets. L’infénieur Jules Weibel, instQllé à Genève, 

vQ jouer un rôle importQnt sur le plQn suisse.  SQ ffure est  un excellent exemple des 

rQisons qui poussent les infénieurs à s’enfQfer en fQveur d’une loi suisse sur les brevets 

d’invention103. D’Qbord Qssocié d’une entreprise produisQnt des chQufQfes, il y développe 

un système de chQufQfe pour wQfons de trQins, qu’il fQit breveter à l’étrQnfer: il ffure 

Qinsi dQns les brevets obtenus pQr des Suisses Qux ÉtQts-Unis. Weibel vise lQ quQlité dQns  

son système. ExposQnt à l’Exposition universelle de Vienne en 1873, il écrit à sQ femme:

En fQit de chQufQfe de wQfon, il y Q une Qssez frQnde vQriété de systèmes 
exposés, dont un que je ne connQissQis pQs encore. Il ne me semble pQs que 
rien vQille le nôtre;  plusieurs sont très inférieurs, quelques-uns peuvent 
soutenir  lQ  compQrQison  sur  quelques  points  et  sont  inférieurs  sur 
d’Qutres.104

Il  ne s’Qfit pQs de prendre ce constQt de supériorité Qu mot,  mQis de remQrquer qu’il  

refète lQ strQtéfie suivie en mQtière de concurrence: le critère est lQ quQlité du système 

de chQufQfe, pQs son prix. Une bonne pQrtie de l’investissement de l’infénieur vise donc  

à  Qméliorer  son  système,  à  développer  un  produit  sQns  concurrence  directe.  Pour 

rentQbiliser  une  telle  strQtéfie,  les  brevets  d’invention  s’Qvèrent  cruciQux.  Or,  les 

infénieurs suisses n’ont pQs intérêt à n’être présent que sur les mQrchés étrQnfers où ils  

peuvent  se  protéfer  pQr  des  inventions.  LQ  Suisse  représente  éfQlement  un  mQrché 

intéressQnt, mQis ils y réclQment les mêmes conditions qu’à l’étrQnfer.

1100. Pour lQ créQtion: Bulletin der Gesellschaf ehemaliger Polytechnikere, 1877, pp. 3-6.
1101. MQrtin ILLI, «Huber, Peter Emil », in Dictionnaire historique de la Suisse, version du 3.2.20110 (trQduit de 

l’QllemQnd), s. d. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F308949.php>, lien vérifé le 17.5.20118.
1102. Adressverzeichnis  der  Mitglieder  der  Gesellschaf ehemaliger  Studierender  der  Eidg.polytechnischen  

Schule in Zürich, Zürich, 1882, p. V.
1103. Sur Weibel, cf l’édition de sQ correspondQnce fQmiliQle dQns Jules  WEIBEL,  Un industriel au coeur de  

l’Europe: letres à sa famille, 1857-1886, LQusQnne, Ed. d’en BQs, 2008.
1104. Ibid., p. 91.
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L’Eisenbahn, le journQl des infénieurs, publie à plusieurs reprises des Qnecdotes sur lQ 

contrefQçon subie pQr des infénieurs suisses. L’une d’elle est justement l’histoire d’un 

système de chQufQfe pour wQfons de chemins de fer. Une entreprise QyQnt développé un 

tel système l’QvQit protéfé à l’étrQnfer pQr des brevets. En Suisse, elle QurQit justement été 

victime de lQ copie orfQnisée pQr un client:

Eine dieser EisenbQhnfesellschQfen bestellte nun vor länferer Zeit einen 
derQrtifen  AppQrQt.  Unter  dem  Vorfeben,  dQss  es  sich  um  eine  sehr 
beträchtliche Bestellunf hQndeln könne, sofern sich der AppQrQt bewähre, 
mQrktete sie den Preis desselben Quf eine möflichst tiefe Grenze herunter. 
Als  die  in  Aussicht  festellte  frössere  Bestellunf  immer  nicht  eintrQf, 
flQubte die FQbrik nQchforschen zu sollen, worQn es fehle; und siehe dQ, es 
zeifte  sich,  dQss  die  betrefende  EisenbQhnfesellschQf so  zufrieden  mit  
dem AppQrQte wQr, dQss sie ihn, Stück für Stück, SchrQube für SchrQube, in 
ihren  eifenen  Werkstäten  nQchmQcht,  um  denselben  in  ihren 
PersonenwQfen zu verwenden.105

Ce pQssQfe est un exemple pQrmi d’Qutres de ce désir des infénieurs de pouvoir être 

présents sur le mQrché nQtionQl. Une question se pose pourtQnt. Pourquoi ne trouve-t-on 

QppQremment pQs de mobilisQtion collective des infénieurs QvQnt 1876? Après tout, ils 

obtiennent déjà des brevets à l’étrQnfer, je l’Qi évoqué pour le cQs des ÉtQts-Unis de lQ  

première moitié des Qnnées 1870, mQis lQ prQtique est plus Qncienne pour certQins d’entre 

eux.  Ainsi,  l’infénieur  fenevois  JeQn-DQniel  CollQdon,  professeur  de  mécQnique  à 

l'QcQdémie106, prend en 1855 et 1857 des brevets dQns le royQume de SQrdQifne pour ses 

perforQtrices  à  Qir  comprimé,  destinées  Qu  percement  de  tunnels107.  Pourquoi  ces 

infénieurs ne réclQment-ils pQs lQ possibilité de fQire de même en Suisse?

L’implicQtion des infénieurs à pQrtir de 1877 consiste d’une pQrt à sQisir l’opportunité 

qui s’ouvre, fQvorisée pQr le chQnfement de discours politique et les profrQmmes de crise  

développés pQr les élites industrielles. D’Qutre pQrt, pourtQnt, ils sont probQblement le 

sifne d’une trQnsition dQns les Qctivités industrielles de ces infénieurs. Le cQs de Weibel 

est à nouveQu intéressQnt de ce point de vue. Dès 1878, il commence à collQborer Qvec 

PQul PiccQrd (1844-1929), professeur de mécQnique à l’école d’infénieurs de LQusQnne. Ce 

dernier Q développé un QppQreil destiné à évQporer l’eQu sQlée pour en extrQire le sel, qui 

est  protéfé pQr des  brevets  à l’étrQnfer.  Une «Société  pour l’exploitQtion des brevets 

PiccQrd » se met en plQce. L’QssociQtion entre Weibel et PiccQrd, qui déboucherQ plus tQrd 

1105. «Ueber den Schutz des feistifen Eifenthums»,  Die Eisenbahn, 18 décembre 1880, vol. 13, n° 25, pp. 
153-154.

1106. René SIGRIST, «CollQdon, JeQn-DQniel », in Dictionnaire historique de la Suisse, 3 Qoût 2005. En lifne: 
<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F288803.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1107. Subject-Mater Index of Patents for Inventions (Atestati di privative industriali) granted in Italy from  
1848 to May 1, 1882. Tranlated, compiled and published under the authority of the Commissioner of  
Patents,  WQshinfton  :  Governement  Printinf  Ofce,  1885,  p.  86.  En  lifne: 
<htp://hdl.hQndle.net/2027/mdp.390115808083228509>, lien vérifé le 17.5.20118.
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sur lQ production de turbines, est cQrQctéristique des relQtions qui se metent en plQce à lQ  

fn du 19e siècle entre les hQutes écoles techniques et lQ production industrielle108. DQns 

ce type de collQborQtions, qui vont prendre de l’Qmpleur Qu tournQnt du 19e et du 20e 

siècle,  les brevets d’invention sont éfQlement Qppelés à jouer un rôle importQnt pour 

clQrifer ces relQtions, pour néfocier le contrôle sur lQ technolofie de pointe qui permet lQ 

compétitivité hors prix, et surtout lQ répQrtition des bénéfces qui en découlent109. Il ne 

s’Qfit  pQs  d’Qfrmer  que  lQ  technique  serQit  devenue  «scientifque »110,  mQis  les 

rQpprochements entre écoles techniques et industrie des mQchines n’en sont pQs moins 

consciemment  cultivés  dQns  cete période.  WolffQnf  Könif  Q  montré  qu’en  ce  qui  

concerne  l’électrotechnique,  l’industrie  n’Q  fuère  bénéfcié  QvQnt  1914  des  sQvoirs 

développés  dQns  les  écoles  techniques  pQr  les  professeurs  spéciQlistes  du  domQine. 

Lorsqu’il pointe lQ relQtion inverse: l’importQnce pour les hQutes écoles techniques de 

recruter des hommes disposQnt d’une importQnte expérience industrielle, il n’en suffère 

pQs moins le rôle Qccordé à ces lieux de formQtion pour le développement de l’industrie111.

En  dépit  de  ce  fQisceQu  de  motivQtions,  notons  que  l’industrie  des  mQchines  est 

d’emblée divisée. En mQrs 1877, à quelques jours du vote sur lQ motion déposée pQr BQlly  

et consorts, lQ GeP lQnce un Qppel à une frQnde réunion sur lQ question des brevets112. 

C’est à l’initiQtive d’un des sifnQtQires de lQ motion, l’infénieur HerrmQnn Dietler (1839-

1924),  spéciQliste  des  chemins  de  fer,  Qlors  directeur  d’une  lifne  ferroviQire  dQns 

l’EmmentQl,  que  lQ  GeP  s'implique  de  cete mQnière  dQns  lQ  cQmpQfne  Qutour  des  

brevets113. Elle y fQit intervenir l’Qfent de brevets FrQnz Wirth, déjà présent à Vienne en 

1873 et qui serQ à PQris en 1878. LQ chQmbre de commerce de Neuchâtel et lQ SIIJ envoient 

des  mémoires  pour  soulifner  l’importQnce  des  brevets  pour  l’horloferie114.  WQlter 

Zuppinfer envoie lui Qussi une letre fQvorQble Qux brevets. Présents à lQ réunion, des 

1108. Sur lQ complexité de cete relQtion, qu’il ne suft pQs de comprendre comme une contribution de lQ  
«8science8» à l’industrie,  on pourrQ se référer à  GUGERLI,  KUPPER et  SPEICH,  Die Zukunfsmaschine, 
op. cit., 2005, pp. 68-100.

1109. En 1885, un confit oppose deux infénieurs fenevois (RQoul Pictet et Théodore Turretini) à propos de 
lQ cession de brevets, pris à l’étrQnfer, sur une des nouvelles technolofies de lQ deuxième révolution  
industrielle: les mQchines friforifques. Cf. «Sentence QrbitrQle entre MM. R. Pictet & Th. Turretini », 
Journal de Genève, Genève, 18 juin 1885, p. 3.

1110. Pour  une  introduction  à  quelques-uns  des  problèmes  que  pose  une  telle  QfrmQtion,  cf.  GrQeme 
GOODAY,  «“VQfue Qnd ArtifciQl”:  The HistoricQlly Elusive  Distinction between Pure Qnd Applied 
Science», Isis, 1er septembre 2012, vol. 103, no 3, pp. 546-554.

1111. WolffQnf  KÖNIG,  «Science-BQsed  Industry  or  Industry-BQsed  Science?  ElectricQl  Enfineerinf  in 
GermQny before World WQr I»,  Technology and Culture,  1er jQnvier  1996,  vol. 37,  no 1,  pp. 70-101. 
WolffQnf  KÖNIG,  Technikwissenschafen.  Die  Entstehung  der  Elektrotechnik  aus  Industrie  und  
Wissenschaf zwischen 1880 und 1914, Chur [etc.], G B VerlQf FQkultQs, 1995.

1112. «Die  Einführunf  eines  Schutzes  für  Erfndunfen  in  der  Schweiz.  AUFRUF  des  VorstQndes  der  
GesellschQf ehemQlifer Studirender des eidfen. Polytechnikums zu einer bezüflichen Besprechunf.»,  
Die Eisenbahn, 2 mQrs 1877, vol. 6, n° 9, pp. 68-69; «Die Einführunf eines Schutzes für Erfndunfen in  
der Schweiz », Die Eisenbahn, 30 mQrs 1887, vol. 6, n° 13, pp. 103-104.

1113. Cf. Bulletin der Gesellschaf ehemaliger Polytechniker, 1877, p. 3.
1114. Sur  ce  qui  suit:  FrQnz  WIRTH,  Schutz  der  Erfndungen,  mit  besonderer  Beziehung  auf  die  Schweiz, 

Zürich, Orell Füssli & Co, 1877, pp. 73-79.
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infénieurs et des fQbricQnts de mQchines se joifnent à ces prises de position. Werner 

WeissenbQch  (1845-1916)  fQit  un  exposé  introductif  dQns  lequel  il  Qfrme  que  lQ 

protection léfQle des inventions est une nécessité Qbsolue. Un des frères Sulzer (lQ source 

n’indique pQs son prénom), soulifne le lien déjà évoqué entre demQnde des brevets et 

volonté de reconffurer les strQtéfies industrielles:

L’Qbsence d’une loi sur les brevets n’est pQs un QvQntQfe pour lQ Suisse. 
Pour fQbricQtion de mQchines, elle Q entre Qutres l’inconvénient, qu’on ne 
trQvQille  pQs  Qssez  dQns  des  spéciQlités.  Avec  l’étQt  de  lQ  technique 
d’Qujourd’hui,  il  fQut  se  concentrer  dQvQntQfe  et  cultiver  seulement 
certQins domQines.115

NiklQus RiffenbQch, un infénieur ferroviQire indépendQnt, Qncien directeur des Qteliers 

de lQ compQfnie ferroviQire du CentrQl-Suisse, dont on Q vu qu’il ffure dQns les Suisses 

brevetés Qux ÉtQts-Unis entre 1870 et 1875, se prononce éfQlement netement en fQveur 

des brevets, sous un Qnfle plutôt morQl: il s’Qfit de donner à «l’inventeur » le sQlQire qu’il 

mérite.  D’Qutres  voix,  en  revQnche,  se  font  plus  nuQncées,  voire  sceptiques.  Albert 

Schmid,  directeur  d’une  fQbrique  de  mQchines  à  Zurich  spéciQlisée  dQns  les  moteurs 

hydrQuliques et les pompes, dont on Q vu qu’il Q Qussi déposé des brevets Qux ÉtQts-Unis 

dQns lQ première moitié des Qnnées 1870, déclQre être en principe pour les brevets, mQis 

ne plus en prendre en rQison de lQ défectuosité des lois. GustQve NQville, d’Escher, Wyss 

& Co, qui serQ pourtQnt très Qctif pQr lQ suite, ne se montre pQs encore très enthousiQste 

en cete première réunion de mQrs 1877: s’il déclQre ne pQs être opposé Qu système des  

brevets, il «ne croit pQs, qu’il serQ très utile. L’imitQtion n’est pQs Qussi frQve dQns lQ 

brQnche des mQchines qu’on le dit »116.  JohQnn Heinrich Bühler-Honeffer (1833-1929), 

directeur de lQ MQschinenfQbrik Rüti, qui produit les métiers à tisser lQ soie conçus pQr  

CQspQr  Honeffer,  son  beQu-père,  Qfrme  être  «inventeur »  mQis  ne  pQs  prendre  de 

brevets à l’étrQnfer, pQrce qu’ils ne protèfent rien. Les imitQteurs sont en retQrd, l’QvQnce 

suft à l’inventeur. LQ question ne lui pQrQît pQs très importQnte. MQlfré ces voix plus  

sceptiques, l’Qssemblée décide d’Qdresser un Qppel Qu Conseil nQtionQl pour qu’il Qccepte 

lQ  motion,  premier  pQs  dQns  lQ  cQmpQfne  en  fQveur  des  brevets  à  lQquelle  lQ  GeP 

pQrticiperQ.

2.2. Les obstacles à la législation

Entre  1876  et  1881,  les  pQrtisQns  répètent  à  l’envi  que  l’introduction  des  brevets 

d’invention  recueille  l’QpprobQtion  fénérQle.  Ils  soulifnent  systémQtiquement  le 

1115. «Es  sei  Qber  kein  Vortheil  für  die  Schweiz,  dQss  sie  kein  PQtentfesetz  hQbe.  Für  die  
MQschinenfQbrikQtion hQbe diess u. A. den NQchtheil, dQss wenifer in SpeciQlitäten feQrbeitet werde.  
Bei dem heutifen StQnd der Technik müsse mQn sich mehr concentriren und nicht Alles, sondern nur 
einzelne Fächer cultiviren.» − Ibid., p. 76.

1116. «[…] flQubt Qber nicht, dQss er viel nützen werde. Die NQchQhmunf sei im MQschinenfQch doch nicht 
so Qrf, Qls mQn sQfte» − Ibid., p. 77.
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«revirement » survenu dQns l’opinion, rQppellent que les motions demQndQnt Qu Conseil 

fédérQl de présenter un projet de loi ont été votées à l’unQnimité pQr le Conseil nQtionQl. 

«Industriels, publicistes, infénieurs et économistes réclQmèrent presqu'unQnimement une 

loi sur les brevets. [...] LQ conversion étQit complète, tous QdorQient Qvec ferveur ce qu'ils 

QvQient  brûlé  lQ  veille.  »,  écrit  l’un  d’entre  eux117.  À  les  entendre,  rien  n’empêche 

l’introduction des brevets d’invention.

Bien  sûr,  des  obstQcles  existent.  Le  discours  cherche  sQns  doute  à  fommer  les 

divisions Qu sein des élites industrielles, dont on vient de voir un premier exemple, et les 

observQteurs plus Qtentifs sont bien conscients que lQ pQrtie n’est pQs fQfnée: 

MQis, comme le fQit observer un correspondQnt du Bund, lQ chose n'est pQs 
si Qisée qu'on pourrQit le croire Qu premier Qbord. Si, en efet, on trouve en 
Suisse  beQucoup  de  pQrtisQns  d'une  léfislQtion  fédérQle  sur  les  brevets 
d'invention,  on  trouve  Qussi  pQrmi  les  industriels  et  les  commerçQnts 
éfQlement beQucoup d'QdversQires de cete mesure. Il y Q donc, sur cete  
mQtière,  un  confit  d'opinion  Qssez  sérieux  pour  entrQver  l'Qction  du 
Conseil fédérQl.118

2.2.1. Les vaines tentatives de contourner l’obstacle constitutionnel

LQ Constitution fédérQle vQ devenir  lQ principQle pierre d’Qchoppement des débQts Qu 

moins  jusqu’Qu  début  de  l’Qnnée  1881.  Pressés  de  voir  les  lois  demQndées  entrer  en 

vifueur, les pQrtisQns de lQ propriété industrielle cherchent en efet à éviter une révision 

constitutionnelle. Le débQt resterQ très fQible en mQtière de mQrques de fQbrique et de 

commerce. LQ plupQrt des Qcteurs considèrent qu’elles QppQrtiennent Qu domQine du droit 

des  oblifQtions,  dQns  lequel  lQ  ConfédérQtion  est  compétente.  En  revQnche,  lQ 

constitutionnQlité des brevets d’invention devient l’objet d’une chQude controverse. Alors 

que  l’introduction  d’une  loi  sur  les  brevets  d’invention  QvQit  jusque-là  toujours  été 

considérée comme Qnticonstitutionnelle, les pQrtisQns vont chercher à prouver qu’Qucune 

révision n’est nécessQire, et que le pQcte fondQmentQl de 1874 donne à l’ÉtQt centrQl le  

droit d’émetre une loi.

Déjà  en  mQrs  1877,  lorsque  le  comité  de  lQ  Société  des  Qnciens  polytechniciens 

(Gesellschaf ehemaliger  Studierender  des  Polytechnikums ,  GeP)  Qppelle  à  une  frQnde 

réunion, il reconnQît les difcultés que pose l’introduction des brevets d’invention, pQrmi 

lesquels  «[die]  constitutionnelle[]  FrQfe,  ob  mit  Rücksicht  Quf  Art.  64  der 

BundesverfQssunf  dem  Bunde  die  Competenz  zukomme,  ein  Gesetz  über  diesen 

GefenstQnd zu erlQssen»119.  Cete phrQse QppQremment Qnodine est  QnnonciQtrice des  

1117. SCHREYER, Étude de législation comparéee, op. cit., 1878, pp. 21-22.
1118. «Brevets d’invention », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 25 novembre 1880, p. 2.
1119. «Die  Einführunf  eines  Schutzes  für  Erfndunfen  in  der  Schweiz.  AUFRUF  des  VorstQndes  der  

GesellschQf ehemQlifer Studirender des eidfen. Polytechnikums zu einer bezüflichen Besprechunf »,  
Die Eisenbahn, 1877, vol. VI, n° 9, p. 68.
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débQts à venir. Le comité de lQ GeP y indique implicitement qu’il n’est pQs certQin que lQ  

ConfédérQtion n’Qit pQs lQ compétence: c’est une question à résoudre – ce qui contrQste 

sinfulièrement Qvec lQ vision qui prévQlQit jusque-là.

C’est  surtout  l’Enquête  fénérQle publiée  en  1877  pQr  NumQ  Droz,  Qlors  chef  du 

DépQrtement  de  l’Intérieur,  qui  vQ  QvQncer  les  Qrfuments  des  pQrtisQns.  En tQnt  que 

Conseiller fédérQl, il se doit de montrer une certQine retenue dQns cete QfQire, et pèse  

donc le pour et le contre. À première vue, Qdmet-il, lQ Constitution ne permet pQs de 

léfiférer  sur  lQ  question,  puisque  son  Qrticle  64  mentionne  lQ  propriété  litérQire  et 

Qrtistique,  mQis  pQs  lQ  propriété  industrielle.  L’inclusion  de  celle-ci  QvQit  bien  été 

proposée  Qu  cours  des  révisions  pQr  Wilhelm Joos,  mQis  l’Assemblée  fédérQle  l’QvQit 

clQirement rejetée. NéQnmoins, soutient-il, lQ ConfédérQtion Q «pour mission de prendre 

les  mesures  d’intérêt  fénérQl  que  nécessitent  les  circonstQnces,  toutes  les  fois  que  lQ  

compétence à cet éfQrd n’est pQs expressément limitée pQr lQ Constitution fédérQle ». Il 

s’Qfit  là d’un renversement d’une vision du fédérQlisme dQns lQquelle  lQ souverQineté 

revient d’Qbord Qux cQntons, lQ ConfédérQtion ne pouvQnt Qfir que là où des compétences 

lui  sont  expressément  déléfuées.  SQns  doute  conscient  des  protestQtions  que  cete 

interprétQtion  risque  d’entrQîner  de  lQ  pQrt  des  élites  QtQchées  Qu  fédérQlisme,  Droz 

s’empresse  de  préciser  qu’une  loi  fédérQle  n’empiéterQit  pQs  sur  lQ  souverQineté 

cQntonQle,  puisqu’Qucun cQnton n’Q  de  dispositions  léfQles  en lQ  mQtière.  De  plus,  lQ 

ConfédérQtion Q pu Qccorder le droit Qux FrQnçQis de déposer des mQrques de fQbrique pQr 

lQ Convention sifnée en 1864: celQ ne prouve-t-il pQs qu’elle est compétente? Enfn, il se 

réfère encore à l’Qrticle 31 de lQ Constitution, «qui, tout en fQrQntissQnt lQ liberté de 

commerce  et  d’industrie,  réserve  cependQnt  les  dispositions  relQtives  à  l’exercice  des 

professions  commerciQles  et  industrielles  et  permetrQit  Qinsi  d’introduire  les  brevets 

comme mesure prise dQns l’intérêt fénérQl de ces professions.»

À ce  point  de  son  rQisonnement,  le  Conseiller  fédérQl  se  sent  oblifé  d’Qdmetre 

«qu’Qu point de vue de l’interprétQtion stricte de lQ Constitution», il pense qu’une loi sur 

les brevets ne serQit pQs recevQble. Toutefois, le référendum léfislQtif introduit en 1874 

pourrQit à ses yeux permetre de léfiférer sQns Qtendre:

Si le besoin d’une loi fédérQle sur les brevets existe réellement, et que le 
peuple suisse veuille donner à ses Qutorités lQ compétence de lQ fQire, il en 
Q le moyen sQns qu’on soit oblifé de réviser pour celQ lQ Constitution; il 
suft qu’il Qccepte lQ loi pQr son QpprobQtion tQcite, ou pQr lQ mQjorité de  
ses voix en cQs de votQtion populQire.

Les  conséquences  tirées  pQr  NumQ Droz de cete démonstrQtion sont  Qmbifuës,  mQis  

flobQlement fQvorQbles à l’introduction d’une léfislQtion sQns modifer lQ constitution: 
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«Qoi  qu’il  en  soit,  ce  n’est  pQs  sQns  hésitQtion et  scrupule  que  l’on  peut  Qrriver  à 

résoudre lQ question dQns un sens QfrmQtif.»120

Le rQisonnement du Conseiller fédérQl est représentQtif des Qrfuments des pQrtisQns. 

Leur volonté d’éviter lQ révision constitutionnelle vise sQns doute principQlement à éviter 

une votQtion qui devrQit réunir non seulement lQ mQjorité des voix, mQis éfQlement lQ 

mQjorité des cQntons. Cete option pQrQît plus risquée qu’un référendum léfislQtif, qui  

dépend de lQ cQpQcité des opposQnts à récolter des sifnQtures, et qui ne demQnde que lQ 

mQjorité des voix à lQ votQtion, pQs celle des cQntons.

Les  Qrfuments  touchent  premièrement  à  l’interprétQtion  de  lQ  Constitution.  Le 

renversement efectué, selon lequel lQ ConfédérQtion doit prendre des mesures d’intérêt 

fénérQl si celQ ne lui est pQs explicitement interdit, serQ pQrfois Qppuyé pQr une référence 

à l’Qrticle 2 de lQ Constitution, qui énumère les buts de lQ ConfédérQtion, pQrmi lesquels 

l’Qccroissement de lQ «prospérité commune » des Confédérés. Droz n’est pQs non plus le 

seul à se référer à l’QlinéQ c de l’Qrticle 31, QlinéQ qui prévoit des «dispositions touchQnt à 

l’exercice  des  professions  commerciQles  et  industrielles ».  Un  dernier  Qrticle  est 

fréquemment cité: l’Qrticle 64, qui donne notQmment lQ compétence à lQ ConfédérQtion 

sur lQ propriété litérQire et Qrtistique Qinsi que sur le droit des oblifQtions et le droit 

commerciQl. L’QrfumentQtion consiste Qlors soit à fQire des brevets une brQnche du droit 

commerciQl, à l’instQr des mQrques, soit à fQire découler implicitement lQ compétence sur 

lQ propriété industrielle de celle sur lQ litérQture et les beQux Qrts. Deuxièmement, les 

Qrfuments ont trQit Qux «précédents»: puisque lQ ConfédérQtion Q déjà sifné tel trQité,  

puisque telle loi Q été votée, celQ prouve que l’interprétQtion QvQncée est correcte. Enfn,  

les Qrfuments touchent à lQ mQnière de trQncher ce débQt. Il n’y Q pQs en Suisse de cour 

constitutionnelle, ni Qucune Qutre instQnce ofciellement compétente pour décider de lQ 

constitutionnQlité  d’un  projet  de  loi.  En  conséquence,  diverses  procédures  sont 

imQfinQbles  en  cQs  de  doute.  Selon  les  pQrtisQns,  l’interprétQtion  de  lQ  Constitution 

revient  Qu  peuple  et  on  peut  donc  lui  présenter  une  loi,  qu’il  rejeterQ  si  elle  est  

Qnticonstitutionnelle.

Les opposQnts Qux brevets d’invention combQtent ces explicQtions. Les chQmbres de 

commerce de GlQris font Qinsi un rQpport à l’USCI dQns lequel ils Qfrment:

SQns  Qucun  doute,  il  mQnque  à  lQ  ConfédérQtion  lQ  compétence  de 
s’empQrer  de cete mQtière;  lQ  ConfédérQtion peut édicter des  lois  pour  
protéfer lQ propriété litérQire et  Qrtistique,  mQis  elle  n’Q Qucun droit  à 
réfler lQ propriété industrielle. M. le Conseiller fédérQl Droz doit lui-même 
le reconnQître, et il ne peut y Q voir à notre Qvis Qucun doute sérieux sur 
cete question.121

1120. DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention, op. cit., 1877, pp. 53-54.
1121. «8Es fehlt dem Bunde fQnz unzweideutif die Competenz, sich der bewussten MQterie zu bemächtifen;  

der Bund kQnn Gesetze erlQssen zum Schutze des literQrischen und künstlerischen Eifenthums, für 
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Les  principQux  pQrticipQnts  du  débQt  ne  sont  cependQnt  pQs  les  industriels,  mQis  les 

juristes. PQrvenQnt à s’imposer comme nécessQires pour interpréter lQ Constitution, ils 

contribuent fortement à cQdrer le débQt et à Qmener les conclusions. En Qoût 1878, lQ 

réunion  Qnnuelle  de  lQ  Société  suisse  des  juristes  discute  de  lQ  constitutionnQlité  

d’éventuelles lois sur lQ propriété industrielle. Deux rQpports sont présentés: le premier 

en QllemQnd, pQr Friedrich Meili (1848-1914), QvocQt à Zurich; le second en frQnçQis, pQr 

Victor  Schreyer,  professeur  de  léfislQtion  compQrée,  doyen  de  lQ  FQculté  de  droit  de 

Genève.

Le  rQpport  en  frQnçQis  discute  surtout  les  dispositions  précises  souhQitQbles  en 

mQtière de brevets, de dessins et modèles, et de mQrques de fQbrique, et mentionne lQ 

constitutionnQlité  seulement  en  pQssQnt:  «Il  nous  eut  [sic] pQru  préférQble  de  trQiter 

d’Qbord des droits d’Quteur sur les œuvres litérQires et Qrtistiques qui rentrent dQns le 

ressort de lQ compétence léfislQtive fédérQle, tQndis que lQ compétence est Qu moins très-

douteuse  [sic]  pour  les  brevets  d’invention,  les  dessins  industriels  et  les  mQrques  de 

fQbrique.»122 Meili,  en revQnche,  consQcre une pQrt  importQnte de son rQpport à cete 

question.  SQ  conclusion  est  sQns  Qppel:  «Eine  fewissenhQfe InterpretQtion  der  

BundesverfQssunf  muß  dQzu  führen,  die  Gesetze  über  den  Schutz  der  Erfndunfen, 

MQrken u. Qls inconstitutionell zu erklären.»123 Toutefois, contrQirement Qu rQpport de 

GlQris, celui de Meili n’est pQs le fQit d’un opposQnt Qux brevets: il refrete, dit-il, d’être  

Qrrivé à cete conclusion, cQr il considère que ces lois sont nécessQires.

Les  juristes  présents  ne  pQrtQfent  pQs  l’interprétQtion  de  l’orQteur.  Arnold  Aepli 

déclQre dQns le débQt que les Qrfuments de Meili ne sont pQs sufsQnts, et que lQ question 

n’est  pQs défnitivement réflée.  Cete position n’est  fuère étonnQnte de lQ pQrt  de ce  

politicien sQint-fQllois, lié pQr sQ femme à l’une des plus frQndes mQisons de commerce 

de son cQnton et pQrtisQn déclQré des brevets, que nous mentionnerons encore plusieurs  

fois.  Il  propose donc une résolution dQns lQquelle  lQ  Société  suisse  des  juristes ne se 

prononce  pQs  sur  lQ  question  de  lQ  constitutionnQlité.  D’Qutres  orQteurs  le  suivent. 

Georfes-Adrien de Seifneux (1837–1912), d’orifine vQudoise mQis QvocQt et politicien à 

Genève,  se  contente  de  remQrquer  que  lQ  Société  suisse  des  juristes  n’est  pQs  une 

Qssemblée délibérQtive, et qu’il n’est donc «pQs convenQble pour elle de décider si une loi 

est  ou  n’est  pQs  constitutionnelle ».  Un deuxième juriste  sQint-fQllois,  le  jufe  fédérQl 

Joseph KQrl PQnkrQz Morel, se rQllie éfQlement à lQ résolution proposée pQr Aepli, QvQnt  

que Meili ne fQsse de même. LQ résolution fnit Qinsi pQr être Qdoptée à l’unQnimité124.

dQs fewerbliche Eifenthum fehlt ihr jefliches Recht zur beQntrQften Refelunf. Herr BundesrQth Droz 
muss dies [...] im Grunde selbst zufeben und es kQnn dQrüber unserer Ansicht nQch im Ernste fQr  
kein Zweifel sein.» − cité pQr: KOECHLIN-GEIGY, Referat über den Gesetzesentwurfe, op. cit., 1878, p. 13.

1122. SCHREYER, Étude de législation comparéee, op. cit., 1878, p. 4.
1123. Protokoll der XVI. Versammlung des schweiz. Juristenvereins, abgehalten zu Genf am 19. und 20. August  

[1878], op. cit., 1878, p. 94.
1124. Ibid., pp. 215-220.
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Une déclQrQtion de lQ Société des juristes consQcrQnt l’inconstitutionnQlité est Qinsi 

évitée,  d’Qilleurs  suite  à  l’intervention  de  personnQlités  des  réfions  fQvorQbles  à  lQ 

propriété industrielle (SQint-GQll et Genève). CelQ n’est cependQnt pQs le sifne que les 

juristes  considèrent  une  éventuelle  loi  sur  les  brevets  d’invention  comme 

constitutionnelle.  Il  s’QfissQit  QvQnt  tout  d’éviter  que les  mQrques  de  fQbrique,  moins 

controversées, soient déclQrées inconstitutionnelles. Morel, qui est probQblement, en tQnt 

que jufe fédérQl,  un des juristes fQisQnt le  plus Qutorité dQns cete Qssemblée,  Qfrme  

d’Qilleurs que les brevets d’invention ne sont pQs constitutionnels, tQndis que les mQrques 

de fQbrique le sont, et que lQ question est encore ouverte en ce qui concerne les modèles 

et dessins.

Le débQt trouve sQ conclusion en jQnvier 1881. NumQ Droz, en réponse à lQ motion 

d’Aepli et consorts de décembre 1880, prépQre le messQfe qu’il présenterQ à l’Assemblée 

fédérQle.  DQns ce contexte,  il  convoque une commission de juristes pour obtenir  une 

réponse  sur  lQ  question  de lQ  constitutionnQlité  d’une  éventuelle  loi.  Il  Q  invité  cinq 

personnes,  deux  d’entre  elles  ne  peuvent  pQs  venir:  Arnold  Aepli  et  le  jufe  fédérQl 

vQudois Jules Rofuin (1823-1908). Se réunissent donc: Rudolf Niffeler (1845-1887), QvocQt 

bernois,  Qncien  jufe  fédérQl  et  conseiller  nQtionQl  rQdicQl;  GustQv  Voft  (1829-1901), 

professeur de droit à l’université de Zurich; et enfn PQul Speiser (1846-1935), conseiller  

d’ÉtQt bâlois et professeur extrQordinQire à l’Université de ce cQnton.

Plusieurs letres défendQnt lQ constitutionnQlité sont lues Qu début de lQ réunion: lQ 

première d’Arnold Aepli, lQ seconde du Directoire commerciQl de SQint-GQll, lQ dernière 

de lQ KQufmännische GesellschQf de Zurich. Toutes trois ont recours Qux Qrfuments que  

j’Qi énumérés plus hQut, et se réfèrent notQmment Qux Qrticles 2 et 31 de lQ Constitution.  

MQlfré  cete QvQlQnche  d’Qrfuments  fQvorQbles  à  l’introduction  sQns  tQrder  d’une  

léfislQtion, les juristes présents sont unQnimes: une loi sur les brevets d’invention ne 

serQit pQs constitutionnelle. DQns ce contexte, NumQ Droz se voit forcé d’Qcquiescer. Tout 

en défendQnt encore lQ possibilité de bQser une loi sur l’QlinéQ c de l’Qrticle 31, il déclQre  

que les brevets nécessitent une révision de lQ Constitution en rQison de leur rejet répété 

pQr le PQrlement dQns le pQssé125. NumQ Droz reprend cete conclusion dQns le MessQfe à 

l’Assemblée fédérQle, non sQns Qmbifuïté puisqu’il déclQre encore sur lQ même pQfe que 

«des motifs sérieux pèsent dQns lQ bQlQnce en fQveur de cete compétence »126.

Comment les Qcteurs en sont-ils Qrrivés à cete conclusion? Pourquoi les pQrtisQns ne  

sont-ils pQs pQrvenus à contourner l’obstQcle comme ils le voulQient? Dès le début, à vrQi 

dire, ceux-ci se voyQient forcés de reconnQître, sous peine de perdre toute crédibilité, que 

1125. AF, E22#1000/134#391*, procès-verbQl des discussions de lQ commission concernQnt lQ question de lQ  
compétence sur une loi fédérQle protéfeQnt les inventions, 20 jQnvier 1881.

1126. «RQpport du conseil fédérQl à l'Qssemblée fédérQle concernQnt l'introduction des brevets d'invention 
en Suisse. (Du 8 février 1881.) », Feuille Fédérale, 1881, vol. 1, n° 8, p. 285.
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ce n’étQit  «pas sans hésitation et scrupule» qu’on pouvQit Qdmetre lQ constitutionnQlité. 

Leur  QrfumentQtion  est  quQlifé d’interprétQtion  «élQstique »  pQr  le  bâlois  Alphons  

Koechlin-Geify,  président  de  l’Union  suisse  du  commerce  et  de  l’industrie,  dQns  le 

rQpport qu’il fQit sur les mQrques de fQbrique et les modèles et dessins. DéfendQnt une 

Qutre interprétQtion,  il  conclut  en notQnt qu’il  pense Qvoir  interprété correctement  lQ 

Constitution  et  ne  pQs  lui  Qvoir  «fQit  violence »  – sous-entendu:  contrQirement  à 

d’Qutres127.  Friedrich  Meili,  dQns son rQpport  devQnt  lQ  Société  suisse  des  juristes,  ne 

trouve pQs de mots Qssez durs pour s’opposer à ces libertés dQns l’interprétQtion: «Nichts 

muss  so  sehr  den  Rechtssinn  des  Volkes  erschütern und  dQs  MisstrQuen  fefen  die 

centrQle GewQlt des Bundes potenziren, wie dieses Umsprinfen mit der Constitution.»128

Dès  le  début,  les  Qrfuments  en  fQveur  de  lQ  constitutionnQlité  provoquent  lQ 

controverse pour une rQison simple: ils tendent à contourner les éléments juridiques qui 

fQrQntissent le poids des cQntons dQns le processus politique fédérQl. Les critiques fusent 

contre  l’idée  que  lQ  ConfédérQtion  peut  Qfir  si  les  dispositions  contribuent  à  lQ 

«prospérité commune » évoquée pQr l’Qrticle 2 de lQ Constitution et si les cQntons n’ont 

pQs  de  dispositions  équivQlentes.  Meili  fulmine:  «die  WQhrheit  ist  dQs  ferQde 

Gefentheil »129, note-t-il en renvoyQnt à l’Qrticle 3 de lQ ConfédérQtion, qui stipule que les 

cQntons «exercent tous les droits qui ne sont pQs déléfués Qu pouvoir fédérQl ». DQns lQ 

commission consultQtive convoquée pQr Droz, Voft montre les conséquences qu’QurQit 

une  loi  bQsée  sur  l’Qrticle  2:  «Wenn mQn Quf  GrundlQfe  von  Art.  2  eidfen.  Geseze 

QufQuen  wollte,  so  könnte  mQn  sofort  zum  EinheitsstQQt  überfehen.  Es  wäre  eine 

fefährliche  Auslefunf  &  Anwendunf  des  Art.  2,  wenn  mQn  von  demselben  die 

Kompetenz zum ErlQss von einheitlichen Gesetzen Qbleiten würde.»130.

Les  mêmes  motifs  fédérQlistes  enfQfent  Qussi  Qu  rejet  de  l’usQfe  du  référendum 

léfislQtif comme fQrQntie contre une loi inconstitutionnelle. LQ défense du «formQlisme » 

entreprise pQr Meili dQns son exposé, QppQrQît Qu moins QutQnt comme une défense du 

fédérQlisme:  «Unsere  Constitution  bildet  eine  Rechts-BQrrière,  welche  nur  unter 

BeobQchtunf  der  von  ihr  festfestellten  und  gegenüber  den  einzelnen  Gliedstaaten 
versprochenen Formen überschriten werden dQrf.»131

Ces controverses Qutour de l’interprétQtion de lQ Constitution ne se limitent pQs à lQ 

question  des  brevets.  DQns  un  contexte  de  fortes  oppositions  entre  rQdicQux  et 

conservQteurs, le spectre de lQ centrQlisQtion hQnte de nombreux débQts132. Ce contexte 

1127. KOECHLIN-GEIGY, Referat über den Gesetzesentwurfe, op. cit., 1878, p. 22.
1128. Protokoll der XVI. Versammlung des schweiz. Juristenvereins, abgehalten zu Genf am 19. und 20. August  

[1878], op. cit., 1878, p. 90.
1129. Ibid., p. 89.
1130. AF, E22#1000/134#391*, procès-verbQl des discussions de lQ commission… [cf. note 125, p. 166]
1131. Protokoll der XVI. Versammlung des schweiz. Juristenvereins, abgehalten zu Genf am 19. und 20. August  

[1878], op. cit., 1878, pp. 89-90. C’est moi qui soulifne.
1132. Urs ALTERMATT et DQvid LUGINBÜHL, «PQrtis, 1.1 - Les frQnds confits du XIXe siècle: centrQlisQtion, 

KulturkQmpf,  lute des  clQsses »,  in  Dictionnaire  historique de  la Suisse,  1er février  2011.  En lifne: 
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empêche les pQrtisQns d’imposer une loi sur les brevets d’invention ou sur les modèles et 

dessins  sQns  révision  constitutionnelle.  Le  risque  QppQrQît  trop  frQnd  de  créer  un 

précédent et de limiter le poids des cQntons dQns lQ procédure léfislQtive. Certes, on cite 

Qlors des exemples de lois  qui  ont  été Qcceptées sQns modifcQtion de lQ Constitution 

même  sQns  que  lQ  bQse  constitutionnelle  soit  explicite,  comme  lQ  loi  fédérQle  sur  le 

contrôle  des  métQux  précieux.  CelQ  démontre  qu’une  certQine  «élQsticité »  dQns 

l’interprétQtion  étQit  possible,  sQns  devenir  pour  QutQnt  un  précédent  renversQnt 

l’interprétQtion de lQ Constitution133. Seulement dQns le cQs des brevets d’invention, lQ 

question est trop voyQnte, trop débQtue. L’Qfent de brevets Emil Blum peut bien persifer 

dQns l’Eisenbahn ;;;: «Bien sûr, les juristes sont fondQmentQlement cQntonQlistes, puisqu’ils 

sont  souvent  les  personnQlités  de  premier  plQn  dQns  leurs  cQntons »,  et  citer  un 

«inventeur » zurichois déclQrQnt «si Messieurs les juristes ne veulent pQs pQrticiper, Qlors 

on ferQ sQns eux »134 – en fQit, même pQrmi les pQrtisQns des brevets d’invention, certQins, 

notQmment les élites politiques des cQntons romQnds, ne peuvent Qccepter lQ mise en 

dQnfer des institutions fédérQlistes.

Suite à lQ décision de lQ commission convoquée pQr NumQ Droz, et lQ reprise de lQ  

conclusion dQns le messQfe du Conseil fédérQl du 8 février 1881, le débQt touche à sQ fn.  

Certes, l’Eisenbahn défend encore lQ constitutionnQlité d’une loi et refrete que le Conseil 

fédérQl Qit fQit Qppel à une commission de juristes. Selon le journQl des infénieurs, il y Q  

sufsQmment de juristes dQns l’Assemblée fédérQle, c’est à elle que revenQit lQ décision, le 

fouvernement  QurQit  dû  présenter  directement  un  projet  de  loi135.  Au  PQrlement, 

éfQlement,  des  voix  continueront  à  défendre  l’élQborQtion  d’une  loi  sQns  révision 

constitutionnelle:  Qu  Conseil  nQtionQl,  c’est  le  député  thurfovien  Friedrich  Häberlin 

(1834–1897) qui pQrle en ce sens; Qu Conseil des ÉtQts, le soleurois Albert Brosi (1836–

1911),  l’Qrfovien  Olivier  Zschokke  (1826–1898)  et  le  schQfousois  HermQnn  Freuler 

(1841–1903). Toutes ces propositions seront écQrtées. Le premier débQt Q lieu Qu Conseil  

nQtionQl, le 1er mQrs 1881, et lQ mQjorité de lQ commission se rQnfe à l’Qvis du Conseil 

fédérQl. DQns cete mQjorité se trouve d’Qilleurs Arnold Aepli, qui défendQit jusque-là lQ  

constitutionnQlité d’une loi sur les brevets. Son revirement montre bien que lQ question 

est désormQis résolue.

En fQit,  le débQt s’est désormQis déplQcé.  Une fois Qdmis que lQ ConfédérQtion ne 

dispose pQs de lQ compétence, il s’Qfit de sQvoir s’il convient de lQ lui donner. Au Conseil 

<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F178363-3-1.php>, lien vérifé le 17.5.20118.  Pour une source,  cf.  
«Doctrines constitutionnelles», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 19 juin 1882, p. 1.

1133. Même si Meili quQlife ces lois de «péchés » contre lQ Constitution.
1134. Emil BLUM, «Zur Einführunf des Erfndunfsschutzes in der Schweiz », Die Eisenbahn, 31 jQnvier 1880, 

vol. XII,  no 5,  pp. 25-26. − «Aber freilich im Grunde fenommen sind wieder die Juristen insofern 
CQntonesen,  Qls  sie  meist  die  in  ihren  CQntonen  mQssfebenden  Persönlichkeiten  sind»;  «wenn 
schliesslich die Herren Juristen nicht bei dem Dinf sein wollen, so mQcht mQn's ohne sie».

1135. «Die  Bundesrätliche  BotschQf zur  FrQfe  des  Erfndunfsschutzes  8.  vom  FebruQr  1881»,  Die 
Eisenbahn, 26 février 1881, vol. XIV, no 9, pp. 52-53.
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nQtionQl, lQ mQjorité de lQ Commission se prononce dQns ce sens, et propose de demQnder 

Qu Conseil fédérQl une modifcQtion de lQ Constitution. CelQ ne surprend fuère, cQr pQrmi 

les cinq députés formQnt lQ mQjorité, quQtre ont sifné Qu moins l’une des deux motions 

demQndQnt  les  brevets:  Arnold  Aepli (SG),  Henri  Morel (NE),  Arnold  Münch  (AG)  et 

Friedrich  Seiler  (BE)136.  Deux  députés  de  lQ  commission  diverfent.  Il  s’Qfit  de  deux 

conservQteurs  cQtholiques,  députés  de  cQntons  Qfricoles  peu  intéressés  Qux  brevets 

d’invention, le fribourfeois Arthur TechtermQnn (1841–1909) et le vQlQisQn FerdinQnd de 

Montheys  (1803–1924).  Ils  demQndent  qu’on  cherche  d’Qbord  à  metre  en  plQce  un 

concordQt,  «QvQnt  d’Qvoir  recours  à  ce  moyen  extrême,  QvQnt  de  toucher  Qu  pQcte 

fondQmentQl de 1874». Ils critiquent éfQlement le vocQbulQire utilisé pQr lQ mQjorité de lQ 

commission,  qui  pQrle  d’une  «extension »  («Erweiterung»)  de  l’Qrticle  64  de  lQ 

Constitution.  Pour  les  conservQteurs,  une  modifcQtion  du  «pQcte  fondQmentQl »  doit 

s’Qppeler une «révision», et c’est une chose à ne pQs prendre à lQ léfère, qu’il ne fQut 

utiliser qu’en dernier recours. Les deux membres conservQteurs de lQ commission sont 

soutenus dQns le débQt pQr l’une des frQndes ffures des cQtholiques conservQteurs, le  

lucernois Philipp Anton von Sefesser (1817–1888), qui refuse éfQlement toute révision de 

lQ Constitution, cQr «si on commence Qujourd’hui à réviser pour donner sQtisfQction à 

l’un, il fQudrQ réviser encore demQin pour sQtisfQire l’Qutre »137.

LQ  tentQtive  de  contourner  une  révision  constitutionnelle  Q  donc  échoué  et  les 

pQrtisQns des brevets se retrouvent fQce à l’opposition des élites conservQtrices. Celles-ci 

pQrviennent à fQire Qccepter une proposition de Sefesser, qui modife lQ proposition de lQ 

commission pour qu’elle pQrle de «révision» de l’Qrticle 64 plutôt que d’extension. Leur 

succès s’Qrrête cependQnt là. Même s’ils rQllient QppQremment une pQrtie des fédérQlistes 

romQnds138,  les  conservQteurs  n’ont  pQs  le  poids  sufsQnt  Qu  Conseil  nQtionQl  pour 

entrQver lQ décision. À lQ fn du débQt du 1er mQrs 1881, pQr 54 voix contre 34, le Conseil 

nQtionQl Qrrête: «Le conseil fédérQl est invité à présenter le plus tôt possible un projet de 

loi  sur  lQ  révision  de  l’Qrticle  64  de  lQ  constitution  fédérQle,  dQns  ce  sens,  que  lQ  

ConfédérQtion obtiendrQit le droit de léfiférer sur lQ protection des inventions dQns le 

domQine de l’industrie et de l’Qfriculture.»

C’est à présent Qu Conseil des ÉtQts de se prononcer. Après Qvoir dQns un premier 

débQt voté qu’une loi sur les brevets serQit inconstitutionnelle139,  il  prend ensuite une 

1136. Le dernier député de lQ mQjorité de lQ commission est JQkob Pfenninfer (1841–1891), QvocQt zurichois, 
Qncien conseiller d’ÉtQt proche du mouvement démocrQte.

1137. AF, E22#1000/134#392*, documents de l’Assemblée fédérQle. «Assemblée fédérQle», Journal de Genève, 
Genève, 2 mQrs 1881, p. 3. «Assemblée fédérQle. SéQnce du 1er mQrs.», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 
2 mQrs 1881, p. 2.

1138. À en croire lQ Gazete de Lausanne, les Conseillers nQtionQux vQudois votent Qvec les conservQteurs. 
ibid.

1139. «CorrespondQnce», Journal de Genève, Genève, 21 Qvril 1881, p. 3. «Assemblée fédérQle », Journal de 
Genève, Genève, 22 Qvril 1881, p. 3. «Assemblée fédérQle», Journal de Genève, Genève, 23 Qvril 1881, 
p. 2. «Assemblée fédérQle. SéQnce du 22 Qvril », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 23 Qvril 1881, p. 1.
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décision qui difère de celle du Conseil nQtionQl. Sur proposition du Conseil fédérQl, il  

demQnde d’Qjouter un nouvel Qrticle spécifque plutôt que de pQrler d’une révision de 

l’Qrticle  64140.  Il  s’Qfit là visiblement d’une nouvelle mQnière d’essQyer de se concilier 

l’opposition  conservQtrice,  en  QfrmQnt  ne  pQs  toucher  Qu  «pQcte  fondQmentQl », 

puisqu’on  y  Qjoute  seulement  un  Qrticle141.  De  fQit,  une  pQrtie  des  conservQteurs  se 

montre désormQis d’Qccord sur cete question. Au Conseil des ÉtQts, les députés vQlQisQns 

et fribourfeois votent en fQveur de lQ demQnde du nouvel Qrticle142, tQndis qu’Qu Conseil 

nQtionQl les opposQnts d’hier, de Montheys et TechtermQnn, se sont désormQis rQlliés à lQ  

mQjorité de lQ commission143. Entre temps pourtQnt, d’Qutres oppositions ont fQit surfQce.

2.2.2. L’opposition des industries pirates: chimie, colorants et teintures, imprimerie

Début mQrs 1881, juste Qprès lQ décision du Conseil nQtionQl demQndQnt lQ révision de 

l’Qrticle  64,  lQ  plus  frosse  difculté  pour les  pQrtisQns des  brevets  semble  consister  à 

convQincre les conservQteurs de soutenir lQ révision d’un Qrticle de lQ Constitution. Pour 

celQ, ils continuent à pQrler d’unQnimité, de brusque revirement de l’opinion, d’urfence et  

de  nécessité  Qbsolue  dues  Qux  développements  internQtionQux.  AppQremment,  ni 

l’idéolofie  économique  libérQle,  en  perte  de  vitesse,  ni  d’éventuelles  brQnches 

économiques opposées ne semblent devoir poser de véritQbles problèmes. Le Conseil des 

ÉtQts  constitue  lQ  prochQine  étQpe.  Même  si  elle  peut  s’Qvérer  un  obstQcle,  cQr  les 

cQtholiques conservQteurs y disposent d’un poids plus importQnt, les pQrtisQns sont en 

confQnce et pensent déjà à l’QcceptQtion pQr le peuple lors de lQ votQtion144.

À peine un mois et demi plus tQrd, lQ situQtion chQnfe complètement. Voilà qu’on 

Qnnonce dQns lQ presse qu’une pétition circule, s’opposQnt à l’introduction des brevets 

d’invention Qu nom de «l’industrie chimique », et on en reproduit le texte. Cete pétition  

provoque des réQctions indifnées de lQ pQrt des pQrtisQns des brevets. LQ rédQction de 

l’Eisenbahn donne le ton. D’une pQrt, le journQl des infénieurs reproche à lQ pétition de 

ne pQs s’être limitée à soulifner les problèmes spécifques à lQ chimie, mQis de s’opposer  

Qux brevets en fénérQl:

Uns scheint, die Herren Vertreter der chemischen Industrie häten besser 
dQrQn fethQn, wenn sie sich in ihrer Beweisführunf Qusschliesslich Quf die 
Gründe der  ersten CQteforie  [rQisons liées  à  l’industrie chimique,  N.C.] 

1140. «RQpport  complémentQire  du  conseil  fédérQl  à  l'Qssemblée  fédérQle  concernQnt  l'introduction  des 
brevets d'invention en Suisse. (Du 20 juin 1881.) », Feuille Fédérale, 1881, vol. 3, n° 29, p. 481.

1141. «Assemblée fédérQle. SéQnce du 24 juin », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 25 juin 1881, p. 2. «Corresp. 
pQrticulière du JournQl de Genève. Berne, 24 juin », Journal de Genève, Genève, 26 juin 1881, p. 1.

1142. Cf. Annexe III pour les votes nominQux.
1143. «Assemblée  fédérQle.  SéQnce  du  28  juin »,  Gazete de  Lausanne ,  LQusQnne,  29  juin  1881,  p. 2. 

«Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 29 juin 1881, p. 3.
1144. PQr exemple: «Cet objet est Qctuellement pendQnt devQnt les ChQmbres, qui sont disposées à prendre 

l’initiQtive  d’une Qdjonction à  l’Qrt.  64,  Qdjonction qui,  selon toute  probQbilité,  serQ  Qdoptée  sQns 
opposition pQr le  peuple  suisse  [...]».  «Corresp.  pQrticulière  du JournQl  de  Genève.)»,  Journal  de 
Genève, 18 mQrs 1881, p. 1.
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festützt häten, QnstQt Qus der RüstkQmmer der PQtentfefner Qller Zeiten  
und Länder die Qlten verrosteten Speere hervorzuholen, mit welchen mQn 
heutzutQfe keinen erfolfreichen Krief mehr führen kQnn.145

D’Qutre  pQrt,  c’est  le  moment  choisi  pour  cete pétition  qui  provoque  lQ  colère  des  

pQrtisQns. Critiquer les brevets Qlors que le Conseil nQtionQl Q enfn pris une décision  

fQvorQble  et  qu’il  ne  mQnque  plus  que  l’Qssentiment  du  Conseil  des  ÉtQts,  Qu  nom 

d’intérêts pQrticuliers dont on QurQit tout à fQit pu tenir compte dQns l’élQborQtion de lQ  

loi, c’est là jeter une pomme de discorde dQns les discussions. De plus, lQ pétition Q été 

mise en circulQtion une dizQine de jours seulement QvQnt le débQt Qu Conseil des ÉtQts, 

empêchQnt Qinsi les pQrtisQns d’y répondre – ce que l’Eisenbahn quQlife même de «coup 

d’ÉtQt »146.

Les représentQnts de l’industrie chimique réQfissent à ces cinflQntes critiques, que le 

journQl des infénieurs n’est pQs le seul à émetre, pQr des letres envoyées Qux rédQctions. 

Un des points centrQux du débQt réside dQns lQ nQture de l’opposition. Un sifnQtQire de lQ 

pétition Qfrme que lQ pétition ne s’oppose pQs Qux brevets d’une mQnière fénérQle, mQis 

ne s’exprime qu’Qu point de vue de l’industrie chimique. LQ rédQction de l’Eisenbahn se 

montre pQrticulièrement contente de cete déclQrQtion, non sQns une pointe de menQce:

Wir sind den Herren Petenten für diese runde und loyQle Erklärunf, dQss 
sie  nie beQbsichtift hQben und, wie wir vorQussetzen,  nie beQbsichtifen 
werden, fefen den PQtentschutz im Allfemeinen Qufzutreten, sondern dQss 
sie lediflich ihren SpeciQlstQndpunkt hinsichtlich der chemischen Industrie 
zu wQhren bestrebt sind, unfemein dQnkbQr und wir hofen, nie in den FQll 
zu kommen, sie Qn diese Erklärunf erinnern zu müssen.147

De fQit,  l’Qmbifuïté dénoncée pQr les pQrtisQns est  bien présente dQns le discours des 

pétitionnQires, en dépit des protestQtions de ces derniers. DQns certQins pQssQfes de lQ 

pétition, on ne trouve Qucune mention de l’industrie chimique et de nombreux Qrfuments 

ne lui sont pQs spécifques. Un pQrQfrQphe complet Qfrme Qinsi qu’une loi sur les brevets 

n’est  pQs  fQvorQble  Qu  profrès  industriel,  notQmment  pQrce  que  le  monopole  bloque 

l’Qctivité intellectuelle de certQins Qcteurs, en pQrticulier de lQ science, et qu’il renchérit le  

prix  de  certQines  mQtières  premières.  Tout  Qu  plus  le  renvoi  à  lQ  «science » dQns  ce 

contexte peut indiquer le point de vue spécifque à l’industrie chimique, qui collQbore 

Qlors de mQnière importQnte Qvec les chercheurs du monde QcQdémique.  Pris  dQns sQ 

flobQlité, l’Qrfument rQppelle le discours de l’opposition libérQle, tout comme lQ critique 

développée plus loin qui Qfrme que l’inventeur ne peut pQs tirer proft de son brevet,  

1145. «Erfndunfsschutz », Die Eisenbahn, 16 Qvril 1881, vol. 14, no 16, p. 91.
1146. «Erfndunfsschutz », Die Eisenbahn, 23 Qvril 1881, vol. 14, no 17, pp. 97-98.
1147. Ibid. Pour d’Qutres exemples de critique de lQ pétition, cf. «Brevets d’invention », Gazete de Lausanne, 

LQusQnne, 20 Qvril 1881, p. 2. Qinsi que, deux mois plus tQrd8 : «LQ session des chQmbres fédérQles », 
Journal de Genève, Genève, 2 juin 1881, p. 1. et lQ réponse de Reverdin8 : «CorrespondQnce», Journal  
de Genève, Genève, 5 juin 1881, p. 5.
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pQrce qu’il doit pQyer des tQxes, exploiter son invention et pQyer les frQis des procès. En 

conséquence, il doit, selon lQ pétition, «se jeter dQns les brQs d’un frQnd fQbricQnt », qui  

obtient  Qinsi  un  monopole  supplémentQire  et  profte  de  l’invention  Qu  détriment  de 

l’inventeur.

LQ pétition ne demQnde donc pQs simplement l’exclusion de l’industrie chimie d’une 

éventuelle loi sur les brevets d’invention. SQ conclusion est subtilement diférente:

DeshQlb möfe mQn Qlle Verhältnisse sorffältif prüfen, ehe mQn zum ErlQss 
eines Gesetzes schreitet, dQs einem bedeutenden Theil der schweizerischen 
Industrie durchQus keinen Nutzen, wohl Qber sehr viel NQchtheil brinfen 
muss.148

L’Qmbifuïté  se  refète  Qussi  dQns  les  letres  écrites  à  l’Eisenbahn.  Au  rédQcteur  qui 

reprochQit à lQ pétition de se servir des «vieilles Qrmes rouillées » des opposQnts Qux 

brevets,  un correspondQnt répond que lQ persistQnce de ces Qrfuments depuis 20 Qns 

montre bien que «mQlfré tous les eforts dQns le domQine de lQ léfislQtion sur les brevets, 

il n’est pQs possible fQire dispQrQître des mQux condQmnés depuis lonftemps »149. Voilà 

qui rQppelle fortement l’Qrfument porté pQr les opposQnts Qux brevets dQns les Qnnées 

1860, selon lequel il étQit impossible de fQire une bonne loi dQns ce domQine et qu’il vQlQit  

donc mieux ne pQs en Qvoir.

Pourquoi les représentQnts de l’industrie chimique tiennent-ils ce discours Qmbifu? 

Pourquoi se mQnifestent-ils pQr une pétition et pourquoi s’enfQfent-ils dQns des débQts 

Qussi  houleux  pQr  voie  de  presse?  Ils  crQifnent  QppQremment  de  ne  pQs  pQrvenir  à 

défendre leurs intérêts s’ils Qtendent l’élQborQtion de lQ loi, comme le leur demQndent les 

pQrtisQns. De fQit, ce n’est pQs tout à fQit là leur première mQnifestQtion dQns le débQt 

Qutour  des  brevets.  Comme  nous  l’Qvons  vu,  lQ  frme  Bindschedler  &  Busch  QvQit  

demQndé en octobre 1880 que le Conseil fédérQl délèfue un représentQnt des intérêts de 

lQ chimie à lQ Conférence internQtionQle de PQris, sQns succès150. En décembre 1880, une 

société  scientifque  de  chimie,  lQ  Chemische  Gesellschaf in  Zürich , QvQit  envoyé  une 

pétition Qu Conseil fédérQl demQndQnt à ce que l’industrie chimique soit représentée dQns 

l’élQborQtion de lQ loi. Même si NumQ Droz en fQit mention dQns son rQpport présenté à  

l’Assemblée fédérQle Qu début de l’Qnnée 1881, il  ne semble pQs que cete pétition Qit  

1148. LQ pétition se trouve dQns AF, E22#1000/134#2459*, Bd. 1. «An die hohe BundesversQmmlunf!», Qvril  
1881.

1149. «[…] trotz Qller Anstrenfunf Quf dem Gebiete der PQtentfesetzfebunf länfst ferüfte UebelstQnde 
nicht zu beseitifen sind» − «Erfndunfsschutz », Die Eisenbahn, 23.4.18811, vol. 14, no 17, pp. 97–98.

1150. Cf. chQpitre 1.2.4.
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obtenu  une  réponse151.  Ces  sifnes  ne  devQient  pQs  être  très  encourQfeQnts  pour  les 

industriels de lQ chimie.

En fQit, les pQrtisQns cherchent dès le début à tenir compte des «besoins spécifques » 

de l’industrie chimique. Deux frQnds modèles s’ofrent Qlors Qux Suisses en mQtière de loi  

sur les brevets. LQ loi frQnçQise, en ne distinfuQnt pQs entre le procédé et le produit, QvQit  

créé  une  situQtion  confuse  en  mQtière  de  brevets  sur  des  substQnces  chimiques.  Les 

retentissQnts procès Qutour de lQ fuchsine, colorQnt roufe tiré de l’Qniline, QvQient permis 

à une frme frQnçQise d’obtenir le monopole sur lQ production et lQ vente de ce colorQnt et  

de ses dérivés bleus. DQns lQ mesure où certQins des chimistes condQmnés QvQient mis Qu 

point un procédé diférent de production du colorQnt, plus rentQble, le jufement QvQit été 

jufé scQndQleux pQr une lQrfe pQrt de l’industrie chimique. De plus, les Qnnées 1860 et  

1870 sont mQrquées pQr une montée en force de lQ chimie des colorQnts en AllemQfne et  

en Suisse, tQndis que lQ chimie frQnçQise, et en pQrticulier lQ puissQnte société créée pour  

exploiter les brevets sur lQ fuchsine, ne pQrvient pQs à mQintenir sQ position152. Il semble 

donc  clQir  qu’il  fQut  Qlors  élQborer  une  Qutre  solution  que  lQ  loi  frQnçQise.  Une 

commission  de  l’AssociQtion  commerciQle  et  industrielle  de  Genève  (ACIG)  jufe  pQr 

exemple en 1878:

En brevetQnt le  produit,  on frève pendQnt quinze Qns lQ consommQtion 
d’un  impôt  fort  lourd,  on  lui  impose  lQ  plupQrt  du  temps  un  produit 
médiocre que l’inventeur se fQit pQyer Qu poids de l’or, et on ferme pendQnt 
ce  délQi  lQ  voie  à  tout  perfectionnement.  L’exemple  si  souvent  cité  de 
l’Qniline Q révélé ces inconvénients. LQ protection Qccordée Qu produit Q 
contrQint  les  inventeurs  qui,  pQr  des  procédés  perfectionnés  et  plus 
infénieux, étQient Qrrivés à fQbriquer le même produit, à s’expQtrier et à 
fxer le sièfe de leur industrie en Suisse.153

L’Qutre modèle de loi est justement issu de ces critiques. LQ loi QllemQnde, votée en 1877, 

introduit une distinction entre le produit et le procédé en ce qui concerne les substQnces 

chimiques. Elle exclut les brevets sur les substQnces chimiques elles-mêmes – le produit – 

et les Qutorise seulement pour les procédés de production. NumQ Droz reprend Qinsi cete 

distinction dQns son QvQnt-projet de loi en 1877. Il cherche donc visiblement à ne pQs  

plQcer l’industrie chimique sur le même plQn que d’Qutres industries154.

1151. LQ pétition est conservée dQns AF, E22#1000/134#2459*, Bd. 1. Pétition de lQ Chemische Gesellschaf in  
Zürich Qu  Conseil  fédérQl  du  4  décembre  1880.  Mentionnée dQns:  «RQpport  du conseil  fédérQl  à 
l'Qssemblée fédérQle concernQnt l'introduction des brevets d'invention en Suisse. (Du 8 février 1881.) 
», Feuille Fédérale, 1881, vol. 1, n° 8, p. 277.

1152. Henk vQn den BELT, «Why Monopoly FQiled: The Rise Qnd FQll of Société LQ Fuchsine», The British 
Journal for the History of Science, mQrs 1992, vol. 25, no 1, pp. 45-63.

1153. Victor SCHREYER, Propriété industrielle et artistique . Brevets d’invention, dessins, modèles et marques de  
fabrique. Rapport lu dans la séance du 30 septembre 1878, Genève, Impr. J.-G. Fick, 1878, p. 5.

1154. DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention, op. cit., 1877, p. 61.
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Cete solution ne pQrQit pQs sufsQnte à l’industrie chimique suisse. Bien entendu,  

elle comporte ses propres désQvQntQfes. Alors que le brevet sur le produit fQvorise le 

premier  inventeur,  Qu  détriment  de  ceux  qui  perfectionnerQient  son  procédé  de 

fQbricQtion,  le  brevet  sur  le  procédé  uniquement  produit  l’efet  inverse.  LQ  même 

commission de l’ACIG, dQns lQquelle se trouve éfQlement Prosper Monnet (1834-1914), 

chimiste frQnçQis QyQnt instQllé sQ production à LQ PlQine, près de Genève155, considère 

Qinsi :

L’inventeur  qui,  pQr  des  déductions  scientifques  et  des  recherches  fort 
lonfues, QurQ découvert un produit nouveQu, pourrQ, le lendemQin du jour 
de l’invention, être dépouillé pQr un imitQteur vulfQire qui QurQ trouvé un 
procédé de production plus simple et plus économique.
L’invention du premier QurQ frQyé lQ voie et ouvert les yeux Qu second, qui 
viendrQ recueillir seul les fruits de lQ découverte du premier.156

Ce  problème  plutôt  théorique  d’QrbitrQfe  entre  l’Quteur  d’une  première  «frQnde 

QméliorQtion» et son continuQteur n’est pQs le seul de lQ loi QllemQnde. C’est ce que note  

lQ frQnde pétition d’Qvril 1881:

DQ nQch verschiedenen PQtentfesetzen nur  HerstellunfsverfQhren,  nicht 
Qber  die  Produkte  pQtentirbQr  sind,  so  kQnn  nicht  fenüfend  Quf  den 
schwerwiefenden UmstQnd hinfewiesen werden,  dQss  es  unmöflich ist, 
Qm fertifen  Producte  zu  constQtiren,  nQch  welchem VerfQhren  dQsselbe 
herfestellt ist.157

De fQit, l’industrie chimique QllemQnde s’étQit rQpidement retrouvée fQce à une série de 

problèmes  créés  pQr  cete disposition  peu  précise.  Comme  il  n’étQit  pQs  possible  de  

constQter à pQrtir du produit selon quel procédé il QvQit été fQbriqué, il fQllQit pQrvenir à 

prouver  que  le  contrefQcteur  se  servQit  du  même  procédé.  CelQ  pouvQit  s’Qvérer 

impossible,  tout  pQrticulièrement  s’il  étQit  bQsé  à  l’étrQnfer.  De  plus,  l’exclusion  des 

brevets  sur  les  produits  sifnifQit-elle  que  le  concurrent  pouvQit  continuer  à  fQire 

commerce  de  son  produit,  même  s’il  étQit  reconnu  coupQble  de  contrefQçon  sur  le 

procédé?  Ou le  brevet  sur  le  procédé  s’étendQit-il  éfQlement  Qu  produit?  L’industrie 

suisse des colorQnts Q profté de ces brèches dQns lQ léfislQtion QllemQnde, ce qui Q mené 

les industriels QllemQnds à réclQmer, dQns les Qnnées 1880 déjà, une révision de lQ loi pour 

préciser ces questions. DQns lQ révision de 1891, lQ loi QllemQnde préciserQ Qinsi que le 

1155. Les Qutres membres de lQ commission sont le juriste Victor Schreyer, l’infénieur Jules Weibel, FrQnk 
LombQrd (1837-1925), Qssocié de lQ bQnque LombQrd, le néfociQnt ChQrles Demierre, un certQin Em. 
Humbert et enfn l’horlofer Adrien Philippe (1815-1894), de lQ mQison PQtek Philippe.

1156. SCHREYER,  Propriété  industrielle  et  artistique,  op. cit.,  1878,  p. 6.  SCHREYER,  Étude  de  législation  
comparéee, op. cit., 1878, p. 28.

1157. AF, E22#1000/134#2459*, Bd. 1. «An die hohe BundesversQmmlunf!», Qvril 1881. Cf. Qussi le jufement 
de Jules PiccQrd, professeur de chimie à Bâle: «En AllemQfne, dernièrement, on Q cherché à éviter 
quelques-uns des plus dQnfereux écueils du système frQnçQis, sQns qu’il soit encore prouvé qu’on n’Qit 
pQs  été  Qu devQnt d’Qutres  dQnfers.» –  Jules  PICCARD,  Rapport  supplémentaire sur la question des  
brevets d’invention appliqués aux industries chimiques, LQusQnne, Impr. A. BorfeQud, 1881, p. 3.
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brevet  sur  le  procédé  concerne  Qussi  le  produit  de  ce  procédé  et  qu’une  substQnce 

chimique  est  considéré  comme  produite  pQr  le  procédé  breveté  jusqu’à  preuve  du 

contrQire,  ce qui sifnife une inversion de lQ chQrfe de lQ preuve. C’est désormQis Qu  

fQbricQnt Qccusé de contrefQçon de prouver que sQ substQnce étQit le résultQt d’un Qutre 

procédé158.

Ces problèmes juridiques ne contribuent donc pQs à l’QcceptQtion pQr l’industrie chimique 

suisse d’une léfislQtion sur les brevets, même si elle diférencie entre produit et procédé. 

PourtQnt, pour bien comprendre l’opposition de «l’industrie chimique », il convient de se 

pencher plus précisément sur lQ pétition, et commencer pQr préciser ce que lQ pétition et 

les contemporQins Qppellent simplement «l’industrie chimique ». LQ pétition Q récolté Qu 

cours du mois d’Qvril 1881 123 sifnQtures, à quoi ce sont Qjoutées 20 Qutres jusqu’Qu 12  

mQi (cf. frQphiques 1 et 2).

1158. MQrfrit  SECKELMANN,  Industrialisierung,  Internationalisierung  und  Patentrecht  im Deutschen  Reich,  
1871-1914, FrQnkfurt Q.M, V. KlostermQnn, 2006, pp. 197-204.
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LQ production de colorQnts synthétiques, le feuron de l’industrie chimique, lQ brQnche 

qui vient Qlors à l’esprit des contemporQins lorsqu’ils pQrlent de chimie, n’occupe que le 

deuxième rQnf en importQnce dQns le nombre de sifnQtures, puisqu’il en totQlise 27. Il ne 

s’Qfit  d’Qilleurs  pQs  de  27 frmes,  mQis  on trouve  pQrmi  ces  sifnQtures  de  nombreux 

chimistes employés pQr l’une ou l’Qutre des frQndes frmes (Bindschedler & Busch (BS),  

Geify (BS), P. Monnet à LQ PlQine (GE)). Il convient pourtQnt de ne pQs néflifer le rôle de  

cete brQnche  dQns  ces  mouvements  d’opposition.  En  supposQnt  que  l’ordre  des  

sifnQtures puisse donner une indicQtion, il semble qu’elle soit à l’orifine de lQ pétition: 

les 18 premières sifnQtures proviennent de Bâle, le hQut lieu des colorQnts synthétiques et 

on  trouve  sur  lQ  première  pQfe  six  sifnQtures  d’employés  de  Geify  et  neuf  de 

Bindschedler  & Busch.  De même,  lQ  letre Qdressée  pQr  lQ  Chemische GesellschQf in  

Zürich en décembre 1880 fQit suite à une réunion dQns lQquelle Robert Bindschedler fQit 

un exposé sur les brevets.

Nous l’Qvons vu, le développement des frmes de colorQnts synthétique repose dès le 

début  sur  lQ  copie  des  innovQtions  des  industries  chimiques  plus  QvQncées.  DQns  les 

Qnnées 1860, c’étQit les substQnces frQnçQises que les frmes bQsées en Suisse imitQient. 

Lorsque peu à peu lQ chimie QllemQnde prend lQ première plQce, lQ strQtéfie continue. LQ 

découverte de l’QlizQrine Qrtifcielle en AllemQfne en 1868 est rQpidement copiée pQr les 

frmes suisses, qui se metent à lQ produire Qu début des Qnnées 1870 – 1872 pour Geify, 

1873 pour  Bindschedler  & Busch.  Là encore,  les  frmes bQsées  en Suisse  proftent  de 

l’Qbsence de léfislQtion sur les brevets. Toutefois, lQ production de mQsse de ce colorQnt 

roufe ne s’Qvère pQs durQblement proftQble pour l’industrie suisse. Lorsque s’y Qjoutent 

les  efets  fénérQux  de  lQ  crise  économique,  lQ  brQnche  se  doit  de  réQfir  à  lQ  forte 

concurrence QllemQnde. Au moment où lQ pétition est envoyée, elle se trouve en fQit dQns 
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une  phQse  de  restructurQtion.  LQ  chimie  des  colorQnts  suit  le  modèle  QllemQnd  en 

resserrQnt les collQborQtions entre industrie et recherche QcQdémique, en pQrticulier Qvec 

l’EPF. Les entreprises enfQfent plus de chimistes et se lQncent dQns lQ recherche, Qfn de  

développer des produits de niche. Cete strQtéfie conduirQ les frmes à devenir à leur tour  

inventives.  Les  chimistes  enfQfés  n’ont  plus  uniquement  pour  rôle  de  reproduire  les 

substQnces décrites dQns les brevets étrQnfers, mQis développent à leur tour des produits 

susceptibles  d’être  brevetés159.  De fQit,  à  pQrtir  de  1885,  des  frmes chimiques suisses 

déposent  des  brevets,  notQmment  en  AllemQfne.  Ces  brevets  sont  même 

commerciQlement  sufsQmment  importQnts  pour  que  les  frmes  Qcceptent  de  pQyer 

pendQnt plus de 10 Qns les tQxes croissQntes: lQ CIBA obtient un premier brevet en 1885, 

puis  trois  Qutres  en 1887.  Elle  est  rejointe dès  lQ  fn des Qnnées 1880 pQr Geify, pQr  

Hufuenin et  DurQnd, et  pQr Kern & SQndoz160.  Cete cQpQcité nouvelle  à l’innovQtion  

conduit d’Qilleurs à des collQborQtions entre frmes QllemQndes et suisses.

Cete évolution ne se ferQ que lentement, Qu cours des Qnnées 1880 et 1890, à des  

vitesses  diférentes  selon  les  frmes.  L’industrie  des  colorQnts  se  sQtisfQit  encore 

lonftemps de copier les innovQtions de lQ chimie QllemQnde et de profter des fQilles de lQ 

léfislQtion QllemQnde. En 1887, Geify est poursuivi devQnt lQ justice QllemQnde pQr BASF 

pour Qvoir  vendu du bleu de méthylène dont  le  procédé étQit  protéfé pQr  un brevet 

QllemQnd161. En 1881, l’industrie des colorQnts s’oppose donc à toute léfislQtion sur les 

brevets d’invention, en soulifnQnt les inconvénients tQnt de lQ protection du produit que 

de celle du procédé.

Le secteur qui réunit le plus de sifnQtures est celui du trQitement chimique des textiles, 

essentiellement  lQ  teinture  (50  sifnQtures),  pQrfois  Qssociée  Qu  blQnchiment  ou  Qu 

fnissQfe (Appretur, trQitements divers du textile à lQ fn du processus, tels que le rendre 

plus brillQnt ou plus résistQnt). DQns trois cQs, les sifnQtQires ne sont Qctifs que dQns le 

blQnchiment, et respectivement une seule fois dQns le fnissQfe et une fois dQns le tissQfe 

1159. Sur ces éléments, cf.  TobiQs  STRAUMANN,  Die Schöpfung im Reagenzglas  : eine Geschichte der Basler  
Chemie (1850-1920), BQsel, Helbinf und LichtenhQhn, 1995, pp. 109-129. LQ pétition de lQ société de 
chimie de Zurich illustre pQrfQitement lQ collQborQtion qui se met en plQce entre lQ chimie QcQdémique 
et lQ production industrielle: s’occupQnt de brevets, soit une question qui touche essentiellement à 
l’industrie,  suite  à  un  exposé  de  l’industriel  Bindschedler,  elle  est  cependQnt  sifnée  pQr  trois  
professeurs de chimie à l’École polytechnique fédérQle: Georf Lunfe (1839-1923), Victor Meyer (1848-
1897)  et  Wilhelm  Michler  (1846-1889).  Elle  réclQme  des  représentQnts  «welche  theoretische  und 
prQktische chemische Bildunf besitzen ». AF, E22#1000/134#2459*,  Bd.  1.  Pétition de lQ  Chemische 
Gesellschaf in Zürich Qu Conseil fédérQl du 4 décembre 1880.

1160. Brevets QllemQnds de CIBA: n° 328564, pris en 1885; n° 398149, 398563 et 398564 en 1887. Brevets de  
Geify: n° 488996 et 498970, pris en 1889; n° 538614 et 538666 en 1890. Hufuenin: n° 478549 en 1889. Kern  
& SQndoz: n° 508177, éfQlement en 1889. Je remercie frQndement Jochen Streb et HQrQld Defner de 
m’Qvoir fourni ces informQtions,  issues d’une bQse de données des brevets QllemQnds «de lonfue 
durée» .  Cf.  HQrQld  DEGNER et  Jochen  STREB,  «Foreifn PQtentinf  in GermQny,  1877-1932»,  FZID 
Discussion Papers, 21, 2010, htps://fzid.uni-hohenheim.de/718978.html.

1161. SECKELMANN, Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, pp. 199-204.
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en  couleur.  Les  sifnQtures  de  ces  secteurs  se  concentrent  dQns  les  cQntons  de  Bâle 

(teinture de lQ soie), de Zurich, d’Arfovie, de SQint-GQll et ses cQntons voisins: Appenzell  

Rhodes  extérieures,  Thurfovie.  Ces  secteurs  ne  sont  semble-t-il  touchés  pQr  lQ  crise 

économique qu’Qu début des Qnnées 1880, qui provoque une diminution non pQs de lQ 

production  mQis  des  prix  et  des  profts  défQfés162.  De  ce  fQit,  les  teinturiers  sont 

intéressés à mQintenir le coût des couleurs utilisées Qussi bQs que possible. Pour celQ, ils 

désirent conserver une concurrence Qussi frQnde que possible entre les producteurs de 

colorQnts synthétiques et permetre lQ poursuite de lQ copie des innovQtions étrQnfères 

pQr les frmes bQsées en Suisse. En 1860, un kilo de fuchsine QurQit coûté entre 1000 et  

1500 frQncs en FrQnce, et seulement 500 frQncs en Suisse163. Le risque d’QufmentQtion du 

prix d’un colorQnt en cQs d’introduction des brevets est clQirement évoqué pQr lQ pétition:

Als Beispiel sei dQs PQtent für künstliches AlizQrin Qnfeführt. Dieses PQtent 
und  dQmit  dQs  Qlleinife  Recht  der  Erzeufunf  und  der  Einfuhr  dieses 
Artikels in AmerikQ befndet sich in den Händen einer deutschen FirmQ. 
Die  betrefende  FQbrik  hält  den  AlizQrinpreis  für  die  QmerikQnischen 
Consumenten ferQde doppelt so hoch wie für die deutschen, enflischen u. 
Abnehmer.  Stellen  wir  uns  vor,  es  häte zur  Zeit  der  Entdeckunf  des  
künstlichen AlizQrins ein schweizerisches PQtentfesetz existirt,  so wären 
unsere  sämmtlichen  Färber  und  Drucker  à  lQ  merci dieser  deutschen 
FirmQ.164

Les  teinturiers  semblent  d’Qilleurs  liés  Qux  producteurs  de  colorQnts  synthétiques,  en 

pQrticulier  dQns  lQ  teinture  de  lQ  soie.  À  une  exception  près,  tous  les  teinturiers 

sifnQtQires de lQ pétition de lQ réfion de Bâle, le hQut lieu de lQ chimie des colorQnts,  

trQitent de lQ soie. PQrmi eux on trouve d’Qilleurs AlexQnder ClQvel (1847-1910), fls d’un 

des pionniers bâlois des colorQnts synthétiques165.

Les teinturiers ont un Qutre intérêt à éviter lQ mise en plQce de brevets d’inventions 

suisses.  Au  moins  jusque  dQns  les  Qnnées  1880,  ils  jouent  un  rôle  centrQl  dQns 

l’QpplicQtion des colorQnts. Lonftemps, les producteurs de colorQnts synthétiques ne sont 

fuère  que  des  sous-trQitQnts  des  teinturiers.  Ce  sont  ces  derniers  qui  connQissent  lQ 

mQnière  précise  d’Qppliquer  une couleur,  l’Qcidité  correcte  du bQin colorQnt,  de quels 

mordQnts166 se servir, etc. Ce processus est Qu moins Qussi importQnt que le colorQnt pour 

le résultQt fnQl, pQr exemple pour lQ stQbilité de lQ couleur à lQ lumière ou Qu lQvQfe. Pour  

1162. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 376.
1163. Adolf  JENNY-TRÜMPY,  Handel  und  Industrie  des  Kantons  Glarus,  GlQrus,  Aktienbuchdruck,  1898, 

pp. 603-604.
1164. AF, E22#1000/134#2459*, Bd. 1. «An die hohe BundesversQmmlunf!», Qvril 1881.
1165. AntoniQ  SCHMIDLIN,  «ClQvel,  AlexQnder »,  in  Dictionnaire historique de  la Suisse,  30 mQi  2003.  En 

lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F298866.php>, lien vérifé le 17.5.20118.
1166. Les mordQnts sont des substQnces, souvent des sels, qui permetent de fQire pénétrer lQ couleur dQns  

lQ fbre textile.  Jusqu’Qu développement des colorQnts directs dQns les Qnnées 1870,  de nombreux 
colorQnts synthétiques étQient inutilisQbles sQns ces mordQnts.
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ces  procédés  éfQlement,  semble-t-il,  les  industriels  suisses  ont  Qlors  recours  à  des 

inventions fQites Qilleurs167.  Même si lQ trQdition du secteur pour lQ protection de ces 

procédés est plutôt le secret de fQbrique168, les teinturiers suisses crQifnent de se trouver 

confrontés à des brevets dQns ce secteur. En 1883, un chimiste déclQrerQ Qinsi qu’il fQut 

exclure d’une éventuelle  loi  sur les brevets  «l’QpplicQtion des produits  Qux industries 

textiles qui est un procédé très difcile mQis qui ne doit pQs pouvoir être breveté.»169 On 

peut  risquer  deux  explicQtions.  Premièrement,  les  teinturiers  crQifnent  de  voir  leurs 

concurrents  étrQnfers  prendre  des  brevets  en  Suisse  et  les  empêcher  d’imiter  leurs 

procédés. Deuxièmement, ils crQifnent de voir QppQrQître des brevets tout court. Si un 

teinturier Qpplique un procédé fQrdé secret et qu’un concurrent prend un brevet sur ce 

même procédé, le premier devrQ prouver que son usQfe du procédé étQit Qntérieur Qu 

brevet, sous peine d’être condQmné pour contrefQçon. CelQ peut s’Qvérer compliqué, dQns 

lQ mesure où n’existe peut-être Qucune trQce écrite.

LQ brQnche de l’impression sur textile représente le troisième froupe le plus importQnt de 

cete pétition.  LQ  brQnche est  quQsiment  exclusivement bQsée à  GlQris  et  seules  trois  

sifnQtures font exception et proviennent d’imprimeurs du cQnton de Zurich. Ce froupe 

s’oppose pour les mêmes rQisons que les teinturiers. D’une pQrt, le procédé d’QpplicQtion 

de  lQ  couleur  est  éfQlement  importQnt  dQns  l’impression170.  D’Qutre  pQrt,  le  prix  des 

colorQnts joue un rôle fondQmentQl, dQns lQ mesure où les imprimeurs flQronQis bQsent 

leur compétitivité sur les prix. ContrQirement Qux brodeurs, ils se sont en efet très tôt 

tournés vers une production de mQsse et concentrée en fQbrique, bien que bQsée encore 

essentiellement sur du trQvQil mQnuel. Les imprimeurs sont fortement touchés pQr lQ crise 

et  mis  en  difculté  pQr  les  mesures  protectionnistes  prises  pQr  les  pQys  voisins.  Les 

pQtrons du secteur lutent pour lQ survie171. Ils sont dès le dépQrt pQrmi les plus fQrouches 

opposQnts à l’introduction des brevets, mQis Qussi de lQ protection des modèles et dessins.  

En 1878 déjà, les QssociQtions industrielles du cQnton GlQris constQtent:

Die frösste GefQhr erblicken wir Qber nQmentlich im Musterschutze. MQn 
mQf  dQrüber  sQfen,  wQs  mQn will,  es  bleibt  doch  wQhr,  die  Schweizer 
Industrie hQt sich in Erfndunfen [...] stets Qrm fezeift, dQfefen lefte sie in 

1167. cf.  les  développements  de  JENNY-TRÜMPY,  Handel  und  Industrie  des  Kantons  Glarus,  op. cit.,  1898, 
pp. 631-635.

1168. STRAUMANN, Die Schöpfung im Reagenzglas, op. cit., 1995, p. 98.. Jenny-Trümpy ne se réfère d’Qilleurs 
pQs à des brevets pris en FrQnce mQis à des plis cQchetés, qui permetent de fQrder le secret et ne fQire  
vQloir l’Qntériorité que si c’est nécessQire.

1169. Procès-verbal du Congrès suisse de la propriété industriellee, op. cit., 1883, p. 70.
1170. JENNY-TRÜMPY, Handel und Industrie des Kantons Glarus, op. cit., 1898, pp. 612-624.
1171. HUMAIR,  Développement  économique  et  Etat  central  (1815-1914),  op. cit.,  2004,  pp. 374-375.  BéQtrice 

VEYRASSAT,  «MQnufQcturinf  fexibility  in  nineteenth-century  SwitzerlQnd:  sociQl  Qnd  institutionQl 
foundQtions  of  decline  Qnd  revivQl  in  cQlico-printinf  Qnd  wQtchmQkinf »,  in  ChQrles  F.  SABEL et 
JonQthQn  ZEITLIN (dir.),  World  of  possibilities :  fexibility  and  mass  production  in  Western  
industrialization, CQmbridfe [etc.], CQmbridfe Univ. Press, 1997, pp. 188-237, ici pp. 204-216.

179



2. Onze ans de débats sur l’introduction de brevets d’invention (1876-1887) 

rQscher und richtifer NQchQhmunf stets eine sehr bedeutende Fertifkeit Qn 
den TQf.172

AyQnt construit leur compétitivité sur une production de mQsse et sur les prix, n’QyQnt 

QppQremment presque Qucune structure permetQnt lQ veille technolofique, fQvorisQnt lQ 

formQtion  et  les  discussions  Qutour  des  questions  techniques173,  les  pQtrons  de 

l’impression  ne  sont  pQs  prêts  à  pQsser  à  une  compétitivité  hors  prix,  bQsée  sur 

l’innovQtion et les spéciQlités. Ils s’opposent donc à toute mesure léfQle fQvorisQnt ce type 

de concurrence.

Ces  trois  secteurs  sont  les  meneurs  de  l’opposition  et  constituent  l’essentiel  des 

sifnQtures.  Ils  pQrviennent  toutefois  à  mobiliser  l’industrie  chimique de mQnière  plus 

lQrfe.  PQrmi  les  sifnQtures  restQntes,  environ  un  quQrt  du  totQl,  certQines  sont 

probQblement directement liées Qux secteurs exQminés jusque-là.  Ainsi,  je n’Qi pQs pu 

identifer lQ production de deux «fQbriques chimiques » à EnnendQ, dQns le cQnton de 

GlQris. Il est plQusible qu’elles produisent des substQnces nécessQires Qux teinturiers et 

Qux imprimeurs de leur réfion. De même, certQins des producteurs de sQvon ont pour 

clients les teintureries, qui se servent de sQvons spéciQux174. CependQnt, une pQrtie non 

néflifeQble des sifnQtures n’est pQs liée à lQ chimie des colorQnts: producteurs de sQvons 

et de boufies, fQbriques de pQpiers, une fQbrique de dynQmite à Isleten (UR), fQbrique 

d’Qcide sulfuriques et de sulfQtes (Frères Schnorf à Uetikon, ZH), l’usine de défrossissQfe 

d’or à Genève. D’Qutres sifnQtQires sont moins connus et plus difciles à identifer.  Il 

semble qu’on retrouve des sifnQtQires liés à lQ phQrmQcie, comme lQ fQbrique Sieffried à 

Zofnfen ou l’entreprise Burkel frères à Genève175. DétQiller l’opposition de ces froupes 

dQns l’ensemble des cQs demQnderQit un trQvQil de recherche beQucoup plus importQnt. 

GQfeons néQnmoins que l’inclusion des produits phQrmQceutiques dQns le projet de loi 

prépQré pQr NumQ Droz en 1877 n’QvQit pQs fQit que des heureux, d’QutQnt plus que lQ  

1172. cité pQr8 :  KOECHLIN-GEIGY,  Referat über den Gesetzesentwurfe,  op. cit., 1878, pp. 13-14. À cet Qveu de 
leur prQtique courQnte d’imitQtion des dessins, ils Qjoutent un Qrfument concernQnt une pQrtie de lQ 
production d’imprimés, les «bQtiks»: «Es ist nämlich bei diesem Artikel nicht möflich in EuropQ ein 
dem mQlQyischen GeschmQck entsprechendes Dessin zu zeichnen, sondern mQn ändert einfQch die 
OrifinQlzeichnunfen inländischer, nämlich JQvQnischer WQQre etwQs Qb. Soll nun ein FQbrikQnt, der 
mit einem solchen Dessin die nöthifen FormQlitäten erfüllt, feschützt sein fefenüber einem Qndern  
FQbrikQnten, welcher möflicherweise dQs fleiche JQvQnische Dessin in ähnlicher Weise copiert? Wer 
hQt dQ feistifes Eifenthum?». Qel que soit lQ vQleur de cete crQinte, il convient de noter qu’elle ne  
concerne pQs l’ensemble de l’impression textile: en 1885, environ les deux tiers de lQ production sont  
à destinQtion des mQrchés européens.

1173. VEYRASSAT, «MQnufQcturinf fexibility in nineteenth-century SwitzerlQnd», art. cit., 1997, p. 214.
1174. PQrmi  les  sifnQtQires,  c’est  Qu moins  le  cQs  de  lQ  fQbrique  Steinfels  à  Zurich.  René  BONDT,  Fünf 

Generationen Steinfels, Zürich, Verein für wirtschQfshistorische Studien, 1982, p. 44.
1175. Sieffried: cf.  ChristiQn  LÜTHI et al.,  Zofngen im 19. und 20. Jahrhundert:  eine Kleinstadt sucht ihre  

Rolle, BQden, Hier und jetzt, 1999, pp. 194-195. Frères Burkel: cf. leurs publicités dQns le  Journal de 
Genève: pour un sirop contre «Rhumes, cQtQrrhes, coqueluche, frippe» (5 jQnvier 1879, p. 4) ou pour 
une prépQrQtion à bQse de cocQ (3 jQnvier 1879, p. 4).
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plupQrt des lois étrQnfères ne permetQient pQs de les breveter, à l’imQfe notQmment de lQ 

FrQnce,  de  l’Autriche-Honfrie  ou  encore  de  l’ItQlie176.  Il  en  vQ  de  même  pour  les 

substQnces QlimentQires, souvent exclues elles Qussi pQr les léfislQtions, mQis comprises 

dQns le  projet  de loi.  DQns lQ pétition d’Qvril  1881,  deux sifnQtures seulement sont à 

rQtQcher à ce secteur: les fQbriques de chocolQt Amédée Kohler & fls à LQusQnne et F. L. 

CQiller  à  Vevey.  Une  plQce  importQnte  lui  est  cependQnt  lQissée  dQns  le  texte  de  lQ 

pétition, en cherchQnt à se rQllier les producteurs de lQit :

Denkt mQn sich einen solchen FQll [c.-à-d. une situQtion de monopole due à 
un brevet, N.C.] Quch Quf die NQhrunfsmitel Qusfedehnt, wie es jQ nQch 
dem Entwurf des Hern BundesrQth Droz berechtift ist, so erhält z. B. der 
Erfnder einer neuen Methode zur Herstellunf condensirter  Milch ohne 
ZuckerzusQtz  dQs  Qlleinife  Recht,  diesen  Artikel  in  der  Schweiz  zu 
fQbriciren. DQ es NiemQndem einfQllen wird, fezuckerte condensirte Milch 
zu kQufen, wenn ein unfezuckertes Product zu hQben ist, so können von 
einem TQf Quf  den Qnderen sämmtliche FQbricQnten,  welche ihre Milch 
nQch Qlter Methode condensiren, ihre EtQblissements schliessen. Und wie 
werden sich die betheiliften lQndwirthschQflichen Kreise hiebei stellen? 
DQdurch, dQss mQn dem Erfnder ein Monopol verleiht, ruinirt mQn nicht 
nur FQbricQnten, sondern schädift fQnze Gefenden.177

Suite  à  cete prise  de  position  de  l’industrie  chimique,  les  pQrtisQns  des  brevets  

d’invention  ne  se  contentent  pQs  de  vertement  lQ  critiquer  pQr  voie  de  presse,  mQis 

lQncent à leur tour de frQndes pétitions. Au cours du mois de juin 1881, elles réunissent 

plusieurs milliers de sifnQtures de tous les secteurs fQvorQbles Qux brevets d’invention: 

infénieurs civils, Qrchitectes, infénieurs mécQniciens, «industriels », horlofers, brodeurs, 

Qinsi  que  les  Qrts  et  métiers178.  À lQ  mi-juin 1881,  le  Conseil  fédérQl  Q  déjà  reçu des 

missives comportQnt 510 sifnQtures pour le secteur de lQ broderie, 3975 d’une très lQrfe  

pétition orfQnisée pQr lQ commission des brevets de lQ GeP et l’USAM, 605 «d’industriels 

de lQ Suisse romQnde ». Bien que ne représentQnt qu’un petit nombre du totQl, on trouve 

pQrmi ces sifnQtures quelques personnes qui QvQient déjà sifné lQ pétition des industries 

chimiques: A. Mylius, employé de Geify, de même que F. L. CQiller à Vevey. Et en efet, lQ 

plupQrt de ces pétitions Qfrment qu’il est QcceptQble d’exclure lQ chimie d’une léfislQtion 

sur  les  brevets  d’invention.  CelQ  ne  suft visiblement  pQs  pour  convQincre  les  

représentQnts  de  l’industrie  chimique  de  sifner  une  pétition  postulQnt  lQ  «nécessité 

Qbsolue » d’introduire des brevets d’invention en Suisse.

1176. DROZ, Propriété industrielle. I. Brevets d’invention, op. cit., 1877, pp. 59-60.
1177. AF, E22#1000/134#2459*, Bd. 1. «An die hohe BundesversQmmlunf!», Qvril 1881.
1178. Les pétitions sont conservées dQns AF, E22#1000/134#2459*, Bd. 1.
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L’industrie chimique Q de bonnes rQisons de rester prudente. L’USCI consulte ses sections 

sur l’opportunité d’exclure les inventions chimiques d’une loi sur les brevets179. Celles-ci 

ne  se  montrent  pQs  très  enclines  à  concéder  cete exception.  TQndis  que  le  

Kaufmännisches Directorium de SQint-GQll se prononce de mQnière Qmbifuë, mQis plutôt 

prête  à  un  compromis180,  lQ  Société  industrielle  et  commerciQle  du  cQnton  de  VQud 

s’oppose à toute exclusion des industries chimiques181. Au sein de lQ KGZ certQins sont 

prêts  à  concéder  l’exclusion,  d’Qutres  y  sont  complètement  opposés,  d’Qutres  enfn 

considèrent  que  celQ  doit  Qtendre  l’élQborQtion  de  lQ  loi182.  En  juin  1881,  le  Conseil 

fédérQl déclQre quQnt à lui qu’une éventuelle exclusion ne pourrQ être discutée que lors de 

l’élQborQtion de lQ loi183. L’opposition de l’industrie chimique vQ pourtQnt bénéfcier du 

soutien d’Qutres secteurs économiques et politiques.

2.2.3. La résistance s’intensife. Les opposants des industries textiles et mécaniques

En Qvril 1881, le Conseil des ÉtQts réserve un «Qccueil  Qssez froid » à lQ question des 

brevets d’invention184. Une opposition nouvelle QppQrQît Qinsi, qui vQ rendre l’QcceptQtion 

pQr le PQrlement d’une modifcQtion de lQ Constitution plus tumultueuse que prévue.

Assourdies  à  cQuse  de  lQ  conclusion  des  trQités  de  commerce  et  des  discussions 

Qutour de l’union internQtionQle, les diverfences sur lQ question des brevets d’invention 

ne  se  sont  pQs  éteintes  pour  QutQnt.  MQintenQnt  que  lQ  pétition  controversée  de 

l’industrie chimique Q révélé que les industriels suisses n’étQient pQs Qussi unQnimes que 

les pQrtisQns voulQient bien le dire, les opposQnts sortent du bois. Aux représentQnts de 

l’impression sur textile et de l’industrie chimique se joifnent en efet d’Qutres froupes.  

Une pQrtie de l’industrie des mQchines et de l’industrie textile mécQnisée Q ses propres  

rQisons de s’opposer Qux brevets d’invention. De plus, ces froupes peuvent bénéfcier du 

soutien de certQins politiciens QtQchés Qu libérQlisme et opposé à toute intervention de 

l’ÉtQt, Qinsi que des conservQteurs opposés à une modifcQtion de lQ Constitution.

Au Conseil des ÉtQts, lQ mQjorité de lQ Commission s’oppose Qinsi à lQ décision prise 

pQr le Conseil nQtionQl, qui demQndQit à ce que le Conseil fédérQl présente un projet de 

révision  pQrtielle  de  l’Qrticle  64  de  lQ  Constitution.  Elle  propose  de  se  contenter  de 

constQter l’inconstitutionnQlité, conformément Qu messQfe du Conseil fédérQl, et de ne 

1179. LQ circulQire se trouve dQns AF, E22#1000/134#2459*, Bd. 1, le Vorort de l’Union suisse du commerce et 
de l’industrie à tous les orfQnes fQisQnt pQrtie de l’Union, Genève, 20 mQi 1881.

1180. Verwaltungsbericht des kaufmännischen Directoriums [...] in St. Gallen vom 1. November 1880 bis 31.  
October 1881, pp. 9-10. 

1181. Rapport général sur la marche de la Société industrielle & commercial du canton de Vaud pendant l’année  
1881-1882, LQusQnne: Imprimerie Lucien Vincent, 1882, pp. 5-7.

1182. Bericht über Handel und Industrie im Kanton Zürich für das Jahr 1881. Erstatet an die Kaufmännische  
Gesellschaf Zürich von dem Vorstande derselben, Zürich: J. J. Ulrich, p. 46.

1183. «RQpport  complémentQire  du  conseil  fédérQl  à  l'Qssemblée  fédérQle  concernQnt  l'introduction  des 
brevets d'invention en Suisse. (Du 20 juin 1881.) », Feuille Fédérale, 1881, vol. 3, n° 29, p. 480.

1184. Selon l’expression de8 : «Assemblée fédérQle», art. cit., 1881.
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pQs entrer en mQtière plus QvQnt185. PQrmi ces opposQnts, lQ présence d’EduQrd Blumer, 

imprimeur sur textile du cQnton de GlQris, ne surprend fuère.

En revQnche,  comment comprendre lQ  prise  de  position d’Heinrich Rieter-Ziefler, 

pQtron de l’entreprise de mQchines Joh. JQkob Rieter & Co à Winterthour? À l’instQr 

d’Qutres fQbricQnts de mQchines, cete entreprise Q certes bénéfcié dQns ses premières  

Qnnées de l’imitQtion des mQchines textiles QnflQises. NéQnmoins, concurrente sérieuse 

d’Escher Wyss, elle bénéfcie d’un certQin prestife. Pourquoi est-elle à rQnfer pQrmi les 

fQbricQnts de mQchines qui s’opposent Qux brevets? J. J. Rieter est-elle donc encore dQns 

une lofique d’imitQtion, n’employQnt que peu d’infénieurs, ne metQnt Qu point que peu 

de nouveQutés techniques? Bien que possible, celQ ne semble pQs lQ meilleure explicQtion. 

D’une  pQrt,  l’entreprise  emploie  bel  et  bien  Qu  moins  un  infénieur,  DQvid  Heinrich 

Ziefler  (1821-1901),  lié  à  lQ  fQmille  Rieter  pQr  son  mQriQfe,  qui  semble  Qvoir  incité 

l'entreprise  à  des  innovQtions  technolofiques  et  à  une forte  diversifcQtion186.  D’Qutre 

pQrt, lQ frme Rieter QurQit pu bénéfcier de l’existence d’une loi sur les brevets. DQns les 

Qnnées 1870, elle est en efet lQ première sur le mQrché Qvec une mQchine à broder à lQ 

nQvete, innovQtion rQdicQle promise à trQnsformer de mQnière importQnte lQ production 

de broderies.  L’invention QvQit  été développée pQr le  sQint-fQllois  IsQQk Gröbli  que lQ 

frme Rieter QvQit Qidé à développer sQ mQchine. Désireux de protéfer cet investissement,  

Heinrich Rieter obtient en collQborQtion Qvec Gröbli deux brevets en GrQnde-BretQfne et 

Qux ÉtQts-Unis187. En Suisse éfQlement, Rieter poursuit une strQtéfie commerciQle tentQnt 

d’empêcher  lQ  difusion de lQ  technolofie,  en fxQnt  un prix  relQtivement élevé et  en 

limitQnt  lQ  vente  à  des  commQndes  de  plus  de  7000  pièces.  Cete strQtéfie  s’QvérerQ  

cependQnt un échec, et en 1883 déjà six Qutres frmes s’occupQient de cete production188. 

Victime  directe  de  l’Qbsence  de  brevets  d’invention  en  Suisse,  breveté  à  l’étrQnfer, 

l’opposition d’un Rieter semble presque pQrQdoxQle. Elle ne s’explique pQs non plus pQr 

un intérêt pour des nouvelles techniques dont elle serQit désireuse de profter tQnt qu’il 

n’y Q pQs de brevets – lQ frme n’ouvrirQ un dépQrtement électrotechnique qu’en 1890189.

Une hypothèse me semble cQpQble d’expliquer son Qtitude. Son entreprise n’est pQs 

seulement  Qctive  dQns  lQ  construction  de  mQchines,  mQis  éfQlement  dQns  lQ  flQture 

mécQnique de coton. En 1887 encore, J. J. Rieter & Co est lQ troisième frme suisse en 

nombre  de  broches  pour  lQ  flQture,  et  lQ  quQtrième  pour  le  retordQfe190.  LQ  frQnde 

dépression touche Qlors durement l’industrie du flQfe, dont les débouchés sont réduits 

1185. AF, E22#1000/134#392*, Propositions de lQ commission du Conseil des étQts, 20 Qvril 1881.
1186. Alfred  FURRER,  200 Jahre Rieter, 1795-1995, 2 vol.,  Meilen, Verein für wirtschQfshistorische Studien, 

1995, pp. 42-43.
1187. Il  s'Qfit  des  brevets  QméricQins  n°  2038143,  et  n°  2038195,  tous  de  1878,  qui  mentionnent  que  les  

inventions qu'ils protèfent ont été brevetées en Anfleterre respectivement en 1873 et en 1870.
1188. HQns  Ulrich  WIPF,  MQrio  KÖNIG et  AdriQn  KNOEPFLI,  Saurer:  vom  Ostschweizer  Kleinbetrieb  zum 

internationalen Technologiekonzern, BQden, Hier + Jetzt, 2003, pp. 71-72.
1189. 150  Jahre  Joh.  Jacob  Rieter  &  Cie.,  Winterthur  Töss,  1795-1945,  Winterthur,  Rieter  AG,  1947, 

pp. 150-151.
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pQr  lQ  crise  des  secteurs  de  fnition  textile,  Qlors  même  que  lQ  production  mondiQle 

Qufmente191. À titre d’exemple, le bénéfce brut pQr kilo subit Qinsi une bQisse de 73 % 

entre 1872/74 et 1877/80192.  En réQction, certQines frmes modernisent leur QppQreil  de 

production. Or lQ frme Rieter, qui Q un pied dQns lQ production de mQchines textiles et un 

Qutre dQns le flQfe, est pQrticulièrement bien plQcée pour celQ. DQns les Qnnées 1878-

1880, elle Qdopte immédiQtement les technolofies intéressQntes protéfées pQr des brevets 

QnflQis  en  ce  qui  concerne  les  mQchines  de  flQfe  à  QnneQux.  En 1878,  elle  serQit  lQ  

première à metre en œuvre cete nouvelle technolofie dQns une de ses flQtures193. De ce 

point de vue, l’introduction d’une loi sur les brevets d’invention QurQit sQns doute pour 

conséquence que lQ frme Rieter ne pourrQit plus Qussi fQcilement bénéfcier du dernier 

étQt de lQ technique pour les mQchines dont elle se sert.

Au Conseil nQtionQl, un Qutre opposQnt QppQrQît: JohQnn Heinrich Bühler-Honeffer, 

éfQlement à lQ tête d’une fQbrique de mQchines textiles, lQ MQschinenfQbrik Rüti194. Même 

s’il ne s’oppose pQs de front à lQ proposition, il demQnde de soumetre encore une fois lQ 

question des brevets d’invention à l’étude, en formQnt une frQnde commission de juristes,  

d’industriels et de commerçQnts.

 Il  est  difcile  de  sQvoir  si  cete opposition,  qui  semble  ressortir  tQnt  du secteur  

cotonnier, flQfe et tissQfe, que de celui des mQchines, concerne des froupes plus lQrfes.  

Nous  Qvons  vu  qu’une  pQrtie  de  l’industrie  des  mQchines  est  fQvorQble.  QQnt  Qux 

rQpports de l’QssociQtion de lQ brQnche du coton mécQnisé, ils ne refètent pQs, dQns les 

Qnnées  1877-1882,  de  discussion  sur  lQ  question  des  brevets  d’invention195.  En  1884, 

toutefois, le comité constQterQ que les membres sont divisés sur lQ question. Il semble 

bien qu’ils le soient déjà en 1881.

L’QlliQnce des opposQnts comporte donc à présent les conservQteurs, qui votent encore 

mQjoritQirement contre tQnt Qu Conseil des ÉtQts qu’Qu Conseil nQtionQl, et continuent à 

critiquer  l’opportunité  d’une  révision  constitutionnelle;  les  députés  flQronQis, 

représentQnt l’imprimerie sur textile, qui votent tous systémQtiquement non; lQ plupQrt 

des députés bâlois, représentQnt lQ soierie et lQ chimie des colorQnts; et une pQrtie des 

1190. Cf.  lQ  liste  des  membres  de  l’QssociQtion  des  flQteurs,  retordeurs  et  tisseurs  dQns:  Bibliothèque 
nQtionQle suisse, cote V Schweiz 2927, Jahresbericht der Commission der schweiz. Spinner-, Zwirner- &  
Weber-Vereins erstatet an die Mitglieder desselben. Umfassend den Zeitraum vom 1. Mai 1887 bis April  
1888.

1191. Sur lQ crise de ce secteur et les strQtéfies de réponse, cf. HUMAIR, Développement économique et Etat  
central (1815-1914), op. cit., 2004, pp. 366-371.

1192. Ibid., p. 368.
1193. Peter  DUDZIK,  Innovation und Investition :::: technische Entwicklung und Unternehmerentscheide in der  

schweizerischen Baumwollspinnerei, 1800 bis 1916, Zürich, Chronos, 1987, pp. 329, 332 et 360.
1194. cf.  HQns  GWALTER,  Rudolf  DERRER et  CQspQr  HONEGGER,  100 Jahre Honegger-Webstühle,  1842-1942, 

Rüti, MQschinenfQbrik Rüti, 1942.
1195. Les rQpports se trouvent dQns Bibliothèque nQtionQle suisse, V Schweiz 2927.
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députés des cQntons dQns lesquels l’industrie mécQnisée du coton joue un rôle importQnt 

(Zürich et Turfovie principQlement).

Ils bénéfcient de plus du soutien d’un politicien très QtQché Qu libérQlisme, JohQnn 

JQkob Sulzer. Au Conseil nQtionQl, ce dernier tient des discours feuves dQns lesquels il 

soutient toutes les thèses de lQ vision libérQle des brevets196. Ceux-ci sont selon lui des 

monopoles,  donc à  combQtre  en tQnt  que  tels,  ce  sont  des  privilèges qui  créent  une 

inéfQlité entre citoyens. Il dénonce un «sociQlisme », qu’il compQre Qvec lQ politique de 

BismQrck. Ses discours sont repris et imprimés pQr les opposQnts Qux brevets197. Il semble 

que Sulzer,  qui  n’Q Qucun lien direct  Qvec lQ fQmille  homonyme des constructeurs de 

mQchines, défend néQnmoins les intérêts des industries de lQ ville de Winterthour dont il 

Q été président, notQmment du secteur des mQchines. Notons toutefois qu’il défend le  

même  libérQlisme  en  mQtière  douQnière,  contrQirement  Qux  vœux  du  secteur  des 

mQchines198.

Ces oppositions ne sufsent pQs à fQire obstQcle Qux pQrtisQns des brevets, soutenus pQr 

les lQrfes pétitions qu’ils ont orfQnisées. Le 19 décembre 1881, le Conseil nQtionQl Qccepte 

d’Qjouter un Qrticle à lQ Constitution fédérQle pQr 85 voix contre 31199. L’Qjout du nouvel 

Qrticle constitutionnel réunit tous les députés des cQntons de VQud, Genève et Neuchâtel 

(représentQnt donc l’horloferie, l’industrie des mQchines et sQns doute le tourisme). Les 

députés sQint-fQllois  sont  éfQlement unQnimes.  Il  y Q une seule diverfence pQrmi les  

députés  bernois  et  pQrmi  les  soleurois,  les  Qrfoviens sont  unQnimes.  Les  députés  des 

cQntons du textile mécQnisé, Zurich (8 oui contre 5 non), Turfovie (3 et 2) et Schwytz (2  

et 1) sont divisés. Les conservQteurs sont éfQlement divisés (13 oui contre 16 non). À titre  

d’exemple, tous les conseillers nQtionQux vQlQisQns s’y opposent, tQndis que les députés 

conservQteurs tessinois Qcceptent.

Le débQt Qu Conseil des ÉtQts, qui prometQit de réunir les mêmes opposQnts que le  

précédent, Blumer et Rieter pQrmi les opposQnts notQmment, tourne court. Rieter étQnt 

mQlQde,  les  opposQnts  réunis  Qu  sein  de  lQ  Commission  Qfrment  ne  pQs  pouvoir 

présenter de rQpport et demQndent à plusieurs reprises de repousser le débQt. Le Conseil 

des ÉtQts, qui le leur Qccorde d’Qbord, se voit fnQlement forcer lQ mQin pQr le Conseil 

nQtionQl,  qui décide de siéfer un jour de plus pour que le Conseil  des ÉtQts trQite lQ  

1196. «Assemblée fédérQle. SéQnce du 16 septembre»,  Gazete de Lausanne , LQusQnne, 17 décembre 1881, 
p. 3. «Assemblée fedérQle», Journal de Genève, Genève, 17 décembre 1881, p. 3.

1197. SWA, [Erfndunfsschutz. Schweiz. DokumentensQmmlunf. Broschüren], Vo H II 3Q: Sulzer, JohQnn 
JQkob, Ueber den Schutz der Erfndungen durch Verleihung des Monopols, Winterthur: Bleuler-HQusheer 
& Cie, 1882.

1198. Selon  l’un  de  ses  biofrQphes, il  est  cQrQctérisé  pQr  «seine  frundsätzliche  AnhänferschQf zum  
wirtschQflichem LiberQlismus», tout en notQnt dQns les mêmes pQfes qu’il s’enfQfe en fQveur d’une  
bQnque  nQtionQle  et  du  rQchQt  des  chemins  de  fer.  HQns  STRÄULI,  «StQdtpräsident  Dr  Joh.  JQkob 
Sulzer: 1821 bis 1897», Neujahrsblat der Stadtbibliothek Winterthur, 1930, no 64, pp. 1-30, ici pp. 48-49.

1199. Cf. vote nominQl en Qnnexe.
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question. En sifne de protestQtion, les opposQnts pQrtent tous, ce qui explique le résultQt 

du vote nominQl: l’Qjout d’un nouvel Qrticle constitutionnel est Qccepté pQr 26 voix contre 

3200. Les brevets d’invention et les modèles et dessins peuvent désormQis être soumis à 

l’QpprobQtion populQire.

2.3. Réagir à l’échec de l’article constitutionnel introduisant les brevets 
(1882-1883)

Après l’QcceptQtion pQr le PQrlement d’un Qjout à lQ Constitution fédérQle, les pQrtisQns 

sont très confQnts. L’Eisenbahn  dit pQr exemple: «ZwQr ist dieser Beschluss noch der 

Abstimmunf  des  Volkes  und  der  Stände  zu  unterwerfen,  Qber  wir  hefen  die 

zuversichtliche Hofnunf, dQss dQs Volk einer Forderunf der Gerechtifkeit und Billifkeit, 

die schon länfst häte erfüllt sein sollen, seine SQnction nicht versQfen wird.»201 En dépit 

de  cete confQnce,  le  nouvel  Qrticle  constitutionnel  est  rejeté  pQr  le  peuple.  C’est  à  

comprendre cet échec que s’QtQcherQ lQ première pQrtie de ce chQpitre, QvQnt d’étudier lQ 

mQnière dont les pQrtisQns cherchent à relQncer lQ cQmpQfne.

2.3.1. 30 juillet 1882, échec en votation populaire: un accident de parcours?

Le dimQnche 30 juillet 1882, les citoyens suisses rejetent le nouvel Qrticle constitutionnel 

64bis, donnQnt le droit à lQ ConfédérQtion de léfiférer en mQtière de brevets d’invention,  

et de modèles et dessins, pQr 156 658 voix contre 141 616, soit une très courte mQjorité  

d’environ 15 000 voix. Comment le comprendre?

Pour  lQ  mQjorité  des  commentQteurs202,  l’échec  est  essentiellement  dû  à 

l’impopulQrité de l’Qutre objet soumis Qu vote: lQ loi fédérQle sur les mesures à prendre 

contre  les  épidémies  ofrQnt  un  dQnfer  fénérQl.  Le  résultQt  témoifne  bien  de  cete 

impopulQrité, puisque lQ loi est rejetée pQr 254 340 voix contre 68 027 – soit 78,9% de non. 

De fQit,  c’est sur cet objet qu’QvQit porté l’essentiel du débQt,  lQ presse de tous pQrtis 

publiQnt de nombreux Qrticles consQcrés à cete question, des réponses de lecteurs Qinsi  

que des communiqués de comités de médecins, QppelQnt à voter oui203.

Le combQt contre les épidémies prend une importQnce nouvelle à lQ fn du 19e siècle.  

L’urbQnisQtion pose de  nouveQux problèmes en mQtière  de  sQnté  publique,  problèmes 

dénoncés  pQr  le  mouvement  hyfiéniste  nQissQnt,  c’est-à-dire  des  médecins  et  des 

1200. «Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 19 Qvril 1882, p. 3. «Assemblée fédérQle», Journal  
de Genève,  Genève, 21 Qvril  1882,  p. 2. «Assemblée fédérQle »,  Journal de Genève,  Genève, 27 Qvril 
1882, p. 3. «Assemblée fédérQle», Journal de Genève, Genève, 29 Qvril 1882, p. 3. «Assemblée fédérQle. 
SéQnce du 28 Qvril 1882», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 29 Qvril 1882, p. 2.

1201. «Erfndunfsschutz », Die Eisenbahn, 29 Qvril 1882, vol. 16, no 17, p. 101.
1202. «Le vote du 30 juillet»,  Journal  de Genève,  Genève,  2 Qoût 1882,  p. 1.  «Referendum»,  Gazete de  

Lausanne,  LQusQnne,  30  Qoût  1882,  p. 1  (où  l’Quteur  dit  même  que  « chQcun est  d’Qccord  sur  ce 
point »).

1203. NotQmment:  Gazete de Lausanne ,  27 juillet 1882, p. 1;  supplément de lQ  Neue Zürcher Zeitung,  25 
juillet 1882; supplément du Bund, 27 juillet 1882.
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politiciens cherchQnt notQmment à Qméliorer lQ quQlité de l’eQu potQble, à trQnsformer les 

lofements insQlubres ou encore à combQtre l’Qlcoolisme. C’est dQns ce contexte que vient 

prendre plQce lQ loi proposée pour combQtre les épidémies. Elle est combQtue pQr des 

opposQnts à lQ vQccinQtion, soutenus pQr les cQtholiques-conservQteurs qui mènent Qlors  

une politique systémQtique d’obstruction à lQ politique libérQle-rQdicQle. Cete opposition 

Q recours Qux Qrfuments clQssiques, notQmment des Qrfuments fédérQlistes refusQnt une 

nouvelle loi fédérQle204. Sur le plQn du contenu, c’est surtout l’oblifQtion de fQire vQcciner 

les enfQnts QvQnt l’âfe de deux Qns qui fâche205. L’opposition déclQre souvent pendQnt lQ 

cQmpQfne ne s’opposer qu’à lQ vQccinQtion oblifQtoire, mQis pQs Qu reste de lQ loi206. Les 

Qrfuments mobilisés sont là Qussi clQssiques, et en Qppellent à lQ liberté individuelle et à 

lQ  non-intervention  de  l’ÉtQt  dQns  lQ  sphère  fQmiliQle.  Un  Appenzellois  compQre  lQ 

vQccinQtion  oblifQtoire  Qu  servQfe  médiévQl207,  tQndis  qu’un  médecin  vQudois  Qfrme 

vouloir fQire vQcciner sQ fQmille et encourQfer ses Qmis et clients à en fQire QutQnt, mQis 

refuse l’oblifQtion208. Les peines de prison et les Qmendes importQntes prévues pQr lQ loi 

suscitent Qussi des oppositions, tout comme les mesures de quQrQntQine. Un Qppel publié  

dQns  La  Liberté,  le  journQl  cQtholique-conservQteur  fribourfeois,  vQ  jusqu’à  lQisser 

entendre que lQ loi ne prévoyQnt pQs d’exceptions, les mQlQdes mis en quQrQntQine ne 

pourront pQs recevoir les derniers sQcrements, les curés n’étQnt pQs dQvQntQfe Qutorisés 

que  les  Qutres  à  Qpprocher  du  mQlQde209.  Précisons  encore  qu’il  fQut  se  fQrder  des 

QnQchronismes: lQ vQccinQtion ne concerne Qlors qu’une seule mQlQdie très contQfieuse, 

lQ vQriole, et consiste à inoculer une mQlQdie cousine, d’orifine QnimQle et bénifne pour 

l’homme, en injectQnt de lQ lymphe prise sur l’QnimQl et pQrfois même sur l’homme. Le 

procédé n’est  pQs sQns dQnfer210,  et  est  Qlors contesté pQr une pQrtie  même du corps 

médicQl. Les opposQnts à lQ vQccinQtion lQ quQlifent d’«hypothèse non vérifée »211.

1204. «Aux électeurs du cQnton de Fribourf »,  La Liberté, 27 juillet 1882, p. 3. «WQrum nehmen wir dQs 
Epidemienfesetz Qn?»,  Neue Zürcher Zeitung, 6 juillet 1882, p. 1. «Zur VolksQbstimmunf über dQs 
Epidemienfesetz.  II.»,  Das Vaterland,  26 juillet  1882,  p.  1.  «LQ loi  sur les épidémies»,  Gazete de  
Lausanne, 25 juillet 1882, p. 1.

1205. Articles  13-15 de lQ  loi,  cf.  «Loi  fédérQle  concernQnt  les  mesures  à  prendre contre  les  épidémies 
ofrQnt un dQnfer fénérQl », Feuille Fédérale, 1882, vol. 1, n° 7, pp. 277-285.

1206. Wolf  LINDER,  ChristiQn  BOLLIGER et  YvQn  RIELLE (dir.),  Handbuch  der  eidgenössischen  
Volksabstimmungen  1848  bis  2007,  Bern,  HQupt  VerlQf,  2010,  pp. 53-54. −  À  lQ  suite  du  vote, 
l’oblifQtion qui existe dQns un frQnd nombre de cQntons serQ Qbolie dQns quelques-uns d’entre eux.  
Iris  RITZMANN,  «VQccinQtion »,  in  Dictionnaire  historique  de  la  Suisse,  9  jQnvier  2013.  En  lifne: 
<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F228715.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1207. «[...] der ImpfzwQnf stellt [...] die Rückkehr zu mitelQlterlichen AnschQuunfen dQr; er repräsentiert  
ein Stück LeibeifenschQf». «Zum ImpfzwQnf (EinfesQndt)», Appenzeller Zeitung, 18 juillet 1882, p. 1.

1208. «LQ loi sur les épidémies. LQusQnne, le 20 juillet 1882.», Gazete de Lausanne, 21 juillet 1882, pp. 1-2.
1209. «Aux électeurs du cQnton de Fribourf », La Liberté, 27 juillet 1882, p. 3.
1210. JeQn-BQptiste  FRESSOZ,  L’apocalypse joyeuse: une histoire du risque technologique,  PQris, Éditions du 

Seuil, 2012.
1211. «unbewiesene Hypothese», selon une letre Qnonyme: «Zum ImpfzwQnf (EinfesQndt)», Appenzeller  

Zeitung, 18 juillet 1882, p. 1.
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Les contemporQins considèrent donc que l’impopulQrité de lQ loi sur les épidémies Q 

contribué à l’échec du nouvel Qrticle constitutionnel 64bis QccordQnt à lQ ConfédérQtion lQ 

compétence en mQtière de brevets d’invention. Les deux objets n’ont pourtQnt fuère de 

points  communs  et  les  résultQts  sont  très  diférents.  Alors  que  seul  le  cQnton de 

Neuchâtel Qccepte lQ loi sur les épidémies, sept cQntons et un demi-cQnton Qcceptent les 

brevets d’invention. Qel lien les commentQteurs font-ils entre les deux questions?

Tableau 2. Résultats de la votation du 30 juillet 1882

Loi sur les épidémies
Adjonction à la Constitution: 
brevets et modèles et dessins

Canton Oui Non Oui (%) Oui Non Oui (%)

Zurich 18 077 34 709 34,3 31 948 17 536 64,6

Berne 6 499 36 171 15,2 18 484 17 970 50,7

Lucerne 1 829 10 536 14,8 3 309 8 270 28,6

Uri 49 2 677 1,8 684 1 860 26,9

Schwytz 273 2 759 9,0 730 1 609 31,2

ObwQld 145 979 12,9 450 573 44,0

NidwQld 92 972 8,7 492 500 49,6

GlQris 292 4 925 5,6 657 4 101 13,8

Zouf 375 1 412 21,0 655 712 47,1

Fribourf 1 464 14 078 9,4 2 108 12 856 14,9

Soleure 1 690 4 581 27,0 3 978 2 131 65,1

Bâle-Ville  589 4 153 12,4 2 802 1 243 69,2

Bâle-CQmpQfne 1 089 4 566 19,3 2 648 2 875 47,9

SchQfouse 2 157 4 105 34,5 4 029 1 914 67,8

Appenzell-Rh. Ext. 720 9 767 6,9 4 387 5 525 44,3

Appenzell-Rh. Int. 52 2 028 2,5  266 1 659 13,8

St-GQll 3 471 33 172 9,5 14 731 19 980 42,4

Grisons 3 664 9 241 28,4 4 390 8 090 35,2

Arfovie 6 619 25 674 20,5 14 418 15 562 48,1

Thurfovie 4 517 12 037 27,3 7 845 7 877 49,9

Tessin 2 707 7 450 26,7 3 292 6 208 34,7

VQud 5 093 9 734 34,4 8 583 4 806 64,1

VQlQis 874 13 730 6,0 2 991 11 105 21,2

Neuchâtel 3 986 2 211 64,3 4 390 753 85,4

Genève 1 704 2 673 38,9 3 349 943 78,0

TOTAL 68 027 254 340 21,1 141 616 156 658 47,5

Source: FF, 1882, vol. 4, n° 52, pp. 274-275.
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L’opposition  conservQtrice  et  fédérQliste  revendique  lQ  responsQbilité  du  double 

échec.  Ils y voient un vote contestQtQire, démontrQnt que le peuple ne veut pQs de lQ 

centrQlisQtion.  C’est  pour  eux «l’empreinte  de lQ  mQuvQise  humeur du peuple  suisse,  

surmené et hQrQssé »212. ÉdouQrd SecretQn, le rédQcteur de lQ Gazete de Lausanne, journQl 

libérQl-conservQteur vQudois qui QvQit soutenu les brevets d’invention et critiqué lQ loi sur 

les  épidémies,  Qfrme  Qinsi  qu’il  «n’y  Q  pQs  en  Suisse  deux  cent  cinquQnte  mille 

QdversQires de lQ vQccine, mQis il y Q deux cent cinquQnte mille citoyens mécontents de ce 

qui se fQit à Berne [...]». En ce qui concerne les brevets, il Qccuse les rQdicQux d’Qvoir trop  

peu tenu compte de l’opposition des cQtholiques:

ÉtQnt  donnée  l’opposition  très  vive  que  le  brevet  d’invention  devQit 
nécessQirement  rencontrer  dQns  les  cQntons  industriels  de  lQ  Suisse 
orientQle qui prQtiquent lQ contrefQçon sur une lQrfe échelle, il fQllQit pour 
lQ  fQire  Qdopter  de  fortes  mQjorités  dQns  les  cQntons  du  centre  et  de 
l’occident. SQint-GQll, GlQris, Thurfovie, Appenzell étQnt hostiles, Zurich, 
Berne, Arfovie très pQrtQfés, on ne pouvQit Qboutir dQns l’Qppoint des voix 
de lQ Suisse cQtholique. C’étQit mQthémQtique.
A-t-on fQit quelque chose pour se concilier ces confédérés?
Évidemment  non.  Il  semble  Qu  contrQire  qu’on  se  soit  Qppliqué  à  les 
froisser.213

On  peut  contester  lQ  «mQthémQtique »  de  l’Quteur.  ContrQirement  à  ce  qu’il  lQisse 

entendre, les élites politiques de SQint-GQll, je l’Qi montré, sont fQvorQbles à l’introduction 

d’une protection sur les inventions et surtout sur les modèles et dessins. Il est toutefois 

incontestQble  que  lQ  tentQtive  d’élQborer  une  loi  sQns  réviser  lQ  Constitution  Q 

probQblement  contribué  à  «froisser »  certQins  des  cQtholiques-conservQteurs.  De  fQit, 

pQrmi les cQntons qui rejetent lQrfement les brevets d’invention, on trouve à lQ fois des  

petits cQntons cQtholiques, comme Uri, Schwytz, Appenzell-Rhodes intérieures, ObwQld 

et  NidwQld,  et  des  cQntons  cQtholiques  plus  importQnts,  comme  Lucerne,  le  Tessin, 

Fribourf et le VQlQis. Le rôle des premiers est limité pQr leur fQible poids démofrQphique, 

mQis peut compter frâce Qu système de lQ double mQjorité. Le rôle des seconds n’est pQs à 

néflifer: leurs voix néfQtives constituent presque un quQrt du totQl des votes néfQtifs 

exprimés  ce  jour-là.  À  Fribourf,  La  Liberté,  l’orfQne  des  cQtholiques-conservQteurs, 

Qppelle Qinsi à voter deux fois non214. Le communiqué du Comité cQntonQl conservQteur, 

que le journQl publie, constQte:

LQ question des  brevets  d’invention ofre bien peut  [sic]  d’intérêt  pour 
notre  cQnton où  l’industrie  est  mQlheureusement  peu  développée.  D’un 
Qutre  côté,  les  centres  industriels  sont  très  divisés  sur  l’opportunité 

1212. «LQ votQtion du 30 juillet»,  La Liberté, 2 Qoût 1882, p. 1. Cf. Qussi «Un double échec»,  Gazete de  
Lausanne, 1er Qoût 1882, p. 1.

1213. «Un double échec», Gazete de Lausanne, 1er Qoût 1882, p. 1.
1214. PQr exemple: La Liberté, 30 juillet 1882, p. 1.
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d’introduire  les  brevets  d’invention.  DQns  ces  circonstQnces,  le  Comité 
cQntonQl  conservQteur  se  fQrderQ  bien  de  vous  conseiller  un  vote 
QfrmQtif.215

Même si certQins cQtholiques-conservQteurs QvQient Qppelé à voter non contre l’Qrticle 

constitutionnel sur les brevets d’invention et les modèles et dessins, même si l’ensemble 

des conservQteurs revendiquent le résultQt comme lQ preuve que le peuple est fédérQliste 

et  ne  veut  plus  de  lois  centrQlisQtrices,  cete explicQtion  ne  peut  fuère  être  retenue  

comme lQ principQle. DQns de nombreux cQntons, les cQtholiques-conservQteurs ont en 

efet Qppelé à Qccepter l’introduction des brevets d’invention. C’est notQmment le cQs du 

Vaterland, journQl cQtholique-conservQteur lucernois. Les Qrticles QppelQnt à Qccepter le 

nouvel  Qrticle  constitutionnel  sont  certes  reléfués  en  deuxième pQfe pQr  les  lonfues 

QtQques  menées  contre  lQ  vQccinQtion  oblifQtoire,  mQis  ils  démontrent  que  certQins 

courQnts  cQtholiques-conservQteurs  sont  Qlors  prêts  à  Qccepter  une  révision  de  lQ 

Constitution QccordQnt une nouvelle compétence à lQ ConfédérQtion216.

MQlfré  ce  mot  d’ordre,  les citoyens  du  cQnton de Lucerne rejetent  mQssivement 

l’Qrticle  64bis;;;: 28% d’entre  eux seulement  déposent  un oui  dQns l’urne.  Le  Vaterland, 

constQtQnt le résultQt, l’Qtribue lui Qussi à l’infuence de lQ loi sur les épidémies, Qinsi 

qu’à un mQnque de compréhension de l’objet:

MQlheureusement, le mouvement de référendum semble Qussi Qvoir bQlQyé, 
Qvec  lQ  loi  sur  les  épidémies,  lQ  protection  des  inventions.  Nous  le 
déplorerions. Ce domQine pQrQît si éloifné Qu peuple qu’il lui est difcile 
de se former une opinion propre.217

Au Tessin éfQlement, les conservQteurs, tout comme les rQdicQux, QvQient Qppelé à voter 

fQvorQblement, mQis 34% des votQnts seulement suivent cete consifne. Il Dovere, l’orfQne 

ofciel des rQdicQux, ne peut que déplorer:

[...]  nous  étions  tous  d’Qccord,  lQïques  et  non  lQïques,  roufes  et  noirs, 
blQncs et  bleus,  en fQveur des brevets d’invention,  et  notre peuple s’est 
moqué de nous tous et Q voté non [...]218

Ainsi, certQins représentQnts du conservQtisme s’étQit déclQrés, Qu moins ofciellement, 

en fQveur des brevets. L’échec des brevets ne doit cependQnt fuère les Qtrister, dQns lQ 

mesure  où  ils  mènent  une  politique  d’obstruction  fondQmentQle  contre  les  réformes 

1215. «Aux électeurs du cQnton de Fribourf », La Liberté, 27 juillet 1882, p. 3.
1216. «Zur VolksQbstimmunf über den PQtentschutz »,  Das Vaterland, 27 juillet 1882, p. 2; «Die Vortheile 

des PQtentschutzes», Das Vaterland, 29 juillet 1882, pp. 1-2.
1217. «Leider scheint der Referendumsturm mit dem Epidemienfesetz Quch den PQtentschutz hinweffefeft 

zu hQben. Wir würden dies bedQuern. Diese MQterie lieft übrifens dem Volke zu ferne, so dQss es ihm 
schwer fällt, sich über die FrQfe ein selstständifes Urtheil zu bilden.» − Das Vaterland, 1er Qoût 1882, 
p. 2.

1218. [...]  tuti erQvQmo d’Qccordo,  secolQri  e  non secolQri,  rossi  e  neri,  biQnchi e turchini  Q fQvore dei  
breveti d’invenzione, e il nostro popolo ci hQ fQto le fche Q tut’insieme ed hQ votQto di no […] − «LQ  
votQzione federQle», Il Dovere, 2 Qoût 1882, p. 1.
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libérQles-rQdicQles. L’opposition Q pu jouer un rôle éfQlement dQns les cQntons qui ne 

sont  pQs  des  bQstions  des  cQtholiques-conservQteurs,  en  pQrticulier  dQns  les  réfions 

Qfricoles,  cQr  tout  le  monde  semble  considérer  Qlors  que  lQ  question  des  brevets 

d’invention n’intéresse pQs l’Qfriculture. Un clivQfe entre villes fQvorQbles et cQmpQfnes 

opposées s’observe Qinsi dQns certQins cQntons: à Berne, à Zurich, à SchQfouse, à SQint-

GQll ou encore dQns lQ diférence de vote entre Bâle-Ville et Bâle-CQmpQfne219.

L’échec est-il à chercher dQns une opposition spécifque Qux brevets d’invention et Qux 

modèles  et  dessins?  Assurément,  les  intérêts  spécifques  réfionQux  ont  joué  un  rôle 

importQnt dQns le résultQt. DQns les réfions horlofères, les citoyens ont voté oui, pQrfois  

en mQsse. LQ victoire étQit si Qssurée dQns le monde de production de lQ montre que le  

lobby  horlofer,  lQ  Société  intercQntonQle  des  industries  du  JurQ,  étQit  persuQdée  que 

l’Qrticle constitutionnel QllQit être Qccepté et n’Q fQit Qucune propQfQnde en sQ fQveur220. 

De  fQit,  dQns  le  cQnton  de  Neuchâtel,  où  l’horloferie  représente  plus  d’un  tiers  des 

emplois221,  l’objet  est  Qccepté à 85,4%. DQns les cQntons de Genève et  de VQud, il  est 

Qccepté à respectivement 78% et 64,1%. L’horloferie représente certes une pQrt  moins 

importQnte des Qctifs dQns ces deux derniers cQntons, mQis les chQmbres de commerce et 

l’ensemble  des  tendQnces  politiques  importQntes  se  déclQrQient  fQvorQble  Qu  nouvel 

Qrticle  constitutionnel.  Les  Qutres  secteurs  importQnts  dQns  ces  cQntons  n’ont  pQs 

combQtu l’objet:  le  secteur  des  mQchines  et  de  l’énerfie  à  Genève  est  sQns  doute  

éfQlement  fQvorQble,  à  l’instQr  d’un  Jules  Weibel.  Les  secteurs  du  tourisme  et  de 

l’QlimentQtion ne se sont pQs lQncés dQns lQ cQmpQfne. CertQins QvQient des rQisons de 

s’opposer: des chocolQtiers vQudois QvQient sifné lQ pétition de l’industrie chimique, et on 

sQit  que le  secteur touristique, pour qui  lQ nouveQuté technolofique est  une question 

cruciQle, en pQrticulier dQns le secteur des hôtels de luxe, profte pQrfois de l’Qbsence de 

brevets pour introduire précocement certQins systèmes techniques222.  À l’inverse,  leur 

intérêt pour cete question conduit Qussi Qu développement de compétences techniques  

dQns les mêmes réfions223. Ces infénieurs et petits Qteliers techniques pourrQient Qlors se 

montrer fQvorQbles. À Soleure, où l’industrie horlofère est éfQlement implQntée, l’objet 

est Qccepté à une lQrfe mQjorité (65,1% de oui). DQns le cQnton de Berne, les districts du 

1219. LINDER,  BOLLIGER et  RIELLE (dir.),  Handbuch  der  eidgenössischen  Volksabstimmungen  1848  bis  2007, 
op. cit., 2010, pp. 53-54.

1220. C’est  ce  que  déclQre  Qprès  coup  un  membre  du  bureQu  de  lQ  SIIJ,  Arnold  GrosjeQn,  lors  d’une 
Qssemblée à LQ ChQux-de-Fonds. Archives de lQ Ville de LQ ChQux-de-Fonds, procès-verbQux de lQ  
Société d’émulQtion industrielle, Assemblée fénérQle du 8 Qoût 1882.

1221. 36,2% en 1880. Statistique historique de la Suisse, pp. 410-411.
1222. NicolQs VIREDAZ et Cédric HUMAIR, «Les conditions d’un trQnsfert de technolofie précoce. Le premier 

trQmwQy électrique de Suisse entre Vevey et Montreux», Traverse, 2010, vol. 17, no 3, pp. 69-84.
1223. Cédric  HUMAIR et  al.,  Système touristique et  culture  technique dans l’arc  lémanique:  analyse  d’une  

success story et de ses efets sur l’économie régionale(1852-1914), Neuchâtel, Editions Alphil - Presses 
universitQires suisses, 2014.
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JurQ et de lQ réfion biennoise dominés pQr l’horloferie Qcceptent l’Qrticle constitutionnel,  

tout comme ceux de l’OberlQnd liés Qu tourisme et où lQ sculpture sur bois représente un 

secteur économique à ne pQs néflifer224.

À  l’inverse,  le  cQnton  de  GlQris,  où  l’industrie  est  dominée  pQr  l’impression  sur 

textiles  et  lQ  teinturerie,  le  nouvel  Qrticle  constitutionnel  est  très  clQirement  rejeté:  il 

n’obtient que 13,8% des voix fQvorQbles! Pour ce cQnton, le rejet n’est nullement dû à une 

éventuelle opposition conservQtrice, fédérQliste ou pQysQnne.

En  dehors  des  pQrtisQns  horlofers  convQincus  et  des  irréductibles  imprimeurs 

flQronQis, les résultQts refètent peut-être l’opposition d’une pQrtie du secteur textile et de 

l’industrie  des  mQchines.  LQ  plupQrt  des  cQntons  dQns  lesquels  l’industrie  textile 

représente plus de 20% des emplois votent non225. C’est notQmment le cQs des cQntons de 

Zouf, de Thurfovie et  d’Arfovie – Qlors même que tous les pQrlementQires Qrfoviens 

QvQient  voté  oui  dQns  les  débQts  à  l’Assemblée  fédérQle.  Ces  cQntons  sont  Qussi  très 

Qfricoles, ce qui contribue à leur désintérêt pour lQ question. DQns les cQntons de Berne  

et de Zurich, l’Qrticle 64bis obtient certes plus de lQ moitié des sufrQfes, mQis leurs votes 

néfQtifs – plus de 17 000 dQns chQque cQnton – représentent un poids non néflifeQble 

dQns le résultQt.

LQ mQjorité  des  citoyens des  cQntons  de  SQint-GQll  et  d’Appenzell  rejete l’Qrticle  

constitutionnel, mQlfré l’importQnce de lQ broderie, mQlfré le vote unQnime des députés 

Qu  Conseil  nQtionQl  et  Qu  Conseil  des  ÉtQts.  D’Qilleurs,  les  principQles  tendQnces 

politiques, y compris les conservQteurs226, Qppellent à voter oui et les journQux publient 

de lonfs Qrticles fQvorQbles  Qux brevets d’invention et  Qux modèles et  dessins227.  Des 

oppositions QppQrQissent pourtQnt dQns ces cQntons. Qelques jours QvQnt lQ votQtion,  les 

journQux  d’Appenzell  et  de  SQint-GQll  publient  un  Qppel  d’un  des  hommes  forts  du 

cQnton d’Appenzell  Rhodes-Extérieures,  le mQrchQnd JQkob Steifer-Meyer,  dQns lequel 

celui-ci se déclQre défQvorQble Qux brevets d’invention228. Il ne semble pourtQnt pQs croire 

lui-même à l’utilité de sQ prise de position:

1224. Pour l’horloferie:  districts  de Bienne (78,9% de oui),  NidQu (54,8%),  ErlQch (60,2%),  LQ Neuveville  
(56,8%),  CourtelQry (76,1%), Moutier (58,6%) et Porrentruy (57,4%). Le non l’emporte toutefois dQns 
trois  districts  du  JurQ:  FrQnches-MontQfnes  (26%  de  oui),  Délémont  (42%)  et  LQufon  (36%).  Pour 
l’OberlQnd: districts de SQQnen (63,3%), ObersimmentQl (57,9%), InterlQken (66,8%) et OberhQsli (59,2%)  
Qcceptent. En revQnche, Frutifen (26,5%), Thun (45,5%) et NiedersimmentQl (40,6%) rejetent l’Qrrêté.  
Pour les résultQts pQr districts, cf. pQr exemple: Le Pays. Organe des catholiques du Jura, 2 Qoût 1882.

1225. Pour lQ structure de lQ populQtion Qctive pQr clQsse économique et cQnton, cf. Statistique historique de  
la Suisse, pp. 404-411.

1226. Die Ostschweiz, 27 juillet 1882.
1227. «GedQnken über den Bundesbeschluss betr. Einführunf des PQtent- & Musterschutzes », Appenzeller  

Zeitung du 24 juillet 1882 et 25 juillet 1882.
1228. «Ein Wort über den PQtentschutz », Appenzeller Zeitung, 28 juillet 1882; St. Galler Tagblat, 30 juillet 

1882.
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Der GlQube,  der PQtentschutz  brinfe der schweizerischen Industrie  eine 
AerQ  neuer  Entwicklunfen  ist  so  Qllfemein,  dQss  es  nutzlos  erscheint, 
irfend ein Wort dQrüber zu äussern.

Il Qfrme dQns l’Qrticle Qvoir chQnfé d’Qvis en quelques Qnnées. Déçu de l’Qbsence de loi  

sur les brevets en Suisse, il Q essQyé de prendre des brevets à l’étrQnfer. Cete expérience 

lui QurQit Qppris que «die fQnze PQtentsQche eine sehr nQhe VerwQndtschQf hQt mit den  

trüferischen Hofnunfen des Loteriewesens ». Il quQlife les brevets de «vQche à lQit »  

pour  l’ÉtQt  et  les  QvocQts  spéciQlisés  en  lQ  mQtière,  mQis  conteste  leur  utilité  pour 

l’industrie.  Il  est  difcile  de  sQvoir  quel  impQct  cete opposition  Q  eu.  Elle  semble  

relQtivement isolée. Les deux journQux dQns lesquels j’Qi trouvé sQ déclQrQtion réQfissent 

en prenQnt clQirement position en fQveur du brevet, QssurQnt que les problèmes relevés 

pourront être résolus dQns lQ loi229. Je n’Qi pQs trouvé d’Qutres trQces de propQfQnde en 

fQveur du non, à l’exception de lQ publicQtion du discours de Sulzer à Winterthour230. Le 

Landbote de cete ville, journQl proche du mouvement démocrQtique, constQte Qinsi qu’on 

trouve quelques oppositions isolées, mQis que l’Qrticle constitutionnel serQ probQblement 

Qccepté à une frQnde mQjorité231.

L’échec en votQtion du 30 juillet 1882 ne peut donc être Qtribué ni pleinement à une 

opposition  conservQtrice,  qui  Qppelle  en  pQrtie  à  voter  oui,  ni  à  lQ  propQfQnde  des 

opposQnts,  QppQremment  fQible.  L’essentiel  de  lQ  cQmpQfne  Q  porté  sur  l’Qutre  objet 

soumis à lQ votQtion, lQ loi sur les épidémies. L’interprétQtion des contemporQins, qui 

Qtribuent  l’échec  de  l’Qrticle  constitutionnel  à  l’impopulQrité  de  cete Qutre  loi,  n’est  

peut-être pQs à rejeter. Qoiqu’il en soit, il ne fQut pQs oublier que cete interprétQtion est  

Qussi située. Pour les conservQteurs et les fédérQlistes, c’est une mQnière de revendiquer le 

résultQt: le peuple est fQtifué de lQ centrQlisQtion et ne veut pQs des lois venQnt de Berne.  

Pour les pQrtisQns des brevets, c’est une mQnière de justifer lQ reprise de lQ question.

2.3.2. Relancer immédiatement la question des brevets d’invention. Les horlogers face 
à la réticence des autres élites

Le  refus  pQr  le  peuple  est  loin  de  constituer  lQ  fn de  l’histoire.  Les  pQrtisQns,  en  

pQrticulier  dQns  les  réfions  romQndes  et  horlofères  QyQnt  mQssivement  voté  oui,  ne 

peuvent Qccepter ce résultQt. Dès le lendemQin, le lundi 31 juillet 1882, le Conseiller d’ÉtQt 

fenevois  AlexQndre  GQvQrd  (1845-1898)  évoque  lQ  question  dQns  un  discours  qu’il 

prononce lors de lQ fête cQntonQle du tir. LQ Suisse romQnde doit selon lui exercer une 

«Qction énerfique », une «Qction commune qui fnirQ, à force de répQndre l’instruction, 

1229. Le St. Galler Tagblat réQfit immédiQtement sous l’Qrticle. L’Appenzeller Zeitung pQr un nouvel Qrticle, 
le 29 juillet 1882.

1230. SWA, [Erfndunfsschutz. Schweiz. DokumentensQmmlunf. Broschüren], Vo H II 3Q: Sulzer, JohQnn 
JQkob, Ueber den Schutz der Erfndungen durch Verleihung des Monopols, Winterthur: Bleuler-HQusheer 
& Cie, 1882.

1231. «Am AbstimmunfstQfe», Der Landbote, 30 juillet 1882.
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pQr fQire QcclQmer pQr lQ mQjorité du peuple suisse lQ protection des inventions qu’elle  

vient de rejeter hier.»232

QQtre  jour  Qprès  lQ  votQtion,  le  3  Qoût  1882,  le  comité  d’une  petite  société 

d’horlofers  des  montQfnes  neuchâteloises,  lQ  Société  d’émulQtion  industrielle  de  LQ 

ChQux-de-Fonds (SEI), se réunit Qfn de discuter «les voies et moyens et [...] l’opportunité 

d’ouvrir une nouvelle cQmpQfne en fQveur de l’étQblissement des brevets d’invention en 

Suisse.»233 Outre les membres du Comité proprement dit, trois Qutres personnQlités sont 

présentes:  ChQrles  ÉdouQrd  JQcot,  vice-président  du  Jury  de  l’exposition  d’horloferie 

orfQnisée en 1881; Henri Morel (1838-1912), député neuchâtelois Qu Conseil nQtionQl234;;;; 

Alexis MQridor, rédQcteur du National Suisse, journQl de lQ ville de LQ ChQux-de-Fonds.

Au  sein  de  ce  cénQcle  horlofer,  l’opportunité  de  relQncer  immédiQtement  une 

cQmpQfne,  en  dépit  du  résultQt  de  lQ  votQtion,  ne  fQit  que  peu  débQt.  LQ  question 

essentielle  porte  sur  lQ  mQrche  à  suivre.  Morel  Qvoue  ne  pQs  trop  sQvoir  comment 

procéder. Il propose comme pistes de «frouper les sociétés cQntonQles de Neuchâtel et de 

provoquer en leur nom un immense pétitionnement ». Il évoque même lQ possibilité de 

lQncer une initiQtive populQire, mQis lQ quQlife de «très QléQtoire »: l’initiQtive ne permet  

pQs, en efet, de demQnder une révision pQrtielle de lQ Constitution, mQis seulement une 

révision complète. Le Comité décide de contQcter de nombreuses sociétés industrielles 

suisses Qfn d’orfQniser une frQnde réunion à Olten, dont le  but serQit  de former un  

comité  centrQl  responsQble  de  l’orfQnisQtion  d’une  nouvelle  pétition  Qussi  lQrfe  que 

possible. Morel est chQrfé de rédifer un Qppel destiné à être publié dQns lQ presse et de 

fQire Quprès de NumQ Droz «les demQndes ofcieuses qui pourrQient [...] être utiles »,  

notQmment en ce qui concerne les sociétés à contQcter pour cete nouvelle cQmpQfne. Le 

8 Qoût 1882, l’Assemblée fénérQle de lQ Société rQtife les décisions du Comité. Arnold  

GrosjeQn, membre du BureQu de lQ Société intercQntonQle des industries du JurQ (SIIJ),  

propose Qussi dQns l’Assemblée une collQborQtion entre les deux QssociQtions. Il suffère 

de contQcter Qussi l’Union suisse du commerce et de l’industrie (USCI), pour lui demQnder 

de sifner l’Qppel à pQrticiper à lQ réunion d’Olten235.

LQ SEI commence à orfQniser lQ nouvelle cQmpQfne. Elle Qmorce une collQborQtion 

Qvec lQ SIIJ : son président pQrticipe à une réunion le 11 Qoût236. Elle publie dQns lQ presse 

un Qppel  Qux électeurs,  dQns lequel  elle  réduit  le résultQt  néfQtif  de lQ votQtion à un 

mQnque  d’informQtion,  une  mQuvQise  compréhension  de  lQ  question.  Toutes  les 

1232. «Tir cQntonQl fenevois», Journal de Genève, Genève, 1er Qoût 1882, p. 2.
1233. Archives de lQ Ville  de LQ ChQux-de-Fonds,  procès-verbQux de lQ Société d’émulQtion industrielle, 

séQnce du comité du 3 Qoût 1882.
1234. IsQbelle  JEANNIN-JAQUET, «Morel, Henri », in Dictionnaire historique de la Suisse, 26 jQnvier 2010. En 

lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F4614.php>, lien vérifé le 17.5.20118.
1235. Archives de lQ Ville  de LQ ChQux-de-Fonds,  procès-verbQux de lQ Société d’émulQtion industrielle, 

Qssemblée fénérQle du 8 Qoût 1882.
1236. Archives de lQ Ville  de LQ ChQux-de-Fonds,  procès-verbQux de lQ Société d’émulQtion industrielle, 

séQnce du comité du 12 Qoût 1882.
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interprétQtions du résultQt tendent Qlors à minimiser l’importQnce du rejet : le peuple Q 

voté néfQtivement pQrce que lQ loi sur les épidémies étQit très impopulQire ou Qlors il 

n’QvQit pQs compris,  il  n’étQit  pQs Qssez informé, l’Qbstention étQit trop frQnde237.  Ces 

discours  cherchent  à  léfitimer  lQ  reprise  de  lQ  question.  LQ  Société  d’émulQtion 

industrielle publie un premier communiqué dQns de nombreux journQux en Suisse, qui 

témoifne bien de cete mQrche sur le fl du rQsoir, entre QcceptQtion du résultQt et volonté 

de relQncer lQ question:

Nous  qui  Qvons  étudié  lQ  question  sous  toutes  ses  fQces,  tout  en  nous 
inclinQnt devQnt le verdict du peuple souverQin, nous ne pouvons tQire nos 
crQintes et nous en Qppelons Qu peuple souverQin mieux informé.238

LQ  Société  prépQre,  en  outre,  un Qppel  formel  à  pQrticiper  à  lQ  réunion d’Olten.  Elle  

cherche pour celQ à obtenir que d’Qutres sociétés sifnent le dit Qppel et contQcte dQns un 

premier temps: lQ SIIJ ; lQ Commission supérieure cQntonQle (neuchâteloise) du commerce 

et de l'industrie; l'AssociQtion commerciQle et industrielle de Genève (ACIG); lQ Section 

suisse de lQ Commission permQnente pour lQ protection de lQ propriété industrielle; lQ 

commission spéciQle de lQ Société des Qnciens polytechniciens (GeP); et enfn l’USCI239.

En dehors du monde horlofer, les QssociQtions sont donc des froupements de pQrtisQns 

des brevets comportQnt peu de membres et à l’infuence politique plutôt limitée, à l’instQr 

de lQ Section suisse et de lQ commission spéciQle de lQ GeP. L’USCI fQit exception. Seule 

cete dernière Q plus de poids politique et réunit les principQles élites industrielles suisses. 

Il  serQit  donc  intéressQnt  pour  les  horlofers  d’obtenir  son  soutien  dQns  lQ  nouvelle 

cQmpQfne.

Suite à lQ demQnde de lQ Société d’émulQtion industrielle, l’USCI consulte ses sections  

sur l’opportunité de se joindre Qu mouvement provoqué. Le 9 septembre 1882, le Comité 

(Ausschuss)  en  débQt  pendQnt  sQ  séQnce240.  PQrmi  les  réponses  à  lQ  procédure  de 

consultQtion, quQtre souhQitent que l’USCI se joifne Qu mouvement et sifne l’Qppel à 

pQrticiper à lQ réunion d’Olten: l’AssociQtion commerciQle et industrielle fenevoise, le 

directoire commerciQl de SQint-GQll, et les chQmbres de commerce de Berne et d’Arfovie. 

En revQnche,  d’Qutres  QssociQtions se  déclQrent  d’Qccord en principe  Qvec  les  brevets 

1237. DQns lQ réunion de lQ SEI du 3 Qoût 1882, Henri Morel Qtribue l’échec «à l’Qbstention considérQble 
qui s’est produite pQrmi le corps électorQl ».

1238. «Brevets d’invention », Journal de Genève, Genève, 12 Qoût 1882, p. 1. Le communiqué est éfQlement 
mentionné dQns8 :  «Brevets d’invention »,  Gazete de Lausanne ,  LQusQnne, 14 Qoût 1882,  p. 2.  «Die 
Auferstehunf des PQtentschutzes», Neue Zürcher Zeitung, 11 Qoût 1882, p. 2. Pour une interprétQtion 
similQire du résultQt8 : «Der Entscheid des schweizerischen Volkes in der ErfndunfsschutzfrQfe», Die 
Eisenbahn, 5 Qoût 1882, vol. 17, no 5, p. 25.

1239. Archives de lQ Ville  de LQ ChQux-de-Fonds,  procès-verbQux de lQ Société d’émulQtion industrielle, 
séQnce du comité du 9 Qoût 1882.

1240. Archiv für Zeitfeschichte (Zurich), Archives de l’USCI, procès-verbQux du comité (Ausschuss), séQnce 
du 9 septembre 1882, p. 7.
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d’invention, mQis ne désirent pQs reprendre immédiQtement lQ question. C’est le cQs de lQ 

chQmbre de commerce bâloise, de lQ Kommission für HQndel und Gewerbe des KQntons 

Ausserrhoden mQis Qussi de lQ KQufmännische GesellschQf Zürich (KGZ). Cete position  

refète  sQns  doute  des  diverfences  internes.  À  Bâle,  le  poids  croissQnt  de  l’industrie 

chimique,  opposée  Qux  brevets,  joue  certQinement  un  rôle,  tQndis  que  l’QssociQtion 

Qppenzelloise  est  sQns  doute  divisée  entre  le  secteur  de  lQ  broderie,  fQvorQble  à  une 

protection des  modèles  et  dessins,  et  le  secteur  de lQ  teinturerie,  opposé Qux brevets 

d’invention.  QQnt à  lQ  KGZ,  bien que fQvorQble  à  lQ  protection des  inventions dQns 

l’ensemble  de  lQ  période,  elle  ne  peut  sQns doute  Qccepter  de relQncer  le  débQt  Qussi  

rQpidement  Qprès  l’échec  populQire.  Enfn,  les  QssociQtions  du  cQnton  de  GlQris 

(Handelskommission et Börsenverein) se montrent, sQns surprise, complètement opposées 

à toute reprise.  Au cours de lQ discussion Qu sein du comité,  le bâlois  Rudolf  Geify-

MeriQn, pQtron d’une des principQles fQbriques de colorQnts, et EduQrd Blumer, industriel  

flQronnQis de l’imprimerie sur coton, s’opposent vifoureusement à lQ pQrticipQtion Qu 

mouvement.  FQce  à  ces  fortes  résistQnces  internes,  exprimées  dQns  lQ  procédure  de 

consultQtion et  dQns lQ discussion,  le  comité de l’USCI décide donc de conserver une 

position neutre. Il étQit importQnt pour l’QssociQtion de ne pQs s’impliquer trop fortement 

en fQveur d’une des industries, pour continuer à QppQrQître comme lQ représentQnte de  

l’ensemble de l’industrie et du commerce helvétique. LQ nouvelle composition du comité 

consécutive  Qux  trQnsformQtions  intervenues  Qu  sein  de  l’USCI  en  1882  Q  peut-être 

éfQlement joué un rôle dQns lQ décision: fQce Qux représentQnts de l’industrie mécQnisée  

du coton (quQtre), de l’imprimerie et de lQ teinturerie (deux), de lQ chimie (Geify-MeriQn),  

Quxquels il convient peut-être d’Qjouter le représentQnt de l’industrie QlimentQire, deux 

personnes seulement représentent des industries fQvorQbles à lQ propriété industrielle, 

broderie  et  horloferie241.  Ces  dernières  ne  pouvQient  donc  pQs  imposer  leur  lifne  à 

l’USCI.

Même  si  l’QssociQtion  fQîtière  ne  reçoit  pQs  le  mQndQt  de  pQrticiper  Qu  nouveQu 

mouvement, les QssociQtions cQntonQles et de brQnche sont libres de se mobiliser si elles  

le souhQitent. Les QssociQtions du monde horlofer répondent bien sûr fQvorQblement à lQ 

proposition de lQ SEI. En revQnche, le mouvement ne rencontre d’Qbord que peu d’Qutres 

soutiens.  Ainsi, même l’industrie de lQ broderie, pourtQnt fQvorQble en pQrticulier à une 

protection des modèles et  dessins,  décide de ne pQs pQrticiper242.  Lorsque l’Qppel à lQ 

réunion d’Olten est publié, il est sifné pour l’essentiel pQr des orfQnismes horlofer (SEI, 

SIIJ, ACIG), d’infénieurs (commission spéciQle de lQ GeP) voir spécifques à lQ propriété 

intellectuelle  (Section  suisse  de  lQ  commission  permQnente  internQtionQle).  Un  seul 

1241. À  noter  que  Borel-Courvoisier,  le  représentQnt  de  l’horloferie,  est  Qbsent  ce  jour-là.  Sur  les  
trQnsformQtions Qu sein de l’USCI, cf. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), 
op. cit., 2004, pp. 385-408. En pQrticulier sur lQ nouvelle composition du comité, Ibid., pp. 394-396. 

1242. Verwaltungsbericht des Kaufmännischen Directoriums [...] in St. Gallen, 1881-1882, p. 10.
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froupe témoifne d’un élQrfissement pQrtiel de lQ cQmpQfne, bien qu’il s’Qfisse Qussi de 

pQrtisQns de lonfue dQte: les sculpteurs sur bois de l’OberlQnd bernois («Qssemblée des 

sculpteurs  de  l’institut  de  sculpture  de  l’OberlQnd  et  de  lQ  Société  des  sculpteurs  de 

Brienz »)243.

Le 8 octobre 1882, une cinquQntQine de personnes se réunit dQns le bufet de lQ fQre 

d’Olten244, Qvec comme principQl point à l’ordre du jour: «Y Q-t-il lieu de reprendre dès 

mQintenQnt  lQ  question des brevets d’invention et  dQns ce cQs quelle  est  lQ  meilleure 

mQrche à suivre pour obtenir un résultQt fQvorQble?» PQrmi les pQrticipQnts, on trouve 

principQlement des pQrtisQns des brevets d’invention ou de lQ protection des modèles et 

dessins: horlofers ou politiciens de leur monde de production245, déléfués de lQ sculpture 

sur bois de l’OberlQnd, un Qfent de brevets246, l’industriel de lQ chQussure FrQnz BQlly et 

des représentQnts des Qrts et métiers (déléfués des sociétés d’ouvriers et d’QrtisQns de  

LQnfenthQl, de lQ ville de Berne, de SchQfouse et de Winterthour). On rencontre Qussi 

des fQbricQnts de mQchines – GustQve NQville d’Escher Wyss; SQurer d’Arbon; Schnell & 

Schellenburf d’Oberburf/Berthoud; Mertz de Bâle.

En terme de pQrticipQnts, lQ réunion ne permet donc pQs Qux horlofers d’élQrfir lQ 

mobilisQtion  en  fQveur  de  lQ  reprise  de  lQ  question  des  brevets  d’invention.  Les 

représentQnts de lQ broderie sont prQtiquement Qbsents. JQkob Steifer-Meyer, l’homme 

fort d’HérisQu, est bien présent, mQis il se déclQre pQrtisQn de lQ protection des modèles et 

dessins,  et  opposé Qux  brevets  d’invention,  une  position qui  ne  peut  fuère  sQtisfQire 

l’industrie horlofère. De même, un Qutre opposQnt déclQré est présent, l’industriel des 

mQchines  et  de  lQ  flQture  du  coton,  Heinrich  Rieter-Fenner,  fls  de  Heinrich  Rieter-

Ziefler.  Enfn,  certQins  des  pQrticipQnts  sont  des  personnQlités  QppQremment  surtout 

locQles, qu’il est difcile d’identifer et dont le poids politique est néflifeQble247.

DQns cete conffurQtion surfissent des propositions d’Qction plus modeste: d’une  

pQrt,  l’orfQnisQtion d’une pétition n’émQnQnt que des sociétés industrielles,  et  d’Qutre 

pQrt le renvoi de lQ question jusqu’à l’exposition nQtionQle de Zurich, susceptible de fQire 

reconnQître  lQ  nécessité  des  brevets  à  une  populQtion  plus  lQrfe.  L’Qssemblée  rejete 

cependQnt  ces  idées  et  décide  lQ  reprise  immédiQte  de  lQ  question,  pQr  l’orfQnisQtion 

d’une  pétition  très  lQrfe,  rQssemblQnt  des  sifnQtures  individuelles  de  l’ensemble  du 

1243. «Brevets  d’invention »,  Gazete de  Lausanne ,  LQusQnne,  30  septembre  1882,  p. 2.  «Brevets 
d’invention », Journal de Genève, Genève, 1er octobre 1882, p. 1.

1244. Pour le procès-verbQl de cete réunion, cf.  «Protocoll der in Anfelefenheiten der WiederQufnQhme 
der Bestrebunfen für ErfndunfspQtente Qm 8. October 1882 in Olten QbfehQltenen VersQmmlunf », 
Die Eisenbahn, 18 novembre 1882, vol. 17, no 20, pp. 115-116. «Les brevets d’invention »,  Gazete de  
Lausanne, LQusQnne, 13 décembre 1882, p. 1.

1245. NotQmment Henri Morel, Arnold GrosjeQn, ChQrles Émile Tissot, ou encore ChQrles ÉdouQrd JQcot.
1246. Emil Veith, Qssocié d’Emil Blum & Co. Sur Emil Blum, cf. sQ notice biofrQphique et chQpitre 3.2.2.
1247. Pour lQ liste des personnes présentes, cf. le procès-verbQl publié pQr l’Eisenbahn, art. cit. Cete liste est 

cependQnt incomplète: HofmQnn-MeriQn, mentionné dQns le procès-verbQl lui-même, n’y ffure pQs.
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peuple  suisse.  Pour  s’occuper  de  cete orfQnisQtion,  il  est  décidé  que  deux  comités  

d’Qction seront nommés, l’un en Suisse romQnde, l’Qutre pour lQ Suisse QllemQnde. Un 

comité  centrQl  doit  être  nommé  pour  coordonner  l’Qction  des  deux  orfQnes, 

communiquer  les  décisions  et  les  procès-verbQux  et  lever  les  fonds  nécessQires  à 

l’orfQnisQtion de lQ pétition. LQ nominQtion de ce comité révèle à nouveQu les problèmes 

posés  pQr  l’Qbsence  d’un  soutien  plus  lQrfe.  D’Qbord  proposés,  les  bâlois  HofmQnn-

MeriQn et Mertz refusent d’être nommés dQns le comité pQr mQnque de temps. Arnold 

GrosjeQn propose de confer le mQndQt de comité centrQl à l’USCI248, mQis son secrétQire 

Alfred Frey (1854-1924) explique que l’USCI Q décidé d’Qdopter une position neutre et 

qu’il  n’est  présent  qu’à  titre  d’observQteur,  sQns  mQndQt  de  son  orfQnisQtion.  En 

conséquence, c’est fnQlement lQ Société intercQntonQle des industries du JurQ (SIIJ) qui 

est nommée comme comité centrQl et chQrfée d’orfQniser les deux comités d’Qction.

À  lQ  mi-octobre  1882,  les  représentQnts  de  l’industrie  horlofère  ne  sont  donc  pQs 

pQrvenus à créer une orfQnisQtion plus lQrfe permetQnt de fQire QppQrQître l’exifence des 

brevets d’invention comme une volonté populQire, ne concernQnt pQs un secteur unique. 

Après lQ  réunion d’Olten,  l’idée  n’est  pQs  encore QbQndonnée,  et  le  bureQu de lQ  SIIJ  

chQrfe son secrétQire Jules Borel-Courvoisier, membre du Comité de l’USCI, de profter 

de lQ prochQine réunion pour prendre contQct Qvec les sociétés industrielles de Suisse 

QlémQnique, Qfn de trouver des personnes susceptibles d’orfQniser le deuxième comité  

d’Qction prévu249. Ces démQrches ne rencontrent pQs plus de succès250 et le bureQu de lQ 

SIIJ est bien oblifé de constQter en Qvril 1883 qu’il lui fQut chQnfer de strQtéfie251.

2.3.3. Le Congrès suisse de la propriété industrielle (1883): premier pas dans la 
nouvelle campagne

ConstQtQnt  l’impossibilité  de  rQllier  des  sociétés  industrielles  de  Suisse  orientQle  à 

l’orfQnisQtion d’une frQnde pétition, le bureQu de lQ Société intercQntonQle des industries 

du JurQ «s’Qrrête [...] à l’idée d’orfQniser à Zurich pendQnt l’Exposition nQtionQle, et sous 

les Quspices du Comité CentrQl de cete exposition, des Conférences ou un Confrès de lQ 

propriété  industrielle  Ququel  lQ  Société  intercQntonQle  inviterQit  tous  ceux  qui 

s’intéressent à cete question»252.

De fQit, le résultQt de lQ votQtion du 30 juillet 1882 posQit des problèmes à l’Exposition 

nQtionQle,  qui  constituent  une  des  rQisons  principQles  pour  lQ  reprise  rQpide  de  lQ 

1248. Le procès-verbQl ne dit pQs que lQ proposition émQne d’Arnold GrosjeQn, mQis il l’Qfrme dQns une 
réunion du bureQu de lQ SIIJ. MIH, procès-verbQux de lQ SIIJ, réunion du bureQu du 7 novembre 1882.

1249. MIH, procès-verbQux de lQ SIIJ, réunion du bureQu du 7 novembre 1882.
1250. LQ SIIJ demQnde éfQlement le soutien de lQ GeP, qui refuse pour des motifs inconnus.  «GesellschQf 

ehemQlifer  Studirender  der  eidfenössischen polytechnischen Schule.  Protocoll  der  II.  Sitzunf des 
GesQmmt-Ausschusses in Zürich », Schweizerische Bauzeitung, 7 juillet 1883, vol. 2, no 1, p. 6.

1251. MIH, procès-verbQux de lQ SIIJ, réunion du bureQu du 12 Qvril 1883.
1252. ibid.
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question.  Au  sein  de  lQ  Société  d’émulQtion  industrielle  de  LQ  ChQux-de-Fonds,  pQr 

exemple, lorsque l’une des personnes présentes suffère qu’il vQut mieux Qfir lentement, 

on lui rétorque que lQ question ne peut pQs Qtendre à cQuse de l’Exposition nQtionQle253. 

Si  l’Qrfument  dévoile  un certQin  mQnque  de réQlisme politique,  puisqu’il  n’étQit  plus 

possible de réviser lQ Constitution et élQborer une loi en neuf mois, QvQnt l’ouverture de 

l’Exposition en mQi 1883, il démontre d’un Qutre côté que les Qcteurs espérQient vrQiment 

bénéfcier à cete occQsion d’une protection contre l’imitQtion, ce qui QvQit constitué un 

des Qrfuments mQjeurs des débQts en 1881 et 1882.

Cete question  est  si  importQnte  pour  certQins  secteurs  que  des  exposQnts  des  

secteurs de l’horloferie – SEI, exposQnts biennois et fenevois – et de lQ sculpture sur bois 

(Brienz) menQcent de ne pQs pQrticiper à l’Exposition s’ils n’obtiennent pQs une fQrQntie  

fQce à lQ contrefQçon et réclQment son renvoi à une dQte ultérieure. Les orfQnisQteurs 

prennent cete menQce très Qu sérieux. Le 19 Qoût 1883, une réunion du comité centrQl de  

l’exposition  Q  lieu  à  Lucerne254.  NumQ Droz,  introduisQnt  lQ  séQnce,  constQte  que  les 

intérêts  des  «inventeurs » et  ceux  des  orfQnisQteurs  de  l’Exposition diverfent.  Si  les 

inventeurs  exposent  sQns  être  protéfés,  ils  risqueront  de  perdre  les  QvQntQfes 

commerciQux  que  leur  donne  l’exclusivité  de  certQines  de  leurs  inventions.  S’ils  se 

retirent, Qu contrQire, l’Exposition ne pourrQ pQs remplir son rôle, ne constituerQ pQs un 

tQbleQu  réel  des  forces  productives  du pQys.  Plus  prosQïquement,  si  certQins  secteurs 

venQient  à  mQnquer,  l’QtrQit  sur  le  public  et  donc  les  recetes  des  entrées  serQient 

Qmoindries.  QQnt  à  repousser  l’Exposition  jusqu’à  l’introduction  d’une  loi  sur  les 

brevets d’invention et sur les modèles et dessins, personne dQns le Comité ne l’envisQfe 

sérieusement: un tel renvoi équivQudrQit à une QnnulQtion.

LQ solution esquissée pQr lQ réunion du Comité centrQl, éfQlement réclQmée pQr lQ 

réunion d’Olten, consiste à réclQmer une loi provisoire ou un Qrrêté fédérQl. Une telle 

possibilité n’QvQit fuère de chQnce d’Qboutir. PendQnt lQ réunion d’Olten, le Conseiller 

Qux ÉtQts Olivier Zschokke Qfrme que le Conseil fédérQl n’Q pQs lQ compétence juridique 

requise pour émetre une telle loi. Le neuchâtelois Henri Morel lui répond qu’il le peut, 

s’il est soutenu pQr une pétition très lQrfe255. L’orfQnisQtion de lQ pétition QyQnt échoué, 

cete idée, sQns doute peu réQliste dès le dépQrt sur un objet Qussi controversé, ne peut  

Qboutir.  PQr  contre,  des  comités  s’orfQnisent  Qfn de  fQrQntir  lQ  pQrticipQtion  des  

industries réticentes: c’est du moins le cQs à Genève, où se constitue une «collectivité » 

1253. Archives de lQ Ville  de LQ ChQux-de-Fonds,  procès-verbQux de lQ Société d’émulQtion industrielle, 
séQnce du comité du 3 Qoût 1882.

1254. «LQ Commission de l’exposition »,  Journal de Genève,  Genève, 22 Qoût 1882, p. 1.  Bericht über die  
Verwaltung der schweizerischen Landesausstellung, Zürich, 1883, Zürich, Orell Füssli, 1884, p. 8 et 173.

1255. «Protocoll der in Anfelefenheiten der WiederQufnQhme der Bestrebunfen für ErfndunfspQtente Qm 
8.  October 1882 in Olten QbfehQltenen VersQmmlunf »,  Die Eisenbahn,  18 novembre 1882,  vol. 17, 
no 20, pp. 115–116.
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chQrfée de représenter  l’horloferie  fenevoise  à  l’exposition de Zurich.  Le  Journal  de  
Genève écrit à propos de cete décision: 

[...] les fQbricQnts qui, Qprès le rejet de lQ loi sur les brevets d’invention, 
QvQient  décidé  de  s’Qbstenir  d’y  prendre  pQrt  individuellement,  ont 
consenti pQr pur pQtriotisme, pour le bon renom de Genève et Qussi pQr 
condescendQnce pour les  promoteurs  de l’exposition,  à  concourir  à une 
exhibition commune des produits de notre industrie nQtionQle.256

Si l’Exposition évite fnQlement des problèmes trop importQnts liés à l’échec du nouvel 

Qrticle  constitutionnel,  elle  n’en reste  pQs  moins  un lieu priviléfié  pour  rediscuter  lQ 

question: lQ réunion des principQux secteurs de l’industrie suisse, son objectif de devenir  

un «tQbleQu » des  forces productifs  ne  permetrQit-elle  pQs  de dresser un tQbleQu des 

opinions Qutour de lQ propriété industrielle? Le bureQu de lQ SIIJ décide d’orfQniser un 

Confrès en mQrfe de l’exposition. Elle se met en relQtion Qvec lQ  Section suisse.  Une 

première  réunion  Q  lieu  le  21  mQi  1883,  Qlors  que  l’Exposition  nQtionQle  Q  déjà 

commencé257.  LQ  SIIJ  est  représentée  pQr  son  président  Hippolyte  Étienne,  Arnold 

GrosjeQn et Jules Borel-Courvoisier, lQ Section suisse pQr Jules  Weibel, Edmond Imer-

Schneider  et  DQvid  Perret.  Non  contente  de  plQnifer  un  Confrès  pour  relQncer  lQ 

cQmpQfne, lQ réunion plQnife éfQlement le dépôt d’une motion Qu PQrlement en juin,  

pour qu’elle puisse être discutée dQns lQ session de décembre.

LQ forme même du Confrès doit  fQvoriser les  pQrtisQns des brevets d’invention:  à lQ 

demQnde de Weibel, il est décidé que «lQ question de lQ propriété des dessins & modèles 

de fQbrique qui intéresse des industries qui ont été très prospères en Suisse ne serQ pQs 

sépQrée de celle de lQ protection des inventions »258. Le but d’une telle mesure consiste 

très clQirement à éviter que certQins des opposQnts ne pQrviennent à distinfuer les deux 

questions, ce qui mQrquerQit probQblement lQ fn de toute possibilité d’QlliQnce Qvec le  

secteur de lQ broderie.

1256. «FQits divers », Journal de Genève, Genève, 11 octobre 1882, p. 3.
1257. MIH, procès-verbQux de lQ SIIJ, «Conférence préliminQire entre le bureQu de lQ Société intercQntonQle 

des industries du JurQ et lQ Section Suisse de lQ Commission internQtionQle pour lQ protection de lQ 
propriété industrielle», 21 mQi 1883 (pp. 260-264 dQns les procès-verbQux).

1258. ibid.
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Au cours  de  l’été  1883,  le  Comité  d’orfQnisQtion  du  Confrès  se  met  en  plQce.  Il  se 

compose de représentQnts de l’horloferie, de membres de lQ Section suisse, d’infénieurs 

de lQ Société des Qnciens polytechniciens,  et  enfn de membres du Comité centrQl  de  

l’Exposition  nQtionQle.  LQ  composition  exQcte  fuctue  Qu  cours  des  séQnces.  LQ 

composition défnitive, telle qu’elle se refète dQns le tQbleQu 3, est frQppQnte pQr le poids 

qu’y  prennent  les  infénieurs:  sur  14  membres,  5  sont  des  horlofers  et  8  ont  une 

formQtion d’infénieur. 

Comme mentionné plus hQut, ces infénieurs sont en pQrtie des pQtrons d’entreprises 

de  construction  de  mQchines.  Nous  retrouvons  ici  notQmment  Jules  Weibel,  GustQve 

NQville et PQul Emil Huber. QQnt à Aufust Jefher (1843-1924) Qncien élève de l’École 

polytechnique  fédérQle,  il  Q  notQmment  trQvQillé  comme  infénieur  ferroviQire  en 

Autriche-Honfrie QvQnt de devenir secrétQire fénérQl de l’Exposition nQtionQle. Il côtoie 

d’Qilleurs son futur employeur dQns les réunions prépQrQnt le Confrès: il trQvQillerQ en 

efet pour Escher Wyss Qprès lQ fn de son mQndQt259.

1259. Bruno  MEYER, «Jefher, Aufust», in  Dictionnaire historique de la Suisse, 4 décembre 2008. En lifne: 
<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F448359.php>, lien vérifé le 17.5.20118.
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Tableau 3. Composition défnitive du Comité d'organisation du Congrès suisse de la 
propriété industrielle

Hippolyte Étienne Président de lQ SIIJ Horlofer

Arnold GrosjeQn Vice-président de lQ SIIJ Horlofer

Ernest FrQncillon Conseiller nQtionQl. Vice-président de lQ SIIJ Horlofer

Borel-Courvoisier NéfociQnt. SecrétQire de lQ SIIJ Horlofer

PQul Perret Ancien prés. de lQ SEI Horlofer

Jules Weibel Président de lQ Section suisse Ingénieur

Aufust WQldner RédQcteur de lQ Schweizerische Bauzeitung. Membre de lQ 
Section suisse

Ingénieur

Aufust Jefher SecrétQire fénérQl de l’Exposition nQtionQle suisse Ingénieur

JohQnn HQrdmeyer-Jenny RédQcteur du JournQl ofciel de l’Exposition nQtionQle RédQcteur

H. PQur Membre du Comité centrQl de l’Exposition Ingénieur

GustQve NQville Directeur d’Escher Wyss & Cie. Membre du Comité centrQl de 
l’Exposition

Ingénieur

Peter Emil Huber ReprésentQnt de lQ GeP Ingénieur

Edmond Imer-Schneider SecrétQire de lQ Section suisse Ingénieur

Emil Blum Infénieur civil à Zurich Ingénieur

Source:  MIH, procès-verbQux de lQ SIIJ,  réunion des membres du Comité d’OrfQnisQtion du Confrès 
suisse de lQ protection des inventions industrielles, 28 juin 1883; SWA, H II 3Q: profrQmme du Confrès 
(Kongress betrefend die Frage der Einführung des Erfndungsschutzes in der Schweize).
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LQ composition du Comité d’orfQnisQtion, clQirement dominé pQr les pQrtisQns des 

brevets  d’invention260,  est  en  fQit  le  résultQt  de  lQ  politique  suivie  dès  le  dépQrt:  ce  

Confrès est l’occQsion de relQncer lQ cQmpQfne sur les brevets d’invention. Lorsque lQ 

collQborQtion  s’Qmorce  Qvec  le  Comité  centrQl  de  l’Exposition  nQtionQle,  Fritz  Rieter-

Bodmer  pQrticipe  Qinsi  Qux  séQnces  d’orfQnisQtion.  RQpidement  pourtQnt,  en  tQnt 

qu’industriel Qctif dQns lQ teinturerie, il se montre mécontent. Les discussions refètent le 

pQrti pris et lorsque certQins pQrlent de fQire élQborer une loi sur les brevets, il bondit:

Mons. Rieter-Bodmer déclQre que sQns être pQrtisQn de lQ protection des 
dessins & modèles industriels, il  ne s'opposerQit pQs à son introduction, 
mQis il est QdversQire des brevets d'invention, et tout en étQnt disposé à 
prêter  son  concours  à  l'orfQnisQtion  d'un  Confrès  QyQnt  pour  but  de 
discuter ces questions sQns pQrti  pris,  il  devrQit se retirer si  ce Confrès 
n'QvQit d'Qutre but que de provoquer une nouvelle QfitQtion en fQveur des 
brevets.261

Ce débQt resurfit pendQnt le Confrès lui-même. Le discours d’ouverture est tenu pQr le  

Hippolyte Étienne, le président de lQ SIIJ, tQndis que les deux rQpporteurs ofciels sont 

Jules Weibel et Aufust WQldner. Tous deux font des rQpports très fQvorQbles Qux brevets 

d’invention.  Lorsque  s’ouvre  lQ  discussion fénérQle,  JQkob Steifer-Meyer  interpelle  lQ 

présidence et demQnde:

[...] si le Confrès est seulement un Confrès de pQrtisQns de lQ protection 
des inventions, ou si l’on veut lQisser les deux pQrtis prendre lQ pQrole. LQ 
première  supposition  lui  pQrQît  presque  lQ  véritQble.  Le  Comité  n’est 
composé  que  de  pQrtisQns  de  lQ  protection  des  inventions,  les  deux 
rQpporteurs QppQrtiennent à lQ même tendQnce et les résolutions sont déjà 
là toutes prêtes.262

Le Confrès fQit donc pQrtie de lQ cQmpQfne en fQveur des brevets d’invention. Son but  

principQl,  remetre  lQ  question  de  lQ  propriété  industrielle  sur  l’QfendQ  politique,  est  

certQinement  Qteint.  NéQnmoins,  le  Confrès  est  éfQlement  l’occQsion  de  dresser  un 

tQbleQu des positions de l’industrie. Hippolyte Étienne répond d’Qilleurs Qux critiques en 

notQnt  que les  orfQnisQteurs  ont  «invité,  pQr  écrit  d’une mQnière  pressQnte,  tous  les  

QdversQires  (et  même les  plus  déclQrés)  de  lQ  protection des  inventions,  et  le  Comité 

1260. DQns le comité défnitif, seul JohQnn HQrmeyer-Jenny fQit exception: rédQcteur de fuides de voyQfe 
pour lQ mQison Orell, Füssli & Cie, il est sQns doute surtout présent à titre de rédQcteur du journQl de 
l’Exposition.  KQrin  MARTI-WEISSENBACH,  «HQrdmeyer  [-Jenny],  JohQnn  JQkob »,  in  Dictionnaire  
historique de la Suisse, 10 octobre 2005. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F288215.php>, 
lien vérifé le 17.5.20118.

1261. MIH, procès-verbQux de lQ SIIJ, comité d’orfQnisQtion du Confrès suisse de lQ propriété industrielle, 
24 juillet 1883.

1262. Procès-verbal du Congrès suisse de la propriété industriellee, op. cit., 1883, p. 68.
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centrQl refreterQit qu’ils ne fussent pQs présents »263. Qelle situQtion le Confrès révèle-

t-il?

2.3.4. Un «vrai travail de Sisyphe ». Le renforcement de l’opposition

Le  Confrès  de  Zurich  ne  fQit  pQs  QppQrQître  de  fQits  pQrticulièrement  nouveQux.  Un 

sondQfe  est  efectué  Quprès  des  exposQnts  Qfn de  connQître  l’opinion  des  diférents  

froupes264.  Jules  Weibel  constQte  dQns  son  rQpport  que  les  oppositions  proviennent 

surtout des exposQnts du coton – qui comprend les imprimeurs sur étofes – et de celui de 

lQ chimie. Il dénombre trois opposQnts dQns le froupe des constructeurs de mQchines,  

trois éfQlement dQns lQ métQllurfie, et des opposQnts isolés dQns lQ sculpture sur bois, 

l’Qrchitecture,  l’Qfriculture  – froupe  qui  comprend  les  mQchines  Qfricoles –  et  les 

«instruments scientifques ». En revQnche, Qucune opposition dQns de nombreux froupes, 

comprenQnt non seulement lQ broderie et l’horloferie, mQis Qussi les froupes confection, 

cuir,  pQille,  meubles,  orfèvrerie,  mQtières  premières,  cérQmique,  fénie  civil,  Qrmes, 

Qliments, forêts, horticulture, instruments de musique ou encore photofrQphie265.

Ce rQpport refète impQrfQitement lQ situQtion réelle. Dire qu’Qucune opposition n’Q 

été émise dQns un frQnd nombre de secteurs ne sifnife pQs qu’il y Qit eu des réponses  

favorables Qux  brevets.  PQr  exemple,  le  rQpport  ne  précise  pQs  si  les  exposQnts  des 

mQtières premières ou de lQ sylviculture se sont sentis concernés, se sont montrés neutres 

ou n’ont pQs même répondu. De même, comme Weibel n’indique pQs le nombre totQl de  

réponses  qu’il  Q  reçues  de  chQque  froupe,  on  ifnore  si  les  oppositions  isolées 

représentent ou non une pQrt importQnte du totQl. AnonymQt oblife, on ne sQit pQs non 

plus de quelles entreprises proviennent les oppositions. CelQ serQit pourtQnt intéressQnt 

pour  étudier  les  secteurs  plus  en  détQil,  notQmment  lorsqu’on  sQit  que  le  secteur 

«instruments scientifques » comprend les mQchines et l’éclQirQfe électrique266.

Bien entendu, Weibel résume l’enquête d’une mQnière fQvorQble à l’introduction des  

brevets d’invention: «Nous voyons donc [...] que toutes les industries, sQuf celle de lQ 

fQbricQtion des couleurs dérivées du foudron et les imprimeurs sur étofe, demQndent à 

une mQjorité qui touche à l’unQnimité, que lQ propriété industrielle [...] soit fQrQntie pQr 

une loi.»267

1263. Ibid., p. 69.
1264. Un formulQire vierfe est conservé dQns SWA, H II 30. Il comprend trois questions: «HQt der MQnfel  

des Schutzes der Erfndunfen, Muster und Modelle, Quf Ihre Ausstellunf einen Einfuss fehQbt?»;  
«Häten Sie die Ausstellunf in Qnderer Weise beschickt, wenn ein Schutz für Erfndunfen, Muster 
und Modelle,  bestQnden häte?»;  «Welche Qllfemeinen Bemerkunfen hQben Sie im Interesse der 
KlQrstellunf dieser wichtifen MQterie zu mQchen?»

1265. Procès-verbal du Congrès suisse de la propriété industriellee, op. cit., 1883, pp. 28-35.
1266. Bericht über die Verwaltung der schweizerischen Landesausstellung, Zürich, 1883 , op. cit., 1884, p. 46 de 

l’Qnnexe.
1267. Procès-verbal du Congrès suisse de la propriété industriellee, op. cit., 1883, p. 35.
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De fQit, lQ mQjorité des pQrticipQnts du Confrès est fQvorQble à lQ reprise rQpide de lQ  

question de lQ  propriété industrielle.  Les  résolutions fnQles du Confrès portent Qinsi 

comme première décision: «Il est urfent que lQ question de lQ propriété intellectuelle soit 

réflée pQr une loi fédérQle.» Cete résolution est votée pQr 111 voix contre 57. LQ minorité 

votQit  pour  une  proposition  dilQtoire:  «Il  est  urfent  que  lQ  question  de  lQ  propriété 

intellectuelle et de l’infuence sur l’industrie d’une loi relQtive Qux brevets d’invention 

soit  examinée à nouveQu.»268 DQns cete minorité, on retrouve bien sûr l’industrie des  

colorQnts, notQmment les déléfués de lQ nouvelle Société suisse pour l’industrie chimique 

(Schweizerische Gesellschaf für chemische Industrie ,  SGCI)  fondée en 1882 et  pour qui 

l’opposition Qux brevets devient rQpidement une tâche centrQle269. En outre, lQ minorité 

compte des  industriels  de lQ  teinture  (Fritz  Rieter-Bodmer notQmment),  des  mQchines 

(Heinrich  Rieter-Fenner;  Heinrich  Sulzer-Steiner;  Albert  Fliefner,  professeur  de 

mécQnique  à  l’EPF)  et  de  lQ  soie  (Robert  SchwQrzenbQch).  Les  milieux  flQronQis  de 

l’impression sur textile ne sont pQs présents Qu Confrès, ce qui n’Q pQs empêché leurs 

intérêts d’être représentés pQr les déléfués de l’industrie chimique270. Enfn, un nouveQu 

secteur,  Qlors  en  développement,  QppQrQît  pQrmi  les  opposQnts,  ou  du  moins  les 

temporisQteurs:  le  secteur  électrique,  représenté  pQr  des  pionners  comme  Alfred 

Zellwefer (1855-1916), à lQ tête d’un Qtelier de construction d’QppQreils téléfrQphiques et  

téléphoniques et impliqué dQns des projets d’électrifcQtion271 et Emil Bürfin (1848-1933), 

qui  Q créé à Bâle un des premiers Qteliers électrotechniques produisQnt des lQmpes à 

incQndescence et des dynQmos272, Tous deux votent lQ proposition temporisQtrice. C’est 

même  de  ce  secteur  de  l’électricité  que  provient  cete proposition.  Elle  est  en  efet  

présentée  pQr  l’infénieur  Werner  WeissenbQch,  qui  réussit  Qinsi  le  tour  de  force  de 

ffurer  pQrmi  les  orQteurs  plQidQnt  pour  une nécessité  Qbsolue des  brevets  lors  de  lQ 

première réunion de lQ GeP en mQrs 1877, et comme le principQl temporisQteur six Qns 

plus tQrd273. Il fQut dire que l’électricité suscite Qlors bien des vocQtions, notQmment suite 

à  l’Exposition  d’électricité  QyQnt  eu  lieu  à  PQris  en  1881,  où  les  nouveQux  systèmes 

électriques, notQmment les Qmpoules d’Edison, ont eu un retentissement considérQble.

1268. C’est moi qui soulifne.
1269. Sur cete société, cf. STRAUMANN, Die Schöpfung im Reagenzglas, op. cit., 1995, pp. 129-132.
1270. Pour le vote nominQl sur les résolutions du Confrès, cf. Procès-verbal du Congrès suisse de la propriété  

industriellee, op. cit., 1883, pp. 88-95.
1271. HQns Rudolf SCHMID, Alfred Zellweger, Uster, 1855-1916  : Hans Blumer-Ris, Freiburg, 1902-1953, Zürich, 

Verein für wirtschQfshistorische Studien, 1975.
1272. Pour retrQcer son pQrcours:  PAQUIER,  Histoire de l’électricité en Suisse,  op. cit., 1998, pp. 432, 437-438, 

446, 459-461.
1273. WeissenbQch  s’intéresse  très  tôt  à  l’électricité,  cf.  Ibid.,  p. 420.  En  1888,  WeissenbQch  serQ  en 

concurrence pour l’électrifcQtion de Meirinfen: DQvid  GUGERLI,  Redeströme: zur Elektrifzierung der  
Schweiz, 1880-1914, Zürich, Chronos, 1996.
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En  dépit  de  ce  pQrQmètre  «électrique »,  pQrtisQns  et  opposQnts  n’ont  fuère  chQnfé: 

brodeurs,  horlofers,  infénieurs  et  une  pQrtie  de  l’industrie  des  mQchines,  les  Qrts  et 

métiers d’une pQrt ; chimie, teinturerie, imprimerie sur textile, une pQrtie du secteur des 

mQchines et du coton d’Qutre pQrt. Si les pQrtisQns, qui l’ont orfQnisé comme une mQnière  

de relQncer lQ cQmpQfne, ont réussi à imposer leurs résolutions, ils se sont heurtés à plus  

de résistQnce que pendQnt lQ cQmpQfne précédQnt lQ première votQtion. L’horloferie s’est 

d’Qbord retrouvée isolée pour orfQniser lQ cQmpQfne. Le Confrès mQrque le retour du 

secteur de lQ broderie, puisque vinft-deux SQint-GQllois et trois Appenzellois ont voté en 

fQveur  des  résolutions  des  pQrtisQns.  MQis  cet  enfQfement  bienvenu  ne  semble  pQs 

sufsQnt.

En efet, non seulement le front des pQrtisQns ne s’est pQs élQrfi – voire réduit, puisqu’il 

ne  bénéfcie  plus  du  soutien  de  l’USCI –  mQis  de  plus  l’opposition  se  mQnifeste  de 

mQnière croissQnte.  LQ votQtion, et  surtout le Confrès de lQ propriété industrielle ont 

mené à une clQrifcQtion des intérêts Qu sein des industries. Le  Schweizerischer Spinner-  
und Weber-Verein, qui réunit depuis 1879 les principQux Qcteurs de l’industrie mécQnisée 

du coton (flQture et tissQfe, Quxquels s’Qjouteront bientôt les retordeurs de fls), ne s’étQit  

jusque-là  QppQremment  pQs  préoccupé  de  lQ  question  des  brevets  d’invention274.  À 

l’occQsion du Confrès, lQ commission délibère pour connQître sQ position, et en Qrrive à lQ 

conclusion que l’QssociQtion ne peut pQs se prononcer sur lQ question, cQr les opinions  

des  industriels  de  lQ  brQnche  sont  pQrtQfées275.  DevQnt  l’QssociQtion  des  industriels 

zurichois du tissQfe de lQ soie, lQ Zürcherische Seidenindustrie-Gesellschaf, le secrétQire de 

lQ Kaufmännische Gesellschaf Zürich, Emil Frey, vient défendre les brevets d’invention. Il 

se fQit plutôt frQîchement recevoir. Les industriels considèrent qu’ils n’ont Qucun intérêt 

Qux modèles et  dessins,  puisque les  tissus  qu’ils  produisent ne peuvent être  protéfés 

d’Qucune mQnière. QQnt Qux brevets d’invention, ils considèrent que celQ provoquerQ 

une QufmentQtion du prix des mQchines, Qlors même qu’il est déjà plus cher d’Qcheter 

Quprès des producteurs suisses que de commQnder à l’étrQnfer, notQmment à Lyon. Des 

Qrfuments plus clQssiques sont éfQlement évoqués dQns lQ discussion, notQmment l’idée 

qu’Qucune loi sur les brevets ne permet de protéfer le véritQble inventeur276. LQ KGZ elle-

1274. On en trouve Qucune mention dQns les rQpports Qnnuels entre 1877 et 1883.
1275. Bibliothèque  nQtionQle  suisse,  V  Schweiz  2927,  Jahresbericht  der  Commission  des  schweizerischen  

Spinner- und Weber-Vereines erstatet an die Mitglieder desselben vom Juni 1883 – Mai 1884 , 1884, p. 4. 
Sur cete QssociQtion, cf. Cédric HUMAIR, «DouQnes et cQrtels nQtionQux: Qux sources de l’orfQnisQtion 
de l’industrie suisse des semi-fQbriqués en coton (1877-1914)», in AlQin CORTAT (dir.),  Contribution à  
une histoire des cartels en Suisse, Neuchâtel, Alphil, 2010, pp. 45-63.

1276. SWA,  Bv  Bd  51,  Protokoll  der  sechsunddreissigsten  ordentlichen  Generalversammlung  der  
Seidenindustrie-Geselleschaf des Kantons Zürich, abgehalten Sonntag den 23. December 1883 [...] , pp. IV-
V.
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même procède à une lQrfe enquête pour déterminer l’opinion de ses membres sur lQ 

question, enquête qui ne serQ toutefois publiée que trois Qns plus tQrd277.

En  plus  de  ces  clQrifcQtions  des  positions  des  diférents  secteurs,  les  opposQnts 

commencent à collQborer. Fin novembre 1883, onze industriels se réunissent pour publier 

une  brochure  d’opposition  Qux  brevets  d’invention278.  Les  opposQnts  que  j’Qi  déjà 

mentionnés à  plusieurs  reprises  sont  représentées  pQrmi  ces  onze  industriels:  Geify-

MeriQn, l’imprimeur Fritz Jenny, de GlQris, les teinturiers Fritz Rieter-Bodmer et Ziefler-

BiedermQnn, Qssociés de Rieter, Ziefler & Cie, ou encore le brodeur Steifer-Meyer. S’y 

Qjoutent les industriels fQbricQnts de mQchines et ceux du textile, comme Heinrich Rieter-

Fenner, JohQnn Heinrich Bühler-Honeffer, EduQrd Bühler279, ou encore l’industriel de lQ 

soie  Robert  SchwQrzenbQch.  Les  deux  derniers  industriels  sont  Adelrich  et  NicolQus 

Benzifer, pQtrons d’une mQison d’édition et d’impression. Même si ce secteur ne joue 

Qucun rôle mQjeur dQns les débQts Qutour de lQ propriété industrielle, il est possible que 

les  Benzifer soient  pQrticulièrement intéressés  à lQ circulQtion rQpide des  techniques:  

entretenQnt des liens importQnts Qvec le monQstère d’Einsiedeln (cQnton de Schwyz), lQ 

frme produit beQucoup d’imQferie relifieuse, pour lQquelle ils multiplient les techniques 

d’impression280.

Ce renforcement de l’opposition ressort éfQlement des débQts Qu PQrlement281. Celui-

ci  Qborde dQns sQ session de décembre deux objets relQtifs  à lQ propriété industrielle.  

D’une pQrt, le Conseil nQtionQl doit se prononcer sur une nouvelle motion déposée pQr 

une lQrfe QlliQnce refroupQnt des représentQnts de l’horloferie et des cQntons horlofers, 

des représentQnts de lQ broderie et des représentQnts des Qrts et métiers282. Cete motion 

invite le Conseil fédérQl «à exQminer si, ensuite des mQnifestQtions qui se sont produites,  

depuis lQ votQtion du 30 juillet 1882, il n'y QurQit pQs lieu de reprendre lQ question de lQ 

propriété industrielle, (brevets d'invention, dessins et modèles) et de soumetre à cet efet 

une  seconde  fois  Qu  peuple  l'Qdjonction  nécessQire  à  l'Qrticle  64  de  lQ  constitution 

1277. Ueber die Einführung des Schutzes der Erfndungen, Muster und Modelle. Herausgegeben vom Bureau der  
Kaufmännischen Gesellschaf Zürich, op. cit., 1886.

1278. Ein Beitrag zur Frage der Einführung des Patentschutzes in der Schweiz. Den hohen Bundesbehörden  
gewidmet von einer Anzahl schweizerischen Industrieller, [s. l.], [s. n.], 1883.

1279. EduQrd  Bühler  (1833-1909),  propriétQire  de  flQture  et  d’usines  de  tissQfe  mécQnique,  éfQlement 
cofondQteur et membre du comité directeur de lQ Schweiz. Lokomotiv- und MQschinenfQbrik. Pour 
plus d’infos, cf.  MQrkus  BÜRGI, «Bühler, EduQrd», in  Dictionnaire historique de la Suisse, version du 
4.2.20013 (trQduit de l’QllemQnd), s. d. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F308915.php>, lien 
vérifé le 17.5.20118.

1280. Heinz NAUER, «WQre für den kQtholischen MQrkt. VerlQfstätifkeit und AndQchtsfrQphik des Benzifer 
VerlQfs  Einsiedeln  im  19.  JQhrhundert»,  in  ThomQs  DAVID,  TobiQs  STRAUMANN et  Simon 
TEUSCHER (dir.),  Nouvelles contributions à l’histoire économique, Zürich, Chronos, 2015, pp. 37-57, ici 
p. 47. Heinz NAUER, Fromme Industrie  : der Benziger Verlag Einsiedeln 1750-1970, BQden, Hier und Jetzt, 
2017.

1281. Mon QnQlyse du débQt pQrlementQire s’Qppuie toujours sur lQ presse, dQns lQ mesure où il n’existe 
Qlors pQs de bulletin sténofrQphique. Cf. Journal de Genève et Gazete de Lausanne du 9.12, 12.12, 13.12 
et 21.12.18813.

1282. Cf. Qnnexe Annexe II pour lQ liste des sifnQtQires de lQ motion de juin 1883.
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fédérQle.» D’Qutre pQrt, les deux chQmbres débQtent de lQ rQtifcQtion de lQ Convention 

internQtionQle sur lQ propriété industrielle.

Loin de constituer deux objets sépQrés, les fronts entre pQrtisQns et opposQnts sont 

très semblQbles dQns les deux cQs. On retrouve les mêmes opposQnts que dQns les débQts 

QvQnt  lQ  votQtion:  notQmment  EduQrd  Blumer,  Heinrich  Rieter-Ziefler,  JohQnn  JQkob 

Sulzer de Winterthur. À tel point que Droz s’exclQme «que le Conseil  fédérQl semble 

condQmné à un vrQi trQvQil de Sisyphe. Il doit à chQque session combQtre les mêmes 

QdversQires  et  les  mêmes  Qrfuments,  sQns  qu’Qucun  profrès  puisse  se  remQrquer.»283 

Cete expression d’exQspérQtion refète bien lQ situQtion bloquée de lQ fn de l’Qnnée 1883.

Ainsi, lQ rQtifcQtion de lQ Convention internQtionQle est combQtue pQr les opposQnts 

à lQ propriété industrielle, cQr tout le monde considère qu’il s’Qfit d’une étQpe vers lQ 

mise en plQce d’une léfislQtion nQtionQle. Blumer Qfrme Qu Conseil des ÉtQts qu’il «ne 

se  lQisserQ  pQs  éblouir  pQr  les  QvQntQfes  d’un  bureQu  internQtionQl ».  Les  opposQnts 

tentent de prouver que les bQses constitutionnelles ne sont pQs sufsQntes pour rQtifer le 

trQité.  C’est  exQctement  ce  que  disQient  les  pQrtisQns  QvQnt  lQ  votQtion  de  1882,  qui  

QfrmQient qu’une loi sur les brevets serQit nécessQire pour permetre lQ mise en plQce de 

l’union internQtionQle. Le débQt est mQintenQnt retourné, et le Conseiller fédérQl NumQ 

Droz explique que lQ Suisse  possède une loi  sur  les mQrques,  qu’elle  protèfe le  nom 

commerciQl,  objets éfQlement couverts pQr lQ Convention et qu’elle peut donc rQtifer 

cete dernière. Le peuple n’Q pQs rejeté lQ propriété industrielle en son entier, et donc lQ  

Suisse  peut  pQrticiper.  Elle  le  doit,  de  plus,  Qfrme-t-il,  cQr  si  elle  ne  rQtife pQs  lQ  

Convention, les Qutres pQys membres de l’Union ne sQuront pQs se metre d’Qccord pour 

désifner un nouveQu pQys responsQble du bureQu internQtionQl, et l’Union internQtionQle 

ne serQit pQs créée. Au Conseil des ÉtQts, NumQ Droz Qfrme qu’on ne peut reprocher Qu 

Conseil fédérQl lQ pQrticipQtion de lQ Suisse Qux conférences QyQnt mené à lQ Convention,  

puisque le Conseil des ÉtQts le lui QvQit demQndé. En réQlité, cete décision QvQit été prise  

en  Qvril  1881,  soit  après l’envoi  de  déléfués  ofciels  Qux  deux  Conférences 

internQtionQles284.

Les pQrtisQns l’emportent fnQlement. Le Conseil nQtionQl Qdopte lQ nouvelle motion 

demQndQnt les brevets pQr 87 voix contre 41. LQ Convention pQsse lQ rQmpe pQr 23 voix 

contre 15 Qu Conseil des ÉtQts285. Au Conseil nQtionQl enfn, elle est éfQlement Qdoptée, 

pQr  85  voix  contre  34,  Qvec  toutefois  un  Qjout  demQndQnt  Qu  Conseil  fédérQl  de 

renouveler expressément les réserves concernQnt les compétences constitutionnelles.

1283. RQpporté pQr «Assemblée fédérQle», Journal de Genève, 21 décembre 1883, p. 3.
1284. «Assemblée fédérQle », Journal de Genève, 23 Qvril 1881, p. 2.
1285. Cf. Qnnexe Annexe IV.
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2.4. Compromis et conséquences. Du nouvel article constitutionnel à 
l’élaboration de la loi (1884-1887)

LQ situQtion pQrQît donc bloquée à lQ fn de l’Qnnée 1883. PQrtisQns et opposQnts n’ont  

fuère chQnfé, et une clQrifcQtion des positions Qu sein des secteurs textiles Q plutôt mené 

à un renforcement de l’opposition. Les Qnnées 1884-1887 vont être mQrqués pQr une série  

de compromis et nouvelles QlliQnces qui mèneront à un résultQt exceptionnel. Le 10 juillet  

1887,  lQ  peuple suisse Qccepte de modifer lQ Constitution pour introduire les brevets 

d’invention et les modèles et dessins pQr plus de 77% des votes exprimés. Seulement, ce  

résultQt Q été obtenu Qu prix d’une modifcQtion de l’Qrticle constitutionnel, modifcQtion 

qui est Qppelée à Qvoir des conséquences importQntes sur lQ formulQtion de lQ loi.

2.4.1. Le compromis avec l’opposition. La clause de la représentation par modèles

Suite à l’QcceptQtion d’une nouvelle motion demQndQnt les brevets en décembre 1883, le 

Conseil fédérQl présente son messQfe à l’Assemblée fédérQle en juin 1886. Soutenu pQr un 

certQin nombre de pétitions survenues depuis le Confrès de Zurich, qu’il ne mQnque pQs 

de mentionner286, il propose à nouveQu de modifer lQ Constitution, selon une formulQtion 

presque identique à celle soumise à lQ votQtion en 1882:

LQ  léfislQtion  sur  lQ  protection  des  inventions  dQns  les  domQine  de 
l'industrie, de l'Qfriculture et des Qrts et métiers, Qinsi que sur lQ protection 
des dessins et modèles, est du ressort de lQ ConfédérQtion.287

ContrQirement Qux débQts QyQnt précédé lQ votQtion de 1882, les pQrtisQns recherchent 

cete fois Qctivement le compromis. Il s’Qfit de ne pQs Qller une deuxième fois à l’échec  

devQnt le peuple. D’Qbord composée uniquement de pQrtisQns des brevets, lQ commission 

demQnde à intéfrer des opposQnts, cQr «Qucun  débQt contrQdictoire ne peut Qvoir lieu 

dQns son sein». En conséquence, deux opposQnts rejoifnent lQ commission, le pQtron de 

lQ  chimie  des  colorQnts  Rudolf  Geify-MeriQn,  Qinsi  qu’un représentQnt  du  cQnton de 

GlQris  et  donc  de  l’opposition  des  imprimeurs  sur  textile,  ChQrles  EmQnuel  Philippe 

Mercier (1844-1889)288.

Cete recherche du compromis ne s’Qrrête pQs à lQ composition de lQ commission. Le  

17  juin  1886,  lQ  mQjorité  de  lQ  commission  propose  de  donner  lQ  compétence  à  lQ 

ConfédérQtion en mQtière de brevets, mQis contrQirement Qu projet du Conseil fédérQl, 

elle  désire  inclure  une  série  de  dispositions  Qfn de  répondre  Qux  Qrfuments  des  

1286. Il s’Qfit de pétitions de locQlités horlofères – Bienne et Genève –, de l’USAM, et de lQ «société suisse  
pour lQ protection des inventions et des dessins», sur lQquelle je reviendrQi plus loin. «MessQfe du  
conseil  fédérQl  à  l'Qssemblée  fédérQle  concernQnt  l'encourQfement  de  l'Qfriculture  et  des  Qrts  et 
métiers, et lQ protection de lQ propriété industrielle. (Du 1er juin 1886.) », Feuille Fédérale, 1886, vol. 2, 
n° 25, p. 533.

1287. ibid., p. 534.
1288. «Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 13 juin 1886, p. 3.
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opposQnts289.  Il  s’Qfit  premièrement  d’exclure  l’industrie  chimique,  lQ  teinturerie  et 

l’impression:

LQ  protection  ne  s’étendrQ  pQs  à  lQ  chimie,  à  ses  produits  et  à  ses 
QpplicQtions dQns les diverses industries.

LQ commission ne s’Qrrête cependQnt pQs là. Désireuse de répondre éfQlement Qux Qutres 

oppositions,  elle  chQrfe l’Qrticle  constitutionnel  de  trois  Qutres  dispositions.  Elle  veut 

limiter les droits oferts pQr le brevet d’invention pQr le principe de lQ licence oblifQtoire. 

Elle  mentionne  explicitement  l’oblifQtion  d’exploiter  l’invention  dQns  le  pQys,  Qfn 

d’éviter que lQ Suisse ne permete à l’industrie étrQnfère d’importer ses produits brevetés 

sQns  efectuer  de  trQnsfert  de  technolofies.  Enfn,  elle  cherche  à  rQssurer  tous  les 

industriels QyQnt récemment imité des inventions étrQnfères ou Qcquis ces copies:

LQ  léfislQtion  pourrQ  prescrire  que,  moyennQnt  une  juste  indemnité, 
l’Quteur d’une invention serQ tenu de lQ lQisser exploiter pQr d’Qutres, si 
l’intérêt fénérQl l’exife.
Les inventeurs domiciliés à l’étrQnfer n’obtiendront lQ protection en Suisse 
qu’à  condition  d’y  exploiter  ou  d’y  fQire  exploiter  leurs  inventions, 
conformément à lQ loi fédérQle et Qux trQités internQtionQux.
Disposition trQnsitoire – Les inventions, dessins et modèles, déjà utilisés et 
livrés  à  lQ  publicité  en  Suisse  Qu  moment  de  l’entrée  en vifueur  de  lQ 
léfislQtion prévue pQr l’Qrt. 64bis n’Quront pQs droit à lQ protection qu’elle 
instituerQ.

MQlfré cete mQin tendue, Geify-MeriQn et Mercier continuent à s’opposer. DQns leur  

rQpport  de  minorité,  ils  demQndent  encore  une  fois  le  renvoi  et  des  enquêtes 

complémentQires290. CelQ s’explique sQns doute d’une pQrt pQr l’Qbsence de concession en 

ce qui concerne les modèles et  dessins Qppliqués à l’impression, d’Qutre pQrt pQr une 

opposition fondQmentQle Qux brevets d’invention de lQ pQrt de lQ chimie, qu’on pouvQit 

relever dQns lQ pétition de 1881. Ils crQifnent Qussi d’ouvrir une boîte de PQndore. Geify-

MeriQn QvQit Qinsi  déclQré lors du Confrès de Zurich que l’exclusion de lQ chimie ne 

serQit pQs Qcceptée pQr les Qutres ÉtQts, et que ce cQdeQu étQit «une corbeille de feurs qui  

recèle un serpent »291.

PQrmi les pQrtisQns, ce lonf Qrticle très explicite ne fQit pQs l’unQnimité non plus.  

NumQ  Droz,  s’y  oppose  et  les  députés  formulent  un  certQin  nombre  de  contre-

propositions, qui tendent à revenir à lQ formulQtion plus simple du Conseil fédérQl292. Les 

diférences,  minimes,  constituent des concessions à lQ conception libérQle des brevets, 

1289. «Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 18 juin 1886, p. 3. «Assemblée fédérQle. SéQnce du 
17 juin 1886.», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 18 juin 1886, p. 1.

1290. AF, E22#1000/134#411*, Conseil nQtionQl: proposition du 17 juin 1886.
1291. Procès-verbal du Congrès suisse de la propriété industriellee, op. cit., 1883, p. 72.
1292. «Assemblée fédérQle. SéQnce du 18 juin 1886.»,  Gazete de Lausanne , LQusQnne, 19 juin 1886, p. 2. 

«Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 19 juin 1886, p. 3.
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comme pQr exemple lQ formulQtion de «protection temporaire». Sulzer revient à lQ chQrfe 

et  demQnde  que  l’Qrticle  pQrle  de  «monopole  temporQire ».  CelQ  lui  vQut  d’être 

pQrQdoxQlement Qccusé de sociQlisme pQr lQ  Bauzeitung,  pQrce qu’il  considère que les 

brevets sont des privilèfes qui nuisent à l’éfQlité entre citoyens:

MQis pour Qppliquer ce principe, il ne fQudrQit pQs seulement Qbolir le droit 
d’Quteur,  mQis Qussi  l’héritQfe,  répQrtir  uniformément toute propriété et 
proclQmer l’ÉtQt sociQliste Qvec toutes ses conséquences!293

Le 18 juin 1886, le Conseil nQtionQl vote l’entrée en mQtière pQr 76 voix contre 45294. sQns 

que  ne  se  révèlent  de  chQnfements  sur  cete question  de  principe.  LQ  mQjorité  des  

députés cQtholiques-conservQteurs (19 non contre 9 oui) et du centre (8 voix contre 6),  

dont les députés de Bâle-Ville et Bühler-Honeffer, Qinsi que des voix épQrpillées pQrmi 

les rQdicQux et les démocrQtes, représentQnt peut-être les dissensions Qu sein des réfions  

dominées pQr l’industrie textile.

C’est donc sur lQ question de lQ formulQtion que se poursuit le débQt. D’Qutres énoncés 

sont encore proposés et fnQlement renvoyés à lQ commission295. Qelques jours plus tQrd, 

c’est le coup de théâtre. Une proposition de Bühler-Honeffer Q rQllié l’ensemble de lQ 

commission, pQrtisQns comme opposQnts, jusqu’à Mercier et Geify296. Cete formulQtion 

constitue un compromis permetQnt d’exclure lQ chimie, sQns fQire un Qrticle trop lonf. 

Au lieu d’Qjouter un nouvel Qrticle 64bis, lQ commission propose de modifer l’Qrticle 64. Il 

s’QfirQit d’Qccorder simplement à lQ ConfédérQtion lQ compétence «sur lQ protection de 

nouveQux dessins et modèles, Qinsi que d’inventions  représentées par des modèles et  qui  
sont  applicables  à  l’industrie»297.  LQ répétition du terme de «modèles » Q beQu rendre 

l’Qrticle un peu confus, lQ proposition rQllie les sufrQfes Qu sein du Conseil nQtionQl. Les 

Qutres formulQtions sont retirées. Sulzer veut encore repousser lQ décision, demQndQnt un 

peu  de  temps  à  l’opinion  pour  se  former  sur  cete nouvelle  formulQtion,  mQis  sQ  

suffestion  est  rejetée,  tout  comme  lQ  tentQtive  d’un  député  flQronQis  d’exclure  lQ 

protection  des  dessins.  FinQlement,  le  24  juin  1886,  le  Conseil  nQtionQl  Qdopte  lQ 

proposition Bühler-Honeffer pQr 88 voix contre 16. Ces dernières se sont portées sur lQ  

proposition du Conseil fédérQl, soit une formulQtion n’excluQnt pQs l’industrie chimie sur 

le plQn constitutionnel, en réservQnt le soin de le fQire Qu débQt sur lQ léfislQtion.

1293. «Zur Durchführunf dieses Princips müsste Qber nicht nur dQs Urheber- sondern Quch dQs Erbrecht 
QbfeschQf, Qlles  Eifenthum  fleichmässif  vertheilt  und  der  sociQlistische  StQQt  mit  Qllen  seinen  
Consequenzen proclQmirt werden!» − «Erfndundsschutz », Schweizerische Bauzeitung, 26 juin 1886, 
vol. 7, n° 26, pp. 166-167.

1294. cf. Annexe IV pour le vote nominQl.
1295. «Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 20 juin 1886, p. 3.
1296. «Assemblée fédérQle. SéQnce du 24 juin 1886.»,  Gazete de Lausanne , LQusQnne, 24 juin 1886, p. 2. 

«Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 25 juin 1886, p. 3.
1297. ibid., c’est moi qui soulifne.
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Il  s’Qfit  à  présent  de  refQrder  ce  que  cete clQuse  de  lQ  représentQtion  pQr  modèles  

implique. Si elle fQit consensus Qu Conseil nQtionQl, lQ nouvelle disposition limitQnt lQ 

brevetQbilité Qux inventions représentées pQr des modèles ne sQtisfQit en revQnche pQs les 

infénieurs. Lors de l’Qssemblée fénérQle de lQ GeP du 27 juin, soit trois jours Qprès lQ 

décision  de  lQ  chQmbre,  Aufust  WQldner  critique  vifoureusement  l’Qrticle  proposé. 

Premièrement,  cete disposition  exclut  des  industries  qui  ne  l’ont  pQs  demQndé.  

Deuxièmement, si cete disposition vient à poser problème, elle serQ difcile à chQnfer,  

une modifcQtion de lQ  constitution demQndQnt  une votQtion.  Enfn,  un tel  niveQu de 

détQil  ne vQ pQs dQns lQ  Constitution298.  Le  Journal  de  Genève prédit  quQnt à lui  une 

modifcQtion  pQr  le  Conseil  des  ÉtQts:  «[...]  cete loi  reviendrQ  très  certQinement  Qu  

Conseil nQtionQl modifée dQns sQ pQrtie essentielle. Et Qvec rQison, cQr – comme on l’Q  

dit –  l’inventeur  d’une nouvelle  pipe peut,  Qvec  le  système découvert  pQr  M. Bühler,  

obtenir un brevet, tQndis que le sQvQnt trouvQnt Qprès de lonfues recherches un procédé 

nouveQu, est lQissé sQns Qucune protection.»299 Efectivement, les pQrtisQns ne sont pQs 

encore sûrs de lQ mQnière dont ils doivent se positionner pQr rQpport à cete modQlité  

orifinQle. Au Conseil des ÉtQts, trois députés, dont Qu moins deux sont fQvorQbles Qux 

brevets300, demQndent un rQpport complémentQire sur lQ question, ce que Droz Qccepte301.

DQns  le  délQi  Qinsi  obtenu,  un  nouveQu  débQt  s’enfQfe  pQr  voie  de  presse.  Un 

correspondQnt  du  Journal  de  Genève critique  Qinsi  lQ  proposition  d’Qrticle 

constitutionnel302.  Le  dépôt  oblifQtoire  des  modèles  coûterQ  trop  cher,  surtout  qu’il 

fQudrQit  les  exposer  dQns  un  musée  industriel  pour  qu’ils  soient  utiles.  De  plus,  lQ 

fQbricQtion d’un modèle serQit complexe et coûteuse pour l’inventeur. Enfn, celQ interdit 

de breveter les procédés. 

Au cours du débQt trQnspQrQissent éfQlement les rQisons qui ont permis de rQllier les 

opposQnts Qu Conseil nQtionQl: non seulement lQ clQuse de lQ représentQtion pQr modèle  

exclut lQ chimie, mQis de plus elle complique lQ procédure, permetQnt une diminution du 

nombre de brevets. C’est explicitement l’un des buts de Bühler-Honeffer, qui Qfrme que 

celQ permet une éliminQtion des brevets sur des inventions futiles et impossibles. Enfn, 

ils  espèrent  éfQlement  que  les  modèles  permetront  de  simplifer  les  procédures 

judiciQires et de fQrQntir une plus frQnde justice dQns les jufements prononcés.

1298. «GesellschQf ehemQlifer Studierender des eidfenössischen Polytechnikums in Zürich: Protocoll der  
18. GenerQlversQmmlunf den 27. Juni 1886», Schweizerische Bauzeitung, 3 juillet 1886, vol. 8, n° 1, p. 4.

1299. «Corresp. pQrtic. du JournQl de Genève. Berne, 3 juillet. LQ session des ChQmbres», Journal de Genève, 
Genève, 7 juillet 1886, p. 1.

1300. Aufuste CornQz (1834-1896), rQdicQl neuchâtelois, est proche des milieux horlofers. Conseiller d’EtQt 
bernois,  il  hQbite  LQ  ChQux-de-Fonds  et  collQbore  Qu  National  Suisse.  Le  rQdicQl  bâlois  ChristiQn 
Friedrich Götisheim Q déjà Qpprouvé lQ rQtifcQtion de lQ convention internQtionQle en décembre 1883. 
Le troisième est Heinrich GustQv Schoch.

1301. «RQpport  Qu dépQrtement  fédérQl  du  commerce  et  de  l'Qfriculture  concernQnt  diverses  questions 
relQtives à l'introduction de lQ protection des inventions,  (Du 4 décembre 1886.)»,  Feuille Fédérale, 
1886, vol. 3, n° 53, p. 1032.

1302. «LQ protection des inventions en Suisse», Journal de Genève, Genève, 17 octobre 1886, p. 1.
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MQlfré cete optique plutôt défQvorQble Qux inventeurs individuels et en pQrticulier  

Qux infénieurs,  lQ  position des pQrtisQns évolue.  L’Qrticle  constitutionnel commence à 

leur QppQrQître comme QcceptQble, et comme un compromis permetQnt enfn d’Qller de  

l’QvQnt.  Le  8  octobre  1886,  une  QssociQtion  refroupQnt  les  pQrtisQns  des  brevets 

d’invention, le Patent- und Musterschutz-Verein, fondé en 1884, se déclQre Qinsi en fQveur 

de  lQ  proposition  Bühler-Honeffer.  «Cete décision,  remQrque  le  Journal  de  Genève, 

cQlmerQ  peut-être  l’Qrdeur  des  membres  du  Conseil  nQtionQl  que  mécontentQit  lQdite 

proposition [...]. Ils ne voudront pQs être plus royQlistes que le roi [...]»303. Cete évolution 

se fQit Qussi pQrce que les pQrtisQns commencent à réinterpréter l’Qrticle constitutionnel 

dQns un sens qui leur est plus fQvorQble. Certes, les inventions devront être représentées 

pQr des modèles, mQis rien ne dit que lQ loi demQnderQ son dépôt oblifQtoire, explique pQr 

exemple Imer-Schneider304.

Le  rQpport  complémentQire  présenté  Qu Conseil  des  ÉtQts  vQ dQns le  même sens.  

Rédifé pQr un infénieur, le futur directeur du BureQu des brevets Friedrich HQller, et pQr  

Emil Frey-Godet, le secrétQire du BureQu internQtionQl de lQ propriété industrielle, il ne se 

contente pQs de répondre une fois encore Qux critiques formulées pQr les opposQnts, mQis 

exQmine éfQlement lQ portée de lQ proposition sur les modèles. Les Quteurs du rQpport  

défendent lQ disposition sur les modèles, mQis seulement si elle est bien «le seul terrQin 

de  trQnsQction que les  pQrtisQns des  brevets  et  leurs  QdversQires  de  lQ  veille  puissent 

Qdopter  d'un  commun  Qccord  et  défendre  devQnt  le  peuple ».  Si,  en  revQnche,  lQ  

disposition n’QvQit été Qdoptée que pour mQintenir une formule simple et fénérQle dQns 

lQ  Constitution tout  en excluQnt  lQ chimie,  il  fQudrQit  trouver  une meilleure  formule, 

puisque lQ clQuse  du modèle exclut des  brQnches  qui  ne  l’ont  pQs  demQndé.  QQnt à 

l’interprétQtion de lQ clQuse, le rQpport relève deux possibilités, l’une «lQrfe » et l’Qutre 

«étroite ». LQ diférence réside dQns le dépôt oblifQtoire du modèle, que les Quteurs du 

rQpport rejetent complètement305.

AvQnt  le  débQt  Qu Conseil  des  ÉtQts,  les  pQrtisQns orfQnisent  de  nouvelles  lQrfes 

récoltes de pétitions, Qfn de fQire pression en fQveur de l’QcceptQtion de lQ proposition  

Bühler-Honeffer,  qui  leur semble désormQis lQ seule possibilité  d’Qrriver à un Qccord 

Qvec l’opposition. Le Conseil des ÉtQts vQ efectivement se rQnfer à l’Qvis des pQrtisQns. 

Après des débQts Qu cours desquels le principe des brevets d’invention continue à subir 

les QssQuts combinés de Rieter et  de Blumer306,  lQ  mQjorité de lQ commission propose 

1303. «(Corresp. pQrtic. du JournQl de Genève.) Berne, 13 octobre.», Journal de Genève, Genève, 14 octobre 
1886, p. 1.

1304. «Brevets d’invention », Journal de Genève, Genève, 20 octobre 1886, p. 1.
1305. «RQpport  Qu dépQrtement  fédérQl  du  commerce  et  de  l'Qfriculture  concernQnt  diverses  questions 

relQtives à l'introduction de lQ protection des inventions,  (Du 4 décembre 1886.)»,  Feuille Fédérale, 
1886, vol. 3, n° 53, pp. 1056-1061.

1306. NotQmment8 :  «Assemblée  fédérQle»,  Journal  de  Genève,  Genève,  21  Qvril  1887,  p. 3.  «Assemblée 
fédérQle. SéQnce du 20 Qvril », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 21 Qvril 1887, p. 2.
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l’Qdhésion  à  lQ  décision  du  Conseil  nQtionQl,  soit  l’QcceptQtion  de  lQ  clQuse  de  lQ 

représentQtion pQr modèles,  mQis en fQisQnt inscrire une déclQrQtion Qu procès verbQl 

visQnt à limiter lQ portée de cete clQuse307;;;:

Il  est  bien  entendu  que  les  mots  «représentés  pQr  des  modèles »,  ne 
sifnifent pQs que les modèles doivent être déposés dQns tous les cQs, ce qui 
pourrQit,  suivQnt  les  circonstQnces,  imposer  des  frQis  considérQbles  à 
l’inventeur Qussi bien qu’à l’QdministrQtion, sQns utilité réelle comme sQns 
nécessité  Qbsolue.  LQ  loi  déterminerQ  les  cQs  dQns  lesquels  le  dépôt  du 
modèle est  exifé,  Qinsi  que celQ est  prévu dQns les léfislQtions d’Qutres 
pQys, tels que l’AllemQfne, l’Autriche-Honfrie, lQ Belfique, l’EspQfne, les 
EtQts-Unis, lQ Norvèfe et lQ Suède.

LQ suite de lQ déclQrQtion Qu procès-verbQl vise à se concilier l’industrie de lQ chimie et  

celle des imprimeurs:

Il est en outre bien entendu que les inventions qui ne sont pQs susceptibles 
d’être représentées pQr des modèles n’ont pQs droit à lQ protection.
Enfn lQ  protection  des  modèles  et  dessins  ne  s’QppliquerQ  qu’Qux  
industries qui en feront lQ demQnde.

Tous les pQrtisQns ne sont pQs fQvorQble à l’inscription d’une telle déclQrQtion Qu procès-

verbQl,  surtout  que lQ proposition d’exclure  l’impression d’une loi  sur  les  modèles  et 

dessins n’QvQit jQmQis été formulée jusque-là. NéQnmoins, l’inscription Qu procès-verbQl 

l’emporte  pQr  une  courte  mQjorité  (19  voix  contre  15).  Dotée  de  cete limitQtion,  

l’Qdhésion Qu texte du Conseil nQtionQl, et donc à lQ proposition Bühler-Honeffer, ne 

pose plus problème et l’emporte fnQlement pQr 28 voix contre 6.

2.4.2. Organiser le plébiscite. Une large campagne bénéfciant de nouvelles alliances

LQ rQmpe du PQrlement est donc pQssée à nouveQu. Même si les pQrtisQns ont néfocié un 

compromis Qu Conseil nQtionQl, rien ne leur fQrQntit que le peuple l’QccepterQ. Il s’Qfit  

donc d’orfQniser le référendum. Ils réféchissent à cete question depuis lonftemps déjà.  

Ainsi, étQnt donné que certQins Qtribuent l’échec du 30 juillet 1882 à l’impopulQrité de lQ 

loi sur les épidémies, ils QvQient déjà demQndé lors de lQ réunion d’Olten qu’une nouvelle  

révision constitutionnelle  soit  présentée  seule,  sQns  Qutre  objet  lors  de  lQ  votQtion308, 

demQnde répétée dQns les résolutions du Confrès de Zurich en 1883309. Ne voter que sur 

un seul objet ce jour-là n’est pQs encore sufsQnt. Les pQrtisQns sont très Qctifs, et une 

propQfQnde d’une Qmpleur sQns commune mesure Qvec lQ votQtion de 1882 est orfQnisée. 

1307. «Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 29 Qvril 1887, p. 3. «Assemblée fédérQle. SéQnce du 
28 Qvril », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 29 Qvril 1887, p. 2.

1308. «Protocoll der in Anfelefenheiten der WiederQufnQhme der Bestrebunfen für ErfndunfspQtente Qm 
8.  October 1882 in Olten QbfehQltenen VersQmmlunf »,  Die Eisenbahn,  18 novembre 1882,  vol. 17, 
no 20, p. 115.

1309. Procès-verbal du Congrès suisse de la propriété industriellee, op. cit., 1883, p. 98.
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De nombreuses  réunions  ont  lieu310,  on  publie  des  Qppels  des  députés  de  toutes  les 

tendQnces politiques311, voire de sociétés commerciQles et industrielles312.

Les pQrtisQns se sont surtout réunis Qu sein d’une QssociQtion lQrfe, nommée Patent-  
und Musterschutz-Verein, fondée en mQi 1884 à Olten313. MQlheureusement, on ne sQit pQs 

frQnd chose de lQ fondQtion de ce refroupement. Il s’Qfit toutefois de lQ première QlliQnce 

institutionnQlisée entre brodeurs, infénieurs et horlofers. Le comité centrQl est en efet 

plQcé à SQint-GQll,  et  réunit  principQlement des mQrchQnds et  des infénieurs de cete 

réfion. On y retrouve Qussi le directeur du musée industriel et QrtisQnQl de SQint-GQll. En 

plus, de son comité centrQl, elle se divise en sections, et c’est lQ Société intercQntonQle des  

industries du JurQ qui fQit ofce de section romQnde. En Qvril 1887 déjà, c’est visiblement 

cete QssociQtion qui  s’est  chQrfée d’orfQniser lQ cQmpQfne de pétition à l’Qdresse du  

Conseil des ÉtQts314.

Cete QlliQnce vQ se chQrfer d’orfQniser lQ propQfQnde en fQveur de l’QcceptQtion de  

lQ  loi  sur  les  brevets  d’invention.  Elle  décide  de  délimiter  plusieurs  réfions,  dQns 

lesquelles des comités sont chQrfés de fQire de lQ propQfQnde315. En Suisse romQnde, c’est 

lQ SIIJ qui en est chQrfée. Une section existe encore à Berne, une à Zurich, et c’est le 

Comité centrQl qui orfQnise «l’QfitQtion» – pour reprendre le terme de l’époque – en 

fQveur  de  lQ  loi  dQns  les  cQntons  de  SQint-GQll,  Thurfovie,  Appenzell,  GlQris  et  les 

Grisons. L’QssociQtion fQit publier et distribuer plusieurs centQines d’exemplQires de deux 

brochures,  l’une  rédifée  pQr  l’infénieur  sQint-fQllois  Anton  Eichleiter,  l’Qutre  pQr 

Friedrich HQller. Les sections de lQ Suisse orientQle se déclQrent d’Qccord de difuser un 

Qppel rédifé pQr lQ SIIJ. Il est intéressQnt de décortiquer cet Qppel316, cQr il révèle bien lQ 

strQtéfie  suivie  pour  lQ  cQmpQfne  et  permet  de  revenir  sur  quelques-uns  des  points 

centrQux de l’QrfumentQtion des pQrtisQns dQns cete période. 

On y trouve premièrement l’idée que c’est une question d’honneur pour lQ Suisse:

[lQ loi] QssurerQ dQns le monde une plQce honorQble à notre pQys, que l’on 
Q  si  souvent  Qccusé  de  fQvoriser  lQ  pirQterie  industrielle;  elle  le  rendrQ 
d’QutQnt plus difne de lQ confQnce des nQtions, qui ont plQcé à Berne le 

1310. «Brevets d’invention », Journal de Genève, Genève, 22 juin 1887, p. 2.
1311. «Nouvelles des cQntons»,  Journal de Genève, Genève, 22 juin 1887, p. 2. «Nouvelles des cQntons », 

Journal de Genève, Genève, 5 juillet 1887, p. 1.
1312. «Le vote du 10 juillet», Gazete de Lausanne, LQusQnne, 6 juillet 1887, p. 2.
1313. NotQmment évoquée dQns: MIH, procès-verbQux de lQ SIIJ, réunion du bureQu du 10 juin 1884; AF, 

E22#1000/134#2459*, Bd. 2, document, probQblement rédifé pQr un fonctionnQire de l'QdministrQtion 
fédérQle, intitulé «Protection des inventions. I. MQnifestQtions en fQveur de l'introduction des brevets 
d'inventions en Suisse, depuis 1877», 30 novembre 1886.

1314. AF,  E22#1000/134#2459*,  Bd.  2,  enveloppe intitulée  «74 verschiedene EinfQben von interessierten 
Vereinifunfen, Industriezweifen etc. Qnlässlich der BerQtunf des VerfQssunfsQrtikels in der B’vers. 
im April 1887». En réQlité, l’enveloppe ne contient que 59 pétitions.

1315. Bericht des Central-Comité des Schweizerischen Erfndungs- und Musterschutz-Vereins an die Delegirten-
Versammlung der Sectionen desselben am 20. April 1890 in Zürich, St. GQllen, Kälin, 1890, pp. 4-7.

1316. «Brevets d’invention », Gazete de Lausanne, LQusQnne, 14 juin 1887, p. 2.
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sièfe des bureQux internQtionQux pour lQ propriété industrielle, litérQire et 
Qrtistique.

L’Qrfument n’Q rien de nouveQu. Nous Qvons vu que le débQt sur lQ rQtifcQtion du trQité 

de  l’Union  de  PQris  est  considéré  comme  un  débQt  sur  l’introduction  des  brevets 

d’invention en Suisse. AvQnt lQ votQtion de 1882, les pQrtisQns QfrmQient Qinsi que lQ 

Suisse se devQit  de posséder une telle  léfislQtion pour entrer dQns l’Union. Il  s’Qfit  à 

présent de metre en QvQnt lQ question d’honneur de lQ Suisse. L’Qrfument, en 1887, Q 

cependQnt pris une teinte nouvelle, Qu vu des débQts évoqués qui ont Qfité les chQmbres 

de commerce frQnçQise et pendQnt lesquels des rQpports se plQifnent de lQ pQrticipQtion 

de lQ Suisse à l’Union Qlors qu’elle ne dispose pQs de brevets d’invention317. Ce débQt est 

répercuté en Suisse318, ne serQit-ce que pQrce qu’il Q des conséquences sur lQ mQrche de 

l’Union.  En  1886,  le  Conseil  fédérQl  l’évoque  comme  Qrfument  dQns  son  messQfe  à 

l’Assemblée fédérQle:

C'est pourquoi le vœu Q été exprimé dQns lQ conférence de déléfués des 
étQts de l'Union, tenue du 29 Qvril Qu 11 mQi 1886, à Rome conformément à 
l'Qrticle 14 de lQ convention, que les étQts QppQrtenQnt à l'Union ou devQnt 
encore y entrer et qui n'ont pQs réflé pQr voie léfislQtive tous les domQines 
de  lQ  propriété  industrielle,  complètent  dQns  ce  sens  leur  léfislQtion 
Qussitôt que possible.319

Si nous trouvons là les premières trQces de «pressions internQtionQles », nous Qvons vu 

que celles-ci sont lQrfement choisies et voulues.

Ensuite, l’Qppel de lQ SIIJ refète surtout lQ volonté d’orfQniser une cQmpQfne Qussi  

lQrfe que possible. Le texte est d’Qbord conçu comme un Qppel à lQ solidQrité confédérQle. 

Les  brevets  d’invention  sont  QvQnt  tout  lQ  Suisse  romQnde:  «principQlement  pour 

l’horloferie, lQ bijouterie, les boîtes à musique, les industries Qrtistiques… », pour qui elle  

est une «question vitQle ».

Aidez-nous  donc,  chers  concitoyens,  à  introduire  dQns  nos  institutions 
fédérQles cete innovQtion Qbsolument nécessQire!

Ce  n’est  là  que  le  premier  des  Qppels  à  l’Qide  que  vQ  crier  le  texte.  Il  s’Qppuie  sur 

l’exclusion  de  lQ  chimie  pour  demQnder  Qux  «industries  qui  ne  veulent  pQs  de  lQ 

protection, ou à qui elle est indiférente », de ne pQs lQ refuser à celles qui lQ réclQment.  

Toujours  dQns  un souci  d’élQrfir  lQ  cQmpQfne,  le  texte  Qfrme  Qussi  que  les  brevets 

proftent surtout Qux QrtisQns et Qux ouvriers.

1317. Cf. chQpitre 1.2.5.
1318. «(Corresp. pQrticul. du JournQl de Genève.) Berne, 11 février.», Journal de Genève, Genève, 13 février 

1886, p. 1.
1319. Feuille Fédérale, 1886, vol. 2, n° 25, p. 531.
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Un dernier Qrfument nous permet de pQrler d’un chQnfement dQns les rQpports de 

forces  politiques,  survenu  dQns  lQ  période  qui  nous  intéresse,  et  qui  vQ  frQndement 

contribuer Qu succès en votQtion populQire:

Aidez-nous surtout, Qfriculteurs! Vous Qussi Qvez un intérêt considérQble à 
stimuler les perfectionnements dQns le domQine des nombreuses industries 
qui  se  rQtQchent  directement  à  l’Qfriculture.  D’Qilleurs,  quQnd  nos 
principQles industries soufrent, vous en éprouvez le contre-coup, comme 
lQ nQtion entière bénéfcie de lQ prospérité de chQcun de ses membres.

On retrouve en efet cete notion de solidQrité entre les secteurs Qfricoles et industriels  

dQns  des  Qrticles  publiés  QvQnt  lQ  votQtion  pQr  La  Liberté,  le  journQl  cQtholique-

conservQteur fribourfeois. En 1882, celui-ci QvQit Qppelé à rejeter l’Qrticle constitutionnel 

introduisQnt  les  brevets  d’invention.  À  présent,  il  publie  des  Qrticles  fQvorQbles  Qux 

brevets d’invention320.

Ce  chQnfement  dQns  l’Qtitude  du  pQrti  cQtholique-conservQteur  fribourfeois, 

chQnfement  qu’on  pourrQit  montrer  sur  lQ  bQse  d’Qutres  journQux321,  s’explique 

principQlement  pQr  le  vQste  mQrchQndQfe  politique  qui  Q  pris  plQce  d’une  pQrt  entre 

rQdicQux et cQtholiques-conservQteurs, et d’Qutre pQrt Qutour de lQ politique économique. 

Une  néfociQtion  s’est  en  efet  enfQfée  en  1884  entre  rQdicQux  et  cQtholiques-

conservQteurs, suite à une véritQble démonstrQtion de force de ces derniers, lorsque le  

peuple rejete dQns lQ même journée, dite du «chQmeQu à quQtre bosses », quQtre lois  

contre lesquelles les conservQteurs QvQient soulevé le référendum. DQns le mois qui suit 

ce résultQt trQumQtisQnt pour le cQmp rQdicQl, le lucernois Josef Zemp et quelques Qutres 

représentQnts de l’Qile cQtholique déposent une motion Qu PQrlement, dQns lQquelle ils 

demQndent  un certQin nombre de points  à  réviser  dQns  lQ  Constitution pour  que les 

conservQteurs cessent de fQire systémQtiquement obstruction322.

Il  ne  s’Qfit  pQs  ici  d’QnQlyser  en  détQils  les  revendicQtions  des  conservQteurs. 

L’QcceptQtion de lQ motion Zemp constitue une des pQrties clés d’un «deQl » plus vQste 

qui  prend  plQce  en  1884  Qutour  de  lQ  politique  douQnière  et  de  l’intervention  de  lQ 

ConfédérQtion, une forme de politique de compensQtion fQce à lQ mondiQlisQtion. Un des 

éléments de cet Qccord consiste à soutenir  l’Qfriculture et  les Qrts  et  métiers pQr des 

subventions,  en échQnfe d’un soutien Qfricole Qu nouveQu tQrif douQnier323.  Or,  il  est 

intéressQnt de constQter que les brevets d’invention sont intéfrés Qu mQrchQndQfe qui 

1320. «Les brevets d’invention et l’Qfriculture », La Liberté, 3 juillet 1887; «LQ question des brevets et les 
intérêts du cQnton de Fribourf », La Liberté, 5 juillet 1887; «LQ question des brevets et les intérêts du 
cQnton de Fribourf. II», La Liberté, 6 juillet 1887.

1321. Le  Vaterland,  qui  QvQit  certes  déjà  Qppelé  à  voter  oui  en  1882,  le  fQit  à  présent  beQucoup  plus  
clQirement en première pQfe. Il publie éfQlement des trQductions de certQins des Qrticles de La Liberté: 
«DQs fewerbl. Eifenthum Quf dem LQnde», Das Vaterland, 5 juillet 1887.

1322. Sur cete question, cf.  HUMAIR,  Développement économique et Etat central (1815-1914),  op. cit., 2004, 
pp. 458-460 et les références qu’il y donne.

1323. Ibid., pp. 511-520.
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s’ouvre Qutour de lQ motion Zemp. En efet, pQrmi les contre-propositions formulées pQr 

les  forces  rQdicQles,  des  députés  demQndent  que  le  Conseil  fédérQl  se  penche  sur  les 

diférentes révision constitutionnelles réclQmées pQr l’Assemblée fédérQle, pQrmi lesquels 

ffure lQ protection des inventions324.  Comme une mQnière pour les pQrtisQns de dire: 

Qidez-nous, nous vous Qiderons. L’QcceptQtion de lQ motion Zemp est toutefois surtout le 

symbole 

C’est dQns ce contexte que s’inscrit une pQrtie de lQ production discursive précédQnt 

lQ votQtion de 1887 sur les brevets d’invention. Des brochures sont publiées, destinées à 

démontrer l’importQnce du brevet d’invention pour l’Qfriculture. Restés jusque-là neutres 

voire opposés Qu principe de lQ propriété industrielle, les milieux Qfricoles mQnifestent 

soudQin un frQnd intérêt pour cete question. Félix Andereff (1834-1911), secrétQire de  

l’une  des  principQles  QssociQtions  Qfricoles,  publie  Qinsi  une  brochure  intitulée  Die 
Schweizerische Landwirthschaf in ihren Beziehungen zum Erfndungsschutz325. Le discours 

y est relQtivement simple. LQ cQuse de lQ crise Qfricole est à chercher dQns lQ concurrence  

étrQnfère.  Celle-ci  dispose  d’une  meilleure  compétitivité,  pQrce  qu’elle  se  sert  de 

mQchines «qui épQrfnent le temps et l’Qrfent ». Pour réQfir, l’Qfriculture suisse doit se 

mécQniser elle Qussi, or les mQchines spécifques dont elle QurQit besoin ne peuvent pQs 

être développées en l’Qbsence de lois sur les brevets. Les inventeurs pQrtent, les mQchines 

sont discréditées pQr les mQuvQises contrefQçons326. 

SQns  vouloir  exclure  que  les  élites  Qfricoles  soient  réellement  devenues  plus 

fQvorQbles Qu brevet d’invention327, il fQut noter à quel point ce discours est plus simple 

que le profrQmme de crise publié pQr le même Andereff quelques Qnnées plus tôt: il y  

réclQmQit l’intervention de l’ÉtQt pour soutenir des stQtions d’essQis Qfricoles et un vQste 

profrQmme  de  formQtion:  cours  d’hiver,  professeurs  itinérQnts,  etc.  LQ  question  des 

mQchines n’y étQit qu’un point pQrmi d’Qutres, sQns qu’il y soit fQit de rQpport Qvec les 

brevets  d’invention328.  De  plus,  le  discours  sur  lQ  mécQnisQtion  concerne  surtout 

l’Qfriculture de plQine.

En somme,  de nombreuses  rQisons suffèrent  qu’il  y  Q bien lQ  trQce d’un  «deQl » 

quQnd on lit dQns La Liberté;;;:

Le  Confédéré d’hier trouve que nous ne fQisons pQs Qssez de propQfQnde 
en fQveur  de l’Qrticle  constitutionnel  qui  inQufure en Suisse les brevets 

1324. AF, E22#1000/134#410*,  propositions du CN en lien Qvec lQ motion Zemp;  «Assemblée fédérQle », 
JournQl de Genève, 20 juin 1884, p. 3.

1325. Felix ANDEREGG, Die Schweizerische Landwirthschaf in ihren Beziehungen zum Erfndungsschutz , Bern, 
K. J. Wyss, 1887.

1326. L’QrfumentQtion est similQire dQns les Qrticles de La Liberté cités.
1327. MQlheureusement,  mQ  recherche  n’Q  pQs  pu  porter  sur  l’industrie  QlimentQire.  LQ  clQuse  de  lQ 

représentQtion pQr modèle exclut Qussi les denrées et les enfrQis, ce qui peut Qussi Qvoir un impQct sur 
lQ position des Qfriculteurs…

1328. Felix  ANDEREGG,  Die schweizerische Landwirthschaf in ihrem intensivern Betriebe ,  AQrQu, Christen, 
1885.
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d’invention.  LQ  nouvelle  RédQction  du  journQl  rQdicQl  est  devenue  bien 
exifeQnte. N’est-ce donc pQs Qssez d’Qvoir donné deux études complètes en 
une  série  d’Qrticles,  plusieurs  correspondQnces  de  Berne,  et  d’Qvoir  en 
outre suivi tous les détQils de lQ question des brevets pQr des entreflets 
[...]?329

Le contexte et les Qctions des pQrtisQns semblent donc prépQrer à un lQrfe succès. Aucune 

Qutre  question  posée  Qu  peuple,  QlliQnces  renforcées  entre  les  pQrtisQns  de  toujours, 

propQfQnde très Qctive,  nombreuses brochures publiées et distribuées à lQ populQtion, 

nouvelle  formulQtion  de  l’Qrticle  constitutionnel  excluQnt  les  industries  opposées  et 

soutien des  opposQnts  politiques  d’hier,  tout  lQisse  présQfer  un lQrfe succès.  CelQ  ne 

rQssure toutefois pQs complètement les pQrtisQns, qui s’inquiètent qu’une pQrticipQtion 

trop fQible fQvorise l’opposition:

L’indiférence serQit coupQble et dQnfereuse. L’opposition Q désQrmé, dirQ-
t-on, l’opposition se dérobe. Le procès est fQfné d’QvQnce.  Inutile de se 
dérQnfer.  Rien  ne  serQit  plus  fQux  que  ce  cQlcul.  En  1882,  l’opposition 
n’étQit  fuère  plus  remuQnte  qu’Qujourd’hui,  et  les  pQrtisQns des  brevets 
s’QtendQient à une victoire éclQtQnte. Ils ont été bQtus pQr 15,000 voix. Cet 
échec QurQit pu être évité. Il eût suf d’un peu plus de zèle pQtriotique. A  
Genève, 4300 citoyens seulement ont pris pQrt Qu scrutin.330

Ces crQintes ne seront pQs justifées. Le résultQt est à lQ hQuteur de lQ mobilisQtion et de lQ 

lQrfe QlliQnce. Le peuple suisse Qccepte le nouvel Qrticle constitutionnel pQr 203 506 voix 

contre 57 862, soit pQr plus de 77,8% des sufrQfes exprimés. Le résultQt est encore plus 

exceptionnel  dQns  certQins  cQntons:  à  Genève  et  à  Neuchâtel,  les  citoyens  Qcceptent 

l’Qrticle pQr plus de 97% des voix. Le chemin est ouvert pour élQborer lQ léfislQtion sur les  

brevets d’invention.

2.4.3. Les débats autour des dispositions concrètes de la loi : une loi favorable aux 
ingénieurs, aux artisans ou à l’industrie?

Aidez-nous,  QrtisQns  et  ouvriers!  Depuis  lonftemps  vous  comprenez 
l’importQnce de lQ question pour l’QméliorQtion de votre situQtion sociQle: 
suivQnt un proverbe qui Q cours chez les AméricQins, bien plQcés pour en 
jufer, les brevets proftent plus Qux pQuvres qu’Qux riches.331

L’Qppel  de  lQ  SIIJ  ne  visQit  pQs  seulement  lQ  Suisse  QllemQnde,  ni  seulement  les 

Qfriculteurs. DQns son empressement à rQssembler le plus de sufrQfe, il s’QdressQit Qussi 

Qux «QrtisQns et ouvriers ». En QfrmQnt que les brevets proftent Qux pQuvres, le texte Q 

recours à un Qrfument clQssique de lQ période, qui nous renvoie à lQ question qui nous  

1329. «LQ votQtion du 10 juillet», La Liberté, 7 juillet 1887.
1330. «Le vote de demQin », Journal de Genève, Genève, 9 juillet 1887, p. 1.
1331. «Brevets d’invention », Gazete de Lausanne, 14 juin 1887, p. 2.
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préoccuperQ dQns ce chQpitre. Au proft de quels Qcteurs lQ léfislQtion suisse Q-t-elle été  

élQborée?

Les trQvQux d’Alfred Heffen et ceux de Kees Gispen, notQmment, ont montré le poids 

qu’ont eu certQins frQnds industriels dQns le processus d’élQborQtion de lQ loi QllemQnde, 

principQlement Werner von Siemens332. OpposQnt «industriels » et «inventeurs », ils ont 

jufé que lQ loi QllemQnde étQit défQvorQble à ces derniers. Toute une série d’éléments les 

pénQliserQient333.  Retenons-en  trois.  Premièrement,  les  tQxes  Qnnuelles  et  croissQntes 

étQient  chères.  Deuxièmement,  lQ  licence  oblifQtoire  servirQit  surtout  Qux  frQnds 

industriels, les inventeurs étQnt forcés de leur céder leur invention plutôt que de pouvoir 

l’exploiter eux-mêmes. Enfn, l’Anmelderprinzip,  selon lequel le brevet est Qccordé non 

pQs à l’inventeur mQis à lQ première personne à fQire une demQnde de brevet, diférencie 

profondément lQ loi  QllemQnde des lois  Qnflo-sQxonnes,  pQr exemple,  dQns lesquels le 

demQndeur doit jurer qu’il est bien l’inventeur.

MQrfrit SeckelmQnn Q cherché à relQtiviser cete interprétQtion334. Pour comprendre 

ses critiques, il fQut défnir ce qu’on entend pQs «inventeur ». Pour MQrfrit SeckelmQnn, 

il s’Qfit plutôt d’un employé. CelQ renvoie donc à un confit potentiel entre employeur et 

employé Qutour du stQtut de l’invention. Si un employé réQlise une QméliorQtion difne 

d’être brevetée, qui de l’employeur ou de l’employé, doit en bénéfcier prioritQirement? 

L’employeur n’QurQ pQs intérêt à voir son employé s’instQller comme concurrent frâce à 

une  invention  qu’il  Q  peut-être  développée  pendQnt  son  temps  de  trQvQil,  frâce  Qux 

ressources de lQ frme. À l’inverse, l’employé n’QurQ pQs intérêt à se contenter de son 

sQlQire hQbituel ou d’une prime minime, pendQnt que son employeur renforce sQ position 

sur le mQrché et ses bénéfces frâce Qu brevet obtenu.

En comprenQnt donc l’opposition entre inventeur et industriel comme lQ diverfence 

d’intérêt entre l’inventeur employé et son employeur, MQrfrit SeckelmQnn montre que lQ 

lofique  de  lQ  léfislQtion  QllemQnde  n’est  pQs  si  diférentes  d’Qutres  léfislQtions.  En 

Anfleterre  et  Qux  ÉtQts-Unis,  pQr  exemple,  les  brevets  n’étQient  certes  léfQlement 

Qccordés  qu’Qu  «frst  Qnd  true  inventor»,  compris  comme  une  personne  physique. 

Toutefois, Qu vu des prQtiques stQndQrdisées de cessions de l’invention de l’employé à son 

employeur, le fQit que le nom du premier ffure sur le brevet ne lui fQrQntissQit pQs pour  

QutQnt un droit de contrôle sur son invention, ce d’QutQnt moins que lQ jurisprudence 

QméricQine QcceptQit les contrQts de trQvQil qui forçQient l’employé à céder ses inventions 

1332. Kees  GISPEN,  «Hinterfrund,  Bedeutunf  und  Entwicklunf der  PQtentfesetzfebunf in  DeutschlQnd 
1877 bis  heute»,  in  Rudolf  BOCH (dir.),  Patentschutz  und Innovation  in  Geschichte  und  Gegenwart, 
FrQnkfurt  Q.M.  [etc.],  Peter  LQnf,  1999,  pp. 7-13.  Alfred  HEGGEN,  Erfndungsschutz  und 
Industrialisierung in Preussen 1793-1877, Goetinfen, VQndenhoeck und Ruprecht, 1975.

1333. HEGGEN, Erfndungsschutz und Industrialisierung in Preussen 1793-1877, op. cit., 1975, p. 135.
1334. Ibid., pp. 42-49 et 417.
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à son employeur335.  LQ loi frQnçQise Qutorise elle Qussi des entreprises commerciQles à 

prendre  des  brevets,  mQlfré  sQ  lofique  pQrtiellement  héritée  de  lQ  révolution,  selon 

lQquelle le brevet d’invention ne fQit que reconnQître un droit nQturel individuel336.

Un  Qutre  point  importQnt  que  MQrfrit  SeckelmQnn soulève,  même  si  elle  ne  le 

soulifne pQs Qussi explicitement, c’est que l’Anmelderprinzip de lQ loi QllemQnde n’est pQs 

tout  à  fQit  ce  qu’il  semble  être.  Il  ne  s’Qfit  pQs  simplement  d’Qccorder  un brevet  Qu 

premier qui dépose une demQnde pour l’invention, qu’il soit l’inventeur ou non. Selon lQ 

loi  QllemQnde de 1877,  le  brevet  est  en  efet  déclQré  nul  et  non Qvenu si  le  contenu 

essentiel  de  l’invention  est  tiré  des  descriptions,  dessins,  modèles,  QppQreils  ou 

instQllQtions  d’un  tiers  sQns  que  celui-ci  en  Qit  donné  l’QutorisQtion337.  S’il  peut  être 

difcile à l’inventeur dont l’invention Q été brevetée pQr un tiers – metons, justement, 

pQr son employeur – de fQire reconnQître ses droits, il n’est pQs certQin que celQ soit plus 

fQcile  dQns un système qui  prétend n’Qccorder le  brevet qu’Qu «véritQble inventeur ». 

Après tout, l’ofce des brevets est bien forcé de présumer que le demQndeur du brevet Q 

droit Qu brevet. C’est donc sQns doute lQ cQpQcité à recourir Qux tribunQux et à pQyer les  

frQis  de  justice,  d’une  pQrt,  et  lQ  jurisprudence,  d’Qutre  pQrt,  qui  détermineront  lQ 

possibilité pour l’inventeur lésé d’obtenir fQin de cQuse.

SeckelmQnn ne tient cependQnt pQs Qssez compte d’un Qutre type «d’inventeur » qui 

peut être lésé pQr les dispositions de lQ loi QllemQnde: le petit inventeur indépendQnt, ou  

«Qutonome », pour reprendre le terme sufféré pQr GQbriel GQlvez-BehQr à propos des 

inventeurs du monde de l’QrtisQnQt et de lQ petite industrie: «En somme, ils sont déjà des  

entrepreneurs disposQnt d’un cQpitQl, Qussi modeste soit-il, et dirifeQnt de petites équipes 

de trQvQilleurs, pQrfois réduites à lQ cellule fQmiliQle.»338 Il convient d’Qjouter à ces Qcteurs 

les infénieurs. Les dispositions léfQles telles que les hQutes tQxes limitQient lQ possibilité 

pour ces Qcteurs d’Qccéder Qu brevet d’invention,  tQndis que le  système de lQ licence 

oblifQtoire  supprimQit  lQ  possibilité  pour  le  breveté  d’être  le  seul  exploitQnt  de  son 

invention.  Sur  ce  dernier  point,  encore  conviendrQit-il  de  vérifer  si  l’oblifQtion 

d’Qccorder des licences, limitées Qprès tout Qux cQs où l’intérêt public le demQnde, Q été  

fréquemment  utilisée.  Prises  ensemble,  ces  cQrQctéristiques  de  lQ  loi  QllemQnde 

réduisQient  les  chQnces  pour  un  «inventeur »,  et  pour  un  infénieur,  de  devenir 

entrepreneur et de rentrer sur le mQrché Qvec succès en se bQsQnt sur ses brevets339. En 

1335. CQtherine  L.  FISK,  Working  Knowledge.  Employee  Innovation  and  the  Rise  of  Corporate  Intellectual  
Property,  1800-1930,  ChQpel  Hill,  University  of  North  CQrolinQ  Press,  2009  Q  montré  comme  ces 
contrQts se sont développés dQns le droit et ont été Qcceptés.

1336. SECKELMANN, Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, pp. 72-86.
1337. Ibid., p. 175, cf. Qussi p. 429 pour le texte de lQ loi.
1338. GQbriel  GALVEZ-BEHAR,  La  République  des  inventeurs  :  propriété  et  organisation  de  l’innovation  en  

France, (1791-1922), Rennes, Presses univ. de Rennes, 2008, p. 74.
1339. HEGGEN, Erfndungsschutz und Industrialisierung in Preussen 1793-1877, op. cit., 1975, p. 142.
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celQ, lQ loi QllemQnde étQit efectivement moins fQvorQble Qux infénieurs indépendQnts et 

Qux QrtisQns que les lois frQnçQises ou QméricQines.

Nous  pouvons  donc  distinfuer  les  deux  extrêmes  d’un  spectre  cQrQctérisQnt  les 

systèmes de brevets d’invention. D’une pQrt, des systèmes relQtivement ouverts, Qux tQxes 

modérées, sQns frQnde vérifcQtion des demQndes de brevets, donc accessibles et QccordQnt 

Qu  breveté  des  droits  relQtivement  étendus.  D’Qutre  pQrt,  des  systèmes  plus  fermés, 

vérifQnt les demQndes de brevets, Qux tQxes relQtivement élevées, dQns le but explicite de 

ne pQs breveter toutes les inventions340, et limitQnt les droits du breveté, en l’oblifeQnt à 

exploiter son invention dQns un délQi impQrti ou à Qccorder des licences. Il convient de 

noter qu’Qucune léfislQtion ne se correspond à l’un des extrêmes de ce spectre. DQns un 

système ouvert, QccordQnt de lQrfes droits à l’inventeur, on pourrQit Qinsi imQfiner que 

les brevetés ne doivent pQs rendre leur invention publique: ils bénéfcierQient Qinsi à lQ 

fois du monopole Qccordé pQr le brevet, et du secret de fQbricQtion341. MQis à lQ fn du 19e 

siècle, lQ mQjorité des systèmes prévoient une publicQtion des spécifcQtions du brevet, à  

lQ fois pour répondre Qux besoins du système – il fQut sQvoir ce qui est déjà breveté QvQnt 

de  déposer  son  propre  brevet –,  mQis  éfQlement  pour  fQvoriser  lQ  circulQtion  de 

l’informQtion technique. Un système complètement ouvert ne distinfuerQit pQs non plus 

entre les brevets exploités à l’intérieur du pQys et ceux exploité à l’étrQnfer, ce qui ne 

serQit pQs sQns poser quelques problèmes. Là encore, lQ mQjorité des systèmes prévoient à 

lQ fn du 19e siècle des clQuses sur cete question, et celQ forme un des enjeux mQjeurs des 

néfociQtions pour lQ mise en plQce de l’Union internQtionQle342.

Les efets sociQux flobQux des deux tendQnces sont difciles à identifer. Un des deux 

systèmes,  ou  les  deux,  fQvorise-t-il  pQr  exemple  lQ  mise  en  plQce  de  cQrtels  ou  le  

verrouillQfe  d’un  mQrché  pQr  une  frme  sur  lQ  bQse  de  ses  brevets?  De  fQit,  les  

cQrQctéristiques du système «fermé » visent Qussi à répondre Qux critiques sur les efets 

monopolistiques néfQtifs que peut enfendrer un système de brevets. Il est donc difcile 

de n’y voir qu’un système fQvorisQnt les frQnds industriels, même si c’est Qussi ce qu’il 

est  dQns des pQys n’QyQnt pQs de système de brevet d’invention, comme lQ Suisse, ou 

n’QyQnt qu’une situQtion juridique confuse et pQrcellQire, comme l’AllemQfne QvQnt 1877. 

En efet, les froupes étQblis, disposQnt déjà d’une solide position sur le mQrché et libres  

d’exploiter les inventions intéressQntes, quelle que soit leur orifine, sont peu fQvorQbles à 

un  système  trop  ouvert  qui  permetrQit  à  des  infénieurs  indépendQnts  de  devenir 

entrepreneurs – nous dirions Qujourd’hui d’ouvrir des  start-up –  et de les concurrencer 

1340. cf. SECKELMANN, Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, pp. 178-179.
1341. Le secret de l’invention est Qinsi  réclQmé pQr les inventeurs dQns l’Anfleterre de lQ fn du XVIII e 

siècle. Cf.  HQrold DUTTON, The Patent System and Inventive Activity during the Industrial Revolution:  
1750-1852, MQnchester, MQnchester University Press, 1984, p. 42.)

1342. Edith Tilton  PENROSE,  The Economics of the International Patent System,  BQltimore,  Johns Hopkins 
Press, 1951.
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pQr des produits innovQnts. En AllemQfne, l’industriel Werner Siemens contribue Qinsi à 

lQ mise en plQce d’un système plutôt fermé, en imposQnt certQines formulQtions dQns les  

pétitions des infénieurs, mQlfré les dissensions Qu sein de leur QssociQtion343.

Q’en  est-il  en  Suisse?344 LQ  commission  extrQ-pQrlementQire  chQrfée  de  rédifer 

l’QvQnt-projet de loi est dominée pQr les infénieurs et les Qcteurs fQvorQbles à un système 

de brevets ouverts, tels que les Qfent de brevets et les représentQnts des QrtisQns et de lQ 

petite industrie (cf. TQbleQu 4). Sept personnes sont nommées pQr le DépQrtement fédérQl 

du commerce et de l’Qfriculture (en itQlique dQns le tQbleQu). Les Qutres sont déléfuées  

pQr les neuf QssociQtions contQctées pQr le DépQrtement345. Pour l’essentiel, lQ commission 

résulte du processus qui Q mené à l’QcceptQtion d’une loi sur les brevets: on y retrouve 

des  représentQnts  des  milieux  de  l’horloferie,  de  lQ  broderie,  des  infénieurs  et  de 

l’industrie des mQchines, Qinsi que des Qrts et métiers, à quoi il fQut Qjouter l’Quteur du 

compromis  Qutour  lQ  clQuse  du  modèle,  JohQnn  Heinrich  Bühler-Honeffer.  LQ 

composition  de  lQ  commission  lQisse  Qtendre  un  système  relQtivement  ouvert.  Les 

infénieurs comme WQldner et HQller, qui ne sont pQs à lQ tête d’entreprises, les Qfents de 

brevets comme Blum et Imer-Schneider, qui n’ont Qucune rQison de vouloir limiter leur 

clientèle,  et  les  représentQnts  des  QrtisQns  et  des  ouvriers,  comme  Wild,  Stössel  et 

Scherrer,  tous  ces  Qcteurs  vont  en  efet  défendre  un  système  ouvert  Qu  sein  des 

discussions.  D’Qutres pQrticipQnts vont jouer un rôle plus neutre voire plus efQcé.  Le 

représentQnt des milieux Qfricoles, Rudolf Häni (1833-1896), ne prend Qinsi que trois fois 

lQ pQrole pendQnt lQ discussion. L’intéfrQtion de l’Qfriculture dQns lQ commission semble 

plus le résultQt des compromis pQssés Qvec le monde Qfricole Qu préQlQble que le sifne 

d’un intérêt réel pour lQ question des brevets et les enjeux d’un système ouvert ou fermé.

1343. SECKELMANN, Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, pp. 163-169.
1344. cf. Qussi BéQtrice VEYRASSAT, «De lQ protection de l’inventeur à l’industriQlisQtion de l’invention », in 

HQns-Jörf GILOMEN et al. (dir.), Innovations  : Incitations et résistances  : Des sources de l’innovation à ses  
efets, Zürich, Chronos, 2001, pp. 367-383, ici pp. 377-378 qui QvQit déjà formulé quelques hypothèses, 
en pQrticulier sur lQ loi de 1907.

1345. «MessQfe  du  conseil  fédérQl  à  l'Qssemblée  fédérQle  concernQnt  le  projet  de  loi  sur  les  brevets 
d'invention. (Du 20 jQnvier 1888.) », Feuille Fédérale, 1888, vol. 1, n° 5, pp. 187-188.
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Enfn, certQins Qcteurs sont des industriels qui QurQient plus intérêt à limiter l’Qccès 

Qu brevet. C’est en pQrticulier Bühler-Honeffer qui vQ défendre un système fermé. Il vQ 

se trouver très isolé. Dès le début des discussions de lQ commission, il propose des lQrfes 

modifcQtions  de  l’QvQnt-projet  soumis  pQr  le  DépQrtement.  Le  premier  Qfrontement 

importQnt de lQ commission vQ Qvoir lieu sur lQ mQnière dont l’Qrticle constitutionnel doit 

être respecté.

C’est surtout lQ défnition du terme de «modèle » Qinsi que l’oblifQtion de le déposer 

qui fQit débQt. Bühler-Honeffer mQintient que le dépôt est requis pQr lQ Constitution, et il  

défnit dQns un premier temps le modèle comme: 
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Tableau 4. Membres de la commission d'experts pour l'élaboration de la loi sur les brevets 
d'invention, octobre 1887

NumQ Droz NE Conseiller fédérQl, président de lQ ConfédérQtion

J. H. Bühler-Honegger ZH/SG Conseiller nQtionQl, industriel, directeur de lQ FQbrique de mQchines 
de Rüti

Bernard Frey-Godet ;;;? SecrétQire du bureQu internQtionQl pour lQ propriété industrielle

Alexandre Gavard GE Conseiller d’ÉtQt fenevois

Friedrich Haller AG Infénieur-mécQnicien, employé Qu BureQu topofrQphique fédérQl

Edmond Imer-Schneider BE Infénieur-mécQnicien, Qfent de brevets

J. K. K. Morel SG Jufe Qu TribunQl fédérQl

Adolf Ot ;;;? RédQcteur, Berne.

Johannes Stössel ZH Conseiller nQtionQl, président de l’USAM

Emil Blum ZH Infénieur-mécQnicien, déléfué de lQ GeP

Anton Eichleiter SG Infénieur à RohrschQch, déléfué du schweiz. Erfndunfs- und 

Muster-Schutz-Verein

Ernest FrQncillon BE Conseiller nQtionQl, directeur de lQ fQbrique horlofère Lonfines, 

déléfué de lQ SIIJ

Rudolf Häni BE Conseiller nQtionQl, déléfué de lQ Société suisse d’Qfriculture

GustQve NQville ZH Infénieur-mécQnicien, président de lQ direction d’Escher, Wyss & 

Cie, déléfué de l’USCI

Heinrich Scherrer SG AvocQt, déléfué de lQ Société du Grutli

Aufust WQldner BS Infénieur, rédQcteur de lQ Schweizerische Bauzeitung, déléfué de lQ 

Société suisse des infénieurs et Qrchitectes

E. Wild SG Directeur du musée commerciQl et industriel de St-GQll, déléfué de 

l’USAM

Source: Erfndungsschutz : Protokoll über die Sitzungen der Expertenkommission betrefend die Vorprüfung  
des Gesetzentwurfes über Erfndungspatente. (Oktober 1887.), [Bern] : [s.n.], 1887, pp. 1-2.
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die NQchbildunf des erfundenen GefenstQndes, wie er Qus den Händen des 
Erfnders  hervorfefQnfen  ist,  entweder  in  der  fleichen  Größe  oder 
verkleinert,  vollkommen in Qllen seinen OrfQnen und Qus den fleichen 
MQteriQlien herfestellt.346

Plus tQrd, le messQfe du Conseil fédérQl à l’Assemblée fédérQle soulifnerQ bien lQ portée 

d’une telle proposition:

Se  ffure-t-on  combien  coûterQit  un semoir  mécQnique  ou  un métier  à 
tisser «exécuté complètement dQns tous ses orfQnes et  Qvec les mêmes 
mQtériQux »  qne  lQ  mQchine  réelle,  et  ne  dépQssQnt  d'Qucun  côté  un 
mQximum de 30 à 40 centimètres? Des modèles de ce fenre reviendrQient à 
des  centQines  et  à  des  milliers  de  frQncs,  et  les  brevets  ne  serQient 
Qccessibles  qu'Qux  personnes  qui  pourrQient  supporter  des  frQis  Qussi 
considérQbles.347

Bühler  Qccepte  ensuite  une  Qutre  défnition,  selon  lQquelle  le  modèle  est  «jede 

körperliche  DQrstellunf  einer  Erfndunf,  welche  dQs  Wesen  und  den  GefenstQnd 

derselben klQr  erkennen läßt »348,  qui  est  Qdoptée  pQr  lQ  mQjorité  de  lQ  Commission. 

Moins qu’une défnition restrictive du modèle,  c’est  donc surtout le  dépôt oblifQtoire 

Ququel Bühler tient. DQns ses positions s’exprime lQ crQinte d’un système de brevet trop 

ouvert.  Premièrement,  il  est  persuQdé  que  le  modèle  permetrQ  Qu  jufe  de  mieux  se 

prononcer  dQns  les  litifes  Qutour  des  brevets  d’invention.  C’est  une  description  plus 

Qppropriée que le dessin349.  Cete crQinte des mQuvQis jufements en cQs de procès est  

typique des Qcteurs opposés à un système ouvert, dQns lequel il y Q plus de brevets, qui ne 

fQrQntissent pQs lQ nouveQuté de l’invention, et donc plus de poursuites judiciQires. Cet 

Qrfument est  Qussi  une mQnière de justifer le  dépôt  oblifQtoire:  pour que le  modèle 

puisse  servir  de  preuve,  il  fQut  s’Qssurer  qu’il  ne  soit  pQs  modifé.  Deuxièmement,  il 

exprime  explicitement  lQ  volonté  de  limiter  le  nombre  d’invention  pQr  le  dépôt 

oblifQtoire. Ce dernier permetrQit de limiter les brevets sur des inventions considérées 

comme «inutiles »:

PQr  cete condition,  on  éliminerQ  de  plus  environ  80  %  des  inventions 
inutiles; des 20 % restQnt, on peut tout à fQit exifer le dépôt [du modèle].350

1346. Erfndungsschutz  : Protokoll über die Sitzungen der Expertenkommission betrefend die Vorprüfung des  
Gesetzentwurfes über Erfndungspatente. (Oktober 1887), [Bern], [s.n.], 1887, p. 7.

1347. Feuille Fédérale, 1888, vol. 1, n° 5, p. 191.
1348. Erfndungsschutz, op. cit., 1887, p. 12.
1349. Ibid., p. 7.
1350. «Durch  diese  Bedinfunf  werden  ferner  circQ  80%  unnützer  Erfndunfen  beseitift;  von  den 

verbleibenden 20% kQnn fQnz wohl die Hinterlefunf fefordert werden.» − Ibid., p. 10.
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Enfn, il déclQre Qussi que les modèles doivent être publics, pour que le public puisse se 

former  une  opinion  sur  l’invention.  Il  n’évoque  toutefois  cete fonction  du  dépôt  

oblifQtoire, proche de lQ veille technolofique, qu’à lQ fn du débQt351.

Bühler ne trouve qu’un seul Qllié, NQville, lui Qussi industriel déjà solidement étQbli,  

qui dit être d’Qccord Qvec le dépôt du modèle352. En fQce, lQ mQjorité de lQ commission 

s’oppose  Qvec  force  Qu  dépôt  oblifQtoire353,  dQns  lQ  lifne  de  ce  qui  QvQit  été  QvQncé 

pendQnt les débQts pQrlementQires. CertQins renvoient Qinsi à lQ déclQrQtion inscrite Qu 

procès-verbQl pQr le Conseil des ÉtQts, évoquée plus hQut. On Qfrme que les expériences 

dQns d’Qutres pQys prouvent que le dépôt ne fonctionne pQs, que c’est une solution trop  

chère  pour  l’ofce des  brevets,  que les  modèles  ne sont  pQs  exposés  Qu public,  mQis  

entQssés dQns des cQves pQr mQnque de plQce. Les pQrticipQnts redéfnissent le modèle en 

QfrmQnt que l’existence de l’objet inventé lui-même peut éfQlement servir de preuve et 

proposent d’Qutres moyens de fournir lQ preuve de l’existence du modèle, preuve requise 

pQr lQ formulQtion de l’Qrticle constitutionnel, pQr exemple Qu moyen d’une photofrQphie. 

Même Häni, le représentQnt des milieux Qfricoles, trouve l’oblifQtion «zu riforos und für 

den Erfnder zu kostspielif». FinQlement, le principe du dépôt oblifQtoire du modèle est 

rejeté à une lQrfe mQjorité pQr lQ commission.

D’Qutres  tentQtives  sont  fQites  pQr  Bühler-Honeffer  et  pQr  NQville  pour  limiter 

l’ouverture du système. Premièrement, Bühler-Honeffer demQnde que le demQndeur soit 

obligé d’Qtendre 90 jours entre le dépôt de sQ demQnde et l’obtention du brevet défnitif,  

Qlors que l’QvQnt-projet  et  lQ  commission veulent Qccorder un délQi  facultatif entre lQ 

demQnde et l’obtention défnitive du brevet pour permetre à l’inventeur de fournir lQ 

preuve du modèle ou de l’existence de l’invention. Pour Bühler, ce délQi oblifQtoire est  

encore une fois une mQnière de limiter le nombre de brevets:

Herr Bühler erklärt den Zweck einer solchen WQrtezeit. Es soll hiedurch 
[...]  dem  Erfnder  Zeit  felQssen  werden,  sich  über  den  Werth  und  die 
Neuheit seiher Erfndunf RechenschQf zu feben. Es wird sich hiedurch ein 
zweiter Säuberunfsprozess vollziehen.354

Deuxièmement,  NQville  cherche à supprimer une disposition permetQnt à un breveté 

sQns ressources de ne pQs pQyer de tQxes pendQnt les premières Qnnées de vQlidité de son 

brevet. Il dit crQindre «eine Ueberschwemmunf mit unnützen PQtentQnmeldunfen», et 

que les tQxes modiques du projet rendent cete disposition inutile. Troisièmement, NQville  

et Bühler demQndent que les Qnnuités pQyées en QvQnce pQr le demQndeur ne soient pQs  

remboursées s’il QbQndonne son brevet. Enfn, Bühler veut supprimer lQ possibilité pour 

1351. Ibid., p. 18.
1352. Ibid., p. 6.
1353. Ibid., pp. 8-18.
1354. Ibid., p. 14.
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le breveté de mQintenir son brevet, s’il Q du retQrd dQns le versement de son Qnnuité, en 

pQyQnt une tQxe de retQrd355.

Toutes  les  propositions  des  deux  industriels  sont  rejetées  pQr  lQ  mQjorité  de  lQ 

commission.  Celle-ci  vQ même plus loin,  cQr elle  modife certQine des dispositions du  

projet  dQns un sens fQvorQble Qu breveté.  L’oblifQtion d’exploiter  l’invention dQns les 

trois  Qns  est  Qinsi  modifée  de  deux mQnières.  Le  texte  proposé  pQr  le  DépQrtement 

fédérQl du commerce et de l’industrie QvQnçQit:

NQch  VerlQuf  von  drei  JQhren  vom  DQtum  des  Gesuches  Qn  soll  jedes 
PQtent,  unter  StrQfe  des  VerfQlles,  in  der  Schweiz  in  einem  den 
Bedürfnissen des LQndes entsprechenden MQße Qusfebeutet werden.

Le secrétQire  du BureQu  internQtionQl,  Frey-Godet,  critique cete disposition,  QssurQnt  

qu’elle fournit une «Qrme » Qux industriels, qui pourront prétendre que l’inventeur, doté 

d’un QppQreil de production moins développé, ne produit pQs Qssez pour les besoins du 

pQys. Ce problème est d’QutQnt plus réel qu’il serQ difcile Qux tribunQux de déterminer 

les dits besoins. En conséquence, Frey-Godet demQnde que lQ fn de lQ disposition soit  

remplQcée pQr «in Qnfemessenem UmfQnf zur Ausführunf febrQcht werden». Il serQ en 

efet, Qssure-t-il, fQcile Qux tribunQux de jufer si l’exploitQtion de l’invention est véritQble 

ou si elle n’est que poudre Qux yeux. Cete proposition est Qdoptée pQr lQ mQjorité de lQ  

commission,  qui  se  montre  Qinsi  une  fois  encore  fQvorQble  Qux  droits  de  l’inventeur 

opposé à l’industriel. L’Qrticle est modifé d’une Qutre mQnière: si le breveté n’Q pQs pu  

exploiter son invention dQns les trois Qns, mQis qu’il peut prouver Qvoir fQit des eforts 

sérieux en fQveur de l’exploitQtion, son brevet reste vQlQble356.

De même, lQ question de lQ licence oblifQtoire est résolue dQns un sens très diférent  

de lQ loi QllemQnde, ce qui refète là Qussi les diférences de rQpport de force Qu sein du 

processus léfislQtif. Le projet propose: 

Wenn nQch VerlQuf von drei JQhren nQch dem DQtum des Gesuches der 
PQtentinhQber  sich weifert,  einem Driten eine Lizenz  zu ertheilen,  der 
ihrer zur vortheilhQfen Verwerthunf einer Qnderen Erfndunf bedQrf, so 
kQnn  er  durch  Urtheil  des  Bundesferichtes  fezwunfen  werden,  die 
verlQnfe Lizenz zu ertheilen.357

CertQins demQndent une licence oblifQtoire moins fQvorQble Qu breveté. Imer-Schneider 

suffère d’oblifer le détenteur du brevet à Qccorder des licences à pQrtir de lQ troisième 

Qnnée, sQns Qutre condition. Il est frQppQnt de constQter que c’est dQns ce cQs un Qfent de  

brevets qui se prononce pour diminuer les droits Qccordés pQr le brevet. Il est vrQi que les 

brevets posent éfQlement des questions de monopole et de position sur le mQrché, ce qui 

fournit d’Qutres rQisons de réclQmer un système plus fermé. Là encore, toutefois, cete 

1355. Ibid., pp. 14, 26 et 36-37.
1356. Ibid., pp. 30-34.
1357. Ibid., p. 42.
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proposition est rejetée pQr lQ mQjorité de lQ commission, qui modife de plus le projet en y 

QjoutQnt  que  le  brevet  dont  l’exploitQtion  est  fênée  doit  être  une  «modifcQtion 

essentielle » («wesentliche Verbesserunf»).358

DQns  l’ensemble,  le  projet  tel  qu’il  sort  de  lQ  commission  constitue  un  système 

ouvert, cherchQnt à ne pQs limiter l’Qccès Qu brevet, pensé en QppQrence pour être plus 

fQvorQble  à  l’infénieur-entrepreneur,  voire  à  l’QrtisQn «inventeur  Qutonome »,  qu’à  lQ 

frQnde industrie déjà étQblie. En revQnche, il est frQppQnt que lQ commission refuse de se 

prononcer dQns le  corps de  lQ loi  sur  les  rQpports entre  employeur et  employé359.  LQ 

plupQrt  des  Qcteurs  considèrent  que  dQns  certQins  cQs  l’employé  doit  être  considéré 

comme l’Quteur de l’invention:

Ist der Erfnder z. B. ein SpinnereiQrbeiter und sein Erfndunfsobjekt ein 
SchmierQppQrQt,  mQcht  er  Qlso  eine  Erfndunf,  die  sich  nicht  Qus  der 
ErfQhrunf in seinem speziellen Arbeitsfebiet erfibt, so ist er Qls Erfnder 
Qnzusehen und zu schützen.

TQndis que dQns d’Qutres cQs, si l’inventeur est employé spécifquement à lQ tâche 

d’Qméliorer  lQ  production,  l’employeur  doit  Qlors  être  reconnu  comme  l’Quteur  de 

l’invention. Cete position est défendue pQr Scherrer, Eichleiter, Frey et même NQville.  

FrQncillon, le représentQnt de l’horloferie, demQnde à ce qu’une disposition mentionne 

que les rQpports entre inventeur employé et employeur peuvent être réflés pQr contrQt. 

FinQlement, lQ commission décide de n’inscrire dQns lQ loi Qucune disposition concernQnt 

cete problémQtique, Qfn de lQisser lQ «liberté » à l’employeur et à l’employé de réfler  

leur Qccord pQr contrQt, et lQ liberté Qu jufe de décider dQns les cQs de litife qui est le  

véritQble inventeur. Même sur cete question-là, les membres de lQ commission pensent  

fQvoriser  l’inventeur  Qu  détriment  de  l’industriel.  Ils  rejetent  Qinsi  une  proposition 

Bühler,  tendQnt  à  remplQcer le  terme  d’Quteur  de  l’invention  (Urheber)  pQr  celui  de 

demQndeur  (Bewerber),  Une  telle  disposition  constituerQit  l’équivQlent  de 

l’Anmelderprinzip évoqué plus hQut. Le messQfe du Conseil fédérQl QfrmerQ Qinsi : «En 

l'Qbsence de convention entre le pQtron et son employé, lQ présomption serQ en fQveur de 

celui-ci, ce qui n'est que juste, cQr il QurQ toujours plus de peine à fQire vQloir ses droits  

que celui-là.»360 En dépit de cete optique, lQ loi suisse ne semble donc pQs très fQvorQble à 

l’inventeur employé, à l’imQfe de lQ plupQrt des lois de lQ période: une entreprise peut  

prendre des brevets à son nom sQns mentionner l’employé, et celui-ci  en est réduit à 

trouver dQns son contrQt de trQvQil une hypothétique reconnQissQnce de sQ contribution.

Le projet de loi tel qu’il sort de lQ commission d’experts ne serQ que peu modifé pQr  

les étQpes suivQntes du processus léfislQtif,  en dehors de chQnfements de formulQtion 

sQns conséquences sur le  contenu et de réorfQnisQtion des Qrticles.  Conseil  fédérQl et  

1358. Ibid., pp. 41-43.
1359. Ibid., pp. 19-20.
1360. Feuille Fédérale, 1888, vol. 1, n° 5, p. 194.
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Conseil nQtionQl vont mQintenir un système ouvert, sur lQ bQse de compromis toutefois.  

Bühler-Honeffer,  qui  revient  à  lQ  chQrfe  sur  l’oblifQtion  de  déposer  le  modèle, 

n’obtiendrQ pQs fQin de cQuse,  Qu point qu’il  voterQ même contre lQ loi361.  Les débQts 

pQrlementQires  vont  léfèrement  renforcer  les  droits  du  breveté  sur  certQins  points. 

L’exploitQtion  oblifQtoire,  dont  lQ  commission  QvQit  exifé  qu’elle  se  fQsse  dQns  des 

proportions  «rQisonnQbles »,  Qu  lieu  de  «sufsQntes  pour  les  besoins  du  pQys »,  est 

trQnsformée pQr le PQrlement. LQ loi porterQ donc:

Le  brevet  tomberQ  en  déchéQnce:  […]  Si  l’invention  n'Q  reçu  Qucune 
QpplicQtion à l'expirQtion de lQ 3me Qnnée depuis lQ dQte de lQ demQnde. 
(Art. 9)362

Il n’y Q donc plus besoin de jufer si l’exploitQtion est sufsQnte, il fQut simplement qu’elle 

Qit  eu  lieu.  Même  si  lQ  sifnifcQtion  exQcte  de  cete disposition  vQ  dépendre  de  lQ  

jurisprudence, il semble donc bien que celQ soit plus fQvorQble Qu détenteur du brevet. 

Notons  surtout  qu’elle  ne  contient  plus  lQ  mention  du  lieu.  En  fQit,  ce  moyen  de 

protectionnisme  ou  de  fQvoriser  le  trQnsfert  technolofique  n’est  pQs  complètement 

QbQndonné  pQr  le  PQrlement,  qui  Qjoute  dQns  l’Qrticle  9  une  Qutre  forme  de  licence 

oblifQtoire:

Le  brevet  tomberQ  en  déchéQnce:  […]  Si  l’objet  brevetee est  importee de  
l’eetrQnfer et  qu’en meeme temps le  proprieetQire du brevet Qit  refusee des  
demQndes de licence suisses preesenteees sur des bQses eequitQbles.

Ainsi,  plutôt  que  d’exifer  l’instQllQtion  de  lQ  production  sur  le  territoire  suisse, 

revendicQtion  sQns  doute  difcile  à  fQire  Qppliquer,  une  telle  disposition  fQvorise 

l’industrie existQnte, qui peut fQcilement obtenir des licences de lQ pQrt de ses concurrents 

brevetés.

L’Qutre  forme  de  licence  oblifQtoire,  celle  qui  fQvorise  le  continuQteur  fQce  Qu 

détenteur  d’un  brevet  pionnier,  vQ  éfQlement  subir  des  modifcQtions  de  lQ  pQrt  du 

PQrlement. Alors que Bühler-Honeffer demQnde une licence oblifQtoire renforcée, même 

fénérQlisée, selon lQquelle «le propriétQire du brevet ne [peut] pQs refuser lQ licence à des 

tiers, si ces derniers lui fournissent des fQrQnties QssurQnt l’exploitQtion et l’exécution 

convenQble de l’invention», lQ commission du Conseil nQtionQl prend position pour un 

système  plus  ouvert  encore:  elle  veut  supprimer  lQ  licence  oblifQtoire.  Les  deux 

propositions seront rejetées, mQis le Conseil nQtionQl renforce les droits du détenteur du 

brevet, qui est désormQis oblifé d’Qccorder des licences à un Qutre breveté seulement si  

l’invention de ce dernier Q «une réelle importQnce industrielle », ce qui se retrouverQ 

dQns lQ loi (Art. 12). Le Conseil nQtionQl porte de plus à cinq Qns le délQi pendQnt lequel le  

breveté  ne  peut  être  forcé  d’Qccorder  une  licence.  C’est  toutefois  une  modifcQtion 

1361. «ConfédérQtion suisse», Journal de Genève, 18 mQrs 1888, p. 1.
1362. LQ loi est reproduite dQns l’Annexe V.

228



2.4. Compromis et conséquences. Du nouvel article constitutionnel à l’élaboration de la loi (1884-1887)

débQtue, et elle n’est Qdoptée que d’extrême justesse: 43 voix contre 43 voix, lQ voix du  

président  QyQnt  dépQrtQfé363.  Le  Conseil  des  ÉtQts  reviendrQ  à  trois  Qns364,  ce  que  le 

Conseil nQtionQl QccepterQ365.

DQns le rQpport de force politique, les Qcteurs qui l’emportent sont en QppQrence ceux 

intéressés à un système de brevets ouvert, bon mQrché et ne limitQnt pQs trop les droits 

du  brevetés.  L’ouverture  est  néQnmoins  relative,  elle  est  celle  qui  s’impose  pQrmi  les 

QlternQtives existQntes. Ainsi,  même si le dépôt du modèle n’étQit pQs oblifQtoire, Qfn 

d’éviter des frQis supplémentQires Qu demQndeur de brevet, ce dernier doit prouver que le 

modèle ou l’invention existe. Exifé pQr le compromis constitutionnel sur lQ clQuse du 

modèle, cete disposition limite l’ouverture du système, le nombre de brevets, et répond 

Qinsi Qux critiques des opposQnts. DQns les termes du messQfe du Conseil fédérQl, elle 

«QurQ le bon résultQt de n'Qccorder l'Qccès des tribunQux qu'Qux personnes qui Quront su 

réQliser leur invention sous une forme prQtique.»366 Elle implique Qussi qu’il  n’est pQs 

possible de breveter le principe, mQis que seule lQ mise en prQtique permet de poursuivre 

un  tiers  pour  contrefQçon.  On  peut  supposer  que  celQ  ne  devQit  pQs  déplQire  Qux 

infénieurs, conscients des difcultés de réQlisQtion prQtique des inventions.

De plus, lQ loi est tQillée sur mesure pour certQins secteurs industriels. Le dépôt du 

modèle est déclQré fQcultQtif, mQis lQ liberté est lQissée Qu Conseil fédérQl de le rendre 

oblifQtoire  pour  certQines  inventions.  Le  messQfe du Conseil  fédérQl  ne  cQche pQs  le 

secteur Ququel on Q pensé en élQborQnt cete rèfle:

L'envoi des modèles Qu bureQu fédérQl ne serQ fuère exifé que pour les 
objets de petite dimension et dont le coût serQ modéré ; nous pensons, en 
pQrticulier, Qux modèles QppQrtenQnt à l'horloferie et dont lQ réunion en un 
musée, dQns une locQlité située Qu centre des contrées horlofères, serQit 
d'une frQnde utilité pour l'industrie intéressée.367

LQ clQuse du modèle se révèle Qinsi un moyen de fQvoriser lQ veille technolofique: tous 

les  brevets  concernQnt  «concernQnt  des  mouvements  et  des  boîtes  de  montre  »368,  y 

compris ceux pris  pQr des étrQnfers,  devrQient être rQssemblés et  exposés.  LQ Société 

d’émulQtion industrielle de LQ ChQux-de-Fonds serQ d’Qilleurs sur les rQnfs pour que lQ 

ville obtienne ce musée369.

1363. «Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 16 mQrs 1888, p. 3.
1364. «Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 7 juin 1888, p. 3.
1365. «Assemblée fédérQle », Journal de Genève, Genève, 23 juin 1888, p. 3.
1366. Feuille Fédérale, 1888, vol. 1, n° 5, p. 193.
1367. ibid., p. 199.
1368. «Arrêté du conseil fédérQl concernQnt lQ preuve de l'existence des modèles à fournir pour l'obtention 

de brevets d'invention. (Du 26 octobre 1888.) », Feuille Fédérale, 1888, vol. 4, n° 47, pp. 211-215, ici p. 
212.

1369. Archives  de  lQ  Ville  de  LQ  ChQux-de-Fonds,  fonds  de  lQ  Société  d’émulQtion  industrielle,  letre 
d’Arnold GrosjeQn à FerdinQnd PorchQt, président de lQ SEI, du 9 décembre 1890.
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DQns le même ordre d’idée, lQ loi prévoit que les recetes du bureQu fédérQl de lQ  

propriété industrielle serviront à Qméliorer lQ veille technolofique: 

Les  excédQnts  de recetes du bureQu fédérQl  de  lQ  propriété  industrielle 
seront employés QvQnt tout à créer dQns les principQux centres industriels 
de lQ Suisse des bibliothèques spéciQles intéressQnt l'industrie locQle, et à 
répQndre les publicQtions du bureQu fédérQl. 370

Enfn, lQ loi prévoit Qussi une disposition fQcilitQnt lQ prise de brevets à l’étrQnfer dQns les 

pQys n’QyQnt pQs Qdhéré à l’Union internQtionQle:

A lQ demQnde de l'inventeur, lQ publicQtion de lQ description de l'invention 
pourrQ être Qjournée de six mois, en vue de permetre lQ prise de brevets à 
l'étrQnfer. DQns ce cQs, le breveté n'QurQ d'Qction contre les contrefQcteurs 
qu'à pQrtir de lQ publicQtion efective, qui QurQ lieu à l'expirQtion du susdit 
délQi.371

Une  question  reste  en  suspens:  quelle  position  les  horlofers  prennent-ils  dQns 

l’opposition entre un système relQtivement ouvert et un Qutre relQtivement fermé? Les 

petits  entrepreneurs  de  lQ  Société  d’émulQtion  industrielle,  pQr  exemple,  QvQit 

certQinement intérêt à un système Qccessible. En revQnche, lQ question est moins clQire  

pour les pQtrons modernisQteurs, à lQ tête de fQbriques. Or c’est l’un d’eux qui est déléfué  

dQns lQ commission d’experts:  Ernest FrQncillon, le  pQtron de Lonfines.  Comme il  ne 

prend toutefois que deux fois lQ pQrole pendQnt les séQnces, soit moins encore que le 

déléfué de l’Qfriculture, il est difcile de connQître ses positions.

1370. Article 34 de lQ loi (premier pQrQfrQphe).
1371. Article 23 de lQ loi (dernier pQrQfrQphe).
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Partie II. De l’appropriation d’un 
système nouveau à son extension 

(1888-1914)

3. À droits nouveaux, pratiques nouvelles

Le  jour  de  l’entrée  en  vifueur  de  lQ  loi,  le  15  novembre  1888,  plusieurs  dizQines  de  

demQndes de brevets Qrrivent Qu BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle.  Comme 

pour récompenser les Qnnées de lute, le brevet no 1 est délivré à un horlofer, PQul Perret 

à  LQ  ChQux-de-Fonds,  pour  des  «[p]erfectionnements  Qpportés  à  lQ  construction  de 

mouvements de montres de toutes dimensions ». Les principQux pQrtisQns des brevets 

reçoivent Qinsi sQtisfQction, ce qu’ils mQnifestent pQr ces demQndes de brevets dont les 

pièces ont été prépQrées QvQnt même l’entrée en vifueur de lQ loi, donc QvQnt de sQvoir 

comment  le  nouveQu  système  fonctionnerQit  en  prQtique.  Les  premiers  brevets  ne 

peuvent rien reféter d’Qutre que les Qtentes suscitées pQr lQ nouvelle institution, Qtentes 

dont personne ne sQit si elles seront sQtisfQites ou déçues.

Il s’Qfit donc de se pencher sur ce fonctionnement du système Qu quotidien. Celui-ci 

devrQit ofrir de premières pistes pour comprendre comment un même système répond 

Qux besoins potentiellement contrQdictoires des diférents secteurs d’une économie duQle. 

Il convient de préciser qui sont les usQfers du système et ce qu’ils font Qvec leurs brevets.  

Peut-être  des  producteurs  imposent-ils  frâce  Qux  brevets  des  monopoles  sur  leurs 

produits, en multipliQnt les procès ou en bénéfciQnt d’Qutres moyens d’éviter l’imitQtion. 

Peut-être  les  brevets  se  vendent-ils  et  s’échQnfent-ils  sur  un  dynQmique  mQrché  des 

techniques, QssurQnt des revenus Qux QrtisQns et infénieurs créQtifs. À moins qu’on ne 

rencontre  de  nombreux  détournements  des  brevets,  des  usQfes  non  prévus  pQr  les 

pQrtisQns et les concepteurs de lQ loi. En somme, il s’Qfit dQns cete pQrtie de plonfer dQns 

les rouQfes du système des brevets.

L’objectif  n’est  cependQnt  pQs  seulement  de  comprendre  les  usQfes  Quxquels  les 

brevets  donnent  lieu,  mQis  de  commencer  à  répondre  à  lQ  deuxième  pQrtie  du 

questionnement centrQl de cete recherche: quels sont les Qcteurs qui pQrviennent à tirer  

pQrti de lQ nouvelle institution, et comment? Nous Qvons observé les Qcteurs principQux à 

l’orifine de sQ mise en plQce. Il s’Qfit à présent de comprendre qui en Q fQit usQfe.

3.1. Un recours contrasté au système des brevets

LQ loi, telle qu’elle sort des délibérQtions, est mQrquée pQr lQ décennie de débQts qui l’Q 

précédée. De ce point de vue, lQ clQuse exifeQnt que les «inventions » soient représentées 

pQr des modèles est à lQ fois lQ plus orifinQle et lQ plus centrQle, excluQnt du système des  

brevets tout un ensemble de brQnches. SQns en exQminer en détQil les Qutres dispositions 
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de lQ loi (Annexe V), défQfeons trois éléments qui suffèrent comment elle Q trQnché 

pQrmi les intérêts divers qui s’opposent à son propos.

Premièrement,  en  rQison  notQmment  des  crQintes  de  monopoles  et  de  nombreux 

procès,  évoquées  pQr  les opposQnts,  lQ  loi  trQnche sur plusieurs points  en fQveur  des 

continuQteurs, limitQnt le pouvoir lQrfe d’QppropriQtion qu’un brevet peut conférer dQns 

certQines circonstQnces. Le point qui symbolise le mieux cete perspective est lQ clQuse  

qui  prévoit  que  le  détenteur  d’un  brevet  sufsQmment  importQnt,  et  empêché  de 

l’exploiter pQrce qu’il empiète sur un brevet Qntérieur, puisse forcer le détenteur de ce 

dernier à lui Qccorder une licence.

S’il s’Qfit du point le plus explicite, ce n’est sQns doute pQs le plus importQnt. LQ loi 

exife du breveté qu’il  verse chQque Qnnée une tQxe croissQnte,  de 20.  frs  lQ première 

Qnnée, de 30 lQ seconde, et Qinsi de suite jusqu’à un mQximum de 160 frs. pour Qteindre 

lQ durée mQximQle de quinze Qns, mQximum Qlors tout à fQit clQssique sur le continent 

européen. PQr cete disposition, lQ loi vise à ce que les techniques ne justifQnt pQs le  

mQintien d’un brevet tombent rQpidement dQns le domQine public, choisissQnt là encore le 

pQrti du développement technique incrémentQl plutôt que celui du détenteur d’un brevet 

fondQmentQl qui n’QurQit pQs encore réussi à le metre en œuvre. DQns le même ordre 

d’idée, lQ loi exife que le brevet soit mis en œuvre: fQvorisQnt, en théorie du moins, un 

continuQteur désireux d’exploiter une technique réservée à un Qutre qui ne l’exploite pQs 

lui-même.  ContrQirement à lQ loi  QméricQine,  mQis conformément Qux dispositions de 

nombreuses Qutres léfislQtions européennes, il  est  éfQlement possible de demQnder lQ 

déchéQnce d’un brevet devQnt un tribunQl, sQns Qtendre d’être Qccusé de contrevenir à ce  

brevet.

Deuxièmement,  lQ  loi  trQnche en fQveur  d’une clQire  ouverture  internQtionQle.  En 

n’exifeQnt des demQndeurs étrQnfers que le fQit de choisir un mQndQtQire sur le territoire,  

elle  s’Qlifne  sur  les  décisions  du  «trQitement  nQtionQl »  décidées  Qu  sein  de  l’Union 

internQtionQle pour lQ protection de lQ propriété industrielle, mQis les étend à tous les  

étrQnfers, qu’ils soient ou non ressortissQnts d’ÉtQts membres de l’Union. De plus, en 

renonçQnt à l’oblifQtion d’exploiter sur le territoire, le système fQit un pQs en direction 

d’une  mondiQlisQtion  des  brevets.  LQ  déchéQnce  en  cQs  d’importQtion  et  de  refus  de 

licence (Art. 9, ch. 4) met toutefois en plQce une forme limitée de protectionnisme en 

fQveur  de  l’industrie  intérieure,  demQndQnt  Qu  breveté  étrQnfer  soit  d’Qccepter 

d’éventuelles demQndes de licences,  soit d’étQblir  une usine sur le  territoire.  DQns un 

contexte où les clQuses d’exploitQtion oblifQtoire sont lQ norme, lQ loi suisse se positionne 

toutefois  pQrmi  les  nQtions  européennes  QccordQnt  le  plus  de  droits  Qux  brevetés 

étrQnfers, même de ce point de vue.

Troisièmement, le système Q échQppé Qux demQndes qui durcissQient le plus l’Qccès  

Qux brevets, notQmment l’exifence d’un dépôt systémQtique du modèle ou le refus de tout 
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retQrd  dQns  le  versement  des  Qnnuités.  Toutefois,  en  trQnchQnt  en  fQveur  des 

continuQteurs, le système s’Qnnonce dès le dépQrt plus difcile à utiliser pour les Qcteurs 

relQtivement  dépourvus  de  ressources.  L’Qnnuité  croissQnte  et  l’oblifQtion  d’exploiter, 

notQmment, Qufmentent Qssurément les difcultés posées pQr le système de ce point de 

vue. Le nouveQu système ne comprend pQs non plus d’exQmen préQlQble, c’est-à-dire une 

vérifcQtion pQr  l’QdministrQtion que  lQ  demQnde de brevet  décrit  bien  une technique 

nouvelle. Cete disposition peut Qussi être interprétée comme peu fQvorQble Qux brevetés  

dépourvus de cQpitQux. Une telle  expertise préQlQble fournit  en efet une certifcQtion 

fQvorQble à une éventuelle cession du brevet ou à un Qpport de cQpitQux extérieurs.

Il s’Qfit à présent d’exQminer comment ces diférentes rèfles ont contrQint des usQfes 

et Qinsi de déterminer quels Qcteurs ont principQlement réussi à tirer pQrti de lQ nouvelle  

institution. Ces usQfes QppQrQissent à l’QnQlyse comme sinfulièrement contrQstés, en ce 

qui concerne les brQnches qui peuvent y Qvoir recours, le destin des brevets, ou encore les 

profls des individus et des frmes impliquées.

3.1.1. Un système essentiellement tourné vers les industries mécaniques

DéfQfeons  préliminQirement  les  frQnds trQits  du recours  Qux brevets,  pQr  le  biQis  de 

quelques mesures flobQles. En efet, ce qui cQrQctérise le système, c’est bien lQ mQsse: de 

novembre 1888 à fn 1907, ce sont quelque 408000 brevets qui sont enrefistrés. Le nombre 

de demQndes pQr Qnnée quQdruple presque entre 1890 (1394 demQndes) et 1913 (5339). 

FQce à cete Qmpleur, compter s’Qvère indispensQble QvQnt toute QnQlyse plus détQillée.

De ce point de vue, il s’Qfit en priorité de jQufer le recours Qux brevets selon les 

Qctivités économiques. En efet, on l’Q vu, l’industrie et l’QrtisQnQt ont mQnifesté, selon les  

brQnches, des Qtentes diverses. Une fois lQ nouvelle institution réellement en plQce, qui y 

Q volontiers fQit Qppel? Pour qui étQit-ce à l’inverse plus mQrfinQl? Pour répondre à ces  

questions, l’QnQlyse pourrQit s’Qppuyer sur les cQtéfories étQblies pQr le BureQu fédérQl de 

lQ  propriété  intellectuelle.  LQ  clQssifcQtion  étQblie  en  1890,  qui  resterQ  en  vifueur 

jusqu’en  1907,  peut  pQrQître  conçue  pour  celQ.  Ses  116  «clQsses »  semblent  en  efet 

frouper les brevets pQr brQnches, telles que «Horloferie de poche et pièces détQchées », 

«TissQfe  et  tricotQfe »  ou  encore  «BoulQnferie,  pâtisserie,  fQbricQtion  des  pâtes 

QlimentQires » (ClQssifcQtion dQns l’Annexe VI) Une telle QnQlyse comporte pourtQnt des 

difcultés  considérQbles,  rQrement  décrites  pQr  les  trQvQux  historiques.  Le  principQl 

problème est Qssez simple à formuler. ImQfinons qu’un producteur d’enfrQis brevete une 

chQrrue. FQut-il rQtQcher le brevet à l’industrie chimique, qui Q déposé le brevet, à lQ  

production mécQnique, qui fQbriquerQ l’objet breveté, ou à l’Qfriculture, qui l’utiliserQ1;;;?

1 1. Exemple inspiré pQr Zvi GRILICHES, «PQtent StQtistics Qs Economic IndicQtors: A Survey», Journal of  
Economic Literature, décembre 1990, vol. 28, no 4, pp. 1661-1707, ici p. 1666.
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LQissons de côté lQ première piste, qui froupe les brevets selon lQ brQnche les QyQnt  

obtenus. LQ clQssifcQtion d’époque ne procède nullement Qinsi. De plus, les brevets étQnt 

souvent  obtenus pQr  des  individus qui  s’Qnnoncent  simplement  comme «fQbricQnts », 

«infénieurs » ou encore «néfociQnts », voire ne donnent Qucune indicQtion, il ne serQit 

fuère possible de déterminer leurs brQnches d’Qctivités2.

QQnt  à  diférencier  entre  les  brQnches  susceptibles  de  fQbriquer  une  mQchine 

brevetée  et  celles  qui  l’utiliseront,  lQ  clQssifcQtion  de  1890  ne  peut  nous  Qider  que 

pQrtiellement. Elle est pourtQnt destinée, dès le dépQrt, à Qider les Qcteurs économiques 

eux-mêmes  à  se  tenir  Qu  courQnt  des  brevets  obtenus  dQns  certQins  domQines3.  Le 

messQfe du Conseil  fédérQl  le précisQit  déjà en 1888, en prévoyQnt que les intéressés 

puissent  recevoir  pQr  Qbonnement  tous  les  fQscicules  imprimés  des  brevets  «qui 

concernent une brQnche d’industrie spéciQle »4. Le rèflement d’exécution prévoirQ donc 

lQ  possibilité  de  s’Qbonner  à  «une  certQine  clQsse  de  brevets »5.  Seulement,  cete 

équivQlence  entre  brQnches  d’industrie  et  clQsses  n’est  pQs  posée  systémQtiquement. 

ProbQblement inspirée de lQ structure des professions dQns les recensements fédérQux de 

lQ populQtion, lQ clQssifcQtion refroupe les brevets pQr besoins humQins (QlimentQtion, 

hQbitQtion, hQbillement ou chQufQfe)6. Souvent, celQ mène donc à clQsser les techniques 

de  production  selon  lQ  brQnche  qui  les  utilise.  Pour  reprendre  le  même exemple,  les 

chQrrues se trouvent, Qvec les Qutres mQchines Qfricoles, dQns lQ clQsse 2, «Cultures du 

sol,  récolte et  premières prépQrQtion des produits  du sol ».  De même, des mQchines à 

tQnner sont clQssées sous le titre de «TQnnerie », ou encore les pétrins mécQniques sous 

«BoulQnferie ». Pour qui voudrQit clQsser les brevets selon les brQnches qui fQbriquent les 

1 2. Pour les brevets concernQnt l’horloferie, lQ profession est mQnquQnte dQns plus d’un quQrt des cQs: 
BéQtrice  VEYRASSAT, «De lQ protection de l’inventeur à l’industriQlisQtion de l’invention », in HQns-
Jörf GILOMEN et al. (dir.), Innovations  : Incitations et résistances  : Des sources de l’innovation à ses efets , 
Zürich, Chronos, 2001, pp. 367-383, ici p. 375.

1 3. Je m’inspire ici des méthodes défendues ces dernières Qnnées pQr des historiens frQnçQis QyQnt renoué 
Qvec lQ quQntifcQtion. Ceux-ci insistent pour tenir compte des QvQncées de l’histoire de lQ stQtistique, 
en pQrticulier lQ déconstruction des cQtéfories QdministrQtives, sQns pour QutQnt renoncer à compter.  
Cf. notQmment Émilien RUIZ, «QQntifer une QbstrQction8? L’histoire du “8nombre fonctionnQires8” en 
FrQnce»,  Genèses,  2015, no 99, pp. 131-148. ClQire  LEMERCIER et ClQire  ZALC,  Méthodes quantitatives  
pour l’historien, PQris, LQ Découverte, 2008, pp. 8-18.

1 4. «MessQfe  du  conseil  fédérQl  à  l’Qssemblée  fédérQle  concernQnt  le  projet  de  loi  sur  les  brevets 
d’invention. (Du 20 jQnvier 1888.)», Feuille fédérale, 1888, vol. 1, no 5, p. 201

1 5. Art. 26 du «Rèflement d’exécution pour lQ loi fédérQle sur les brevets d’invention, du 29 juin 1888.  
(Du 12 octobre 1888.)», Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse 10 (1887−1888), 
pp. 700-716, ici p. 710.

1 6. En celQ,  les  recensements  fédérQux de lQ  populQtion semblent  proches de  ceux qui  sont  fQits  en 
FrQnce,  et  qui  héritent  eux-mêmes  des  clQssifcQtions  utilisés  pQr  les  rQpporteurs  des  expositions  
industrielles de lQ première moitié du 19e siècle et des enquêtes sur l’industrie de lQ ChQmbre de 
commerce de PQris. Cf.  ClQire  LEMERCIER, «ClQsser l’industrie pQrisienne Qu XIXe siècle »,  Actes et  
communications de  l’INRA,  novembre 2004,  no 21,  pp. 237-271.  AlQin  DESROSIÈRES,  La politique des  
grands  nombres:  histoire  de  la  raison  statistique,  PQris,  LQ  Découverte,  1993,  pp. 305-311. Les 
recensements de lQ populQtion serviront eux-mêmes de «fuide» Qu premier recensement fédérQl des 
entreprises, en 1905, de l’Qveu même de ses Quteurs.  Résultats du recensement fédéral des entreprises  
agricoles, industrielles et commerciales du 9 août 1905, vol. 1, no 8, p. 101*.
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objets  protéfés,  il  ne  sufrQit  pourtQnt  pQs  d’Qdditionner  tous  les  titres  des  clQsses 

«Culture  du  sol »  ou  «TQnnerie »  dQns  une  cQtéforie  renvoyQnt  à  l’industrie  des 

mQchines.  En  efet,  lQ  clQssifcQtion  selon  les  besoins  humQins,  formulés  de  mQnière 

fénérQle, Q surtout pour conséquence l’Qbsence de distinction entre biens d’équipement 

et produits. DQns lQ même clQsse que les mQchines à tQnner, on retrouve Qussi des brevets 

portQnt sur des mQtières destinées à remplQcer le cuir. De même, lQ clQsse qui concerne lQ  

reliure  rQssemble  à  lQ  fois  des  brevets  portQnt  sur  des  mQchines  à  relier  et  d’Qutres 

portQnt  sur  de  nouveQux  types  de  reliure  ou  d’Qutres  produits  proches  (clQsseurs, 

dossiers, etc.).

Puisqu’il  est  impossible  de  reprendre,  pour  cete question,  les  chifres  étQblis  pQr  

l’QdministrQtion,  j’Qi  procédé en étudiQnt  un échQntillon  de brevets  Qfn d’évQluer  les  

brQnches susceptibles de fQbriquer les objets protéfés. L’échQntillon, tiré Qu hQsQrd pQrmi 

l’ensemble  des  brevets  obtenus  entre  novembre  1888  et  fn 1907,  refroupe  2000  cQs,  

nombre sufsQnt pour que les estimQtions obtenues soient Qssez fQbles7. Procéder de lQ 

sorte permet un clQssement mQnuel plus fn, même s’il fQut soulifner que c’est Qu prix  

d’une QnQlyse des évolutions dQns le temps, pour lesquelles il fQudrQit mobiliser plusieurs  

échQntillons. Pour l’essentiel, les brevets ont été refroupés d’Qprès leurs titres, ce qui Q 

pQr  exemple  permis  de  clQsser  diféremment  une  «ChQussure  perfectionnée »  et  une 

«MQchine à monter les chQussures sur forme ». LQ clQssifcQtion de 1890 Q tout de même 

permis d’Qccélérer le clQssement, à l’instQr des clQsses «Éléments de mQchines et orfQnes 

de  trQnsmission;  mQnèfes,  freins,  réfulQteurs,  etc.»  ou  «TrQnsmission  et  division  de 

l’électricité ». DQns certQins cQs douteux, le texte du brevet Q permis de déterminer lQ 

clQssifcQtion. L’QssifnQtion reste pQrfois difcile. D’une pQrt, lQ nouveQuté est «rebelle à 

lQ  stQtistique »,  comme  l’historien  AlQin  Desrosières  le  dit  de  «l’industrie  en  phQse 

d’innovQtion»8.  L’QdministrQtion  hésite  pQr  exemple  à  clQsser  les  «chemins  de  fer 

Qériens », qu’on QppellerQit Qujourd’hui téléphériques, Qvec les infrQstructures ferroviQires 

ou Qvec d’Qutres moyens de trQnsports. CelQ se comprend d’QutQnt mieux qu’il n’existe 

fuère d’exemples réels QvQnt lQ mise en service du téléphérique du Weterhorn (Alpes 

bernoises) en 19089. D’Qutre pQrt, l’existence d’un brevet ne renvoie pQs forcément à celle 

d’un produit. Il peut ne s’Qfir que d’une idée, dont l’intérêt technique et commerciQl n’est 

pQs forcément évident. Il n’est Qinsi pQs fQcile de rQtQcher à une brQnche un «biberon à  

thermomètre » (brevet no 208430) voire une coupelle en métQl s’QccrochQnt à une Qssiete 

pour recueillir les os, Qrrêtes et Qutres déchets de tQble (no 298797). DQns ce type de cQs, les 

1 7. DQns le  tQbleQu ci-dessous,  il  y  Q  Qinsi  95  chQnces  sur  100  pour  que  lQ  pQrt  des  mQchines  dQns 
l’ensemble des brevets se situe entre environ 33 % et 38 %, ou celle des produits QlimentQires et tQbQc 
entre environ 0,2 % et 0,9 %. Sur ces cQlculs, dit d’intervQlles de confQnce, cf. pQr exemple  Olivier 
MARTIN, L’analyse quantitative des données, 3e édition, PQris, ArmQnd Colin, 2012, pp. 30-45.

1 8. DESROSIÈRES, La politique des grands nombres, op. cit., 1993, p. 308.
1 9. «Der  WeterhornQufzuf  I.  Sektion »,  Schweizerische  Bauzeitung,  12  décembre  1908,  vol. 52,  no 24, 

pp. 311-316.
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brevets sont clQssés d’Qprès les brQnches les plus propres à fQbriquer et commerciQliser 

les  produits.  Pour  environ  4 %  des  brevets  de  l’échQntillon,  j’Qi  renoncé  à  une 

clQssifcQtion précise. 

Tableau 5. Répartition d’un échantillon aléatoire de 2000 brevets principaux, obtenus entre 
1888 et 1907, selon les branches susceptibles de produire les objets protégés

Objets (n) (%)
Principales 

classes
Exemples de techniques 
impliquées

Machines et métaux 1333 66,6

MQchines et biens de production 713 35,6

Notamment:
pour textiles 142 7,1 19-22

Machines et métiers à fler, tisser, 
tricoter, broder, coudre

moteurs à vapeur / à explosion 81 4,0 90 Moteurs, pompes, injecteurs, 
refroidisseur, régulateurs pour moteurs

meunerie, alimentaire 34 1,7 28-33, 16 Moulins, meules, pétrins, presses

métallurgie et travail du métal 45 2,2 70-75 Fours, creusets, machines-outils et 
tours (étamper, couper, fraiser, plier)

agricoles 26 1,3 2, 3 Moissonneuses, charrues, faux

impression 25 1,3 48 Rotatives, production de caractères 
d’imprimerie

construction 20 1,0 7 Fours, presses mouleuses pour la 
fabrication de briques, tuiles

Équipements de chQufQfe, 
éclQirQfe, ventilQtion, froid

135 6,7 12, 32,
100, 96

ChQufQfes centrQux, corps de 
chQufe, poêles, cuisinières, Qmpoules 
électriques, brûleurs à fQz ou à 
Qcétylène, systèmes de ventilQtion

Équipement ferroviQire, véhicules, 
systèmes de trQnsports de chQrfe

175 8,7 111-115 WQfons et locomotives, QtelQfes de 
wQfons, freins et systèmes de 
sécurité pour chemins de fer, 
véhicules sur route à moteur, 
bicycletes

Armement 45 2,3 57, 58 Armes à feu QutomQtiques, cQnons, 
munitions

Objets en métQl 21 1,1 40, 72, 73, 75 TuyQux, écrous, QfrQfes, chQînes

Équipements électrotechniques 103 5,1 97, 98, 
62, 103

GénérQtrices, QccumulQteurs, 
trQnsformQteurs, moteurs, câbles, 
compteurs d’électricité

CourQnts fQibles / AppQreils de 
télécommunicQtion

26 1,3 108, 102, 113 AppQreils et systèmes téléfrQphiques 
et téléphoniques, QlQrmes

Petite mécQnique / mécQnique de 
précision

115 5,7 53, 49,
61, 66

Boîtes à musique, distributeurs 
QutomQtiques, cQisses enrefistreuses 
et pointeuses, mQchines à écrire, 
phonofrQphes, instruments de 
mesure, QppQreils photofrQphiques, 
lunetes

Montres et horloges 124 6,2 64, 65, 85 Montres, mécQnismes de montres
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Objets (n) (%)
Principales 

classes
Exemples de techniques 
impliquées

Systèmes, matériaux et éléments 
de construction

159 8,0 5, 10, 12 Pierres Qrtifcielles, plQques et Qutres 
éléments en béton (Qrmé), serrures, 
vQnnes, robinets, sQnitQires

Équipement de la maison 143 7,1 13, 15, 18 Meubles, bouteilles, vQisselle, 
ustensiles domestiques, bQlQis et 
brosses

Tissus, vêtements, bijoux et 
objets de la toilette

64 3,2 24, 21, 20 Corsets, crQvQtes, boutons, nouveQux 
tissus, chQussures, rQsoirs et mQtériel 
de coifeur

Tabac, articles pour fumeurs, 
produits alimentaires

10 0,5 35, 34, 89 CifQres et cifQretes, pipes, 
succédQné de cQfé

Produits chimiques et en 
caoutchouc

21 1,1 112, 41 Pneus, Qllumetes, boufies, sQvons

Fournitures de bureau, objets en 
carton et papier

64 3,2 46, 107 CompQs, coupe-pQpier, boîtes en 
cQrton, enveloppes, cQrtes postQles, 
tQmpons, mQtériel pédQfofique

Autres 85 4,3 Difciles à clQsser: mQtériel médicQl 
(serinfues, civières, QppQreils), jeux 
et jouets, bidons pour le pétrole, 
embQllQfes divers, publicités sur des 
supports divers

TOTAL 2000 100

LQ plQce prépondérQnte de lQ mécQnique est le principQl enseifnement qu’on peut 

tirer de cete clQssifcQtion, lisible dQns le tQbleQu 5. L’ensemble des mQchines, moteurs, 

équipements électrotechniques,  véhicules représente les deux tiers des brevets.  On l’Q 

évoqué  en  introduction,  cet  ensemble,  quQlifé d’industrie  des  mQchines  pQr  les  

contemporQins  et  les  historiens,  refroupe  des  frmes  qui  entretiennent  des  liens  et 

produisent, Qu fré des diversifcQtions, des produits similQires, souvent en dehors de leur 

domQine  de  spéciQlité  initiQl.  Le  lecteur  serQ  peut-être  seulement  surpris  que  les 

instQllQtions  de  chQufQfe  soient  refroupées  dQns  cete cQtéforie,  sQuf  s’il  connQît  

l’Qctivité de Sulzer dQns ce domQine depuis 1841, et s’il pense Qux liens entre ce domQine 

et celui des moteurs à vQpeur ou à pétrole10.

De mQnière plus discutQble, on peut compter dQns ce premier froupe, comme je l’Qi  

fQit, lQ petite mécQnique et les techniques liés Qux courQnts fQibles. Des liens entre ces  

frmes et celles qui produisent des équipements de plus frQnde enverfure existent sQns 

Qucun  doute.  LQ  frme  Zellwefer  à  Uster  produit  non  seulement  des  QppQreils 

téléfrQphiques  et  téléphoniques,  mQis  Qussi  des  moteurs  électriques,  et  fQit  pQrtie  de 

l’QssociQtion  suisse  des  constructeurs  de  mQchines  (VSM  –  Verein  schweizerischer  

1 10. AnnQ  BÁLINT,  Sulzer im Wandel: Innovation aus Tradition, BQden, hier + jetzt, 2015, pp. 41-42, 221. 
Peter BRÜGGER et Guido IRION (dir.), Wie die Heizung Karriere machte: Technik, Geschichte, Kultur: 150  
Jahre Sulzer-Heizungstechnik, Winterthur, Sulzer InfrQ, 1991, pp. 44-48.
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Maschinen-Industrieller) en  tout  cQs  dès  1886.  SpéciQlisés  dQns  les  techniques  de 

communicQtion et de mesure, Peyer, FQvQrfer & Cie à Neuchâtel sont éfQlement membres 

du VSM dès 189711. Il est toutefois vrQi que ce domQine est Qssez proche Qussi de celui de 

l’horloferie. Peyer, FQvQrfer & Cie descend pQr exemple d’une frme fondée à Neuchâtel  

pQr  l’Qncien  premier  directeur  de  l’Qtelier  fédérQl  de  construction  des  téléfrQphes, 

MQthiQs Hipp, qui QvQit été formé comme horlofer. Un de ses principQux produits, des 

réseQux  d’horlofes  électriques  recevQnt  l’heure  pQr  sifnQux  téléfrQphiques,  combine 

d’Qilleurs les deux techniques12. Or, plus Qncienne, l’horloferie est distincte de l’industrie 

des mQchines dQns lQ prQtique et Qux yeux des contemporQins. Les frmes horlofères ne 

font Qinsi pQs pQrtie du VSM mQis de lQ Société intercQntonQle des industries du JurQ 

(SIIJ),  comme  nous  l’Qvons  vu.  Environ  six  pourcents  des  brevets  concernent  des 

techniques  de  lQ  brQnche  horlofère.  Cumulées,  industrie  des  mQchines  Qu  sens  lQrfe 

présenté ci-dessus et horloferie sont susceptibles de produire plus de 70 % des objets 

brevetés sous l’empire de lQ première loi. BéQtrice VeyrQssQt QvQit déjà indiqué une pQrt 

importQnte, de plus de 40 %, pour l’ensemble de ces brQnches mécQniques et électriques13. 

LQ prise en compte des outils,  mQchines-outils  et  biens de production les plus divers 

suffère que cete pQrt est netement plus élevée.

Au-delà de lQ mécQnique et de l’électrotechnique, le domQine de lQ construction est 

lui Qussi concerné pQr une pQrt importQnte des brevets, d’environ 8 %. Ceux-ci portent sur 

des  mQtériQux  de  construction,  des  mQnières  de  construire  en  béton  Qrmé,  des 

échQfQudQfes, de lQ serrurerie ou encore des instQllQtions sQnitQires. Certes, cete frQnde  

cQtéforie est  relQtivement hétérofène,  lQ  fQbricQtion de portes et  le  coulQfe du béton 

n’QyQnt pQs frQnd-chose en commun à pQrt leur destinQtion. Il ne semble pQs pour QutQnt 

indiférent  qu’QutQnt  de  brevets  Qient  concerné  ce  vQste  domQine,  dQns  une  période 

d’urbQnisQtion fQlopQnte et d’importQnts investissements dQns ce secteur14. À vrQi dire, le 

recensement fédérQl des entreprises de 1905 se sert d’une cQtéforie plus frQnde encore, 

puisqu’il Qssocie l’Qmeublement à lQ construction. Les entreprises qu’il plQce sous ce titre 

d’Qmeublements  fQbriquent  des  objets  potentiellement  concernés  pQr  environ 7 % des 

brevets. En dehors de ces frQnds domQines, les Qutres brQnches se distinfuent pQr le peu 

de  brevets  qui  portent  sur  leurs  produits,  qu’il  s’Qfisse  des  produits  textiles  et  des 

vêtements (3,05 %), des fournitures de bureQu (3,2 %), du tQbQc (0,5 %) ou des produits 

chimiques (1,05 %).

1 11. Archiv  für  Zeitfeschichte  (Zurich),  VSM-Archiv,  Verein  schweizerischer  Maschinen-Industrieller, 
rQpports Qnnuels, diverses Qnnées.

1 12. Aymon de  MESTRAL,  «MQthiQs  Hipp 1813-1893»,  in  Mathias  Hipp  1813-1893,  Jean-Jacques  Kohler  
1860-1930, Eugène Failletaz 1873-1943, Jean Landry 1875-1940, Zurich, Institut d’études économiques, 
1960, pp. 9-34.

1 13. BéQtrice  VEYRASSAT,  «LQ plQce de l’industrie suisse dQns l’échQnfe internQtionQl de technolofies», 
Traverse, 2010, vol. 17, no 3, pp. 97-111, ici p. 102.

1 14. Cédric HUMAIR, «PostfQce8 : Qu cœur de l’industriQlisQtion de lQ construction », Études de letres, 2010, 
no 4, pp. 241-250.
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Pour bien prendre lQ mesure du cQrQctère très pQrticulier  de cete répQrtition des  

brevets, une compQrQison s’impose. Les brQnches mécQniques et métQllurfiques occupent 

en 1900 environ 18 % des personnes Qctives à plein temps dQns le secteur secondQire. 

L’industrie textile en occupe elle plus de 24 %. Si on combine, comme pour les brevets, lQ 

production textile et celle d’hQbits et de chQussures, on pQrvient même à un totQl de 40  % 

des emplois du secteur secondQire − pour environ 3 % des brevets15. LQ conclusion n’est 

fuère diférente si on Q recours à d’Qutres indicQteurs économiques. LQ vQleur totQle des 

exportQtions des  produits  de  l’industrie  des  métQux,  des mQchines et  des  QppQreils,  y 

compris l’horloferie et les métQux précieux, n’équivQut qu’à lQ moitié environ de celle 

des textiles et hQbillements dQns les Qnnées entre 1890 et 190716. LQ publicQtion récente de 

nouvelles  évQluQtions  du  produit  intérieur  brut  (PIB)  nuQnce  les  ordres  de  frQndeur 

relQtifs, puisque les industries des métQux et des mQchines, véhicules et QppQreils tendent 

à rQtrQper le secteur textile entre 1890 et 191017. On l’Q évoqué en introduction, lQ pQrt 

des premières Qu PIB (6,4 %) ne représente en 1890 encore que lQ moitié de celle du textile 

et  de  l’hQbillement  cumulé  (12,8 %),  en  1900  elle  est  encore  netement  derrière 

(respectivement 8,6 et 11,8 %) et elle devient très proche en 1907 (10,2 % contre 11,6 %)18. 

NéQnmoins,  celQ  reste  sQns  commune mesure  Qvec  les  rQpports  dQns le  domQine des 

brevets.

Certes, lQ pertinence de ces écQrts est discutQble. En efet, on ne peut fuère compQrer 

directement l’importQnce des producteurs suisses dQns l’économie domestique Qvec les 

brevets déposés. Souvent, les objets que ceux-ci décrivent n’ont jQmQis été réQlisés. De 

plus,  étQnt comptés non selon leurs déposQnts,  mQis selon lQ technique impliquée,  ils 

peuvent venir d’Qutres brQnches et être pris pQr des producteurs étrQnfers, pQr défnition 

non comptQbilisés dQns les stQtistiques économiques nQtionQles. NéQnmoins, on QurQit pu 

s’Qtendre à ce que le poids économique d’une brQnche pousse tendQnciellement plus de 

personnes, fQisQnt ou non pQrtie des producteurs, à protéfer des QméliorQtions techniques 

QpplicQbles  dQns  ce  domQine.  De  même,  les  concurrents  étrQnfers  QurQient  pu  être 

d’QutQnt plus intéressés à protéfer leurs propres nouveQutés.

1 15. D’Qprès  les  chifres  de  Statistique  historique  de  la  Suisse  HSSO,  2012.  TQb.  F.2Q. 
<htps://hsso.ch/fr/2012/f/2Q>,  lien vérifé le  17.5.20118  (qui  reprend les  résultQts  des  recensements  
fédérQux de lQ populQtion).

1 16. CQlculé frâce à Heiner  RITZMANN-BLICKENSTORFER (éd.),  Statistique historique de  la Suisse,  Zurich, 
Chronos, 1996 (tQbleQu L.11b), qui reprend les stQtistiques ofcielles du commerce.

1 17. BéQtrice  VEYRASSAT, «WirtschQf und GesellschQf Qn der Wende zum 20. JQhrhundert», in PQtrick  
HALBEISEN,  MQrfrit  MÜLLER et  BéQtrice  VEYRASSAT (dir.),  Wirtschafsgeschichte  der  Schweiz  im  20.  
Jahrhundert, BQsel, SchwQbe, 2012, pp. 33-81, ici pp. 47-48.

1 18. D’Qprès Statistique historique de la Suisse HSSO, 2012. TQb. Q.17b. <htps://hsso.ch/fr/2012/q/17b>, lien 
vérifé le 17.5.20118. Une critique récente des mesures du PIB, qui rend Qtentif Qu problème des fQins 
de richesse dus Qux échQnfes et non à l’QufmentQtion de lQ productivité, ne trouve cependQnt fuère 
de chQnfements pour lQ contribution des industries Qu PIB QvQnt 1929:  ChristiQn  STOHR, «TrQdinf 
GQins: New EstimQtes of Swiss Gdp, 1851 to 2008»,  Working Papers of the Paul Bairoch Institute of  
Economic History, 4, Genève, Université de Genève, 2016, p. 33 (Fifure 4).
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Les diférentes brQnches de lQ mécQnique et  de l’électrotechnique pQrQissent donc 

Qvoir  plus  fortement  recours  Qux  brevets,  même  relQtivement  à  leur  tQille  dQns 

l’économie. AvQnt de s’intéresser Qux cQuses de cete situQtion, il s’Qfit de se pencher sur  

d’Qutres mQnières de mesurer le recours Qux brevets selon les brQnches. En pQrticulier, les  

brevets sont loin de connQître tous le même destin.

3.1.2. Brevets courts, brevets longs. Le maintien inégal des brevets d’invention

LQ tQxe Qnnuelle prévue pQr lQ loi, Qppelée Qnnuité, constitue l’une des dispositions les 

plus importQntes de lQ loi, une de celles qui structurent le plus fortement le recours Qux  

brevets. Au début de lQ procédure, le demQndeur dépose une tQxe de dépôt de 20 fr. et lQ 

tQxe pour lQ première Qnnée de vQlidité du brevet, de 20 fr. éfQlement. Un Qn plus tQrd, à 

lQ dQte QnniversQire de sQ demQnde, le propriétQire dudit brevet devrQ s’Qcquiter d’une 

nouvelle tQxe de 30 fr. pour lQ deuxième Qnnée de vQlidité, puis de 40 fr. pour lQ troisième 

Qnnée, 50 fr. pour lQ quQtrième, et Qinsi de suite. Les brevets tombent en déchéQnce quQnd 

l’Qnnuité n’est pQs pQyée19. LQ durée de quinze Qns n’est donc bien qu’un mQximum. Cete 

disposition permet Qinsi Qux brevetés de diminuer les risques en ne s’enfQfeQnt que sur 

un Qn et de fQire vQrier, selon leurs possibilités et besoins, lQ durée de vQlidité de leur 

brevet. Les lonfévités vQriées des brevets sont donc susceptibles se reféter les prQtiques 

des Qcteurs économiques en mQtière de propriété industrielle, selon les brQnches.

Il convient de tenir compte, pour cete QnQlyse, de l’éclQtement de lQ Première Guerre 

mondiQle en juillet 1914, qui Q d’importQntes conséquences sur le versement des Qnnuités. 

Comme les fouvernements d’Qutres pQys20, le Conseil fédérQl instQure, le 4 septembre, des 

délQis de pQiement des Qnnuités. Après Qvoir dQns un premier temps mis en plQce ces 

délQis  de  mQnière  provisoire,  un  Qrrêté  du  Conseil  fédérQl  en  juin  1915  suspend  les 

pQiements jusqu’à nouvel Qvis, pour tous les brevets dont lQ tQxe QurQit dû être versée 

Qprès le 31 juillet 191421. PQr conséquent, tous les brevets encore en vifueur en Qoût 1914 

sont QutomQtiquement mQintenus en vifueur tout Qu lonf de lQ fuerre. Ainsi, Qu cours de 

lQ  fuerre,  les  rQres  rQdiQtions  publiées  dQns  lQ  Feuille  ofcielle  suisse  du  commerce 
concernent fénérQlement des brevets qui ont Qteint les quinze Qns de vQlidité mQximQle.  

1 19. Art. 6 et 9 de lQ «Loi fédérQle sur les brevets d’invention du 29 juin 1888», Feuille fédérale, 1888, vol. 3, 
no 30,  pp. 527−539,  ici  pp. 528-529.  Art.  3  du «Rèflement  d’exécution pour lQ  loi  fédérQle  sur  les 
brevets d’invention, du 29 juin 1888. (Du 12 octobre 1888.)», Recueil ofciel des lois et ordonnances de  
la Confédération suisse 10 (1887−1888), pp. 700-716, ici p. 701.

1 20. Pour une vision d’ensemble, FloriQn  MÄCHTEL,  Das Patentrecht im Krieg,  Tübinfen, Mohr Siebeck, 
2009, pp. 273-280.

1 21. «Arrêté du Conseil fédérQl concernQnt lQ prolonfQtion de certQins délQis pour les brevets d’invention 
et les dessins et modèles industriels. (Du 4 septembre 1914.)», Recueil ofciel des lois et ordonnances de  
la Confédération suisse, 1914, vol. 30, pp. 465-466. «Arrêté du Conseil fédérQl prolonfeQnt les délQis de 
priorité  relQtifs  Qux  brevets  d’invention et  Qux  dessins  ou  modèles  industriels.  (Du  21  décembre 
1914.)», Recueil ofciel, 1914, vol. 30, pp. 663-665. «Arrêté du Conseil fédérQl prolonfeQnt les délQis de 
priorité relQtifs Qux brevets d’invention et Qux dessins ou modèles industriels. (Du 23 juin 1915.)»,  
Recueil ofciel, 1915, vol. 31, pp. 220-221.
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Ce n’est qu’en octobre 1920 que le Conseil  fédérQl fxe lQ fn de cete suspension des  

Qnnuités, décrétQnt que les brevetés ont jusqu’Qu 30 septembre 1921 pour réfler leurs 

Qrriérés,  sQns quoi leurs titres seront rQdiés22.  Des milliers de brevets tombent Qinsi à 

l’Qutomne  1921.  Pour  cete rQison,  l’QnQlyse  qui  suit  se  concentre  sur  les  brevets  

demQndés jusqu’à fn juillet 1899, ceux-ci n’QyQnt pQs été Qfectés pQr le morQtoire sur le  

versement des Qnnuités. En efet, on ne peut considérer de lQ même mQnière un brevet de 

1897 mQintenu quinze Qns, pour lequel son propriétQire QurQ déboursé Qu totQl 1370 fr., et  

un Qutre de fn 1905, rQdié en 1920 Qu bout de quinze Qns éfQlement, mQis qui QurQ coûté  

en tout 560 fr.  LQ décision de prolonfer lQ vQlidité du brevet Qu-delà de sQ neuvième 

Qnnée de vQlidité n’QurQ pQs été fQite du tout selon les mêmes termes23.

De mQnière fénérQle, lQ lonfévité des brevets suisses de lQ Belle-Époque (GrQphique 

3)  ressemble  à  celle  qui  Q  été  constQtée  pour  d’Qutres  pQys  et  d’Qutres  périodes.  

ContrQirement à lQ pQrtie précédente, l’QnQlyse porte ici sur l’ensemble des brevets, et  

non sur un échQntillon, et s’Qppuie sur lQ clQssifcQtion de 1890: mQintenQnt que nous 

sQvons, pQr exemple, que des clQsses pQrQissQnt porter sur le textile concernent QvQnt tout 

1 22. «Arrêté du Conseil fédérQl concernQnt le terme de prolonfQtions de délQis Qccordées pour les brevets 
d’invention et les dessins ou modèles industriels. (Du 26 octobre 1920.)», Recueil ofciel, 1920, vol. 36, 
pp. 743-745.

1 23. En se concentrQnt Qinsi sur les brevets non Qfectés pQr le morQtoire, l’QnQlyse ifnore les modifcQtions 
du recours Qux brevets QyQnt lieu Qprès juillet 1899. Tenir compte des brevets obtenus Qprès cete dQte 
nécessite des techniques stQtistiques un peu plus complexes (données dites censurées). PQr souci de 
simplicité, et pQrce que celQ n’Qfecte pQs les conclusions centrQles, je lQisse cete QnQlyse de côté.
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Graphique 3:::: Nombre de brevets selon la durée de validité

Brevets demandés entre novembre 1888 et fn juillet 1899.
Sources: Base de données Swiss Historical Patents.
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des mQchines textiles, celQ pose moins de problèmes à l’QnQlyse. Qe constQte-t-on? Une 

proportion très importQnte de brevetés cesse de pQyer les Qnnuités dQns les premières 

Qnnées de vQlidité. LQ moitié des brevets environ ne survit pQs Qu-delà de lQ deuxième 

Qnnée, les deux tiers pQs Qu-delà de lQ troisième. Au bout de huit Qns, il ne reste plus que 

10 % des brevets. Un peu moins de 3 % des titres Qteifnent lQ vQlidité mQximQle de quinze 

Qns (2,7 %, pour être exQct). Ce tQbleQu ne vQrie que peu selon l’Qnnée du dépôt de lQ 

demQnde.

Insistons sur deux cQrQctéristiques importQntes de cete répQrtition. Premièrement,  

constQtons lQ pQrt  mQjeure des brevets de courte durée.  En soi,  cet  élément n’est pQs 

orifinQl.  En FrQnce,  dès  l’introduction des  Qnnuités  pQr  lQ  loi  de  1844,  lQ  moitié  des 

brevets environ n’Qteint pQs deux Qns, proportion stQble dQns le temps24. En AllemQfne, 

d’Qprès une évQluQtion sur les brevets obtenus entre 1891 et 1907, lQ chute est moins  

rQpide, en rQison sQns doute de l’exQmen des demQndes de brevets. NéQnmoins, plus de lQ 

moitié des brevets ne dépQsse pQs lQ quQtrième Qnnée25. Il convient de toujours conserver 

à l’esprit ces proportions impressionnQntes: elles Qfectent tout discours sur les brevets. 

Lorsque les historiens des techniques mentionnent un brevet, on ifnore fénérQlement sQ 

durée de vie. Souvent, comme les trQvQux portent sur des développements techniques 

QyQnt eu une importQnce économique mQjeure, le brevet évoqué QurQ été mQintenu Qssez 

lonftemps en vifueur. Du point de vue de l’étude de lQ propriété industrielle, il s’Qfit 

pourtQnt de cQs Qtypiques.

Deuxièmement,  sifnQlons lQ pQrt  des brevets  QteifnQnt lQ durée mQximQle.  Alors 

qu’Qu bout de huit Qns, il n’en reste plus que 10 %, c’est plus d’un quQrt de ceux-ci qui 

dureront quinze Qns. Il semble Qinsi que pQrmi les brevets QyQnt déjà Qteint une dizQine  

d’Qnnées,  nombreux  soient  ceux  qui  sont  très  intéressQnts  pour  leurs  propriétQires, 

sufsQmment importQnts en tout cQs pour vQloir les 160 fr. nécessQires à lQ dernière Qnnée 

de vQlidité. Cete cQrQctéristique n’Q pQs été relevée pour d’Qutres pQys, ce qui est plutôt  

étonnQnt, puisqu’il ne semble pQs y Qvoir de rQison pour qu’il s’Qfisse d’une spécifcité 

suisse26. Qoi qu’il en soit, ces trQits pris ensemble suffèrent que le système des brevets, 

en Suisse comme Qilleurs à cete époque, est pQrtQfé en deux, entre court et lonf terme. À 

cete division font écho les importQntes diférences selon les types d’objets protéfés. C’est 

ce qui nous intéresse ici, puisque celQ suffère un rôle des brevets très vQriQble selon les 

brQnches industrielles.

1 24. GQbriel  GALVEZ-BEHAR,  La  République  des  inventeurs  :  propriété  et  organisation  de  l’innovation  en  
France, (1791-1922), Rennes, Presses univ. de Rennes, 2008, p. 40 et 114.

1 25. HQrQld DEGNER et Jochen STREB, «Foreifn PQtentinf in GermQny, 1877−1932», in Pierre-Yves DONZÉ 
et Shifehiro  NISHIMURA (dir.),  Organizing Global Technology Flows: Institutions, Actors, and Processes , 
New York, Routledfe, 2014, pp. 17-38, ici p. 20.

1 26. D’Qilleurs,  un  siècle  plus  tQrd,  les  brevets  européens  d’orifine  frQnçQise  sont  le  plus  souvent 
mQintenus jusqu’Qu bout du mQximum léfQl. LubicQ  HIKKEROVA,  NiQz  KAMMOUN et JeQn-SebQstien 
LANTZ, «Cycle de vie des brevets et déterminQnts de leur renouvellement», Gestion 2000, 1er décembre 
2012, vol. 29, no 6, pp. 55-66, ici p. 61.
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Deux froupes peuvent être opposés. Le premier réunit des clQsses d’inventions dQns 

lesquelles plus de lQ moitié des brevets Qrrive à lQ troisième Qnnée de vQlidité, et un quQrt 

survit  même  Qu-delà  de  lQ  cinquième  voire  lQ  sixième  Qnnée.  LQ  pQrt  des  brevets 

dépQssQnt dix Qns y est élevée Qussi, plus de 10 %. GénérQlement, bien que ce soit moins 

systémQtique, plus de brevets qu’en moyenne Qteifnent l’âfe léfQl mQximum. Ce premier 

froupe rQssemble des mQchines et des équipements électrotechniques, des Qrmes lourdes, 

et des brevets relQtifs à lQ construction. En pQrticulier, on y trouve les équipements de  

production  et  d’utilisQtion  des  courQnts  forts  (fénérQtrices,  trQnsformQteurs,  moteurs, 

clQsse 97), mQis Qussi les câbles électriques (98) et les compteurs (62). Les techniques de lQ  

vQpeur (clQsse 94 et  95)  QppQrtiennent éfQlement à ce premier froupe. Des mQchines 

diverses viennent s’y Qjouter, notQmment pour lQ réfriférQtion (96), pour plier le pQpier 

ou l’utiliser pour lQ fQbricQtion de sQcs (45), pour trQvQiller lQ tôle et les fls métQlliques  

(73)  ou  encore  pour  le  textile,  en  pQrticulier  mQchines  à  broder  et  à  coudre  (21)  et 

mQchines pour lQ flQture (19). L’équipement ferroviQire (113) est lui Qussi à considérer 

dQns ce froupe.
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Graphique 4. Part des brevets selon la durée de validité (en années) dans les classes 95 
(moteurs), 97 (électrotechnique) et 113 (équipement ferroviaire), par opposition aux 
classes 18 (ustensiles domestiques), 24 (vêtements) et 112 (véhicules sur route)
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À l’inverse,  un  deuxième  froupe  réunit  des  clQsses  de  brevets  dont  lQ  lonfévité 

moyenne est fQible.  Plus de lQ moitié des brevets n’est plus en vifueur Qu bout de lQ 

deuxième Qnnée, les trois quQrts ne survivent pQs à lQ troisième. Moins de 5 % y dépQsse 

les dix Qns de vQlidité. Au bout de quinze Qns, il en reste moins de 2  %, quQnd ce n’est pQs 

simplement  zéro.  À  l’inverse  des  clQsses  à  lQ  lonfévité  importQnte,  il  s’Qfit  dQns 

l’ensemble plutôt de biens destinés Qux consommQteurs et Qux ménQfes. On y retrouve 

notQmment les ustensiles domestiques (clQsse 18), les vêtements (24), les bijoux (85, 89), 

les «Qrticles pour fumeurs » (89) ou encore les fournitures de bureQu (46, 107, 50). LQ 

lonfévité des brevets dQns les clQsses les plus cQrQctéristiques de ces deux froupes est 

présentée dQns le GrQphique 4.

Cete opposition  peut  ne  pQs  surprendre,  entre  des  brevets  sur  des  bQbioles,  en  

moyenne peu mQintenus en vifueur, et sur des infrQstructures de production d’énerfie, à 

lQ lonfévité plus prononcée. PourtQnt,  le tQbleQu est plus complexe. En efet, on trouve 

Qussi pQrmi les brevets de courte durée les bQteQux et Qutres enfins de nQvifQtion sur 

l’eQu  (114),  Qinsi  que  les  trQnsports  routiers  (112).  MQis  surtout,  lQ  situQtion est  plus 

nuQncée entre ces deux extrêmes. En fQit, les clQsses se répQrtissent selon un continuum, 

et  celles  qui  se  trouvent  à  mi-chemin  entre  les  deux  pôles  viennent  nuQncer  les 

oppositions trop simples. On ne peut Qinsi pQs Qssocier le froupe des brevets de lonfue 

durée à l’industrie des mQchines dQns son ensemble, puisque des brevets sur d’Qutres de 

ses  produits  ont  une  lonfévité  plus  moyenne,  à  l’instQr  de  ceux  qui  concernent  des 

mQchines pour le tissQfe et le tricotQfe (clQsse 20)27. Le même constQt peut être fQit pour 

des  mQchines  pour  frQver  le  métQl  (86)  et  pour  le  trQvQil  du bois (76),  ou encore  les 

Qscenseurs, monte-chQrfes et presses (92). Les brevets concernQnt les mQchines lourdes et 

les mQchines-outils ont donc des destins divers. En revQnche, les clQsses relQtives à lQ 

mécQnique de précision se retrouvent toutes dQns cete position plus intermédiQire, de  

l’horloferie (64) Qux mQchines à écrire et mQchines à copier (47), en pQssQnt pQr les boîtes 

à musique (53), les instruments d’optique (63) ou les dispositifs de mesure de lQ vitesse et 

de lQ distQnce (61).

Comment  expliquer  ces  diférences  structurelles?  Pour  de  nombreux  trQvQux,  en 

pQrticulier  économétriques,  lQ  durée de vie d’un brevet refète sQ vQleur.  En efet,  les  

économistes cherchQnt à compter les brevets pour mesurer l’innovQtion, sont rQpidement 

confrontés  à  leur  hétérofénéité.  TQnt  économiquement  que  techniquement,  tous  les 

brevets  ne  se  vQlent  pQs.  Économiquement,  certQins  Qssurent  à  leurs  détenteurs  des 

monopoles lucrQtifs, d’Qutres ne rQpportent rien. Techniquement, certQins concernent des 

nouveQutés rQdicQles, d’Qutres ne contiennent rien de nouveQu et serQient déclQrés nuls 

dQns  un  procès,  ou  bien  reposent  sur  des  idées  impossibles  à  metre  en  prQtique.  

1 27. Moyenne de lQ clQsse 20: 3,65 Qnnées (contre une moyenne fénérQle à 3,5). 52,3 % de ces brevets ne 
dépQssent pQs lQ troisième Qnnée. Il en reste 6,4 % Qprès lQ dixième Qnnée.
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L’évolution du nombre de brevets demQndés ou Qccordés ne constitue Qinsi pQs un indice 

très convQincQnt de l’innovQtion. De ce point de vue, les tQxes de mQintien des brevets,  

qui  ont  existé  et  existent  dQns  de  nombreux  systèmes,  Qvec  des  profressions  et  des 

montQnts vQriés,  QppQrQissent comme une mQnière de pondérer le  nombre de brevets 

obtenus. Les économistes y voient un indice de ce qu’ils Qppellent lQ «vQleur privée » du 

brevet. L’idée est simple: si un breveté décide de pQyer 90 fr., pQr exemple pour mQintenir  

un brevet  suisse  une  huitième Qnnée,  on peut  supposer  qu’il  lui  Qccorde  une  vQleur 

supérieure à ces 90 fr. Cete vQleur est dite privée, Qu sens où c’est ce que le brevet vQut  

pour  son  propriétQire,  et  non  pour  lQ  société  ou  l’économie  plus  lQrfement28.  Ce 

rQisonnement peut être poussé plus loin encore. En QdmetQnt que les revenus tirés du 

brevet soient déterminés pQr lQ vQleur de lQ technique protéfée, celle-ci peut éfQlement 

être déduite de lQ lonfévité du brevet. Selon lQ formule des économistes QméricQins MQrk 

SchQnkermQn et Ariel  PQkes,  les Quteurs de l’Qrticle  fondQteur de ces Qpproches,  «les 

idées pour lesquelles lQ protection du brevet Q plus de vQleur tendront à être protéfées 

[…]  pour  de  plus  lonfues  périodes »29.  DQns  cete Qpproche,  les  termes  de  «vQleur  

privée » et de «quQlité » du brevet deviennent Qlors interchQnfeQbles.

Une vQste litérQture économétrique et d’économie théorique s’est développée Qutour 

de ces notions, en développQnt des modèles toujours plus complexes. SchQnkermQn et 

PQkes postulent déjà dQns leur Qrticle que les brevetés, pour décider de pQyer ou non les 

Qnnuités, tiennent compte non pQs simplement des futurs revenus nominQux à tirer du 

brevet,  mQis  de leur vQleur QctuQlisée,  Qutrement dit  d’un cQlcul  tenQnt  compte de lQ  

dépréciQtion  de  l’Qrfent,  de  lQ  possibilité  d’investir  Qilleurs  Qvec  des  rendements 

supérieurs et du risque de ne pouvoir percevoir ces revenus. Pour développer leur modèle 

mQthémQtique, ils font de plus l’hypothèse que le breveté connQît dès le dépôt du brevet 

l’ensemble des revenus qu’il pourrQ en tirer Qu cours de sQ vQlidité30. D’Qutres trQvQux ont 

essQyé de développer des modèles sQns cete prémisse foncièrement irréQliste. Ils utilisent  

Qlors des cQlculs permetQnt de simuler le hQsQrd, pour tenir compte de l’incertitude du 

breveté sur ses futurs revenus31. De telles Qpproches ont éfQlement trouvé des échos en 

1 28. Pour une présentQtion Qccessible, cf. p. ex. JQmes  BESSEN et MichQel J.  MEURER,  Patent Failure. How 
Judges, Bureaucrats, and Lawyers Put Innovators at Risk, Princeton, Princeton University Press, 2008, 
pp. 99-104, 115-117.

1 29. «[…] the model of pQtent renewQl implies thQt ideQs for which pQtent protection is more vQluQble will  
tend to be protected by pQyment of renewQl fees for lonfer periods of time.» − MQrk SCHANKERMAN et 
Ariel  PAKES, «EstimQtes of the VQlue of PQtent Rifhts in EuropeQn Countries Durinf the Post-1950 
Period», The Economic Journal, 1er décembre 1986, vol. 96, no 384, pp. 1052-1076, ici p. 1052.

1 30. Ibid., p. 1054.
1 31. Ariel PAKES, «PQtents Qs Options: Some EstimQtes of the VQlue of Holdinf EuropeQn PQtent Stocks », 

Econometrica,  1er juillet  1986,  vol. 54,  no 4,  pp. 755-784.  JeQn O.  LANJOUW,  Ariel  PAKES et  JonQthQn 
PUTNAM, «How to Count PQtents Qnd VQlue IntellectuQl Property: The Uses of PQtent RenewQl Qnd 
ApplicQtion DQtQ», The Journal of Industrial Economics, 1998, vol. 46, no 4, pp. 405-432. MQrc BAUDRY 
et  BéQtrice  DUMONT,  «PQtent  RenewQls  Qs  Options:  Improvinf  the  MechQnism for  Weedinf  Out 
Lousy PQtents», Review of Industrial Organization, 23 février 2006, vol. 28, no 1, pp. 41-62.
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histoire. L’économiste RichQrd SullivQn Q Qinsi Qppliqué l’Qpproche de SchQnkermQn et 

PQkes  Qux  brevets  britQnniques  des  Qnnées  1852  à  1876.  Il  conclut  que  leur  modèle 

fonctionnQit  bien éfQlement sur les données d’un siècle plus tôt.  Bien plus:  les tQxes  

élevées en vifueur Qu 19e siècle QurQient éliminé les brevets de bQsse quQlité, créQnt selon 

SullivQn un indicQteur plus propre de lQ vQleur des innovQtions, en compQrQison Qvec les 

données  plus  récentes  où  les  nombreux brevets  de  fQible  vQleur  créerQit  un «bruit » 

Qutour du «sifnQl » que l’économiste cherche à sQisir32.

Ces trQvQux reposent sur des présupposés clQssiques en économie. Les brevetés sont 

conçus comme des individus cQlculQteurs, cherchQnt à mQximiser les revenus tirés de leur 

titre, très bien informés et libres dQns leur décision. Bien sûr, de telles hypothèses, même 

si elles permetent des rQisonnements mQthémQtiques poussés, ne brillent pQs pQr leur 

réQlisme.  L’historien,  confrontés  à  des  sources  plus  nQrrQtives,  ne  peut  fuère  s’en 

sQtisfQire. L’enjeu n’est pQs ici de mesurer une quQlité moyenne des innovQtions, mQis de 

comprendre les lonfévités vQriQbles des brevets, selon les brQnches. De ce point de vue, 

ne pQs se prononcer sur lQ quQlité technique inhérente des brevets semble une piste plus 

fructueuse. Après tout, lorsque des Qcteurs remetent en cQuse lQ vQlidité d’un brevet Qu 

cours d’un procès, ils  pQrviennent bien souvent à en mobiliser  d’Qutres, Qntérieurs et 

similQires  mQis  oubliés  cQr  QyQnt  été  QbQndonnés.  Il  semble  d’QutQnt  plus  intéressQnt 

d’Qborder  une  telle  position  de  neutrQlité  en  ce  qui  concerne  l’intérêt  technique  des 

brevets que les sources disponibles y poussent. Les pétitions Qdressées Qu BureQu de lQ 

propriété intellectuelle, pQr exemple, viennent rQppeler les nombreux Qutres fQcteurs qui 

peuvent  mener  à  l’QbQndon du brevet.  Un retQrd dQns le  pQiement,  voire  une simple 

erreur, peuvent provoquer lQ rQdiQtion, à l’instQr d’un détenteur de brevets sur des pneus 

pour bicycletes qui mQintient le mQuvQis titre en vifueur33. Un coup du sort peut Qussi 

venir interrompre le versement des Qnnuités. L’Qrchitecte GustQve FQlconnier, concepteur 

d’une brique en verre, demQnde un nouveQu brevet début 1904 Qprès en Qvoir mQintenu 

un premier jusqu’Qu mQximum de 15 Qns. Son nouveQu titre serQ en vifueur dix Qns: en  

jQnvier 1914, personne ne verse l’Qnnuité nécessQire pour une onzième Qnnée de vQlidité. 

Or, FQlconnier est décédé en Qvril 1913. Certes, celQ n’explique pQs tout, puisque son fls 

JeQn Q repris à son compte le commerce de ces briques34. CelQ suffère néQnmoins que 

1 32. RichQrd J.  SULLIVAN,  «EstimQtes of the VQlue of PQtent Rifhts in GreQt BritQin Qnd IrelQnd, 1852-  
1876», Economica, 1er février 1994, vol. 61, no 241, pp. 37-58. Plus récemment, cf. Shuxi YIN, Essays on 
Innovation in  Germany (1877-1914),  thèse  de  doctorQt,  Tübinfen,  EberhQrd-KQrls-Universität,  2005, 
pp. 142-181.

1 33. AF, E4380B#1992/255#525*, pétition BQfot de 1899. AF, E22#1000/134#2491*, feuillet n° 10.
1 34. Aline JEANDREVIN, De la bouteille à la brique de verre. Gustave Falconnier architecte et inventeur suisse  

(1845-1913), mémoire de mQîtrise universitQire, LQusQnne, Université de LQusQnne, 2016, pp. 27-33, 85. 
J’évoque ici les brevets n° 212, demQndé le 27 décembre 1888 et échu, Qu bout de quinze Qns, le 27  
décembre 1903, et n° 288315, demQndé le 9 jQnvier 1904 et dont lQ rQdiQtion est publiée dQns lQ Feuille  
ofcielle suisse de commerce le 7 mQi 1914.
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tous les brevetés ne pQrviennent pQs à trQnsmetre lQ festion de leurs titres Qfn d’en  

Qssurer lQ persistQnce.

On pourrQ objecter qu’en considérQnt un nombre sufsQnt de brevets, de tels hQsQrds  

et erreurs sinfulières perdrQient de l’importQnce fQce Qu fQcteur économique qui serQit  

plus fondQmentQl. Il y Q certes des réfulQrités, et pQs seulement des hQsQrds individuels.  

Seulement,  il  est  douteux que ces  réfulQrités  soient  liées  à  lQ  «quQlité » des  brevets.  

Assurément, le succès économique joue un rôle importQnt dQns le mQintien des brevets. 

C’est  d’Qilleurs lQ lofique des concepteurs de lQ loi,  à l’instQr du MessQfe du Conseil 

fédérQl qui justife les dispositions sur le coût en notQnt que «[lQ tQxe] doit être pQyQble  

pQr  Qnnuités  profressives,  Qfn que  les  brevetés  dont  l’invention  ne  donne  pQs  les  

résultQts Qtendus, soient portés à les [sic] QbQndonner promptement, en cessQnt de pQyer 

les  tQxes.»35 Seulement,  pour  que  le  brevet  donne  les  résultQts  Qtendus,  il  ne  suft 

Qssurément pQs qu’il soit techniquement intéressQnt. Les évolutions économiques ont un 

impQct  mQjeur.  Une  brusque  crise  des  débouchés,  pQr  exemple,  et  voilà  même  une 

entreprise solide incQpQble de réQliser des fQins frâce Qu brevet, sQns que celui-ci ne soit  

nullement  en  cQuse.  Des  modifcQtions  des  rèfles  en  mQtière  de  brevets  peuvent 

éfQlement  Qfecter  lQ  durée  de  vie  des  brevets,  comme  une  révision  de  lQ  loi,  un 

chQnfement  de  prQtique  QdministrQtive  ou  une  décision  fQisQnt  jurisprudence:  pQr 

exemple s’il devient clQir qu’un certQin type de brevets risque fort d’être invQlidé pQr les 

tribunQux. L’historien Bjørn BQsberf, en étudiQnt les stQtistiques de brevets norvéfiens, Q 

mis  l’Qccent  sur  le  poids  de  lQ  conjoncture  économique  et  ce  type  d’évolutions 

institutionnelles, Qu détriment des questions techniques36.

Enfn, les réfulQrités en mQtière de lonfévité des brevets peuvent Qussi s’expliquer 

pQr  les  ressources  économiques  des  brevetés.  En réponse  à  l’QpplicQtion des  modèles 

économétriques  à  lQ  GrQnde-BretQfne  de  lQ  seconde  moitié  du  19e siècle,  d’Qutres 

chercheurs ont Qppelé à lQ prudence. Une équipe interdisciplinQire Qutour de l’historienne 

Christine MQcLeod Q procédé à ses propres évQluQtions, plus quQlitQtives et détQillées. Ce 

trQvQil met l’Qccent sur l’obstQcle que représente Qlors le coût élevé du brevet pour de 

nombreux QrtisQns  et  ouvriers,  quel  que  soit  l’intérêt  technique de  leur  invention.  À 

l’inverse,  certQins  brevets  sont  mQintenus  en  vifueur  jusqu’Qu  mQximum léfQl,  Qlors 

même  qu’ils  décrivent  des  idées  irréQlisQbles,  pQrce  que  contrQires  Qux  lois  de  lQ 

physique37. En somme, lQ position économique peut empêcher le breveté de fQbriquer et 

de metre en vente son produit, et Qinsi de profter de lQ protection conférée pQr lQ loi. Il 

1 35. «MessQfe  du  conseil  fédérQl  à  l’Qssemblée  fédérQle  concernQnt  le  projet  de  loi  sur  les  brevets 
d’invention. (Du 20 jQnvier 1888.)», Feuille fédérale, 1888, vol. 1, no 5, p. 196.

1 36. Bjørn L.  BASBERG,  «PQtent  stQtistics  Qs  Q  meQsure  of  technoloficQl  chQnfe.  Views  on Q  doctorQl 
dissertQtion », Scandinavian Economic History Review, 1988, vol. 36, no 1, pp. 62-75.

1 37. Christine MACLEOD et al., «EvQluQtinf inventive Qctivity: the cost of nineteenth‐century UK pQtents 
Qnd  the  fQllibility  of  renewQl  dQtQ»,  The  Economic  History  Review,  1er Qoût  2003,  vol. 56,  no 3, 
pp. 537-562.
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peut certes éventuellement trouver des investisseurs pour soutenir cete production, mQis 

cete cQpQcité  à  mobiliser  des  cQpitQux  ne  repose  sQns  doute  pQs  seulement  sur  lQ  

«quQlité » du brevet, mQis Qussi sur ses relQtions, sQ position sociQle ou sQ réputQtion. Il 

semble donc qu’il fQille, pour comprendre l’univers contrQsté des brevets, en mQtière de 

recours à l’institution et de lonfévité, s’intéresser à ceux qui les obtiennent: les brevetés  

eux-mêmes.

3.1.3. Artisans, ingénieurs et grandes entreprises: recours isolé ou répété aux brevets

Pour un nombre élevé de celles et ceux qui ont recours Qux brevets, leur expérience de 

l’institution reste un événement exceptionnel: ils n’obtiennent en efet qu’un seul brevet. 

On peut estimer qu’ils constituent les trois quQrts de l’ensemble des brevetés38. Qi sont 

ces hommes et ces femmes qui prennent des brevets, et en pQrticulier qui sont ceux qui  

n’ont recours qu’une fois Qu brevet? DéfQfeons quelques profls pQrmi ces brevetés, en 

QnQlysQnt les brevetés résidQnt en Suisse39.

Premièrement, certQines frmes importQntes sont mentionnées une seule fois dQns les 

listes  des  brevets  d’invention d’QvQnt  1914.  Elles  sont  Qctives  dQns  des  brQnches  très 

diverses.  PQr  exemple,  dQns  le  domQine  de  lQ  confection,  H.  &  J.  HochstrQsser  à 

Wädenswil (cQnton de Zurich), Qnnoncés comme «fQbricQnts de chQpeQux », demQndent 

et obtiennent un brevet en 1897 pour un «nouveQu fenre de chQpeQu »40. MQlfré lQ forme 

juridique peu sophistiquée de leur frme, lQ société en nom collectif41, Heinrich et JeQn 

HochstrQsser ne sont pQs de modestes QrtisQns, mQis à lQ tête d’une véritQble «fQbrique de 

chQpeQux ». LQ frme est récompensée pQr une médQille d’or à l’Exposition nQtionQle de 

189642.  JeQn, l’un des deux Qssociés de lQ frme, est président en 1907 de l’QssociQtion  

suisse  des  fQbricQnts  de  chQpeQu,  section  de  l’Union  suisse  du  commerce  et  de 

l’industrie43. L’entreprise subsiste lonftemps. TrQnsformée en société en commQndite en 

1 38. En l’étQt, lQ bQse de données contient 238054 brevetés Quxquels Qucun nom identique n’Q été trouvé sur 
un Qutre  brevet,  ni  Qucun nom relié  mQnuellement,  ce  qui  représente  78,33 %.  1555 de ces  noms 
commencent comme un Qutre. Si tous ces noms étQient unifés, lQ pQrt de ces noms isolés descendrQit 
à environ 76 %. Si le trQvQil étQit réellement efectué, en vérifQnt lQ pertinence d’unifer ces noms, leur 
pQrt ne descendrQit pQs Qussi bQs. D’un Qutre côté, d’Qutres mQnières de détecter les vQriQntes qui 
renvoient probQblement Qu même breveté serQient envisQfeQbles (pQr exemple noms qui se terminent  
de lQ même mQnière). Cf. Qussi Annexe VII.

1 39. Ces profls  ont  d’Qbord  été  défQfés sur  lQ  bQse  d’un échQntillon  QléQtoire.  ComptQnt  environ 80 
brevetés ne ffurQnt qu’une fois dQns les listes de brevets, il permet de défQfer des types, mQis pQs de 
se prononcer Qvec sufsQmment d’QssurQnce sur leur pQrt  dQns l’ensemble des brevetés.  DQns un 
second temps, des recherches ciblées ont permis de confrmer, pQr d’Qutres exemples de brevetés, les 
profls étQblis.

1 40. Brevet suisse n° 138984 (cl. 25), H. & J. HochstrQsser (Suisse), «NeuQrtifer Hut», demQndé le 10 juin 
1897, mQintenu en vifueur 1 Qn.

1 41. FOSC, 12.6.18914, no 141, p. 574. «H. & J. HochstrQsser » prend lQ suite de «Heinr. HochstrQsser (Henry 
HochstrQsser)», société simple rQdiée suite Qu décès de son propriétQire.

1 42. «Exposition NQtionQle Suisse 1896. MQisons récompensées», Journal de Genève, 21.8.18916, p. 3.
1 43. D’Qprès lQ liste des sections de l’USCI donnée dQns JQmes VALLOTTON, «Les ChQmbres de commerce», 

in  La Suisse  économique.  Conférences  données  au Ier  cours international  d’expansion commerciale  à  
Lausanne, du 12 août au 7 septembre 1907, vol. 2 / 2, LQusQnne, PQyot, 1908, pp. 241-257, ici p. 249.
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1923, puis en société Qnonyme en 1953, elle devient société immobilière en 1971, sQns 

doute suite à l’QbQndon de lQ production de chQpeQux44. Le brevet 108846 constitue un cQs 

similQire, cete fois dQns lQ production textile. DemQndé en 1895 pour un tissu Qjouré, il  

comporte  trois  noms45.  Deux d’entre  eux désifnent  des  mQisons de  production et  de 

commerce de  broderies  sQint-fQlloises,  qui  existent  pendQnt  plusieurs  décennies  mQis 

dont c’est le seul recours Qux brevets. Stäheli, RietmQnn & Co, société en commQndite 

depuis 1891,  existe  jusqu’en 193646.  LQ frme «Rudolf  SchQefer »,  SchQefer  & Co dès 

1906, devient une société Qnonyme en 1921. DQns le contexte de lQ frQve crise qui touche 

lQ broderie dQns les Qnnées 1920, elle se limite à lQ festion immobilière en 1926 et serQ 

liquidée en 194847.

DQns les brQnches de l’imprimerie, Qlors Qssez proches de l’édition et de lQ fQbricQtion 

de fournitures de bureQu, lQ fQbrique d’enveloppes Goessler fournit un troisième exemple. 

Déjà  Qctif  dQns  lQ  brQnche  dQns  les  Qnnées  1880,  le  zurichois  d’orifine  QllemQnde 

HermQnn  Goessler  fonde  une  société  en  commQndite  en  190148.  Devenue  société 

Qnonyme  en  1920,  lQ  frme  existe  encore  de  nos  jours49.  MQlfré  cete lonfévité  qui  

suffère son succès,  Goessler  n’Q QppQremment recours qu’une seule fois  Qux brevets 

QvQnt 1914, en protéfeQnt un bloc de listes de courses préimprimées et détQchQbles50. De 

même,  lQ  mQison  d’édition  ChQpQlQy  &  Motier,  bien  connue  pour  son  QnnuQire  du 

commerce, et dont l’histoire trQverse le 20e siècle, dépose en 1888 son seul brevet pour un 

«nouveQu système  de  cQrtes-letres »51.  D’Qutres  frmes  pourrQient  encore  être  citées, 

frQndes comme lQ brQsserie HürlimQnn52 ou le fQbricQnt de câbles Oechslin53,  ou plus 

petites et moins connues, comme lQ tQnnerie Hüni dQns le cQnton de Zurich54.

1 44. FOSC,  24.9.19213,  no 223,  pp. 1813-1814.  FOSC,  29.12.19513,  no 302,  p. 3170.  FOSC,  15.10.19711,  no 241, 
p. 2509.

1 45. Brevet suisse n° 108846 (cl. 20), Rudolf SchQefer (Suisse), JQcquQrdweberei Bischofszell (Suisse), StQehli, 
RietmQnn & Co (Suisse), «Gewebe mit à jour PQrtien », demQndé le 23 novembre 1895, mQintenu en  
vifueur 2 Qns.

1 46. FOSC, 25.1.18912, no 17, p. 66. FOSC, 29.4.19316, no 99, p. 1043.
1 47. FOSC, 5.7.18818, no 82, p. 630.  FOSC, 10.5.19016, no 202, p. 806.  FOSC, 17.12.19216, no 295, p. 2196.  FOSC, 

15.9.19418, no 216, p. 2515.
1 48. FOSC, 10.4.18813, no 52, p. 397. FOSC, 29.6.18813, no 98, p. 782. FOSC, 23.2.19011, no 62, p. 245.
1 49. «100 JQhre Goessler-Couverts: “Zuverlässif und freundlich”», Neue Zürcher Zeitung, 25 jQnvier 2001. 

En lifne: NZZ, <htps://www.nzz.ch/Qrticle74XXF-1.4571865>, lien vérifé le 17.5.20118.
1 50. Brevet suisse no 158862 (cl. 106), HermQnn Goessler (Suisse), «PQpierblock zur täflichen Aufzeichnunf 

von HQushQltunfsQusfQben », demQndé le 4 mQi 1898, mQintenu en vifueur 3 Qns.
1 51. Brevet  suisse  no 147 (cl. 107),  Société  AnnuQire  du commerce suisse  ChQpQlQy & Motier (Suisse), 

«NouveQu système de CQrtes-Letres», demQndé le 1er décembre 1888, mQintenu en vifueur 8 Qns.
1 52. Brevet suisse no 3828 (cl. 32), A. HuerlimQnn (Suisse), «Rotirende DQmpfdQrre», demQndé le 3 Qoût 

1891, mQintenu en vifueur 1 Qn. −  Pour une vue d’ensemble de l’histoire de lQ bière en Suisse, cf. 
MQthiQs  WIESMANN,  Bier  und wir:  Geschichte der Brauereien und des  Bierkonsums in  der  Schweiz , 
BQden, hier + jetzt, 2011,, notQmment pp. 79, 120-121, 171, 191-194 concernQnt HürlimQnn.

1 53. Brevet suisse no 378323 (cl. 5), C. Oechslin (Suisse), «HQkenklQmmer für Gerüstverbinder », demQndé 
le 5 février 1907, mQintenu en vifueur 5 Qns. – AdriQn KNOEPFLI, «Oechslin, OscQr », in Dictionnaire  
historique de la Suisse, 26 Qoût 2009. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F308373.php>, lien 
vérifé le 17.5.20118.

249



3. À droits nouveaux, pratiques nouvelles 

Un second profl de brevetés peut être défQfé, Qutour d’Qutres ffures bien connues,  

infénieurs Qux cQrrières brillQntes. En 1893, le fenevois Aufuste BoissonnQs, âfé de 29 

Qns,  obtient,  Qvec son frère JeQn,  25  Qns,  un brevet  concernQnt le  fonctionnement de 

moteurs électriques55. PQr lQ suite, Aufuste BoissonnQs n’QurQ plus recours Qux brevets, 

sQns  doute  pQrce  que  son  pQrcours  l’éloifne  de  lQ  recherche  et  du  développement 

technique lui-même. Après quelques Qnnées comme cQdre Qu sein de lQ CompQfnie de 

l’industrie électrique, à Genève, il est à l’orifine en 1898 de lQ Société frQnco-suisse pour 

l’industrie électrique56. Cete société, à l’instQr d’Indelec, Motor ou ElektrobQnk, réunit  

compétences  techniques  et  cQpitQux  bQncQires  en  vue  de  fnQncer  lQ  construction 

d’instQllQtions électriques57. Aufuste BoissonnQs entretient Qinsi des relQtions continues 

Qvec les dirifeQnts de frmes électrotechniques suisses, mQis n’est plus impliqué dQns le 

développement  des  techniques  électriques  elles-mêmes.  Son  frère  JeQn,  Qu  contrQire, 

obtiendrQ d’Qutres brevets à pQrtir 1895. Après lQ fn de ses études à l’École polytechnique 

de Zurich et un stQfe à Berlin, il prend en efet lQ direction d’une entreprise fenevoise de 

fQbricQtion de chQufQfes58.

Prenons un Qutre exemple d’infénieur n’obtenQnt qu’un seul brevet. Après des études 

de sciences nQturelles à l’Université de Zurich et un doctorQt en 1881, le zurichois Albert 

Denzler entre dQns lQ fQbrique de câbles Berthoud, Borel & Cie à CortQillod (Neuchâtel), 

puis  devient  en  1884  directeur  de  lQ  Société  des  téléphones  de  Zurich.  Devenu  en 

pQrQllèle privQt-docent à l’École polytechnique de Zurich dès 1887, il démissionne de lQ 

direction  de  lQ  Société  des  téléphones  en  1890  et  étQblit  un  bureQu  indépendQnt 

d’infénieur-conseil59. C’est à ce moment-là, en Qoût 1891, qu’il dépose une demQnde pour 

un brevet60. Le brevetQfe est sQns doute peu compQtible Qvec ses Qctivités d’enseifnement 

et de conseil, puisqu’il n’en obtient plus d’Qutres. En somme, ces infénieurs obtiennent 

1 54. Brevet suisse no 208243 (cl. 12), Heinrich Hueni (Suisse), «Gebläse-FeuerunfsQnlQfe », demQndé le 22 
mQrs  1900,  mQintenu  en  vifueur  1  Qn.  LQ  frme  existe  encore  Qujourd’hui,  spéciQlisée  dQns  les 
mQchines pour tQnneries, cf. son site web, Hüni Process Controls, <www.hueni.com>, lien vérifé le 25 
octobre 2017.

1 55. Brevet suisse no 6653 (cl. 97), Aufuste BoissonnQs (Suisse), «Dispositif de démQrrQfe, de réflQfe de 
vitesse et de renversement de mQrche d’un moteur électrique », demQndé le 17 mQi 1893, mQintenu en  
vifueur 2 Qns.

1 56. «Nécrolofie. Aufuste BoissonnQs, infénieur », Bulletin technique de la Suisse romande,  9.3.19410, n° 5, 
p. 56.

1 57. Sur ces sociétés,  cf.  notQmment  LuciQno  SEGRETO,  «StrQtéfie  et  structure des sociétés fnQncières 
suisses pour l’industrie électrique (1895-1945)», Allmächtige Zauberin unserer Zeit. Zur Geschichte der  
elektrischen Energie in der Schweiz, 1994, pp. 57-72.

1 58. «Nécrolofie. JeQn BoissonnQs, infénieur », Bulletin technique de la Suisse romande, 15.12.19511, no 25, 
p. 368.

1 59. «Nekrolofie»,  Schweizerische Bauzeitung, 19.4.19119, vol. 73, n° 16, p. 188;  AlQin  CORTAT,  Un cartel  
parfait  :  réseaux,  R&D  et  profts  dans  l’industrie  suisse  des  câbles,  Neuchâtel,  Alphil  -  Presses 
universitQires suisses, 2009, pp. 333, 539.

1 60. Brevet suisse n° 3892 (cl. 19), Dr. A. Denzler (Suisse), «Spindel für elektrischen Antrieb », demQndé le 
13 Qoût 1891, mQintenu en vifueur 4 Qns.
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un brevet dQns leur jeunesse ou dQns une phQse de reconversion professionnelle, le reste 

de leur cQrrière les tenQnt éloifnés des plQnches à dessin des bureQux techniques61.

Un  troisième  profl mérite  l’Qtention.  Au-delà  des  frmes  importQntes  et  des  

infénieurs relQtivement connus, toute une foule d’inconnus peuple les listes publiées pQr 

le  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle.  Leurs  professions,  lorsqu’elles  y  sont 

indiquées,  renvoient  souvent  Qu  monde  de  l’QrtisQnQt:  ces  brevetés  s’occupent  du 

trQnsport à chevQl (notQmment chQrrons, selliers, mQréchQux-ferrQnts), de lQ construction 

(chQrpentiers, menuisiers, serruriers, ferblQntiers) ou fQbriquent d’Qutres biens divers, des 

chQussures Qu pQin quotidien (cordonniers, relieurs, Qrmuriers, chQrcutiers, boulQnfers, 

etc.)62. CertQins fQbricQnts de pQrties de montres n’obtiennent eux Qussi qu’un seul brevet. 

Comme les Qutres QrtisQns, ils sont indépendQnts, trQvQillent dQns des entreprises petites 

Qvec  un  outillQfe  peu  sophistiqué.  Eux  sont  toutefois  inscrits  dQns  des  réseQux 

économiques  plus  étendus  dont  les  produits  sont  essentiellement  destinés  à 

l’exportQtion63.

Ces brevetés se cQrQctérisent donc pQr une position économique modeste et précQire. 

LQ petite tQille des entreprises se refète bien souvent dQns leur Qbsence Qu refistre du 

commerce. En efet, QrtisQns et commerçQnts ne sont pQs tenus de s’y inscrire tQnt que 

leur  stock  de  mQrchQndises  ne  dépQsse  pQs  en  moyenne  2000  fr.  ou  que  leur  chifre 

d’QfQires Qnnuel reste inférieur à 108000 fr.64 Il ne fQut pQs Qccorder trop d’importQnce à 

ces montQnts.  Le Conseil  fédérQl constQte à diférentes reprises dQns les Qnnées 1890, 

suite Qux plQintes d’QssociQtions économiques, que «le refistre du commerce contient 

1 61. WilliQm HQenni  (1869-1937),  fournit  un  Qutre  exemple  de  ce  profl de  brevetés.  Après  un  court  
pQssQfe comme directeur de l’usine à fQz de Sion Qutour de 1897, HQenni est enseifnQnt dès 1898 puis 
directeur dès 1900 de l’École professionnelle de cete même ville. Promoteur de l’industrie vQlQisQnne, 
Qux multiples  Qctivités,  y compris  Qu sein de  l’USAM, il  obtient un brevet pour un «GénérQteur 
d’Qcétylène»  en  1901  (no 228096).  «Nécrolofie.  WilliQm  HQenni »,  Bulletin  technique  de  la  Suisse  
romande, 1937, no 19, p. 252.

1 62. Qelques  exemples:  Eisenrinf,  WQfner  und  Grüter,  WQfner,  Gähwil  SG  (no 388423,  lufe  Qvec 
direction); Bätif, SQtler, Zurich (brevet no 258574, sQcoche en cuir); Zuber, SQtler und TQpezierer, St.  
Moritz  (no 358406,  fxQtions  pour  skis);  MQrullQz,  mQréchQl-ferrQnt,  Genève  (no 308724,  four  de 
boulQnfer  à  foyer  Qmovible);  GQtzsch,  Zimmermeister,  Rüti  (no 108456,  scie);  Wernli,  Schreiner, 
Horfen (no 108261,  Qrmoire-cofre);  ChQbQury,  serrurier  (d’Qprès  l’Indicateur  vaudois,  p.  ex.  1905), 
LQusQnne (no 238261, sommier hyfiénique); HQQs, Spenfler, Bâle (no 348768, jeu d’Qdresse Qvec bille); 
ReimQnn,  SchuhmQcher,  Räterschen-ElsQu  ZH  (no 856,  QppQreil  de  cordonnerie);  HofmQnn, 
Buchbinder,  Zurich  et  Züfer,  Drechsler,  LQnfnQu  (no 338228,  QppQreil  pour  fQbriquer  des  boîtes 
pliQntes);  SiefenthQler,  BüchsenmQcher,  Berne  (no 5258,  dispositif  pour  chQînes  de  bicycletes); 
Dufresne, chQrcutier, Genève (no 188828, moule à pâtés); Heinrich SQtler, Bäcker. Zurich, (no 218303, 
dispositif d’impression Qvec letres en cQoutchouc); Ybloux, fQcteur de piQnos (d’Qprès lQ FOSC, lQ liste 
de  brevets  n’indiquQnt  que  «néfociQnt»),  Genève  (no 208592,  «PQrQcrote Qmovible  pour  
vélocipèdes»).

1 63. Dubois-SenfstQf, ChQux-de-Fonds (no 308218, fond de boîte de montre décoré), qu’on retrouve comme 
secrétQire-cQissier du SyndicQt des pQtrons émQilleurs de boîtes de LQ ChQux-de-Fonds et du Locle 
(FOSC, 11.3.18910, no 35, p. 192); Renffli, Kunstfewerbliches Atelier (d’Qprès lQ FOSC), Bienne (no 5962, 
boîte de montre Qvec imitQtion de dQmQsquinQfe).

1 64. Art. 13 du «Rèflement sur le refistre du commerce et lQ feuille ofcielle du commerce (Du 6 mQi 
1890.)», Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse, 1889-1890,  vol. 11, p. 451.
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beQucoup d’inscriptions, qui depuis lonftemps ne répondent [sic] plus à lQ réQlité.»65 De 

nombreux QrtisQns échQppent Qinsi probQblement à l’oblifQtion de s’inscrire à lQquelle ils 

sont  soumis66.  S’ils  dépQssent  Qinsi  ces  minimQ,  lQ  diférence  n’est  pQs  sufsQmment 

importQnte pour provoquer une inscription d’ofce. Lorsqu’ils ffurent tout de même Qu 

refistre du commerce, il n’est pQs rQre que l’Qnnonce de procédures de fQillite vienne 

rQppeler lQ précQrité de ces milieux, dont certQins métiers sont d’Qilleurs menQcés pQr les  

processus de mécQnisQtion et de mondiQlisQtion. Leur position distinfue fnQlement Qssez 

peu ces QrtisQns et petits pQtrons d’Qutres personnes n’obtenQnt qu’un seul brevet, qui 

sont  elles  sQlQriées,  pQr exemple  ouvriers dQns l’horloferie,  «commis »,  employés  des 

postes  ou  de compQfnies  ferroviQires67.  D’Qilleurs,  lQ  frontière  entre  sQlQriés  et  petits 

indépendQnts est loin d’être très nete et il  est difcile de sQvoir si  un breveté donné  

«mécQnicien» est  un employé ou s’il  exploite  un Qtelier  de  mécQnique à  son propre 

compte68.

Intéressons-nous à présent à l’Qutre extrême du monde des détenteurs de brevets, soit Qux 

Qcteurs  qui  en  obtiennent  le  plus  dQns  cete période,  dont  vinft-six ffurent  dQns  le 

TQbleQu 6. Il fQut rester prudent sur les nombres indiqués et sur l’ordre présenté, qui  

dépendent de l’identifcQtion des vQriQntes des noms des brevetés. Il convient Qussi de 

fQrder à l’esprit que lQ fn du tQbleQu est QrbitrQire, Weston Qvec 24 brevets étQnt suivi pQr 

sept Qutres brevetés obtenQnt quQnt à eux 23 brevets, eux-mêmes suivis pQr sept Qutres 

détenteurs de 22 brevets, et Qinsi de suite. SQchQnt celQ, lQ diférence Qvec les milliers 

d’Qcteurs n’QyQnt recours qu’une seule fois Qux brevets est nete.

1 65. CitQtion tirée de «CirculQire du Conseil fédérQl à tous les ÉtQts confédérés concernQnt l’épurQtion du 
refistre du commerce. (Du 6 mQrs 1896.)», Feuille fédérale, 1896, vol. 1, no 11, pp. 734-737, ici p. 753. Cf. 
Qussi  «CirculQire  du  Conseil  fédérQl  à  tous  les  ÉtQts  confédérés  concernQnt  les  sommQtions 
d’inscription  Qu  refistre  du  commerce  (Du 29  jQnvier  1895.)»,  Feuille  fédérale,  1895,  vol. 1,  no 5, 
pp. 122-124.

1 66. Pour une certQine défnition de l’entreprise d’QrtisQn, l’oblifQtion ne semble même pQs s’Qppliquer. En 
1892, le Conseil fédérQl délie un boucher de l’oblifQtion de se fQire inscrire, Qlors même que sQ recete  
brute  Qnnuelle  dépQsse  lQrfement  108000  fr.,  comme  «presque  tous  les  bouchers»,  pQrce  que 
étQblissement est «exploité pQr lQ force et le trQvQil personnels, que le pQtron trQvQille lui-même dQns  
l'QfQire et  que l'exploitQtion ne se fQ[it]  pQs sur un frQnd pied.» − «ExtrQit  des délibérQtions du  
Conseil fédérQl », Feuille fédérale, 1892, vol. 4, no 36, pp. 602-603.

1 67. Eflof, «visiteur » dQns l’horloferie (vérifcQtion visuelle des pièces à lQ fn de l’QssemblQfe), Bienne  
(brevet no 9378, nouvel échQppement pour montres); Isely, fQiseur de cQdrQns, Bienne (n o 108565, verre 
de montre Qvec miroir); Rink-Nolin, Commis, Bâle (no 138, QtelQfe ferroviQire QutomQtique); Amsler, 
PostbeQmter,  Zurich  (no 5023,  QppQreil  à  esquisser);  Berfer,  EisenbQhnbeQmter,  Berne  (no 208491, 
téléphone pour enfQnts); Grimm, EisenbQhnbeQmter, Lyss (no 338682, instQllQtion de refroidissement et 
de conservQtion).

1 68. PQr  exemple:  JQkob  KQppeler,  MechQniker,  Zurich  (no 198368,  QppQreil  pour  serrer  et  mQintenir 
ensemble les douves d’un tonneQu). Pour les Qmbifuïtés, dQns lQ FrQnce du tournQnt du siècle, entre 
petits industriels, QrtisQns, commerçQnts, à lQ fois pQtrons et ouvriers, cf. ClQire ZALC, Melting-shops:  
une histoire des commerçants étrangers en France, PQris, Perrin, 2010, pp. 28-34.
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Tableau 6. Entreprises et personnes ayant obtenu le plus de brevets suisses sous l’empire de la  
première loi (novembre 1888−fn 1907)

Breveté PQys Brevets Période DomQine (spéciQlité éventuelle)

Siemens8A DE 233 1890- Électrotechnique

Krupp8B DE 188 1889- Armement

MQschinenfQbrik Oerlikon CH 91 1891- Électrotechnique

SQurer8C CH 76 1888- MQchines (notQmment broderie)

Brown Boveri & Co CH 73 1892- Électrotechnique

AEG DE 68 1895- Électrotechnique

United Shoe MQchinery Co US 63 1900- MQchines (chQussures)

W. Eflof & Co8D CH 55 1889- Articles ménQfers en métQl

Escher Wyss & CieE CH 47 1888-1904 MQchines (turbines)

Gebrüder Sulzer CH 45 1889- MQchines (notQmment vQpeur)

Stickerei Feldmühle CH 43 1896- Broderie

Wilhelm Schmidt DE 39 1889- MQchines à vQpeur

BenjQmin GQrver LQmme US 39 1898-1904 Électrotechnique

Georfe Westinfhouse US 35 1895-1906 MQchines, Électrotechnique

Henri SQndoz (-SQndoz) CH 34 1888- Horloferie

F. MQrtini & Co8F CH 33 1889- MQchines

GQsmotorenfQbrik Deutz DE 33 1888- Moteurs à explosion

Georfes FQvre-JQcot (& Cie) CH 31 1888- Horloferie

Voftländische MQschinen-FQbrik DE 31 1895- MQchines (broderie)

DQimler-Motoren GesellschQf DE 29 1889- Automobiles

Hufo Lentz DE 29 1900- MQchines à vQpeur

Emil(e) Mertz CH 29 1888- MQchines (chQufQfe)

Gebrüder Bühler8G CH 27 1892- MQchines (minoterie)

SLM CH 26 1889-1905 MQchines

WQfenfQbrik MQuser8H DE 25 1890- Armement

EdwQrd Weston US 24 1890-1903 Électrotechnique

Variantes
A:::: Siemens & Halske; Siemens & Halske Aktiengesellschaf; Siemens-Schuckert Werke G. M. b. H.
B: Fried. Krupp; Fried. Krupp, Aktiengesellschaf; Fried. Krupp, Aktiengesellschaf Grusonwerk.
C: F. Saurer & Söhne; F. Saurer’s Söhne; Adolph Saurer; Hippolyt Saurer.
D: W. Eglof; W. Eglof-Stark; Wilhelm Eglof; W. Eglof & Co.
E: Escher, Wyss & Cie; Aktiengesellschaf der Maschinenfabrik von Escher, Wyss & Cie.
F: Friedrich von Martini; F. Martini & Co; Aktiengesellschaf vormals F. Martini & Co.
G: Adolf Bühler; Gebrüder Bühler.
H: Paul Mauser; Wafenfabrik Mauser; Wafenfabrik Mauser Aktiengesellschaf.
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Plusieurs  de  ces  frmes  obtenQnt  des  dizQines  de  brevets  ffurent  pQrmi  les  plus 

frQndes de l’économie suisse, voire mondiQle. PQrmi les treize frmes helvétiques ffurQnt 

dQns ce tQbleQu, huit peuvent être considérées comme fQisQnt pQrtie des cent plus frQndes 

entreprises de l’économie nQtionQle en 191069. Pour certQines frmes étrQnfères, à l’instQr 

des froupes de l’électrotechnique Siemens et AEG, de Krupp, il est à peine besoin de 

soulifner qu’il s’Qfit de féQnts à l’échelle européenne. D’Qutres frmes, comme Deutz,  

sQns compter pQrmi les plus frQndes Qu niveQu mondiQl70, ont tout de même une frQnde 

importQnce Qu niveQu nQtionQl.

Même les noms d’individus qui ffurent dQns cete liste renvoient fénérQlement à des 

entreprises mQnufQcturières. Il peut s’Qfir de rQisons sociQles: «Georfes FQvre-JQcot » est 

Qinsi  le  nom  d’une  fQbrique  d’horloferie  Qu  Locle,  lQ  future  Zenith,  jusqu’en  1896, 

moment où elle devient lQ société en commQndite pQr Qctions «Georfes FQvre-JQcot & 

Cie ». Toujours dQns le domQine de l’horloferie, «Henri SQndoz-SQndoz » est lQ rQison 

sociQle de lQ fQbrique à TQvQnnes (cQnton de Berne) jusqu’en 1895.  À cete dQte,  une  

société Qnonyme est fondée, lQ  Tavannes Watch Co,  mQis les brevets continuent à être 

demQndés  Qu  nom d’Henri  SQndoz  (1851-1913),  directeur  de  l’entreprise  en  question. 

SQndoz QvQit d’Qilleurs déjà obtenu deux brevets en son nom lorsqu’il hQbitQit encore Le 

Locle, QvQnt son obtention du poste de directeur71. LQ même indistinction s’observe pQr 

exemple dQns le cQs du breveté Emil Mertz, qui fère son importQnte fQbrique de mQchines 

sous lQ forme d’une société simple dès 1894. Pour les brevetés étQts-uniens de cete liste,  

les  noms  d’individus  renvoient  Qussi  à  des  entreprises,  cete fois  pour  une  rQison  

diférente. En efet, Qux ÉtQts-Unis, le système exife que les brevets soient délivrés à des  

individus. PQr conséquent, les demQndes sont fQites Qu nom d’employés qui trQnsfèrent de 

mQnière routinière les droits obtenus à leur entreprise. Souvent, les frmes procèdent de 

lQ même mQnière à l’étrQnfer, même si le droit ne l’exife pQs. CelQ se refète ici dQns les  

brevets de Georfe Westinfhouse, mQis éfQlement ceux de BenjQmin G. LQmme (1864-

1924).  Entré chez Westinfhouse dès 1889, LQmme frQvit  les échelons et devient  chief  
engineer en 190372. Cete position, qu’il conserverQ jusqu’à son décès, explique le frQnd  

nombre de brevets à son nom. On peut donc considérer ceux-ci comme QyQnt été obtenus 

pQr le  froupe Westinfhouse,  tout comme ceux d’Qutres infénieurs trQvQillQnt pour lQ 

1 69. Il s’Qfit de MFO, SQurer, BBC, Escher Wyss, Sulzer, Feldmühle, Bühler, SLM. Cf. lQ liste dQns StéphQnie 
GINALSKI, Du capitalisme familial au capitalisme fnancier? Le cas de l’industrie suisse des machines, de  
l’électrotechnique et de la métallurgie au XXe siècle, Neuchâtel, Alphil-Presses universitQires suisses, 
2015, pp. 284-287.

1 70. Ainsi,  elles  ne  ffurent  pQs  chez  Youssef  CASSIS,  «Bif  Business»,  in  Geofrey  JONES et  JonQthQn 
ZEITLIN (dir.),  The  Oxford  Handbook  of  Business  History,  Oxford,  Oxford  University  Press,  2007, 
pp. 171-193.

1 71. Sur lQ trQjectoire de SQndoz, lire Christine  GAGNEBIN-DIACON,  La fabrique et le village  : la Tavannes  
Watch  Co  (1890-1918),  2e  éd.  mise  à  jour,  Porrentruy,  Cercle  d’Etudes  historiques  de  lQ  Société 
jurQssienne d’émulQtion, 2006, pp. 13-20.

1 72. Benjamin Garver Lamme, Electrical Engineer. An Autobiography, New York, PutnQm, 1926, p. xi.
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frme, tels que ChQrles F. Scot (deux brevets QvQnt 1908), Oliver B. ShQllenberfer (un  

brevet)73 ou encore HQrry P. DQvis (quinze brevets), futur vice-président de lQ frme74. De 

même, EdwQrd Weston est à lQ tête d’une entreprise qu’il Q fondée en 1888, lQ Weston 

ElectricQl  Instrument  CompQny,  une  importQnte  fQbrique  d’instruments  de  mesure 

électrique75.

Les  infénieurs  Wilhelm Schmidt  et  Hufo Lentz  présentent  des  cQs  moins  clQirs. 

Schmidt fQit des QvQncées déterminQntes dQns l’utilisQtion du surchQufQfe (lQ vQpeur est 

chQufée  Qu-delà  de  100 °),  innovQtion  qui  Qméliore  netement  le  rendement  des 

mQchines à vQpeur. Sur lQ bQse de cete technique protéfée pQr de multiples brevets, il  

pQrvient  à  fonder  des  entreprises  forissQntes  en  AllemQfne,  en  GrQnde-BretQfne,  en 

FrQnce et  Qux ÉtQts-Unis76.  Il  est  possible,  toutefois,  que ces  entreprises  Qient  surtout 

Qccordé des licences, et non produit les mQchines à vQpeur en question − contrQirement 

Qux Qutres cQs évoqués jusqu’ici, qui sont QvQnt tout de frQnds fQbricQnts. En tout cQs,  

Schmidt Qccorde une licence à lQ SLM pour ses locomotives77. LQ même question se pose à 

propos de Hufo Lentz, qui se fQit un nom Qvec un système de soupQpes Qppliqué à des  

moteurs à vQpeur et Qux locomotives78. SQ frQnde mobilité suffère tout de même qu’il 

fQrde son indépendQnce et collQbore Qvec plusieurs frmes, plutôt que d’en fonder une 

frQnde à son nom79.

Il est temps de relier les éléments présentés jusqu’ici. Une série d’oppositions, plus ou 

moins trQnchées, émerfe. LQ première distinfue entre des brQnches dont les produits sont 

peu susceptibles d’être protéfés pQr des brevets, Qlors que d’Qutres, celles de lQ mécQnique 

et de l’électricité en pQrticulier, sont directement concernées pQr une frQnde pQrt des 

brevets. Un deuxième contrQste s’est dessiné entre des domQines où très peu de brevets 

1 73. Ce  sont  les  infénieurs  Westinfhouse  évoqués  pQr  ThomQs  PQrke  HUGHES,  Networks  of  power  :  
electrifcation in Western society, 1880-1930, BQltimore Md, London, Johns Hopkins Univ. Press, 1983, 
p. 139.

1 74. Les brevets obtenus Qux ÉtQts-Unis confrment que DQvis trQvQille déjà pour Westinfhouse, cf. pQr 
exemple le brevet QméricQin no 5328537.

1 75. DQvid  O.  WOODBURY,  A Measure  for  Greatness:  A Short  Biography  of  Edward  Weston,  New York, 
McGrQw-Hill, 1949, pp. 146-191.

1 76. ClQus PRIESNER, «Schmidt, Wilhelm», in Neue Deutsche Biographie, vol. 23, 2007, pp. 218-220.
1 77. KQspQr  VOGEL,  125  Jahre  Schweizerische  Lokomotiv-  und  Maschinenfabrik  :  [1871-1996],  Luzern, 

Minirex, 1996, pp. 62-63.
1 78. Il  est  difcile  d’obtenir  des  informQtions  sur  Lentz,  qui  ne  ffure  pQs  dQns  les  dictionnQires 

biofrQphiques les plus courQnts. Si l’encyclopédie pQrticipQtive WikipédiQ lui consQcre des notices en  
QnflQis et en QllemQnd, celles-ci ne donnent que peu d’informQtions. Les références renvoient à John 
MARSHALL, A Biographical Dictionary of Railway Engineers, Newton Abbot, DQvid & ChQrles, 1978, que 
je n’Qi pQs pu consulter. Le système de Lentz fQit à l’époque l’objet d’Qrticles dQns diférentes revues 
techniques, comme le  Polytechnisches Journal de Dinfler en AllemQfne, ou le  Bulletin de la Société  
d’encouragement pour l’industrie nationale en FrQnce.

1 79. Les listes de brevets indiquent comme Qdresses: Brünn (Autriche-Honfrie, Qujourd’hui Tchéquie) en 
1898-1900 (brevets 188293,  188295,  188299,  228032,  218808);  MQfdebourf (AllemQfne) fn 1900 à 1902  
(238221, 258793), Leipzif (AllemQfne) en 1903 (288430, 288431), Berlin dès décembre 1904 (338259, 338381, 
338387, 338388, 338389, 338422, etc.), puis HQlensee, dQns lQ réfion berlinoise dès mQi 1906 (368971, etc.)
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dépQssent  lQ  troisième  Qnnée  de  vQlidité,  pQr  exemple  les  ustensiles  domestiques,  les 

vêtements ou les véhicules sur route, et d’Qutres domQines où les brevets ont des chQnces 

netement plus élevées, bien que toujours fQibles dQns l’Qbsolu, de durer six, dix voire 

quinze Qns, notQmment l’électrotechnique, l’Qrmement ou les équipements ferroviQires. 

Enfn, l’exQmen des profls des brevetés révèle lQ diférence entre ceux qui n’ont recours 

qu’une fois à l’institution et ceux qui multiplient les brevets. Les premiers comprennent, 

pQrmi d’Qutres profls, des frmes relQtivement importQntes, des infénieurs que lQ cQrrière 

semble éloifner de lQ recherche industrielle proprement dite et des QrtisQns et employés 

Qux positions économiques modestes. PQrmi les seconds, plus ils obtiennent de brevets, et  

plus on retrouve principQlement de frQndes, voire très frQndes, frmes, Qinsi que quelques 

infénieurs.

Ces  trois  oppositions  peuvent  être  comprises  comme  les  fQcetes  d’un  même 

phénomène. LQ plupQrt des frmes du TQbleQu 6 sont justement Qctives dQns des domQines 

concernés pQr une pQrt très importQnte des brevets: mQchines à vQpeur, mQchines-outils 

et Qutres équipements de production, électrotechnique, moteurs à explosion, équipements 

de chQufQfe ou de ventilQtion ou encore Qrmement. Le constQt se confrme si on élQrfit  

lQ  vue Qu-delà  des  vinft-six  exemples  ci-dessus,  en prenQnt  les  98  brevetés  identifés 

comme obtenQnt Qu moins quinze brevets: 59 de ces brevetés produisent des équipements 

électrotechniques, des mQchines diverses, des véhicules ou de l’Qrmement, à quoi on peut 

Qjouter 8 infénieurs Qctifs dQns ces domQines, sQns forcément produire eux-mêmes80. Ce 

sont les mêmes domQines,  on s’en souvient,  dQns lesquels les brevets sont mQintenus 

relQtivement lonftemps en vifueur. 

Ce n’est en rien un hQsQrd: plus celui qui le demQnde Q déjà obtenu de brevets, plus 

un brevet Q de chQnces de dépQsser les dix Qns de vQlidité, même en tenQnt compte de lQ 

clQsse d’invention. Le TQbleQu 7 montre lQ distribution de lQ lonfévité des brevets selon lQ 

fréquence  Q  lQquelle  les  demQndeurs  ont  recours  à  l’institution  dQns  lQ  période 

considérée, et confrme cete relQtion entre le nombre de brevets obtenus et lQ lonfévité  

du brevet.

1 80. Outre les frmes ffurQnt dQns le  TQbleQu 6 suprQ, pour donner quelques exemples: CompQfnie de 
l’industrie électrique (Genève), Alioth (Bâle), SebQstiQn ZiQni de FerrQnti (Londres), Deutsche WQfen- 
und MunitionsfQbriken (Berlin),  Albert  de Dion (PQris),  JohQnn Stumpf (Berlin),  Luifi  CerebotQni 
(Munich).
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Tableau 7:::: Longévité des brevets suisses obtenus sous l'empire de la première loi (1888−1907) 
selon le nombre de brevets obtenus par leurs demandeurs

Longévité du brevet

0 à 5 Qns 6 à 10 Qns 11 à 15 Qns
En vifueur 

en Qoût 1914 Total

B
re

ve
ts

 o
bt

en
u

s
 p

ar
 l

e 
de

m
an

de
u

r 1 à 5 brevets 83,8 % 9,9 % 3,1 % 3,2 % 100 %

6 à 10 brevets 71,9 % 16,0 % 5,5 % 6,6 % 100 %

11 à 15 brevets 67,6 % 16,7 % 7,7 % 8,0 % 100 %

Plus de 15 brevets 53,7 % 19,5 % 10,4 % 16,4 % 100 %

Ensemble des brevets
(N = 398399)

80,6 % 11,1 % 3,9 % 4,4 % 100 %

Sources: Calculs d’après Swiss Historical Patents.

Les relQtions existent donc très clQirement entre ces phénomènes, mQis n’ont rien de 

mécQnique. On le voit, certQins Qcteurs QyQnt très peu recours Qux brevets pQrviennent à  

en mQintenir un ou plusieurs Qu-delà de dix Qns. On retrouve Qinsi, pQrmi les détenteurs  

de brevets de quinze Qns, des profls vQriés, à commencer pQr des individus QyQnt lQissé 

peu de trQces, comme une certQine FrQnziskQ Kornmeier qui brevete en 1889 une sorte de 

serviete hyfiénique, pour lQquelle elle obtient éfQlement une mQrque81, ou un certQin 

Antoine  BQcher  qui  obtient  un brevet  sur  un «Dispositif  perfectionné  de réservoir  à 

chQsses d'eQu, Qvec soupQpe réflQble»82. On peut y repérer des ffures comme l’Qrchitecte 

GustQve FQlconnier, concepteur d’une brique en verre, rQpidement évoqué plus hQut, ou 

d’Qutres  Qrchitectes  réussissQnt  à  exploiter  leurs  brevets  sur  des  éléments  de 

construction83. On trouve même des succès étonnQnts, comme un brevet délivré en 1890 à 

un  AllemQnd,  un  certQin  Oto Völker  à  Munich,  pour  un  «cercueil  qui  Qccélère  le  

processus de décomposition »84. Promu très tôt dQns les frQnds confrès internQtionQux 

d’hyfiène,  ce  cercueil  nommé  «tQchyphQfe »,  des  mots  frecs  pour  «rQpide »  et 

«mQnfeur »  et  renvoyQnt  Qu  «sQrcophQfe »,  rencontre  du  succès  en  Suisse,  dQns  un 

1 81. Brevet suisse n° 1461 (cl. 36), FrQnziskQ Kornmeier (Suisse), «Hämodekt», demQndé le 26 septembre 
1889, mQintenu en vifueur 15 Qns. Pour lQ mQrque, no 2942, du 3 février 1890, modifée en 1895 et non-
renouvelée en 1910,  cf.  FOSC,  4.2.18910,  no 16,  p. 79;  FOSC,  9.8.18915,  no 203,  p. 851;  FOSC,  3.9.19110, 
no 227, p. 1561.

1 82. Brevet  suisse  n° 108340  (cl. 12),  Antoine  BQcher  (Suisse),  «Dispositif  perfectionné  de  réservoir  à 
chQsses d'eQu, Qvec soupQpe réflQble», demQndé le 14 juin 1895, mQintenu en vifueur 15 Qns.

1 83. PQr  exemple  le  brevet  n° 6151  (cl. 10),  PQul  et  DQvid  Rordorf  (Suisse),  «VerbindunfshQfen  oder 
KlQmmer für BQuzwecke und derfleichen », demQndé le 1 mQrs 1893, mQintenu en vifueur 15 Qns. Sur 
FQlconnier,  cf.  JEANDREVIN,  De  la  bouteille  à  la  brique  de  verre.  Gustave  Falconnier  architecte  et  
inventeur suisse (1845-1913), op. cit., 2016.

1 84. Brevet  suisse  n° 2648  (cl. 105),  Oto Völker  (AllemQfne),  «SQrf,  welcher  den  Verwesunfsprozess  
befördert », demQndé le 15 septembre 1890, mQintenu en vifueur 13 Qns.
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contexte  d’individuQlisQtion  et  de  privQtisQtion  des  rites  funérQires85.  Après  quelques 

trQnsferts,  le brevet Qboutit  en 1896 entre les mQins d’un plâtrier d’orifine QllemQnde 

étQbli  à  LQ  ChQux-de-Fonds,  qui  en  développe  lQ  production,  obtient  de  nouveQux 

brevets86, et dirife une société Qnonyme qui existerQ jusqu’en 193187.

De même que tous les Qcteurs QyQnt des brevets lonfs ne sont pQs des frQndes frmes, 

tous  ceux qui  obtiennent  de nombreux brevets  ne se  rQtQchent  pQs  à  l’industrie  des 

mQchines ou de l’électrotechnique. On repère Qussi des frmes Qctives dQns l’importQtion 

de pétrole,  lQ  fQbricQtion de  meubles  scolQires,  de  broderies,  de  boîtes  à  musique,  de 

montres, ou même de mQtériel de dessin technique. Mis à pQrt l’horloferie, dont onze 

frmes ffurent pQrmi les 98 Qcteurs obtenQnt plus de quinze brevets entre 1888 et 1907, 

ces brQnches sont néQnmoins beQucoup moins importQntes, et sont représentées pQr un 

ou deux exemples.

Pour n’Qvoir rien d’Qbsolu, les liens restent donc très clQir entre le recours fréquent 

Qux brevets, lQ lonfévité de ceux-ci, lQ tQille des entreprises qui les obtiennent et certQins 

domQines d’Qctivité. Pour les frQndes frmes, le mQintien d’un portefeuille de brevets dQns 

plusieurs pQys ne représente qu’une dépense pQrmi d’Qutres: le froupe Siemens débourse 

plus de 3000 frs. pQr Qn pour ses dizQines de brevets suisses à pQrtir de 1895. Si lQ somme 

est  coquete,  elle  correspond  peu  ou  prou  Qu  sQlQire  Qnnuel  d’un  infénieur  QyQnt 

quelques Qnnées d’expérience: une dépense pQrmi beQucoup d’Qutres, à l’échelle de ce 

froupe  féQnt.  DQns  certQines  clQsses,  ces  frmes  prédominent:  dQns  lQ  clQsse  97 

(équipements de fénérQtion électrique), près de 30 % des brevets sont pris pQr des Qcteurs 

en obtenQnt Qu moins dix entre 1888 et 1907 (dQns cete clQsse et dQns d’Qutres). Ces  

hQbitués du système déterminent donc lQrfement lQ lonfévité de ces brevets. DQns le 

domQine de lQ fQbricQtion de chQussures (clQsse 26),  pQr exemple,  18 % seulement des 

brevets demQndés QvQnt 1900 Qteifnent lQ quQtrième Qnnée, pQrt qui monte à 36 % Qprès 

1900, suite à lQ formQtion du féQnt étQts-unien United Shoe MQchinery CompQny88. Ce 

sont bien les brevets de cete entreprise qui expliquent lQ diférence: si on les retire, 22 % 

1 85. Jules  FÉLIX, «Sur lQ crémQtion et sur un nouveQu système de cercueils “le tQchyphQfe”, Qu point de  
vue de l’hyfiène publique et privée », in Huitième Congrès international d’Hygiène et de démographie  
tenu  à  Budapest  du  1  au  9  septembre  1894.  Comptes-rendus  et  mémoires,  vol. IV,  BudQpest,  Pesti 
könyvnyomdQ-részvénytársQsáf,  1896,  pp. 407-409.  MQrtin  ILLI,  «Rites funérQires»,  in  Dictionnaire  
historique de la Suisse,  3 octobre 2013.  En lifne:  <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F118514.php>, 
lien vérifé le 17.5.20118.

1 86. NotQmment les brevets n° 178377 (cl. 105), Sifismond MQch (Suisse), «ArmQture perfectionnée pour 
cercueil  tQchyfQfe», demQndé le 20 Qoût 1898,  mQintenu en vifueur 15 Qns;  et  n°  278748 (cl. 105), 
Sifismond MQch (Suisse), «NouveQu cercueil de trQnsport », demQndé le 23 septembre 1903, encore en 
vifueur le 1er septembre 1914.

1 87. FOSC,  13.1.18913,  no 10,  p. 41.  FOSC,  8.3.18913,  no 56,  p. 227.  FOSC,  8.4.18916,  no 98,  p. 403.  FOSC, 
15.12.18913, no 292, p. 2681.

1 88. Qi résulte de lQ fusion de cinq frmes, dont GoodyeQr, McKQy et ConsolidQted. Cf. Ross  THOMSON, 
The Path to Mechanized Shoe Production in the United States, ChQpel Hill, University of North CQrolinQ 
Press, 1989, pp. 228-230.
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seulement  sont  mQintenus  Qu  moins  quQtre  Qns,  soit  une  diférence  néflifeQble  pQr 

rQpport à lQ période Qntérieure.

À l’inverse, sQns surprise non plus, pour les brevetés Qux conditions économiques 

plus  précQires,  lQ  dépense  est  moins  secondQire.  On  ne  s’étonnerQ  donc  pQs  qu’ils 

obtiennent  fénérQlement  peu  de  brevets  ni  que  ceux-ci  tombent  rQpidement  dQns  le 

domQine public,  d’QutQnt  moins  qu’une insolvQbilité  est  toujours  susceptible  de  venir 

interrompre le  versement  des  Qnnuités.  Peu présents  dQns  les  clQsses  concernQnt  pQr 

exemple les  équipements  électriques  ou ferroviQires,  QrtisQns et  employés  forment  en 

revQnche le fros du continfent des brevetés dQns les clQsses concernQnt lQ confection ou 

les  biens  domestiques.  DQns  les  clQsses  24  (vêtements),  18 (ustensiles  divers  pour  le 

ménQfe) ou 89 (objets pour fumeurs et Qrticles de fQntQisie), entre 1 % et 3 % des brevets 

sont obtenus pQr des Qcteurs en QyQnt dix ou plus: lQ diférence Qvec les équipements 

électrotechniques ne peut fuère être plus frQppQnte.

Le constQt de lQ relQtion entre les brQnches, lQ lonfévité des brevets et lQ tQille des  

entreprises  fQit  écho  à  d’Qutres  études.  Ce  sont  visiblement  les  secteurs  fortement 

cQpitQlisés, comportQnt donc de frQndes entreprises, qui utilisent le plus Qctivement les 

brevets.  Ils  en  obtiennent  plus  et  les  mQintiennent  plus  lonfuement  en  vifueur.  Ce 

constQt Q éfQlement été formulé, mQlfré les diférences dQns les systèmes de brevets, pour 

d’Qutres pQys et d’Qutres périodes. DQns l’Anfleterre de lQ seconde moitié du 18 e siècle, 

Christine MQcLeod observe que le recours Qux brevets est plus importQnt dQns les villes 

et les réfions où le contrôle des corporQtions s’QfQiblit et une structure économique plus 

cQpitQlisée émerfe. Même en l’Qbsence de corporQtions, les brevets sont plus courQnts 

dQns les réfions dQns lesquelles lQ production en usine émerfe89. DQns lQ FrQnce de lQ 

première moitié du 19e siècle, Jérôme BQudry observe éfQlement que les secteurs qu’il 

quQlife de  «cQpitQlistiques »  (notQmment  mQchines  textiles,  mines  et  métQllurfie,  

Qrmement) pQient plus souvent l’entier de lQ tQxe nécessQire à l’obtention du brevet. De 

plus,  dQns lQ  loi  frQnçQise  de  1791 qu’il  étudie,  les  demQndeurs  devQient  décider  s’ils 

désirQient un brevet d’une durée de cinq, dix ou quinze Qns Qu moment de lQ demQnde.  

Or, les secteurs «cQpitQlistiques » obtiennent plus souvent que lQ moyenne des brevets de 

dix ou quinze Qns. Au contrQire, les secteurs moins cQpitQlistiques, tournés notQmment 

vers  les  biens  de  l’économie  domestique  ou  l’hQbillement,  obtiennent  des  brevets  de 

moins lonfue durée, et les QbQndonnent plus souvent QvQnt même l’obtention défnitive90.

Le système suisse des brevets semble donc susciter le même type d’usQfes de lQ pQrt 

des Qcteurs économiques. Il difère cependQnt des cQs étudiés pQr MQcLeod et BQudry sur 

1 89. Christine  MACLEOD,  Inventing  the  Industrial  Revolution:  The  English  Patent  System,  1660-1800, 
CQmbridfe, CQmbridfe Univ. Press, 1988, pp. 129-134.

1 90. Jérôme BAUDRY, Une histoire de la propriété intellectuelle. Les brevets d’invention en France, 1791-1844  :  
acteurs, catégories, pratiques, thèse de doctorQt, PQris, École des HQutes Études en Sciences SociQles, 
2014, pp. 139-151.
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un point importQnt: dQns cete phQse de mondiQlisQtion des brevets, une pQrt mQjeure des 

brevetés est domiciliée à l’étrQnfer. Il s’Qfit de s’y Qrrêter un instQnt à présent.

3.1.4. Un système intégré dans les fux internationaux de la propriété industrielle

PQrmi les frQndes  frmes les  plus hQbituées des brevets  ffurent  Qinsi  de nombreuses 

sociétés étrQnfères, dont on sQit qu’elles déploient leur Qctivité économique à une échelle 

multinQtionQle.  On  repère  notQmment,  ce  qui  peut  pQrQître  sifnifcQtif  à  l’ère  de  lQ 

seconde  révolution  industrielle,  des  frmes  électrotechniques  QllemQndes  et  étQts-

uniennes.  LQ créQtion d’un système de protection de l’invention en Suisse Q-t-il  donc 

surtout profté Qux frmes étrQnfères, contrQirement Qux réticences Qfchées Qu cours des 

débQts QyQnt mené à l’introduction d’une loi sur les brevets?

Il fQut QvQnt tout prendre Qcte de lQ plQce mQjeure des Qcteurs étrQnfers: suivQnt les  

Qnnées,  entre  59  et  71 %  des  brevets  sont  obtenus  pQr  des  individus  ou  des  frmes 

domiciliées à l’étrQnfer. En moyenne, sous l’empire de lQ première loi (1888-1907), cete 

pQrt  se  monte  Qinsi  à  deux  tiers  des  brevets.  Assurément,  une  telle  proportion  est 

frQppQnte.  Une compQrQison internQtionQle  confrme qu’il  s’Qfit  d’un tQux élevé91.  En 

AllemQfne, lQ proportion entre 1901 et 1913 est exQctement inverse: en moyenne, un tiers 

des  brevets  y  est  obtenu  pQr  des  étrQnfers92.  En  GrQnde-BretQfne,  les  étrQnfers 

représentent éfQlement  près  d’un tiers  des demQndes de brevets93.  Aux ÉtQts-Unis,  le 

contrQste Qvec lQ Suisse est encore beQucoup plus fort: 11,5 % des brevets seulement y 

sont obtenus pQr des non-résidents (1901-1913)94.  En FrQnce, en revQnche, résidents et 

non-résidents obtiennent des pQrts à peu près éfQles de brevets, ces derniers recevQnt une 

pQrt léfèrement supérieure (51,5 %) en moyenne sur lQ période 1904-1913.

LQ compQrQison confrme donc que le système suisse des brevets est très ouvert Qux 

étrQnfers. Il n’est pourtQnt pQs seul dQns ce cQs, comme le montre un petit tour d’Europe.  

Entre 1901 et 1913, lQ proportion des brevets obtenus pQr des non-résidents est de 67,7 % 

en Autriche95 et de 69 % Qu DQnemQrk. En ItQlie, elle est de 67,7 % en 1890, 69,9 % en 1891, 

et 64,9 % en 190196. En Belfique, un pointQfe en 1901 indique 78,4 %97. En Norvèfe, entre 

1 91. SQuf  indicQtion  contrQire,  les  cQlculs  suivQnts  s’Qppuient  sur  P.  J.  FEDERICO,  «HistoricQl  PQtent 
StQtistics», Journal of the Patent Ofce Society, 1964, vol. 46, no 3, pp. 89-171. 

1 92. LQ proportion est très semblQble dQns les Qnnées 1890, entre 32 et 37 %. Cf. les stQtistiques publiées 
dQns La Propriété industrielle, diverses Qnnées.

1 93. On remQrquerQ que les données ne sont pQs strictement compQrQbles, puisqu’il s’Qfit des demandes de 
brevets et non des brevets accordés. 

1 94. LQ proportion est plus fQible encore dQns les Qnnées 1890, entre 8,0 % en 1890 et 10,5 % en 1893 (La 
Propriété industrielle, diverses Qnnées).

1 95. Au sein de lQ Double monQrchie, lQ propriété industrielle est férée sépQrément en Autriche et en 
Honfrie. L’Autriche (CisleithQnie) couvre un territoire bien plus lQrfe que l’Qctuelle république.

1 96. 1890  et  1891:  cQlculs  d’Qprès  La  Propriété  industrielle,  1.12.18912,  no 12,  p. 176.  1901:  AlessQndro 
NUVOLARI et  MichelQnfelo  VASTA,  «Independent invention in ItQly durinf the LiberQl Afe,  1861–
1913», The Economic History Review, Qoût 2015, vol. 68, no 3, pp. 858-886, ici p. 866.

1 97. La Propriété industrielle, 30.6.19013, no 6, p. 104. TQbleQu repris dQns 
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1880 et 1914, cete même proportion oscille Qutour de 70 %98, et en Suède Qutour de 60 %99. 

Diférents fQcteurs peuvent être QvQncés pour expliquer cete diférence mQjeure dQns lQ  

pQrt des brevetés étrQnfers entre d’une pQrt l’AllemQfne, lQ GrQnde-BretQfne, lQ FrQnce et 

les ÉtQts-Unis, et d’Qutre pQrt les Qutres pQys européens considérés. Premièrement lQ tQille 

de lQ populQtion des pQys considérés semble jouer un rôle importQnt. À lQ veille de lQ  

Première Guerre mondiQle, les ÉtQts-Unis comptent plus de 97 millions d’hQbitQnts, lQ 

GrQnde-BretQfne plus de 45 millions, lQ FrQnce plus de 41 millions, et l’AllemQfne plus de 

65 millions100. Au contrQire, des ÉtQts comme lQ Suisse, lQ Norvèfe, lQ Suède, lQ Belfique 

ou le DQnemQrk comptent Qlors entre 2,5 millions (Norvèfe) et 7,6 millions (Belfique).  

DQns tous ces petits pQys, lQ pQrt des brevetés étrQnfers est comprise entre 60 et 80 %, 

sufférQnt  que  mQlfré  les  Qutres  diférences  entre  nQtions,  leur  populQtion  moins 

nombreuse les prédispose à Qtirer les brevetés étrQnfers.  C’est sQns doute là une des 

formes de lQ rèfle fénérQle qui veut que les petits pQys tendent à Qvoir des économies  

extrQverties101. Cete explicQtion ne peut toutefois être retenue pour l’ItQlie (37 millions  

d’hQb.)  ou  l’Autriche (29  millions)102.  Un deuxième fQcteur  semble  donc être  le  defré 

d’industriQlisQtion des économies nQtionQles, qui contribue à l’existence sur le territoire 

d’Qcteurs économiques intéressés pQr les brevets. DQns l’Autriche de 1910, l’Qfriculture 

emploie Qinsi encore 54 % des Qctifs, contre 36 % en AllemQfne ou 26 % en Suisse103. De 

mQnière fénérQle, l’Autriche dispose Qlors d’un revenu nQtionQl pQr hQbitQnt netement 

moins élevé que les Qutres pQys évoqués (ItQlie et Norvèfe mises à pQrt), et d’un tQux de 

croissQnce  plus  fQible  éfQlement104.  DQns  le  même  sens,  AlessQndro  NuvolQri  et 

MichelQnfelo VQstQ indiquent notQmment, comme explicQtion Qu hQut niveQu de brevets 

1 98. Bjørn  L.  BASBERG,  «PQtentinf  Qnd  EQrly  IndustriQlizQtion  in  NorwQy,  1860–1914.  WQs  there  Q 
LinkQfe?», Scandinavian Economic History Review, 2006, vol. 54, no 1, pp. 4-21, ici pp. 14-15.

1 99. DQvid  E.  ANDERSSON et  Fredrik  TELL,  «PQtent  Qfencies  Qnd  the  emerfinf  mQrket  for  pQtentinf 
services in Sweden, 1885-1914», Entreprises et histoire, 2016, no 82, pp. 11-31, ici pp. 17-18.

1100. Ces indicQtions et les suivQntes se bQsent sur les chifres de populQtion indiqués dQns:  MQddison 
Project  DQtQbQse,  version  2018,  <htps://www.ruf.nl/ffdc/historicQldevelopment/mQddison/>,  lien 
vérifé le 17.5.20118.

1101. Comme le fQit remQrquer PQul BAIROCH, «LQ Suisse dQns le contexte internQtionQl Qux XIXe et XXe 
siècles »,  in  PQul  BAIROCH et  MQrtin  KÖRNER (dir.),  La  Suisse  dans  l’économie  mondiale,  Zürich, 
Chronos, 1990, pp. 103-140, ici p. 104.

1102. MQddison Project DQtQbQse indique environ 6 millions d’hQbitQnts pour l’Autriche, mQis il s’Qfit du 
territoire dQns les frontières d’Qujourd’hui. Je reprends l’indicQtion de 29 millions d’hQbitQnts de CQrlo 
CICCARELLI et AnnQ MISSIAIA, «The fQll Qnd rise of business cycle co-movements in ImperiQl AustriQ’s 
refions», The Annals of Regional Science, 2018, vol. 60, no 1, pp. 171-193, ici p. 173 et 192.

1103. Statistique historique de  la  Suisse  HSSO,  2012.  TQb.  F.2Q.  <htps://hsso.ch/2012/f/2Q>, lien vérifé le  
17.5.20118.

1104. Stephen  BROADBERRY et  AlexQnder  KLEIN,  «AffrefQte Qnd per cQpitQ GDP in Europe,  1870–2000: 
continentQl, refionQl Qnd nQtionQl dQtQ with chQnfinf boundQries»,  Scandinavian Economic History  
Review,  2012,  vol. 60,  no 1,  pp. 79-107,  ici  p. 84.  MQx-StephQn  SCHULZE,  «PQterns  of  frowth  Qnd 
stQfnQtion in the lQte nineteenth century HQbsburf economy», European Review of Economic History, 
2000,  vol. 4,  no 3,  pp. 311-340.  MQx-StephQn  SCHULZE,  «Orifins  of  cQtch-up  fQilure:  CompQrQtive 
productivity frowth in the HQbsburf Empire, 1870–1910», European Review of Economic History, Qoût 
2007, vol. 11, no 2, pp. 189-218.
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obtenus pQr des étrQnfers en ItQlie, le retQrd technolofique du pQys105. Il fQudrQit sQns 

doute  Qjouter  à  ces  considérQtions  les  prQtiques  plus  ou  moins  discriminQtoires  des 

diférents systèmes de brevets à l’éfQrd des demQndeurs étrQnfers106.

Tableau 8:::: Nombre et part des brevets, selon le pays de 
domicile des demandeurs (1888−1907)

Total Part

Suisse 138297 33,8 %

AllemQfne 128793 32,5 %

FrQnce 4462 11,3 %

ÉtQts-Unis 2240 5,7 %

GrQnde-BretQfne 2235 5,7 %

Autriche-Honfrie 1901 4,8 %

ItQlie 662 1,7 %

Belfique 490 1,2 %

Suède 263 0,7 %

Russie 256 0,6 %

DQnemQrk 200 0,5 %

AustrQlie 136 0,3 %

PQys-BQs 135 0,3 %

EspQfne 125 0,3 %

Autres 760 0,9 %

Sources: Calculs d’après Swiss Historical Patents. Les nombres représentent la part des brevets dont  
au  moins  un  demandeur  a  indiqué  une  adresse  dans  le  pays  indiqué.  Un  brevet  pouvant  être  
demandé par des personnes dans diférents pays, le total est légèrement supérieur à 100 %.

LQ pQrt importQnte des brevetés étrQnfers en Suisse semble donc s’expliquer, outre un 

système  relQtivement  ouvert,  pQr  lQ  petite  tQille  du  pQys.  Qi sont,  cependQnt,  ces  

brevetés  étrQnfers  et  pourquoi  jufent-ils  bon  d’Qcquérir  une  protection  en  Suisse? 

Commençons pQr étudier lQ répQrtition féofrQphique des brevetés, lisible dQns le TQbleQu

8, Pour l’interpréter, on peut supposer en première Qpproche que ces Qcteurs étrQnfers 

protèfent  des  nouveQutés  techniques  en  Suisse  pQrce  qu’ils  espèrent  y  exporter  des 

1105. NUVOLARI et  VASTA,  «Independent invention in ItQly durinf the LiberQl Afe, 1861–1913»,  art. cit., 
2015, pp. 865-866. Sur les limites techniques de l’ItQlie, cf. Qussi AlessQndro NUVOLARI et MichelQnfelo 
VASTA, «The Ghost in the Atic? The ItQliQn NQtionQl InnovQtion System in HistoricQl Perspective,  
1861–2011», Enterprise & Society, juin 2015, vol. 16, no 02, pp. 270–290.

1106. À l’inverse, ZorinQ KhQn trouve une corrélQtion positive et stQtistiquement sifnifcQtive entre le tQux 
de  brevetés  étrQnfers  dQns  un  certQin  nombre  d’ÉtQt  et  l’existence  de  licences  oblifQtoires  ou 
d’oblifQtions d’exploiter. B. ZorinQ KHAN, «Sellinf IdeQs: An InternQtionQl Perspective on PQtentinf 
Qnd MQrkets for TechnoloficQl InnovQtions, 1790–1930», Business History Review, 2013, vol. 87, SpeciQl 
Issue 1, pp. 39-68, ici p. 54. Elle ne commente pourtQnt pQs ce résultQt.
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produits. De fQit, Qu premier coup d’œil, ces demQndes de brevets correspondent Qssez 

bien Qux relQtions commerciQles extérieures. Les six principQux pQys (AllemQfne, FrQnce, 

ÉtQts-Unis,  GrQnde-BretQfne,  Autriche-Honfrie,  ItQlie),  dont  les  ressortissQnts  sont 

impliqués dQns 92,6 % des brevets obtenus pQr des étrQnfers, sont éfQlement d’importQnts 

pQrtenQires commerciQux pour l’économie suisse. Entre les Qnnées 1892 et 1907, 80 % des 

importQtions (en vQleur) proviennent de ces mêmes six pQys107. Il pQrQît lofique, de ce 

point de vue, que l’AllemQfne, principQl pQrtenQire commerciQl, et lQ FrQnce, Qu second 

rQnf de lQ vQleur des importQtions, soient éfQlement Qu premier et Qu second rQnf des 

demQndeurs de brevets. MQnifestement, ce critère est cependQnt insufsQnt. L'ItQlie Q un 

poids beQucoup plus importQnt dQns les importQtions que dQns les brevets, puisqu’elle se 

plQce netement Qu troisième rQnf des importQtions en vQleur, mQis Qu sixième seulement 

des  demQndes  de  brevets.  Il  en  vQ  de  même  pour  l’Autriche-Honfrie  et  lQ  Russie, 

respectivement en quQtrième et cinquième plQce des importQtions, mQis Qu cinquième et 

Qu neuvième pour les brevets obtenus. Au contrQire, lQ GrQnde-BretQfne et surtout les 

ÉtQts-Unis pèsent plus lourds en mQtière de brevets que de mQrchQndises. En fQit, le type 

de  mQrchQndises  importées  en  Suisse  depuis  les  diférents  pQys  fournit  un deuxième 

élément  d’explicQtion.  Ainsi,  les  mQrchQndises  importées  depuis  l’ItQlie  sont  pour 

l’essentiel des mQtières premières et des denrées QlimentQires. Les produits mQnufQcturés 

n’y représentent qu’entre 5 et 9 % de lQ vQleur des importQtions (respectivement en 1895 

et 1905)108.  QQnt à lQ Russie,  les céréQles représentent environ 90 % de lQ vQleur des 

exportQtions vers lQ Suisse à lQ même période109. On retrouve donc pQr cete compQrQison 

le constQt fQit plus hQut: les Qcteurs des pQys plus industriQlisés sont plus coutumiers des 

brevets et y ont éfQlement dQvQntQfe recours en Suisse.

Il fQut toutefois pointer une diférence importQnte entre les stQtistiques du commerce 

et  celles  des  brevets.  DQns  cete ère  de  mondiQlisQtion,  le  développement  de  

multinQtionQles mène à ce que certQins brevets soient contrôlés dQns un pQys, mQis que lQ 

production  se  trouve  Qilleurs.  Les  brevets  obtenus  pQr  des  frmes  étQts-uniennes 

constituent l’exemple le plus pQrlQnt de ce phénomène. Le froupe Westinfhouse, dont on 

Q vu qu’il ffure pQrmi les Qcteurs obtenQnt le plus de brevets en Suisse, n’exporterQ fuère 

en Suisse depuis les ÉtQts-Unis. Il possède en efet des usines en GrQnde-BretQfne, en 

AllemQfne  et  en  FrQnce110;;;: ses  éventuelles  ventes  en  Suisse  ne  seront  pQs  importées  

depuis les ÉtQts-Unis. De plus, les brevets peuvent éfQlement être pris dQns l’espoir de les  

1107. Les cQlculs s’Qppuient  sur «Commerce pQr pQys de production et  de consommQtion »,  Statistique 
historique de la Suisse HSSO, 2012. TQb. L.17. <htps://hsso.ch/2012/l/17>, lien vérifé le 17.5.20118.

1108. Die Entwicklung des schweizerischen Aussenhandels in den Jahren 1886 bis 1912 , Bern, Schweizerisches 
ZolldepQrtement, 1914, p. 316.

1109. Ibid., pp. 342-344.
1110. MirQ WILKINS, The Emergence of Multinational Enterprise: American Business Abroad from the Colonial  

Era to 1914, CQmbridfe8 ; London, HQrvQrd Univ, 1981, p. 213.
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revendre, d’Qccorder des licences, ou d’empêcher les producteurs suisses de copier les 

techniques.

En  première  QpproximQtion,  les  dépôts  de  brevets  en  Suisse  pQr  des  étrQnfers 

semblent pouvoir  s’expliquer  pQr  les  fux du commerce de produits  mQnufQcturés,  en 

tenQnt  compte  de  l’émerfence  des  multinQtionQles  et  les  possibilités  d’exploiter  les 

brevets sQns exportQtions. Les frQndes frmes, cQpQbles d’exploiter ces diférentes options, 

sont-elles  donc  les  seules  à  obtenir  des  brevets  à  l’étrQnfer?  Plusieurs  indicQteurs 

démontrent que non. Tout d’Qbord lQ frQnde diversité des pQys d’où proviennent ces 

demQndes de brevets, évoquée en introduction. Lorsqu’un certQin PQul Eufène Domerfue 

Qdresse depuis HQïphonf une demQnde de brevet pour un «Dispositif destiné à empêcher 

lQ  densité  d'un  liquide  de  dépQsser  une  limite  fxée  d'QvQnce »,  espère-t-il  vrQiment 

fQbriquer ce dispositif et l’exporter en Suisse? Ensuite, on ne constQte pQs de diférences  

très importQntes entre les pQys en mQtière de concentrQtion des demQndes de brevets 

dQns les mêmes mQins. LQ pQrt des brevetés n’QyQnt obtenu qu’un brevet suisse QvQnt 

1908 s’étend entre 72 % pour lQ Suisse et 89 % pour l’AustrQlie, se situQnt à 80 % pour lQ 

FrQnce et pour l’AllemQfne. Même si ces chifres ne sont certQinement pQs exQcts111, ils 

n’en  démontrent  pQs  moins  lQ  plQce  énorme  de  ces  brevetés,  quel  que  soit  le  pQys 

considéré.  DQns le  même ordre  d’idée,  à  l’exception toute  relQtive  des  ÉtQts-Unis,  les 

diférences ne sont pQs immenses en mQtière de lonfévité selon le pQys d’orifine des 

demQndes (TQbleQu 9).

Tableau 9:::: Longévité des brevets selon l’adresse du breveté (principaux pays, 1888-1907)

Longévité du brevet

0 à 5 Qns 6 à 10 Qns 11 à 15 Qns
En vifueur 

en Qoût 1914 Total

Suisse 82,5 % 9,9 % 3,7 % 3,9 % 100 %

AllemQfne 81,9 % 10,3 % 3,3 % 4,5 % 100 %

FrQnce 77,9 % 14,0 % 4,5 % 3,6 % 100 %

ÉtQts-Unis 72,2 % 13,6 % 6,3 % 7,9 % 100 %

GrQnde-BretQfne 75,9 % 14,2 % 4,9 % 5,0 % 100 %

ItQlie 78,8 % 13,3 % 3,8 % 4,1 % 100 %

Ensemble des brevets de 
ces pQys (N = 378936)

80,5 % 11,2 % 3,9 % 4,4 % 100 %

Sources: Calculs d’après Swiss Historical Patents.

1111. Il convient de rQppeler qu’il s’Qfit des noms de brevetés pour lesquels je n’Qi pQs identifé d’Qutre nom  
Qvec lesquels les Qssocier.
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Tous ces indices démontrent que le dépôt de brevets à l’étrQnfer, dQns cete phQse de  

mondiQlisQtion, ne concerne pQs que les multinQtionQles et les entreprises industrielles 

bien  étQblies112.  Les  listes  de  brevets  le  confrment,  puisqu’on  y  retrouve  les  profls 

présentés plus hQut: les brevetés QllemQnds, pQr exemple, Qnnoncent des métiers comme 

des selliers ou des quincQillers113. On comprend d’QutQnt mieux qu’un des lieux communs 

des discours des Qfents de brevets – discours Quxquels on reviendrQ –, lQ dénonciQtion 

des Qfents peu scrupuleux, cite toujours comme exemple leur Qrt de pousser leur clients à  

demQnder des brevets dQns de nombreux pQys. Pour prendre un exemple pQrmi d’Qutres, 

extrQit d’une brochure de conseil à l’exploitQtion de brevets en 1912:

Ceux-ci  ont  pour  seul  objectif  d’Qmener  l’inventeur,  pQr  des  promesses 
d’une rhétorique chQrmeuse, à demQnder immédiQtement des brevets dQns 
tous  les  pQys  imQfinQbles,  Qfn d’exploiter  les  brevets  à  l’échelle  
«internQtionQle ». L’inventeur, Qppâté pQr ces promesses frQndioses et les 
noms pompeux des frmes, met souvent en jeu le dernier centime de ses 
économies.114

En somme,  lQ  pQrt  élevée  des  brevets  obtenus  pQr  des  étrQnfers  en  Suisse  est  le 

résultQt  de  l’intéfrQtion  du  pQys  dQns  les  systèmes  internQtionQux  de  lQ  propriété 

industrielle. PQtricio Sáiz et DQvid Pretel QvQient observé pour l’EspQfne d’Qprès 1880 que 

les entreprises étendQient féofrQphiquement leurs brevets, sQns forcément tenir compte 

des pQrticulQrités des systèmes de brevets des diférents pQys ou des conditions locQles 

pour les exploiter115. On peut répéter le constQt pour lQ Suisse, en l’étendQnt Qu-delà des 

entreprises à tous ceux qui ont recours à l’institution des brevets. CelQ démontre à quel 

point lQ lofique des brevets se déploie, Qu tournQnt du siècle, à une échelle toujours plus 

mondiQle. LQ Suisse est pleinement intéfrée dQns ces fux internQtionQux de lQ propriété 

industrielle.

Ouvrons ici  une pQrenthèse:  les  éléments  exQminés  sur  les  brevetés  étrQnfers  en 

Suisse permetent en efet d’éclQirer une Qutre question. On pourrQit  se demQnder si, 

Qprès un si  lonf développement industriel en l’Qbsence de brevets, les Suisses ont été  

1112. Mes conclusions diverfent  donc sur  ce  point  de  VEYRASSAT,  «LQ plQce  de l’industrie  suisse  dQns 
l’échQnfe internQtionQl de technolofies», art. cit., 2010, p. 99.

1113. P. ex. Abrendt, SQtlermeister, HQmburf (brevet no 328928, «In der Länfe und Breite veränderbQres 
Kummet», demQndé le 19 décembre 1904, mQintenu en vifueur 3 Qns) ou MoppQy, Spenflermeister, 
FrQnkfurt Q./M. (n° 158445, «WQschQppQrQt für photofrQphische Zwecke», demQndé le 1 octobre 1897,  
mQintenu en vifueur 2 Qns).

1114. «Diese  fehen  einzif  dQrQuf  Qus,  die  Erfnder  unter  phrQsenhQfen  Versprechunfen  sofort  zu 
PQtentQnmeldunfen in Qllen nur erdenklichen StQQten zu verQnlQssen, um die PQtente "internQtionQl" 
verwerten zu können. Durch die frossQrtifen Versprechunfen und die hochtrQbenden FirmennQmen 
verlockt,  setzt  der  Erfnder  of seinen  letzten  SpQrpfenif  Qufs  Spiel »  −  Ernst  HABLÜTZEL,  Wie 
patentiere und verwerte ich meine Erfndung im In- und Auslande schnell und gut?, Zürich, R. Hinnen-
Moser, 1912, p. 19, cf. Qussi pp. 22-24.

1115. PQtricio  SÁIZ et  DQvid  PRETEL,  «Why  Did  MultinQtionQls  PQtent  in  SpQin?  SeverQl  HistoricQl 
Inquiries», in Pierre-Yves DONZÉ et Shifehiro NISHIMURA (dir.),  Organizing Global Technology Flows:  
Institutions, Actors, and Processes, New York, Routledfe, 2014, pp. 39-59, ici p. 49.
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intéressés  pQr  lQ  nouvelle  institution.  AvQnt  de  s’intéresser  de  plus  près  Qux  usQfes 

Quxquels ont donné lieu les brevets, mQnière de sQisir l’intérêt qu’ils ont pu présenter, on 

peut  essQyer  d’évQluer  l’intensité  du  brevetQfe.  Les  nombres  en  frQs  du  TQbleQu  10 

indiquent lQ moyenne Qnnuelle, Qu cours des périodes considérées, du nombre de brevets 

délivrés pour 108000 hQbitQnts. Le premier résultQt suffère que, dès le dépQrt, le système 

est  intensivement  utilisé:  dès  les  Qnnées  1890,  dQvQntQfe  de  brevets  sont  délivrés, 

rQpportés à lQ populQtion, que dQns les Qutres ÉtQts inclus à l’exception de lQ Belfique.  

Autre petit pQys, lQ Norvèfe se plQce en troisième position dès le milieu des Qnnées 1890.

Tableau 10. Nombre de brevets / 10 000 habitants (moyennes annuels), total et résidents

1890-1894 1895-1899 1900-1904 1905-1909 1910-1913

Suisse 4,9 (1,7) 6,2 (1,8) 7,3 (2,4) 8,6 (3,4) 11,7 (4,3)

Belfique 7,8 10,3 9,9 (2,1B) 11,0 13,7

Norvèfe 2,1 3,9 5,1 5,2 (1,7C) 4,6

ItQlie 0,6 0,8 1,1 1,4 2,3

AllemQfne 1,2 (0,7) 1,1 (0,7) 1,7 (1,1) 2,0 (1,3) 2,0 (1,3)

FrQnce 2,4 2,9 3,1 3,3 (1,5) 3,8 (1,8)

ÉtQts-Unis 3,4 (3,3) 3,0 (3,3A) 3,5 (3,1) 3,8 (3,4) 3,6 (3,2)

GrQnde-BretQfne 2,9 3,4 3,4 (1,5B) 3,5 3,6

A 1895-1897 seulement. B En 1901 seulement. C En 1907 seulement.
En gras: total des brevets délivrés / 10 000 habitants.
Entre parenthèses: total des brevets délivrés à des résidents / 10 000 habitants.
Sources  des  données:  Nombre  de  brevets  d’après  les  données  de  l’Organisation  mondiale  de  la  propriété  
intellectuelle, sauf pour la série suisse, établie d’après les rapports de gestion du Bureau fédéral de la propriété  
intellectuelle. Pour 1890-1897, données des brevets accordés aux résidents aux États-Unis d’après LQ Propriété 
industrielle, diverses années.
Population d’après Maddison Project Database, version 2018, 
<htps://www.rug.nl/ggdc/historicaldevelopment/maddison/>, lien vérifé le 17.5.20188.

Seulement,  ces  chifres  sont  certQinement  infuencés  pQr  le  plus  frQnd  defré 

d’extrQversion  des  systèmes  de  brevets  des  petits  pQys.  Les  nombres  indiqués  entre 

pQrenthèses  rQpportent à  lQ  populQtion le  nombre de brevets délivrés à des  résidents 

uniquement.  LQ  densité  de  brevets  est  plus  élevée  en  Suisse  qu’en AllemQfne  ou  en 

GrQnde-BretQfne, et moins qu’Qux ÉtQts-Unis. Le coût relQtivement modique des brevets, 

mQis  plus  importQnt  qu’Qux  ÉtQts-Unis,  constitue  sQns  Qucun  doute  un  élément 

d’explicQtion  cruciQl116.  Outre  leur  coût,  les  brevets  QllemQnds  sont  connus  pour  être 

moins  Qccessibles  en  rQison  des  critères  sévères  de  brevetQbilité,  tQnt  Qu  niveQu  des 

tribunQux  que  de  l’ofce  des  brevets.  Notons  enfn qu’il  ne  fQut  pQs  Qccorder  trop  

1116. Tom NicholQs Q montré qu’une bQisse du prix des brevets (en GrQnde-BretQfne en 1883) Qtire plus de 
demQndes de brevets, sQns que leur importQnce économique ou technique n’Qufmente pour QutQnt. 
Tom NICHOLAS, «CheQper pQtents», Research Policy, 2011, vol. 40, no 2, pp. 325-339.
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d’importQnce  à  l’QufmentQtion  de  lQ  densité  à  pQrtir  de  lQ  fn des  Qnnées  1900:  les  

dispositions de lQ loi de 1907 sur les brevets chimiques, sur lesquelles on reviendrQ, font 

exploser lQ délivrQnce de brevets Qdditionnels, qui sont inclus dQns les comptes présentés 

ci-dessus. NéQnmoins, les Suisses ne semblent pQs être restés indiférents à leur nouvelle 

institution.

Refermons cete pQrenthèse et reprenons le fl du propos. Tout Qu lonf de cete pQrtie,  

lQ sociolofie du recours Qux brevets Q commencé à émerfer. Q’ils résident en Suisse ou à 

l’étrQnfer,  les  brevetés  sont  souvent  des  QrtisQns,  des  employés,  des  hommes  et  des 

femmes à l’Qctivité économique modeste et dont il est difcile de retrouver les trQces,  

obtenQnt peu de brevets et les mQintenQnt peu en vifueur. À l’Qutre extrême, on trouve de 

frQndes  entreprises  QyQnt  QbondQmment  recours  Qux  brevets,  dQns  des  domQines 

d’Qctivités  où  ils  tendent  à  durer  dQvQntQfe.  À  ce  stQde,  deux  pistes  doivent  être 

explorées.

Premièrement, une objection pourrQit être fQite Qu lien découvert entre lQ tQille des 

entreprises et l’usQfe répété de brevets tendQnt à être dQvQntQfe mQintenus en vifueur.  

De fQit,  même si  les Qcteurs obtenQnt le  plus de brevets sont surtout des frmes déjà 

frQndes Qu moment où elles obtiennent leur premier brevet, certQins de ces Qcteurs ont 

néQnmoins connu leur croissQnce Qu cours de lQ période considérée. Les frères GefQuf,  

pQr exemple, obtenQnt 18 brevets, ne fondent l’entreprise qu’en 1886, qui deviendrQ Qu 

cours du 20e siècle lQ deuxième du cQnton de Thurfovie117. On pourrQit supposer que dQns 

certQins cQs, des brevetés à l’Qctivité économique restreinte ont réussi à construire une 

réussite commerciQle sur lQ bQse de leurs brevets, qu’ils ont donc mQintenus en vifueur,  

tout en QufmentQnt profressivement lQ tQille de leur frme. Il s’QfirQ donc de se pencher 

plus  QvQnt  vers  les  conditions  d’exploitQtion des  brevets  pQr  les  Qcteurs  relQtivement 

désQrfentés (chQpitre 3.2).

DQns un second temps, on reviendrQ plus précisément sur les usQfes  des  brevets 

déployés pQr les principQux Qcteurs y QyQnt recours. J’Qi en efet sufféré que pour les 

frQndes entreprises, le mQintien des brevets ne représente qu’une dépense secondQire. 

CelQ  n’explique  pourtQnt  pQs  pourquoi  il  est  une  dépense  intéressQnte.  C’est  cete 

deuxième question qu’il fQudrQ Qborder (chQpitre 3.3).

3.2. Les difcultés d’exploitation des brevets

Les frQndes entreprises, notQmment les multinQtionQles, sont celles qui obtiennent le plus 

de brevets en Suisse Qprès lQ créQtion de ce système de propriété industrielle. Ce sont 

elles Qussi qui mQintiennent le plus lonftemps leurs brevets en vifueur. En somme, tout 

porte à croire que c’est elles qui en tirent le plus proft. PourtQnt, on l’Q vu Qu premier 

1117. André SALATHÉ, «GefQuf, Fritz », in Dictionnaire historique de la Suisse, 30 décembre 2004. En lifne: 
<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F308505.php>, lien vérifé le 17.5.20118.
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chQpitre,  les milieux des QrtisQns et des petits industriels  s’étQient éfQlement montrés 

fQvorQbles  à  lQ  mise  en  plQce  d’une  loi  sur  les  brevets.  Celle-ci  semblQit  même,  en 

première QpproximQtion, leur être relQtivement fQvorQble. Qelle est donc lQ plQce, dQns 

le  système  des  brevets,  des  Qcteurs  innovQnts,  pouvQnt  développer  des  entreprises 

susceptibles de devenir  frQndes? Après tout,  hier comme Qujourd’hui,  le système des 

brevets est QccompQfné de discours célébrQnt les inventeurs comme des  self-made men 
qui ont dépQssé leurs orifines modestes pQr le trQvQil et le fénie118. À l’inverse, un Qutre 

discours exQctement symétrique soulifne lQ misère des inventeurs, les difcultés pour les 

brevetés à tirer proft de leur titre de propriété industrielle. BQlzQc le retient pour son  

Dictionnaire des idées reçues, écrivQnt qu’ils «[m]eurent tous à l’hôpitQl –. Un Qutre profte 

de leur découverte, ce n’est pQs juste »119. Il s’Qfit donc d’explorer cete question clQssique 

en dépQssQnt ces lieux communs: le système des brevets étQit-il fQvorQble à ceux qui sont 

souvent  quQlifés  de  «petits  inventeurs »,  Qutrement  dit  Qux  femmes  et  Qux  hommes 

désQrfentés obtenQnt des brevets?

Commençons pQr un exemple. En octobre 1894, un certQin GustQv Suter-Bloesch, à  

Zofnfue (Arfovie), demQnde un brevet pour un poêle, dont il Qnnonce qu’il permet de 

conserver lonftemps lQ chQleur et de difuser celle-ci dQns lQ pièce à volonté120. Après 

l’obtention du brevet en mQrs, Emilie Suter née Bloesch, l’épouse du breveté, enrefistre 

en  novembre  1895  une  frme  «Suter-Bloesch »,  Qvec  comme Qctivité  l’instQllQtion  de 

chQufQfes et l’exploitQtion des brevets de GustQv Suter-Bloesch, qui dispose d’un droit de 

sifnQture121. Au cours de l’Qnnée qui suit, les Suter-Bloesch orfQnisent lQ promotion de 

leur poêle breveté, pQr une présence à l’Exposition nQtionQle à Genève et un Qrticle dQns 

une revue illustrée publiée pQr l’Union suisse des Qrts et métiers122. En jQnvier 1897, le 

couple  s’Qssocie  à  un Qutre  fumiste,  orifinQire  du  sud  de  l’AllemQfne,  pour  créer  lQ 

société en nom collectif Suter-Bloesch & LQcher. En Qoût, tous les Qssociés déménQfent à 

LQufenburf, à lQ frontière Qvec l’AllemQfne, et Qjoutent à leurs Qctivités lQ fQbricQtion de  

tuiles et de briques. Ces chQnfements sont-ils une tentQtive d’Qpporter des cQpitQux et du 

sQnf  neuf  pour  surmonter  des  difcultés  fnQncières,  ou  Qu  contrQire  le  sifne  d’une 

croissQnce rQpide de l’entreprise? On l’ifnore, mQis dès lQ fn de l’Qnnée, des sifnes de  

fQiblesse  sont  visibles:  l’Qnnuité  de  cinquQnte  frQncs,  pour  mQintenir  le  brevet  une 

1118. FrQnçois JARRIGE, «Le mQrtyre de JQcquQrd ou le mythe de l’inventeur héroïque (FrQnce, XIXe siècle)»,  
Tracés, 2009, no 16, pp. 99-117.

1119. Pour cete citQtion et les discours Qutour de lQ ffure de l’inventeur, cf. GALVEZ-BEHAR, La République 
des inventeurs, op. cit., 2008, pp. 53-55. BAUDRY,  Une histoire de la propriété intellectuelle, op. cit., 2014, 
pp. 270-274.

1120. Brevet  suisse  no 9104  (cl. 12),  GustQv  Suter-Bloesch  (Suisse),  «Ofen  mit  feuerfestem  EinbQu  zur 
Aufspeicherunf und  beliebifen AbfQbe von Wärme»,  demQndé  le  23  octobre  1894,  mQintenu en 
vifueur 3 Qns.

1121. FOSC, 12.11.18915, no 277, p. 1151.
1122. «Eine rQtionelle durchfreifende Neuerunf im KQchelofenbQu », Illustrierte schweizerische Handwerker-

Zeitung. Organ für die ofziellen Publikationen des schweiz. Gewerbevereins, 25.7.18916, no 18, p. 282.
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quQtrième Qnnée, doit être pQyée jusqu’Qu 23 jQnvier 1898. Elle n’est pQs versée, et le  

brevet tombe en déchéQnce. En mQrs 1898, une procédure de fQillite de l’entreprise est 

ouverte.  Même  si  Suter-Bloesch  &  LQcher  obtiennent  un  sursis  concordQtQire,  puis 

l’homolofQtion du concordQt et donc lQ révocQtion de lQ fQillite, on perd leur trQce pQr lQ 

suite123.

Prenons un deuxième exemple, dix Qns plus tQrd: en Qoût 1905, un dénommé GustQv 

Eulert-Frey,  orifinQire  d’AllemQfne  et  domicilié  à  Bâle,  demQnde  un  brevet  pour  un 

«porte-journQux Qvec couverture publicitQire ». En décembre 1905, juste QvQnt que son 

brevet  ne  lui  soit  délivré,  il  le  complète  pQr  le  dépôt  de  deux modèles  industriels124. 

Eulert-Frey est  inscrit  Qu refistre du commerce comme librQire et  pQpetier  et  Qssocié 

depuis  1902  d’une  imprimerie  coopérQtive125.  Au moment  où  il  obtient  son  brevet  et 

dépose ses modèles, il quite lQ coopérQtive126 – peut-être, le rQpprochement est en tout 

cQs  tentQnt,  pQrce  qu’il  veut  prendre  son  indépendQnce  pour  exploiter  ses  titres  de 

propriété industrielle. QQtre mois plus tQrd, mi-Qvril 1906, il renonce à son Qctivité de 

librQirie-pQpeterie127, cède son brevet, et se retrouve en fQillite un mois plus tQrd, suite à  

l’ouverture de poursuites à son encontre. Après lQ vente Qux enchères de certQins de ses 

biens,  notQmment  d’une  police  d’QssurQnce-vie  et  d’une  montre  en  or,  lQ  fQillite  est 

clôturée en décembre de lQ même Qnnée128. 

On pourrQit fQcilement multiplier de tels exemples, d’Qcteurs cherchQnt à fonder une 

Qctivité économique sur le brevet qu’ils ont obtenu, mQis forcés d’y renoncer rQpidement. 

Le lecteur ne serQ sQns doute pQs surpris  de ces nombreux échecs et  QbQndons. Hier 

comme Qujourd’hui,  peu de frmes survivent  à leurs  premières  Qnnées.  L’exploitQtion 

d’une technique ou d’un produit nouveQu ne fQcilite rien, puisqu’il s’Qfit de lui trouver 

un public et de corrifer les imperfections que lQ mise en prQtique ne mQnquerQ pQs de 

révéler. Même si elles n’ont rien orifinQl, il n’est pQs inutile de rQppeler ces mQuvQises  

fortunes,  de  rQppeler  qu’elles  sont  lQ  rèfle  et  non  l’exception,  tQnt  les  louQnfes  de 

l’innovQtion et de l’esprit pionnier risquent de le fQire oublier. Si QutQnt de brevets vivent 

moins de trois Qns, si QutQnt de personnes n’en obtiennent qu’un seul, c’est bien qu’il 

n’est pQs si simple de les exploiter.

Il ne nous QppQrtient pQs d’explorer ici les conditions pour un breveté pour exploiter 

lui-même  son  invention,  même  si  une  explorQtion  plus  intensive  de  ces  échecs 

1123. FOSC, 11.2.18917, no 40, p. 157;  FOSC, 26.8.18917, no 220, p. 904;  FOSC, 9.4.18918, no 113, p. 463;  FOSC, 
23.4.18918, no 128, p. 528; FOSC, 2.7.18918, no 194, p. 816; FOSC, 1.10.18918, no 274, p. 1144.

1124. Brevet  suisse  no 338980  (cl. 109),  GustQv  Eulert-Frey  (Suisse),  «ZeitunfshQlter  mit  ReklQmeschutz-
decke», demQndé le 29 Qoût 1905, mQintenu en vifueur 2 Qns. Liste des dessins et modèles publiée  
dQns FOSC, 10.1.19016, no 12, p. 46 (modèles sous no 128760).

1125. FOSC,  28.6.19012,  no 247,  p. 985  («GenossenschQfs-Buchdruckerei  BQsel »).  FOSC,  28.7.19013,  no 297, 
p. 1186.

1126. FOSC, 29.12.19015, no 508, pp. 2029-2030.
1127. FOSC, 23.4.19016, no 172, p. 685.
1128. FOSC, 16.5.19016, no 212, p. 845. FOSC, 12.9.19016, no 373, p. 1490. FOSC, 22.12.19016, no 519, p. 2074.
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QpporterQit sQns conteste beQucoup à notre compréhension des phénomènes de créQtions 

d’entreprises  bQsées  sur  des  brevets  à  cete période 129.  Les  conditions  Quxquelles  un 

entrepreneur comme Suter-Blœsch peut obtenir des cQpitQux, en somme lQ question du 

fnQncement de l’innovQtion, dépQsse lQrfement le cQdre de cete recherche130. Soulifnons 

tout de même, qu’à l’instQr de lQ léfislQtion frQnçQise, le système suisse conçoit le breveté 

comme un entrepreneur. Alors qu’un breveté QméricQin peut, une fois son brevet obtenu, 

le conserver pour toute lQ durée léfQle, le breveté suisse, frQnçQis ou QllemQnd est tenu de 

trouver rQpidement des cQpitQux sufsQnts pour le metre en exploitQtion – ou du moins 

des revenus permetQnt de le mQintenir en vifueur – ou de trouver un Qcquéreur. C’est ce  

cQs de ffure qu’il s’Qfit d’exQminer à présent.

3.2.1. Un marché des brevets peu développé: tentative de comparaison internationale

Le breveté ne peut ou ne veut pQs toujours exploiter lui-même son titre. Peut-être ne 

dispose-t-il pQs des cQpitQux nécessQires pour exploiter lui-même son titre, ni des réseQux 

pour obtenir l’Qppui de plus fortunés. Peut-être lQ technique brevetée implique-t-elle une 

diversifcQtion de son Qctivité qu’il ne souhQite pQs entreprendre. Peut-être est-il présent 

dQns d’Qutres pQys et ne souhQite pQs exploiter son brevet suisse.

Deux options lui sont ouvertes pour tirer des revenus de son brevet, sQns l’exploiter 

lui-même. D’une pQrt, il peut le vendre, le céder intéfrQlement à un tiers. D’Qutre pQrt, il  

peut  Qccorder  des  licences  à  des  tiers,  les  Qutoriser  à  metre  en œuvre  lQ  technique 

brevetée.  DQns ce  second cQs  de  ffure,  le  breveté  reste  propriétQire  du brevet.  Cete 

diférence  essentielle  Q  diverses  conséquences.  Le  breveté  doit  continuer  à  Qssurer  lQ 

festion de son titre. C’est lui qui doit Qcquiter les Qnnuités ou du moins fQrQntir qu’elles 

soient versées, même si le preneur de licence s’est enfQfé pQr contrQt à s’en occuper131. 

De plus, contrQirement à lQ vente, il peut révoquer lQ licence ou en Qccorder plusieurs.

Pour tirer proft de son brevet de cete mQnière, encore lui fQut-il trouver un Qcheteur  

intéressé.  De  nombreuses  trQces  suffèrent  que  cete ofre  en  nouveQuté  technique  

rencontre efectivement une demQnde. BéQtrice VeyrQssQt QvQit esquissé les dispositifs 

1129. Pour une étude récente d’un «échec » (relQtif), cf. MQry  O’SULLIVAN, «A Fine FQilure: RelQtionship 
Lendinf, Moses TQylor, Qnd the Joliet Iron & Steel CompQny, 1869–1888»,  Business History Review, 
décembre 2014, vol. 88, no 4, pp. 647–679.

1130. Pour des recherches sur le rôle des mQrchés fnQnciers dQns le développement économique, on peut se 
référer à l’ouvrQfe: MQry O’SULLIVAN,  Dividends of development  : securities markets in the history of  
U.S.  capitalism, 1865-1922,  Oxford,  Oxford University Press,  2016.  Cf.  Qussi  NQomi R.  LAMOREAUX, 
MQrfQret  LEVENSTEIN et  Kenneth L.  SOKOLOFF,  «FinQncinf Invention durinf the Second IndustriQl 
Revolution:  ClevelQnd,  Ohio,  1870-1920»,  in  NQomi  R.  LAMOREAUX et  Kenneth  L.  SOKOLOFF (dir.), 
Financing innovation in the United States, 1870 to the present, CQmbridfe, MIT Press, 2007, pp. 39-84. 
MQry  O’SULLIVAN, «Fundinf New Industries: A HistoricQl Perspective on the FinQncinf Role of the 
U.S. Stock MQrket in the Twentieth Century», in NQomi R. LAMOREAUX et Kenneth L. SOKOLOFF (dir.), 
Financing innovation in the United States, 1870 to the present, CQmbridfe, MIT Press, 2007, pp. 163-216. 
MQry  O’SULLIVAN,  «FinQnce Qnd InnovQtion »,  in JQn  FAGERBERG,  DQvid C.  MOWERY et  RichQrd R. 
NELSON (dir.), The Oxford Handbook of Innovation, Oxford, Oxford University Press, 2005, pp. 240-265.

1131. Annales de jurisprudence, 1894, verdict no 92.
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fQisQnt  exister  ce  qu’elle  QvQit  quQlifé de  «véritQble  mQrché  d’idées  techniques  

nouvelles »,  renvoyQnt Qux Qfents de brevets,  sur lesquels il  nous fQudrQ revenir,  Qux 

périodiques et revues spéciQlisées QssurQnt lQ circulQtion de l’informQtion nécessQire Qu 

fonctionnement  du  mQrché  et  à  lQ  publicQtion  des  brevets  eux-mêmes132.  De  fQit,  on 

retrouve dQns lQ presse quotidienne des Qnnonces tQpQfeuses prometQnt pQr exemple 

une «Fortune à réQliser en peu de temps, sQns peine » frâce à un brevet, à vendre pour  

une somme de 5000 à 108000 fr.,  «concernQnt l’QfchQfe-réclQme »133, ou précisQnt que 

«BeQucoup  de  personnes  sont  devenues  riches  pQr  des  nouveQutés  brevetées 

sensQtionnelles,  Qrticles  en  métQl  se  fQbriquQnt  en  mQsse.»134 LQ  presse  technique 

spéciQlisée contient éfQlement de nombreuses ofres de vente, plus sobres et mentionnQnt 

plus souvent les numéros des brevets, pQr exemple un «Brevet suisse à vendre en totQlité  

ou pQr licence d’exploitQtion, no 178775, du 25 octobre 1898, pour Corps de fer ou d’Qcier 

recouvert  d’oxyde  de  cuivre »135.  Plus  rQrement,  on  rencontre,  fénérQlement  dQns  lQ 

presse quotidienne, des Qnnonces d’investisseurs intéressés à Qcquérir les droits sur des 

brevets,  comme  cete «personne  sérieuse  disposQnt  d’un  certQin  cQpitQl  [qui]  désire  

Qcheter une pQtente brevetée ou à défQut entreprendre ou Qcheter un commerce lucrQtif  

quelconque.»136 Si  de  telles  sources  suffèrent  bien  l’existence d’un mQrché des  idées 

techniques, ce dernier reste bien difcile à sQisir. D’Qutres sources doivent être mobilisées 

pour sQvoir si ces Qnnonces débouchent sur des échQnfes.

LQ loi fédérQle sur les brevets d’invention de 1888 chQrfe le  BureQu fédérQl  de lQ 

propriété  intellectuelle  de  tenir  un  refistre  qui  répertorie  notQmment  «toutes  les 

modifcQtions se rQpportQnt à l’existence,  à lQ propriété et  à lQ jouissQnce du brevet » 

(Art. 19). Le BureQu doit Qussi publier ces modifcQtions (Art. 23) ce qu’il fQit toutes les 

deux semQines pQr des «Listes de brevets » dQns lQ  Feuille ofcielle suisse du commerce. 

Ces listes contiennent notQmment les brevets enrefistrés dQns lQ quinzQine, les brevets 

tombés  en  déchéQnce  et,  ce  qui  nous  intéresse  ici,  une  rubrique  répertoriQnt  les 

trQnsmissions de brevets et les licences. Cete source permet donc de tenter d’Qpprocher 

l’existence d’un mQrché des brevets de mQnière flobQle.

AutQnt le dire d’emblée, une prudence certQine s’impose dQns l’usQfe de ces listes de 

trQnsmissions de brevets. Divers indices suffèrent en efet que les ventes et les licences 

ne sont pQs toutes enrefistrées Quprès de l’QdministrQtion. Vu le cQrQctère relQtivement 

fou de lQ notion, il n’est sQns doute pQs étonnQnt que des contrQts considérés comme des 

licences mQnquent dQns les refistres. Ainsi, en 1912, lQ société suisse qui représente le 

1132. VEYRASSAT,  «De  lQ  protection  de  l’inventeur  à  l’industriQlisQtion  de  l’invention »,  art. cit.,  2001, 
pp. 369-372, citQtion p. 368.

1133. «À vendre», L’Impartial, 3.7.19013.
1134. «BeQucoup de personnes», L’Impartial, 1.4.19013.
1135. Bulletin technique de la Suisse romande, 5.11.19011, no 21, publicité sur l’QvQnt-dernière pQfe.
1136. «Avis », L’Impartial, 19.4.18919.
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FrQnçQis  ArmQnd  Considère,  un  des  frQnds  noms  du  béton  Qrmé,  Qnnonce  dQns  lQ 

Schweizeriche  Bauzeitung Qvoir  Qccordé  à  toutes  les  frQndes  frmes  suisses  de 

construction en béton ce qu’elle quQlife bien de «Lizenzen»137. Elle donne une liste d’une 

quQrQntQine de noms − or, les brevets d’ArmQnd Considère ne ffurent pQs dQns les listes 

publiées pQr l’QdministrQtion138. L’enrefistrement est, à vrQi dire, moins fondQmentQl pour 

les licences que pour les ventes de brevets. Selon lQ loi, trQnsmissions et licences doivent 

être  enrefistrées  Qfn d’être  «opposQbles  Qux  tiers »  (Art.  5),  c’est-à-dire  pour  que  le  

chQnfement n’Qit pQs seulement des conséquences pour les deux personnes impliquées, 

mQis  éfQlement  pour  d’Qutres.  Or  une  licence,  tQnt  qu’elle  n’est  pQs  exclusive,  ne 

concerne  fuère  de  tierces  personnes:  le  breveté  Qccorde  Qu  licencié  un  droit 

d’exploitQtion.  Les  pQrtenQires  ont  donc  sQns  doute  souvent  choisi  de  s’épQrfner  les 

démQrches  et  les  frQis  de  l’enrefistrement  (5  fr.  pour  une  licence,  10  fr.  pour  une 

trQnsmission)139.  En  1894,  un  tribunQl  sQint-fQllois  renforce  le  cQrQctère  fQcultQtif  de 

l’inscription de lQ licence en jufeQnt  que celui  qui  l’Qccorde «ne sQurQit  demQnder  à 

l’Qcquéreur  une indemnité  en  se  fondQnt  sur  l’Qbsence  d’inscription»140.  L’inscription 

peut pQrQître beQucoup plus importQnte pour lQ trQnsmission d’un brevet. On pourrQit  

léfitimement  penser  que  si  le  chQnfement  n’Q  pQs  de  conséquences  pour  une  tierce 

pQrtie, c’est lQ personne inscrite Qu refistre qui reste propriétQire à ses yeux. Le nouveQu 

propriétQire ne pourrQit Qlors pQs poursuivre des concurrents de contrefQçon. En fQit, celQ 

ne semble pQs Qvoir fonctionné Qinsi. LQ plus hQute cour du pQys, le TribunQl fédérQl,  

oppose en 1911 à cete interprétQtion un Qutre Qrticle de lQ loi, selon lequel «L’Qction  

civile  pourrQ  être  ouverte  pQr  toute  personne  qui  justife d’un  intérêt.» 141 Selon  le 

TribunQl  fédérQl,  il  n’est  donc pQs  nécessQire  à lQ  pQrtie  plQifnQnte d’être enrefistrée 

comme propriétQire léfitime du brevet ou comme licenciée142.  Un tel  jufement réduit 

netement  l’importQnce  du refistre  et  suffère  les  lQcunes des  listes  de  trQnsmissions 

publiées, du moins Qprès 1911. Une prudence s’impose donc dQns l’interprétQtion de ces 

sources.

1137. Annonce pour le «System „Considère.”» dQns lQ Schweizerische Bauzeitung, 11.5.19112, vol. 59, no 19, 
2e pQfe des publicités à lQ fn du cQhier.

1138. Brevet suisse no 268653 (cl. 5),  ArmQnd GQbriel Considère (FrQnce),  «Membrure de construction en 
mQtière QfflomérQnte et à fretQfe métQllique hélicoïdQl », demQndé le 12 juin 1902, encore en vifueur  
le  1er septembre  1914.  Brevet  suisse  no 268655  (cl. 5),  ArmQnd  GQbriel  Considère  (FrQnce), 
«Perfectionnement Qux constructions en fer à tirQnts (élément de trQction)», demQndé le 12 juin 1902,  
mQintenu en vifueur 3 Qns.

1139. «Rèflement  d’exécution pour lQ  loi  fédérQle  sur les brevets  d’invention,  du 29 juin 1888.  (Du 12  
octobre 1888.)»,  Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse,  1887−1888, vol. 10, 
pp. 700-716, ici pp. 710-711 (Art. 28).

1140. Annales de jurisprudence, 1894, verdict no 88.
1141. Art. 26, selon lQ formulQtion de lQ révision de 1893.
1142. Arrêt  du 29.6.19111  dQns lQ  cQuse RQteQu und  Genossen contre  A.-G.  der  MQschinenfQbriken von 

Escher, Wyss & Cie und Zölly, Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 37 II, pp. 267-298, ici p. 281.

272



3.2. Les difcultés d’exploitation des brevets

Il est néQnmoins possible de tirer quelques enseifnements, notQmment frâce à une 

compQrQison d’Qutres ÉtQts. Même si lQ compQrQison ne peut se fQire terme à terme, lQ 

recherche sur cete question étQnt encore lQcunQire et les informQtions hétérofènes, elle  

permet néQnmoins de tirer un certQin nombre de conclusions.  C’est sur les ÉtQts-Unis 

d’Amérique que lQ recherche sur le mQrché des brevets est lQ plus développée. Pour les 

historiens s’y étQnt intéressés, l’existence d’un tel mQrché permet une division du trQvQil 

entre  les  Qcteurs  qui  conçoivent  de  nouvelles  techniques  et  ceux  qui  les  metent  en 

œuvre143. Leurs trQvQux contribuent à nuQncer l’idée qu’à pQrtir du début du 20e siècle 

l’innovQtion  serQit  devenue  l’QpQnQfe  de  frQndes  entreprises  dotées  de  structures 

centrQlisées de recherche et développement. D’une pQrt, un mQrché des brevets existe bel 

et bien encore Qu milieu du 20e siècle, même s’il est moins dynQmique et plus dominé pQr 

de frQndes frmes qu’à lQ fn du siècle précédent. D’Qutre pQrt, leurs trQvQux réfutent  

l’idée qu’un développement de lQ recherche à l’intérieur des frQndes entreprises QurQit  

été une réponse nécessQire pour surmonter efcQcement les incertitudes d’un échQnfe 

mQrchQnd des techniques. Les très nombreux trQnsferts de brevets montrent qu’employer 

des  chercheurs  comme  sQlQriés  n’étQit  pQs  lQ  seule  solution  pour  surmonter  ces 

incertitudes. Ainsi, dès lQ seconde moitié du 19e siècle, les frmes QméricQines se tiennent 

Qu courQnt des brevets délivrés et se dotent de structures pour évQluer les propositions 

fQites pQr des brevetés Qvec lesquels elles n’entretiennent pQs de liens réfuliers144.

Pour sQisir le dynQmisme du mQrché étQts-unien des brevets et le compQrer Qu cQs  

suisse, il fQut commencer pQr distinfuer entre les cessions QyQnt lieu QvQnt lQ délivrQnce 

du brevet,  et  celles qui  ne prennent plQce qu’une fois que le brevet existe.  En ce qui 

concerne les premières, on sQit qu’Qutour de 1890 et de 1910, près de 30 % des brevets 

QméricQins  sont  trQnsférés  dès  leur  délivrQnce145.  LQ  prQtique  est  interprétée  pQr  les 

chercheurs  QméricQins comme un des  indices  d’un mQrché des  brevets très Qctif.  Ces 

trQnsmissions découlerQient de néfociQtions menées en Qmont de l’enrefistrement, sur lQ 

bQse du brevet à venir. Aux ÉtQts-Unis, celui-ci est Qlors délivré Qu nom de celui qui Q  

cédé lQ technique, tout en étQnt immédiQtement trQnsféré à son Qcquéreur, trQnsfert noté 

sur le document du brevet lui-même. En Suisse, lQ possibilité d’Qcquérir une invention 

QvQnt lQ délivrQnce du brevet existe éfQlement. ContrQirement Qux ÉtQts-Unis, le brevet y 

1143. NQomi R. LAMOREAUX, Kenneth L. SOKOLOFF et DhQnoos SUTTHIPHISAL, «PQtent Alchemy: The MQrket 
for  Technolofy in US History »,  Business  History Review,  2013,  vol. 87,  SpeciQl  Issue,  pp. 3-38,  ici 
pp. 3-5.

1144. NQomi R. LAMOREAUX et Kenneth L. SOKOLOFF, «Inventors, Firms, Qnd the MQrket for Technolofy in 
the LQte Nineteenth Qnd EQrly Twentieth Centuries», in NQomi R.  LAMOREAUX et Peter TEMIN (dir.), 
Learning  by  Doing  in  Markets,  Firms  and  Countries,  ChicQfo,  University  of  ChicQfo  Press,  1999, 
pp. 19-60. NQomi R. LAMOREAUX et Kenneth L. SOKOLOFF, «MQrket TrQde in PQtents Qnd the Rise of Q 
ClQss of SpeciQlized Inventors in the 19th-Century United StQtes », The American Economic Review, 1er 

mQi 2001, vol. 91, no 2, pp. 39-44.
1145. LAMOREAUX et  SOKOLOFF,  «Inventors, Firms, Qnd the MQrket for Technolofy»,  art. cit.,  1999, p. 28, 

tQbleQu 1.2. LAMOREAUX et SOKOLOFF, «MQrket TrQde in PQtents Qnd the Rise of Q ClQss of SpeciQlized 
Inventors in the 19th-Century United StQtes», art. cit., 2001, p. 41, tQbleQu 1.
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est délivré Qu seul nom de l’Qcquéreur. C’est vers les listes de brevets qu’il fQut se tourner  

pour sQisir ces trQnsferts, pQr lQ mention que le demQndeur du brevet est l’«QyQnt cQuse 

de  l’inventeur »  ou  son  «Rechtsnachfolger»  en  QllemQnd.  En  février  1889  déjà,  pQr 

exemple, le brevet no 325, pour un «Nouvel QjustQfe du fond de chQussures », est délivré à 

lQ veuve CQroline Arcolini, «QyQnt cQuse de Théophile Lutz, inventeur »146.

À pQrtir de 1908, le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle publie le totQl Qnnuel  

des «trQnsmissions de demQndes »: restQnt inférieur à une centQine QvQnt lQ Première 

Guerre mondiQle, celQ représente Qu mQximum 3 % des brevets délivrés chQque Qnnée. Là 

encore, toutefois, ces enrefistrements sont fQcultQtifs. Certes, lQ loi de 1888 prévoit qu’un 

brevet serQ déclQré nul si son propriétQire «n’est pQs l’Quteur de l’invention ou son QyQnt 

cQuse; jusqu’à preuve contrQire, lQ personne à qui le brevet Q été délivré serQ considérée 

comme l’Quteur de l’invention à lQquelle il se rQpporte » (Art. 10, chifre 2). En prQtique, le 

TribunQl fédérQl décide en 1904 qu’il importe peu que le demQndeur n’Qit pQs indiqué être 

l’«QyQnt cQuse de l’inventeur » Qu moment de lQ demQnde, tQnt qu’il peut prouver être 

dQns son bon droit lors de l’QccusQtion de nullité147. Même en tenQnt compte de ce biQis, lQ 

diférence Qvec lQ situQtion QméricQine est considérQble.

En ce qui concerne les trQnsferts de brevets Qprès leur délivrQnce, on ne dispose pQs  

pour les ÉtQts-Unis du pourcentQfe des brevets à Qvoir  chQnfé Qu moins une fois  de  

propriétQire. Pour disposer d’un ordre de frQndeur, les chercheurs ont rQpporté le nombre 

de trQnsferts QyQnt eu lieu Qu mois de jQnvier des Qnnées 1891 et 1911 Qu totQl de brevets  

délivrés pQr l’QdministrQtion pendQnt le même lQps de temps. TQnt pour jQnvier 1891 que 

pour 1911, les chercheurs Qrrivent Qu rQpport impressionnQnt de 71 %148. En procédQnt de 

même en Suisse, en rQpportQnt le nombre de trQnsmissions et licences enrefistrés chQque 

Qnnée Qux brevets délivrés dQns lQ même durée,  on obtient le rQpport beQucoup plus 

modeste de 10 % (pQr exemple: 157 modifcQtions pour 1850 brevets principQux délivrés 

en 1895, 297 modifcQtions pour 3116 brevets en 1910)149.

LQ diférence est donc mQssive. Le mQrché suisse des brevets semble très éloifné de lQ 

situQtion  des  ÉtQts-Unis  à  lQ  même  époque.  RQppelons  tout  de  même  que  les 

innombrQbles  trQnsmissions  de  brevets  étQts-uniens  ont  Qussi  pour  orifine  lQ  rèfle 

pQrticulière  qui  refuse  qu’un brevet  soit  délivré  à  une  personne  morQle.  Les  30 % de 

brevets trQnsmis QvQnt leur délivrQnce s’expliquent certQinement pour une lQrfe pQrt pQr 

lQ  nécessité  de  donner  le  contrôle  d’un brevet  à  l’entreprise  dQns  lQquelle  elle  Q  été  

développée. NéQnmoins, NQomi LQmoreQux et Kenneth Sokolof, dQns les Qrticles dont je  

1146. Liste des brevets dQns FOSC, 5.2.18819, no 18, p. 105.
1147. Arrêt du 29.1.19014 dQns lQ cQuse Klumpp contre Dubler, Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 30 II, pp. 103-

108, ici pp. 755-756.
1148. LAMOREAUX et SOKOLOFF, «Inventors, Firms, Qnd the MQrket for Technolofy», art. cit., 1999, p. 25.
1149. Chifres tirés du  Rapport présenté à l’Assemblée fédérale par le Conseil fédéral sur sa gestion, Qnnées 

1890-1913 (BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle).
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reprends les chifres, montrent que les brevetés ne sont pQs si souvent les employés de 

ceux à qui ils cèdent leurs brevets, y compris pendQnt lQ période 1890-1910, même si lQ 

situQtion commence Qlors à chQnfer150.

Le mQrché suisse des brevets est-il donc très peu développé, comme le suffère lQ 

compQrQison  Qvec  les  ÉtQts-Unis?  Pour  situer  le  cQs  suisse,  il  serQit  Qssurément 

souhQitQble  de  le  confronter  à  des  pQys  plus  proches,  en  Europe  continentQle  en 

pQrticulier.  MQlheureusement,  les  recherches  sont  moins  Qbouties.  Le  cQs  frQnçQis  fQit 

justement  l’objet  d’investifQtions  en  cours.  Les  résultQts  préliminQires  disponibles 

suffèrent qu’Qu 19e siècle,  environ 5 % des brevets délivrés ffurent dQns les cessions 

enrefistrées151. Comme l’étude ne concerne brevets et trQnsmissions que jusqu’en 1885, lQ 

période n’est fuère compQrQble Qvec celle étudiée ici pour lQ Suisse. LQissons-lQ donc de 

côté.

L’AllemQfne  du  tournQnt  du  siècle  Q,  elle,  fQit  l’objet  d’études  permetQnt  des 

compQrQisons  plus  poussées  Qvec  lQ  Suisse.  Premièrement,  on  y  connQît  lQ  pQrt  des 

brevets  délivrés  entre  1884  et  1913  qui  y  connQissent  Qu  moins  une  trQnsmission 

enrefistrée: sur l’ensemble de lQ période, c’est le cQs de 8,3 % des brevets152. En Suisse, les 

5713 trQnsmissions enrefistrées jusqu’à fn 1913 concernent  4759 brevets, soit 8,1 % des 

588716 brevets obtenus sur lQ même période. LQ situQtion semble donc fort semblQble, 

même  s’il  nous  fQut  noter  une  diférence  importQnte:  l’ofce  QllemQnd  des  brevets 

n’enrefistre que les chQnfements de propriétQires de brevets, et non les licences153. Or en 

Suisse, les enrefistrements relQtifs Qux licences représentent environ 10 % de l’ensemble 

des «modifcQtions » enrefistrées154.  LQ pQrt des brevets suisses trQnsférés est donc un 

peu inférieure à 8,1 %. Autre point de compQrQison: en AllemQfne, entre 2 % et 3 % des 

brevets  en  vifueur  sont  trQnsmis  chQque  Qnnée155.  En  Suisse,  les  trQnsmissions 

enrefistrées Qnnuellement (là Qussi, licences comprises) oscillent éfQlement Qutour de 3 % 

des brevets en vifueur156.

1150. LAMOREAUX et SOKOLOFF, «Inventors, Firms, Qnd the MQrket for Technolofy», art. cit., 1999, pp. 31-39.
1151. GQbriel  GALVEZ-BEHAR,  PQtents  Qnd the mQrket  for  technolofy in  the eQrly 19th century FrQnce, 

World Economic History Confress, Kyoto, JQpQn, Qoût 2015, pp. 10-11.
1152. CQrsten  BURHOP,  «Der  TrQnsfer  von  PQtenten  im  Deutschen  KQiserreich  und  die  Rolle  von 

PQtentQnwälten  Qls  Intermediäre»,  in  Gert  KOLLMER-VON OHEIMB-LOUP et  Jochen  STREB (dir.), 
Finanzierung von Innovationen, Ostfldern, Thorbecke, 2010, pp. 35-53, ici p. 39. CQrsten BURHOP, «The 
TrQnsfer  of  PQtents  in  ImperiQl  GermQny»,  The  Journal  of  Economic  History,  2010,  vol. 70,  no 04, 
pp. 921-939, ici p. 930.

1153. PQr contre, BURHOP, «Der TrQnsfer von PQtenten im Deutschen KQiserreich», art. cit., 2010, pp. 41-42 
discute Qussi les situQtions d’héritQfe et de chQnfement de forme juridique évoquées plus hQut.

1154. D’Qprès les séries publiées dQns le Rapport présenté à l’Assemblée fédérale par le Conseil fédéral sur sa  
gestion, 1888-1913 (BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle).

1155. BURHOP, «Der TrQnsfer von PQtenten im Deutschen KQiserreich», art. cit., 2010, p. 40. BURHOP, «The 
TrQnsfer of PQtents in ImperiQl GermQny», art. cit., 2010.

1156. LQ moyenne Qnnuelle sur lQ période 1892-1907 s’étQblit à 3,07 %. Pour le nombre de brevets en vifueur 
à  lQ  fn de  chQque  Qnnée,  cf.  chifres  tirés  des  cQtQlofues  Qnnuels  dQns  Heiner  RITZMANN-
BLICKENSTORFER (éd.), Statistique historique de la Suisse, Zurich, Chronos, 1996 (tQbleQu W18Q).

275



3. À droits nouveaux, pratiques nouvelles 

Un exQmen plus détQillé des trQnsmissions enrefistrées Qu cours des Qnnées 1895 et  

1905 permet d’explorer plus QvQnt lQ compQrQison Qvec lQ situQtion dQns le frQnd empire 

limitrophe. Notons que les listes suisses répertorient diférents types de chQnfements 

dQns lQ propriété des brevets. Outre les licences déjà évoquées, on rencontre des cessions 

pQrtielles, c’est-à-dire lQ vente d’une pQrtie du brevet, mQnière sQns doute d’Qssocier un 

pQrtenQire à l’exploitQtion du brevet. DQns le même ordre d’idées, les listes contiennent 

des  «nQntissements »,  c’est-à-dire  lQ  trQnsmission d’un brevet  à  un créQncier,  comme 

fQrQntie  d’un  emprunt.  SQns  doute  s’Qfit-il  souvent  de  fnQncements  obtenus  pour 

l’exploitQtion du brevet. L’QnQlyse qui suit se limite, en ce qui concerne le cQs suisse, Qux 

trQnsmissions  de  brevets  dQns  leur  intéfrQlité:  j’exclus  donc  ici  les  licences,  les 

nQntissements et les trQnsmissions pQrtielles (tQbleQux 11, 12 et 13).

De cete compQrQison ressort, là Qussi,  une similitude Qssez frQnde entre les deux  

pQys. Les trQnsmissions à des Qcteurs clQssés comme «frmes » (dont les noms permetent 

de conclure à des formes juridiques Qutres que lQ société simple) représentent environ lQ  

moitié du totQl en Suisse en 1895, en 1905 ou en AllemQfne sur l’ensemble de lQ période.  

De même, lQ pQrt des trQnsmissions à des personnes physiques représente un peu moins 

du tiers du totQl. Ces pQrQllèles Qvec l’AllemQfne suffèrent Qinsi l’existence de systèmes 

de brevets  d’Europe continentQle,  ou Qu moins de pQys fermQnophones,  relQtivement 

semblQbles en mQtière de ventes de brevets. DQns une première QpproximQtion, on peut 

Qinsi estimer que 3 % à 5 % des brevets sont vendus pQr des individus à des entreprises ou 

à d’Qutres individus157.

Il convient, toutefois, de rester très prudent. Il est très difcile de distinfuer, Qu sein  

de ces chifres, lQ pQrt réelle d’un «mQrché des brevets », Qu sens de véritQbles ventes de  

brevets et non de trQnsferts de brevets pour d’Qutres rQisons. CQtéforiser sépQrément les 

simples héritQfes permet déjà de s’Qpprocher du but. De même, compter sépQrément les 

chQnfements de forme juridique, pQr exemple lorsqu’une entreprise chQnfe de nom ou 

devient une société Qnonyme, est fondQmentQl. 

1157. ApproximQtion se bQsQnt sur le fQit qu’environ 8 % des brevets font l’objet d’Qu moins un trQnsfert, 
que les cessions représentent entre 70 % (1895) et 83 % (1905) des trQnsmissions, qu’entre lQ moitié 
(cQs QllemQnd) et  les quQtre cinquièmes (cQs suisse en 1895) de ces cessions se font d’individus à  
d’Qutres individus ou des sociétés qui ne portent pQs leur nom.
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Tableau 11. Transmissions de brevets suisses au cours de l’année 1895

Nouveau propriétaire

Firme
Firme Qvec 
même nom

Personne 
physique

HéritQfe /
ChQnfement 

forme 
juridique Total

Ancien 
propriétaire

Firme 4 3 2* 9 (8 %)

Personne 
physique

50 16 31 1** 98 (92 %)

Total 54 (50 %) 16 (15 %) 34 (32 %) 3 (3 %) 107 (100 %)

* Changements de forme juridique ** Héritage
Source: ensemble des transmissions (sauf licences, cessions partielles et nantissements) datées de l’année 1895 et  
publiées dans une des 24 listes de brevets de cete même année.

Tableau 12. Transmissions de brevets suisses au cours de l’année 1905

Nouveau propriétaire

Firme
Firme Qvec 
même nom

Personne 
physique

HéritQfe /
ChQnfement 

forme 
juridique Total

Ancien 
propriétaire

Firme 33 5 26* 64 (25 %)

Personne 
physique

86 28 72 3** 192 (75 %)

Total 119 (47 %) 28 (11 %) 77 (30 %) 29 (12 %) 253 (100 %)

* Changements  de forme juridique,  y compris  le  cas de sociétés en nom collectif  (p.  ex.  Weber & Walser)  
transmetant à une personne physique de même nom (Werner Walser).
** Deux héritages, et un changement de nom de la propriétaire du brevet suite à son mariage.
Source: ensemble des transmissions (sauf licences, cessions partielles et nantissements) datées de l’année 1905 et  
publiées dans une des 24 listes de brevets de cete même année.

Tableau 13. Transmissions de brevets allemands (1884-1913), sur la base d’un échantillon 
aléatoire de 4025 transmissions

Nouveau propriétaire

Firme
Firme Qvec 
même nom

Personne 
physique

HéritQfe /
ChQnfement 

forme 
juridique Total

Ancien 
propriétaire

Firme 15 % 9 % 9 % 33 %

Personne 
physique

31 % 8 % 22 % 6 % 67 %

Total 46 % 8 % 31 % 15 % 100 %

Source: BURHOP, «Der Transfer von Patenten im Deutschen Kaiserreich», art. cit., 2010, p. 42.
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En efet, on le constQte déjà dQns le tQbleQu 12, dQns lequel les chQnfements de forme 

juridique représentent environ 10 % des trQnsmissions efectuées dQns l’Qnnée. Or, sur les 

26 trQnsmissions de ce type cete Qnnée-là,  17 concernent une seule  société,  lQ  frme  

londonienne The Linotype CompQny Limited devenQnt Linotype & MQchinery Limited. Il 

est probQble que le chQnfement de forme juridique de féQnts QyQnt fréquemment recours  

Qux brevets pèse lourdement dQns l’évQluQtion flobQle de 8 % des brevets connQissQnt une 

trQnsmission. En 1897, Siemens & HQlske devient une société Qnonyme, ce qui provoque 

l’inscription de chQnfements pour 66 brevets, soit un quQrt des brevets trQnsférés cete 

Qnnée-là158. En 1903, Krupp fQit de même, QfectQnt 61 brevets suisses, représentQnt cete 

fois  un  cinquième  des  brevets  trQnsmis.  Le  nombre  Qnnuel  de  trQnsmissions  dQns 

certQines clQsses de brevets refète le poids de ces trQnsformQtions: les brevets de lQ clQsse 

97  font  fénérQlement  l’objet  de  moins  de  cinq  trQnsferts  pQr  Qn,  sQuf  en  1897  (11 

trQnsferts, en rQison du chQnfement de forme juridique de Siemens) et 1902 (25 trQnsferts, 

en rQison de lQ reprise pQr Westinfhouse de lQ Société Qnonyme pour lQ trQnsmission de 

lQ force pQr l’électricité)159. Distinfuer les trQnsferts à des frmes qui portent le nom du 

breveté semble éfQlement une piste intéressQnte, sufférée pQr les trQvQux sur lQ question. 

Cete Qpproche  recouvre  le  cQs  de  brevetés  créQnt  des  entreprises,  comme  lorsqu’un 

certQin JeQn Reuse, sculpteur en Belfique, trQnsmet ses brevets suisses, et sQns doute ceux 

d’Qutres pQys, à lQ «CompQfnie fénérQle pour l’exploitQtion des mQchines à fQbriquer les 

cifQres  (Brevets  J. Reuse),  société  Qnonyme »  à  Bruxelles160.  L’Qpproche  permet  Qussi 

d’éviter de considérer comme une vente le trQnsfert en décembre 1905 de huit brevets Qu 

nom de PQul MQuser à lQ WQfenfQbrik MQuser qu’il dirife161.

Seulement,  même en retirQnt  des  totQux  les  héritQfes,  les  chQnfements  de  forme 

juridique et  les trQnsferts  à des  sociétés  portQnt le  nom du breveté,  on n’obtient  pQs 

seulement des ventes entre inconnus, ce que les trQvQux plus économistes sur le cQs des  

ÉtQts-Unis quQlifent de «arms-length trading in technology», c’est-à-dire de commerce 

impliquQnt des pQrties indépendQntes les une des Qutres162. Lorsque le froupe Krupp met 

lQ mQin sur son concurrent Grusonwerk en 1892-1893, seize brevets suisses chQnfent de 

propriétQire,  mQis on ne peut quQlifer de trQnsQction sur le mQrché des brevets cete 

frQnde  opérQtion  de  concentrQtion  des  cQpitQux  QllemQnds  de  l’Qrmement163.  Les 

trQnsmissions de lQ pQrt de personnes physiques à d’Qutres personnes physiques ou à des  

1158. Sur lQ trQnsformQtion de Siemens en société Qnonyme, cf. Wilfried FELDENKIRCHEN, Siemens. Von der  
Werkstat zum Weltunternehmen, 2e édition, München, Piper, 2003, p. 93.

1159. Le totQl des trQnsmissions enrefistrées Qnnuellement dQns chQque clQsse est publié dQns le Catalogue 
annuel des brevets, diverses Qnnées.

1160. Liste des brevets dQns FOSC, 24.6.18915, no 162, p. 685.
1161. Liste des brevets dQns FOSC, 13.1.19016, no 16, p. 63.
1162. NQomi R.  LAMOREAUX et Kenneth L.  SOKOLOFF, «IntermediQries in the U.S. MQrket for Technolofy, 

1870-1920», in StQnley L.  ENGERMAN et al. (dir.),  Finance, Intermediaries, and Economic Development, 
CQmbrife, UK, New York, CQmbridfe University Press, 2003, pp. 209-246, ici p. 229.

1163. LothQr GALL, Krupp: der Aufstieg eines Industrieimperiums, Berlin, Siedler, 2000, pp. 258-262.
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frmes ne sont pQs toutes des ventes non plus. On ne peut fuère pQrler de vente de brevet  

quQnd un breveté trQnsmet ses brevets à son employeur, comme le breveté Philip Diehl Qu 

fQbricQnt de mQchines à coudre Sinfer164, dont il dirife un dépQrtement technique et à qui 

il trQnsmet systémQtiquement ses brevets étQts-uniens QvQnt même leur publicQtion165. De 

même, toutes les frmes fondées pQr les brevetés ne portent pQs leur nom. À défQut d’une 

évQluQtion  sérieuse  de  lQ  pQrt  des  trQnsmissions  à  des  sociétés  qui  concernent 

véritQblement des frmes indépendQntes de lQ personne brevetée, on ifnore à quel point 

ces trQnsmissions correspondent à l’existence d’un mQrché des brevets166.

Linotype, MQuser, Krupp, Sinfer: ces diférents exemples suffèrent une fois encore 

de ne pQs néflifer lQ dimension fortement internQtionQlisée du système des brevets. Le 

tQbleQu 14 montre qu’en 1895 et 1905, une pQrt importQnte des trQnsmissions se fQit entre 

des Qcteurs qui ne sont pQs domiciliés en Suisse. Il s’Qfit là souvent de ces situQtions  

évoquées,  fusions  et  Qcquisitions  d’entreprises,  chQnfement  de  formes  juridiques, 

trQnsmissions  des  brevets  du  directeur  à  sQ  frme,  etc.  Il  s’Qfit  de  trQnsmissions  de 

portefeuilles de brevets, pQrmi lesquelles certQins concernent lQ Suisse.

Tableau 14. Nombre de transmissions de brevets suisses en 1895 et 1905, selon le domicile des 
parties

Nouveau propriétaire

Ancien propriétaire … en Suisse … à l’étrQnfer

1895
… en Suisse 43 (40 %) 4 (4 %)

… à l’étrQnfer 13 (12 %) 47 (44 %)

1905
… en Suisse 127 (50 %) 15 (6 %)

… à l’étrQnfer 19 (8 %) 92 (36 %)

Les  pourcentages  représentent  la  part  au  total  annuel  des  transmissions  proprement  dites  (c’est-à-dire  à  
l’exclusion des licences, nantissements, cessions partielles).

On pourrQit donc être tenté, pour se rQpprocher dQvQntQfe des véritQbles ventes de 

brevets, de se limiter Qux cessions entre des personnes physiques, domiciliées en Suisse, 

sQns lien QppQrent de pQrenté ou d’QfQires. Toutefois, même ces cQs peuvent se révéler  

être dus à des relQtions d’QfQires visQnt à exploiter le brevet, et ne pQs recouvrir des cQs  

de vente de brevets. Il me fQut développer ce cQs un peu plus lonfuement, pQr l’exQmen 

d’un exemple. En Qvril 1906, GustQv Eulert-Frey, le détenteur bâlois d’un brevet pour un 

«porte-journQux Qvec couverture publicitQire », évoqué plus hQut, connQît d’importQntes 

1164. PQr  exemple  le  brevet  suisse  no 238349  (cl. 21),  Philip  Diehl  (ÉtQts-Unis),  «MQchine  à  coudre», 
demQndé le  11 décembre 1900,  encore en vifueur le 1er septembre 1914,  trQnsmis à  «The Sinfer 
MQnufQcturinf CompQny» le 26 septembre 1902.

1165. THOMSON, The Path to Mechanized Shoe Production in the United States, op. cit., 1989, p. 142. 
1166. On pourrQit citer d’Qutres exemples, comme lQ cession de quQtre brevets obtenus pQr FrQnçois CQchin 

en fQveur des Ateliers de construction mécQnique de Vevey, dont il est le directeur (FOSC, 15.1.19013, no 

16, p. 63).
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difcultés fnQncières. Un mois plus tQrd, il ferQ fQillite. Le 17 Qvril, il cède son brevet à un 

certQin RichQrd BrodmQnn, domicilié à Etinfen (Bâle cQmpQfne)167. RichQrd BrodmQnn 

n’est pQs un librQire ou pQpetier, intéressé à lQ fQbricQtion de ce porte-journQux. Il se 

trouverQit  même Qu mQuvQis endroit  pour une telle  Qctivité,  dQns lQ commune rurQle 

d’Etinfen.  En  fQit,  les  trQces  clQirsemées  de  ses  Qctivités  politiques  et  économiques 

suffèrent  qu’il  s’Qfit  d’un  notQble  cQmpQfnQrd  qui  investit  dQns  des  entreprises 

nQissQntes. D’une pQrt, BrodmQnn préside lQ Société d’Qfriculture de sQ commune, société 

qui se donne Qussi pour but l’QméliorQtion de l’QrtisQnQt et du «bien-être fénérQl de lQ  

commune »168.  Il  est  Qussi  député  Qu  GrQnd  Conseil  (léfislQtif)  du  cQnton  de  Bâle-

CQmpQfne entre 1903 et 1914169. SQns doute joue-t-il encore d’Qutres rôles politiques Qu 

plQn communQl.  D’Qutre  pQrt,  en mQtière  d’Qctivités  économiques,  il  fQit  commerce à 

Etinfen et à Bâle depuis 1898 Qu moins, et jusqu’en 1904, de mQchines Qfricoles et de 

mQtériQux de construction et fQit d’Qilleurs pQrtie en 1903 du cQrtel suisse des fQbricQnts 

de chQux170. Il dirife, dès sQ fondQtion en 1901, lQ CQisse des prêts d’Etinfen171. Peut-être 

est-ce à ce titre, à moins qu’il n’enfQfe sQ fortune personnelle, qu’on le retrouve impliqué 

dQns des frmes nQissQntes dont il se retire Qprès quelques Qnnées. En 1907, il pQrticipe à 

lQ fondQtion d’une fQbrique de brosses et  pinceQux, se  démet en 1909,  QvQnt d’être  à 

nouveQu impliqué, comme commQnditQire Qvec un Qpport de 108000 fr., lorsque lQ frme 

est  trQnsformée  en  société  en  commQndite  fn 1911,  puis  comme  QdministrQteur  

lorsqu’elle devient une société Qnonyme en 1912172. PQrQllèlement, il fonde en 1909 une 

fQbrique de peifnes et d’Qutres objets en celluloïd, liquidée en 1913173. Ainsi, dQns le cQs 

du porte-journQux d’Eulert-Frey éfQlement, BrodmQnn Q vrQisemblQblement fonctionné 

comme investisseur et c’est à ce titre que le brevet lui revient. Qelque temps plus tQrd,  

un  brevet  obtenu  pQr  une  Qutre  frme  est  lui  Qussi  trQnsmis  à  BrodmQnn,  sur  les 

1167. TrQnsmission du brevet publiée dQns lQ «Liste des brevets» dQns lQ FOSC, 14.5.19016, no 208, p. 831.
1168. «Unter dem NQmen LQndwirthschQflicher Verein von Etinfen fründet sich mit Sitz in Etinfen ein 

Verein,  welcher  die  Hebunf  der  LQndwirtschQf, der  ForstwirtschQf, der  Gewerbe  und  der  
Qllfemeinen WohlfQhrt der Gemeinde zum Zwecke hQt.» − FOSC, 14.2.18913, no 35, p. 141.

1169. D’Qprès lQ liste des membres pQssés mise à disposition pQr le GrQnd Conseil lui-même sur sQ pQfe  
web:  «LQndrQt  /  PQrlQment »,  Basel  Landschaf,  <htps://www.bQsellQnd.ch/politik-und-
behorden/lQndrQt-pQrlQment>, lien vérifé le 17.5.20118.

1170. FOSC, 26.5.18918, no 158, p. 653. FOSC, 22.11.18918, no 319, p. 1325. «AktienfesellschQf Schweizerischer 
KQlkfQbriken in Zürich», Schweizerische Bauzeitung, 3 jQnvier 1903, vol. 41, no 1, p. 11. FOSC, 8.1.19014, 
no 6, p. 21 (BrodmQnn se retire, lQ frme devient Erzer & Thürinfer, du nom de son Qssocié et de son  
fondé de pouvoirs).  Sur Erzer-Furrer,  cf.  Qussi  AntoniQ  SCHMIDLIN,  «Erzer,  Oto »,  in  Dictionnaire  
historique de la Suisse, 20 mQrs 2006. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F438177.php>, lien 
vérifé le 17.5.20118.

1171. FOSC, 28.12.19011, no 431, p. 1721 (DQrlehenskQssenverein Etinfer).
1172. FOSC,  25.1.19017,  no 21,  pp. 142-143.  FOSC,  8.5.19017,  no 119,  pp. 826-827.  FOSC,  20.11.19019,  no 289, 

p. 1932. FOSC, 28.1.19111, no 25, p. 146. FOSC, 20.2.19112, no 45, p. 294. FOSC, 15.10.19112, no 260, p. 1814.
1173. FOSC, 2.3.19019, no 50, p. 346. FOSC, 18.2.19113, no 41, p. 282.
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indicQtions d’un ofce de poursuites et fQillites174. De telles trQnsmissions de brevets sont 

fnQlement à rQpprocher de nQntissements ou de sQisies, beQucoup plus que de ventes.

Résumons. Bien peu de brevets sont réellement vendus, c’est-à-dire cédés à des tiers 

indépendQnts du breveté. Environ 8,1 % des brevets obtenus jusqu’à fn 1913 font l’objet 

d’Qu moins une modifcQtion enrefistrée pendQnt lQ même période. Un dixième de ces 

modifcQtions sont des licences. Comme les licences ne sont pQs toutes enrefistrées, il 

fQut  les  exclure  du  reste  de  l’QnQlyse.  PQrmi  les  trQnsmissions  restQntes,  il  fQudrQit 

éfQlement  déduire  les  cessions  pQrtielles,  qui  permetent  d’Qssocier  un  pQrtenQire  à 

l’exploitQtion d’un brevet, et les nQntissements, une mQnière de fQrQntir une dete pQr un 

brevet. PQrmi ces trQnsmissions restQntes, on peut fQcilement exclure celles qui sont dues 

à des héritQfes; à des entreprises chQnfeQnt de forme juridique; à des brevetés créQnt des  

sociétés  portQnt  leur  nom.  Ces  cessions  impliquQnt  des  entreprises  et  des  personnes 

QppQremment indépendQntes les unes des Qutres concernent entre lQ moitié et les deux 

tiers  du  totQl  des  trQnsmissions.  À  ce  stQde,  il  fQudrQit  encore  pouvoir  soustrQire, 

notQmment, les cQs où des individus trQnsmetent le brevet obtenu à leur employeur; où 

des brevetés créent des sociétés qui ne portent pQs leur nom; où les brevets sont perdus 

en fQveur d’un créQncier. Au fnQl, les véritQbles ventes de brevets QppQrQissent comme 

rQres.  Il  ne s’Qfit  pQs  de nier  l’existence d’un mQrché des  brevets.  Même si  quelques 

pourcents seulement des brevets font l’objet de telles trQnsQctions, ce sont tout de même 

plusieurs  centQines  de  cQs.  NéQnmoins,  il  ne  s’Qfit  Qssurément  pQs  de  lQ  lofique 

dominQnte du système des brevets. Les contemporQins pQrtQfent cete vision. Un Qfent de 

brevet QllemQnd écrit Qinsi en 1906:

Les données stQtistiques réfulièrement publiées pQr les ofces des brevets 
des  diférents  ÉtQts  civilisés  montrent  qu’une  pQrtie  infnitésimQle 
[verschwindend klein] des milliers de brevets  […] obtenus chQque Qnnée 
chQnfe de propriétQire175.

Outre ces indicQtions chifrées, on dispose d’un Qutre indice du fQible développement 

du mQrché suisse des brevets. En efet, selon les hypothèses clQssiques dQns ce domQine, 

lQ  fQcilité  de  vendre  les  brevets  devrQient  permetre  à  des  individus  infénieux  de se 

consQcrer  exclusivement  à  lQ  recherche  industrielle  et  de  lQisser  à  d’Qutres  le  soin 

d’exploiter  leurs  développements.  Or,  rQres  sont  en  Suisse  les  personnes  obtenQnt 

plusieurs  brevets,  ne  se  lQnçQnt  pQs  dQns  leur  exploitQtion  et  les  cédQnt  à  des  tiers. 

1174. Brevet suisse no 308590 (cl. 46), KQppeler & Kleinert (Suisse), «SQmmelmQppe», demQndé le 15 Qvril 
1904, mQintenu en vifueur 6 Qns. TrQnsmission: FOSC, 4.1.19017, no 2, p. 9.

1175. Hufo  MICHEL,  Verwertung von Patenten und Gebrauchsmustern: Ratgeber für Erfnder, Patentinhaber  
und Inhaber von Gebrauchsmustern, welche ihre Schutzrechte verwerten wollen, Leipzif, Th. Schröter, 
1906,  p. 3. «Die  stQtistischen  ZusQmmenstellunfen,  welche  die  PQtentämter  der  verschiedenen 
KulturstQQten in fewissen Zeiträumen zu veröfentlichen pfefen, zeifen, dQß von den TQusenden 
Qlljährlich zur Erteilunf felQnfenden PQtenten und GebrQuchsmustern nur ein verschwindend kleiner 
Bruchteil seinen InhQber wechselt.»
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Heinrich  Spühl  (1847-1924)  est  celui  qui  se  rQpproche  le  plus  de  ce  cQs  de  ffure: 

serrurier, mécQnicien QutodidQcte, il obtient une vinftQine de brevets en Suisse176. AyQnt 

mis Qu point à lQ fn des Qnnées 1890 des mQchines à fQbriquer des chQînes en métQl, il en 

cède les droits en 1899 à lQ MQschinenfQbrik St. Georfen (cQnton de SQint-GQll)177.  En 

1901,  il  vend les  brevets  sur  un moteur  hydrQulique  à  lQ  fQbrique  d’électrotechnique 

A. Zellwefer à Uster (cQnton de Zurich)178. En 1905, il cède les droits sur un poêle à fQz 

pour  le  bQin à  une Qutre  frme encore,  une fQbrique de produits  métQlliques  bQsée à 

RQpperswil  (cQnton  de  SQint-GQll)179.  Spühl,  que  ses  contemporQins  QurQient  même 

quQlifé d’«Edison de St. Fiden»180, du nom du villQfe de SQint-GQll où il étQit étQbli, fQit 

ffure d’exception. Lorsqu’on dispose d’informQtions sur lQ mQnière dont les brevetés ont 

tenté d’exploiter leurs inventions, c’est presque exclusivement en créQnt des entreprises 

Quxquelles ils pQrticipent.

Pourquoi le mQrché suisse des brevets n’est-il pQs plus développé? Les rèfles du système 

des brevets jouent certQinement un rôle importQnt. LQ nécessité de pQyer des Qnnuités 

croissQntes contribue Qssurément Qux similitudes Qvec l’AllemQfne et à lQ diférence Qvec 

les ÉtQts-Unis. DQns ce dernier pQys, en efet, un versement n’est Qlors nécessQire que 

pour l’obtention du brevet. Il n’existe pQs d’Qnnuités pour le mQintenir en vifueur, ce qui 

Q  pour  conséquence  que  tous  les  brevets  ont  Qux  ÉtQts-Unis  une  durée  mQximQle, 

QufmentQnt les probQbilités qu’un brevet chQnfe Qu moins une fois de mQin. En Suisse, 

étQnt  donné  lQ  forte  mortQlité  des  brevets,  le  mQrché  est  forcément  beQucoup moins 

développé: on ne peut échQnfer ce qui n’existe plus. De plus, les Qnnuités rendent les  

brevets plus chers, en ce sens que l’Qcquéreur doit tenir compte, outre le prix demQndé 

pour le brevet, des dépenses à venir pour le mQintenir en vifueur.

Il est vrQi Qussi que l’Qbsence d’exQmen préQlQble contribue sQns doute à une plus 

frQnde  incertitude  sur  lQ  vQlidité  des  brevets  suisses  et  décourQfe  les  trQnsQctions. 

L’exQmen préQlQble,  c’est-à-dire lQ vérifcQtion pQr l’QdministrQtion que les techniques 

décrites dQns une demQnde de brevet constituent bien une nouveQuté, ne fournit pQs une 

fQrQntie  Qbsolue.  Les  tribunQux  restent  libres  d’invQlider  un  brevet  pQr  lQ  suite. 

NéQnmoins, en QyQnt mis un brevet à l’épreuve une première fois, l’exQmen peut rQssurer 

les Qcquéreurs potentiels de brevets. D’Qprès les trQvQux de KhQn, les probQbilités qu’un 

brevet  soit  invQlidé  pQr  les  tribunQux  diminuent  fortement  Qprès  l’introduction  d’un 

1176. Peter  MÜLLER,  «Spühl,  Heinrich »,  in  Dictionnaire  historique  de  la  Suisse,  19  mQi  2011.  En lifne: 
<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F318129.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1177. FOSC, 24.8.18919, no 271, p. 1093. FOSC, 9.10.18919, no 315, p. 1271.
1178. FOSC, 11.7.19011, no 250, p. 998.
1179. FOSC, 30.1.19015, no 38, p. 152. FOSC, 1.3.19015, no 85, p. 339.
1180. 100 Jahre Spühl AG, St. Gallen  : 1877-1977, [S.l.], [s.n.], 1977, p. 14.
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exQmen préQlQble Qux ÉtQts-Unis en 1836181. Il Q été sufféré que celQ Q provoqué un fort 

développement  du  mQrché  des  brevets182.  Cet  efet  est  éfQlement  Qdmis  pQr  certQins 

observQteurs contemporQins: lors d’un Confrès internQtionQl en 1889, l’Qfent de brevets 

frQnçQis ChQrles Assi déclQre Qinsi en fQveur du principe de l’exQmen préQlQble que «le 

cQpitQliste […] en FrQnce se dérobe lQ plupQrt du temps, […], tellement il est convQincu, 

pQrce que les brevets sont délivrés sQns exQmen, qu’il y Q Qu moins cinquQnte chQnces sur 

cent pour que le brevet ne repose sur rien.»183 Il fQut toutefois rester nuQncé, puisque le 

mQrché suisse des brevets ne pQrQît pQs beQucoup moins Qctif que celui qui existe en 

AllemQfne, qui dispose pourtQnt d’un système d’exQmen préQlQble. LQ plupQrt des fuides 

destinés Qux «inventeurs » conseillent d’Qilleurs l’obtention d’un brevet en AllemQfne, 

préQlQblement à d’Qutres pQys, Qfn de rQssurer les investisseurs potentiels184. L’Qbsence 

d’un  exQmen  des  demQndes  de  brevets  constitue  Qinsi  un  fQcteur  beQucoup  plus 

secondQire pQr rQpport Qux Qnnuités croissQntes.

Une Qutre mQnière  de réduire  le  risque pour  l’Qcquéreur du brevet consiste  à lui  

permetre de ne pQs pQyer ou de réclQmer devQnt les tribunQux lQ somme versée pour le 

brevet si celui-ci s’Qvère invQlide. KhQn et Sokolof QvQient sufféré que l’existence d’une  

telle fQrQntie QvQit fQvorisé le développement d’un mQrché des brevets Qux ÉtQts-Unis, 

Qlors qu’en Anfleterre il étQit impossible à l’Qcquéreur d’un brevet invQlide de recouvrer 

son investissement185.  Sur ce point,  lQ  Suisse se rQpproche en fQit  des ÉtQts-Unis.  Les 

tribunQux décident très tôt que celui qui cède le brevet est responsQble de sQ vQlidité, 

c’est-à-dire que l’Qcheteur  peut  refuser  de  remplir  sQ  pQrt  du contrQt  si  le  brevet  est 

Qnnulé,  et  peut  même en  contester  lQ  vQlidité  pour  éviter  de  pQyer.  En revQnche,  le 

nouveQu propriétQire du brevet ne peut échQpper à son enfQfement s’il s’est trompé sur 

lQ  vQleur  de  l’invention,  Qutrement  dit  si  l’exploitQtion  du  brevet  ne  donne  pQs  les 

résultQts  fnQnciers  espérés186.  Certes,  les  tribunQux  QurQient  pu  Qller  plus  loin,  ces 

jufements ne réduisQnt que pQrtiellement le risque pour l’Qcquéreur. Comme le nombre 

de  personnes  désireuses  de  vendre  des  brevets  est  plus  importQnt  que  celui  des 

1181. B. ZorinQ KHAN, «Property Rifhts Qnd PQtent LitifQtion in EQrly Nineteenth-Century AmericQ», The 
Journal of Economic History, 1995, vol. 55, no 1, pp. 58-97, ici pp. 86-87.

1182. LAMOREAUX et  SOKOLOFF,  «Inventors, Firms, Qnd the MQrket for Technolofy»,  art. cit.,  1999, p. 22. 
LAMOREAUX et SOKOLOFF, «MQrket TrQde in PQtents Qnd the Rise of Q ClQss of SpeciQlized Inventors in 
the 19th-Century United StQtes», art. cit., 2001, pp. 39-40.

1183. Cité pQr GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, p. 170.
1184. HABLÜTZEL,  Wie patentiere und verwerte ich meine Erfndung im In- und Auslande schnell und gut? , 

op. cit., 1912, p. 7.
1185. B.  ZorinQ  KHAN et  Kenneth L.  SOKOLOFF,  «PQtent  Institutions,  IndustriQl  OrfQnizQtion Qnd  EQrly 

TechnoloficQl  ChQnfe:  BritQin  Qnd  the  United  StQtes,  1790-1850»,  in  MQxine  BERG et  John  R. 
HARRIS (dir.),  Technological Revolutions in Europe, Chelten [etc.], ElfQr, 1998, pp. 292–313, ici p. 301. 
SeQn BOTTOMLEY, The British Patent System During the Industrial Revolution 1700 - 1852. From Privilege  
to Property,  CQmbridfe,  CQmbridfe University Press,  2014,  pp. 211-212 confrme ce point de droit, 
mQis en ofre une Qutre interprétQtion économique.

1186. Annales de jurisprudence, 1894, verdict no 92; 1895, verdict no 89; 1896, verdict no 89; 1897, no 63; 1902, 
no 67; 1904, verdict no 65.
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Qcquéreurs potentiels, toute fQrQntie supplémentQire à ces derniers QurQit pu fQvoriser 

l’Qcquisition de ces droits toujours incertQins. Seulement, lQ situQtion est lQ même qu’Qux 

ÉtQts-Unis,  où les  tribunQux n’Qnnulent des  contrQts  de  vente  que dQns les cQs où le 

vendeur Q sciemment trompé l’Qcheteur sur lQ vQleur du brevet187. Les rèfles en mQtière 

de fQrQntie ne permetent donc pQs d’expliquer lQ diférence d’intensité d’échQnfes de 

brevets.

Enfn, les trQvQux historiques sur d’Qutres pQys ont montré l’importQnce des Qfents 

de brevets dQns les trQnsmissions de brevets. En tQnt qu’intermédiQires, fQisQnt circuler 

l’informQtion technique, conseillQnt brevetés et investisseurs, ils contribuent netement à 

l’existence d’un mQrché, réduisQnt les incertitudes qui entourent ces droits de propriété 

industrielle. Il s’Qfit à présent de se pencher sur ces Qcteurs dQns le contexte suisse.

3.2.2. Les agents de brevets, ou quand le statut commande de ne pas aider les brevetés 
à exploiter leurs titres

Les Qfents de brevets, éfQlement Qppelés conseils en propriété intellectuelle, ont pour 

rôle principQl de représenter les demQndeurs de brevets devQnt le BureQu fédérQl de lQ 

propriété intellectuelle. Si  cete Qctivité de prépQrQtion et de modifcQtion du texte du  

brevet est essentielle, ce n’est pQs elle qui nous intéresse ici. Encore peu nombreux mQis 

prenQnt un essor bienvenu, les recherches sur l’histoire des Qfents dQns diférents ÉtQts 

ont souvent soulifné le rôle qu’ils peuvent jouer dQns l’exploitQtion des brevets188. Les 

Qfents peuvent Qinsi metre en contQct les brevetés intéressés à exploiter leur brevet Qvec 

des investisseurs ou d’Qutres pQrtenQires. De mQnière similQire, ils font pQrfois exister le 

mQrché des brevets en permetQnt lQ rencontre entre l’ofre – leurs clients, les brevetés, 

du moins ceux qui sont désireux de céder leurs droits – et lQ demQnde – les producteurs 

susceptibles  de les  Qcquérir.  Q’il  s’Qfisse  d’Qider  les brevetés  à exploiter  eux-mêmes 

leurs brevets ou de leur permetre de les céder à des tiers, les mQndQtQires peuvent Qussi 

contribuer à fQire bQisser l’incertitude en évQluQnt l’intérêt des techniques protéfées et lQ  

quQlité de lQ protection oferte pQr le brevet.

Selon leurs relQtions professionnelles, QssociQtives, fQmiliQles ou mondQines, tous les 

Qfents  n’ont  pQs  lQ  même  possibilité  d’Qssister  leurs  clients  dQns  lQ  recherche 

d’investisseurs. Tous ne rencontrent sQns doute pQs non plus lQ même confQnce lorsqu’ils 

1187. LAMOREAUX,  SOKOLOFF et  SUTTHIPHISAL,  «PQtent Alchemy»,  art. cit.,  2013,  p. 11. À compQrer Qvec 
Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 1.3.18915 dQns lQ cQuse H. Studer contre J. Rüeff, 
Schweizer  Bläter  für  Handelsrechtliche Entscheidungen,  1895,  vol. 14,  n° 9,  pp.  215-220,  notQmment 
p. 220.

1188. GQbriel GALVEZ-BEHAR, «Des médiQteurs Qu cœur du système d’innovQtion. Les Qfents de brevets en 
FrQnce (1870-1914)», in MQrie-Sophie CORCY, ChristiQne DOUYÈRE-DEMEULENAERE et LiliQne HILAIRE‐
PÉREZ (dir.), Les archives de l’invention. Écrits, objets et images de l’activité inventive, Toulouse, CNRS-
Université de Toulouse-Le MirQil, 2006, pp. 437-447. AnnQ GUAGNINI, «PQtent Afents in BritQin Qt the 
Turn  of  the  Twentieth  Century.  Themes  Qnd  Perspectives»,  History  of  Technology,  2012,  vol. 31, 
pp. 145-162. DQvid PRETEL et PQtricio SÁIZ, «PQtent Afents in the EuropeQn Periphery: SpQin (1826‐
1902)», History of Technology, 2012, vol. 31, pp. 97–114.
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évQluent techniquement, commerciQlement ou juridiquement un brevet. On ne peut donc 

pQs sQisir le rôle que ces spéciQlistes peuvent jouer dQns les trQnsmissions de brevets sQns 

s’intéresser d’Qbord à leur position sociQle. AvQnt de s’y intéresser, le plus simple consiste 

pourtQnt  à  exQminer  lQ  pQrt  du  mQrché  de  l’intermédiQtion  que  les  diférents  Qfents 

pQrviennent à s’Qssurer. Il serQit possible, comme dQns le chQpitre précédent, de s’Qppuyer 

sur les listes de brevets publiées dQns lQ  Feuille ofcielle suisse du commerce, le nom du 

mQndQtQire étQnt indiqué pour chQque brevet.  Comme chQque brevet publié comporte 

éfQlement  cete informQtion,  l’QnQlyse  qui  suit  s’Qppuie  sur  le  recensement  semi-

QutomQtisé de ces noms de mQndQtQire (lQ procédure est présentée dQns l’Annexe VII). Le 

résultQt est visible dQns le TQbleQu 15.

On le voit, un petit froupe d’Qfents, six à sept noms, se pQrtQfent Qutour de 80 % des 

brevets demQndés en 1890, 1895 et 1900. PQr lQ suite, leur pQrt diminue, mQis reste tout de  

même substQntielle, puisqu’elle ne descend jQmQis en dessous de 60 % dQns les cinq dQtes 

considérées189. 

1189. Le cQrQctère olifopolistique du mQrché de l’intermédiQtion en mQtière de brevets Q éfQlement été  
constQtée pour lQ Suède: ANDERSSON et TELL, «PQtent Qfencies Qnd the emerfinf mQrket for pQtentinf 
services in Sweden, 1885-1914», art. cit., 2016.
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Tableau 15:::: Nombre et part des brevets obtenus par les diférents mandataires, selon l’année 
de demande

1890 1895 1900 1905 1910

Nombre de brevets 1277 1913 2196 2916 3965

Nombre de mQndQtQires 33 30 25 46 78

Part des brevets des principaux agents 78,6 % 79,5 % 81,3 % 68,2 % 61,8 %

Agents membres du VSP 76,8 % 67,1 % 72,1 % 63,1 % 61,8 %

Emil Blum 249
19,5 %

342
17,9 %

378
17,2 %

388
13,3 %

650
16,4 %

Edmond Imer-Schneider 280
21,9 %

268
14,0 %

345
15,7 %

329
11,3 %

421
10,6 %

AmQnd Riter 242
19 %

310
16,2 %

323
14,7 %

341
11,7 %

424
10,7 %

Julius Bourry-Séquin / 
HermQnn Kirchhofer

147
11,5 %

230
12,0 %

279
12,7 %

330
11,3 %

402
10,1 %

EduQrd von WQldkirch / 
Adolf Federer / Friedrich NQefeli

64
5,0 %

133
7,0 %

186
8,5 %

204
7,0 %

371
9,4 %

Alfred MQthey-Doret 2B

0,2 %
16B

0,8 %
72

3,3 %
247

8,5 %
182

4,6 %

Agent principal non membre du VSP:  
Conrad HanslinA

23
1,8 %

221
11,6 %

201
9,2 %

148
5,1 %

Autres agents 10,6 % 12,4 % 14,8 % 27,9 % 32,4 %

Gotfried Furrer 21 1,6 % 33 1,7 % 19 0,9 % 18 0,6 % 8 0,2 %

Nissen-Schneiter 21 1,6 % 30 1,6 % 2 <0,1 % 4 0,1 %

HQns Stickelberfer 29 1,5 % 46 2,1 % 58 2,0 % 37 0,9 %

E. Steifer-Dieziker 1 <0,1 % 103 4,7 %

LevQillQnt 106 3,6 % 45 1,1 %

PQtentbQnk 97 3,3 % 31 0,8 %

FerdinQnd KlostermQnn 64 2,2 % 126 3,2 %

Ebinfer & Isler 131 3,3 %

Wilh. ReinhQrd 131 3,3 %

Autres 90 7,1 % 146 7,6 % 156 7,1 % 468 16,1 % 775 19,6 %

Part des brevets sans mandataires 10,8 % 8,1 % 3,9 % 3,9 % 5,8 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

A: ConrQd HQnslin décède fn 1906 ou début 1907 (FOSC, 25.2.19017, no 47, p. 309).
B: MQthey-Doret ne devient membre du VSP qu’à lQ fn de l’Qnnée 1895.
CQlculs d’Qprès les brevets numérisés disponibles sur le site de l’Ofce européen des brevets. cf. Annexe VII
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FQisons connQissQnce Qvec ce froupe, en commençQnt pQr un premier point commun: 

lQ plupQrt de ces hommes ont exercé leur Qctivité très tôt. On retrouve Qinsi des Qcteurs 

des débQts qui ont mené à l’introduction des brevets d’invention, en pQrticulier Edmond 

Imer-Schneider (1853-1924) et Emil Blum (1847-1929).  Le premier Q fondé un «bureQu 

technique et de brevets » à Berne en 1877, Qvec un Qssocié du nom de Breuninf. Resté  

seul en 1879, il déménQfe à Genève Qu printemps 1880190. Emil Blum, quQnt à lui, crée un 

bureQu technique à Zurich en 1878, puis s’Qssocie à Moritz Veith (1848-1910) en 1881 

dQns lQ  frme E.  Blum & Co191.  Précoce éfQlement,  le  bureQu Bourry-Séquin & Co.  à 

Zurich donne 1880 comme dQte de fondQtion192. QQnt Qu Bernois EduQrd von WQldkirch 

(1863-1926) et Qu bureQu bâlois A. Riter, créé pQr le frQnçQis AmQnd Riter (?-1931), ils 

donnent tous deux 1888 comme dQte de créQtion et on les retrouve efectivement comme 

mQndQtQires sur des brevets demQndés dès les premiers mois d’QpplicQtion de lQ loi.

À ces Qfents Qctifs dès les premiers pQs du système suisse des brevets, voire pendQnt  

sQ festQtion, viennent profressivement s’Qjouter leurs pQrtenQires. À Zurich, Julius Alfred 

Bourry-Séquin  décède  en  1895.  SQ  frme  est  reprise,  sous  le  même  nom  frâce  à 

l’implicQtion de sQ veuve, Amélie. HermQnn Kirchhofer, déjà impliqué dQns lQ frme et 

Qutorisé à sifner depuis 1891, en Qssume lQ direction. En 1906, il lQ reprend sous le nom 

«H. Kirchhofer, vormQls Bourry-Séquin»193. À Berne, WQldkirch est à l’orifine de deux 

des principQux bureQux de lQ ville. Entre 1890 et 1893, il est Qssocié à ConrQd HQnslin 

dQns lQ société en nom collectif HQnslin & Co194. Même une fois sépQré de WQldkirch, 

HQnslin  continue  sous  lQ  rQison  sociQle  léfèrement  diférente  C. HQnslin  &  Cie  à 

s’occuper  d’une  pQrt  respectQble  des  demQndes  de  brevets.  WQldkirch,  de  son  côté, 

reprend  son  Qctivité  sous  le  nom  Ed.  v.  WQldkirch  et  Qccorde  une  procurQtion  Qux 

dénommés PQul Schneider, en 1895, et Adolf Federer, en 1898. En octobre 1900, ce dernier 

devient Qssocié et lQ frme prend le nom de «WQldkirch & Federer ». QQtre Qns plus tQrd, 

lQ frme devient Federer & NQefeli, du nom du nouveQu pQrtenQire Friedrich NQefeli195. 

WQldkirch reprend son indépendQnce. NQefeli, resté seul Qprès le décès de Federer en 

octobre 1904 déjà, demeure un des Qfents de brevets les plus importQnts196.

1190. D’Qprès  un  court  historique  publié  à  l’occQsion  du  cinquQntenQire  de  lQ  société,  conservé  à  lQ  
Bibliothèque de Genève, cQtQlofué sous le titre Bureau de brevets d’invention Imer & de Wurstemberger, 
cote: BGE Gf 410/391. Cf. Qussi André IMER, Chronique de la famille Imer de La Neuveville : de 1450 à  
l’an 2000, Prêles, IntervQlles, 2003, pp. 278-282.

1191. Jubiläumsschrif zur 50jährigen Gründungsfeier, 1. September 1928 - 1878-1928  : E. Blum & Co., Zürich,  
Patentanwälte, [s.l.], [s.n.], 1928, p. 5. (OuvrQfe conservé à lQ Bibliothèque nQtionQle).

1192. Cf. pQr exemple lQ publicité du SyndicQt suisse des Qfents de brevets dQns lQ FOSC, 15.1.19014, no 16, 
p. 64.

1193. FOSC,  13.1.18911,  no 7,  p. 25.  FOSC,  22.10.18915,  no 261,  p. 1087.  FOSC,  11.1.18916,  no 9,  p. 35.  FOSC, 
26.1.19016, no 34, p. 133.

1194. FOSC, 1.10.18910, no 140, p. 701. FOSC, 2.5.18913, no 109, p. 439.
1195. FOSC, 16.11.18913, no 240, p. 975. FOSC, 10.10.18915, no 251, p. 1047. FOSC, 1.2.18918, no 30, p. 121. FOSC, 

4.10.19010, no 331, p. 1327. FOSC, 6.8.19012, no 293, p. 1170. FOSC, 4.5.19014, no 186, p. 742.
1196. Décès  de  Federer:  24  octobre  1904,  d’Qprès  Archives  du  VSP  (Zurich),  rQpport  d’EduQrd  von 

WQldkirch, sous le titre «Bericht des interimistischen Geschäfsleiters über die Zeit vom 1. November 
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Continuons ce portrQit pQr les liens qui unissent ces Qfents. Dès 1888, ils s’orfQnisent  

Qu sein d’une QssociQtion professionnelle, le  Schweizerisches Patentanwalts-Syndikat ou, 

en  frQnçQis,  Syndicat  suisse  des  agents  de  brevets  et  conseils  en  matière  de  propriété  
intellectuelle. L’QssociQtion est fondée pQr Emil Blum et son Qssocié Moritz Veith, Julius 

Alfred Bourry-Séquin et Edmond Imer-Schneider197. Ce dernier, qui Q pris l’initiQtive de 

cete créQtion, prend pour modèle l’orfQnisQtion étQblie pQr leurs confrères frQnçQis en  

1884,  sous  le  nom  de  SyndicQt  des  infénieurs  et  conseils  en  mQtière  de  propriété 

industrielle,  ce qui  explique l’Qdoption du nom de «syndicQt ».  CertQins pQssQfes des 

stQtuts sont  identiques à ceux du SyndicQt,  comme lQ formulQtion du premier but de 

l’QssociQtion, «veiller Qu mQintien de lQ considérQtion et de lQ difnité de lQ profession 

d’Infénieur-Conseil  en  mQtière  de  Propriété  intellectuelle »,  ou  l’exifence  que  les 

membres  exercent  leur  profession  personnellement  «d’une  mQnière  spéciQle  et 

continue »198.  GQrQntir  lQ  respectQbilité  du  métier  constitue  Qinsi  le  premier  objectif, 

Ququel les stQtuts Qjoutent le rèflement à l’QmiQble des litifes entre les membres et une 

Qction d’infuence sur les diférentes léfislQtions de lQ propriété intellectuelle. L’objectif 

de «veiller Qu mQintien de lQ considérQtion et de lQ difnité de lQ profession» est sQns 

doute à l’orifine du nouveQu nom en 1904. Lors de l’Qssemblée Qnnuelle  de 1902, les 

membres décident en efet d’Qdopter de nouveQux stQtuts, «si possible en remplQçQnt lQ 

dénominQtion «SyndicQt » pQr une Qutre plus Qppropriée »199. Lors d’une Qssemblée du 8 

mQi 1904, les nouveQux stQtuts sont Qdoptés et le syndicQt s’Qppelle désormQis  Verband 
schweizerischer  Patentanwälte (VSP)  ou  AssociQtion  suisse  des  conseils  en  mQtière  de 

propriété industrielle200. En ces temps d’importQnts confits sociQux, sQns doute le terme 

de syndicQt ne convenQit-il  plus à ces Qfents en contQct constQnt Qvec des directeurs 

d’usines.

LQ  volonté  d’Qsseoir  une  respectQbilité  Q  surtout  pour  conséquence  une  prQtique 

restrictive fQce Qux nouveQux membres. Les stQtuts prévoient qu’un Qfent doit exercer 

son métier depuis deux Qns Qu moins en Suisse, ou depuis quQtre Qns à l’étrQnfer, et être  

citoyen suisse ou étQbli en Suisse depuis quQtre Qns (deux s’il est diplômé de l’EPFZ ou de  

lQ  FQculté  technique de LQusQnne).  Au-delà  de  ces  exifences  objectives,  lQ  restriction 

pQsse surtout pQr une procédure de cooptQtion, un cQndidQt devQnt obtenir le soutien de 

deux membres201.  Aux  membres  initiQux  viennent  s’Qjouter  en  1890  AmQnd Riter  et 

1903 bis zum 27. MQi 1905».
1197. Archives du VSP (Zurich), letre d’Edmond Imer-Schneider, Qnnotée en roufe «CirculQire Qdressée 

Qux  membres  de  lQ  PQtent-Commission  de  lQ  Soc.  des  Qnc.  Polytechniciens »,  mQrs  1888.  
Cinquantenaire  Association  suisse  des  Conseils  en  matière  de  propriété  industrielle,  BQsel,  VerbQnd 
schweizerischer PQtentQnwälte, 1938, p. 4.

1198. Archives du VSP, stQtuts du 20 octobre 1888, Qrt. 2 et 3. Sur le SyndicQt frQnçQis, cf. GALVEZ-BEHAR, La 
République des inventeurs, op. cit., 2008, pp. 171-176, ici pp. 171-172 pour les extrQits cités des stQtuts.

1199. Archives du VSP, procès-verbQl de l’Qssemblée Qnnuelle du 2 novembre 1902.
1200. Archives du VSP, stQtuts du 8 mQi 1904.
1201. Archives du VSP, stQtuts du 20 octobre 1888, Qrt. 3 et 4.
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EduQrd von WQldkirch, HermQnn Kirchhofer en 1892, puis Alfred MQthey-Doret en 1895. 

PQr lQ suite, l’QssociQtion ne s’étendrQ plus qu’Qux Qssociés des bureQux déjà membres, 

entre Qutres Adolf Federer et Friedrich NQefeli202.

Si  l’QssociQtion  ne  s’élQrfit  plus  Qprès  MQthey-Doret,  c’est  sQns  doute  pQrce  que 

l’Qdhésion de ce dernier Q posé des problèmes. On peut soupçonner qu’il se présente sous 

un fQux jour dQns sQ cQndidQture.  Il  Qfrme notQmment être «Qfent de brevet depuis 

1888»203.  Or,  si  un  brevet  demQndé  en  1888  porte  bien  son  nom,  c’est  non  comme 

mQndQtQire, mQis en tQnt que breveté, directeur d’une fQbrique de fournitures horlofères 

Qu  Locle,  «l’Usine  des  Reçues »204.  Même  si  MQthey-Doret  est  pour  lQ  première  fois 

mQndQtQire pour des brevets en 1889, tout porte à croire que ce n’est fuère QvQnt sQ 

demQnde d’Qdhésion Qu VSP qu’il  s’étQblit comme Qfent. Entre 1893 et 1895,  MQthey-

Doret ne s’occupe que d’une dizQine de brevets pQr Qn. Même en tenQnt compte de son 

Qctivité dQns le domQine des modèles industriels, on peut douter qu’il s’Qfisse déjà de son 

Qctivité principQle. De fQit, sQ démission de lQ fQbrique d’horloferie et lQ créQtion de son 

Qfence  de  brevets  ne  sont  inscrites  Qu  refistre  du  commerce  qu’en  1896205.  Lorsque 

MQthey-Doret demQnde à Qdhérer Qu VSP, il n’exerce vrQisemblQblement pQs encore son 

métier «d’une mQnière spéciQle et continue » depuis plusieurs Qnnées, contrQirement à ce 

que demQndent les stQtuts. De plus, il ne bénéfcie pQs du double pQrrQinQfe, et présente 

directement sQ cQndidQture, QccompQfnée toutefois d’une recommQndQtion de poids, celle 

de Robert Comtesse (1847-1922), futur Conseiller fédérQl et Qlors Conseiller nQtionQl et 

Conseiller d’ÉtQt neuchâtelois206. Le vote sur sQ cQndidQture se fQit pQr correspondQnce, 

conformément Qux stQtuts, et débouche sur son Qdmission. DQns un courrier Qdressé à 

Emil Blum, qui préside Qlors le VSP, Imer-Schneider soulifne qu’il QurQit souhQité revenir 

sur son vote QpprobQteur, si lQ chose QvQit encore été possible. Imer-Schneider évoque des 

renseifnements confdentiels fourni pQr le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle, 

Qinsi qu’une expérience personnelle qui le pousse à croire que MQthey-Doret ne mQîtrise 

pQs  sufsQmment  le  droit  des  brevets.  Seulement,  il  n’QvQit  pQs  osé  s’opposer  à  ses 

collèfues, QyQnt eu l’impression que Blum étQit fQvorQble à lQ cQndidQture. Pour éviter 

d’Qpprouver  à  nouveQu  des  cQndidQtures  dQns  ces  conditions,  les  membres  du  VSP 

décident de systémQtiquement les discuter orQlement lors des réunions Qnnuelles207.

Les  QfQires  de ce  froupe se  portent  bien (TQbleQu 15 suprQ).  Il  fQut  dire  que les 

Qctivités du VSP comprennent Qussi lQ fxQtion de tQrifs minimQux. Ce cQrQctère de cQrtel 

1202. Cinquantenaire  Association  suisse  des  Conseils  en  matière  de  propriété  industrielle,  op. cit.,  1938, 
pp. 6-12.

1203. Archives du VSP, letre de A. MQthey-Doret à E. Imer-Schneider, 3.11.18915.
1204. Brevet  suisse  no 429  (cl. 72),  A.  MQthey-Doret  (Suisse),  «LQminoir,  système  A.  MQthey-Doret», 

demQndé le 24 décembre 1888, mQintenu en vifueur 1 Qn.
1205. FOSC, 3.3.18916, no 59, p. 237. FOSC, 22.6.18916, no 170, p. 708.
1206. Archives du VSP, letre de Robert Comtesse Qu SyndicQt suisse des Qfents de brevets et conseils en 

propriété intellectuelle, 11.11.19015.
1207. Archives du VSP, letre d’Edmond Imer-Schneider à Emil Blum, 19.12.18915.
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Qtire d’Qilleurs à intervQlles réfuliers des demQndes d’Qdhésions d’Qfents de second rQnf. 

En revQnche, ConrQd HQnslin, l’Qncien pQrtenQire de WQldkirch, ne rejoint jQmQis le VSP, 

Qlors  qu’il  fQit  clQirement  pQrtie  de  cete élite  des  Qfents.  Peut-être  Q-t-il,  justement,  

trouvé QvQntQfe à rester le principQl  outsider conservQnt son Qutonomie en mQtière de 

prix. Qoi qu’il en soit, mQlfré lQ diminution de leurs pQrts de mQrché, ces Qfences bien 

étQblies s’occupent tout Qu lonf de lQ période d’un nombre croissQnt de demQndes, dQns 

un contexte d’QufmentQtion fénérQle des requêtes de brevets. CelQ vient Qussi rQppeler 

que mQlfré les noms très simples de leurs entreprises qui font penser à des individus, il  

s’Qfit bien, pour ces Qfents importQnts, de petites équipes. Aux procédures d’obtention de 

brevets, pQr centQines, viennent s’Qjouter celles des modèles industriels et des mQrques, lQ 

festion du versement des Qnnuités ou encore les expertises. Il n’est pQs étonnQnt qu’en 

1914, juste QvQnt l’éclQtement de lQ Première fuerre mondiQle, E. Blum & Co. emploie 

dix-huit hommes et quQtre femmes208.

L’importQnce de ces Qfents se refète Qussi dQns leurs liens Qvec les brevetés les plus 

hQbitués du système209. Il fQut distinfuer entre les brevetés domiciliés en Suisse et ceux 

domiciliés à l’étrQnfer. Ces derniers, pQr exemple les froupes Siemens ou Krupp, sont 

dQns une situQtion pQrticulière, cQr ils ne choisissent pQs eux-mêmes leur représentQnt en 

Suisse. Ils choisissent en efet un mQndQtQire dQns leur pQys principQl, qui s’Qdresse à ses 

homolofues dQns les Qutres pQys où il  s’Qfit d’enrefistrer des brevets. Les principQux 

Qfents suisses sont bien insérés dQns ces réseQux internQtionQux: ils sont mQndQtQires 

pour près de 97 % des titres obtenus pQr les principQux brevetés domiciliés à l’étrQnfer210. 

Les brevetés domiciliés en Suisse choisissent un peu plus librement leurs mQndQtQires, 

mQis les principQux Qfents obtiennent tout de même presque 92 % des brevets de ceux-ci. 

DQns l’industrie des mQchines Qu sens lQrfe, l’Qfence E. Blum & Co. occupe une position 

priviléfiée. LQ MFO, BBC, SQurer, Escher Wyss, MQrtini, Bühler ou DQverio lui confent 

entre 80 et 100 % de leurs demQndes, lQ SLM tout de même plus de 70 %. LQ CompQfnie de 

l’industrie électrique à Genève fQit toujours Qppel Qux services d’Imer-Schneider. DQns 

l’horloferie, Henri SQndoz-SQndoz (TQvQnnes WQtch) Q fénérQlement recours à MQthey-

Doret, tQndis que Le Coultre pQsse pQr Riter. D’Qutres frmes chQnfent de mQndQtQires Qu 

fl du temps, comme Sulzer et Mertz pour les mQchines ou DQvid Perret et FQvre-JQcot  

(Zénith) pour l’horloferie, mQis choisissent très mQjoritQirement pQrmi les membres du 

VSP.

1208. Jubiläumsschrif zur 50jährigen Gründungsfeier, 1. September 1928 - 1878-1928, op. cit., 1928, p. 7.
1209. GUAGNINI,  «PQtent  Afents  in  BritQin  Qt  the  Turn  of  the  Twentieth  Century.  Themes  Qnd 

Perspectives »,  art. cit.,  2012, p. 151 constQtQit déjà: «AnecdotQl evidence suffests the existence of 
fQirly consolidQted pQterns of collQborQtion between hifh-profle inventors (British Qnd foreifn) Qnd 
hifh-profle pQtent Qfents.»

1210. CQlculs efectués pQrmi ceux qui obtiennent plus de vinft brevets entre 1888 et 1907. Ceux qui sont 
domiciliés à l’étrQnfer obtiennent 1132 brevets, ceux en Suisse 762, dont respectivement 1098 et 699 
pQssent pQr un de ces Qfents principQux.
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LQ plQce importQnte de ces Qfents Qu sein du système des brevets, à de multiples  

échelons, ressort donc clQirement. Q’en est-il de leur plQce dQns lQ société de mQnière 

plus  lQrfe?  Pour  QutQnt  qu’on  dispose  d’informQtions,  leur  infuence  n’est  pQs 

néflifeQble, tout en s’exerçQnt plutôt à une échelle locQle. Au sein de ce petit froupe, lQ  

ffure d’EduQrd von WQldkirch est sQns conteste lQ plus imposQnte. Issu d’une frQnde 

fQmille de lQ ville de SchQfouse, il est le fls d’un Conseiller d’ÉtQt schQfousois, Arnold 

von WQldkirch (1827-1902)211. Son frère OskQr (1861-1935)212 est impliqué dQns quelques-

unes des plus frQndes sociétés de l’économie helvétique: directeur fénérQl de lQ BQnque 

fédérQle,  membre dès 1906 du Conseil  de bQnque de lQ BQnque nQtionQle suisse,  vice-

président  du  conseil  d’QdministrQtion  du  fQbricQnt  de  chQussures  BQlly,  membre  du 

comité de l’AssociQtion suisse des bQnquiers213. Issu d’une frQnde fQmille, EduQrd ne se 

mQrie  pQs  en  dessous  de  son  rQnf:  Anne  CQroline  Teuscher  est  lQ  flle  de  Wilhelm 

Teuscher, juriste et politicien, ffure de proue du rQdicQlisme dQns le cQnton de Berne214. 

Fils  de  conseiller  d’ÉtQt  schQfousois,  WQldkirch  épouse  Qinsi  une  flle  de  conseiller 

d’ÉtQt bernois. Ce couple QurQ Qu moins une flle et un fls, éfQlement prénommé EduQrd, 

futur professeur extrQordinQire de droit à l’Université de Berne215.

Au sein des Qfents de brevets, WQldkirch est toutefois une ffure pQrticulière. Outre 

ses  relQtions  fQmiliQles,  il  entretient  Qvec  des  hommes  forts  de  lQ  politique  et  de 

l’économie Qu niveQu nQtionQl, comme l’Qteste sQ pQrticipQtion à de nombreux conseils  

d’QdministrQtion. On le retrouve Qinsi notQmment dQns lQ chocolQterie Tobler (Qu moins 

depuis 1904, jusqu’à son décès), dQns lQ fQbrique de sQvon Sunlifht à Olten (dès 1909), ou 

encore  dQns  des  briqueteries-tuileries  (Ziefelei  PQrQdies  en  1898,  commune 

d’UnterschlQt (TG), DQchziefelwerk Frick (AG) en 1907)216. De plus, il fQit exception dQns 

le milieu des Qfents pQr sQ formQtion juridique. AvocQt dQns le cQnton de Berne, d’Qilleurs  

membre  fondQteur  et  trésorier  de  lQ  Société  des  QvocQts  bernois,  il  s’Qssocie  à  des 

1211. Sur lQ fQmille WQldkirch: ChristiQn  BAERTSCHI,  «WQldkirch, von », in  Dictionnaire historique de la  
Suisse,  22  Qoût  2013.  En  lifne:  <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F238367.php>,  lien  vérifé le  
17.5.20118.

1212. Sur l’identifcQtion d’EduQrd et OskQr comme frères, SQbine FLASCHBERGER, «“A bQr of soQp is Q piece 
of  hope”.  Die SQvonnerie Sunlifht Olten 1898-1929»,  Jahrbuch für solothurnische Geschichte,  2007, 
vol. 80, pp. 7-193, ici p. 62.

1213. «WQldkirch,  von-Bock,  OskQr  (1861  –  1935)»,  Base  de  données  des  élites  suisses  au  XXe  siècle, 
<htps://www2.unil.ch/elitessuisses/index.php?pQfe=detQilPerso&idIdentite=508824>,  lien  vérifé le  
2 jQnvier 2018. PQr lQ suite, il ferQ pQrtie des conseils d’QdministrQtion d’ElektrobQnk, de Nestlé, de lQ 
Schweizerische Industrie-GesellschQf (SIG) et de lQ centrQle électrique de LQufenburf.

1214. Christoph ZÜRCHER, «Teuscher, Wilhelm», in Dictionnaire historique de la Suisse, 20 février 2012. En 
lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F4757.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1215. MQrc PERRENOUD, «WQldkirch, EduQrd von », in Dictionnaire historique de la Suisse, 5 jQnvier 2015. En 
lifne:  <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F3151.php>,  lien  vérifé le  17.5.20118.  DQns  une  courte  
QutobiofrQphie, ce fls ne pQrle que peu de sQ fQmille, mQis mentionne une sœur de douze Qns sQ  
cQdete, bibliothécQire à Zurich. EduQrd Oto von WALDKIRCH, Abhandlungen und Reden, LQnfnQu BE, 
VerlQf EmmenthQler BlQt, 1971, pp. 283-284.

1216. «Prospekt  über  die  Emission  von  Fr.  600,000  4½% OblifQtionen  […]  der  Berner  ChocolQdefQbrik 
Tobler & Co A.-G.»,  FOSC,  12.4.19014,  no 150,  p.  600.  FLASCHBERGER,  «“A bQr of soQp is Q piece of 
hope”», art. cit., 2007, p. 39. FOSC, 27.5.19017, no 135, p. 946.
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infénieurs pour trQiter les demQndes de brevets (HQnslin, Federer, NQefeli) et lorsqu’il 

fnit pQr exercer seul, il ne demQnde plus de brevets.

PQrmi les Qutres frQnds Qfents, retenons le poids politique d’Edmond Imer-Schneider 

à Genève. Élu à l’exécutif municipQl (Qppelé Conseil QdministrQtif) en mQi 1906, il y reste 

jusqu’en mQi 1914. Au cours de ces huit Qnnées, il est Qinsi à lQ tête de lQ direction des 

trQvQux, poste d’importQnce dQns une des principQles villes de Suisse,  Qlors en pleine 

trQnsformQtion217. PQr Qilleurs, Imer-Schneider pèse d’un certQin poids dQns les milieux 

techniques romQnds: il est membre dès 1881 de lQ ClQsse d’Industrie et de Commerce de 

lQ Société des Arts, clQsse qu’il préside en 1904. Entré en 1892 dQns lQ Société fenevoise 

des infénieurs et Qrchitectes, il en devient le président entre 1906 et 1908218. À Zurich, 

Emil  Blum est lui  Qussi  très  impliqué dQns les  sociétés  d’infénieurs,  en pQrticulier  lQ 

société  des  Qnciens  polytechniciens  (Gesellschaf ehemaliger  Studierender  des  
Polytechnikums,  GeP).  Il  est  éfQlement  proche  des  milieux  d’QrtisQns  et  de  petits 

commerçQnts, comme membre du comité du Gewerbeverband (société des Qrts et métiers) 

du cQnton de Zurich depuis 1892 et vice-président dès 1894219. Il est plus difcile de cerner 

l’importQnce de Moritz Veith, son Qssocié, mQis sifnQlons tout de même que son père,  

Georf  Veith  (1821-1903)  occupe  lQ  chQire  de  dessin  technique  et  de  construction  de 

mQchines à l’Ecole polytechnique fédérQle de Zurich de 1868 à 1894220.

Des  recherches  supplémentQires  serQient  nécessQires  à  propos  de  Julius  Alfred 

Bourry-Séquin  et  d’AmQnd  Riter.  Peut-être  le  mQnque  d’informQtions  refète-t-il  une 

position sociQle plus modeste. On noterQ tout de même lQ présence de Bourry-Séquin, dès  

1887,  Qu  sein  du  comité  d’une  coopérQtive  visQnt  à  promouvoir  lQ  crémQtion  et  à 

construire  un four  crémQtoire  à  Zurich,  Qux  côtés  notQmment  de  l’éminent  féolofue 

Albert  Heim,  du  professeur  de  chimie  à  l’EPFZ  Georf  Lunfe,  du  jufe  et  politicien 

démocrQte Eufen Curti et de l’Qrchitecte municipQl Arnold Geiser221. Un tel enfQfement 

suffère l’inscription de Bourry-Séquin dQns lQ bourfeoisie de lQ ville de Zurich.

En somme,  ces  Qfents,  présents  depuis  les  débuts  du  système suisse  des  brevets, 

orfQnisés Qu sein d’une QssociQtion professionnelle, s’occupent de lQ mQjorité des brevets 

et constituent les mQndQtQires choisis pQr les Qcteurs les plus investis dQns le système des 

brevets. Au vu des éléments rQssemblés, on peut émetre l’hypothèse que cete position  

1217. Compte  rendu de  l’administration municipale  pendant  l’année 1906,  Genève,  1907,  pp. 6-7.  Compte  
rendu  de  l’administration  municipale  pendant  l’année  1914,  Genève,  1915,  p.  4.  «Edmond  Imer », 
Bulletin technique de la Suisse romande, 17.1.19215, no 2, pp. 13-14.

1218. IMER, Chronique de la famille Imer de La Neuveville, op. cit., 2003, p. 280. ArmQnd BRULHART, Ingénieurs 
et architectes de Genève. Histoire de la SIA genevoise de sa fondation à nos jours , Genève, SIA Section 
fenevoise, 1987, pp. 155, 163.

1219. Jubiläumsschrif zur 50jährigen Gründungsfeier, 1. September 1928 - 1878-1928, op. cit., 1928, p. 13.
1220. «Nekrolofie. M. Veith»,  Schweizerische Bauzeitung, 13 Qoût 1910, vol. 56, no 7, p. 95. Peter  MÜLLER-

GRIESHABER,  «Veith,  Georf »,  in  Dictionnaire  historique  de  la  Suisse,  28  juin  2012.  En  lifne: 
<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F318699.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1221. FOSC, 9.4.18817, no 36, p. 271.
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dQns le chQmp spécifque des brevets leur Qssure un poids dQns les milieux techniques 

Qinsi qu’une plQce dQns les milieux des notQbles de leurs villes.

À  côté  de  cete élite  du  système  des  brevets,  de  nombreuses  Qutres  personnes  

commencent une Qctivité d’intermédiQtion en réQction à lQ croissQnce des demQndes de 

brevets. Il fQudrQit mesurer l’évolution de ce mQrché sur lQ bQse de plus de cinq dQtes: les 

données  dont  je  dispose ici  (TQbleQu 15)  suffèrent qu’il  fQut  Qtendre le  tournQnt  du 

siècle pour se voir se multiplier les Qfents de brevets, dont le nombre est plutôt stQble 

dQns un premier temps (une trentQine de noms de mQndQtQires entre 1890 et 1900). Ce 

totQl cQche pourtQnt des évolutions, puisque les noms qui ne ffurent que quelques fois 

sur les brevets ne sont pQs les mêmes Qux diférentes dQtes. Certes, tous ceux qui sont 

enrefistrés une fois ou l’Qutre comme mQndQtQires pour des brevets donnés ne sont pQs 

forcément des Qfents. Il peut s’Qfir de pQrtenQires pour l’exploitQtion du brevet, ou de 

pQrtenQires d’QfQires qui ont Qccepté de s’occuper de lQ demQnde de brevet. NéQnmoins, 

de  nombreux  Qfents  de  brevets  QppQrQissent  et  dispQrQissent  Qu  fl des  Qnnées,  plus  

fortement encore à pQrtir du tournQnt du siècle.

PQrmi ces Qfents plus secondQires, on peut repérer des entreprises pour qui le conseil  

en  propriété  intellectuelle  n’est  qu’un  service  proposé  pQrmi  d’Qutres,  pQrfois 

temporQirement. Il peut s’Qfir de bureQux techniques créés pQr des infénieurs en fénie 

civil  ou  mécQnique.  À  LQusQnne,  c’est  notQmment  l’infénieur  bien  connu  Aloïs  vQn 

Muyden (1844-1903), instQllé à son compte en 1884, qui s’occupe de cinq demQndes de 

brevets en 1890222. À Neuchâtel, c’est un dénommé Louis Eufène MQuler, fls de pQtron 

horlofer, qui fonde en 1894 un bureQu technique QnnonçQnt comme Qctivités «brevets 

d’invention,  fournitures  de  moteurs,  mQchines,  etc.  et  dépôt  d’Qcier »223.  S’il  est  bien 

mQndQtQire  pour  quelques  brevets,  il  cesse  en 1899  déjà.  Notons  que  les  Qfents  bien 

étQblis ont Qussi démQrré leurs entreprises de cete mQnière, à l’instQr de Bourry-Séquin  

qui se chQrfe encore en 1881 de vendre de petits bQteQux à vQpeurs à hélice224. À côté de 

ces  infénieurs,  des  Qfences  de  renseifnement économique,  de  festion immobilière  et 

Qutres «Qfents d’QfQires » jouent éfQlement le rôle d’Qfents de brevets225. Les services 

proposés dQns ses publicités pQr Herren & Guerchet à Genève, outre l’enrefistrement de 

brevets,  de  mQrques  et  de  modèles  industriels,  vont  Qinsi  des  «Renseifnements 

commerciQux et  Recouvrements litifieux directs » à  lQ «Constitution de Sociétés » en 

1222. Dominique  DIRLEWANGER,  Les services industriels de Lausanne :::: la révolution industrielle d’une ville  
tertiaire (1896-1901), LQusQnne, Editions Antipodes, 1998, p. 145.

1223. FOSC, 1.2.18914, no 23, p. 92. Publicité dQns lQ Feuille d’avis de Neuchâtel, 29.1.18914, p. 3.
1224. Cf. publicité lQ Feuille d’avis de Neuchâtel, 16.7.18811, p. 1. Cf. Qussi lQ défnition lQrfe de l’Qctivité de lQ 

frme Blum lors de son inscription Qu refistre du commerce: FOSC, 16.2.18813, no 21 2e pQrtie, p. 149.
1225. Sur lQ notion d’Qfents d’QfQires dQns le contexte frQnçQis, à lQquelle les cQs cités ici correspondent 

pQrfQitement, cf. AlexiQ M. YATES, Selling Paris : Property and Commercial Culture in the Fin-De-Siècle  
Capital, CQmbridfe, MQss, HQrvQrd University Press, 2015, pp. 135-173.
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pQssQnt  pQr  «AchQt  et  Vente  d’Immeubles »  ou  encore  «Hypothèques »226.  À Genève 

éfQlement,  A.-M.  Cherbuliez,  que  sQ  nécrolofie  dQns  le  Journal  de  Genève quQlife 

d’«Qrbitre  de  commerce »,  propose  une  pQlete similQire  d’Qctivités 227.  TQnt  Herren & 

Guerchet que Cherbuliez obtiennent quelques dizQines de brevets Qux dQtes considérées 

dQns le TQbleQu 15.

Alors que pour ces Qcteurs l’intermédiQtion en mQtière de brevets représente une 

diversifcQtion  de  leurs  Qctivités,  d’Qutres  y  voient  un  mQrché  intéressQnt,  une 

opportunité pour fQire cQrrière ou rentQbiliser des cQpitQux. L’Qfence M. Steifer-Dieziker 

constitue un bon exemple de ce cQs de ffure. En novembre 1895, cete frme est inscrite  

Qu refistre du commerce de Zurich pQr un couple mQrié Qvec pour but l’exploitQtion de 

brevets et l’édition228. LQ femme, MQriQ (ou MQrie) Steifer, née Dieziker, propriétQire de 

l’entreprise,  semble disposer d’une certQine fortune personnelle.  Outre lQ propriété de 

cete frme, elle investit, Qu début de l’Qnnée 1897, 3000 fr. comme commQndite dQns une  

fQbrique d’QppQreils de reproduction pour bureQux229. Son mQri, Eufen Steifer, qui Q une 

procurQtion, Qpporte quQnt à lui des compétences juridiques. Les deux premiers ouvrQfes 

édités pQr lQ frme, dont il est l’Quteur, l’indiquent comme QvocQt sur les pQfes de titre. Le 

premier,  un  fuide  juridique  pour  QrtisQns  et  commerçQnts,  poursuit  selon  sQ  préfQce 

«einen populären Zweck», pQr un lQnfQfe compréhensible et synthétique230. Il comprend à 

lQ fois des conseils en mQtière de crédit et de recouvrement de detes, et une édition  

commentée de lQ loi sur les poursuites et fQillites. Le second ouvrQfe réunit les décisions  

du  Conseil  fédérQl  dQns  ce  dernier  domQine231.  Ce  sont  ces  compétences  en  droit 

commerciQl qui sont mises à proft pour lQ représentQtion des demQndeurs de brevets.  

Eufen Steifer est lQ première fois mQndQtQire pour un brevet de sQ femme, demQndé en 

décembre  1895232.  Après  ce  bQllon d’essQi,  les  Steifer-Dieziker  pQrviennent  à  s’étQblir 

comme  Qfents,  puisque  103  brevets  demQndés  en  1900  sont  pQssés  pQr  leurs  mQins. 

NéQnmoins,  ils  QbQndonnent  cete Qctivité  Qutour  de  1902 233.  Leurs  projets 

entrepreneuriQux  se  tournent  Qlors  vers  d’Qutres  mQrchés.  On  les  retrouve  en  1907, 

lorsqu’ils inscrivent une nouvelle frme Qu refistre du commerce, cete fois seulement  

1226. Publicité dQns Le Gaulois (PQris), 28.8.19113, p. 4.
1227. «Chronique  locQle.  A.-M.  Cherbuliez »,  Journal  de  Genève,  14.7.19011,  p. 3.  «A.-M.  Cherbuliez », 

Bulletin commercial suisse, 1.8.19011, vol. 8, no 15, p. 205. Publicité dQns le Journal de Genève, 6.1.18918, 
2e éd., p. 4. Tripet: publicité dQns La Sentinelle, 9.10.19112.

1228. FOSC, 7.11.18915, no 273, p. 1135.
1229. FOSC, 5.1.18917, no 2, p. 6 (frme C. A. Meyer & Cie).
1230. Eufen  STEIGER,  Rechts-Handbuch für Gewerbetreibende aller Berufsarten, Zürich III, Steifer-Dieziker, 

1896.
1231. Eufen  STEIGER,  Die Bundesrätlichen Entscheide über das Betreibungs- und Konkursgesetz:  1892-1896, 

Zürich, Steifer-Dieziker, 1896.
1232. Brevet  suisse  no 118359  (cl. 109),  MQriQ  Steifer-Dieziker  (Suisse),  «TrQnsportkistenverschluss», 

demQndé le 5 décembre 1895, mQintenu en vifueur 1 Qn.
1233. FOSC, 22.10.19011, no 359, p. 1433 (revente de l’entreprise, Eufen Steifer Qutorisé à sifner chez un Qutre 

Qfent de brevet, CQrl Müller). FOSC, 24.10.19012, no 379, p. 1513 (Steifer quite CQrl Müller).
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comme mQison d’édition. Un Qn plus tQrd, lQ frme se lQnce dQns lQ production de rubQns 

encreurs, ce qui constitue profressivement le cœur de lQ frme, qui devient «fQbrique 

suisse de rubQns encreurs » en 1911234.

LQ croissQnce de lQ  demQnde en brevets  Qtire  toujours  plus  d’Qcteurs  espérQnt  y 

réussir.  Le  neuchâtelois  ChQrles  GrQndpierre,  journQliste,  Qfent  de  brevets  et  Qfent 

immobilier, constitue un Qutre bon exemple de ces pQrcours entreprenQnts. AppQremment 

sQns formQtion technique, il ouvre en 1896 une Qfence de brevets à Berne. Ses liens Qvec 

lQ presse lui Qssurent sQns doute lQ brève fQteuse, dont il est peut-être l’Quteur, publiée 

pQr  L’Impartial à LQ ChQux-de-Fonds pour Qnnoncer l’ouverture de cete Qfence 235. Au 

cours de 1896 et 1897, il s’occupe efectivement de quelques demQndes de brevets, cinq 

environ. N’QyQnt pQs réussi à s’étQblir dQns cete cQrrière, on le retrouve en 1898 comme 

représentQnt d’une Qfence immobilière, qui l’emploie éfQlement comme rédQcteur d’un 

journQl qu’elle édite236. Ces pQrcours entreprenQnts se rQpprochent en somme de ceux de 

nombreux brevetés, et l’échec y est très courQnt éfQlement. Il n’est d’Qilleurs pQs toujours 

fQcile de distinfuer entre ceux qui deviennent mQndQtQires et ceux qui tentent d’exploiter  

leurs  brevets  eux-mêmes.  Lorsqu’un  mois  à  peine  Qprès  Qvoir  obtenu  un  brevet,  un 

coifeur zurichois s’inscrit en Qvril 1905 Qu refistre du commerce en QnnonçQnt comme 

Qctivité: «Afence, intermédiQtion et commerce de nouveQutés brevetées », on ifnore s’il 

entend seulement fQire commerce du peifne hyfiénique qu’il vient de fQire protéfer ou 

s’il  désire  devenir  mQndQtQire  pour  d’Qutres  brevets,  comme  semblent  l’indiquer  les 

termes  Qfence  («Agentur»)  et  intermédiQtion  («Kommission»)  et  le  pluriel  de 

«nouveQutés brevetées ». À lQ fn de l’Qnnée déjà, il renonce à cete Qctivité, fQit rQdier lQ  

frme du refistre du commerce et ne verse pQs les Qnnuités pour mQintenir son brevet en 

vifueur237.

Comment donc ces quelques Qfents Qnciens qui dominent le mQrché et ces nombreux 

Qcteurs nouveQux venus ou plus éphémères Qident-ils les brevetés à exploiter leurs titres? 

Au vu du mQrché peu développé des brevets, leur Qction est-elle insufsQnte? LQissons de 

côté  quelques-unes  des  formes  que  peut  prendre  l’intermédiQtion  en  mQtière 

d’exploitQtion  des  brevets,  qui  n’ont  lQissé  de  trQces  que  dQns  des  Qrchives  privées, 

notQmment l’évQluQtion des techniques et des brevets et les conseils Qux investisseurs 

potentiels. De même, lQ mise en relQtion directe entre un vendeur et un Qcheteur ne lQisse 

1234. FOSC, 21.6.19017, no 157, p. 1113. FOSC, 2.10.19018, no 246, p. 1709. FOSC, 26.9.19111, no 238, p. 1601.
1235. «Brevets  d’invention »,  L’Impartial,  7.10.18916,  p. 3.  Cf.  Qussi  les  Qrticles  sifnés  pQr  GrQndpierre: 

«LéfislQtion  QméricQine  sur  les  brevets  d’invention »,  L’Impartial,  8.4.18917,  p. 2.  «Nouvelles 
inventions», L’Impartial, 24.4.18917, pp. 2-3.

1236. FOSC,  22.8.18918,  no 239,  p.  999  (Qfence  immobilière  ChQrles  Renevey  &  Cie).  Fritz  BLASER, 
Bibliographie de la presse suisse, 2 vol.,  BQsel, Birkhäuser, 1956, vol. 1, pp. 434 et 551 (Petit journQl 
fribourfeois et LQ petite GQzete).

1237. Brevet suisse no 318752 (cl. 36), J. Streich-Syfrif (Suisse), «SteckkQmm mit EinlQf-Rolle», demQndé le 
15 novembre 1904, mQintenu en vifueur 1 Qn. FOSC, 4.5.19015, no 189, p. 753. FOSC, 4.1.19016, no 3, p. 9.
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que  rQrement  des  trQces.  À  l’occQsion  d’un  procès  devQnt  un  tribunQl  zurichois,  on 

Qpprend qu’un brevet sur un «CrQchoir Qvec chQsse d’eQu » Q été cédé pour lQ somme de 

7500 fr. pQr l’intermédiQire de l’Qfence de brevet PQtentbQnk ConfdentiQ A.-G. Ce rôle 

d’intermédiQire ne se lQisse pQs sQisir pQr d’Qutres sources. Aucune indicQtion ne ffure 

pQr exemple dQns l’enrefistrement ofciel du trQnsfert238. D’Qutres prQtiques lQissent des 

trQces plus fQciles à retrouver, qui permetent d’esquisser lQ plQce des Qfents de brevets 

dQns le  mQrché des techniques:  lQ  publicQtion de revues,  les  Qnnonces  proposQnt  des 

brevets à lQ vente, lQ créQtion de sociétés pour exploiter des brevets.

L’importQnce de revues techniques spéciQlisées Q été discutée, dQns le cQs des ÉtQts-

Unis et de lQ FrQnce, comme un élément importQnt pour l’exploitQtion et lQ vente des 

brevets. Publiées pQr les Qfents eux-mêmes, ces revues Qux titres explicites,  American 
Inventor,  Patent Right Gazete,  Journal des inventeurs ou  Revue universelle des inventions  
nouvelles,  fQvorisent  le  mQrché  des  brevets  de  diférentes  mQnières.  Des  Qnnonces  y 

ffurent, cherchQnt des investisseurs ou proposQnt des listes de brevets à vendre, Qu point 

que  certQines  font  ffure  de  «véritQble  bourse  Qux  brevets ».  QQnt  Qux  Qrticles,  ils 

constituent une forme supplémentQire de publicité pour les brevets pQr lQ description des 

techniques  protéfées  qu’ils  présentent.  Lorsqu’ils  les  commentent,  pQrfois  en  les 

QppuyQnt pQr des récits d’expériences, ils fournissent une expertise qui peut Qider les 

investisseurs à estimer lQ vQleur des brevets239. Au-delà de l’exploitQtion des brevets qui 

m’intéresse ici,  ces revues font circuler l’informQtion technique et difusent des récits 

stéréotypés  sur  l’invention  et  ses  Qcteurs,  poussQnt  sQns  doute  certQins  individus  à 

obtenir des brevets et à s’identifer comme «inventeurs »240.

En Suisse, les Qfents ne publient que peu de revues. Les frQndes frmes en pQrticulier, 

n’en  publient  pQs.  LQ  Schweizerische  Bauzeitung,  orfQne commun de l’QssociQtion des 

infénieurs et Qrchitectes et lQ société des Qnciens polytechniciens, ouvre fQcilement ses 

colonnes à Emil Blum, comme on l’Q vu Qu premier chQpitre. LQ proximité entre Edmond 

Imer-Schneider  et  lQ  revue  des  infénieurs  romQnds  est  plus  forte  encore:  lorsqu’Qu 

printemps 1900 le  Bulletin de la société vaudoise des ingénieurs et architectes devient le 

Bulletin technique de la Suisse romande (BTSR), Imer-Schneider en devient le rédQcteur en 

chef241.  PourtQnt,  ni  dQns le  cQs de Blum, ni  même dQns celui  d’Imer-Schneider,  cete 

position n’est  compQrQble  à  l’édition propre  d’une  revue  destinée  à  fQire  vendre  des 

1238. Décision du tribunQl de district du Zurich du 23.2.19111 dQns lQ cQuse n° 127, Bläter für Zürcherische  
Rechtsprechung, 1912, vol. 11, pp. 206-209. Il s’Qfit du brevet suisse no 318889 (cl. 18), Dr. OskQr Wild 
(Suisse), «SpucknQpf mit WQsserspülunf », demQndé le 23 février 1905, mQintenu en vifueur 8 Qns. Le  
trQnsfert est publié dQns lQ FOSC, 18.5.19017, no 128, p. 897.

1239. LAMOREAUX et  SOKOLOFF,  «IntermediQries  in the U.S.  MQrket  for  Technolofy,  1870-1920»,  art. cit., 
2003,  pp. 214-216.  LAMOREAUX,  SOKOLOFF et  SUTTHIPHISAL,  «PQtent  Alchemy»,  art. cit.,  2013, 
pp. 12-13. GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, pp. 114-123, citQtion p. 122.

1240. GALVEZ-BEHAR, La République des inventeurs, op. cit., 2008, pp. 123-125.
1241. Cf. «À nos Qbonnés: orientQtion nouvelle et chQnfement de titre», Bulletin de la société vaudoise des  

ingénieurs et architectes, 1900, 26e Qnnée, no 2, pp. 211-212.
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brevets et à en évQluer l’intérêt technique ou commerciQl. Certes, ces revues contiennent 

des  Qnnonces  metQnt  en  vente  des  brevets,  mQis  de  lQ  même mQnière  que lQ  presse 

quotidienne:  Qu  milieu  d’Qutres  publicités,  en  l’occurrence  d’ofres  d’emploi  pour 

infénieurs ou de réclQmes pour les produits de frmes de construction de mQchines. On 

est loin de listes de brevets à vendre constituQnt une «bourse Qux brevets ». QQnt à lQ 

pQrtie rédQctionnelle de ces revues, elle tient compte des multiples intérêts des membres 

des  sociétés  d’infénieurs  et  d’Qrchitectes  Quxquels  elle  est  destinée:  elle  contient  des 

rQpports  sur  l’Qrchitecture  de  nouvelles  constructions  importQntes,  souvent  des 

commQndes  publiques,  sur  de  nouvelles  centrQles  électriques,  sur  les  rendements  de 

nouvelles turbines, sur les cQlculs de portQnce du béton Qrmé, etc. PQs de plQce ici pour lQ  

description de nouveQux brevets dont les détenteurs voudrQient se défQire et sur leur 

évQluQtion technique. Si Imer-Schneider, en tQnt que rédQcteur en chef du BTSR, QvQit 

voulu plQcer ce type d’Qrticles, il n’QurQit pQs pu le fQire de mQnière réfulière: il est en 

efet plQcé sous lQ surveillQnce d’un «comité supérieur de rédQction»242, certes sQns doute 

peu Qctif, mQis néQnmoins cQpQble de le sQnctionner. Des membres de ce comité comme le 

constructeur de turbines PQul PiccQrd ou Théodore Turretini, directeur de lQ Société des 

instruments  de  physique,  député  Qu  GrQnd  Conseil  fenevois  et  conseiller  nQtionQl, 

n’QurQient  sQns  doute  été  fuère  sQtisfQits  de  soutenir  un  périodique  Qu  service  trop 

exclusif d’un confrère243. De plus, Imer-Schneider ne reste rédQcteur en chef qu’un peu 

plus d’un Qn. En décembre 1901, il démissionne, QrfuQnt de rQisons de sQnté, et devient  

membre dudit comité de rédQction244. À mQ connQissQnce, les Qutres principQux Qfents de 

brevets, Riter, Bourry-Séquin ou WQldkirch, n’ont pQs publié de revues non plus.

Les revues publiées pQr des Qfents de brevets sont plutôt à chercher pQrmi les Qfents 

de brevets de second rQnf, s’occupQnt de beQucoup moins de brevets. Alfred MQthey-

Doret, en dépit de son stQtut de membre du VSP, se distinfue à plusieurs points de vue de 

ses collèfues. Essentiellement tourné vers une clientèle d’horlofers, il intérQfit surtout 

Qvec des clients suisses. Or, c’est le seul du VSP à publier à pQrtir de 1909  Inventions-
Revue. Moniteur suisse des brevets, marques, dessins & modèles concernant l’horlogerie et les  
industries annexes. LQ «coopérQtive internQtionQle des inventeurs », une forme d’Qfence 

de brevets mQlfré son nom, publie entre 1911 et 1913  Der Erfnder.  Fachzeitschrif für  
Erfndungs-Schutz  und  Verwertung,  Handel,  Industrie  und  Technik.  L’Qfent  de  brevets 

FerdinQnd KlostermQnn, qui s’Qssure profressivement, à pQrtir de 1904, une plQce non 

néflifeQble  pQrmi  les  représentQnts,  publie  entre  1904  et  1908  Der  Erfnder-Echo.  

1242. Ibid.
1243. DQns le même ordre d’idées, DQve Lüthi note que les trQvQux des Qrchitectes présents Qu comité ne 

bénéfcient que de peu d’Qrticles dQns lQ revue. DQve LÜTHI, Le compas & le bistouri : architecture de la  
médecine et du tourisme curatif  : l’exemple vaudois (1760-1940), LQusQnne, BHMS, 2012, p. 55, n. 195.

1244. «Note  du RédQcteur  en  chef»,  Bulletin  technique  de  la  Suisse  romande,  20.12.19011.  no 24,  p. 201. 
Bulletin technique de la Suisse romande, 5.1.19012, no 1, p. 1 (pQfe titre).
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Rundschau über  die  neuesten  Errungenschafen auf  dem Gebiete  der  Entdeckungen  und  
Erfndungen245. LQ frme PQtentbQnk ConfdentiQ A.-G., qui résulte en 1904 de l’QssociQtion 

entre l’Qfent d’QfQire Adolf Guffer à Berne, société de renseifnement économique et de 

recouvrement, et l’Qfent de brevets Julius CQrl Alfred Clemens à Zurich, trQnsforme Qussi 

le journQl Confdentia déjà existQnt d’Adolf Guffer, en lui QjoutQnt le sous-titre Patent – 
und  Handels-Auskunfs-Blatt246.  Jusque-là,  ce  périodique  bimensuel  comprenQit 

essentiellement des listes de sépQrQtions de biens, fQillites, tutelles et curQtelles, Qinsi que 

de noms sur lesquels QvQient été obtenu des «Renseifnements fQvorQbles ». DésormQis, 

outre des Qrticles discutQnt des questions fénérQles en mQtière de brevets, des inventions 

sont présentées dQns le but de les vendre. Si ces revues existent, elles ne concernent donc 

que les brevets obtenus pQr ces Qfents plutôt secondQires, et n’QppQrQissent qu’à pQrtir  

des Qnnées 1900, voire 1910. Trop tQrd, en somme, pour qu’elles contribuent de mQnière 

importQnte à l’émerfence d’un mQrché des brevets d’invention QvQnt lQ Première Guerre 

mondiQle.

À  défQut  de  disposer  de  leurs  propres  revues,  les  Qfents  de  brevets  QurQient  pu 

contribuer à lQ vente des brevets en plQçQnt des Qnnonces dQns des revues existQntes. Or,  

un exQmen des Qnnonces dQns lQ  Schweizerische Bauzeitung,  le  Bulletin technique de la  
Suisse  romande et  dQns  lQ  Feuille  ofcielle  du  commerce  révèle  une  clQire  rupture 

chronolofique.  AvQnt  1908,  les  Qnnonces  sont  rQres  et  restent  vQfues  sur  le  brevet 

concerné, n’indiquQnt ni titre ni numéro explicite. Elles indiquent comme personne de 

contQct  le  breveté  lui-même,  une  cQse  postQle  ou  une  Qfence  publicitQire  à  lQquelle 

répondre Qvec un numéro d’Qnnonce, sufférQnt qu’un Qfent de brevet n’est pQs impliqué 

dQns cete Qctivité. Cete Qnnonce de 1902 dQns le BTSR constitue un bon exemple:

À vendre.  Le brevet suisse  d’une nouvelle  QrmQture  pour bétonnQfe de 
plQfonds. PQr sQ construction simple et bien étudiée, cete QrmQture est lQ  
plus  prQtique  existQnt  et  Q  le  frQnd  QvQntQfe  de  s’Qrmer  et  désQrmer 
instQntQnément. GrQnde économie de mQin d’œuvre. Dessin et modèle à 
disposition. S’Qdresser sous Kc138082L à HQQsenstein & Vofler, LQusQnne.247

Après 1908, les Qnnonces se multiplient, prennent une forme stQndQrdisée, indiquent 

le nom du breveté, le numéro du brevet et son titre, Qinsi que le nom d’un Qfent comme 

Qdresse de contQct. Les Qnnonces collectives publiées pQr le VSP dQns lQ Feuille ofcielle  
suisse du commerce en sont l’exemple le plus fQfrQnt. À pQrtir de décembre 1907, une 

pleine pQfe d’Qnnonces est réfulièrement publiée. Le nom du VSP, en deux lQnfues et en 

frQnds cQrQctères, surplombe une liste de brevets dont il est dit qu’ils «sont à vendre, soit  

1245. VEYRASSAT, «De lQ protection de l’inventeur à l’industriQlisQtion de l’invention », art. cit., 2001, p. 371.
1246. FOSC, 8.8.19014, no 310, p. 1237. Prospekt zur Gründung einer Schweizer Patentbank «Confdentia» A.-G., 

Zürich, 1904 (conservé Qux Archives économiques à Bâle), tout comme lQ revue.
1247. Bulletin technique de la Suisse romande, 20.4.19012, no 8, dernière pQfe non numérotée.
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en toute propriété,  soit  pQr  voies de licences d’exploitQtion»248.  Peut-on Qlors tirer  le 

constQt  de  l’implicQtion des  Qfents  dQns lQ  créQtion Qutour  de 1908 de «bourses  Qux 

brevets » pQr petites Qnnonces? En fQit, dQns l’Qssemblée du VSP de novembre 1907 qui 

décide de metre en plQce ces Qnnonces, Imer-Schneider, qui présente le projet, évoque 

l’oblifQtion d’exploiter («Ausübungszwang») que lQ nouvelle loi sur les brevets de 1907 

introduit. Il se réfère pQr cete expression à l’Qrticle 18 de lQ nouvelle loi, selon lequel:

À lQ fn de lQ troisième Qnnée du brevet, toute personne qui justife d’un  
intérêt  peut  intenter l’Qction en déchéQnce,  si,  jusqu’à l’introduction de 
l’Qction en justice, l’invention n’Q pQs encore été exécutée dQns une mesure 
sufsQnte en Suisse et que le propriétQire ne puisse s’en justifer.

SQns étudier ici l’Qdoption cete disposition, soulifnons qu’elle explique lQ nouvelle forme 

que prennent les Qnnonces: l’objectif de ces dernières est de permetre Qux propriétQires 

de brevets de se «justifer », selon le terme de lQ loi,  d’une exécution insufsQnte.  Le  

breveté  pourrQ  Qrfumenter  qu’il  Q  proposé  de  vendre  son  brevet  ou  d’Qccorder  des 

licences, qu’il s’est même déclQré «disposé à recevoir toute Qutre proposition visQnt à 

l’exploitQtion du dit  brevet  dQns le  pQys »,  selon le  texte  des  Qnnonces.  N’QyQnt  reçu 

Qucune ofre, le brevet est resté letre morte, mQis à son corps défendQnt. Pour que ces 

publicQtions  puissent  soutenir  une  telle  QrfumentQtion  dQns  un  procès,  il  est 

indispensQble  qu’elles  portent  le  numéro  du  brevet.  Les  Qnnonces  Qntérieures  à  1908 

suffèrent que les brevetés désireux de vendre leurs titres préfèrent normQlement être 

moins trQnspQrents.

Les Qfents dominQnts ne créent donc pQs de revues et ne plQcent pQs d’Qnnonces visQnt 

véritQblement à vendre les brevets. Mes sources ne me permetent pQs d’exclure qu’ils 

s’impliquent d’Qutres mQnières dQns l’exploitQtion des brevets, qu’ils metent en contQct 

des  vendeurs  de brevets et  des  Qcquéreurs.  De plus,  on retrouve certQins d’entre eux 

personnellement impliqués dQns lQ créQtion de sociétés visQnt à metre en œuvre des 

techniques brevetées. DQns l’ensemble pourtQnt, leur Qtitude contrQste Qvec l’Qrrivée à 

pQrtir des Qnnées 1900 de nouveQux mQndQtQires plQçQnt l’exploitQtion des titres Qu cœur 

de leur métier, comme lQ «PQtentbQnk ConfdentiQ ». Pourquoi ces Qfents mQjeurs, pQr 

qui pQssent lQ plupQrt des brevets suisses, ne s’impliquent-ils pQs plus dQns le commerce 

des brevets?

En fQit,  lQ léfitimité d’une telle Qctivité fQit débQt, comme AnnQ GuQfnini Q pu le 

montrer pour lQ GrQnde-BretQfne, où d’Qucuns considèrent que lQ promesse d’Qppuyer le 

breveté dQns lQ mise en vQleur de son titre permet à des mQndQtQires peu scrupuleux  

d’Qtirer  des  clients  nQïfs249.  Le  débQt  Q  lieu  Qu  sein  même  des  orfQnisQtions 

1248. LQ première de ces listes est publiée dQns FOSC, 7.12.19017, no 302,
1249. GUAGNINI,  «PQtent  Afents  in  BritQin  Qt  the  Turn  of  the  Twentieth  Century.  Themes  Qnd 

Perspectives », art. cit., 2012, pp. 155-158.
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professionnelles  des  Qfents.  En  Suisse,  le  VSP  n’est  pQs  trQversé  pQr  les  mêmes 

dissensions,  puisque  les  problèmes  liés  à  l’exploitQtion  n’y  sont  jQmQis  évoqués, 

contrQirement  Qux  procédures  d’obtention  des  brevets.  Le  même type  de  discours  se 

retrouve  néQnmoins,  et  oppose  plutôt  les  membres  du  VSP  Qux  Qutres  Qfents,  en 

pQrticulier  les  nouveQux venus  qui  proposent  de  tels  services  de  mise  en  vQleur  des 

brevets.  Le  bureQu  Imer-Schneider,  pQr  exemple,  insiste  dQns  une  brochure  sur  les 

difcultés de profter d’un brevet:

En fénérQl, l’inventeur ne peut pQs espérer trouver d’emblée un Qcquéreur 
disposé à lui pQyer, sQns Qutres, une frosse somme pour son brevet. Je ne 
crois pQs que celQ soit refretQble, cQr le brevet ne doit pQs être considéré 
comme devQnt servir à des spéculQtions QnQlofues Qux loteries, mQis bien 
comme devQnt  servir  de  bQse à  lQ créQtion d’une nouvelle  industrie  ou 
brQnche d’industrie, et celQ de préférence Qvec lQ collQborQtion Qctive de 
l’inventeur.

Et  de  metre  en  fQrde,  comme  tQnt  d’Qutres  brochures  d’Qfents,  contre  les  fQusses 

promesses de confrères mQlhonnêtes:

CertQines mQisons peu scrupuleuses,  Qfences de brevets en quête d’une 
clientèle qui ne leur vient pQs toute seule (et pour cQuse), envoient Qux 
inventeurs des ofres pompeuses et QlléchQntes Qu sujet de lQ vente de leurs 
brevets.

Les frQudes et les clients dupés pQr certQins Qfents sont Qlors certQinement des problèmes  

réels.  NéQnmoins,  ce  type  de  discours  extrêmement  courQnt,  tQnt  chez  les  Qfents 

membres du VSP que chez leurs concurrents, permet à celui qui l’utilise de se distinfuer  

de ces «mQisons peu scrupuleuses » qu’il  évoque sQns désifner précisément,  et  de se 

profler Qinsi comme l’Qfent honorQble et difne de confQnce250. De même, lQ lute des 

QssociQtions de brQnche comme le VSP pour imposer des stQndQrds peut certQinement 

s’interpréter sous l’Qnfle d’une sociolofie des professions comme lQ volonté d’un froupe 

de fermer le mQrché251.  Il  me semble pourtQnt qu’on peut Qller  plus loin,  puisque ces 

frQudes et ces débQts s’enrQcinent dQns lQ sociolofie spécifque du recours Qux brevets. Ils  

s’expliquent pQr les discours sur des ffures comme Edison ou Westinfhouse, qui font 

miroiter  des  fortunes  bâties  sur  «l’invention».  Ils  s’expliquent  pQr  les  profls  des 

brevetés,  notQmment  pQr  lQ  multitude  d’QrtisQns  et  d’employés  obtenQnt  des  brevets 

rQpidement QbQndonnés, pour des objets difciles à protéfer, ne disposQnt pQs du cQpitQl  

nécessQire à exploiter eux-mêmes leurs idées. Ils s’expliquent enfn pQr lQ position des  

1250. D’Qutres exemples de ce discours: HABLÜTZEL, Wie patentiere und verwerte ich meine Erfndung im In-  
und Auslande schnell  und gut?,  op. cit.,  1912,  pp. 19,  22-24. «PQtentschutz im In – und AuslQnd », 
Confdentia, 26e Qnnée, no 580, 15.9.19014.

1251. KQrQ W. SWANSON, «The Emerfence of the ProfessionQl PQtent PrQctitioner », Technology and Culture, 
2009, vol. 50, no 3,  pp. 519-548.  GUAGNINI,  «PQtent Afents in BritQin Qt the Turn of the Twentieth 
Century. Themes Qnd Perspectives», art. cit., 2012.
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Qfents de brevets, confrontés à une contrQdiction. Ces Qfents dépendent lQrfement de 

cete foule de brevetés occQsionnels. Ils ne peuvent pourtQnt les Qider à metre en vQleur  

leurs brevets sQns risquer l’échec, Qvec pour conséquences possibles l’QccusQtion d’Qvoir 

profté de leur fQiblesse ou lQ perte de clients plus réfuliers.

3.3. Comment l’industrie utilise les brevets, de la broderie à 
l’électrotechnique

Depuis les Qnnées 1980, l’historiofrQphie Q mis en évidence les prQtiques diverses qui se 

développent Qutour des brevets d’invention. DQns son étude du système britQnnique des 

brevets à l’époque de l’industriQlisQtion, Christine MQcLeod QvQit Qinsi déjà opposé des 

usQfes «orthodoxes » à d’Qutres quQlifés d’«hétérodoxes ». Tout en soulifnQnt son côté 

QnQchronique,  elle  retenQit  cete opposition  pour  défQfer  les  usQfes  des  brevets  

spécifques  à  lQ  période  qu’elle  étudiQit.  Ainsi,  les  usQfes  «orthodoxes »  sont  lQ 

production et lQ commerciQlisQtion exclusive de l’objet breveté, les licences et les cessions  

de brevets. En revQnche, pQrmi les usQfes hétérodoxes, on retrouve notQmment ceux qui 

ne reposent pQs sur l’exclusivité économique des «patents» du 18e siècle, mQis dQvQntQfe 

sur ce qu’ils peuvent Qvoir de symbolique. Ainsi, dQns le domQine phQrmQceutique, de  

premiers médicQments font usQfe de brevets d’une mQnière qui rQppellent lQ fonction 

qu’Quront  à  pQrtir  du  19e siècle  les  mQrques,  Qutrement  dit  d’Qssurer  une  forme  de 

réputQtion et de publicité252.  Si  MQcLeod quQlife une telle  distinction d’QnQchronique,  

c’est pQrce que l’idée qu’il  y QurQit des usQfes «orthodoxes », une fonction dQvQntQfe 

normQle des brevets, est une idée du 20e siècle. DQns lQ théorie économique et dQns les 

discours des spéciQlistes, les brevets ont profressivement été réduits à lQ possibilité qu’ils 

ofrent  de  protéfer  l’invention  et  de  tirer  bénéfce,  pQr  un  monopole  technique 

temporQire, de lQ mise Qu point d’une nouveQuté technique et de sQ commerciQlisQtion. Ce 

discours est devenu stQndQrd Qu point que les usQfes QlternQtifs ont pu être redécouverts  

et interprétés comme une nouveQuté de lQ fn du 20e siècle. DQns sQ thèse récente, Jérôme 

BQudry  Q  montré  Qu  contrQire  que  ces  usQfes  QlternQtifs  se  retrouvent  éfQlement  en 

FrQnce dQns lQ  première  moitié  du 19e siècle,  les brevets permetQnt  de sufférer  Qux 

consommQteurs  lQ  quQlité  pQrticulière  de  lQ  mQrchQndise  et  de  le  distinfuer  d’Qutres 

produits253.

Il serQit possible d’Qborder cete question des usQfes sous un Qutre Qnfle encore. Les 

études  qui  Qbordent  dQvQntQfe  les  mondes  sQvQnts  ont  montré  comment  les  Qcteurs 

pouvQient s’Qpproprier les résultQts commerciQux de recherches pQr d’Qutres moyens que 

les brevets. DQns lQ GrQnde-BretQfne de lQ fn du 19e siècle, les sélectionneurs de vQriétés 

véfétQles, Quxquels le brevet n’est pQs Qccessible, revendiquent néQnmoins lQ propriété de 

1252. MACLEOD, Inventing the Industrial Revolution, op. cit., 1988, pp. 81-93.
1253. BAUDRY, Une histoire de la propriété intellectuelle, op. cit., 2014, pp. 121-133.
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leurs sélection en s’QppuyQnt sur des cQtQlofues et d’Qutres publicQtions spéciQlisées, sur 

les  mQrques,  sur  des  certifcQtions  décernées  pQr  une  société  sQvQnte  ou  encore  en 

présentQnt  leurs  prétentions  dQns  le  courrier  des  lecteurs  de  lQ  principQle  revue 

spéciQlisée254.  DQns le domQine des sciences biolofiques,  MQurice CQssier  et  JeQn-PQul 

GQudillière  ont  éfQlement  défQfé  diférentes  conffurQtions  possibles  pour  l’Qppro-

priQtion  du  vivQnt:  dQns  certQins  cQs,  comme  l’QnQlyse  fénétique  dQns  l’entre-deux-

fuerres, les lQborQtoires s’échQnfent sQns se les réserver les orfQnismes mutQnts qu’ils  

trouvent, décrivent et reproduisent, sous condition implicite de réciprocité; dQns d’Qutres, 

ce ne sont pQs non plus les brevets, mQis le contrôle des sQvoirs complexes qui entourent 

un nouvel QppQreil technique qui permet à un lQborQtoire de fQire vQloir une exclusivité 

sur certQins résultQts scientifques255.

Les trQvQux économiques ont éfQlement soulifné que les brevets ne sont de loin pQs 

lQ seule mQnière pour les entreprises de s’Qpproprier les résultQts de l’innovQtion. Les 

sondQfes menés Quprès des dirifeQnts d’entreprises et responsQbles du mQnQfement de lQ  

propriété intellectuelle démontrent que les brevets ne jouent pQs un rôle centrQl, sQuf 

pour  certQines  brQnches  dont  l’industrie  phQrmQceutique256.  D’Qutres  strQtéfies  sont 

possibles,  en  pQrticulier  conserver  le  secret  sur  lQ  technique  et  profter  de  l’QvQnce 

procurée pQr le fQit d’être le premier sur un nouveQu mQrché, ce que les économistes 

quQlifent de lead time. DQns lQ même veine, les trQvQux de PetrQ Moser déjà évoqués ont 

soulifné  que  lQ  frQnde  mQjorité  des  innovQtions  présentées  dQns  les  expositions 

universelles ne sont pQs protéfées pQr des brevets257. En somme, les Qcteurs, même s’ils 

innovent, peuvent ne pQs Qvoir recours Qux brevets.

Ces réfexions sur les usQfes vQriés et les QlternQtives peuvent servir de fuide, dQns  

ce chQpitre, pour défQfer lQ mQnière dont les Qcteurs économiques se sont Qppropriés 

l’institution et l’ont inscrite dQns leurs strQtéfies productives et commerciQles. On Q déjà 

constQté que les brevets n’ont pQs fQit l’objet en Suisse d’un mQrché développé. Les Qutres 

usQfes possibles des brevets restent cependQnt encore dQns l’ombre, en pQrticulier en ce 

qui concerne les frQndes frmes et Qutres principQux brevetés.  En somme, il  s’Qfit  de 

1254. Berris  CHARNLEY et  Grefory  RADICK,  «IntellectuQl  property,  plQnt  breedinf  Qnd  the  mQkinf  of 
MendeliQn  fenetics »,  Studies  in  History and Philosophy of  Science  Part  A,  juin 2013,  vol. 44,  no 2, 
pp. 222-233.

1255. JeQn-PQul  GAUDILLIÈRE et  MQurice  CASSIER,  «Droit  et  QppropriQtion  dQns  le  domQine  des 
biotechnolofies. Qelques remQrques sur l’évolution récente des prQtiques »,  Réseaux, 1998, vol. 16, 
nos 88-89, pp. 107-121.

1256. Pour une des enquêtes clQssiques de ce point de vue, cf. Wesley M. COHEN, RichQrd R. NELSON et John 
P.  WALSH,  «Protectinf  Their  IntellectuQl  Assets:  AppropriQbility  Conditions  Qnd  Why  U.S. 
MQnufQcturinf  Firms PQtent  (or  Not)»,  NBER Working Paper,  7552,  NQtionQl  BureQu of  Economic 
ReseQrch, février 2000.

1257. PetrQ  MOSER,  «How  Do  PQtent  LQws  Infuence  InnovQtion?  Evidence  from  Nineteenth-Century 
World’s  FQirs»,  The  American  Economic  Review,  2005,  vol. 95,  no 4,  pp. 1214-1236.  PetrQ  MOSER, 
«InnovQtion without PQtents: Evidence from World’s FQirs», The Journal of Law & Economics, 2012, 
vol. 55, no 1, pp. 43-74.
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comprendre pourquoi Siemens, Krupp ou lQ MQschinenfQbrik Oerlikon obtiennent QutQnt 

de brevets, et ce qu’ils en font.

3.3.1. Des usages diférents des brevets selon les branches industrielles

DQns une synthèse récente des trQvQux d’économie, le spéciQliste des sciences de festion 

DeepQk SomQyQ Q tenté d’orfQniser les nombreux concepts QyQnt cours pour décrire les 

usQfes  des  brevets,  notQnt  que  les  usQfes  supposément  hétérodoxes  sont  si  souvent 

quQlifés de «strQtéfiques » qu’il devient difcile de les diférencier. Il propose quQnt à lui  

de  distinfuer  trois  frQndes  cQtéfories  de  strQtéfies  en  mQtière  de  brevets258.  DQns  lQ 

première,  quQlifée  de  «propriétQire »,  les  Qcteurs  tentent  de  produire  eux-mêmes  lQ 

technique brevetée et de s’Qppuyer sur les brevets pour détenir un QvQntQfe compétitif 

unique. DQns cete strQtéfie, les Qcteurs sont supposés mQintenir leurs brevets en vifueur, 

les renforcer pQr l’Qcquisition de brevets complémentQires, refuser d’Qccorder des licences 

et  Qfir  Qfressivement  à  l’encontre  de  concurrents  Qccusés  de  contrefQçon.  DQns  lQ 

seconde strQtéfie, quQlifée de «défensive », l’obtention de brevets Q surtout pour objectif 

de  pouvoir  répondre  à  d’éventuelles  QccusQtions  de  contrefQçon.  Pour  éviter  de  se 

retrouver bloqué dQns l’usQfe de techniques, même conçues Qu sein de l’entreprise, lQ  

détention  de  brevets  permet  à  celle-ci  de  se  défendre  en  QccusQnt  un  QtQquQnt  de 

contrevenir lui Qussi à ces droits. Enfn, une strQtéfie d’exploitQtion (leveraging strategy) 

consiste à Qccorder des licences plutôt que de produire, et à QtQquer en justice d’Qutres 

frmes pour les forcer à verser des revenus de licence.

DQns leur étude des  procès et  des  prQtiques  Qutour des  brevets  électrotechniques 

britQnniques  de  lQ  seconde  révolution  industrielle,  StQthis  ArQpostQthis  et  GrQeme 

GoodQy ont identifé quQtre Qpproches de lQ pQrt des Qcteurs QyQnt recours Qux brevets,  

qui  recoupent  pQrtiellement  celles  défQfées  pQr  SomQyQ259.  CertQins  – ils  citent 

AlexQnder  GrQhQm  Bell  sur  le  téléphone  et  Guflielmo  MQrconi  sur  lQ  trQnsmission 

rQdio –  tentent  premièrement  de  monopoliser  entièrement  un  domQine  frâce  à  leurs 

brevets,  en  fQisQnt  reconnQître  pQr  les  tribunQux  qu’ils  détiennent  ce  que  le  droit 

britQnnique Qppelle un «mQster pQtent », un brevet lQrfe couvrQnt Qussi des techniques 

QlternQtives  proches.  D’Qutres  brevetent  pour  éviter  que  de  tels  monopoles  se 

développent, sQns réclQmer eux-mêmes des rétributions. Troisièmement, certQins brevets 

sont obtenus dQns le but de contourner un «mQster pQtent ». Autrement dit, ces deux 

strQtéfies ont un but défensif. Enfn, certQins Qccordent de nombreuses licences et tirent 

de cete mQnière des revenus de leurs brevets.

1258. DeepQk SOMAYA, «PQtent StrQtefy Qnd MQnQfement An IntefrQtive Review Qnd ReseQrch AfendQ»,  
Journal of Management, 1er juillet 2012, vol. 38, no 4, pp. 1084-1114.

1259. StQthis  ARAPOSTATHIS et GrQeme  GOODAY,  Patently Contestable. Electrical Technologies and Inventor  
Identities on Trial in Britain, CQmbridfe, MIT Press, 2013, p. 45.
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LQ  distinction  clQssique  entre  strQtéfies  ofensives  et  défensives  ne  doit  pQs  être 

exQférée. En pQrticulier, il est souvent difcile de les distinfuer empiriquement. Toutes 

deux metent en œuvre, Qu moins comme menQce, le pouvoir d’exclusion conféré pQr les 

brevets. De plus, les usQfes proposés pQr lQ litérQture économique pQrQissent pQrfois trop 

rifides,  surtout  en  ce  qui  concerne  l’Qtribution  de  telles  strQtéfies  à  des  brQnches 

entières: si, dQns une brQnche, les entreprises ressentent le besoin de brevets pour des  

rQisons  «défensives »,  c’est  bien  qu’elles  font  fQce  à  des  usQfes  potentiellement 

ofensifs260. 

Ces strQtéfies sont toutes «orthodoxes », Qu sens où elles reposent sur l’exclusivité 

conférée pQr les brevets. On peut quQlifer de «propriétaire» ces usQfes des brevets pQr 

des  Qcteurs  produisQnt  eux-mêmes  les  produits  brevetés  et  désireux  d’empêcher  les 

concurrents de produire lQ même technique. Au sein de ce froupes d’usQfes propriétQires, 

il  est  possible  dQns  un  second  temps  de  distinfuer  des  strQtéfies  à  tendance  
monopolistique,  qui  tentent  non  seulement  de  détenir  l’exclusivité  d’une  technique 

pQrticulière,  mQis  éfQlement  d’éliminer  les  principQles  techniques  de  substitution, 

Qutrement dit de trQnsformer l’exclusivité technique en un monopole économique. En 

efet, il Q déjà souvent été soulifné que le brevet ne suft pQs, en lui-même, à conférer un  

monopole  de  production  ou  de  vente,  le  brevet  pouvQnt  être  contourné  pQr  des 

recherches, ou des QlternQtives introduites pour d’Qutres rQisons261.  Diférentes Qctions 

peuvent soutenir une strQtéfie de monopolisQtion, telle que lQ tentQtive de breveter ou de 

rQcheter  les  brevets  sur  toutes  les  techniques  de  substitution,  ou  revendiquer  une 

interprétQtion lQrfe d’un brevet fondQmentQl. Toutes les strQtéfies propriétQires, tendQnt 

ou non Qu monopole économique, refuseront d’Qccorder des licences et poursuivront en 

justice  les  concurrents  Qccusés  de  contrevenir  Qux  brevets.  Elles  sont  en  ce  sens  à 

distinfuer  des  usQfes  qui  Qccordent  surtout  des  licences  Qfn d’en tirer  des  revenus.  

ExQminons à présent,  sur lQ bQse de ces quelques distinctions,  les usQfes des brevets 

déployés en Suisse, en exQminQnt à nouveQu les Qcteurs qui obtiennent le plus de brevets.

LQ plupQrt des principQux brevetés sont directement impliqués dQns lQ fQbricQtion des 

produits  qu’ils  protèfent.  C’est  notQmment  le  cQs  pour  les  frmes  produisQnt  des 

mQchines,  des  équipements  électrotechniques,  des  véhicules  ou  de  l’Qrmement.  Pour 

certQines de ces frmes, lQ question des brevets Q joué un rôle précoce: c’est le cQs du 

froupe Krupp, à lQ deuxième plQce des Qcteurs obtenQnt le plus de brevets en Suisse 

1260. Bronwyn H. HALL et RosemQrie HQm ZIEDONIS, «The PQtent PQrQdox Revisited: An EmpiricQl Study 
of PQtentinf in the U.S. Semiconductor Industry, 1979-1995», The RAND Journal of Economics, 1er Qvril 
2001, vol. 32, no 1, pp. 101-128.

1261. BOTTOMLEY, The British Patent System During the Industrial Revolution 1700 - 1852 , op. cit., 2014, p. 15 
propose Qinsi quQtre conditions pour que le brevet donne lieu à un monopole économique: 1] une 
demQnde existe 2) il n’existe pQs d’QlternQtives non-couvertes pQr le brevet 3] des bQrrières à l’entrée 
empêche que l’introduction de telles QlternQtives 4) le breveté refuse d’Qccorder des licences ou de  
permetre l’exploitQtion du brevet à d’Qutres.
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pendQnt les deux premières décennies du système. Au début des Qnnées 1850 déjà, Alfred 

Krupp (1812-1887) obtient en GrQnde-BretQfne et en Prusse un brevet sur une technique 

pQrticulière  de  fQbricQtion de roues  pour  chemins  de  fer.  Ce  nouveQu produit  Qssure 

d’importQnts  revenus  à  lQ  frme.  En  1859,  Alfred  Krupp  demQnde  en  Prusse  lQ 

prolonfQtion de ce brevet lucrQtif,  ce que les Qutorités lui refusent. Déjà Qctif dQns lQ 

production d’Qrmement, Krupp fQit Qlors jouer les relQtions que celles-ci lui ont Qssuré 

dQns l’Qrmée et lQ fQmille royQle. C’est fnQlement à lQ suite de l’intervention directe du 

prince que son brevet est  prolonfé de sept Qns262.  Selon HQrold JQmes,  l’obtention de 

brevets  serQit,  dès  cete période,  «cruciQle »  pour  Krupp.  LQ  frme tente  Qinsi  de  les  

combiner Qvec l’usQfe du secret de production, prometQnt pQr exemple à un ministre de 

NQpoléon III  d’instQller  une usine en FrQnce si  son brevet lui  étQit  Qccordé mQis non 

publié263. 

Au-delà de ces exemples précoces, l’usQfe des brevets s’inscrit Qu plus tQrd à lQ fn du 

siècle dQns une strQtéfie plus fénérQle à tendQnce monopolistique, dont lQ fQbricQtion de 

plQques de blindQfe en Qcier sont l’exemple le plus frQppQnt. On sQit que le rQchQt pQr 

Krupp de Grusonwerk fn 1892, lui permet d’être un des seuls producteurs de blindQfe  

pour  lQ  mQrine  QllemQnde.  De  plus,  Krupp  noue  une  QlliQnce  Qvec  l’Qutre  frQnd 

producteur de blindQfe, lQ frme Dillinfer. DQns cete phQse d’impériQlisme et de course à 

l’Qrmement,  cete position  dominQnte  Qssure  à  Krupp  d’importQnts  revenus  liés  à  lQ  

croissQnce de lQ mQrine militQire QllemQnde, non sQns provoquer de violentes critiques 

dQns lQ presse et Qu pQrlement à lQ fn du siècle264. Or, lQ position de Krupp s’Qppuie non 

seulement sur cete concentrQtion des cQpitQux, mQis éfQlement, dès 1893, sur des brevets 

portQnt sur le procédé mis en œuvre dQns lQ fQbricQtion de ces blindQfes.  Le froupe 

Krupp, mQlfré sQ tQille colossQle265, ne peut produire en quQntité sufsQnte pour livrer 

non seulement à lQ mQrine QllemQnde, mQis éfQlement à l’Anfleterre ou Qux ÉtQts-Unis. À 

l’internQtionQl, les brevets sont donc férés pQr une holdinf qui Qccorde des licences Qux 

producteurs  d’Qrmements  de  diférents  pQys.  Ces  licences  réservQnt  l’exclusivité  des 

mQrchés nQtionQux à ces producteurs, elles constituent un cQrtel internQtionQl, bQsé sur 

1262. GALL,  Krupp,  op. cit., 2000, pp. 87-88, 145-147. KlQus TENFELDE, «Krupp − The Rise of Q World-ClQss 
GermQn  CompQny»,  in  KlQus  TENFELDE (dir.),  Pictures  of  Krupp:  Photography  and  History  in  the  
Industrial Age, London; New York, Philip Wilson, 2005, pp. 13-39, ici p. 19.

1263. HQrold JAMES, Krupp: A History of the Legendary German Firm, Princeton, Princeton University Press, 
2012, pp. 56-57.

1264. GQry E. WEIR, «The ImperiQl NQvQl Ofce Qnd the Problem of Armor Prices in GermQny, 1897-1914», 
Military Afairs, 1984, vol. 48, no 2, pp. 62-65. RQlf  STREMMEL, «Friedrich Alfred Krupp: HQndeln und 
Selbstverständnis  eines  Unternehmers»,  in  MichQel  EPKENHANS et  RQlf  STREMMEL (dir.),  Friedrich 
Alfred Krupp  : ein Unternehmer im Kaiserreich, München, Beck, 2010, pp. 27-76, ici pp. 36-37. MichQel 
EPKENHANS, «Friedrich Alfred Krupp: Ein Großindustrieller im SpQnnunfsfeld von Firmeninteresse 
und Politik », in MichQel EPKENHANS et RQlf STREMMEL (dir.), Friedrich Alfred Krupp  : ein Unternehmer  
im Kaiserreich, München, Beck, 2010, ici pp. 102-105. GALL, Krupp, op. cit., 2000, pp. 258-262, 266-271.

1265. GALL,  Krupp,  op. cit.,  2000,  pp. 286-287 indique 808000 employés ofciellement  Qutour  de  1914,  Qu 
moins 908000 si on tient compte des Qutres frmes du froupe.  TENFELDE,  «Krupp − The Rise of Q 
World-ClQss GermQn CompQny», art. cit., 2005, p. 36 donne des indicQtions plus élevées encore.

305



3. À droits nouveaux, pratiques nouvelles 

les brevets. Autour de 1910, certQins de ces brevets expirent, Qrrivés à lQ fn de leur durée 

de vie léfQle. De plus, d’Qutres de ces brevets sont invQlidés pQr des tribunQux QméricQins 

à  peu  près  Qu  même  moment.  Cete perte  conduit  à  lQ  fn du  cQrtel  internQtionQl,  

démontrQnt  à  quel  point  celui-ci  s’QppuyQit  sur  les  brevets266.  Jusqu’en  1910,  ces 

QrrQnfements QvQient rQpporté à Krupp, en moyenne, un million de MQrk pQr Qn − à 

compQrer Qvec un chifre d’QfQires de 103 millions et des profts de 7,5 millions de MQrk 

en 1898/99267. Chez Krupp, les brevets viennent donc Qssurer l’exclusivité sur certQines 

techniques clés, dQns une strQtéfie propriétQire voire monopolistique, soit permetre d’en 

tirer des revenus de licences sur d’Qutres mQrchés.

Krupp prête éfQlement une frQnde Qtention à ses brevets suisses, même si ceux-ci ne 

concernent pQs le cQs du blindQfe. Le procédé de fQbricQtion n’étQnt pQs représentQble pQr 

un modèle,  il  ne peut fQire l’objet d’un brevet en Suisse.  De plus,  les blindQfes étQnt 

principQlement destinés Qux nQvires de fuerre, le mQrché helvétique n’est certQinement 

fuère  intéressQnt  de  ce  point  de  vue.  Les  brevets  suisses  concernent  donc  d’Qutres 

produits, mQis qui semblent importQnts Qussi pour lQ frme. PQrmi les 188 brevets suisses  

délivrés à Krupp entre 1888 et 1907, portQnt en mQjorité sur des pièces d’Qrtillerie, 55 

dépQssent dix Qnnées de vQlidité (29 %), dont 32 qui Qteifnent quinze Qns, et 21 Qutres 

sont encore en vifueur en Qoût 1914. 32 brevets seulement (17 %) ne dépQssent pQs lQ 

troisième Qnnée de vQlidité, dont un seul qui n’est mQintenu en vifueur qu’une seule  

Qnnée. Le cQs de Krupp est sQns conteste pQrticulier, mQis il ressemble à bien des points 

Qux  usQfes  des  brevets  qui  s’observent  dQns  l’électrotechnique,  et  sur  lesquels  on 

reviendrQ. 

Des strQtéfies propriétQires réussies s’observent dQns d’Qutres domQines que ceux de 

l’Qrmement, des mQchines ou de l’électrotechnique. À Genève, le peintre, professeur de 

dessin  et  QrtisQn  ArmQnd  MQuchQin  (1834-1908)  développe  dQns  les  Qnnées  1880  du 

mobilier  scolQire,  notQmment  des  pupitres  à  hQuteur  réflQble268.  Il  tente  très  tôt  de 

protéfer son produit, QvQnt même l’introduction des brevets d’invention. MQuchQin, né à 

PQris  et  instQllé  à  MoillesulQz  (commune  frQnçQise  voisine  de  Genève)  profte  de  lQ 

Convention bilQtérQle Qvec lQ FrQnce sur lQ protection des dessins et modèles industriels,  

sifnée  en  1864  et  renouvelée  en  1882.  Celle-ci,  on  s’en  souvient,  crée  en  Suisse  lQ 

possibilité  d’enrefistrer  des  modèles  précédemment  déposés  en  FrQnce269.  MQuchQin 

dépose Qinsi à pQrtir de décembre 1884 des modèles industriels sur des bQncs d’écolier, 

1266. ThomQs J.  MISA,  A Nation of Steel : The Making of Modern America 1865-1925, BQltimore [etc.], The 
Johns Hopkins University Press, 1995, pp. 117-131.

1267. MichQel  EPKENHANS, «Zwischen PQtriotismus und Geschäfsinteresse. F. A. Krupp und die Anfänfe 
des  deutschen  SchlQchtfotenbQus  1897-1902»,  Geschichte  und  Gesellschaf,  1989,  vol. 15,  no 2, 
pp. 196-226, ici p. 213, n. 101. MichQel EPKENHANS, «Krupp Qnd the ImperiQl GermQn NQvy, 1898-1914: 
A ReQssessment», The Journal of Military History, 1er Qvril 2000, vol. 64, no 2, pp. 335-369, ici p. 340.

1268. Arnold NEUWEILER, La peinture à Genève de 1700 à 1900, Genève, AlexQndre Jullien, 1945, p. 184.
1269. Cf. chQpitre 1.1.3 p. 71 suprQ.
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des plQnches à dessins, des pupitres ou encore des tQbourets à hQuteur réflQble270. Sur 

cete bQse, il revendique déjà l’exclusivité, comme l’indique en 1885 une Qnnonce sifnée 

pQr  Imer-Schneider  sur  procurQtion  de  MQuchQin:  seul  un  certQin  John  DelQprQz  est 

Qutorisé à fQbriquer les meubles en question: «Toute mQison qui fQbriquerQit ou vendrQit  

les dits bQncs d’écolier et pupitres […] s’exposerQit à être poursuivie en contrefQçon»271. 

Dès mQrs 1889, MQuchQin Q éfQlement recours Qux brevets, 23 fois sous l’empire de lQ 

première  loi.  Cete même Qnnée 1889,  QyQnt  obtenu une  médQille  d’or  à  l’Exposition  

universelle  de  PQris,  il  reçoit  de  premières  commQndes  de  lQ  Ville  de  Genève,  qui 

remplQce  le  mobilier  de  l’école  de  commerce  pQr  ses  pupitres272.  DQns  des  écoles  en 

construction en 1891, c’est même le cQnton qui insiste pour que lQ Ville y introduise du 

mobilier  MQuchQin,  mQlfré  les  dépenses  Qccrues  que  celQ  implique273.  Au  cours  des 

Qnnées  1890  et  1900,  ses  pupitres  sont  systémQtiquement  introduits  dQns  les  écoles 

fenevoises274.  On comprend qu’Qvec un client Qussi importQnt, sQns doute pQs le seul, 

MQuchQin mQintienne un brevet sur un pupitre d’écolier pendQnt quinze Qns, jusqu’en 

1906, et qu’il demQnde de nouveQux brevets en 1904 et 1905 pour du mobilier similQire275. 

Une hypothèse mérite d’être QvQncée: les brevets sont peut-être pQrticulièrement QdQptés 

à  un  produit  destiné  Qinsi  à  des  commQndes  publiques.  Celles-ci,  en  impliquQnt 

d’importQnts volumes, et des procédures fQisQnt l’objet de rQpports devQnt les orfQnes 

démocrQtiques et  Qutres publicQtions réfulières,  fQcilitent  Qssurément lQ  détection des 

imitQtions. De fQit, ces brevets Qcquièrent une importQnce sufsQnte pour être le seul cQs 

publié où le TribunQl fédérQl Qpplique l’Qrticle 12 de lQ loi qui prévoit qu’un breveté (ici, 

les bâlois MQspoli  & GiQmboni) puisse forcer le propriétQire d’un brevet Qntérieur (ici 

MQuchQin) à lui  octroyer une licence si  le brevet Qntérieur empêche l’exploitQtion du 

nouveQu brevet, et que celui-ci Q «une réelle importQnce industrielle ». Le procès Qteste 

de lQ lofique propriétQire de MQuchQin, celui-ci refusQnt lQ licence en QccusQnt le brevet 

MQspoli  & GiQmboni de  constituer une contrefQçon du sien276.  MQuchQin poursuit  les 

mêmes strQtéfies pour d’Qutres produits, obtenQnt notQmment un brevet pour un «Appui 

1270. FOSC, 3.1.18815, no 2, p. 10. FOSC, 2.4.18815, no 39, p. 256. FOSC, 4.7.18815, no 69, p. 462.
1271. «PublicQtion », FOSC, 2.7.18815, no 68, p. 458.
1272. Compte-rendu de l'administration municipale de la Ville de Genève pendant l'année 1889, p. 62.
1273. Compte-rendu de l'administration municipale de la ville de Genève pendant l'année 1891 , p. 117. Sur les 

débQts  hyfiéniques  et  orthopédiques  qui  mènent  à  une  Qtention  Qccrue  Qu  mobilier  scolQire, 
cf. Geneviève  HELLER,  «Tiens-toi  droit  ! » :  l’enfant  à  l’école  au  19e  siècle  :  espace,  morale  et  santé  :  
l’exemple vaudois, LQusQnne, Editions d’En BQs, 1988.

1274. Compte-rendu de l'administration municipale de la ville de Genève, diverses Qnnées.
1275. Brevet suisse  n° 318179 (cl. 52),  ArmQnd MQuchQin (Suisse),  «TQble  d'étude pour le trQvQil  Qssis et 

debout », demQndé le 4 juin 1904, encore en vifueur le 1er septembre 1914. Brevet suisse n° 348249 
(cl. 52), ArmQnd MQuchQin (Suisse), «Pupitre d'écolier », demQndé le 16 Qoût 1905, encore en vifueur 
le 1er septembre 1914.

1276. Arrêt du 28.3.19013 dQns lQ cQuse MQspoli & GiQmboni contre MQuchQin,  Arrêts du Tribunal fédéral, 
vol. 29 II, pp. 564-580
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lombQire  mobile  combiné  Qvec  un  dossier  fxe  d'un  sièfe  quelconque »277,  pour 

l’exploitQtion duquel une société Qnonyme est fondée fn 1895, dQns lQquelle on retrouve 

notQmment son Qfent  de brevet  Imer-Schneider278.  LQ société  Qnonyme serQ toutefois 

dissoute en 1900, sufférQnt que le «dossier lombQire mobile » ne s’est pQs révélé Qussi 

lucrQtif qu’espéré279.

Produire  l’objet  du  brevet  n’est  qu’une  des  situQtions  possibles,  même  pQrmi  les 

Qcteurs obtenQnt de très nombreux brevets.  Ainsi,  lQ Stickerei Feldmühle à RorschQch 

(cQnton de SQint-GQll)  s’Qppuie sur les brevets (43 à son nom) pour monopoliser une 

technique nouvelle de production. Les brevets qu’elle détient couvrent en efet diférents 

Qspects des mQchines à broder, et non des broderies – Qlors que cete frme se consQcre  

exclusivement à cet Qrticle et ne commerciQlise pQs de mQchines. Si lQ Feldmühle s’essQie 

déjà à l’obtention de brevets dès 1896, le tournQnt est pris à lQ fn 1897, lorsqu’elle rQchète 

un premier froupe de quQtre brevets à lQ Kursheedt MQnufQcturinf CompQny à New 

York280.  Au sein de lQ Kursheedt,  un mécQnicien d’orifine suisse Q mis Qu point Qvec 

succès des mQchines à broder  QutomQtiques.  Celles-ci  ont  pour  principQl  QvQntQfe de 

permetre lQ profrQmmQtion préQlQble du dessin Qu moyen de cQrtes perforées, comme 

dQns le métier à tisser JQcquQrd. Elles permetent Qinsi de se pQsser du brodeur et donc de 

réduire  le  personnel281.  LQ  Feldmühle  s’étQnt  Qpproprié  les  droits  sur  cete nouvelle  

technique, elle confe lQ production à lQ Voftländische MQschinen-FQbrik à PlQuen (SQxe),  

Qutre centre importQnt de l’industrie de lQ broderie, à lQ condition que celle-ci ne livre en 

Suisse  qu’à  lQ  Feldmühle282.  LQ  Stickerei  Feldmühle  pQrvient  Qinsi  à  être  le  seul 

producteur helvétique de broderies à pouvoir produire de mQnière QutomQtisée. Ce n’est 

pQs pour rien dQns lQ forte croissQnce de l’entreprise: Qvec 1800 personnes Qutour de 

1907, un bénéfce Qnnuel qui pQsse d’un demi-million de frQncs dQns les Qnnées 1890 à 

plus d’un million dès 1902, pour un cQpitQl de cinq millions dès 1899, il s’Qfit du plus 

frQnd producteur de broderies Qu monde283.

1277. Brevet suisse n° 108918 (cl. 13), demQndé le 6 septembre 1895, mQintenu en vifueur 11 Qns.
1278. Projet de statuts de la Société anonyme pour l’exploitation du dossier Lombaire mobile A . Mauchain à  

Genève, Genève, Impr. J. Rey, 1895 (Bibliothèque de Genève, cote BGE Btp 107). FOSC, 20.11.18915, no 

284, p. 1180. À vrQi dire, le nom qui ffure dQns lQ  FOSC est F. Imer-Schneider. Il s’Qfit sQns doute 
d’une coquille, à moins que ce ne soit lQ femme d’Edmond,  FQnny Imer née Schneider.

1279. FOSC, 5.1.19010, no 4, p. 14.
1280. FOSC, 27.1.18918, no 24, p. 99.
1281. Albert  TANNER,  Das Schifchen fiegt - die Maschine rauscht  : Weber, Sticker und Unternehmer in der  

Ostschweiz,  Zürich,  UnionsverlQf,  1985,  pp. 118-119,  qui  donne  Qussi  des  informQtions  sur  les 
tentQtives précédentes de développement de l’QutomQte.

1282. Ibid.. Eric HÄUSLER et CQspQr MEILI, Swiss Embroidery. Erfolg und Krise der Schweizer Stickerei-Industrie  
1865-1929, St. GQllen, Historischer Verein des KQntons St. GQllen, 2015, pp. 23-24. HQns Ulrich WIPF, 
MQrio  KÖNIG et  AdriQn  KNOEPFLI,  Saurer:  vom  Ostschweizer  Kleinbetrieb  zum  internationalen  
Technologiekonzern, BQden, Hier + Jetzt, 2003, pp. 92-93.

1283. Louis SPECKER, Rorschach im 19. Jahrhundert: Einblicke in die Zeit des grossen Umbruches, RorschQch, 
E. Löpfe-Benz, 1999, pp. 119-120.  HÄUSLER et  MEILI,  Swiss Embroidery. Erfolg und Krise der Schweizer  
Stickerei-Industrie 1865-1929, op. cit., 2015, pp. 48, 82.
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DQns cete strQtéfie de monopole d’usQfe, lQ frme ne se contente pQs des brevets  

initiQlement Qcquis, mQis les complète pQr de nouveQux QchQts à lQ Kursheedt en 1898 et  

1904284,  17 Qu totQl,  Qinsi que pQr l’obtention de 43 brevets en son nom, à lQ suite de  

collQborQtion Qvec diférents mécQniciens de lQ réfion285. Il s’Qfit Qssurément d’éviter que 

les  brevets  fondQmentQux  ne  puissent  être  contournés  pQr  le  développement 

d’QlternQtives crédibles. Au vu de l’importQnce qu’elle Qccorde à se créer un QvQntQfe pQr 

ses  techniques  de  production,  lQ  lonfévité  de  ses  brevets  n’Q  rien d’étonnQnt.  À une 

exception près, tous les brevets Qcquis pQr lQ Stickerei Feldmühle Quprès de lQ Kursheedt 

sont mQintenus en vifueur jusqu’Qu mQximum de quinze Qns. Ceux qu’elle Q directement 

obtenus  en  son  nom  bénéfcient  éfQlement  d’une  lonfévité  respectQble:  sur  ses  43 

brevets, 26 durent quinze Qns, certes en bénéfciQnt souvent du morQtoire sur les Qnnuités  

pendQnt lQ Première Guerre mondiQle. Notons qu’Qprès 1909, le rôle des brevets chQnfe 

pour lQ frme. Après d’importQnts débQts dQns les milieux sQint-fQllois de lQ broderie, elle 

Qccorde Qlors le droit d’importer des QutomQtes en Suisse, QbQndonnQnt son monopole en 

lQ mQtière − sQns doute Qussi pQrce que le brevet 9487, probQblement fondQmentQl, expire 

Qprès quinze Qns de vQlidité286. Si l’exclusivité est QbQndonnée, les brevets lui permetent 

néQnmoins de réclQmer des redevQnces sur ces importQtions287.

PQrmi ces Qcteurs Qux très nombreux brevets, lQ frme W. Eflof & Co (55 brevets) à  

Zurich et Turfi (Arfovie) constitue un Qutre cQs pQrticulier288. Il s’Qfit d’une des rQres 

frmes  à  mQintenir  lonftemps  en vifueur  des  brevets  dQns  des  domQines  où  ils  sont 

normQlement brefs, comme les ustensiles domestiques (clQsse 18) ou l’éclQirQfe (clQsse 

100). Cete entreprise de quincQillerie protèfe Qinsi des objets divers, principQlement des  

réchQuds,  des  bidons de  sécurité,  des buretes,  des  chQufe-bQins,  une râpe,  un porte-

pQrQpluie ou encore des lQnternes-tempête. Neuf de ces brevets Qteifnent une durée de 

vie de quinze Qns, à quoi on peut rQjouter deux qui durent treize Qns, et sept encore en 

vifueur en Qoût 1914. Autre trQce de l’intérêt de lQ frme pour les brevets, elle obtient Qu 

moins deux fois des licences sur des brevets obtenus pQr des quincQilliers de lQ réfion 

1284. FOSC, 26.5.19010, no 191, p. 768. FOSC, 28.11.19014, no 449, p. 1795.
1285. Cf. pQr exemple le brevet n° 188349 (cl. 21), «MQschine, um StickmQschinenschifchen zum GebrQuch 

in der StickmQschine vorzubereiten », demQndé le 27 Qvril 1899, mQintenu en vifueur 14 Qns, pour 
lequel  lQ  Feldmühle  est  indiquée  comme  «RechtsnQchfolferin  des  Erfnders  “JohQnn  JQkob 
Sondereffer”, Arhon » (FOSC, 11.11.18919, no 350, p. 1409).

1286. Un des indices de son importQnce est le fQit que les fQscicules du brevet sont Qnnoncés comme épuisés  
en 1914: FOSC, 22.1.19114, no 17, p. 114.

1287. HÄUSLER et  MEILI,  Swiss  Embroidery.  Erfolg  und  Krise  der  Schweizer  Stickerei-Industrie  1865-1929, 
op. cit.,  2015,  p. 29,  qui  indiquent qu’il  n’y Q pQs eu d’expropriQtion du brevet,  contrQirement Qux 
indicQtions d’une pQrtie de lQ litérQture secondQire.

1288. On trouve quelques informQtions sur cete frme dQns Dominik SAUERLÄNDER et AndreQs STEIGMEIER, 
«Wohlhabenheit wird nur Wenigen zu Theil »: aus der Geschichte der Gemeinde Gebenstorf, Gebenstorf, 
Einwohnerfemeinde, 1997, pp. 93-95. Astrid BALDINGER et AndreQs STEIGMEIER, «BAG beleuchtet Qlles 
fut8 : ein Projekt zur Sicherunf von Industriekulturfütern der LeuchtenfQbrik BAG Turfi »,  Argovia.  
Jahresschrif der Historischen Gesellschaf des Kantons Aargau, 2002, no 114, pp. 187-198.
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zurichoise, et une licence de lQ pQrt d’un AllemQnd289. Comment comprendre l’intérêt que 

W. Eflof & Co mQnifeste en mQtière de brevets? Un procès montre que lQ frme Q Qdopté  

une strQtéfie propriétQire. En novembre 1891 déjà, lQ frme poursuit pour contrefQçon un 

concurrent étQbli à RQpperswil (cQnton de SQint-GQll), Qu cours d’une procédure pénQle 

qui durerQ jusqu’en 1893 Qu moins290. Elle s’Qppuie sur son brevet no 546, sur une mQchine 

pour plier à froid des tuyQux en tôle et Qutres bQrres de métQl. Ce qu’Eflof reproche à  

son  concurrent  sQint-fQllois,  toutefois,  n’est  pQs  d’Qvoir  mis  en  vente  lQ  mQchine  en 

question,  mQis  des  lQnternes-tempête  fQbriquées  Qvec  cete mQchine.  En somme,  tout  

comme lQ Stickerei Feldmühle, Eflof cherche à retenir à son proft une technique de  

fQbricQtion. Même si les Qutres brevets portent bien sur les objets fQbriqués eux-mêmes, lQ 

mQîtrise, jusqu’en 1904, de ce brevet sur une technique de production en Q certQinement 

Qufmenté lQ vQleur.  De plus, on sQit  pQr des collectionneurs de lQmpes à pétrole que 

W. Eflof &  Co  est  un  fournisseur  de  l’Qrmée  suisse291.  Au  vu  des  produits  qu’elle 

brevete,  il  serQit  étonnQnt  qu’elle  ne  livre  que  des  lQnternes-tempête.  Comme  pour 

MQuchQin, ou d’Qilleurs pour Krupp, brevets et commQndes publiques semblent ici fQire 

bon ménQfe.

Un secteur pQrticulier, celui de l’horloferie, mérite notre Qtention, en ce qu’il semble 

correspondre moins bien à ces usQfes propriétQires, voire monopolistiques, Qssociés à des 

brevets lonftemps mQintenus en vifueur. DQns l’horloferie, en efet, les brevets sont peu 

mQintenus en vifueur: Qu bout de deux Qns, 54 % des brevets y sont déjà échus, moins de 

5 % Qteifnent dix Qns, et, pQrmi ceux qui ne bénéfcient pQs du morQtoire pendQnt lQ  

Première Guerre mondiQle, moins de 2 % durent jusqu’à lQ fn des quinze Qns mQximum 

de vQlidité. CelQ s’observe même pQrmi les frmes QyQnt le plus recours Qux brevets. Ainsi 

Henri  SQndoz-SQndoz,  Qutrement  dit  lQ  Tavannes  Watch  Co dQns  le  cQnton  de  Berne 

(34 brevets sous l’empire de lQ première loi), ne mQintient Qucun brevet Qu-delà de huit  

Qnnées, et 28 de ses brevets, soit plus de 80 %, durent trois Qns ou moins. À cete Qune, il 

fQut nuQncer «l’incroyQble vitQlité inventive » que BéQtrice VeyrQssQt QtribuQit à cete 

frme292. LQ situQtion est semblQble chez Le Coultre & Cie Qu Sentier dQns le cQnton de 

VQud (22 brevets). Certes, un brevet y Qteint dix Qns, mQis 14 brevets sur 21 durent une,  

deux ou trois Qnnées, Qutrement dit près des deux tiers. Le constQt est moins prononcé 

chez  les  Qutres  frmes  horlofères  QyQnt  fréquemment  recours  Qux  brevets,  mQis  les 

brevets  très  proftQbles  restent  rQres.  Georfes  FQvre-JQcot,  future  Zenith Qu Locle  (31 

1289. FOSC, 8.5.18914, no 114, p. 465. FOSC, 8.2.18919, no 39, p. 154. FOSC, 31.5.19016, no 232, p. 927.
1290. Verdicts publiés pQr Eflof, Qux frQis de l’Qccusé, dQns lQ FOSC, 21.12.18913, no 265, pp. 1082-1084.
1291. Cf.  «EGLOFF  &  CIE  HELVETIA  *3087  Bunker  LQmp*»,  The  Loveland  Lantern  Collection,  s.  d., 

<htps://www.thelovelQndlQnterncollection.com/eflof-cie-helvetiQ/helvetiQ-3087-bunker-lQmp/>,  lien 
vérifé le 17.5.20118.

1292. BéQtrice  VEYRASSAT,  «Crises  et  cQrtellisQtion dQns les  industries  horlofère  et  mécQnique de l’Arc 
jurQssien dQns l’entre-deux fuerres8 : quel impQct sur l’innovQtion8? », in Les systèmes productifs dans  
l’Arc jurassien  : Acteurs, pratiques et territoires (XIXe-XXe siècles) , BesQnçon, Presses universitQires de 
FrQnche-Comté, 2004, pp. 175-197, ici p. 181.
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brevets), mQintient tout de même 19 de ses brevets Qu-delà de trois Qns. Un seul brevet y  

dépQsse toutefois lQ dizQine d’Qnnées sQns bénéfcier du morQtoire293, tout comme chez 

Louis  BrQndt  &  Frères  (OmefQ,  19  brevets)294.  Le  constQt  est  similQire  dQns  d’Qutres 

frmes,  comme  Lonfines  (17  brevets,  dont  3  dépQssent  lQ  dizQine  d’Qnnées)  ou  Vve 

ChQrles-Léon Schmid (18 brevets, dont 2 Qu-delà de dix Qns). Il fQut rester prudent dQns  

l’interprétQtion: deux brevets mQintenus Qu-delà de dix Qns sur un totQl d’une vinftQine, 

c’est à peu près lQ même proportion que chez BBC qui en mQintient huit sur un totQl de  

73. Il reste que les horlofers se servent moins des brevets que les industriels des mQchines 

de l’institution dont ils étQient d’Qrdents promoteurs.

Trois  froupes d’éléments  peuvent  être  QvQncés  pour  l’expliquer:  premièrement lQ 

nQture des évolutions techniques, ensuite les QlternQtives Qux brevets, enfn lQ structure  

productive  de  lQ  brQnche.  Premièrement,  les  trQnsformQtions  les  plus  importQntes  de 

l’horloferie concernent lQ mécQnisQtion des méthodes de production. CelQ mène donc à 

des brevets sur les mQchines et non sur des mécQnismes de montres. Or, c’est sur ces 

derniers que se concentrent les brevets obtenus pQr les principQles frmes horlofères. 

Pierre-Yves Donzé QvQit déjà noté que les frmes horlofères de LQ ChQux-de-Fonds ne 

metent pQs Qu point elles-mêmes les mQchines qui prennent profressivement plQce dQns 

lQ  production295.  Selon  BéQtrice  VeyrQssQt,  c’est  éfQlement  cete trQnsformQtion  

structurelle qui expliquerQit lQ diminution des demQndes de brevets horlofers entre 1890 

et  1913,  en  QyQnt  «momentQnément  détourné  les  industriels  de  lQ  recherche 

innovQnte »296. Des recherches sur les produits ont tout de même lieu pendQnt lQ période, 

mQis certQines d’entre elles sont difcilement brevetQbles. Ainsi, lQ précision des montres 

est Qméliorée pQr lQ mise Qu points d’QlliQfes se dilQtQnt peu selon lQ tempérQture et peu  

sensibles Qu mQfnétisme297. Seulement, de tels composés ne sont pQs «représentQbles pQr 

des modèles » et ne peuvent théoriquement pQs être brevetés. Si les Qcteurs inventent des 

moyens de contourner cete rèfle, moyens sur lesquels on reviendrQ, les brevets qui en  

résultent restent d’une vQlidité douteuse, ce qui n’incite fuère les Qcteurs à en obtenir 

beQucoup. Il est envisQfeQble éfQlement que le profrès rQpide des techniques horlofères 

rende obsolètes les brevets Qu bout de quelques Qnnées seulement. De ce point de vue, il  

1293. Brevet suisse n° 4445 (cl. 64),  Georfes FQvre-JQcot (Suisse),  «ChQrnières interchQnfeQbles,  système 
Georfes FQvre-JQcot», demQndé le 25 jQnvier 1892, mQintenu en vifueur 13 Qns.

1294. Brevet suisse n° 8760 (cl. 64), Louis BrQndt & Frère (Suisse), «EncliquetQfe pour mise à l'heure pQr lQ 
tife de remontoir, perfectionné», demQndé le 1 Qoût 1894, mQintenu en vifueur 15 Qns.

1295. Pierre-Yves  DONZÉ,  Les  patrons  horlogers  de  La  Chaux-de-Fonds  :  dynamique  sociale  d’une  élite  
industrielle (1840-1920), Neuchâtel, Ed. Alphil, 2007, pp. 126-129.

1296. BéQtrice VEYRASSAT, «Aux sources de l’invention dQns l’Qrc jurQssien. Une Qpproche pQr les brevets », 
in Robert BELOT, Michel COTTE et Pierre LAMARD (dir.), La technologie au risque de l’histoire, Belfort-
MontbéliQrd [etc.], Université de Technolofie [etc.], 2000, pp. 69-76, ici p. 71.

1297. SébQstien VIVAS, L’ancre et la plume  : le «Journal suisse d’horlogerie », 1876-2001  : acteur et miroir de la  
culture horlogère, LQ ChQux-de-Fonds, Ed. Institut l’homme et le temps, 2007, p. 55. Hélène PASQUIER, 
La «recherche et développement» en horlogerie  :  acteurs, stratégies et choix technologiques dans l’arc  
jurassien suisse (1900-1970), Neuchâtel, Alphil, 2008, p. 184.
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ne serQit pQs sQns intérêt de se pencher sur les brevets obtenus, des mécQnismes et des 

encliquetQfes divers, notQmment pour des remontoirs Qu pendQnt de lQ montre. Qe ce  

soit cete proliférQtion de mécQnismes diférents, mQis relQtivement équivQlents, ou que 

ce  soit  les  modifcQtions  rQpides  rendQnt  plus  rQres  les  brevets  fondQmentQux, 

intéressQnts  plus  de  quelques  Qnnées,  il  semble  que  des  strQtéfies  propriétQires 

intéressQntes soient plus difciles à fQire vQloir dQns lQ brQnche. De plus, contrQirement 

Qux blindQfes de Krupp, Qux biens d’équipement ou même Qu pupitre de MQuchQin, les 

Qcheteurs, s’ils Qccordent certQinement de l’importQnce à lQ mQrche de lQ montre, ne font 

pQs des quQlités techniques le  critère principQl voire unique de leur choix,  diminuQnt 

éfQlement l’intérêt commerciQl d’une strQtéfie propriétQire.

CelQ nous Qmène à un deuxième ensemble d’explicQtions. Le client ne pouvQnt fuère 

déduire  lQ  précision  de  lQ  montre  de  son  mécQnisme,  interne,  lQ  réputQtion  et  les 

mécQnismes  de  certifcQtion  des  produits  jouent  un  rôle  essentiel.  Symbole  de  cete 

importQnce,  les  noms  des  fQbricQnts,  leurs  mQrques  et  les  lieux  de  provenQnce  sont 

réfulièrement contrefQits,  et  les rèfles qui  entourent ces mécQnismes constituent une 

pomme de discorde entre les diférentes réfions horlofères298. On l’Q évoqué en première 

pQrtie,  les  mQrques  et  le  contrôle  des  métQux précieux  sont  réclQmés  pQr  lQ  brQnche 

justement dQns le but de soifner les réputQtions. Les bulletins de mQrche étQblis pQr les 

concours des ObservQtoires sont un Qutre élément importQnt de lQ construction de ces 

réputQtions.  En  fQisQnt  subir  diférentes  épreuves  à  des  montres  de  précision 

(chQnfements  de  tempérQtures,  essQis  dQns  diférentes  positions)  pendQnt  une  durée 

d’observQtion  de  quelques  jours,  les  observQtoires  compQrent  l’heure  Qfchée  pQr  les 

montres Qvec l’heure «exQcte » déterminée à l’Qide d’instruments Qstronomiques.299 Les 

«bulletins de mQrche » qui en résultent sont utilisés dQns les publicités dès lQ fn du 19 e 

siècle, pQr exemple pQr Lonfines300. En 1912, le  Journal suisse d’horlogerie s’interroferQ 

sur le rôle de ces bulletins de mQrche, et déclQrerQ que dQns certQins cQs celQ répond 

surtout Qu désir de l’Qcheteur «de pouvoir dire: “Je possède une montre qui Q eu tel ou tel  

résultQt  à  tel  observQtoire.”  Pur  snobisme! »301 Les  horlofers  prêtent  éfQlement  une 

Qtention soutenue,  qu’on  ne  retrouve  pQs  chez  d’Qutres  froupes  QyQnt  fréquemment 

1298. NQdèfe  SOUGY,  «Le luxe des montres (XIXe-XXe siècle)8 :  réputQtion et  identité de l’horloferie de 
Genève »,  Études  caribéennes,  Qvril  2015,  no 30.  En  lifne:  etudescQribeennes.revues.orf,  DOI: 
10.40010/etudescQribeennes.73710.

1299. Sur ces diférents instruments, et sur les Qutres services rendus pQr les observQtoires, lire notQmment 
Virfinie BABEY, «L’ObservQtoire chronométrique de Neuchâtel. EvQluQtion et évolution d’une société 
de services à trQvers ses instruments scientifques, de lQ deuxième moitié du 19e à lQ première moitié  
du 20e siècle», in HQns-Jörf GILOMEN, MQrfrit  MÜLLER et LQurent TISSOT (dir.),  Les services  : essor et  
transformation du «secteur tertiaire » (15e-20e siècles), Zürich, Chronos, 2007, pp. 329-343.

1300. Pierre-Yves  DONZÉ,  «The  trQnsformQtion  of  flobQl  luxury  brQnds:  The  cQse  of  the  Swiss  wQtch 
compQny Lonfines, 1880–2010», Business History, 2017, ici pp. 5-6. En lifne: TQylor Qnd FrQncis, DOI: 
10.10810/0080768791.20117.12911632.

1301. cité pQr Véronique  PARATTE,  Marketing et publicité dans l’horlogerie: le cas Longines de 1900 à 1962 , 
mémoire de licence non publié, Neuchâtel, Université de Neuchâtel, 2003, p. 27.
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recours  Qux  brevets,  Qux  fQusses  indicQtions  de  récompenses  industrielles.  Les  prix 

obtenus  lors  des  expositions  industrielles,  nQtionQles  et  universelles  sont  en  efet  un 

mécQnisme  importQnt  pour  lQ  réputQtion  et  lQ  publicité.  Dès  1892,  le  SyndicQt  des 

fQbriques de montres, fondé en 1889 pour réunir les frQndes frmes de lQ brQnche302, tente 

diférentes démQrche en vue d’une plus frQnde répression des indicQtions mensonfères 

de telles récompenses. Après Qvoir demQndé en vQin l’enrefistrement oblifQtoires de ces 

récompenses303, puis demQndé, sQns efets, à lQ Société intercQntonQle des industries du 

JurQ d’initier  des Qctions en justice contre les frQudes dQns ce domQine304,  le syndicQt 

réclQme que les poursuites Qient lieu d’ofce, sur dénonciQtion.305 SQns nous QtQrder ici 

d’QvQntQfe sur ces démQrches, notons qu’elles occupent une plQce beQucoup plus centrQle 

dQns les discussions horlofères que les brevets.

Du  point  de  vue  technique,  une  Qutre  QlternQtive  Qux  brevets  est  mobilisée  pQr 

l’industrie horlofère. Celle-ci développe un usQfe orifinQl de lQ léfislQtion sur les dessins 

et modèles industriels. ContrQirement à ce que supposent les horlofers eux-mêmes à ses 

débuts,  lQ  loi  ne  concerne pQs  uniquement les  questions esthétiques.  RQpidement,  les 

industriels  horlofers  vont  se  l’Qpproprier  pour  obtenir  lQ  protection  de  mécQnismes: 

entre 1889 et 1901, à en croire une stQtistique interne du BureQu fédérQl de lQ propriété 

intellectuelle, les mouvements et cQlibres, c’est-à-dire des plQns d’Qfencement des pièces 

du mouvement, représentent chQque Qnnée près de lQ moitié des dépôts de l’industrie 

horlofère306. En 1900, lQ loi est révisée pour rendre oblifQtoire lQ publicQtion des modèles 

horlofers  concernQnt  des  mécQnismes,  suite  à  des  réclQmQtions  de  lQ  Société 

intercQntonQle des industries du JurQ. Suite à cete révision, lQ prQtique QdministrQtive est  

même infuencée pQr les horlofers, puisque les rèfles en mQtière de dépôts sont modifées 

à lQ demQnde des pQtrons horlofers DQvid Perret et ConstQnt Dinichert, ce dernier étQnt  

Qussi conseiller nQtionQl et membre du comité centrQl de lQ SIIJ, devenue ChQmbre suisse 

d’horloferie307.  DQns le domQine des cQlibres, les lofiques propriétQires semblent Qvoir 

dQvQntQfe d’importQnce que dQns le cQs des brevets. Ainsi, en 1897, à propos d’un procès  

entre deux fQbriques d’horloferie, Ernest FrQncillon considère-t-il Qu sein du comité que 

«les propriétQires de cQlibres ne sont pQs toujours Qssez protéfés pQr lQ loi » et demQnde 

qu’on fQsse comprendre Qu directeur de l’école d’horloferie de lQ ChQux-de-Fonds, chQrfé 

d’une expertise dQns le cQdre de ce procès, «que les subtilités techniques d'un rQpport 

1302. Pierre-Yves  DONZÉ,  Histoire de l’industrie horlogère suisse  : de Jacques David à Nicolas Hayek (1850-
2000), Neuchâtel, Editions Alphil - Presses universitQires suisses, 2009, p. 89.

1303. RQpporté pQr Jules  GFELLER,  La protection de la propriété immatérielle en Suisse, LQusQnne, F. PQyot, 
1895, pp. 137-138.

1304. MIH,  Qrchives  de  lQ  Société  intercQntonQle  des  industries  du JurQ,  séQnce  du BureQu du Comité,  
21.12.18912, p. 96.

1305. MIH,  Qrchives de lQ Société  intercQntonQle  des industries  du JurQ,  réunion du BureQu du Comité  
centrQl et de plusieurs députés Qux ChQmbres fédérQles, 20.6.18914, vol. 2, pp. 107-108.

1306. AF, E4380B#1993/346#26*, «Refeln-Buch», p. 69, no 101.
1307. AF, E4380B#1993/346#26*, «Refeln-Buch», p. 81, no 124.
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peuvent  Qvoir  pour  conséquence  d'enlever  son  bien  Qu  véritQble  QyQnt  droit  d'un 

cQlibre »308.  Du  point  de  vue  des  Qutres  institutions  mobilisées  pQr  les  horlofers,  les 

brevets semblent Qvoir été fnQlement Qssez peu QdQptés à leurs strQtéfies commerciQles 

et productives.

Le  dernier  élément  d’explicQtion  consiste  à  metre  l’Qccent  sur  les  structures 

productives  de  lQ  brQnche,  qui  expliquent  d’Qilleurs  en pQrtie  à  lQ  fois  les  évolutions 

techniques et l’Qtention portée Qux questions de mQrques, de frQudes et de réputQtion. 

On  l’Q  vu,  l’horloferie  est  cQrQctérisée  pQr  sQ  structure  éclQtée,  une  proliférQtion  de 

nombreuses petites structures productives cohQbitQnt Qvec les frQndes fQbriques qui se 

metent Qlors en plQce. Il est Qdmis que celQ Q permis une production très diversifée,  

répondQnt Qux demQndes des mQrchés les plus divers, à l’échelle mondiQle309.  On peut 

supposer  que dQns une telle  structure,  à  lQquelle  certQins  ont  Qppliqué le  concept  de 

«district  industriel »,  les réseQux d’interconnQissQnces et  d’interdépendQnces rendQient 

plus compliquées les strQtéfies propriétQires. De ce point de vue, il est intéressQnt que les 

licences et  les trQnsmissions de brevets horlofers correspondent moins souvent qu’en 

moyenne à des héritQfes, Qpports de brevets à lQ créQtion d’entreprises, chQnfements de 

formes juridiques ou trQnsmissions de l’employé à l’employeur. Q’on Qit QfQire à de 

véritQbles  ventes,  ou  que  ces  horlofers  chQnfent  fréquemment  de  pQrtenQires  et 

d’entreprises en emportQnt leurs brevets Qvec eux, celQ refète dQns tous les cQs un usQfe 

des  brevets  Qssez  diférent  de  ce  qu’on  peut  observer  dQns  d’Qutres  brQnches.  Si  les 

frQndes frmes se contentent de ces obtentions de brevets QppQremment relQtivement peu 

suivies d’efets,  d’Qutres Qcteurs tirent pleinement pQrtie de cete mQrchQndisQtion des  

brevets. Entre 1903 et 1906, l’emboîteur Fritz Köhli, à Bienne, Qccorde Qinsi pQs moins de 

onze  licences,  sur  trois  brevets,  à  neuf  pQrtenQires  diférents,  à  LQ  ChQux-de-Fonds, 

Bienne, SelzQch et MQdretsch. S’il est un cQs extrême, puisque ses licences représentent 

plus d’un cinquième des licences enrefistrées dQns lQ clQsse d’invention 64 (Horloferie et 

montres de poche), il n’est pQs un exemple unique (Qinsi, ChQrles RosQt, Qu Locle, Qccorde 

4 licences sur un même brevet). DQns le même sens, notons l’QbondQnce de publicités  

pour des ventes de brevets horlofers dQns lQ presse de lQ réfion neuchâteloise et dQns lQ 

presse horlofère. On Q vu Qussi qu’Alfred MQthey-Doret, à LQ ChQux-de-Fonds, dont lQ 

clientèle  est  essentiellement  horlofère,  est  le  seul  membre  de  «l’élite »  des  Qfents  à 

publier une revue susceptible de fQvoriser lQ mQrchQndisQtion des brevets. À de nombreux 

points de vue, l’horloferie constitue décidément un cQs à pQrt dQns l’usQfe des brevets.

1308. MIH, Qrchives de lQ Société intercQntonQle des industries du JurQ, séQnce du Comité centrQl, 16.7.18917, 
vol. 2, pp. 143-144.

1309. DQvid  SQul  LANDES,  L’heure  qu’il  est  :  les  horloges,  la  mesure  du  temps  et  la  formation du monde  
moderne, PQris, GQllimQrd, 1987, p. 446.  DONZÉ,  Histoire de l’industrie horlogère suisse,  op. cit.,  2009, 
p. 40.
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Il est Qinsi possible de repérer des prQtiques «orthodoxes » d’exploitQtion des brevets 

dQns un certQin nombre de brQnches, en pQrtQnt des usQfers réfuliers de l’institution. Les 

brevets peuvent servir d’Qutres objectifs, plus «hétérodoxes ». En fQisQnt vQloir qu’une 

strQtéfie monopolistique, propriétQire ou mQrchQnde serQ possible à l’Qvenir,  le brevet 

peut servir à rQssurer les investisseurs sur lQ rentQbilité future d’un projet économique, et 

Qinsi  fQciliter  l’obtention  de  fnQncements.  Il  peut  Qussi  servir  à  des  objectifs  

complètement diférents, reposQnt sur d’Qutres droits qu’il Qccorde. Ainsi, Qu 20e siècle, 

les revenus tirés des brevets étQnt trQités fQvorQblement pQr lQ fscQlité, certQins Qcteurs 

usent  des  brevets  essentiellement  dQns  cet  objectif.  Une  étude  d’une  entreprise 

d’horloferie proche de Delémont Q Qinsi montré pour les Qnnées 1960 comment celle-ci 

diminue son imposition: le directeur et QctionnQire quQsi-unique de l’entreprise conserve 

lQ propriété des brevets. L’entreprise lui verse Qlors des redevQnces de licence pour s’en 

servir. Il s’Qfit en fQit d’une forme de distribution des bénéfces, QyQnt pour QvQntQfe que 

ces frQis de licence sont considérés, pour l’entreprise, comme des chQrfes et non comme 

un  bénéfce  imposQble.  DQns  les  Qnnées  1960,  ces  redevQnces  représentent  23 %  des 

bénéfces distribués310. Au début des Qnnées 1970, une étude économique sur le système 

britQnnique des brevets constQtQit Qussi les nombreux frQis de licences pQyés Qu sein d’un 

même  froupe  multinQtionQl,  dQns  le  but  de  trQnsférer  les  profts  en  fonction  des 

QvQntQfes fscQux nQtionQux311. Depuis quelques Qnnées, lQ concurrence fscQle à l’échelle 

internQtionQle Q renforcé l’intérêt des élites politiques pour lQ défscQlisQtion des revenus 

tirés des brevets, sous le nom notQmment de «pQtent boxes ». Des recherches débutent 

sur  ces  questions,  et  indiquent  que  ces  politiques  ont  bien  des  efets  sur  les  dépôts 

internQtionQux des brevets, mQis pQs forcément sur lQ recherche industrielle elle-même312. 

Au cours de cete recherche, je n’Qi pQs observé ce type d’usQfes, mQis lQ question reste  

ouverte sur leur existence QvQnt lQ Première Guerre mondiQle.

Un  dernier  usQfe  «hétérodoxe »,  je  l’Qi  sifnQlé,  consiste  à  se  servir  des  brevets 

comme un sifnQl envers le consommQteur, une mQnière de distinfuer les produits. Le 

trQvQil de Jérôme BQudry sur les brevets frQnçQis de lQ première moitié du 19e siècle, qui Q 

mis lui  Qussi en évidence un recours Qux brevets diférent selon les secteurs,  suffère 

qu’on peut Qssocier les durées de vie plus fQibles des brevets dQns certQines brQnches et  

leur usQfe comme sifne de distinction313. Un tel fQcteur n’explique-t-il pQs, pour lQ Suisse 

éfQlement, lQ durée de vie diférente des brevets selon lQ brQnche?

1310. JeQn-DQniel  KLEISL,  Le patronat  de  la boîte  de  montre  dans la  vallée  de  Delémont:  l’exemple  de  E.  
Piquerez SA et de G. Ruedin SA à Bassecourt (1926-1982) , Delémont, Ed. Alphil, 1999, p. 145, citQtion 
p. 156. Cf. Qussi p. 164 où les brevets sont «revendus » à l’entreprise Qprès le décès du directeur, pour  
lQ modique somme de deux millions de frQncs.

1311. Christopher T.  TAYLOR et Aubrey SILBERSTON,  The Economic Impact of the Patent System. A Study of  
the British Experience, CQmbridfe [Enf., University Press, 1973, pp. 138-139.

1312. LQurie  CIARAMELLA,  «PQtent  Boxes  Qnd  the  RelocQtion of  IntellectuQl  Property»,  SSRN ScholQrly 
PQper, 289438435, 2017.

1313. BAUDRY, Une histoire de la propriété intellectuelle, op. cit., 2014, pp. 139-151.
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Assurément,  de  nombreuses  Qnnonces  mentionnent  les  brevets,  souvent  dQns  les 

domQines comme lQ confection, dQns lesquels les brevets ne durent que quelques Qnnées: 

«LQ Nouvelle Bretelle brevetée / d’un système complètement nouveQu / est Qppelée à 

fQire sensQtion pQr lQ simplicité de son fonctionnement » Qnnonce pQr exemple un tQilleur 

de LQ ChQux-de-Fonds, tQndis que d’Qutres recommQndent leur «Filet hyfiénique en lQine 

feutré,  Moitié  prix de lQ  fQnelle  ordinQire,  Breveté en Suisse et  à l’étrQnfer,  […] Qux 

personnes qui trQnspirent comme étQnt le meilleur système d’évQporQtion du corps.»314 

Un  exQmen plus  Qtentif  des  publicités  qui  pQrQissent  dQns  lQ  presse  quotidienne  ne 

semble toutefois pQs confrmer l’idée qu’un usQfe comme sifne de quQlité destine les 

brevets  à  durer  moins  lonftemps.  PQrmi  les  Qnnonces  pQrues  dQns  deux  journQux 

neuchâtelois  entre  1891  et  1907,  on  trouve  mentionnés  les  numéros  de  vinft-deux 

brevets,  dont  deux  numéros  visiblement  erronés.  J’Qi  pu  corrifer  l’un  des  deux,  et 

identifer Qvec une relQtive certitude dix Qutres brevets suisses Quxquels ces publicités 

font Qllusion, pour un totQl fnQl de 31 brevets315.  Or tous n’ont pQs une durée de vie 

bQsse:  ceux  qui  sont  mQintenus  en  vifueur  entre  une  et  quQtre  Qnnées  représentent 

environ lQ  moitié  du  totQl  (16),  et  lQ  moyenne  s’étQblit  à  5,7  Qnnées.  Ces  brevets  ne 

concernent  de  loin  pQs  uniquement  des  vêtements  ou  d’Qutres  produits  de  lQ  vie 

quotidienne,  mQis  même pour ceux-ci  les  durées  de  vie  sont  plutôt  élevées:  une des  

Qnnonces  concerne  Qinsi  le  «Corset  Système  Dr.  W.  Schulthess »,  dont  le  brevet  est 

mQintenu en vifueur cinq Qns, ce qui le plQce dQns les 12 % de sQ clQsse à dépQsser lQ 

quQtrième Qnnée de vQlidité316.

Il est vrQi que plQcer des Qnnonces représente éfQlement un investissement: il est  

donc  lofique  que  lQ  publicité  concerne  tendQnciellement  les  brevets  mQintenus  en 

vifueur,  c’est-à-dire  bénéfciQnt  éfQlement  d’un  investissement  plus  frQnd.  Le  corset 

Schulthess  constitue  un  bon  exemple:  conçu  pQr  le  médecin  renommé  Wilhelm 

Schulthess, fondQteur de l’institut orthopédique zurichois, il bénéfcie d’une des publicités 

qui occupe le plus de plQce dQns les pQfes du journQl (toute lQ hQuteur d’une pQfe et deux 

colonnes sur cinq)317. De plus, nul besoin d’Qvoir réellement obtenu un brevet pour le 

prétendre  dQns  une  publicité.  Certes,  lQ  loi  suisse  prévoit  des  Qmendes  et  même des 

peines de prison pour «[c]eux qui Quront indûment muni leurs pQpiers de commerce, 

Qnnonces ou produits d’une indicQtion tendQnt à fQire croire à l’existence d’un brevet » 

1314. Annonces dQns, respectivement, L’Impartial du 8 jQnvier 1891 et lQ Feuille d’avis de Neuchâtel du 25 
juillet 1891.

1315. Il s’Qfit de brevets mentionnés ou identifés dQns des Qnnonces pQrues dQns L’Impartial et lQ  Feuille  
d'avis de Neuchâtel pendQnt les mois de jQnvier, Qvril, juillet, octobre des Qnnées impQires entre 1891 et  
1907.

1316. Brevet suisse n° 1395 (cl. 24), Dr. W. Schulthess (Suisse), «Neues Korset», demQndé le 13 septembre 
1889, mQintenu en vifueur 5 Qns. BeQt RÜTTIMANN, «Schulthess, Wilhelm », in Dictionnaire historique  
de la Suisse, 11 Qvril 2013. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F148635.php>, lien vérifé le  
17.5.20118.

1317. Annonce dQns L’Impartial du 19 Qvril 1893.
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(Art. 29). Seulement, une telle clQuse est sQns doute inefcQce, puisque lQ mQjorité des 

réclQmes ometent un numéro de brevet et indiquent seulement «breveté » sQns dire dQns 

quel pQys. L’QnQlyse fQfnerQit à être complétée pQr un corpus d’Qnnonces plus importQnt 

et réfionQlement plus diversifé, mQis elle démontre déjà que l’usQfe de brevets comme 

mQrque de quQlité ne constitue pQs, dQns le cQs suisse, une explicQtion très sQtisfQisQnte 

de l’usQfe peu intensif et de lQ fQible lonfévité des brevets dQns certQines brQnches.

AyQnt Qinsi repéré une série d’usQfe des brevets dQns diférentes frmes et diférentes 

brQnches, il s’Qfit de se tourner vers les frmes de l’électrotechnique: ce sont elles, Qprès 

tout, qui obtiennent le plus de brevets en Suisse. Qelles sont leurs usQfes en mQtière de 

brevets?

3.3.2. Les multinationales de l’électrotechnique: la place des brevets dans les cartels 
internationaux

Le  développement  de  l’électrotechnique  fournit  les  exemples  les  mieux  connus  de 

l’importQnce prise pQr les brevets dQns les strQtéfies des entreprises. Les prQtiques des 

entreprises sont très similQires Qu cQs de Krupp évoqué plus hQut: les brevets servent des  

strQtéfies propriétQires dQns certQins mQrchés, à tendQnce monopolistique, tQndis que des 

Qccords internQtionQux s’QppuyQnt sur ces brevets créent des cQrtels Qutour de techniques 

rivQles.  Les  historiens  de  l’électricité  ont  noté  ce  mélQnfe  de  concurrence  et  de 

coopérQtion, qui Q même un impQct sur les investissements dQns les centrQles électriques. 

Un récent ouvrQfe synthétisQnt des décennies de recherche dQns le domQine en propose 

une  formulQtion  très  succincte:  «PQtent  licensinf  becQme  Q  wQy  of  dividinf  up 

territories »318.

Plutôt que de fQire un pQnorQmQ des diférentes QlliQnces, rQppelons rQpidement les 

éléments clés d’un cQs emblémQtique: Edison et l’Qmpoule à incQndescence319. Aux ÉtQts-

Unis, lQ compQfnie Edison tente dès 1884 de fQire vQloir qu’elle est lQ seule à détenir le  

droit de produire des Qmpoules à incQndescence. DQns une brochure publiée en octobre 

1886, lQ compQfnie Qfrme Qvoir une centQine de procès en cours pour contrefQçon de ses 

brevets. LQ brochure tente de fQire vQloir qu’il est impossible de produire une Qmpoule à 

incQndescence sQns enfreindre un des douze brevets de lQ compQfnie sur cet objet. DQns 

un premier temps, cete revendicQtion de monopole n’est pQs considérée comme crédible 

pQr les concurrents, mQis à pQrtir de 1889, une série de décisions de justice étQblissent une 

interprétQtion lQrfe qui  vQ servir  à  GenerQl  Electric,  créée  en 1892 pQr  lQ  fusion des  

sociétés  Edison  et  Thomson-Houston,  pour  une  cQmpQfne  judiciQire  Qssez  Qfressive. 

1318. WilliQm J. HAUSMAN, Peter HERTNER et MirQ WILKINS,  Global Electrifcation: Multinational Enterprise  
and  International  Finance  in  the  History  of  Light  and  Power,  1878-2007,  CQmbridfe,  CQmbridfe 
University Press, 2008, pp. 90-95, citQtion p. 92.

1319. HQrold C. PASSER,  The Electrical Manufacturers, 1875-1900: A Study in Competition, Entrepreneurship,  
Technical  Change,  and  Economic  Growth,  CQmbridfe  MQss,  HQrvQrd  University  Press,  1953, 
pp. 151-160.
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Même si GE ne pQrvient que pQrtiellement à empêcher toute concurrence, notQmment 

pQrce  que  lQ  frme  Westinfhouse  est  pQrvenue  à  créer  une  Qmpoule  QlternQtive 

n’enfreifnQnt  pQs  les  brevets  Edison,  lQ  cQmpQfne  est  révélQtrice  de  lQ  lofique 

monopolistique de ce constructeur électrotechnique.

Les  strQtéfies  propriétQires  d’Edison s’étendent  à  l’échelle  internQtionQle.  GrQeme 

GoodQy  et  StQthis  ArQpostQthis  ont  pQr  exemple  montré  pour  lQ  GrQnde-BretQfne 

comment lQ compQfnie Edison s’est Qlliée Qvec Joseph SwQn (1828-1914) pour contrôler le 

mQrché.  En  efet,  SwQn  QyQnt  lui  Qussi  efectué  des  recherches  sur  les  Qmpoules  à 

incQndescence  depuis  plusieurs  décennies,  il  pouvQit  prétendre  en  être  l’inventeur  et 

remetQit Qinsi en cQuse les prétentions d’Edison. L’QlliQnce Edison-SwQn poursuit dès les 

Qnnées 1880 une strQtéfie propriétQire Qfressive, à clQire tendQnce monopolistique. Pour 

obtenir une interprétQtion lQrfe des brevets Edison, l’Edison-SwQn CompQny minimise 

dQns les procès l’importQnce des trQvQux de SwQn. L’entreprise pQrvient Qinsi à étQblir un 

monopole en GrQnde-BretQfne sur les Qmpoules à incQndescence, critiqué pQr lQ presse 

technique comme «une frQude contre le sens commun»320.

En  AllemQfne  éfQlement,  les  brevets  jouent  un  rôle  considérQble  dQns  lQ 

structurQtion de l’industrie électrotechnique. DQns les Qnnées 1870, lQ brQnche est encore 

netement  dominée  pQr  Siemens,  qui  emploie  en  1875  lQ  moitié  des  employés  de 

l’électrotechnique  QllemQnde321.  Pour  l’entreprise  Siemens,  comme  pour  Krupp,  les 

brevets jouent très tôt un rôle importQnt. Nous Qvons déjà rencontré les hommes de lQ  

fQmille Siemens penchés sur le berceQu de lQ loi QllemQnde et de l’Union de PQris322. Cete 

importQnce est résumée en 1884 pQr Werner Siemens, qui écrit Qu directeur de sQ fliQle 

QnflQise: «il nous fQut compter sur une rude concurrence pQrtout où nous ne sommes 

pQs  quelque  peu protéfés  pQr  des  brevets »323.  Au même moment,  Siemens  se  trouve 

confronté à l’expQnsion internQtionQle d’Edison. Là encore, les brevets jouent un rôle clé: 

dQns un premier temps, Qu cours de l’Qnnée 1881, Siemens, sous-estimQnt l’intérêt de lQ 

technique de l’AméricQin, tente de développer sQ propre Qmpoule électrique. Lorsque, Qu 

cours de l’Qnnée 1882, Edison se met à poursuivre lQ même strQtéfie monopolistique en 

AllemQfne en QtQquQnt ses concurrents devQnt les tribunQux, Siemens se met en contQct 

Qvec le représentQnt de lQ frme étQts-unienne, Qfn de néfocier une licence. L’Qccord qui  

en résulte en 1883 crée non seulement lQ Deutsche Edison GesellschQf, mQis répQrtit  

éfQlement le mQrché entre les deux frmes. En 1886, un procès restreint lQ portée des 

1320. ARAPOSTATHIS et GOODAY, Patently Contestable, op. cit., 2013, pp. 175-193.
1321. Jürfen  KOCKA,  «Siemens  und  der  QufQltsQme  Aufstief  der  AEG»,  Tradition:  Zeitschrif für  

Firmengeschichte und Unternehmerbiographie, 1972, vol. 17, 3/4, pp. 125-142, ici p. 125.
1322. Cf. chQpitre 1.2.2.
1323. «[…] so hQben wir in der TQt überQll, wo wir nicht etwQs PQtentschutz hQben, mit einer drückenden 

Konkurrenz zu rechnen.» − cité dQns Jürfen KOCKA, Unternehmensverwaltung und Angestelltenschaf 
am Beispiel  Siemens  1847-1914:  zum Verhältnis  von  Kapitalismus  und  Bürokratie  in  der  deutschen  
Industrialisierung, StutfQrt, Klet, 1969, p. 277, n. 88.
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brevets  Edison  et  permet  l’existence  d’Qmpoules  concurrentes,  reposQnt  sur  des 

techniques diférentes.  Cet échec de trQnsformer le monopole technique en monopole 

économique vQ profondément bouleverser les relQtions entre Siemens et lQ compQfnie 

Edison  QllemQnde,  menQnt  notQmment  à  lQ  trQnsformQtion  de  celle-ci  en  Allfemeine 

Elektrizitäts-GesellschQf (AEG)324.

On mesure mieux encore ce que ces strQtéfies internQtionQles doivent Qux brevets 

lorsqu’on exQmine à nouveQu les Qcteurs qui obtiennent le plus de brevets en Suisse. Si on 

y retrouve bien Siemens, AEG et Westinfhouse comme frQndes multinQtionQles, lQ frme 

GenerQl Electric,  issue en 1892 de lQ fusion entre Thomson-Houston et les compQfnies 

fondées  pQr  Edison,  mQnque  curieusement  à  l’Qppel.  Elle  n’obtient  en  efet  que  cinq 

brevets à son nom. En fQit, celQ s’explique là encore pQr les structures internQtionQles de  

lQ brQnche. En efet, GenerQl Electric et AEG se pQrtQfent les mQrchés Qu début de l’Qnnée 

1904.  DQns  un Qccord  sur  lequel  on reviendrQ  plus  bQs,  lQ  frme QllemQnde  conserve 

l’exclusivité dQns une frQnde pQrtie de l’Europe, lQ Turquie et lQ Russie, tQndis que GE se 

voit réserver les ÉtQts-Unis et le CQnQdQ325. Ainsi, si GE n’obtient pQs de brevets en Suisse, 

c’est qu’elle ne peut ni y vendre ses produits, ni y octroyer des licences sQns contrevenir 

Qux Qccords Qvec AEG. Les brevets obtenus QvQnt l’Qccord et  encore en vifueur sont 

trQnsmis à AEG326. PQr lQ suite, les brevets issus de GE seront obtenus Qu nom d’AEG327. 

Les frmes électrotechniques suisses font un usQfe similQire des brevets. Les sources 

sont incomplètes sur ce point. Les Qrchives consultées des entreprises ne contiennent pQs 

de dossiers directement consQcrés Qux licences Qccordées QvQnt 1914, contrQirement Qux 

périodes plus tQrdives328. Il fQut donc rQssembler les indices épQrs dQns lQ correspondQnce, 

les  procès-verbQux  des  conseils  d’QdministrQtion  et  ceux  de  lQ  direction.  DéfQfeons 

quelques éléments qui suffèrent lQ mQnière dont les brevets ont été intéfrés dQns les 

relQtions entretenues entre les frmes électrotechniques suisses et leurs concurrents.

Notons pour commencer que les licences entre Qcteurs helvétiques sont rQres. Celles 

qu’on repère concernent des relQtions préétQblies entre des infénieurs et des entreprises. 

En  1899,  lQ  CompQfnie  de  l’industrie  électrique  (CIE)  à  Genève  (futurs  «Ateliers  de 

1324. KOCKA, «Siemens und der QufQltsQme Aufstief der AEG», art. cit., 1972. JohQnnes BÄHR, Werner von 
Siemens.  1816-1892.  Eine  Biografe,  München,  C.H.  Beck,  2016,  pp. 353-362.  MQnfred  POHL,  Emil  
Rathenau und die AEG, MQinz, v. HQse & Koehler, 1988, pp. 63-65. Peter  STRUNK,  Die AEG. Aufstieg  
und Niedergang einer Industrielegende, SonderQusf, Berlin, NicolQi, 2002, pp. 21-27.

1325. WILKINS,  The  emergence  of  multinational  enterprise,  op. cit.,  1981,  p. 94.  Albrecht  STROBEL,  «Zur 
Einführunf  der  DQmpfurbine  Quf  dem  deutschen  MQrkt  1900  bis  1914  unter  besonderer 
Berücksichtifunf der Brown, Boveri & Cie. AG BQden (Schweiz) und MQnnheim», in KQspQr  ELM, 
EberhQrd GÖNNER et Eufen HILLENBRAND (dir.), Landesgeschichte und Geistesgeschichte  : Festschrif für  
Oto Herding zum 65. Geburtstag , StutfQrt, KohlhQmmer, 1977, pp. 442-482, ici p. 456.  STRUNK,  Die 
AEG, op. cit., 2002, p. 36.

1326. FOSC, 28.8.19015, no 345, p. 1379. 
1327. P. ex. FOSC, 15.8.19016, no 342, pp. 1366-1367.
1328. Aux AMFO, lQ série G.0.6.1, «Lizenzverträfe », concerne les Qnnées 1950-1960 (à une exception près 

dQtée  des  Qnnées  1930).  Aux AVG,  Fonds  Sécheron,  les  dossiers  sous  lQ  cote  SD.10.2  concernent 
éfQlement des périodes postérieures à cete étude.
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Sécheron») Qccorde Qinsi une licence à HermQnn Cuénod (1857-1933), mQis il s’Qfit en 

fQit de l’Qncien directeur de lQ société, Qssocié de lQ frme Cuénod, SQuter & Cie, une des 

deux entreprises à l’orifine de lQ CIE329. Lorsqu’il décide de quiter lQ CIE et de fonder sQ 

propre entreprise en 1899, il néfocie un contrQt de licence sur les techniques dont il est  

fQmilier. Le contrQt de licence n’implique pQs seulement l’QutorisQtion de se servir des 

techniques en question, mQis lQ CIE fournit Qussi une importQnte QssistQnce technique 

sous lQ forme de dessins et de modèles330, Qinsi que pQr les conseils de René Thury331. 

Toutefois,  si  lQ CIE se décide à Qccorder une licence à Cuénod, ce n’est  pQs pour les 

revenus qu’elle peut en tirer, mQis pour limiter lQ concurrence. LQ licence se limite Qinsi 

Qux petits moteurs, moins de 0,5 CV de puissQnce, lQ CIE se demQndQnt «à quel point une 

concurrence pourrQit [lui] être préjudiciQble », selon les mots l’QdministrQteur-déléfué de 

lQ CIE, MQurice RQmbert332. À l’Qutomne 1900, RQmbert réféchit sérieusement à dénoncer 

le  contrQt  qui  Qccorde  une  licence  à  Cuénod,  pQrce  que  celui-ci  ne  respecte  pQs  les 

contrQintes  en mQtières  de  moteurs  plus  puissQnts  qu’un demi-chevQl333,  et  que leurs 

échQnfes épistolQires lui font penser «que son but est de nous fQire concurrence dQns un 

Qvenir plus ou moins rQpproché »334. De tels contrQts restent QppQremment rQres, et on 

n’en  trouve  pQs  qui  impliquerQient  des  relQtions  entre  des  frmes  suisses  plus 

importQntes.

En fQit, les Qccords de licences dQns lesquels les entreprises électrotechniques suisses 

sont  impliquées  concernent  principQlement  l’étrQnfer,  que  les  frmes  Qccordent  des 

licences  ou  en  obtiennent.  On  peut  distinfuer  des  licences  bilQtérQles  et  lQ  créQtion 

d’ententes plus lQrfes Qutour de brevets. LQ licence que MFO Qccorde à lQ frme QnflQise 

GenerQl  Electric  CompQny  (indépendQnte  de  GE)  en  1895  constitue  un  exemple  du 

premier cQs. Le projet de contrQt refète en fQit une clQire Qsymétrie. Certes, lQ GEC reçoit 

une licence exclusive et l’QutorisQtion de construire des mQchines conçues pQr lQ MFO, en 

l’échQnfe d’une redevQnce de 10 % du prix courQnt pour les QppQreils protéfés pQr un 

brevet, et de 7 % pour les Qutres. Pour cete fQbricQtion, elle peut Qussi commQnder des  

pièces et même des dessins de construction à Oerlikon. CependQnt, lQ GEC s’enfQfe à 

commQnder uniquement Quprès de lQ MFO, tous les brevets doivent être pris Qu nom de 

cete dernière, qui se réserve de plus le droit de pQrticiper fnQncièrement à d’éventuels  

1329. IsQQc  BENGUIGUI,  Sécheron,  cent  ans  d’électrotechnique,  Genève,  SlQtkine,  1995,  pp. 19-30.  Michel 
VAUCLAIR, Sécheron  : Fleuron de l’industrie genevoise, Genève, SlQtkine, 2011, pp. 15-24.

1330. AVG, CIE.D.2.2, copie d’une letre du 14 juin 1899, de RQmbert, QdministrQteur déléfué de lQ CIE, à 
H. Cuénod, infénieur-conseil, pp. 52-53.

1331. AVG, CIE.D.2.2, copie d’une letre du 17 jQnvier 1900, de RQmbert, QdministrQteur déléfué de lQ CIE, à  
H. Cuénod, infénieur-conseil, p. 189.

1332. AVG, CIE.D.2.2, copie d’une letre du 14 juin 1899, de RQmbert, QdministrQteur déléfué de lQ CIE, à 
H. Cuénod, infénieur-conseil, pp. 52-53.

1333. AVG, CIE.D.2.2, copie d’une letre du 12 septembre 1900, de RQmbert, QdministrQteur déléfué de lQ  
CIE, à René Thury, infénieur en chef de lQ CIE, pp. 405-406.

1334. AVG, CIE.D.2.2, copie d’une letre du 30 octobre 1900, de RQmbert, QdministrQteur déléfué de lQ CIE, à 
René Thury, infénieur en chef de lQ CIE, pp. 442-443.
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QfrQndissements des Qteliers QnflQis. En somme, lQ GEC QppQrQît plus comme une fliQle 

que  comme  un  pQrtenQire.  De  fQit,  le  tout  est  présenté  comme  un  contrQt  de 

représentQtion,  et  prévoit  que  lQ  GEC  puisse  éfQlement  commQnder  des  mQchines 

entières pour les fournir à des clients, en touchQnt une commission de 12,5 %335. 

Pour détQiller le second cQs, lQ créQtion d’ententes Qutour de brevets, exQminons un 

cQs comportQnt des enjeux considérQbles, celui de lQ turbine à vQpeur.  Comme nouvelle 

technique,  celle-ci  vQ  véritQblement  reconffurer  les  systèmes  techniques  étQblis336. 

CertQins y ont vu une des technolofies fondQtrices du 20e siècle, notQnt que ce type de 

turbines servQit à produire environ trois quQrts de l’électricité Qu niveQu mondiQl en l’Qn 

2000 (notQmment dQns les centrQles thermiques à chQrbon, à pétrole ou nucléQires)337. Les 

mQchines à vQpeur en usQfe depuis lQ fn du 18e siècle produisent un mouvement de vQ-

et-vient dQns un piston. Un système mécQnique (bielle-mQnivelle) est donc requis pour 

pQsser à un mouvement rotQtif, demQndé pQr lQ plupQrt des QpplicQtions, comme fQire 

tourner les roues d’une locomotives, les hélices d’un bQteQu ou le chQmp mQfnétique 

d’un fénérQteur électrique. DQns lQ turbine, lQ vQpeur sous pression s’échQppe à frQnde 

vitesse et fQit tourner les QubQfes, produisQnt Qinsi directement un mouvement rotQtif.

Nombreux étQient ceux qui s’étQient essQyés à lQ mise Qu point de telles mQchines.  

Les  milieux  des  infénieurs  retiendront  deux hommes qui  conçoivent  leurs  premières 

turbines Qu début des Qnnées 1880. Le Suédois GustQf de LQvQl (1845-1913) commerciQlise 

Qlors une centrifufeuse de sQ conception pour sépQrer lQ crème du lQit. DQns ce contexte,  

il  s’intéresse  Qux  principes  des  turbines  à  vQpeur,  dont  lQ  vitesse  de  rotQtion  est 

Qppropriée  pour  Qctionner  cete centrifufeuse.  En  GrQnde-BretQfne,  c’est  l’infénieur  

ChQrles Alfernon PQrsons (1854-1931) qui se fQit un nom en metQnt Qu point une turbine 

fonctionnQnt  selon  un  principe  diférent.  Dès  le  dépQrt,  il  destine  sQ  mQchine  à  lQ  

production d’électricité en concevQnt et en brevetQnt en 1884, en même temps que lQ  

turbine, une dynQmo QdQptée à lQ frQnde vitesse de rotQtion de lQ turbine338.

Ces premières turbines sont inefcQces. Elles demQndent beQucoup plus de chQrbon 

pour  un  même  résultQt.  En  revQnche,  elles  permetent  d’Qctionner  des  dynQmos  en 

produisQnt un courQnt beQucoup plus stQble, permetQnt d’éviter le tremblotement des 

Qmpoules  et  de  prolonfer  leur  durée de  vie.  De plus,  contrQirement  Qux mQchines  à 

vQpeur à piston, elles ne font pQs trembler le sol, demQndQnt moins des fondQtions moins 

1335. AMFO, G.0.2.1.1, procès-verbQl du Conseil d’QdministrQtion du 12.7.18915, no d’objet 59.
1336. L’histoire  de  lQ  turbine  à  vQpeur  Q  surtout  été  écrite  dQns  une  perspective  Qtentive  Qux  détQils  

techniques et insistQnt sur son cQrQctère «révolutionnQire ». En rQison de cete historiofrQphie, et  
pQrce  que  l’Qtention  porte  sur  l’importQnce  économique  de  ces  développements  techniques,  le 
développement qui suit est semblQblement peu constructiviste. Je ne peux qu’Qppeler de mes vœux 
une histoire de lQ turbine à vQpeur qui lQ replQcerQit dQvQntQfe dQns un contexte sociQl et culturel.

1337. VQclQv  SMIL,  Creating the Twentieth Century:  Technical  Innovations of 1867-1914 and Their  Lasting  
Impact, Oxford, Oxford University Press, 2005, p. 67.

1338. GQrret W.  SCAIFE,  From Galaxies to Turbines:  Science,  Technology,  and the Parsons Family,  Bristol, 
Institute of Physics, 2000, pp. 152-173.

321



3. À droits nouveaux, pratiques nouvelles 

résistQntes et évitQnt des désQfréments Qu voisinQfe. En metQnt ces QvQntQfes à proft,  

PQrsons pQrvient Qu cours des Qnnées 1880 à livrer des turbines couplées à des dynQmos 

pour des instQllQtions privées et pour les bQteQux. En 1889, il réQlise même une centrQle  

électrique à NewcQstle.  À lQ suite  d’un confit  Qvec ses  Qssociés,  ClQrke et  ChQpmQn, 

PQrsons se met à son compte, mQis perd jusqu’en 1894 le contrôle de ses premiers brevets, 

restés Qux mQins de lQ frme ClQrke ChQpmQn339. CelQ ne l’empêche pQs de continuer à 

développer des turbines, selon d’Qutres modèles.

GourmQndes en chQrbon, cher en Suisse, ces premières turbines n’intéressent fuère 

les milieux techniques et économiques helvétiques. Même pour l’exportQtion, lQ nouvelle 

technique n’QppQrQît pQs comme sufsQmment Qboutie. DQns les Qnnées 1890, les turbines 

à  vQpeur  s’Qméliorent  profressivement.  Une  turbine  de  PQrsons  obtiendrQit  pour  lQ 

première fois en 1891 un rendement équivQlent Qux dernières fénérQtions de mQchines à 

vQpeur340. Il se lQnce Qlors dQns l’QdQptQtion de sQ turbine pour lQ propulsion de bQteQux,  

dont  il  démontre  spectQculQirement  les  résultQts  en 1897 en étQblissQnt  un record de 

vitesse lors d’une frQnde pQrQde militQire nQvQle341. 

Ces développements commencent à être suivis pQr les infénieurs suisses. En 1894, lQ 

MFO fQit des essQis en couplQnt une dynQmo à une turbine à vQpeur LQvQl342.  L’École 

polytechnique  fédérQle,  qui  entQme  en  1896  les  démQrches  pour  se  doter  d’un 

«lQborQtoire  des  mQchines »,  y  inclut  une  turbine  LQvQl343.  Dès  1898,  Albert  Fliefner 

(1842-1928), professeur de mécQnique à l’EPF, commence à s’y intéresser et publie dQns lQ  

Schweizerische Bauzeitung des résultQts d’expériences Qinsi qu’une esquisse de théorie344.

Au tournQnt du siècle, les nouvelles turbines se font un nom sur le continent. LQ ville  

d’Elberfeld pQsse commQnde de deux turbines PQrsons couplées à des QlternQteurs, 1 MW 

de puissQnce chQcune345. Les turbines, prêtes en jQnvier 1900, font l’objet d’un rQpport 

d’expertise  réunissQnt  l’infénieur-conseil  de  lQ  ville  et  les  deux professeurs  Heinrich 

Friedrich  Weber  (1843-1912)  de  l’EPF  de  Zurich  et  Moritz  Schröter  (1851-1925)  du 

Polytechnikum  de  Munich.  Les  résultQts  fQvorQbles  du  rQpport  obtiennent  un  lQrfe 

1339. Ibid., pp. 175-179, 190-197.
1340. Ibid., p. 213.
1341. Don  LEGGETT,  «SpectQcle  Qnd  Witnessinf:  Constructinf  ReQdinfs  of  ChQrles  PQrsons’s  MQrine 

Turbine », Technology and Culture, 12 mQi 2011, vol. 52, no 2, pp. 287-309.
1342. «KombinQtion  einer  fünfpferdifen  de  LQvQlschen  DQmpfurbine  mit  einer  Oerlikon-DynQmo », 

Schweizerische Bauzeitung, 24.2.18814, vol. 23, no 8, pp. 54-55.
1343. «DQs  neue  MQschinen-LQborQtorium  für  die  mechQnisch-technische  Abteilunf  des  eidf. 

Polytechnikums », Schweizerische Bauzeitung, 30.1.18917, vol. 29, no 5, pp. 32-34, ici p. 32.  
1344. Albert  FLIEGNER,  «Versuche  über  dQs  Ausströmen  von  Luf durch  konische  diverfente  Rohre»,  

Schweizerische Bauzeitung,  2.3.18918,  vol. 31,  no 10,  pp.  68-70 (première  livrQison).  Albert  FLIEGNER, 
«Theorie  der  DQmpf-Turbinen »,  Schweizerische  Bauzeitung,  25.3.18919,  vol. 33,  no 12,  pp.  102-103 
(première livrQison).

1345. SCAIFE, From galaxies to turbines, op. cit., 2000, pp. 341-344.
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retentissement dQns lQ presse technique, QssurQnt défnitivement une plQce Qux turbines 

de PQrsons dQns les discussions d’infénieurs346.

Qe PQrsons soit ou non à l’orifine de cete cQmpQfne d’Qrticles promotionnels, il  

l’Qccueille certQinement Qvec sQtisfQction, lui qui Q créé quelques mois plus tôt, en Qoût  

1899, une société sépQrée pour férer ses brevets à l’étrQnfer, lQ PQrsons Foreifn PQtents 

CompQny347.  PQrsons  poursuit  Qinsi  lQ  strQtéfie  de  mQrchQndisQtion  de  ses  brevets  à 

l’étrQnfer,  déjà  entQmée en 1895 lorsqu’il  QvQit  Qccordé une licence exclusive  sur  ses 

brevets  étQts-uniens  et  cQnQdiens  à  Westinfhouse348.  Sur  le  continent  européen,  lQ 

strQtéfie de PQrsons vQ profter à Brown, Boveri & Cie. Grâce Qux relQtions entretenues 

pQr  ChQrles  Brown senior  Qvec  ChQrles  PQrsons349,  BBC s’Qssocie  en  efet  à  lQ  frme 

QnflQise  pour  créer,  le  19  Qvril  1900,  l’Aktien-Gesellschaf für  Dampfurbinen,  System  
Brown-Boveri-Parsons. LQ société Qccorde le droit de sifnQture d’une pQrt à C.E.L. Brown 

et  WQlter  Boveri,  et  d’Qutre  pQrt  à  FrQncis  Henry BQrker  (1865-1922),  directeur  de lQ 

PQrsons Foreifn PQtents, ChQrles Picton MQrtin, directeur du bureQu de Londres de lQ 

société PQrsons, Qinsi qu’à un certQin GerQld Herbert PQyne non-identifé, certQinement 

un Qutre  représentQnt  de  lQ  frme QnflQise350.  LQ  nouvelle  société  est  lQncée  Qvec  un 

cQpitQl  d’un  million  de  frQncs351.  Au  même  moment,  BBC  expose  déjà  des  turbines 

PQrsons de sQ fQbricQtion à l’Exposition universelle de PQris. 

BBC s’Qppuie sur ces brevets pour s’Qssurer une importQnte source de revenus. LQ 

société  créée  en  commun Qvec  PQrsons  détient  une  licence  exclusive  pour  lQ  Suisse, 

l’AllemQfne, lQ FrQnce, l’ItQlie et lQ Russie352. Ces droits exclusifs, qui pointent déjà vers 

un  usQfe  propriétQire,  s’inscrivent  même  dQns  une  strQtéfie  à  nete tendQnce  

monopolistique. Siemens, qui Qpproche BBC pour néfocier une licence début 1901, essuie 

un  refus.  BBC  vise  en  efet  une  expQnsion  en  AllemQfne  et  Q  ouvert  une  usine  à 

MQnnheim.  Pour  se  donner  les  moyens  fQce  à  ce  nouveQu  mQrché,  lQ  société  en 

1346. Cf. notQmment «Die Turbinen Quf der PQriser WeltQusstellunf 1900»,  Polytechnisches Journal, 1900, 
vol. 315,  pp.  670–675.  «Elektricitätswerk der StQdt Elberfeld »,  Schweizerische Bauzeitung,  2.6.19010, 
vol. 35,  no 22,  pp.  242-243.  «PQrsons  1,000-K.  W.  Turbine  Qnd  AlternQtor »,  Scientifc American , 
27.4.19011, vol. 84, no 17, pp. 260-261.

1347. SCAIFE, From galaxies to turbines, op. cit., 2000, pp. 353-354.
1348. Ibid.,  pp. 323-324.  Jr  Qentin R.  SKRABEC,  George Westinghouse:  Gentle  Genius,  New York,  AlforQ 

Publishinf,  2007,  pp. 195-196.  Henry Goslee  PROUT,  A life  of  George  Westinghouse,  New York,  C. 
Scribner’s sons, 1922, pp. 185-186.

1349. Norbert LANG, Charles E.L. Brown 1863-1924, Walter Boveri 1865-1924: Gründer eines Weltunternehmens , 
Meilen, Verein für wirtschQfshistorische Studien, 1992, p. 21.

1350. Sur BQrker, cf.  The Engineer,  3.2.19212,  p. 133. Sur MQrtin,  SCAIFE,  From galaxies to turbines,  op. cit., 
2000, p. 375.

1351. Pour les noms des personnes Qutorisées à sifner et pour le cQpitQl, cf. FOSC, 24.4.19010, no 152, p. 611.
1352. Peter  RINDERKNECHT (dir.),  Brown Boveri 75 ans: 1891-1966, BQden, Brown Boveri & Cie, 1966, p. 215 

(sQns mention de l’ItQlie).  AlexQnder  RICHARDSON,  The Evolution of the Parsons Steam Turbine: An  
Account of Experimental Research on the Theory, Efciency and Mechanical Details of Land and Marine  
Reaction and Impulse-Reaction Turbines, London, Ofces of «Enfineerinf », 1911, p. 222.
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commQndite suisse et lQ fliQle QllemQnde ont été trQnsformées en sociétés Qnonymes en 

juin 1900, Qvec un cQpitQl respectif de 12,5 millions de frQncs et de 6 millions de MQrk353.

De  fQit,  en  dépit  de  l’existence  d’Qutres  systèmes  de  turbines,  déjà  présentés  à 

l’Exposition universelle de PQris en 1900, BBC bénéfcie d’une lonfueur d’QvQnce, qui lui 

Qssure rQpidement d’importQntes commQndes354. En 1902, BBC Q déjà construit dix-sept 

turbines355. En 1905, le froupe Qnnonce Qvoir livré depuis le début du siècle pQs moins de 

324 turbines, pour un totQl de 3978000 CV. Cete Qnnée-là, lQ livrQison de turbines couplées 

à des fénérQteurs électriques Q représenté lQ moitié du chifre d’QfQires356. Un Qn plus tôt, 

BBC QvQit constQté dQns son rQpport Qnnuel qu’elle étQit «jusqu’à mQintenQnt lQ seule 

frme sur le continent européen à disposer d’une fQbricQtion réfulière et d’un type de 

mQchine mis en prQtique et QyQnt fQit ses preuves pQr des Qnnées d’expérience »357.

Seulement, BBC ne se trompe pQs lorsqu’elle constQte dQns le même rQpport Qnnuel 

de  1904:  «Il  est  évident  que  nous  ne  pourrons  pQs  rester  sQns  concurrence  dQns  ce 

domQine à l’Qvenir.»358 Les Qppétits ont vite été Qifuisés pQr lQ position Qcquise pQr BBC 

et pQr lQ perception de lQ turbine à vQpeur comme véritQble révolution. Les enjeux sont 

en  efet  considérQbles.  Les  producteurs  de  mQchines  à  vQpeur  crQifnent  de  devenir 

obsolètes, de voir leurs produits délQissés en fQveur de cete mQchine nouvelle, ofrQnt  

désormQis de meilleurs rendements, en outre moins volumineuses, moins bruyQntes et 

démQrrQnt  plus  rQpidement359.  Les  frmes  électrotechniques,  elles,  doivent  réussir  à 

proposer de nouveQux types de fénérQteurs électriques, QdQptés Qux très frQndes vitesses 

des  turbines.  LQ  connexion  intime  entre  les  deux  QppQreils,  ensemble  Qppelé 

turbofénérQteur, incite de plus les frmes électrotechniques à fQbriquer les turbines elles-

mêmes.  En  jQnvier  1901,  lQ  direction  de  lQ  MQschinenfQbrik  Oerlikon  présente  Qinsi 

devQnt son Conseil d’QdministrQtion diférentes rQisons de prêter Qtention à ce qu’elle 

Qppelle  «l’QppQrition  révolutionnQire  de  lQ  turbine  à  vQpeur »:  celle-ci  permet  lQ 

construction de fénérQteurs plus léfers,  dQns un contexte où il  devient toujours plus 

difcile  et  moins  rentQble  d’exporter  de  frQnds  fénérQteurs;  lQ  vente  de  turbines 

1353. STROBEL,  «Zur  Einführunf  der  DQmpfurbine… »,  art. cit.,  1977,  pp. 452-454.  RINDERKNECHT (dir.), 
Brown Boveri 75 ans, op. cit., 1966, pp. 36, 178.

1354. Geschäfsbericht der Aktien-Gesellschaf Brown, Boveri & Cie in Baden, Qnnées 1900/1901 – 1906/1907.
1355. Werner CATRINA, BBC. Glanz, Krise, Fusion: 1891-1991, von Brown Boveri zu ABB, Zürich8 ; WiesbQden, 

Orell Füssli, 1991, pp. 29-30.
1356. Fünfer Geschäfsbericht der Aktien-Gesellschaf Brown, Boveri & Cie in Baden, 1904/1905, p. 4.
1357. «bis zum fefenwärtifen Aufenblick die einzife FirmQ Quf dem europäischen Kontinent, die über eine 

refelmässife  FQbrikQtion  und  über  eine  in  der  PrQxis  einfeführte  und  in  jQhrelQnfer  ErfQhrunf 
bewährte MQschinentype verfüft» − Vierter Geschäfsbericht der Aktien-Gesellschaf Brown, Boveri &  
Cie in Baden, 1903/1904, p. 4.

1358. «Es ist selbstverständlich, dQss wir Quf diesem Gebiete nicht Quf die DQuer ohne Konkurrenz bleiben 
können.» − Vierter Geschäfsbericht der Aktien-Gesellschaf Brown, Boveri & Cie in Baden , 1903/1904, 
p. 4.

1359. WolffQnf  KÖNIG, «MQssenproduktion und Technikkonsum. Entwicklunfslinien und Triebkräfe der  
Technik zwischen 1880 und 1914»,  in WolfQrd  WEBER et  WolffQnf  KÖNIG,  Netzwerke,  Stahl  und  
Strom, 1840 bis 1914, Berlin, Propyläen, 1990, pp. 263-552, ici pp. 336-337.
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QufmenterQ  lQ  demQnde  en  fénérQteurs;  à  l’inverse,  les  frmes  électrotechniques  ne 

pouvQnt pQs proposer de turbines risquerQient même de perdre le mQrché de lQ livrQison 

de fénérQteurs; enfn, ce nouveQu produit promet une rentQbilité intéressQnte dQns un 

Qvenir proche360.

DQns les réQctions des Qutres frmes de l’industrie des mQchines fQce à lQ position 

obtenue pQr BBC, on mesure le rôle cruciQl que jouent les brevets. Lors de cete même  

séQnce de jQnvier 1901 du Conseil d’QdministrQtion de lQ MFO, lQ direction explique Qinsi  

Qvoir  étudié  les  diférents  systèmes  existQnts  de  turbines  à  vQpeur,  «dont  d’Qilleurs 

plusieurs ne sont plus libres »361. Une petite phrQse révélQtrice de l’usQfe propriétQire des 

brevets, mQis fQite en pQssQnt, ce qui suffère Qussi à quel point cete situQtion fQit pQrtie  

du  business  as  usual de lQ brQnche.  De fQit,  lQ  MFO elle-même pQrvient à obtenir  du 

concepteur d’une de ces turbines le droit exclusif de livrQison pour lQ Suisse, l’ItQlie et 

l’Autriche,  de  même  que  provisoirement  l’AllemQfne  et  lQ  Belfique.  Sur  lQ  bQse 

notQmment d’une expertise demQndée Qu professeur de construction mécQnique à l’EPF 

Aurel StodolQ (1859-1942), lQ MFO retient en ce début d’Qnnée 1901 une turbine conçue 

pQr l’infénieur frQnçQis Aufuste RQteQu (1863-1930). Formé à l’École polytechnique et à 

l’École des Mines, RQteQu s’occupe presque exclusivement de lQ conception de diverses 

mQchines, et ne fQit pQs montre de beQucoup d’QpplicQtion dQns les postes d’enseifnQnt 

qu’il  occupe  en  pQrQllèle.  Ses  revenus  proviennent  essentiellement  des  collQborQtions 

qu’il enfQfe Qvec des entreprises pour lQ construction des mQchines de sQ conception, 

notQmment  lQ  frme  pQrisienne  d’électrotechnique  SQuter,  HQrlé  &  Cie,  première  à 

construire ses turbines362.

LQ MFO n’est de loin pQs lQ seule à se metre à lQ recherche d’un modèle de turbine à 

vQpeur.  En  1900,  AEG  entQme  une  collQborQtion  Qvec  Alois  Riedler  (1850-1936)  et 

JohQnnes  Stumpf  (1862-1936),  tous  deux  infénieurs-mécQniciens  et  professeurs  de  lQ 

Technische Hochschule berlinoise. Une société est créée pour exploiter leurs brevets, et 

les premières turbines sont mises en service en septembre 1901 et dQns le courQnt de  

l’Qnnée  1902363.  Aux  ÉtQts-Unis,  fQce  à  Westinfhouse  qui  dispose  d’une  licence  de 

PQrsons, GenerQl Electric entQme en 1897 une collQborQtion Qvec l’infénieur et Qfent de  

1360. «die  Epoche  mQchende  Erscheinunf  der  DQmpfurbine»  −  AMFO,  G.0.2.1.3,  procès-verbQl  de  lQ 
séQnce du Conseil d’QdministrQtion du 12.1.19011, p. 583.

1361. «von denen einife übrifens nicht mehr frei sind » − AMFO, G.0.2.1.3, procès-verbQl de lQ séQnce du 
Conseil d’QdministrQtion du 12.1.19011, p. 584.

1362. À pQrtir de 1909, sQ propre frme (Société d’exploitQtion des QppQreils RQteQu) pQsse à son tour à lQ  
fQbricQtion.  Sur  RQteQu,  cf.  surtout  DQnièle  FRABOULET,  «Aufuste  RQteQu »,  in  JeQn-ClQude 
DAUMAS (dir.), Dictionnaire historique des patrons français, PQris, FlQmmQrion, 2010, pp. 578-580.

1363. WolffQnf KÖNIG,  Der Gelehrte und der Manager  : Franz Reuleaux (1829-1905) und Alois Riedler (1850-
1936) in Technik, Wissenschaf und Gesellschaf ,  StutfQrt, F. Steiner, 2014,  p. 228.  WolffQnf  KÖNIG, 
«Enfineerinf professors Qs entrepreneurs: the cQse of FrQnz ReuleQux (1829–1905) Qnd Alois Riedler  
(1850–1936)», History and Technology, 2017, vol. 33, no 1, pp. 53-69, ici pp. 59-60. OskQr LASCHE, «Die 
DQmpfurbinen der Allfemeinen Elektricitäts-GesellschQf, Berlin »,  Zeitschrif des Vereins Deutscher  
Ingenieure, 1904, vol. 48, no 33, pp. 1205-1210, ici pp. 1205-1206.
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brevets  ChQrles  G.  Curtis  (1860-1953)364.  Chez  Escher,  Wyss  &  Cie,  c’est  l’infénieur 

Heinrich  Zoelly  (1862-1937),  diplômé  de  l’EPF  et  employé  de  lQ  frme  depuis  1886, 

directeur technique depuis 1888, qui s’intéresse Qu développement d’une turbine dès 1900 

QppQremment en collQborQtion Qvec StodolQ365. QQnt à Sulzer, les premières turbines à 

vQpeur  serQient  fQbriquées  en  1903366.  Ce ne  sont  là  que  quelques  exemples  de  cete 

course fénérQlisée à lQ turbine.

Ces  développements  nouveQux  n’ont  rien  de  l’évidence.  LQ  MFO  rencontre 

rQpidement  des  difcultés,  telles  que  des  dommQfes  Qux  roues  des  turbines  lors  de 

l’QufmentQtion de lQ puissQnce, ou des rendements insufsQnts sur des turbines livrées à 

des clients. Alors que RQteQu Qtribue à lQ construction du fénérQteur électrique certQins 

de ces problèmes, lQ MFO lui reproche une QssistQnce insufsQnte dQns lQ correction de 

ces défQuts367. En mQi 1903, une centrQle électrique à Rheinfelden (Arfovie) refuse même 

d’Qccepter  lQ  livrQison  de  lQ  turbine  (1MW),  celle-ci  ne  fonctionnQnt  pQs  de  mQnière 

sQtisfQisQnte,  et pQsse commQnde chez BBC368.  Le directeur Emil Huber-StockQr (1865-

1939) suffère Qlors Qu Conseil d’QdministrQtion de ne plus Qccepter de commQndes et de 

reprendre le développement de modèles, en pQrtQnt de petites turbines et en QufmentQnt 

profressivement  lQ  puissQnce369.  Les  problèmes  et  les  contretemps  s’Qccumulent 

éfQlement pour AEG dQns lQ mise en QpplicQtion de lQ turbine Riedler-Stumpf, semble-t-il 

peu QdQptée Qux frQndes puissQnces370. Chez GenerQl Electric, les difcultés sont telles 

qu’un des infénieurs propose d’QbQndonner Qu bout de deux Qns de développement. Il 

fQut Qtendre 1901 pour qu’une première turbine fonctionne de mQnière sQtisfQisQnte, et  

1903 pour lQ première instQllQtion commerciQle371. Du côté d’Escher Wyss, Qlors que les 

premières recherches ont lieu Qutour de 1900, lQ première turbine est livrée en 1903372, 

sufférQnt là Qussi les eforts importQnts pour Qboutir à une mQchine fonctionnelle. Pour 

PQrsons, les difcultés QvQient éfQlement été considérQbles. SQ décennie d’QvQnce sur ses 

principQux concurrents profte toutefois à BBC, qui peut Qinsi combiner brevets et  lead 
time.

1364. John Winthrop HAMMOND,  Men and Volts. The Story of General Electric, New York, Lippincot, 1941, 
pp. 275-276.

1365. Curt KELLER, «Heinrich Zoelly, der Infenieur: 1862-1937», in Drei Zürcher Pioniere, Zürich, Verein für 
wirtschQfshistorische Studien, 1968, pp. 49-80, ici pp. 53-54.

1366. BÁLINT, Sulzer im Wandel, op. cit., 2015, p. 265.
1367. AMFO,  G.0.2.1.3,  procès-verbQl  du  Conseil  d’QdministrQtion du 23.9.19012,  p. 706.  AMFO,  G.0.2.1.3, 

«Bericht der Direktion über den StQnd der DQmpfurbinen, vom 4.  MQi 1903», Qnnexe Qu procès-
verbQl des séQnces du Conseil d’QdministrQtion du 24.4 et 4.5.19013.

1368. AMFO,  G.0.2.1.3,  «Bericht  der  Direktion über  den StQnd  der  DQmpfurbinen,  vom 4.  MQi  1903»,  
Qnnexe Qu procès-verbQl des séQnces du Conseil d’QdministrQtion du 24.4 et 4.5.19013. AMFO, G.0.2.1.3, 
procès-verbQl du Conseil d’QdministrQtion du 18.5.19013, pp. 784-785.

1369. AMFO, G.0.2.1.3, procès-verbQl du Conseil d’QdministrQtion du 18.5.19013, pp. 784.
1370. STROBEL, «Zur Einführunf der DQmpfurbine… », art. cit., 1977, p. 455.
1371. HAMMOND, Men and Volts. The Story of General Electric, op. cit., 1941, pp. 276-282.
1372. KELLER, «Heinrich Zoelly, der Infenieur: 1862-1937», art. cit., 1968, p. 55.
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Les brevets sur les turbines à vQpeur vont mener à des pQrticipQtions voire des prises 

de contrôle dQns d’Qutres entreprises, Qinsi qu’à des cQrtels internQtionQux, similQires Qu 

cQs des blindQfes de Krupp. Ces Qctions découlent des enjeux mQjeurs du contrôle d’un 

modèle de turbine, des strQtéfies propriétQires courQntes dQns lQ brQnche et de lQ cQpQcité 

fnQncière  croissQnte  des  froupes  électrotechniques,  résultQt  d’une  QlliQnce  Qvec  les 

secteurs  bQncQires373.  C’est  en  pQrticulier  d’AEG  que  vont  provenir  deux  démQrches 

essentielles dQns lQ structurQtion de lQ concurrence en mQtière de turbines à vQpeur. Entre 

1900 et 1903, une courte crise économique secoue lQ brQnche électrotechnique QllemQnde 

et mène à une série de rQchQts et de fusions. DQns ce contexte, AEG se rQpproche de sQ  

concurrente  Union-Elektricitäts-GesellschQf en 1902,  qui  débouche sur  une fusion en  

1904374. Or, l’«Union» est liée à GenerQl Electric, bénéfciQnt notQmment de licences. LQ 

fusion implique donc pour AEG de pQsser un Qccord Qvec GE. Celui-ci comprend non 

seulement le pQrtQfe des mQrchés évoqué plus hQut, mQis représente Qussi pour les deux 

frmes un Qccès Qux techniques propriétQires de l’Qutre frme. AEG peut Qinsi dépQsser les 

résultQts médiocres de lQ turbine Riedler-Stumpf en obtenQnt des droits sur les turbines 

Curtis  de  GE.  Les  brevets  des  deux  sociétés  concernQnt  les  turbines  à  vQpeur  sont 

trQnsférés  à  une  nouvelle  société  commune,  l’«Allfemeine  DQmpfurbinen-

GesellschQf »375. Si ce premier Qcte crée donc une première QlliQnce entre deux systèmes 

diférents de turbines, cete QlliQnce est rQpidement complétée pQr, deuxième démQrche,  

l’incorporQtion  des  turbines  PQrsons-BBC.  En 1904,  AEG et  BBC s’Qccordent  sur  des 

échQnfes  de  pQquets  d’Qctions  et  des  représentQnts  d’AEG  entrent  dQns  le  conseil 

d’QdministrQtion de BBC. L’Qction provoque sQns doute quelques frincements de dents du 

côté de BBC. En efet, AEG contrôle désormQis une mQjorité du cQpitQl de lQ frme suisse,  

le  pQquet  d’Qctions  obtenu  pQr  cet  Qccord  de  1904  se  voyQnt  complété  pQr  une 

pQrticipQtion importQnte  Qu cQpitQl  de  lQ  société  fnQncière  ElektrobQnk,  dominée pQr 

AEG.  Toutefois,  l’opérQtion  Q  éfQlement  des  QvQntQfes  pour  BBC,  lui  permetQnt  de 

conserver lQ plQce Qcquise dQns le mQrché des turbines à vQpeur, plQce potentiellement 

menQcée pQr lQ possibilité pour AEG et GE de développer une turbine plus Qboutie sur lQ 

bQse de leurs recherches respectives376.

1373. NotQmment:  SEGRETO,  «StrQtéfie  et  structure  des  sociétés  fnQncières  suisses  pour  l’industrie 
électrique (1895-1945)», art. cit., 1994. MQlik MAZBOURI, L’émergence de la place fnancière suisse (1890-
1913): itinéraire d’un grand banquier, LQusQnne, Antipodes, 2005.

1374. POHL, Emil Rathenau und die AEG, op. cit., 1988, pp. 165-167. STRUNK, Die AEG, op. cit., 2002, pp. 35-37.
1375. 25  Jahre  AEG-Dampfurbinen.  Herausgegeben  von  der  Allgemeinen  Elektricitäts-Gesellschaf Berlin , 

Berlin,  VDI-VerlQf,  1928,  p. 2.  STROBEL,  «Zur  Einführunf  der  DQmpfurbine…»,  art. cit.,  1977, 
pp. 455-456.

1376. STROBEL, «Zur Einführunf der DQmpfurbine… », art. cit., 1977, pp. 456-460. Serfe PAQUIER, Histoire de  
l’électricité  en  Suisse:  la  dynamique  d’un  petit  pays  européen  1875-1939,  2 vol.,  Genève,  Ed.  PQssé 
Présent, 1998, pp. 695-696. Willy Heinrich ZIEGLER,  Die wirtschafliche Entwicklung der A. G. Brown,  
Boveri & Cie., Baden, des Brown-Boveri-Konzerns und der A. G. Motor-Columbus, Bruff, Efnferhof A. 
G, 1937, pp. 32-33.
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Ce premier refroupement de producteurs et de brevets, Qnnoncé dQns lQ presse en 

février  1904,  est  immédiQtement  suivi  d’un  Qutre.  LQ  Neue  Zürcher  Zeitung  fQit  Qinsi 

remQrquer  lQ  «rQpidité  inQtendue »  de  cete deuxième  nouvelle:  un  deuxième  

«syndicQt », selon le terme Qlors en usQfe, réunit Qutour de lQ turbine Zoelly d’Escher-

Wyss  notQmment lQ  MQschinenfQbrik  Aufsburf-Nürnberf,  productrice  de  turbines,  le 

froupe Siemens, qu’Escher Wyss QvQit chQrfé en 1901 de metre Qu point un fénérQteur 

électrique Qpproprié à lQ turbine, Qinsi que Krupp et Norddeutscher Lloyd, Qcheteurs de 

turbines pour lQ propulsion des bQteQux qu’ils fQbriquent. DQns ce syndicQt, le froupe 

Siemens  est  chQrfé  de  répQrtir  les  commQndes  de  turbines  entre  les  producteurs377. 

Comme dQns le cQs de BBC et d’AEG, cete entente est rQpidement complétée pQr une  

prise de contrôle fnQncier. Là encore, cete démQrche est à comprendre dQns le contexte  

de lQ concentrQtion des cQpitQux de l’électrotechnique en AllemQfne. Lorsque Siemens 

reprend Schuckert en 1903, le producteur de câbles électriques Felten & GuilleQume perd 

un importQnt client.  LQ frme décide Qlors de diversifer sQ production et fusionne en 

1905-1906 Qvec le producteur électrotechnique LQhmeyer, devenQnt Qinsi le troisième plus 

frQnd  froupe  de  lQ  brQnche  en  AllemQfne.  DQns  cete démQrche  pour  devenir  un  

producteur  électrotechnique  fénérQliste,  Felten  &  GuilleQume-LQhmeyer  Qcquiert  Qu 

même moment lQ mQjorité du cQpitQl d’Escher Wyss, Qfn de s’Qssurer l’Qccès à un des  

systèmes de turbines à vQpeur378.

FQce  à  ces  QlliQnces,  les  Qutres  producteurs  de  turbines  sonfent  à  s’Qssocier  

éfQlement, comme en témoifnent les démQrches fQites à pQrtir de fn 1906 pQr lQ frme  

berlinoise  BerfmQnn  Electricitäts-Werke,  pour  Qssocier  les  producteurs  Qu  bénéfce 

comme  elle  d’une  licence  de  RQteQu  dQns  un  «froupe  d’intérêt »379 N’exQférons  pQs 

l’importQnce pour les entreprises des deux «syndicQts » de turbines. Ils n’empêchent pQs 

d’Qutres Qccords de licences liQnt les entreprises, ni d’importQntes évolutions380.  Ainsi, 

1377. «DQmpfurbinensyndikQte»,  Neue  Zürcher  Zeitung,  16.2.19014.  STROBEL,  «Zur  Einführunf  der 
DQmpfurbine…», art. cit., 1977, pp. 463-465.

1378. Günther  SCHULZ,  Die  Arbeiter  und  Angestellten  bei  Felten  und  Guilleaume.  Sozialgeschichtliche  
Untersuchung eines Kölner Industrieunternehmens im 19. und beginnenden 20. Jahrhundert, WiesbQden, 
FrQnz  Steiner,  1979,  pp. 257-261,  265.  MQx  ZOLLINGER,  Die  Finanzierung  der  schweizerischen  
Maschinengrossindustrie,  Weinfelden,  NeuenschwQnder,  1925,  p. 19.  STROBEL,  «Zur Einführunf der 
DQmpfurbine…»,  art. cit.,  1977,  pp. 465-466  montre  sur  lQ  bQse  d’Qrchives  l’importQnce  du 
«syndicQt» Zoelly pour lQ décision Felten & GuilleQume-LQhmeyer. Cf. Qussi MAZBOURI, L’émergence  
de la place fnancière suisse (1890-1913), op. cit., 2005, pp. 436-441.

1379. AMFO, G.0.4.1.2, procès-verbQl de lQ direction, 22.12.19016,  no d’objet 948. AMFO, G.0.4.1.2, procès-
verbQl  de  lQ  direction,  31.12.19016,  no d’objet  993.  AMFO,  G.0.4.1.2,  procès-verbQl  de  lQ  direction, 
21.2.19017,  no d’objet  1033  −  cf.  cependQnt  déjà  l’évocQtion  d’une  correspondQnce  Qvec  d’Qutres 
producteurs  de  lQ  turbine RQteQu en Qoût  1905 – AMFO,  G.0.4.1.2,  procès-verbQl  de  lQ  direction,  
14.8.19015, no 564.

1380. En 1910, AEG met lQ mQin sur F&G-L, qui se retire d’Escher Wyss. En 1910, un rQpprochement entre  
BBC et Alioth mène presque à une fusion entre BBC et Sulzer. FinQlement, celle-ci se contente de 
renoncer à produire des turbines à vQpeur. MAZBOURI, L’émergence de la place fnancière suisse (1890-
1913),  op. cit.,  2005,  pp. 436-452.  SCHULZ,  Die  Arbeiter  und Angestellten bei  Felten und  Guilleaume, 
op. cit., 1979, pp. 261-262.  BÁLINT,  Sulzer im Wandel,  op. cit., 2015, p. 65.  100 Jahre Gebrüder Sulzer:  
1834-1934, Winterthur, Gebrüder Sulzer AktienfesellschQf, 1934, p. 51.
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même  s’ils  sont  rQlliés  à  des  systèmes  de  turbines  diférents,  Siemens  et  lQ  MFO 

s’Qccordent dès décembre 1904 sur l’exploitQtion commune de brevets sur des moteurs 

électriques à courQnt QlternQtif381. En mQrs 1905, qu’il s’Qfisse de cet Qccord ou d’un Qutre, 

lQ direction de lQ MFO note le versement de 108000 ReichsmQrk de lQ pQrt de Siemens-

Schuckert dQns le cQdre d’une «PQtent-Interessen-GemeinschQf »382. En juillet 1905, un 

nouvel Qccord est sifné pour étudier en commun les possibilités de lQ trQction électrique 

pour les chemins de fer383.

Au vu des dimensions internQtionQles du recours Qux brevets dQns l’industrie des 

mQchines et de l’électrotechnique, on ne serQ fuère surpris de les retrouver pQrmi les 

principQux membres, Qux côtés des Qfents de brevets, de lQ principQle QssociQtion privée 

de  promotion  de  lQ  mondiQlisQtion  des  brevets,  l’AssociQtion  internQtionQle  pour  lQ 

protection de lQ propriété industrielle (AIPPI). Cete orfQnisQtion privée, fondée en 1897 

pour fQvoriser l’entrée de l’AllemQfne dQns l’Union de PQris, devient rQpidement un lieu 

importQnt  pour  les  milieux  pQrtisQns  de  l’internQtionQlisQtion  des  brevets384.  Du  côté 

suisse,  on  trouve  pQrmi  ses  membres,  dès  1897,  AIAG,  lQ  CompQfnie  de  l’industrie 

électrique, A. Schmid, frme zurichoise produisQnt des moteurs hydrQuliques, Alioth, les 

frères Sulzer et le VSM, Qinsi que Peter Emil Huber-Werdmüller, à titre individuel; dès 

l’Qnnée suivQnte, lQ société de construction mécQnique Bell de Lucerne, lQ MFO, GustQve 

NQville, lQ Société Qnonyme pour lQ fQbricQtion d’outils système ReishQuer, et lQ frme 

MQrtini. Ils seront plus tQrd rejoints pQr Escher, Wyss & Co, lQ GeP ou encore lQ SLM385. À 

leurs côtés, on retrouve les membres du BureQu internQtionQl, d’Qbord à titre individuel 

(BernQrd Frey-Godet, Henri Morel, Léon PoinsQrd), QvQnt que le BureQu n’Qdhère en 1899, 

Qinsi que les principQux Qfents de brevets: von WQldkirch, Imer-Schneider, Riter, Blum, 

Federer  &  NQefeli.  En  revQnche,  on  ne  compte  que  très  peu  d’horlofers  pQrmi  ces 

membres. Le comité de lQ Société intercQntonQle des industries du JurQ, démQrché en 1898 

pQr  Imer-Schneider  en  vue  d’une  Qdhésion,  décide  de  se  renseifner  à  Berne  Qfn 

d’enfQfer  des  dépenses  pour  les  cotisQtions386.  LQ  SIIJ  ne  deviendrQ  jQmQis  membre, 

confrmQnt sur  ce  point  encore  une fois  lQ  diférence qui  existe  entre  les  usQfes  des 

brevets dQns l’industrie horlofère et dQns celle des mQchines.

1381. AMFO, G.0.4.1.2, procès-verbQl de lQ direction, 24.12.19014, no 433.
1382. AMFO, G.0.4.1.2, procès-verbQl de lQ direction, 21.3.19015, no d’objet 447
1383. Adolf  WEGMANN,  Die  wirtschafliche  Entwicklung  der  Maschinenfabrik  Örlikon,  1863-1917,  Zürich, 

Müller  Werder,  1920,  p. 94. AMFO,  G.0.4.1.2,  procès-verbQux  de  lQ  direction,  28.3.19015,  no 453; 
29.6.19015, no 523; 10.7.19015, no 542;  14.8.19015 no 557.

1384. L’AIPPI et le développement de la protection de la propriété industrielle 1897-1997  : AIPPI - 1897-1997  
édition du centenaire, Bâle, FondQtion AIPPI, 1997.

1385. Annuaire de l’Association internationale pour la protection de la propriété industrielle. Ière année. Ier  
congrès, Vienne. Octobre 1897, Berlin, CQrl HeymQnn, diverses Qnnées.

1386. MIH, Qrchives de lQ Société intercQntonQle des industries du JurQ, séQnce du Comité centrQl, 7.3.18918,  
vol. 2, p. 162.
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L’exemple des turbines à vQpeur montre que les brevets jouent un rôle importQnt 

dQns lQ structurQtion de cQrtels internQtionQux de l’électrotechnique, qu’on peut relier à 

l’émerfence d’un cQpitQlisme orfQnisé. Un tel cQs ouvre de nombreuses questions, sur lQ 

structurQtion de lQ recherche dQns ces entreprises pour pQrvenir à rester un pQrtenQire 

crédible dQns ces ententes internQtionQles, sur les relQtions entretenues Qvec les employés 

techniques pour se fQrQntir le contrôle des brevets, sur lQ festion des brevets à l’intérieur  

des entreprises.  Pour conserver une vision d’ensemble du système suisse des brevets, 

pour  continuer  à  comprendre  «pour  qui »  il  étQit  fQit,  poursuivons  cependQnt  notre 

enquête sur d’Qutres terrQins, là où le droit des brevets est véritQblement mis en œuvre.
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Les prQtiques des Qcteurs exQminées dQns lQ pQrtie précédente ne se déroulent pQs libres 

de  toutes  contrQintes.  LQ  possibilité  de  déployer  des  usQfes  propriétQires  ou 

monopolistiques des brevets ou de vendre des brevets dépendent Qussi des prQtiques des 

instQnces  QdministrQtives  et  juridiques  chQrfées  d’Qppliquer  lQ  loi.  Il  s’Qfit  de  rendre 

compte  des  interprétQtions,  reformulQtions  et  usQfes  des  rèfles  dQns  les  situQtions 

concrètes où celles-ci doivent être «mises en œuvre ». En somme, le droit en Qction plutôt 

que dQns les livres.  Il  nous fQut entrer dQns les lieux de pouvoir où ces situQtions se 

présentent: d’une pQrt, le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle, QdministrQtion qui 

exQmine les demQndes de brevets; d’Qutre pQrt, les tribunQux, où Qboutissent une pQrtie 

des confits Qutour des brevets.

Ces moments de néfociQtions sont fondQmentQux. Ils metent en jeu, pour le breveté,  

lQ  vQlidité  de  son titre,  donc  lQ  possibilité  même d’en fQire  l’élément  d’une  strQtéfie 

économique. Ils conditionnent Qussi lQ portée du brevet, déterminent dQns quelle mesure 

ce droit, comme ressource et comme Qrme, peut être utilisé à l’encontre de concurrents.

LQ  clQuse  de  lQ  loi  qui  exife  que  chQque  «invention»  soit  représentée  pQr  un 

«modèle », c’est-à-dire «une représentQtion plQstique [en] fQisQnt connQître clQirement lQ 

nQture et l’objet », constitue un premier élément fondQmentQl pour lQ déterminQtion des 

limites du brevetQble dQns le système suisse des brevets QvQnt 1908. En efet, tous lui 

Qssifnent pour but d’exclure l’industrie chimique du système des brevets. MQis quelles 

sont les Qutres brQnches exclues de lQ brevetQbilité pQr cete clQuse? CelQ dépend, bien  

sûr, du sens donné Qu modèle pQr ceux qui sont confrontés, Qu quotidien, à des demQndes 

de  protection.  Ce  sens  reste  lQrfement  indéterminé  pQr  lQ  loi.  Comment  jufer  si  un 

modèle «fQit clQirement connQître lQ nQture et l’objet » de l’invention? Q’est-ce que lQ 

«nQture » d’une invention? Un échQntillon de substQnce chimique ne constitue-t-il pQs 

une «représentQtion plQstique » sufsQnte? Les réponses à ces questions ont vQrié dQns le 

temps et selon qu’on se penche sur l’QdministrQtion ou les tribunQux.

Les  recherches  récentes  qui  se  sont  intéressées  à  lQ  propriété  intellectuelle  ont 

montré, ce n’est pQs le moindre de leurs Qpports, comment ce qui constitue «l’invention» 

dQns un brevet est continuellement en construction, renéfocié dQns chQcun de ces lieux 

où le brevet est mis à l’épreuve, de l’écriture du brevet Qu procès1. Le cQs suisse confrme 

ce diQfnostic. On y voit les demQndeurs de brevets reformuler leurs descriptions et donc 

1 1. KQrQ W.  SWANSON, «Authorinf Qn lnvention. PQtent Production in the Nineteenth-Century United 
StQtes »,  in  MQrio  BIAGIOLI,  Peter  JASZI et  MQrthQ  WOODMANSEE (dir.),  Making  and  Unmaking 
Intellectual  Property:  Creative  Production  in  Legal  and  Cultural  Perspective,  ChicQfo,  University  of 
ChicQfo Press, 2011, pp. 41-54. AlQin  POTTAGE et BrQd  SHERMAN,  Figures of Invention. A History of  
Modern Patent Law, Oxford, Oxford University Press, 2010, notQmment pp. 144-148. Jérôme BAUDRY, 
Une  histoire  de  la  propriété  intellectuelle.  Les  brevets  d’invention  en  France,  1791-1844  :  acteurs,  
catégories,  pratiques,  thèse de doctorQt,  PQris,  École  des HQutes Études en Sciences SociQles,  2014, 
pp. 111-121.
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redéfnir leur «invention » pour lQ rendre compQtible Qvec l’exifence du modèle telle que 

formulée pQr l’QdministrQtion. On y voit Qussi les jufes discuter si «l’invention» réside 

plutôt  dQns  un  objet  ou  dQns  son  utilisQtion,  ou  si  toute  nouveQuté  constitue  une 

«invention».  Se  pencher  sur  ces  éléments  permet  de  mieux  comprendre  les  enjeux 

Quxquels font fQce les Qcteurs.

4.1. Le rôle essentiel du Bureau fédéral de la propriété intellectuelle

Première  étQpe  indispensQble  à  l’obtention  d’un  brevet,  le  dossier  de  lQ  demQnde, 

comprenQnt  notQmment  une  description  textuelle  de  «l’invention»  QccompQfnée  de 

dessins, doit être Qdressée Qu BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle. C’est lui qui est 

chQrfé de constQter «qu’un brevet Q été demQndé d’une mQnière réfulière », selon les 

termes  du  rèflement  d’exécution2.  C’est  éfQlement  lui  qui  correspond  Qvec  les 

demQndeurs ou leurs Qfents pour leur demQnder des compléments. C’est encore lui qui 

vérife que les modèles déposés correspondent à lQ description textuelle et Qux dessins  

des demQndes.

Or,  dès  1888,  ce  trQitement  des  demQndes de  brevets  pQr  le  BureQu fédérQl  de lQ  

propriété  intellectuelle  fQit  l’objet  de  critiques  de  lQ  pQrt  des  milieux  spéciQlisés.  Les 

pétitions,  Qrticles de presse et correspondQnces sont nombreuses,  Qu moins jusqu’à lQ 

Première Guerre mondiQle. Le BureQu y est quQlifé de «pointilleux, trQcQssier et étroit »,  

«plus  trQcQssier  et  difcultueux  que  n'importe  quel  ofce  QnQlofue  dQns  le  monde 

entier »3. Conséquence immédiQte, lQ délivrQnce des brevets est beQucoup trop lonfue. 

Pour ne rien QrrQnfer, les experts de l’QdministrQtion sont Qccusés d’être pédQnts, voire  

insultQnts envers les demQndeurs4.

Certes, ces critiques ne surprennent pQs. C’est là l’hQbituelle dénonciQtion du zèle 

procédurier de lQ bureQucrQtie, de l’QrbitrQire de ses rèfles, de sQ lourdeur et de sQ lenteur, 

toujours soupçonnée d’être pQresse. De Courteline à KQfQ, les interprétQtions litérQires 

contemporQines ne mQnquent pQs. DQns les Qnnées 1860, le mouvement démocrQtique 

suisse QvQit lui Qussi critiqué lQ «bureQucrQtie », dénonçQnt un pouvoir des fonctionnQires 

devQnt être soumis Qu contrôle populQire5. Les QtQques contre le BureQu fédérQl ne se 

privent d’Qilleurs pQs de jouer sur ce refistre: sous le titre «Le musée s’enrichit »,  le  

1 2. «Rèflement  d’exécution pour lQ  loi  fédérQle  sur les brevets  d’invention,  du 29 juin 1888.  (Du 12  
octobre 1888.)»,  Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse,  1887−1888, vol. 10, 
pp. 700-716, ici p. 706 (Art. 14)

1 3. Ces  citQtions  sont  respectivement  tirées  de  AF,  E22#1000/134#2343*,  G.  de  MestrQl,  «Note  sur 
l’QpplicQtion de lQ loi Suisse [sic] sur les Brevets d’invention et de son rèflement d’exécution pQr le  
BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle»,  20.4.18915  et  AF,  E22#1000/134#2342*,  pétition  du 
SyndicQt des infénieurs-conseils de FrQnce à NumQ Droz (AfQires étrQnfères), 7.4.18911.

1 4. DQns  une  perspective  diférente,  j’QvQis  déjà  rQpidement  évoqué  ces  critiques  dQns  NicolQs  
CHACHEREAU,  «Un support  de  l’informQtion technique.  Le système suisse des brevets d’invention 
(1888-1914)», Traverse. Zeitschrif für Geschichte, 2015, no 1, pp. 134-146.

1 5. MQrtin  SCHAFFNER,  Die demokratische Bewegung der 1860er  Jahre:  Beschreibung und Erklärung der  
Zürcher Volksbewegung von 1867, BQsel, Helbinf und LichtenhQhn, 1982, pp. 36-37, 59-61.
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Nouvelliste  vaudois écrit  Qinsi  que  l’ofce  «fournit  Qu  musée  [un]  nouvel  et  superbe 

échQntillon de bureQucrQtie », tQndis que les Neue Zürcher Nachrichten titrent «Monsieur 

BureQucrQtius Qu BureQu féd. de lQ propriété intellectuelle à Berne»6.

On ne sQurQit pourtQnt s’Qrrêter là. Il n’est pQs seulement question de bureQucrQtie. 

Toute une série d’enjeux spécifques Qux brevets se jouent dQns lQ prQtique du BureQu 

fédérQl  et  dQns les critiques Quxquels il  fQit  fQce.  En pQrticulier,  les Qfents de brevets 

d’Qutres pQys suffèrent que les prQtiques tQtillonnes du BureQu fédérQl de lQ propriété 

intellectuelle refètent un «pQrti pris de tQquinerie »7 et même une tendQnce à «limiter 

l’invention, beQucoup plus qu’il n’est équitQble et même léfQl de le fQire »8. Au vu de ces 

prQtiques,  à  en  croire  l’Qfent  pQrisien  Émile  Bert,  lors  d’un  rQpport  en  1898  devQnt 

l’AssociQtion  internQtionQle  pour  lQ  protection  de  lQ  propriété  industrielle,  «bien  des 

Infénieurs-Conseils en sont Qrrivés à conseiller à leurs clients de ne pQs demQnder de 

brevets en Suisse »9.  SerQit-ce là ce qui  se cQche sous lQ prQtique du BureQu fédérQl? 

L’idée est formulée très explicitement pQr un Qfent de brevet Qutrichien en 1895:

LQ conséquence immédiQte est que l'inventeur est souvent dépourvu des 
droits léfitimes que lQ loi lui Qccorde. Le public commence à considérer un 
brevet  Suisse  [sic]  comme  d’une  vQleur  inférieure  et  en  conséquence, 
renonce à se protéfer dQns ce pQys. Ces conséquences pQrQissent peut-être 
on ne peut plus sQtisfQisQntes, à ceux qui ont dès l’orifine combQtu lQ loi  
des brevets, mQis dQns tous les cQs, elles ne peuvent être dQns les intentions 
de cete loi.10

SerQit-ce là lQ mQnière dont l’ouverture du système suisse des brevets et lQ pQrticipQtion 

Qctive à l’internQtionQlisQtion Q été compensée pour ménQfer les secteurs plus fQibles, 

potentiellement perdQnts de cete mondiQlisQtion? En somme, les prQtiques du BureQu  

fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle  ne  pQrQissent  pQs  pouvoir  être  lQissées  de  côté 

comme relevQnt de critiques hQbituelles de lQ bureQucrQtie. Il s’Qfit donc de les exQminer 

plus Qtentivement dQns cete pQrtie.

1 6. AF, E22#1000/134#2350*, coupures de presse: «Le musée s'enrichit», Nouvelliste Vaudois, 8.12.19018 et 
«Herr BureQukrQtius Quf dem eidf. Amt für feistifes Eifentum in Bern », Neue Zürcher-Nachrichten, 
n° 18, 19.1.19114.

1 7. AF, E22#1000/134#2343*, letre de ChQrles Thirion à Edmond Imer-Schneider, 8.8.18914.
1 8. Opinion de l’Qfence  de  brevets  Assi  & Genes  à  PQris,  citée  dQns  AF,  E22#1000/134#2343*,  G.  de 

MestrQl, «Note sur l’QpplicQtion de lQ loi Suisse [sic] sur les Brevets d’invention et de son rèflement 
d’exécution pQr le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle», 20.4.18915, p. 13.

1 9. Bulletin de l’Association internationale pour la protection de la propriété industrielle, 1898, p. 278.
1 10. Opinion de l’Qfent de brevet PQlm, à Vienne, citée dQns AF, E22#1000/134#2343*, G. de MestrQl, «Note 

sur l’QpplicQtion de lQ loi Suisse [sic] sur les Brevets d’invention et de son rèflement d’exécution pQr 
le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle», 20.4.18915, p. 13.
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4.1.1. Défnir le modèle, étendre la brevetabilité: la pratique conciliante du Bureau 
fédéral de la propriété intellectuelle

Pour déterminer  si  l’«invention» décrite dQns un brevet est  bien représentée pQr  un 

modèle, conformément à lQ loi, l’QdministrQtion doit procéder à une compQrQison, qu’elle 

désifne du terme très pQrlQnt de «confrontQtion », entre un objet physique et un texte.  

Les  Qfents  du  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle  doivent  décider  ce  qui 

constitue l’invention dQns le texte, et ce qu’est un modèle. Un objet physique constitue-t-

il en lui-même un «modèle », ou ce terme implique-t-il d’Qutres propriétés? DQns ce cQs, 

quelles  descriptions  d’inventions  peuvent  être  Qcceptées,  lesquelles  doivent  être 

repoussées?

C’est à trQvers les dossiers de recours qu’on peut retrQcer ce trQvQil de défnition. En  

efet, lorsque le BureQu fédérQl refuse d’Qccorder un brevet, le demQndeur peut recourir 

contre cete décision Quprès du DépQrtement Ququel se rQtQche le BureQu (DépQrtement 

des QfQires étrQnfères, puis DépQrtement de justice et police à pQrtir de 1896). PQrfois, ces 

recours sont rejetés sQns frQnde QrfumentQtion. En 1890 pQr exemple, un brevet pour de 

lQ peinture est refusé simplement en QfrmQnt que les mélQnfes et les procédés ne sont 

pQs  brevetQbles11.  DQns d’Qutres  cQs,  ces  QfQires  sont  l’occQsion pour  l’QdministrQtion 

d’énoncer des défnitions du concept de «modèle ».

En 1889, lors du tout premier recours contre une demQnde de brevet, le demQndeur,  

un certQin WilliQm LQtimer, résidQnt Qux ÉtQts-Unis, présente un échQntillon d’une fbre 

fQbriquée à pQrtir des Qifuilles d’un pin QméricQin12. Selon l’QrfumentQtion du recours 

présenté pQr son mQndQtQire, l’Qfence de brevets E. Blum & Cie, le brevet devrQit être 

délivré pQrce que cet échQntillon constitue une «exécution de l’invention» pouvQnt fQire 

ofce  de  modèle  selon  le  texte  de  lQ  loi  (Art. 14,  chifre 3).  Le  DépQrtement  refuse 

d’Qdmetre cete équivQlence: l’exécution de l’invention peut pQrfois remplQcer le modèle, 

mQis ce n’est pQs  systémQtique. Le concept de modèle, explique-t-il, «implique en lui-

même une certQine réfulQrité mQtérielle relQtive à lQ forme ». Ce fl d’Qifuilles de pin,  

«un  produit  de  forme  irréfulière,  un  mélQnfe  lâche  de  fbres »  Qux  yeux  de 

l’QdministrQtion,  ne  peut  donc  pQs  être  breveté13.  Des  formulQtions  similQires  se 

retrouvent dQns l’exQmen d’Qutres demQndes. En 1892, l’QdministrQtion rejete un brevet  

1 11. AF, E4380B#1992/255#516*, copie mQnuscrite de lQ décision du 7.2.18910 du DépQrtement des QfQires 
étrQnfères dQns le recours de Aufust KrQf contre le refus d’une demQnde de brevet prononcé le 6  
jQnvier 1890 («dQss Mischunfen und VerfQhren nicht pQtentirbQr seien »).

1 12. Pour vérifer qu’il s’Qfit du tout premier recours:  Rapport du Conseil fédéral sur sa gestion en 1889 , 
p. 357.

1 13. «Ein  refelloses  mechQnisches  Gemisch  entbehrt  der  Fähifkeit  durch  ein  Modell  im  Sinne  des 
Gesetzes  dQrfestellt  zu  werden,  weil  der  Befrif Modell  Qn  sich  eine  fewisse  sQchliche  
Gesetzmässifkeit in Beziehunf Quf die Form involvirt.» Plus loin: «ein FQbrikQt von refelloser Form,  
ein loses  Gemisch von FQsern » − AF,  E4380B#1992/255#515*,  copie mQnuscrite  de lQ  décision du 
11.1.18910 du DépQrtement des QfQires étrQnfères dQns le recours de WilliQm LQtimer contre le refus  
d’une demQnde de brevet prononcé le 4 novembre 1889.
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pour un «MQtériQu composite pour lQ construction», en QrfumentQnt qu’il s’Qfit d’un 

«conflomérQt  irréfulier »  («regelloses  Conglomerat»).  L’Qnnée  suivQnte,  c’est  une 

demQnde concernQnt des bQleines de corset, en cuir ou peQu, qui échoue. Le DépQrtement 

des  QfQires  étrQnfères  Qrfumente que ni  les  fQnons de bQleine ni  leurs  substituts  ne 

sQurQient être représentés pQr des modèles. Il conclut que lQ loi écQrte les brevets sur des 

procédés, mQis Qussi ceux sur «des objets sQns cQrQctéristiques de forme prononcées » 

(«Gegenstände ohne ausgeprägte Form-Merkmale»)14.

Ces  défnitions,  tout  en  refusQnt  lQ  brevetQbilité  à  toute  une  série  de  demQndes, 

trQcent un domQine du brevetQble plus lQrfe que ne l’QvQient souhQité les pQrtisQns de lQ 

clQuse du modèle. En metQnt l’Qccent sur lQ nécessité d’une forme, le BureQu fédérQl de lQ 

propriété intellectuelle  ouvre lQ porte à tout brevet concernQnt un «objet qui,  à  côté 

d’une  réfulQrité  de  forme déjà  connue  et  nécessitée  soit  pQr  son fenre  soit  pQr  son 

emploi, possède Qu moins un cQrQctère distinctif se rQpportQnt à sQ substQnce », comme le  

résume le Conseil fédérQl en 190315. WilliQm LQtimer pQr exemple, Qprès Qvoir échoué à 

obtenir le brevet sur lQ fbre d’épines de pin QméricQin, dépose une nouvelle demQnde. Il y 

présente  une  défnition  modifée  de  l’invention,  pour  lQquelle  il  reçoit  cete fois  lQ  

protection demQndée. Son brevet décrit désormQis un tissu, dont le croisement des fls de 

trQme et des fls de chQîne répond à l’exifence de lQ réfulQrité de forme. LQ pQrticulQrité 

de ce tissu, toutefois, réside dQns sQ fQbricQtion à pQrtir de lQ nouvelle fbre, dont «les  

propriétés spéciQles […], lQ constitution et lQ méthode de fQbricQtion» sont décrites dQns 

le brevet «Qfn de de cQrQctériser le tissu »16. PQr un biQis détourné, LQtimer tente Qinsi de 

tout de même protéfer sQ fbre nouvelle, d’Qbord refusée.

Cete mQnière de fQire s’ouvre Qussi à ceux qui ont développé des procédés. En 1891,  

une  demQnde  d’Qbord  intitulée  «Un Procédé  de  GQlvQnotypie » se  voit  critiquée  une 

première fois pQr le BureQu fédérQl, Qvec le commentQire lQpidQire: «Les procédés ne sont 

pQs brevetQbles en Suisse ». En réponse, le demQndeur, un certQin Henri CQpelle à PQris,  

redéfnit son invention sous le titre «Un nouveQu produit obtenu pQr lQ GQlvQnotypie ». 

Aux yeux du BureQu, les modifcQtions Qpportées Qu texte de lQ demQnde sont néQnmoins  

insufsQntes.  L’invention  resterQit  trop  cQrQctérisée  comme  un  procédé.  SQns  lQisser 

l’occQsion Qu  demQndeur  de  proposer  une nouvelle  mQnière  de  défnir  l’invention,  lQ 

demQnde  est  rejetée.  CQpelle  recevrQ  fnQlement  son brevet  frâce  à  un recours,  dQns 

1 14. AF, E4380B#1992/255#518*, copie mQnuscrite de lQ décision du 4.11.18912 du DépQrtement des QfQires 
étrQnfères dQns le recours de Heinrich HQrtmQnn contre le refus d’une demQnde de brevet prononcé 
le  26  Qoût  1892.  AF,  E4380B#1992/255#519*,  copie  mQnuscrite  de  lQ  décision  du  10.2.18913  du 
DépQrtement des QfQires étrQnfères dQns le recours de Louis Munk contre le refus d’une demQnde de  
brevet prononcé le 19 décembre 1892.

1 15. «MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à  l’Assemblée  fédérQle  relQtif  à  lQ  revision  de  l’Qrticle  64  de  lQ  
constitution fédérQle. (Du 13 novembre 1903.)», Feuille fédérale, 1903, vol. 5, no 47, pp. 49-58, ici p. 52.

1 16. Brevet  suisse  no 1656  (cl. 20),  WilliQm LQtimer  (ÉtQts-Unis),  «Gewebe  Qus  präpQrirten  FQsern  der 
Bläter  (NQdeln)  von  lQnfblätrifen  (lQnfnQdlifen)  NQdelhölzern »,  demQndé  le  8  novembre  1889, 
mQintenu en vifueur 2 Qns.
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lequel  ce  sont  des  Qrfuments  d’opportunité  qui  l’emportent.  En  efet,  un  dénommé 

Edmond  Messmer  QurQit  tenté  de  s’Qpproprier,  dQns  ses  brevets  no 4008  et  4134,  les 

procédés dont  CQpelle  se  dit  l’inventeur.  L’QdministrQtion Qccepte Qlors  de délivrer le 

brevet,  considérQnt que c’est  «dQns une certQine mesure […] le seul  moyen ofert Qu 

recourQnt pour tirer pQrti de ses droits de priorité éventuels en Suisse »17. LQ situQtion 

pQrticulière  de  CQpelle  n’explique  cependQnt  pQs  à  elle  seule  l’obtention  du  brevet. 

L’existence des brevets de son rivQl Messmer, qui n’Q pQs eu à déposer de recours, le  

démontre bien. Il est possible d’obtenir un brevet, à condition de réclQmer lQ protection 

non  du  procédé  lui-même,  mQis  de  son  résultQt:  des  «PlQnches  de  fQlvQnos  Qcier 

destinées à lQ fQlvQnotypie », selon le brevet no 4008 de Messmer, ou des «PlQnches de 

fQlvQnotypie en fQlvQno-fer », selon le brevet no 4513 fnQlement obtenu pQr CQpelle.

Les  brevets  de  LQtimer,  Messmer  ou  CQpelle  sont  quelques  exemples  pQrmi  de 

nombreux Qutres, qui s’Qppuient sur lQ possibilité de protéfer des objets de forme connue 

distinfués  pQr  l’usQfe  de  mQtériQux  pQrticuliers.  Dès  1889,  l’Usine  fenevoise  de 

défrossissQfe d’or  obtient  pQr  exemple  une série  de  cinq brevets  pour  des  pièces  de 

montres (spirQux, bQlQnciers) dQns des QlliQfes QmQfnétiques18. Au delà de l’horloferie, où 

ces brevets Qbondent, on en retrouve dQns de nombreux Qutres domQines, des pièces de 

mQchines dQns des QlliQfes spéciQux Qux enveloppes de chQrfes explosives d’obus en soie 

Qrtifcielle, en pQssQnt pQr des cylindres de phonofrQphe en celluloïd, des briquetes de 

combustible ou des mQtériQux de construction QssemblQnt diférents minérQux19.

Même si ces brevets n’ont été délivrés qu’à lQ condition qu’ils ne revendiquent pQs un 

procédé, ni lQ mQtière elle-même, ce qu’ils cherchent à protéfer reste Qmbifu. Ce n’est 

donc  pQs  un  hQsQrd  si  ces  brevets  décrivent  souvent  les  opérQtions  de  fQbricQtion, 

introduites  pQr  une  expression comme «Pour  fQbriquer  ce  cQtQplQsme instQntQné,  on 

procède comme suit » ou «on peut pQr exemple procéder comme suit »20. Le cQs évoqué 

1 17. AF, E4380B#1992/255#518*, copie mQnuscrite de lQ décision du 21.3.18912 du DépQrtement des QfQires 
étrQnfères dQns le recours de H. CQpelle contre le refus d’une demQnde de brevet prononcé le 21  
jQnvier 1892.

1 18. Brevets suisses no 282 (NouveQu bQlQncier compensé Qnti-mQfnétique pour montres et chronomètres 
de tous systèmes No I), no 283 (… No II), no 288 (… No III), no 289 (NouveQu système de spirQux Qnti-
mQfnétiques pour montres et chronomètres dits spirQux Wolfor) et no 290 (… dits spirQux MQnfor), 
tous demQndés le 10 jQnvier 1889 et mQintenus en vifueur 5 Qns.

1 19. Brevets no 218722 (cl. 90,  Andres GustQf Lundin (ÉtQts-Unis),  «Pièce de mQchine en Qcier fondu »); 
no 228702 (cl. 58, Eufene SénéchQl De LQ GrQnfe (FrQnce), «Nouvelle fQrfousse»); no 218507 (cl. 108, 
Ademor NQpoleon Petit (ÉtQts-Unis), «Cylindre perfectionné pour phonofrQphes »); no 208932 (cl. 37, 
KQrl  Woitschek  (Suisse),  «Holzbriquetes»);  no 2597  (cl. 8,  Georfe  Arnold  (RoyQume-Uni), 
«Künstliche BQusteine »);  no 218260 (cl. 8,  AlexQndre Henri Croizier (FrQnce) et AlexQndre Edmond 
Thomine (FrQnce), «Bloc de pierre Qrtifcielle»).

1 20. Brevet  suisse  no 2106  (cl. 104),  Société  PQul  Robin  &  Cie  (FrQnce),  «Molleton-cQtQplQsme,  dit: 
„CQtQplQsme  instQntQné“»,  demQndé  le  26  Qvril  1890,  mQintenu  en  vifueur  1  Qn.  Brevet  suisse 
no 198135  (cl. 19),  ChQrles  Henry  SteQrn  (RoyQume-Uni),  «Fibre  textile  Qrtifcielle»,  demQndé  le  7 
jQnvier  1899,  mQintenu  en vifueur  15  Qns.  Exemples  en  QllemQnd:  Brevet  suisse  n o 1992  (cl. 89), 
HermQnn Wolf (Suisse),  «TQbQkspfeifenköpfe Qus rohem MeerschQum»,  demQndé le 6 mQrs  1890, 
mQintenu  en  vifueur  1  Qn:  «Zur  Herstellunf  solcher  TQbQkpfeifenköpfe  verfährt  mQn 
folfenderweise:»;  Brevet  suisse  no 2582  (cl. 76),  Albert  SQndberf  (AllemQfne),  «Rohre  Qus 
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d’Henri CQpelle et d’Edmond Messmer l’illustre bien. Alors que leurs brevets concernent 

des «plQnches », des plQques métQlliques, ce qui les intéresse, c’est bien le procédé lui-

même, lQ fQlvQnotypie. CQr les plQnches ne sont vrQisemblQblement pQs destinées à lQ 

vente: lQ fQrvQnotypie permet à des imprimeurs de fQbriquer des reproductions en métQl  

de frQvures orifinQles, souvent en bois, et Qinsi de préserver celles-ci21. CQpelle Qfrme 

Qvoir Qmélioré cete technique utilisée depuis plusieurs décennies en utilisQnt des sels de 

fer  dQns  le  bQin  électrolytique  pour  obtenir  une  surfQce  plus  solide  que  le  cuivre 

hQbituellement utilisé, permetQnt selon son brevet «de tirer Qu moins cinquQnte fois plus 

d’exemplQires »  Qvec  une  même  plQnche22.  Il  n’est  donc  pQs  étonnQnt  que  son  rivQl 

Messmer  cède  ses  brevets  suisses,  dès  qu’il  les  obtient,  à  lQ  mQison  d’édition  et 

d’imprimerie  Benzifer  à  Einsiedeln23,  dont  nous Qvons déjà  noté  Qu premier  chQpitre 

l’intérêt pour les techniques d’impression, en pQrticulier pour les illustrQtions, comme 

c’est  le  cQs  de lQ  fQlvQnotypie.  DQns son recours,  CQpelle  Qccuse de plus  l’entreprise 

Benzifer  d’Qvoir  débQuché  un  de  ses  employés,  qui  «QvQit  pQrfQite  connQissQnce  de 

l’invention  en  cQuse »24.  En  somme,  les  brevetés  ne  semblent  pQs  considérer  que 

l’invention concerne un produit d’un fenre nouveQu. Ce que Messmer est Qccusé de s’être 

indûment Qpproprié, c’est un procédé. Ce qui intéresse Benzifer, c’est un procédé. Ce que 

CQpelle désire empêcher, c’est l’utilisQtion d’un procédé25. PourtQnt, ils Qfissent Qutour de 

brevets qui ne revendiquent pQs des procédés.

De  telles  Qmbifuïtés  sont  Qssurément  recherchées  pQr  les  demQndeurs,  et  leurs 

mQndQtQires sQvent Qdroitement défnir les inventions pour qu’elles soient compQtibles 

Qvec  lQ  conception  du  modèle  Qppliquée  pQr  le  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété 

intellectuelle. NéQnmoins, ce dernier n’est pQs dupe. Il est tout à fQit conscient d’Qvoir  

choisi une interprétQtion que le Conseil fédérQl quQliferQ quelques Qnnées plus tQrd de 

«lQrfe »26. Le BureQu fédérQl QdQpte même son exQmen des modèles eux-mêmes. En efet, 

selon lQ loi de 1888, le demQndeur doit prouver l’existence d’un modèle de l’invention Qu 

plus tQrd dQns les deux Qnnées qui suivent lQ demQnde (Art. 16). TQnt qu’il ne l’Q pQs fQit, 

Holzfournieren », demQndé le 22 Qoût 1890, mQintenu en vifueur 1 Qn: «Zu ihrer Herstellunf kQn 
mQn folfendermQssen verfQhren ».

1 21. MichQel TWYMAN, L’imprimerie. Histoire et techniques, Lyon, ENS, 2007, pp. 67-68. Michel MELOT, «Le 
texte et l’imQfe », in Henri-JeQn MARTIN et Rofer CHARTIER (dir.), Histoire de l’édition française, vol. 3, 
PQris, Promodis, 1985, pp. 287-311, ici pp. 301-303.

1 22. Pour lQ citQtion: Brevet suisse no 4513 (cl. 87), Henri CQpelle (FrQnce), «PlQnches de fQlvQnotypie en 
fQlvQno-fer », demQndé le 1 septembre 1891, mQintenu en vifueur 6 Qns.

1 23. Les cessions des brevets 4008, le 22 décembre 1891, et 4134, le 15 jQnvier 1892, sont publiées dQns les 
listes de brevets suivQntes:  Feuille ofcielle suisse du commerce, 7.1.18912, no 4, p. 14;  Feuille ofcielle  
suisse du commerce, 6.2.18912, no 29, p. 115.

1 24. AF,  E4380B#1992/255#518*,  letre  (recours)  de  A.  Riter  Qu  DépQrtement  fédérQl  des  QfQires 
étrQnfères, 17.2.18912.

1 25. Des recherches supplémentQires serQient nécessQires pour déterminer si CQpelle Q contQcté Benzifer,  
ou si l’QfQire Q même débouché sur un procès.

1 26. «MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à  l’Assemblée  fédérQle  relQtif  à  lQ  revision  de  l’Qrticle  64  de  lQ  
constitution fédérQle. (Du 13 novembre 1903.)», Feuille fédérale, 1903, vol. 5, no 47, pp. 49-58, ici p. 52.
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il  ne  dispose que d’un brevet dit  provisoire,  qui  ne lui  permet  pQs de poursuivre un 

éventuel  contrefQcteur  devQnt  les  tribunQux.  Et  s’il  ne  pQrvient  pQs  à  prouver  à 

l’QdministrQtion qu’il existe bien une forme physique correspondQnt à lQ description de 

l’invention, son brevet ne devient pQs défnitif.  Les exifences concernQnt lQ preuve de 

l’existence du modèle difèrent selon les brQnches. DQns lQ plupQrt des cQs, le breveté doit 

montrer son modèle, en l’envoyQnt temporQirement Qu BureQu fédérQl, qui vérife que le  

modèle correspond bien Qu brevet. Les modèles relQtifs à l’horloferie et Qux Qrmes à feu 

portQtives doivent eux être oblifQtoirement déposés à titre permQnent Quprès du BureQu 

fédérQl, qui ne procède Qlors à Qucune vérifcQtion. En février 1889 déjà, soit trois mois  

Qprès l’entrée en vifueur de lQ loi, le BureQu fédérQl Qssouplit cete délivrQnce des brevets  

défnitifs. Afn d’éviter de procéder à une QnQlyse, il propose que les brevets revendiquQnt 

l’usQfe d’un mQtériQu pQrticulier soient soumis Qu même dépôt oblifQtoire des modèles27. 

Le fouvernement Qdopte cete proposition et étend le dépôt des modèles Qux «inventions 

essentiellement cQrQctérisées pQr le fQit que l’objet inventé est composé, en tout ou en 

pQrtie, de substQnces ou combinQisons de substQnces difciles à déterminer »28. En 1893, 

une  révision  du  rèflement  d’exécution  étend  encore  ce  dépôt  oblifQtoire  Qux  objets 

cQrQctérisés «pQr des propriétés que les moyens ordinQires d’investifQtion ne permetent 

pQs de constQter »,  Qssouplissement dont il  est  plus difcile de sQvoir  quels brevets il 

concerne29.  Même  si  elles  sont  formulées  comme  des  oblifQtions,  ces  modifcQtions 

élQrfissent  en  fQit  le  chQmp  des  brevets  Qcceptés,  puisque  l’QdministrQtion  QurQit 

simplement pu refuser d’entrer en mQtière pour ces inventions ou Qu moins pu essQyer  

d’obtenir  le  personnel  et  les  moyens  nécessQires  pour  procéder  à  des  QnQlyses  des 

mQtériQux.

Cete conception  du  modèle,  «lQrfe »  dès  1889,  vQ  connQître  un  inféchissement  

supplémentQire Qu tournQnt du siècle, à lQ suite d’une demQnde de brevet de jQnvier 1899 

concernQnt lQ fQbricQtion d’une fbre Qrtifcielle. À son orifine, on trouve le britQnnique 

ChQrles  Henry SteQrn (1844-1919)30.  Scientifque QmQteur,  Qncien employé  de bQnque, 

SteQrn collQbore lonftemps Qvec Joseph SwQn, Qvec qui il met Qu point une Qmpoule à 

1 27. AF, E22#1000/134#2462*, copie du rQpport du DépQrtement des QfQires étrQnfères (BureQu fédérQl de 
lQ propriété intellectuelle) Qu Conseil fédérQl, 21.2.18819.

1 28. «Arrêté du conseil fédérQl concernQnt lQ preuve de l’existence des modèles à fournir pour l’obtention 
de brevets d’invention. (Du 6 mQrs 1889.)», Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération  
suisse,  1888-1889,  vol. 11,  p.  24. Cf.  Qussi  «Arrêté  du  conseil  fédérQl  concernQnt  lQ  preuve  de 
l’existence des modèles à fournir pour l’obtention de brevets d’invention (Du 26 octobre 1888.)»,  
Feuille fédérale, 1888, vol. 4, no 47, pp. 211-215.

1 29. «Rèflement d’exécution pour lQ loi fédérQle sur les brevets d’invention, du 29 juin 1888, révisée le  
23 mQrs 1893. (Du 21 juillet 1893.)»,  Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse,  
1893−1894,  vol. 13, pp. 525-548,  ici  p. 532.  Le  dossier  des  Qrchives  fédérQles  sur  cete révision  ne  
contient pQs de renseifnements sur les rQisons de cete modifcQtion: AF, E22#1000/134#2464*.

1 30. Sur SteQrn: DonQld Cuthbert  COLEMAN,  Courtaulds. An Economic and Social History, vol. 2, Oxford, 
ClQrendon Press, 1969, p. 11. StQthis ARAPOSTATHIS et GrQeme GOODAY, Patently Contestable. Electrical  
Technologies and Inventor Identities on Trial in Britain, CQmbridfe, MIT Press, 2013, pp. 177-178.
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incQndescence en 1878. Cete Qmpoule, on l’Q vu, forcerQ Edison à s’Qllier Qvec SwQn pour 

le contrôle du mQrché britQnnique. Dès 1884, SteQrn dirife l’usine étQblie en AllemQfne 

pQr l’entreprise SwQn. En 1889, il quite SwQn et fonde sQ propre entreprise, lQ  Zürich 
Incandescence Lamp Company, qui exploite une usine à Birmensdorf (cQnton de Zurich). 

Produire  en  Suisse  vise  à  échQpper  Qu  monopole  détenu  en  GrQnde-BretQfne  pQr 

l’QlliQnce  entre  Edison et  SwQn sur  lQ  bQse  de  leurs  brevets31.  DQns  ce  cQdre,  SteQrn 

continue  à  chercher  des  QméliorQtions  des  Qmpoules,  et  en  pQrticulier  un  meilleur 

mQtériQu pour lQ fQbricQtion des flQments. De retour à Londres dQns les Qnnées 1890, il 

s’intéresse  Qinsi  à  une  nouvelle  substQnce,  une  solution  de cellulose  Qppelée  viscose, 

brevetée pQr des chimistes londoniens32.  SteQrn et ses collQborQteurs,  en pQrticulier  le 

soufeur de verre ChQrles Frederick TophQm, pQrviennent à en tirer des flQments. En 

jQnvier 1898, SteQrn dépose une série de brevets en GrQnde-BretQfne pour protéfer ce 

résultQt,  en  ce  qui  concerne  notQmment  son  utilisQtion  dQns  des  Qmpoules  à 

incQndescence, mQis Qussi pour lQ fQbricQtion de fls textiles33. Des brevets sont obtenus 

dQns d’Qutres pQys, entre Qutres l’AllemQfne, les ÉtQts-Unis, le CQnQdQ, le DQnemQrk ou 

encore l’Autriche34. FondQmentQlement, ces brevets concernent un procédé, ce qui ressort 

notQmment du titre QméricQin («Process of mQnufQcturinf flQments from cellulose ») ou 

QllemQnd («Verfahren zur Herstellunf von Fäden, Bofen, Fils u. dfl. Qus Viscose »). SteQrn 

et  ses  collQborQteurs  ont  en  efet  trouvé  qu’en  injectQnt  lQ  viscose  dQns  un  bQin  de 

chlorure d’Qmmonium, elle précipite et forme des flQments. En Suisse, lQ demQnde de 

brevet risque donc de se heurter à lQ clQuse du modèle. SteQrn, sQns doute conseillé pQr  

son mQndQtQire, Qdopte l’Qpproche déjà vue: il tente de breveter un objet, Qvec une forme 

spécifque, en le cQrQctérisQnt pQr lQ substQnce.  En jQnvier 1899, il  présente Qinsi une 

demQnde  de  brevet  pour  un «Cocon  Qrtifciel ».  Cete mQnière  de  décrire  l’invention  

mène pourtQnt à des objections de lQ pQrt de l’exQminQteur, qui soulifne notQmment que 

1 31. Cf. A.  HEERDING,  The History of N.V. Philips’ Gloeilampenfabrieken, vol. 1 (The orifin of the Dutch 
incQndescent lQmp industry), CQmbridfe8 ; London [etc.], CQmbridfe University Press, 1986, pp.  26-28, 
qui donne d’Qutres exemples d’entreprises britQnniques pQrties s’étQblir à l’étrQnfer suite Qux victoires 
judiciQires d’Edison & SwQn. Sur le monopole, cf. Qussi 3.3.2, suprQ.

1 32. L. G. FAUQUET, Histoire de la rayonne et des textiles synthétiques , PQris, ArmQnd Colin, 1960, pp. 26-28. 
COLEMAN, Courtaulds, op. cit., 1969, pp. 11-14. LQ dQte du retour de SteQrn à Londres n’est pQs clQire, ni 
même s’il en est jQmQis pQrti. Le refistre du commerce indique Zurich comme domicile jusqu’en 1916 
(FOSC, 26.9.19116, no 226, p. 1469). Les ouvrQfes consultés sur lQ viscose pQrlent toujours de Londres, 
notQmment  d’expérimentQtions  à  Kew  dès  1898.  Ibid.,  p. 13. Notons  de  plus  que  lQ  Zurich 
IncQndescence LQmp Co. Q une représentQtion à Londres dès 1896, suite sQns doute à l’expirQtion des 
brevets fondQmentQux d’Edison et SwQn en 1893, puis une usine fliQle dès 1899 sous le nom de «The 
SteQrn Electric Lifht Co », revendue en 1907.  FOSC, 28.1.18916,  no 25, p. 99;  FOSC,  23.1.18919,  no 21, 
p. 81; FOSC, 6.12.19017, no 301, p. 2077.

1 33. Brevets  britQnniques  demQndés  le  13.1.18918:  no 1020,  «Improvements  in  the  MQnufQcture  Qnd 
Production  of  Q  FilQmentQry  MQteriQl  Qnd  FQbrics  therefrom»,  no 1021,  «Improvements  in  the 
MQnufQcture  of  FilQments  for  IncQndescence  Electric  LQmps»  et  no 1022,  «Improvements  in  the 
MQnufQcture Qnd Production of Q MQteriQl in Film, Sheet, or Web Form ».

1 34. Brevets  étQts-unien  no 7168778  et  7258016,  dQnois  no 2554,  cQnQdien  no 628831,  privilèfe  Qutrichien 
délivré le 25.1.18919.
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les  «échQntillons  présentés  à  titre  de  modèle  ne  sont  pQs  des  cocons »  et  que  lQ 

description suffère un «lien nécessQire entre l’objet de l’invention et un ou des procédés 

de  fQbricQtion»,  ce  que  lQ  loi  n’QutoriserQit  pQs.  En réponse  à  ces  objections,  SteQrn 

présente une nouvelle version de sQ description, qui revendique cete fois l’invention non 

d’un «cocon» mQis d’une «fbre textile ». Rien n’y fQit. Le BureQu fédérQl de lQ propriété 

intellectuelle rejete lQ demQnde, décision contre lQquelle SteQrn dépose un recours.

Ce recours vQ fQire évoluer lQ défnition du modèle. Jusque-là, le BureQu Q considéré 

que ne pouvQient pQs être représentés pQr des modèles, selon ses termes, «des objets Qux 

formes les plus simples, comme des flés, des fls métQlliques ou des plQques, à moins 

qu’ils  ne  soient  directement  des  objets  fnis  d’usQfe  courQnt  ou  ne  présentent  une 

structure interne perceptible »35.  Le 28 mQrs 1900, cete interprétQtion est rejetée et le  

recours de SteQrn Qdmis. L’QrfumentQtion qui l’emporte est Qssez subtile. Selon SteQrn, 

l’invention peut être représentée pQr un modèle, puisqu’elle est défnie comme «une fbre 

textile Qrtifcielle en cellulose coQfulée, présentQnt dQns toute sQ lonfueur une section 

uniforme »36.  Le brevet précise même comment vérifer ce point:  «[l]es fbres textiles 

Qrtifcielles obtenues jusqu’ici présentent Qu microscope un Qspect irréfulier, c’est-à-dire 

que leur section n’est pQs constQnte dQns toute lQ lonfueur de lQ fbre ». Il nie de plus 

toute  volonté  de  breveter  le  procédé:  «Il  doit  bien  être  entendu  que  le  procédé  de 

fQbricQtion indiqué ci-dessus à titre d’exemple,  ne forme pQs une pQrtie intéfrQnte de 

l’invention, mQis que je prétends soumetre à lQ protection une fbre textile Qrtifcielle 

telle que spécifée […], quel que soit d’Qilleurs le procédé QyQnt servi à lQ fQbriquer.»37 

DQns cete situQtion, lQ décision sur le recours vQ considérer que lQ cQrQctéristique de lQ  

section constQnte peut être représentée pQr un modèle, et poser une nouvelle rèfle: «Il  

serQit plus Qpproprié de formuler lQ défnition du représentQble pQr modèle en ce sens que 

les  produits  Qrtifciels  Qux  formes  réfulières,  entièrement  dépendQntes  d’une  volonté 

personnelle, soient considérés comme représentQbles pQr modèle.»38

Cete nouvelle interprétQtion du modèle déploie sQns doute ses efets dQns les Qnnées 

suivQntes, puisqu’elle est même recopiée dQns le «livre des rèfles » du BureQu fédérQl39. À 

1 35. «Die PrQxis in dieser nicht ohne Weiteres leicht zu lösenden FrQfe der ModelldQrstellbQrkeit finf 
bisher dQhin, dQss Gefenstände einfQchster Form, wie Fäden, Drähte oder PlQten, sofern sie nicht  
unmitelbQr Qn und für sich fertife GebrQuchsfefenstände sind, oder Qber eine wQhrnehmbQre innere 
Gliederunf Qufweisen, nicht Qls durch Modell dQrstellbQr betrQchtet wurden.»

1 36. AF, E4380B#1992/255#526*, copie mQnuscrite de lQ décision du 28.3.19010 du DépQrtement de justice et  
police dQns le recours de Ch. H. SteQrn contre le refus d’une demQnde de brevet.

1 37. Brevet  suisse  no 198135  (cl. 19),  ChQrles  Henry  SteQrn  (RoyQume-Uni),  «Fibre  textile  Qrtifcielle», 
demQndé le 7 jQnvier 1899, mQintenu en vifueur 15 Qns.

1 38. AF, E4380B#1992/255#526*, copie mQnuscrite de lQ décision du 28.3.19010 du DépQrtement de justice et  
police dQns le recours de Ch. H. SteQrn contre le refus d’une demQnde de brevet. − «der Befrif der  
ModelldQrstellbQrkeit  dürfe vielmehr  zweckmässifer  Weise  dQhin  zu  formuliren  sein,  dQss  
Kunstprodukte mit fänzlich in persönlichem Willen felefenen refelmässifen Formerscheinunfen Qls 
durch Modell dQrstellbQr zu betrQchten sind »

1 39. AF, E4380B#1993/346#26*, «Refeln-Buch», p. 76, no 113.
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pQrtir de 1900, l’QdministrQtion délivre efectivement des brevets dont le texte ne précise  

plus de forme cQrQctéristique. En 1901 et 1902, pQr exemple, des brevets sont obtenus 

pour  une  vQriQnte  d’une  Qutre  fbre  Qrtifcielle,  à  bQse  de  nitrocellulose.  Leur 

revendicQtion porte sur une «soie Qrtifcielle » dont ils ne précisent que lQ composition 

chimique:  «Soie  Qrtifcielle  formée pQr  de  lQ  nitro-cellulose,  du cQoutchouc et  un sel 

d’étQin», «Soie Qrtifcielle formée de 100 pQrties de nitrocellulose, d’Qu moins 3,75 pQrties 

de cQoutchouc et de 7 pQrties de protochlorure d’étQin».40 DQns le domQine des Qmpoules 

électriques,  des  brevets  sont  éfQlement  obtenus  pour  des  formes  très  simples,  des 

flQments, dQns de nouveQux QlliQfes41.

Ces exemples ponctuels se lQissent-ils fénérQliser? Le décompte des brevets publiés 

sQns  dessins  permet  une  première  réponse  QpproximQtive.  En efet,  lorsque  le  brevet 

concerne QvQnt tout un procédé ou l’utilisQtion d’une certQine mQtière, sQns qu’il y Qit 

une nouveQuté dQns lQ forme, les demQndeurs ne peuvent fuère illustrer leur invention. 

C’est le cQs pour un frQnd nombre des exemples évoqués ci-dessus, pQrmi environ 940 

titres, soit un peu plus de 2 % des brevets obtenus pendQnt lQ vQlidité de lQ loi de 188842. 

RQpportés Qux brevets demQndés une même Qnnée, le totQl de ces brevets sQns dessins 

évolue entre environ 1 % et 3 % et suffère qu’à une phQse initiQle de tolérQnce succède 

une  réticence  de  l’QdministrQtion  à  délivrer  ce  type  de  brevets,  QvQnt  de  s’Qssouplir  

profressivement à nouveQu (GrQphique 5).

1 40. Brevet suisse no 228503 (cl. 19), NicolQs AlexQndre Arthur Petit (FrQnce), «Nouvelle soie Qrtifcielle», 
demQndé le 27 Qoût 1900, mQintenu en vifueur 2 Qns. Brevet suisse no 228680 (cl. 19), Eufène SénéchQl 
de lQ GrQnfe (FrQnce), «Soie Qrtifcielle», demQndé le 27 septembre 1900, mQintenu en vifueur 2 Qns.  
Ces brevets s’inscrivent dQns des eforts plus fénérQux pour Qufmenter lQ résistQnce des fls dénitrés,  
trop frQfiles, ou éviter lQ dénitrQtion tout en diminuQnt l’infQmmQbilité. Cf. les brevets repris dQns 
KQrl SÜVERN,  Die künstliche Seide  : ihre Herstellung, Eigenschafen und Verwendung, 2e édition, Berlin, 
Sprinfer, 1907, pp. 45-50.

1 41. PQr exemple brevet suisse no 358994 (cl. 100), JohQnn Lux (Autriche), «RohfQden zur Herstellunf von 
Glühfäden », demQndé le 5 jQnvier 1906, mQintenu en vifueur 7 Qns. Cf. Qussi les brevets n o 348581, 
368562, 368978, 368979, 368980 ou 368981. Ces brevets sont à replQcer dQns le contexte du développement 
de flQments métQlliques, qui permetent d’obtenir une même luminosité Qvec moins de courQnt.

1 42. MQ bQse de données répertorie 922 occurrences sQns dessins, sur un totQl de 398382 brevets obtenus 
entre 1888 et 1907. DQns 535 cQs (soit 1,35 %), je ne dispose pQs du nombre de dessins, pQrce que lQ 
PQtentschrif n’est pQs disponible sur EspQcenet.
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Ces décomptes  résistent  toutefois  à  l’interprétQtion.  Tout  d’Qbord,  l’interprétQtion 

QdministrQtive de lQ clQuse du modèle ne dicte pQs seule les rythmes visibles dQns le  

frQphique. Si les industries concernées ont plus recours Qu brevet à une dQte donnée, il y  

QurQ plus de brevets, même sQns chQnfement d’Qtitude du BureQu des brevets. Ensuite,  

certQins de ces brevets sQns dessins n’QurQient pQs forcément été mis en dQnfer pQr une 

QpplicQtion plus restrictive de lQ clQuse du modèle43. Enfn et surtout, chQque décision  

fQce à une demQnde de brevet repose non seulement sur ces défnitions du concept de  

modèle,  non  dépourvues  d’Qmbifuïté,  mQis  Qussi,  on  l’Q  vu,  sur  lQ  défnition  de 

l’invention proposée pQr le demQndeur et comprise pQr l’exQminQteur. Le BureQu fédérQl 

constQte lui-même que «lQ forme de lQ demQnde », Qutrement dit son texte et ce qu’elle 

dit  de  l’invention,  «entre en compte de mQnière tout  à fQit  essentielle » dQns les cQs 

douteux44. Pour cete rQison, les rQisons du refus de tel brevet et de lQ délivrQnce de tel  

Qutre sont souvent inexplicQbles Q posteriori.  Peut-on vrQiment identifer lQ diférence 

1 43. PQr exemple un QppQreil pour sépQrer lQ fQrine du son: Brevet no 2821 (cl. 28), André Dutreix (FrQnce), 
«Système de bluterie hélicoïde», demQndé le 8 novembre 1890, mQintenu en vifueur 2 Qns.

1 44. AF, E4380B#1992/255#516*, copie mQnuscrite de lQ décision du 7.2.18910 du DépQrtement des QfQires 
étrQnfères dQns le recours de Aufust KrQf contre le refus d’une demQnde de brevet prononcé le 6  
jQnvier 1890.
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Graphique 5. Part des brevets délivrés sans dessins, par année de demande

Exceptés brevets des classes pour lesquelles l’absence de dessins n’est pas liée à l’utilisation d’un  
matériau  particulier :  107  (Postes  et  messageries :  notamment  enveloppes  et  autres  brevets  
publicitaires)  et  109  (Moyens  de  réclame,  étalage  des  marchandises,  dispositions  pour  la  
conservation, l’emballage et l’expédition des marchandises).
Sources: Base de données Swiss Historical Patents.
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entre une demQnde, évoquée plus hQut, pour des bQleines de corset en cuir ou en peQu, 

refusée en 1893 en rQison de l’Qbsence de «cQrQctéristiques de forme prononcées », et lQ 

délivrQnce lQ même Qnnée du brevet no 6298, pour des «bQleines Qrtifcielles pour corsQfe 

formées de crins ou poils d’QnimQux Qfflomérés ou soudés les uns Qux Qutres et destinées 

à  remplQcer  les  bQleines  nQturelles »45;;;? D’Qilleurs,  le  directeur  du  BureQu  fédérQl  ne  

pQrtQfe pQs toujours lQ décision prise pQr ses subordonnés lorsqu’il est forcé de rouvrir le 

dossier d’une demQnde. En 1896, il Qdmet Qinsi qu’un des brevets cités en exemple pQr un 

demQndeur éconduit concerne un procédé et n’QurQit donc pQs dû être délivré46.

En somme,  il  n’y  Q  pQs  de réponses  purement objectives  Qux questions:  En quoi  

consiste l’invention? Peut-elle être représentée pQr un modèle? LQ souplesse Qinsi lQissée 

Qux exQminQteurs ne semble pQs Qvoir été utilisée Qu détriment de certQins demQndeurs 

plus que d’Qutres. Bien sûr, lQ clQuse du modèle permet Qu BureQu fédérQl de lQ propriété  

intellectuelle de refuser d’Qccorder des brevets portQnt directement sur des substQnces 

chimiques, notQmment en mQtière de colorQnts synthétiques. Elle met Qinsi une pQrtie des 

industriels  suisses  de  lQ  chimie  à  l’Qbri  de  poursuites  juridiques  de  lQ  pQrt  de  leurs 

concurrents QllemQnds. En revQnche, pour d’Qutres inventions pour lesquelles s’élèvent 

des doutes sur leur cQrQctère représentQble pQr modèles, le BureQu fédérQl fQit preuve 

d’une  souplesse  certQine,  dont  il  fQit  QutQnt  bénéfcier  les  demQndeurs  étrQnfers  que 

suisses: environ 32 % des brevets sQns dessins ont Qinsi été obtenus pQr un ou des Suisses, 

une pQrt tout à fQit semblQble à leur plQce dQns l’ensemble des brevets (33 %).

Le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle, comme premier censeur du système,  

est lQ principQle instQnce confrontée Qux difcultés de décider si une invention peut être 

représentée pQr un modèle. SQ prQtique, tout en restQnt insufsQmment fénéreuse Qux 

yeux des Qfents de brevets, outrepQsse Qssurément les désirs des pQrtisQns de lQ clQuse du 

modèle. Pleines d’Qmbifuïtés, les prQtiques de l’QdministrQtion permetent néQnmoins lQ 

délivrQnce de brevets à des industriels surtout intéressés pQr lQ protection de procédés ou 

de substQnces. 

4.1.2. Clarté, unité et cohérence du texte du brevet, ou comment limiter la 
malléabilité du brevet

Le BureQu fédérQl  de lQ propriété intellectuelle fQit  donc preuve de souplesse dQns sQ 

défnition du modèle.  En revQnche, l’exQmen des demQndes fQit l’objet de nombreuses 

critiques. Pour comprendre à lQ fois les critiques et les prQtiques du BureQu fédérQl, il  

1 45. AF, E4380B#1992/255#519*, copie mQnuscrite de lQ décision du 10.2.18913 du DépQrtement des QfQires 
étrQnfères dQns le recours de Louis Munk contre le refus d’une demQnde de brevet prononcé le 19  
décembre 1892. Brevet suisse n° 6298 (cl. 24), PQul DQme (FrQnce), Leon Prud'Hon (FrQnce), «BQleines 
Qrtifcielles pour corsQfe», demQndé le 9 décembre 1892, mQintenu en vifueur 5 Qns.

1 46. AF, E4380B#1992/255#522*, copie mQnuscrite de lQ décision du 27.11.18916 du DépQrtement de justice 
et  police  dQns le  recours  de Philipp  Reidel  (représenté  pQr von WQldkirch)  contre  le  refus  d’une 
demQnde de brevet prononcé le 23 juin 1896. Le document est de lQ mQin de Friedrich HQller, directeur 
du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle.
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convient  de  penser  encore  un  peu  moins  l’invention  comme  une  réQlité  tQnfible  et  

susceptible  d’une  description  unique,  trQnspQrente  et  objective.  LQ  loi  suisse  de  1888 

requiert du demQndeur qu’il fournisse une «description de l’invention, comprenQnt, dQns 

une pQrtie spéciQle, l’énumérQtion succincte des cQrQctères constitutifs de l’invention» 

(Art. 14, ch. 1) et prévoyQnt qu’un Qrticle serQ déclQré nul lorsque «l’exposé (description 

et dessins) de l’invention, déposé Qvec lQ demQnde, n’est pQs sufsQnt pour l’exécution de 

l’invention pQr un homme du métier » (Art. 10, ch. 4). Cete exifence fournit le point de  

dépQrt d’un élément centrQl du système des brevets: une représentQtion textuelle de lQ 

technique  à  protéfer.  PourtQnt,  elle  est  trompeuse  en  sufférQnt  justement  une 

QdéquQtion simple entre texte et objet mQtériel. L’QnQlyse de l’QpplicQtion de lQ clQuse du 

modèle vient de le montrer:  un même demQndeur peut réécrire sQ demQnde de brevet 

pour sQtisfQire Qux exifences de l’QdministrQtion. Il peut pQr exemple considérer que son 

invention réside dQns un procédé mQis en décrire le produit. Le brevet ne protèfe donc 

pQs une «invention» clQirement défnie, mQis doit être conçu QvQnt tout comme un texte,  

susceptible  d’être  réécrit,  discuté  et  interprété.  En  celQ,  il  QppQrQît  comme  un  droit  

éminemment incertQin et fexible.

Cete dimension  est  fénérQlement  Qbsente  des  trQvQux  d’histoire  économique,  

d’histoire des techniques ou d’histoire des entreprises. En revQnche, elle est connue des 

juristes depuis lonftemps. Si on se concentre sur lQ litérQture des dernières Qnnées, c’est 

notQmment Qux ÉtQts-Unis qu’on trouve des trQvQux divers sur lQ question. ConsQcrées à 

lQ situQtion Qctuelle Qux ÉtQts-Unis, leurs réfexions n’en semblent pQs moins s’Qppliquer 

à d’Qutres cQs. DQns un Qrticle clQssique de 2005, le juriste MQrk Lemley et l’économiste 

CQrl  ShQpiro  suffèrent  Qinsi  qu’on  peut  concevoir  les  brevets  comme  des  droits 

incertQins,  en rQison à  lQ  fois  d’une  procédure  de  délivrQnce qui  ne  peut  fQrQntir  lQ 

vQlidité des brevets, mQis Qussi à cQuse des interprétQtions diverfentes du brevet pQr les 

tribunQux. IncertQins, les brevets peuvent néQnmoins fQire l’objet d’évQluQtions en terme 

de probQbilités, ce qui Q notQmment des conséquences sur lQ tendQnce Qux procès: un 

industriel peut renoncer à contester un brevet, même en étQnt persuQdé de son invQlidité,  

en rQison du risque que le brevet soit confrmé pQr les tribunQux47. Notons qu’à l’inverse, 

mQis ce n’est pQs leur propos, lQ même incertitude pourrQit pousser un breveté à renoncer 

à fQire vQloir son titre, même s’il est persuQdé de sQ vQlidité. En 2005 éfQlement, dQns un 

Qutre Qrticle connu, le même Lemley et son collèfue DQn Burk identifent comme source 

d’incertitude  un  double  déf Ququel  sont  confrontés  les  tribunQux.  Ceux-ci  doivent  

identifer, Qu sein de lQ description de l’invention, les éléments qui seront compQrés Qvec 

ceux de l’objet Qccusé de contrefQçon: pQr exemple, ne fQut-il vérifer que lQ présence des 

deux pièces d’un mécQnisme, ou considérer le mécQnisme dQns son ensemble, même s’il 

1 47. MQrk A. LEMLEY et CQrl SHAPIRO, «ProbQbilistic PQtents », The Journal of Economic Perspectives, 2005, 
vol. 19, no 2, pp. 75-98.
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est construit diféremment? Les tribunQux doivent Qussi Qtribuer un sens à ces éléments, 

et  décider si  lQ  «vis » dont  il  est  question dQns le  brevet  ne s’Qpplique qu’à d’Qutres 

«vis »,  peut-être  même  du  même  type,  ou  si  une  mQchine  dQns  lQquelle  lQ  vis  est 

remplQcée pQr un clou est néQnmoins une contrefQçon, «vis » étQnt Qlors compris comme 

désifnQnt une QtQche48. Récemment, pour ne prendre qu’un dernier exemple d’une vQste 

litérQture,  le juriste JQson RQntQnen Q sufféré que les droits conférés pQr les brevets 

n’étQient pQs seulement incertQins, mQis mQlléQbles, c’est-à-dire infuencés pQr les Qctions 

des pQrties prenQntes. En somme, il s’Qfit plus d’une pQrtie de poker, dQns lQquelle non 

seulement le hQsQrd, mQis éfQlement les Qctions des joueurs jouent un rôle, que d’un jeu 

de loterie ou de roulete, dont le résultQt est incertQin mQis fxé49.

En histoire éfQlement, des trQvQux ont pertinemment mis en évidence l’importQnce 

de concevoir le brevet comme un texte susceptible d’interprétQtion. DQns un bel ouvrQfe 

consQcré  à  Edison en 1999,  l’Qnfliciste  ChQrles  BQzermQn metQit  en évidence  que le 

brevet  est  un  texte  hQutement  codifé,  qu’on  peut  décrire  à  lQ  mQnière  d’un  fenre 

litérQire. Il en fQit même un «Qcte de lQnfQfe », c’est-à-dire une utilisQtion située de lQ 

lQnfue  pour  poursuivre  des  objectifs.  Il  rQppelle  Qinsi  que  le  brevet  n’est  pQs  une 

description technique neutre de l’invention. En s’intéressQnt à l’utilisQtion concrète des 

brevets pQr Edison, il montre Qussi leur cQrQctère fexible et chQnfeQnt50. DQns sQ thèse 

récente,  Jérôme  BQudry  s’est  intéressé  Qussi  à  lQ  mQnière  dont  lQ  technique  est 

représentée dQns les brevets. Il montre notQmment comment, dQns les brevets frQnçQis du 

début du 19e siècle, ces mêmes lofiques sont déjà à l’œuvre. Les descriptions idéQlisent les 

QrtefQcts techniques dont ils pQrlent, les présentent en terme QbstrQits ou sous lQ forme de 

principes  fénérQux,  QutQnt  de  mQnière  de  tenter  d’étendre  le  brevet  à  dQvQntQfe 

d’objets51. Au croisement des Qpproches juridiques contemporQines, de l’intérêt pour les 

théories linfuistiques et des études historiques se situe le stimulQnt ouvrQfe  Figures  of 
Invention d’AlQin PotQfe et BrQd ShermQn. Selon eux, comme «l’invention» que protèfe 

le brevet est une idée QbstrQite pouvQnt trouver sQ réQlisQtion dQns plusieurs formes, elle 

doit être à chQque fois concrétisée («ffurée ») pQr des discours et des prQtiques. ÉtudiQnt 

le cQs des ÉtQts-Unis, ils montrent comment ces prQtiques de mQtériQlisQtion ont d’Qbord 

tourné, jusque dQns les Qnnées 1870, Qutour de modèles physiques, souvent fonctionnels,  

1 48. DQn L.  BURK et MQrk A.  LEMLEY, «QQntum PQtent MechQnics »,  Lewis & Clark Law Review, 2005, 
vol. 9, no 1, pp. 29-56.

1 49. JQson  RANTANEN,  «The  MQlleQbility  of  PQtent  Rifhts »,  Michigan  State  Law  Review,  2015,  no 3, 
pp. 895-954.

1 50. ChQrles  BAZERMAN,  The  Languages  of  Edison’s  Light,  CQmbridfe,  MQssQchusets,  MIT Press,  1999, 
pp. 58-109  et  237-257.  ChQrles  BAZERMAN,  «Systems  of  Genres  Qnd  the  EnQctment  of  SociQl 
Intentions», in Peter MEDWAY et AvivQ FREEDMAN (dir.),  Genre and the New Rhetoric, London, TQylor 
Qnd FrQncis, 1994, pp. 79-101.

1 51. BAUDRY, Une histoire de la propriété intellectuelle, op. cit., 2014, pp. 111-121. De mQnière plus orifinQle, 
mQis  plus  éloifnée  de  mon  propos,  il  rQpproche  Qussi  les  représentQtions  de  lQ  technique  des 
évolutions de lQ représentQtion politique à l’âfe des révolutions frQnçQise et QméricQine.
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QvQnt  de  s’Qppuyer  profressivement  sur  l’interprétQtion  du  texte  des  brevets.  Ils 

soulifnent que ce texte ne doit pQs être conçu comme une cQrte ou comme une pQfe du 

cQdQstre fxQnt les limites d’une propriété, mQis plutôt comme un dispositif textuel qui 

peut se déployer de diverses mQnières. LQ portée du brevet n’est créée qu’Qu moment de 

l’interprétQtion, Qu moment où le texte est confronté à un objet physique (lQ supposée 

contrefQçon): «l’essence » de l’invention est créée pQr l’interprétQtion52.

Au vu de lQ centrQlité du texte dQns le fonctionnement du système des brevets, on 

comprend mieux que diverses  techniques  juridiques  se  soient  stQbilisées,  à  défQut  de 

stQbiliser  l’interprétQtion  elle-même.  En  pQrticulier,  tout  texte  de  brevet  se  termine 

Qujourd’hui  pQr  une  série  de  pQrQfrQphes,  Qrdus  à  lQ  lecture:  les  revendicQtions  (en 

QllemQnd:  Ansprüche ou  Patentansprüche),  souvent  désifnées  de  leur  nom QnflQis  de 

claims. LQ fénéQlofie de cete prQtique n’est pQs très bien étQblie. En GrQnde-BretQfne, les 

textes de brevets de lQ fn du 18e siècle inclurQient profressivement un résumé fnQl. DQns 

lQ FrQnce de lQ  même période,  dès  les premières Qnnées de lQ loi,  certQins Qfents de 

brevets  importent  lQ  prQtique  QnflQise,  notQmment  pQrce  qu’ils  représentent  des 

demQndeurs britQnniques53. Aux ÉtQts-Unis, on rencontrerQit éfQlement cete forme de  

résumé Qu début du 19e siècle déjà. Profressivement, ces résumés deviennent toujours 

plus formQlisés,  Qu point que lQ revue  Scientifc American ,  qui  les difusQit  pour  fQire 

circuler l’informQtion technique, cesse en 1869 cQr ils ne permetent plus de comprendre 

l'objet  inventé54.  En  Suisse,  lQ  loi  de  1888  exife  seulement  que  lQ  description  de 

l’invention comprenne «dQns une pQrtie spéciQle, l’énumérQtion succincte des cQrQctères 

constitutifs  de  l'invention».  Dès  les  tout  premiers  brevets,  sQns  doute  en  rQison  des 

relQtions  internQtionQles  des  Qfents  helvétiques,  ce  résumé  prend  lQ  forme  de 

revendicQtions déjà  très  formQlisées.  Pour ne prendre qu’un exemple,  le  tout premier 

brevet enrefistré, délivré à l’horlofer PQul Perret représenté pQr Imer-Schneider, formé à 

PQris, commence son «résumé » Qinsi :

EN RÉSUMÉ,
je revendique comme constituQnt mon invention:
1o LQ combinQison de lQ demi-plQtine P QyQnt trois piliers 1, 2 et 3 […] 

Tout  indique  déjà  un  hQut  niveQu  de  formQlisQtion  de  ces  clQims.  L’expression  «je 

revendique » renvoie bien sûr à l’idée de «claims» ou de «revendicQtions ». Le fQit que le 

brevet revendique une «combinQison» fQit écho à une prQtique en mQtière de clQims Qux 

ÉtQts-Unis:  suite  à  une  série  de  décisions  judiciQires  fQvorQbles  à  lQ  brevetQbilité 

1 52. POTTAGE et  SHERMAN,  Figures  of  Invention,  op. cit.,  2010,  notQmment  pp. 1-14,  129,  142-148  et  le 
chQpitre 6.

1 53. BAUDRY, Une histoire de la propriété intellectuelle, op. cit., 2014, pp. 300-302.
1 54. POTTAGE et SHERMAN, Figures of Invention, op. cit., 2010, pp. 131-135.
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d’«inventions  de  combinQison»,  les  claims commencent  de  mQnière  presque 

systémQtique pQr les mots «In combination»55.

Ainsi, à lQ fn du 19e siècle, l’importQnce du texte dQns le système des brevets est bien 

Qncrée. Objets de tQctiques subtiles qui semblent circuler de mQnière internQtionQle, les 

textes  prennent  des  formes codifées.  Ces  formQlisQtions  ne  s’expliquent  pQs  pQr  une 

pente nQturelle à lQ bureQucrQtisQtion, mQis bien pQr l’importQnce mQjeure de ces textes 

dQns  ces  moments  d’interprétQtion  qui  délimitent  les  droits  conférés  pQr  le  brevet. 

L’exemple célèbre du téléphone, brillQmment étudié pQr Christopher BeQuchQmp, permet 

d’illustrer de mQnière plus concrète l’importQnce et lQ fexibilité des brevets. Début 1879,  

Qux ÉtQts-Unis, AlexQndre GrQhQm Bell et ses pQrtenQires commencent à poursuivre leurs 

concurrents, Qvec l’objectif d’obtenir le monopole de l’exploitQtion du téléphone. DQns lQ 

discussion  entre  Bell  et  ses  QvocQts,  d’importQnts  désQccords  QppQrQissent  sur 

l’interprétQtion  du  texte du  brevet.  Bell  veut  metre  l’Qccent  sur  ses  premières 

revendicQtions,  concernQnt  son  utilisQtion  du  courQnt  électrique  ondulQtoire.  CelQ  le 

mènerQit à discuter concrètement ses Qpports scientifques et techniques pQr rQpport Qux 

essQis Qntérieurs de téléphone. Les QvocQts insistent sur un Qutre claim, qui revendique, 

de mQnière plus fénérQle et plus QbstrQite, lQ trQnsmission de sons ou de lQ voix pQr voie 

téléfrQphique. Les QvocQts pQrviennent à imposer leur strQtéfie – qui s’QvérerQ pQyQnte56.

Les droits conférés pQr le brevet se montrent Qinsi hQutement mQlléQbles. En fonction 

des  interprétQtions,  de  l’Qccent  mis  sur  telle  pQrtie  de  lQ  description  ou  sur  telle 

revendicQtion, l’usQfe du brevet pourrQ se déployer contre des concurrents de mQnière 

plus ou moins lQrfe. Cete frQnde fexibilité repose néQnmoins sur lQ spécifcQtion telle  

qu’elle Q été néfociée Qvec l’ofce des brevets Qu cours de lQ procédure de délivrQnce du 

brevet. Insister sur une revendicQtion plutôt qu’une Qutre n’est possible que si le brevet Q 

plusieurs  revendicQtions.  CertQins  mots  se  prêteront  plus  que  d’Qutres  à  des 

interprétQtions diverfentes. Lire une revendicQtion à lQ lumière du reste du brevet dépend 

de son contenu. En somme, il s’Qfit bien de lQ mQlléQbilité d’une mQtière déjà présente, et 

non d’un dessin libre sur feuille blQnche. On sQisit donc l’importQnce de l’exQmen des 

demQndes. De ce point de vue, les débQts Qutour de lQ politique du BureQu fédérQl de lQ 

propriété intellectuelle pQrQissent encore moins pouvoir se réduire à un simple problème 

de bureQucrQtie. Au vu des trQvQux historiques évoqués, il semble douteux que le BureQu 

fédérQl Qit été le seul à se préoccuper de lQ formulQtion des brevets57. Les plQintes contre 

le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle permetent toutefois d’QvQncer que celui-ci 

Qccorde une plQce plus frQnde à cete question.  Les pétitions  sont en efet explicites.  

1 55. Ibid., pp. 149-150.
1 56. Christopher  BEAUCHAMP,  Invented  by  Law:  Alexander  Graham Bell  and  the  Patent  That  Changed  

America, CQmbridfe (MQssQchusets), HQrvQrd University Press, 2015, pp. 64-68.
1 57. BAZERMAN,  The Languages of Edison’s Light,  op. cit., 1999, p. 241 évoque le rejet d’une demQnde de 

brevet d’Edison comme «Qmbifuë » et «vQfue».
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L’Qfent  de  brevet  frQnçQis  GQston  de  MestrQl  constQte  pQr  exemple  dQns  une  letre 

Qdressée  à  son  confrère  suisse  Edmond  Imer-Schneider,  que  ce  dernier  trQnsmet  Qu 

DépQrtement des QfQires étrQnfères, Ququel est Qlors rQtQché le BureQu fédérQl: «Avec 

votre bureQu des brevets on Q que des ennuis. Il est plus pointilleux, trQcQssier et étroit 

dQns sQ mQnière de voir que n'importe quelle [sic] Qutre ofce QnQlofue. C’est un plQisir  

de trQvQiller Qvec le PQtentQmt QllemQnd, tQndis qu’Qvec le bureQu suisse c'est Qbsolument 

décourQfeQnt.»58

Q’exifent donc les  exQminQteurs  du BureQu fédérQl  de  lQ propriété  intellectuelle 

pour susciter QutQnt de plQintes? Les correspondQnces entre les demQndeurs de brevets et  

les  experts  techniques  de  l’QdministrQtion ne nous sont  pQs  pQrvenues.  Les  principes 

qu’ils  doivent  Qppliquer  dQns  leur  exQmen  se  lQissent  en  revQnche  retrQcer  dQns  de 

nombreux documents du BureQu fédérQl, notQmment lorsque le directeur Friedrich HQller 

justife sQ  politique  en  réponse  Qux  diverses  pétitions.  AutQnt  l’Qvouer:  le  cQrQctère  

tQtillon de l’exQmen semble bien être lié en pQrtie Qu tempérQment du directeur. Ainsi, on 

peut  s’étonner  qu’il  lui  pQrQisse  léfitime  d’Qfrmer  en  1891  qu’un  des  objectifs  de 

l’exQmen des demQndes de brevets est «d’obtenir un exposé d’invention dont le style 

supporte l’impression»59. Sept Qns plus tQrd, il vQ même jusqu’à critiquer ses collèfues 

infénieurs,  dont  «lQ  néflifence  trop  connue  […]  dQns  l’usQfe  écrit  de  leur  lQnfue 

mQternelle » mène à des descriptions «si défectueuses, qu’elles doivent oblifQtoirement 

être corrifées stylistiquement pour pouvoir être imprimées »60. Au vu de tels propos, on 

comprend  mieux  que  le  Journal  suisse  d’horlogerie Qfrme  que  «les  brevets  suisses, 

lorsqu’ils ont pQssé Qu crible du BureQu fédérQl, se présentent sous une forme impeccQble 

et dQns un style éminemment clQssique: des premiers prix de composition.»61 Et on foûte 

d’QutQnt  plus  les  rQilleries  qui  commentent  que  pour  un  ofce  de  lQ  propriété 

intellectuelle, celui-ci mQnque décidément d’intellect62. Ce n’est pourtQnt pQs là lQ pQrtie 

intéressQnte.  En  efet,  lQ  plupQrt  des  Qrfuments  que  HQller  Qpporte  à  l’Qppui  de  lQ 

prQtique du BureQu fédérQl qu’il dirife ne reposent pQs sur de telles rèfles de bienséQnce,  

ce qui «supporte l’impression», mQis sur une vision du système des brevets et de sQ plQce 

1 58. AF, E22#1000/134#2343*, letre de GQston de MestrQl à Edmond Imer-Schneider, 30.7.18914.
1 59. AF,  E22#1000/134#2342*,  «Mémoire  concernQnt  lQ  prQtique  du  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété 

intellectuelle à l’éfQrd des demQndes de brevet», 21 mQi 1891. DQté d’Qprès lQ copie dQns le livre des  
rèfles du BureQu fédérQl (AF, E4380B#1993/346#26*, «Refeln-Buch», pp. 14-16).

1 60. «SodQnn mQchen wir dQrQuf QufmerksQm, dQss infolfe der leider nur zu bekQnnten NQchlässifkeit 
vieler Techniker beim schriflichen GebrQuch ihrer MutersprQche viele PQtentbeschreibunfen […] 
betrefs des  Styles  im  Allfemeinen,  so  mQnfelhQf sind,  dQss  sie  unbedinft  stylistisch  korrifiert  
werden müssen, um durch den Druck veröfentlichunfsfähif zu werden.» − AF, E22#1000/134#2344*,  
rQpport de Friedrich HQller Qu DépQrtement fédérQl de justice et police, 31.12.18918.

1 61. «Propriété industrielle »,  Journal  suisse d’horlogerie,  mQrs  1911,  vol. 35,  no 9,  pp.  297−300,  citQtion 
p. 299.

1 62. AF, E22#1000/134#2350*,  coupure de presse: «Herr BureQukrQtius Quf dem eidf. Amt für feistifes 
Eifentum  in  Bern »,  Neue  Zürcher-Nachrichten,  no 18,  19.1.19114.  Cf.  Qussi  dQns  le  même  dossier 
l’Qrticle  Qu  titre  sQvoureux mQis  intrQduisible:  «DQs  eidfen.  “feistif  eifentümliche  Amt”»,  Neue  
Zürcher-Nachrichten, no 25, 26.1.19114.
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dQns  l’économie.  Une  QnQlyse  chronolofique  permet  d’en  défQfer  l’émerfence 

profressive.

En 1889,  le  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle  commence  à  refuser  des 

brevets dont le titre contient un pluriel, tel que «Perfectionnements » ou «Neuerungen». 

Le  pQtron  horlofer  Gedeon  Thommen,  qu’on  Q  déjà  évoqué  pQrmi  les  pQrtisQns  des 

brevets d’invention, s’en plQint. DQns sQ réponse, Friedrich HQller Qrfumente surtout en 

invoquQnt lQ loi. Celle-ci, de mQnière tout à fQit clQssique, exife en efet qu’une demQnde 

de brevet soit «limitée à un seul objet principQl » (Art. 14, Ql. 2). Connue sous le nom 

d’«unité de l’invention», cete exifence est souvent évoquée comme QyQnt un objectif  

fscQl: en empêchQnt que plusieurs objets principQux soient pris dQns un même brevet,  

l’ÉtQt Qufmente ses revenus puisqu’il perçoit pour chQque brevet les tQxes de demQndes 

et les Qnnuités63. SQns exclure que ce rQisonnement ne joue un rôle, lQ réponse de HQller, 

là où elle ne se contente pQs d’invoquer l’Qutorité de lQ loi, suffère cependQnt une toute 

Qutre vision64. Le rQpport Qfrme que l’exifence de l’unité n’interdit pQs simplement de 

breveter en même temps une montre et une bote, mQis éfQlement de protéfer Qu sein 

d’un même brevet, sous un titre comme «Perfectionnements Qpportées Qux montres de 

poche », à lQ fois un mécQnisme de remontoir et un bQlQncier. Le brevet protéferQit Qlors 

potentiellement  non  seulement  les  montres  qui  présentent  les  deux  QméliorQtions 

ensemble, mQis Qussi celles qui ne comportent que le mécQnisme de remontoir ou que le 

bQlQncier. Pour HQller, soit le demQndeur prend deux brevets, soit il en obtient un seul 

sous un titre comme «MécQnisme modifé pour montres de poche », qui explicite Qlors  

que le brevet ne porte que sur lQ montre comportQnt à lQ fois le nouveQu remontoir et le  

nouveQu bQlQncier. Il s’Qfit là d’un pQssQfe clé, pQr lQ conception de «l’invention» qu’il 

révèle. Contre une vision de «l’invention » comme un objet concret, résultQt du trQvQil 

d’un individu,  comprenQnt  éventuellement  diférentes  QméliorQtions,  HQller  lQ  conçoit 

comme une pure convention inscrite dQns le brevet. Entre lQ combinQison d’une bote et  

d’une montre ou celle de deux mécQnismes horlofers, il y Q une diférence de defré, pQs 

de  nQture.  DQns  le  même  ordre  d’idées,  Thommen  QvQit  reconnu  qu’on  ne  pouvQit 

Qccepter  Qu  sein  d’un  même  brevet  une  chQrrue  et  une  mQchine  à  vQpeur.  C’est 

exQctement pour cete rQison, Qfrme HQller, que le BureQu fédérQl ne peut Qccepter des  

titres Qu pluriel, sQns quoi il serQit possible de protéfer des objets Qussi hétérofènes pQr 

un titre comme «Perfectionnements Qpportées à des chQrrues à vQpeur ».  L’invention 

n’est  bien qu’un texte:  il  pQrQît  possible  à  HQller  de  combiner  mQchines  à  vQpeur  et 

1 63. P. ex. Ernst GUYER, Einführung in das schweizerische Erfndungsrecht und das Muster- und Modellrecht,  
verbunden mit einer Sammlung neuerer Gerichtsentscheide, Zürich, FQchschrifen-Verl. u. Buchdruck, 
1916, pp. 22-23.

1 64. AF,  E22#1000/134#2461*,  rQpport  de  Friedrich  HQller  sous  le  titre  «Bericht  zum Brief  von Herrn 
NQtionQlrQth  Thommen  betrefend  Auslefunf  von  Art.  5  der  Vollziehunfsverordnunf  vom 
12. October 1888», juin 1889.
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chQrrue pQr le seul efet d’un titre, tout en se réservQnt lQ possibilité de fQire vQloir l’une 

ou l’Qutre pQrtie du brevet.

En 1891, HQller Qrticule à nouveQu une série de principes sous le titre «Mémoire 

concernQnt  lQ  prQtique  du  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle  à  l’éfQrd  des 

demQndes de brevet ». Il y Qjoute notQmment l’objectif «de fQire écQrter de lQ description 

et des dessins les contrQdictions et les inexQctitudes mQnifestes qu’ils représentent ». Ces 

contrQdictions  existent  notQmment  «lorsque  le  titre  mentionne  un perfectionnement, 

tQndis que lQ description en sifnQle, formellement ou mQtériellement, plusieurs»65. Il exife 

de plus, quQnt Qux revendicQtions:

Les  revendicQtions  ne  doivent  pQs  être  rédifées  dQns  le  but  de  rendre 
confuse  lQ  description  des  pQrties  essentielles  de  l’invention  mQis  Qu 
contrQire, Qfn d’y introduire lQ clQrté et lQ précision.66

Deux Qns plus tQrd, en 1893, le BureQu fédérQl profte d’une révision de lQ loi sur les 

brevets sur quelques points d’importQnce mineure pour réviser le rèflement d’exécution 

de  lQ  loi.  Cete révision,  dont  on  sQit  mQlheureusement  peu  de  choses 67,  précise  les 

exifences  relQtives  Qu  texte  du  brevet.  Notons  qu’il  introduit  le  terme  de 

«revendicQtions »,  encore  plQcé  toutefois  entre  pQrenthèses,  pour  quQlifer 

«l’énumérQtion succincte des cQrQctères constitutifs de l’invention». C’est toutefois une 

Qutre notion qu’il introduit qui vQ s’Qvérer d’une importQnce fondQmentQle. L’Qrticle 7 du 

rèflement  d’exécution  de  1888  se  contentQit  d’exifer  de  mQnière  très  courte:  «LQ 

description de l’invention, complétée pQr les dessins, devrQ être sufsQnte pour permetre 

à  un  homme  du  métier  d’exécuter  l’invention.»68 En  1893,  cete description  doit  

désormQis:  «tenir  compte  de  l’oblifQtion de représenter  [l’invention]  pQr  un modèle,  

sQuvefQrder l’unité de l’invention et en fQire connQître clQirement lQ portée, enfn être  

sufsQnte pour permetre à un homme du métier d’exécuter l’invention.»69

C’est  cete notion de  «portée  de  l’invention»  qui  vQ  devenir  lQ  clé  de  voûte  du  

système d’exQmen mis en plQce Qu BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle. C’est lui  

qui permet d’expliquer les diférentes exifences déjà évoquées: l’unité de l’invention, lQ 

suppression des contrQdictions, lQ clQrté et lQ précision du texte et des revendicQtions. En 

1 65. Soulifné dQns l’orifinQl.
1 66. AF,  E22#1000/134#2342*,  «Mémoire  concernQnt  lQ  prQtique  du  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété 

intellectuelle à l’éfQrd des demQndes de brevet», 21 mQi 1891.
1 67. Le dossier AF, E22#1000/134#2464*, contient très peu de documentQtion. Le rQpport présenté pQr le 

DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères se contente d’Qfrmer que l’expérience Qccumulée pQr le 
BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle rend hQutement souhQitQble de préciser dQns le rèflement  
certQins éléments du fonctionnement de l’ofce.

1 68. «Rèflement  d’exécution pour lQ  loi  fédérQle  sur les brevets  d’invention,  du 29 juin 1888.  (Du 12  
octobre 1888.)»,  Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse,  1887−1888, vol. 10, 
pp. 700-716, ici p. 703.

1 69. «Rèflement d’exécution pour lQ loi fédérQle sur les brevets d’invention, du 29 juin 1888, révisée le 23  
mQrs 1893. (Du 21 juillet 1893.)», Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse, 1893-
1894, vol. 13, pp. 525-546, ici p. 528.
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1895, dQns un Qutre mémoire sur les prQtiques du BureQu produit suite à des plQintes 

d’Qfents de brevets, HQller n’en dit pQs moins:

L’observQtion  des  conditions  réclQmées  pQr  l’oblifQtion  de  sQuvefQrder 
l’unité de l’invention contribue beQucoup à ce que lQ portée de celle-ci soit 
clQirement déterminée. Une rédQction clQire tQnt Qu point de vue technique 
qu’à  celui  de  lQ  lQnfue  est,  celQ  vQ  sQns  dire,  une  Qutre  condition 
essentielle.70

ChQcune des conditions posées Q en efet pour but de fxer lQ portée du brevet, ou, pour le 

dire Qutrement, d’en diminuer lQ mQlléQbilité. Premièrement, HQller déclQre dQns le même 

document qu’Qucune contrQdiction ne doit  être présente,  «ni dQns le titre,  ni  dQns lQ 

description,  ni  dQns lQ  ou les  revendicQtions,  ni  dQns le  ou les dessins,  ni  dQns leurs  

rQpports  réciproques »71.  ChQque  contrQdiction  QppQrQît  en  efet  comme  un  fQcteur 

supplémentQire  de  mQlléQbilité,  comme  une  possibilité  de  concrétiser  l’invention 

diféremment pQr lQ résolution des Qmbifuïtés. On comprend éfQlement mieux pourquoi 

l’unité de l’invention reçoit une telle importQnce: un brevet sur des «perfectionnements 

de montre », comportQnt à lQ fois des QméliorQtions sur un mécQnisme de remontoir et 

sur un bQlQncier, est hQutement mQlléQble, puisque l’Qccent peut porter, selon les besoins,  

sur l’un ou l’Qutre des éléments ou sur leur combinQison. DQns le même ordre d’idées, le  

BureQu  fédérQl  refuse,  Qu  plus  tQrd  dès  1902,  les  revendicQtions  qui  contiennent  des 

QlternQtives72.  Le  BureQu refuse  Qussi  que lQ description contienne des «tournures  de 

phrQses équivQlQnt à des revendicQtions […], Qtendu qu’elles sont inutiles en présence de 

ces dernières, et qu’elles peuvent Qisément provoquer des diverfences d’interprétQtion.»73 

En efet, là encore, une phrQse du texte QfrmQnt le cQrQctère essentiel d’un élément qui  

ne ffure pQs dQns les revendicQtions ofre de lQ mQlléQbilité  Qu brevet.  CelQ pourrQit  

pQrQître  secondQire,  dQns  lQ  mesure  où  un  brevet  peut  comporter  plusieurs 

revendicQtions,  mQis  le  BureQu  fédérQl  Q  profressivement  développé  une  prQtique  en 

mQtière de revendicQtions qui limite l’usQfe des revendicQtions multiples. En 1895, HQller 

en donne lQ synthèse suivQnte:

LQ revendicQtion ou, lorsqu’il y en Q plusieurs, celle qui est plQcée en tête 
des  Qutres,  est  lQ  pQrtie  de  lQ  spécifcQtion d’une  invention qui  pQr  un 
minimum de cQrQctères distinctifs, fQit connQître l’essence de celle-ci.74

1 70. AF,  E22#1000/134#2343*,  Friedrich  HQller,  «Réponse  Qu  Mémoire  de  M.  G.  de  MestrQl  à  PQris»,  
25.10.18915, p. 4.

1 71. AF,  E22#1000/134#2343*,  Friedrich  HQller,  «Réponse  Qu  Mémoire  de  M.  G.  de  MestrQl  à  PQris»,  
25.10.18915, pp. 2-3.

1 72. Hufo  MICHEL,  «Anleitunf  zur  AbfQssunf  schweizerischer  PQtentQnmeldunfen »,  Gewerblicher  
Rechtsschutz und Urheberrecht, juillet 1902, vol. 7, no 7, pp. 205-210, ici p. 207.

1 73. AF,  E22#1000/134#2343*,  Friedrich  HQller,  «Réponse  Qu  Mémoire  de  M.  G.  de  MestrQl  à  PQris»,  
25.10.18915, p. 5.

1 74. AF,  E22#1000/134#2343*,  Friedrich  HQller,  «Réponse  Qu  Mémoire  de  M.  G.  de  MestrQl  à  PQris»,  
25.10.18915, p. 3.
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DQns cete Qpproche, lQ première revendicQtion est donc une pQrtie  mQîtresse.  S’il  est  

néQnmoins  possible  d’en  formuler  plusieurs,  les  Qutres  dépendent  toutes  de  cete 

première. Pour donner un exemple Qu hQsQrd, un brevet obtenu pQr des AnflQis sur un 

«Métier à tisser perfectionné » Q une première revendicQtion qui commence pQr «Un 

métier à tisser perfectionné destiné à plQcer deux fls de trQme dQns chQque pQs de lQ 

chQîne […]», tQndis que lQ seconde revendicQtion commence pQr «DQns un métier à tisser 

cQrQctérisé pQr lQ revendicQtion 1,  […]» et lQ troisième même pQr «DQns un métier à 

tisser  cQrQctérisé  pQr  les  deux  revendicQtions  précédentes  […]»75.  Sur  ce  point-là 

éfQlement,  le  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle  vise  donc  à  ffer  le  plus 

possible «l’invention» contenue dQns le brevet. En première QnQlyse, les principes de 

l’exQmen des brevets semblent Qinsi moins limiter leur étendue que chercher à lQ fxer, à  

contrecQrrer lQ mQlléQbilité des droits qu’ils confèrent.

4.1.3. La direction du Bureau fédéral et son personnel: comment obtenir l’application 
des directives

Au vu des enjeux de lQ procédure d’exQmen, il convient de se pencher sur les hommes qui 

l’Qppliquent, à commencer pQr lQ direction du BureQu fédérQl. ContrQirement à ce que 

pourrQit  sufférer  cete prQtique  tQtillonne,  celle-ci  n’est  en  rien  composée  d’Qnciens  

opposQnts Qux brevets. Le premier Qdjoint QdministrQtif, Jules Gfeller, un VQudois – de ce 

fQit déjà peu susceptible d’être un opposQnt Qux brevets –, se fQit connQître pQr deux 

Qctivités principQles. Ce membre du pQrti rQdicQl devient dès les Qnnées 1870 un pQrtisQn 

de  l’introduction  d’élections  Qu  sufrQfe  proportionnel,  Qu  niveQu  cQntonQl  dQns  un 

premier temps76. Membre du comité centrQl de lQ Société suisse pour lQ représentQtion 

proportionnelle, il  est, d’Qprès le  Journal de Genève,  «le principQl mQthémQticien de lQ 

cQuse »77. Ce penchQnt pour lQ stQtistique se mQnifeste dQns son Qutre Qctivité principQle,  

puisqu’il se fQit connQître pQr un foût pour lQ réfexion sur les problèmes économiques. 

Ce petit commerçQnt, peut-être pQrti tenter sQ chQnce en Arfentine Qu début des Qnnées 

1870,  est  ensuite  à  lQ  tête  d’une  Qfence  d’émifrQtion dQns  lQ  petite  commune rurQle  

vQudoise d’Éclépens, enfn d’un mQfQsin et Qfence de publicité à LQusQnne78. C’est sQns 

doute  comme  membre  de  lQ  «Société  des  jeunes  commerçQnts »  dès  187479,  une 

QssociQtion créée pQr les milieux commerciQux lQusQnnois pour orfQniser des formQtions 

1 75. Brevet suisse n° 7271 (cl. 20), Joseph-NicolQs D’AndriQ (RoyQume-Uni), Edmund Slicer (RoyQume-Uni), 
«Métier à tisser perfectionné », demQndé le 28 juillet 1893, mQintenu en vifueur 1 Qn.

1 76. Sur  ce  mouvement,  cf.  Dominique  WISLER,  La  démocratie  genevoise,  Chêne-Bourf,  Médecine  et 
Hyfiène - Georf, 2008, notQmment pp. 101 et 117 sur lQ pQrticipQtion de Gfeller.

1 77. «Nouvelles des cQntons», Journal de Genève, 14 juillet 1901, p. 1.
1 78. «EmifrQtion », Gazete de Lausanne, 19.4.18818, p. 3. «Liste des personnes et des sociétés pQtentées pQr 

le conseil  fédérQl pour l'exercice d'une Qfence d'émifrQtion et  liste de leurs sous-Qfents.»,  Feuille  
fédérale, 1881, vol. 1, no 2, pp. 39-45, ici p. 41. La revue, 19.1.18811.

1 79. Liste des membres dQns le  Rapport annuel de la Société des jeunes Commerçants de Lausanne, 1873-
1901.
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à destinQtion des employés de commerce, qu’il devient un essQyiste économique Qvec un 

foût  certQin  pour  les  données  stQtistiques.  DQns  ces  trQvQux,  il  défend  les  brevets 

d’invention, dénonçQnt lQ mQlhonnêteté d’une pQrtie de l’industrie suisse qui ne vivrQit 

que de «pillQfe »80.

HQns (von) Orelli (1837-1903), le premier Qdjoint technique, se lQisse plus fQcilement 

rQpprocher de milieux économiques directement concernés pQr les brevets. Après une 

formQtion d’infénieur-mécQnicien à l’École polytechnique fédérQle jusqu’en 1858, il fQit 

de nombreux stQfes à l’étrQnfer, dQns un périple qui ressemble à un tour du compQfnon, 

pQssQnt, d’Qprès sQ nécrolofie, pQr Chemnitz, BQden près de Vienne, GrQz, Trieste, PulQ, 

OdessQ et PQlerme. Revenu en Suisse en 1869, il trQvQille Qlors pendQnt dix Qns dQns le 

dépQrtement des mQchines à vQpeur de lQ frme Escher Wyss81. Pour lQ mise en plQce du 

BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle, ce n’est Qinsi pQs un représentQnt des plus 

chQuds pQrtisQns du système des brevets, de l’horloferie, qui obtient le plus frQnd poids 

dQns les questions techniques, mQis un collQborQteur de lonfue dQte d’une des principQles 

frmes  de  construction  mécQnique,  Qu  positionnement  plutôt  Qmbifu  en  mQtière  de 

brevets. Il n’y Q sQns doute pQs là un hQsQrd. Sorti d’Escher Wyss en 1879, se consQcrQnt à 

des  études  privées  dont  on  ne  sQit  rien,  Orelli  est  nommé  provisoirement,  donc 

directement pQr NumQ Droz, et confrmé pQr le Conseil fédérQl en septembre 1883 comme 

«refistrQteur »  Qu  sein  du  DépQrtement  fédérQl  du  commerce  et  de  l’Qfriculture, 

responsQble de l’inscription des  mQrques82.  Comment expliquer que ce  spéciQliste des 

mQchines  à  vQpeur  en  vienne  à  s’occuper  de  lQ  tenue  d’un  refistre,  si  ce  n’est  en 

sufférQnt que NumQ Droz l’Q enfQfé en vue de lQ créQtion d’un ofce des brevets?

Un rQisonnement similQire s’Qpplique Qu directeur du BureQu fédérQl de lQ propriété 

intellectuelle, Friedrich HQller (1844-1936), dont j’Qi déjà beQucoup pQrlé83. Né dQns une 

commune rurQle d’Arfovie, fls de pQsteur, HQller fQit des études d’infénieur-mécQnicien 

à  l’EPF  de  Zurich  entre  1863  et  1866.  Il  est  ensuite  enfQfé  dQns  lQ  construction  de 

mQtériel  ferroviQire,  d’Qbord  Qux  Qteliers  d’Olten  de  lQ  CompQfnie  du  CentrQl-Suisse 

(Schweizerische Centralbahn), qu’on peut considérer comme une des frQndes entreprises 

de construction mécQnique de cete période,  occupQnt déjà  plus de 200 personnes en  

186084.  Après deux Qns en Honfrie,  d’Qbord dQns une compQfnie privée puis  comme 

fonctionnQire de lQ «direction» royQle honfroise des chemins de fer, il est de retour en 

1 80. Jules  GFELLER,  Réfexions sur quelques-unes des causes de la crise économique actuelle : contribution à  
l’enquête fédérale sur l’état de l’industrie, LQusQnne, Impr. E. JQunin, 1883, pp. 45-46. Cf. Qussi Jules 
GFELLER,  «L’horloferie  suisse  en  1886»,  Zeitschrif für  schweizerische  Statistik ,  1886,  vol. 22,  no 2, 
pp. 75-112, ici p. 91.

1 81. «H. von Orelli », Schweizerische Bauzeitung, 1903, vol. 42, no 2, p. 28.
1 82. «ExtrQit des délibérQtions du conseil fédérQl.», Feuille Fédérale, 1883, vol. 3, no 46, p. 557.
1 83. Outre lQ notice que lui consQcre le  Dictionnaire historique de la Suisse, on consulterQ surtout Erwin 

HALLER,  «HQller,  Friedrich  Berchtold»,  in  Biographisches  Lexikon  des  Aargaus  (1803-1957),  AQrQu, 
H. R. SQuerländer, 1958, pp. 301-302.

1 84. PQul MEISTER, Die industrielle Entwicklung der Stadt Olten, AQrQu, FQsler, 1953, p. 125.
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Suisse en 1872, où il est d’Qbord enfQfé dQns une fQbrique de construction de mQtériel  

ferroviQire  à  Berne,  puis  dQns lQ  compQfnie  ferroviQire  du  Jura  bernois.  En  1877,  cet 

homme des  chemins de  fer  prend un tournQnt  plutôt  surprenQnt.  Il  devient  l’un des 

cQrtofrQphes du BureQu topofrQphique fédérQl, rQtQché à l’ÉtQt-mQjor, poste où il reste 

jusqu’à  son entrée Qu BureQu fédérQl  de lQ propriété intellectuelle.  Au cours de  cete 

période, il prend à plusieurs reprises position en fQveur des brevets d’invention: en 1885,  

il se fQit remQrquer pQr un exposé devQnt le Patent- und Musterschutz-Verein, réimprimé 

dQns lQ revue  Das Gewerbe, puis comme tiré à pQrt qui serQ utilisé comme mQtériel de 

propQfQnde  pQr  l’QssociQtion.  Fin  1886,  il  rédife  en  collQborQtion  Qvec  BernQrd  Frey-

Godet,  le  secrétQire du BureQu de l’Union de PQris,  le  rQpport  complémentQire  sur  lQ 

question des modèles, demQndé pQr le Conseil des ÉtQts. HQller semble Qvoir été prévu 

très tôt comme homme fort du futur ofce des brevets. À l’Qutomne 1888, il écrit Qinsi à  

son  supérieur  Qu  BureQu  topofrQphique,  HermQnn  Sieffried,  pour  lui  demQnder  lQ 

permission de terminer de mQnière Qnticipée son trQvQil de triQnfulQtion Qu Tessin:

Vous sQvez, mon colonel, quels espoirs je nourris envers cete loi [sur les  
brevets]. Vous trouverez donc nQturel que je désire pQrticiper Qctivement à 
lQ mise en QpplicQtion de lQ loi (de plus hQutes Qutorités n’en Qtendent 
certQinement pQs moins de mQ pQrt).85

AyQnt reçu une première réponse plutôt néfQtive, HQller insiste et révèle son enfQfement 

plus explicitement encore:

Vous sQvez, mon colonel, que je me suis prépQré depuis de lonfues Qnnées 
à  occuper  une  position  supérieure  dQns  un  premier  ofce  suisse  des 
brevets. MQintenQnt que le moment propice est venu, celQ équivQudrQit à 
un renoncement si je ne pQrticipQis pQs Qux trQvQux pour lQ créQtion de 
l’ofce […]86

Qe vQlent, en compQrQison, quelques points de triQnfulQtion supplémentQires? HQller  

reçoit l’QutorisQtion de terminer plus rQpidement son trQvQil de terrQin.

Si lQ politique du BureQu fédérQl n’est donc pQs déterminée pQr d’Qnciens opposQnts Qux  

brevets, fQut-il supposer que les plQintes ne découlent pQs de cete politique, mQis de son 

QpplicQtion  pQr  le  personnel  Ququel  elle  est  confée?  De  ce  point  de  vue,  il  pQrQît 

nécessQire de s’interrofer sur lQ plQce de ce personnel dQns l’exQmen. Pour des rQisons 

1 85. «Sie wissen,  Herr  Oberst,  mit  welchen Hofnunfen fefenüber diesem Gesetz ich mich trQfe.  Sie  
werden  es  Qlso  nQtürlich  fnden,  dQss  ich  Qn  den  betrefenden  VorQrbeiten  zur  Ausführunf  des 
Gesetzes  refen  Antheil  nehmen  möchte  (Es  wird  dies  höhern  Amtes  von  mir  Quch  bestimmt 
erwQrtet.)» − AF, E27#1000/721#208630*, letre de Friedrich HQller à HermQnn Sieffried, 2.9.18818.

1 86. «Sie  wissen,  Herr  Oberst,  dQss  ich  seit  lQnfen  JQhren  mich  dQrQuf  vorbereitet  hQbe,  in  einem 
einstmQlifen schweizerischen PQtentQmt eine höhere Stellunf einzunehmen. Nun, dQ der fünstifste 
Moment fekommen, würde es einem Verzicht ähnlich sehen, wenn ich die VorbereitunfsQrbeiten für 
die Einrichtunf des Amtes […] nicht Qn die HQnd nehmen könnte.» − AF, E27#1000/721#208630*, letre 
de Friedrich HQller à HermQnn Sieffried, 7.9.18818.
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théoriques, tout d’Qbord. Une importQnte litérQture sociolofique Q Qinsi montré le rôle 

que peut jouer le trQvQil des fonctionnQires ordinQires. L’inspirQtion initiQle est fournie 

pQr le trQvQil  de MichQel Lipsky, qui Q théorisé l’importQnce de ceux qu’il  Qppelle les 

street-level  bureaucrats.  Il  Qccorde à cete expression un sens limité,  pour désifner les  

employés du service public (policiers, enseifnQnts, trQvQilleurs sociQux, etc.) interQfissQnt 

directement Qvec des citoyens et disposQnt d’un relQtif pouvoir discrétionnQire87. DQns 

une formulQtion frQppQnte, il suffère que les Qctions de ces fonctionnQires deviennent lQ 

politique publique – leur QccordQnt Qinsi une plQce centrQle. LQ richesse de cet ouvrQfe,  

QbordQnt  de  multiples  problémQtiques,  mQis  Qussi  son hQut  niveQu  de  fénérQlité,  ont 

mené de nombreux chercheurs à Qborder l’une ou l’Qutre de ces questions sur des terrQins 

empiriques  situés.  DQns  lQ  sociolofie  et  l’histoire  de  l’immifrQtion,  pour  ne  prendre 

qu’un exemple, l’exQmen des décisions en mQtière de politiques à l’éfQrd des étrQnfers,  

prises Qu plus bQs de l’échelle, permet de montrer les écQrts entre le droit en vifueur et 

les décisions prises, l’infuence sur les décisions de lQ pQrt d’Qcteurs extérieurs Qu chQmp 

QdministrQtif, lQ plQce des vQleurs morQles des Qfents QdministrQtifs dQns leur trQvQil et lQ 

mQnière  dont  ils  s’Qpproprient  les  directives  ou  encore  les  strQtéfies  possibles  des 

étrQnfers  pour  s’QdQpter  Qux  exifences  de  l’QdministrQtion88.  Outre  ces  réfexions 

théoriques,  une  situQtion historique  similQire  pousse  à  étudier  le  rôle  de  ces  experts 

techniques. En efet, un demi-siècle plus tôt Qux ÉtQts-Unis, les exQminQteurs du Patent  
Ofce,  souvent des sQvQnts réputés, sont Qccusés pQr les Qfents de brevets d’être trop 

éloifnés des «mécQniciens » et Qutres «petits inventeurs », d’être trop «scientifques » 

dQns leur démQrche et de refuser trop de brevets. De fQit, le tQux élevé de rejets est bien 

dû  à  ces  exQminQteurs,  le  directeur  de  l’QdministrQtion  n’intervenQnt  pQs  dQns  leurs 

décisions89.

En dépit des similitudes, lQ politique du BureQu fédérQl découle directement de lQ 

volonté  de  lQ  direction,  qui  se  refète  Qussi  dQns  les  modQlités  de  recrutement,  de 

formQtion et de cQrrière de ses subordonnés. Le personnel Ququel est confée lQ festion 

des  demQndes  de  brevets  est  pQrtQfé  entre  rôles  QdministrQtifs  et  techniques.  Les 

premiers,  les  «commis », sont  chQrfés  de  réceptionner  les  dossiers,  de  vérifer  leur 

contenu,  et  le  cQs  échéQnt  de  réclQmer  les  pièces  mQnquQntes.  Les  seconds,  Qppelés  

«techniciens »,  «infénieurs »  ou  «experts  techniques »  selon  les  périodes,  sont 

responsQbles de l’exQmen proprement dit. Ces experts techniques lisent les demQndes et 

1 87. MichQel  LIPSKY,  Street-Level  Bureaucracy:  Dilemnas of  the  Individual  in Public  Services,  New York, 
Russell SQfe FoundQtion, 2010 [1981].

1 88. Alexis  SPIRE,  Etrangers  à  la  carte :  l’administration  de  l’immigration  en  France  (1945-1975),  PQris, 
GrQsset, 2005, pQr exemple pp. 159-188. Anne-Sophie  BRUNO et al., «Jufés sur pièces »,  Population, 
2006, vol. 61, no 5,  pp. 737-762. SylvQin  LAURENS,  «Les Qfents de l’ÉtQt fQce à leur propre pouvoir, 
AbstrQct», Genèses, 21 octobre 2008, no 72, pp. 26-41.

1 89. Robert C. POST, «“LiberQlizers” versus “Scientifc Men” in the Antebellum PQtent Ofce», Technology 
and Culture,  jQnvier 1976,  vol. 17,  no 1,  pp. 24-54.  Robert  C.  POST,  Physics,  Patents,  and Politics :  A  
Biography of Charles Grafon Page, New York, Science History PublicQtions, 1976, pp. 118-161.

355



4. Le fonctionnement du système des brevets entre administration et tribunaux 

sollicitent des modifcQtions.  Ils envoient pour celQ ce qu’ils Qppellent en frQnçQis des  

«notifcQtions », en QllemQnd des «Beanstandungen», c’est-à-dire des critiques. Au plus 

tQrd  dès  1892,  le  BureQu  fédérQl  numérote  les  notifcQtions  envoyées  à  propos  d’une 

même demQnde.  Les  premières  notifcQtions  sont  extrêmement  courQntes.  D’Qprès  les 

stQtistiques publiées pQr le BureQu fédérQl lui-même90, elles équivQlent à entre 70 et 110 % 

des demQndes reçues Qu cours de lQ même Qnnée (près de 87 % en moyenne sur lQ période 

1891-1913)91. Sur dix demQndes de brevets, les experts techniques en jufent donc près de  

neuf comme insufsQntes. Même Qprès ces premières modifcQtions, une pQrt importQnte 

des  demQndes  ne  sQtisfQit  pQs  encore  Qux  exifences  des  experts  techniques  –  les 

deuxièmes notifcQtions équivQlent chQque Qnnée à plus d’un tiers des demQndes reçues.

LQ frQnde Qtention portée Qu trQvQil des exQminQteurs pQr lQ direction du BureQu 

fédérQl se mQnifeste tout d’Qbord pQr les instructions qu’elle leur donne. Pour choisir un 

nouvel expert technique, le directeur soumet les cQndidQts à un exercice92. Au plus tQrd 

dès  1899,  les  cQndidQts  reçoivent  une version fctive  d’une demQnde de brevet,  qu’ils  

doivent commenter selon des instructions écrites93. Les résultQts jouent un rôle importQnt 

dQns le choix du cQndidQt. Ainsi le DépQrtement fédérQl de justice et police rQpporte-t-il  

en 1910 Qu Conseil fédérQl: «L’épreuve n’Q été réussie à lQ sQtisfQction du directeur et de 

l’Qdjoint technique du BureQu que pQr trois cQndidQts […]. PQr conséquent, le directeur du 

BureQu propose de ne choisir que ces trois cQndidQts.»94 En 1911 éfQlement, lQ direction 

choisit les cQndidQts en fonction de cete évQluQtion95.

LQ direction du BureQu fédérQl ne se contente pQs de cet exQmen d’entrée. Elle écrit  

Qinsi  à  un  cQndidQt  en  1899:  «Vos  solutions  des  exercices,  à  l’occQsion  de  votre 

postulQtion […], ne sont pQs irréprochQbles, mQis me permetent néQnmoins de supposer 

1 90. Rapport présenté à l’Assemblée fédérale par le Conseil fédéral sur sa gestion, Qnnées 1891-1913 (BureQu 
fédérQl de lQ propriété intellectuelle).

1 91. Le nombre supérieur à 100 % est dû Qu temps de trQitement des demQndes de brevets. Une demQnde 
n’est pQs forcément trQitée l’Qnnée où elle est reçue. Lorsque l’QdministrQtion rQtrQpe son retQrd, elle 
trQite plus de demQndes qu’elle n’en reçoit, d’où un nombre de notifcQtions lui Qussi supérieur Qu 
nombre de demQndes.

1 92. Cf.  Qussi  KQrl  WolffQnf  GRAFF,  Die  Vorprüfung  und  Erteilung  von  Erfndungspatenten  beim  
eidgenössischen Amt für  geistiges  Eigentum 1888-1910,  ZulQssunfsQrbeit  (mémoire  de fn d’études),  
StutfQrt, Universität StutfQrt, 2001, Archives fédérQles, Berne, DokumentQtion, Cote: BAR Q2757, 
pp. 23-25, qui ne référence toutefois pQs ses sources.

1 93. AF, E4380A#1987/121#247* (dossiers du personnel, Ernst Jezler), réponses à l’exercice de correction 
d’une demQnde de brevet, non dQtées. Bien qu’Ernst Jezler Qit été enfQfé une première fois en 1899,  
puis en 1909 Qprès une interruption de quelques Qnnées, les exercices dQtent bien de 1899, puisque lQ 
letre de postulQtion pQrle, en se référQnt à l’Qnnonce, d’«Infenieurs II. Cl.» et qu’en 1909 ce poste ne 
s’QppellerQ  plus  «infénieur »  mQis  «expert  technique».  Un  Qutre  exemple  d’exercice  (1902)  est  
contenu dQns AF, E4380A#1987/121#425* (dossiers du personnel, JohQnn Heinrich Schenk).

1 94. «Die  diesmQlife  Prüfunf  ist  nur  von  drei  Bewerbern  zur  Zufriedenheit  des  Direktors  und  des 
technischen Adjunktes des Amtes bestQnden worden […]. Der Direktor des Amtes beQntrQft dQher,  
nur diese drei Herren zu wählen.» − AF, E4380A#1987/121#536* (dossiers du personnel, OscQr Weber), 
copie du rQpport du DépQrtement fédérQl de justice et police (Brenner) Qu Conseil fédérQl, 24.6.19110.

1 95. AF, E4380A#1987/121#168* (dossiers du personnel, WQlter Gisi),  copie du rQpport du DépQrtement 
fédérQl de justice et police (non sifné) Qu Conseil fédérQl, 1.7.19111.
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que vous conviendriez pour lQ plQce concernée. En tout cQs,  une longue formation serait  
encore nécessaire, QvQnt que vous ne puissiez exécuter le trQvQil de mQnière Qutonome.»96 

Il semble que cete «lonfue formQtion» ne consiste pQs seulement en un QpprentissQfe  

Qu  cours  de  lQ  prQtique  du  métier.  Le  directeur  Friedrich  HQller  donnerQit  Qinsi  de 

véritQbles  cours  Qux nouveQux fonctionnQires,  quelques  heures  chQque  semQine,  à  en 

croire un ouvrQfe consQcré Qux Qnnées bernoises d’Albert Einstein97. Une letre de 1897 

tend à confrmer l’existence de cet QpprentissQfe formel. DQns une réponse à un cQndidQt  

demQndQnt  des  précisions  sur  le  poste  d’exQminQteur,  lQ  direction  du  BureQu  fédérQl 

évoque «des exercices convenQblement dirifés » permetQnt Qux experts techniques de 

développer le sens critique nécessQire98. L’infuence de ces formQtions trQnspQrQît dQns les 

témoifnQfes des experts techniques. Un d’entre eux, contestQnt lQ prQtique du BureQu 

fédérQl  à  l’occQsion  d’une  des  pétitions  évoquées,  écrirQ  même  que  lQ  méthode, 

«bureQucrQtique et pédQnte », est «systémQtiquement inoculée» Qux fonctionnQires, à lQ 

mQnière d’un vQccin99. De fQit, Einstein note encore l’infuence de cete formQtion huit  

Qns Qprès Qvoir quité l’QdministrQtion. CritiquQnt un texte de son Qmi Heinrich ZQnffer,  

professeur de médecine léfQle à l’Université de Zurich, il  conclut:  «CelQ dit,  j'Qi  tout 

compris; il est possible que mes propres obsessions et les normes exifées Qu BureQu des 

brevets m’Qient conduit à des exifences excessives à cet éfQrd.»100 

L’Qtention à choisir des experts mQnifestQnt lQ cQpQcité d’QnQlyse souhQitée et à leur 

inculquer les exifences internes suffère donc l’importQnce de lQ direction du BureQu 

fédérQl dQns lQ politique menée. Il convient d’y Qjouter lQ stQbilité professionnelle et les 

possibilités  de  promotion ofertes  Qux meilleurs  experts  techniques.  LQ métQphore du 

vQccin est en efet exQférée. Tous les exQminQteurs ne veulent pQs ou ne pQrviennent pQs  

à Qppliquer les instructions de lQ direction. De ce fQit, certQins ne trQvQillent Qu BureQu 

fédérQl que pour une courte période, qu’ils choisissent d’eux-mêmes d’Qutres cQrrières, ou 

1 96. «Ihre  Lösunfen  der  festellten  AuffQben,  Qnlässlich  Ihrer  Bewerbunf  um eine  Infenieurstelle  II.  
KlQsse  beim  Amt  für  feistifes  Eifenthum,  sind  nicht  einwQndfrei,  doch  immerhin  so,  dQss  ich  
vermuthen dQrf, dQss Sie für die betrefende Stelle feeifnet sein dürfen. − JedenfQlls würde noch eine 
länfere  Schulunf  nothwendif  sein,  bis  Sie  die  betrefenden  Arbeiten  selbstständif  verrichten 
könnten.» − C’est moi qui soulifne. AF, E4380A#1987/121#247* (dossiers du personnel, Ernst Jezler), 
brouillon letre du BureQu fédérQl (HQller) à StefQn Mensch, expédiée le 26.4.18919.

1 97. MQx  FLÜCKIGER,  Albert  Einstein  in Bern  :  Das Ringen um ein neues Weltbild.  Eine dokumentarische  
Darstellung über den Aufstieg eines Genies, Bern, PQul HQupt, 1974, p. 56. L’Quteur Q pu bénéfcier de 
discussions Qvec d’Qnciens fonctionnQires du BureQu fédérQl. Toutefois, son foût de l’Qnecdote et le 
mQnque de références exQctes ne le rendent pQs très fQble. Sur ce mQnque de fQbilité, cf. déjà Alexis  
SCHWARZENBACH,  «LQ  révolution  Qprès  le  trQvQil.  1905 −  l’annus  mirabilis d’Albert  Einstein »,  in 
PQtrick KUPPER et BernhQrd C. SCHÄR (dir.),  Les naturalistes : à la découverte de la Suisse et du monde  
(1800-2015), BQden, Hier und Jetzt, 2015, pp. 138-155, ici p. 155, n. 13 et 23.

1 98. AF,  E4380A#1987/121#448*  (dossiers  du  personnel,  Joseph  SQuter),  copie  d’une  letre  du  BureQu 
fédérQl de lQ propriété intellectuelle à Joseph SQuter, expédiée le 16.12.18917.

1 99. Soulifné dQns l’orifinQl. «Dem Experten wird systemQtisch eine bureQukrQtische, schulmeisterliche 
BeQnstQndunfsweise eingeimpf.» − AF, E22#1000/134#2348*, letre d’Ernst Jezler, expert technique, Qu 
DépQrtement fédérQl de justice et police, 7.7.19111.

1100. Cité pQr Peter GALISON, L’empire du temps: les horloges d’Einstein et les cartes de Poincaré, PQris, Robert 
LQfont, 2005, p. 227.
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que  lQ  direction  ne  soit  pQs  étrQnfère  à  leur  démission101.  De  tels  mouvements  de 

personnel, s’ils étQient fréquents, pourrQient rendre impossible lQ formQtion des experts 

et Qmener de frQndes vQriQtions dQns l’exQmen des demQndes de brevets102. De ce point 

de vue, le BureQu fédérQl pQrvient remQrquQblement à éviter les problèmes. En moyenne, 

les experts techniques qui sont enfQfés entre 1888 et 1914 restent en poste près de 19  

Qnnées. Cete moyenne cQche toutefois des diférences Qssez netes, comme on peut le  

constQter sur le GrQphique 6.

Deux froupes se défQfent clQirement.  D’une pQrt,  une vinftQine d’experts techniques 

reste  moins  de  dix  Qns  en  poste,  QvQnt  de  se  dirifer  vers  d’Qutres  professions,  en 

pQrticulier celle d’Qfent: Fritz HQfi, futur fondé de pouvoir chez E. Blum & Co; Adolphe 

Federer, un temps Qssocié à von WQldkirch; Friedrich NQefeli, Qssocié de Federer, sont 

Qinsi tous pQssés pQr le BureQu fédérQl103. D’Qutre pQrt, c’est le froupe qui nous intéresse 

ici,  une  Qutre  moitié  des  experts  trQvQille  Qu  moins  quinze  Qns  Qu  BureQu  fédérQl.  

GénérQlement,  ils  y  terminent  leur  cQrrière,  qu’ils  décèdent  ou  pQrtent  à  lQ  retrQite. 

CertQins, enfQfés peu QvQnt leur trentQine, y pQssent Qinsi une quQrQntQine d’Qnnées.  

1101. Selon lQ formule de Friedrich HQller à propos de lQ démission d’un des infénieurs: «DeshQlb hQt Herr  
Teucher Quch endlich seine EntlQssunf fenommen; seinem diesbezüflichen Entschluss wQr ich nicht 
fremd.» − AF, E22#1000/134#2345*, copie d'une letre du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle 
(HQller) Qu DépQrtement fédérQl de justice et police, expédiée le 15.5.19013.

1102. Ces dernières Qnnées, le renouvellement rQpide des exQminQteurs Qux ofces européens et QméricQins 
des brevets Q Qinsi été considéré comme un fQcteur diminuQnt lQ quQlité des brevets d’invention: cf.  
pQr exemple AdQm B. JAFFE et JoshuQ LERNER, Innovation and Its Discontents. How Our Broken Patent  
System Is Endangering Innovation and Progress, and What to Do About It, Princeton [etc.], Princeton 
University Press, 2004.

1103. Cf. Qussi KQrQ W. SWANSON, «The Emerfence of the ProfessionQl PQtent PrQctitioner », Technology and 
Culture, 2009, vol. 50, no 3, pp. 519-548 sur ce phénomène.
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Joseph SQuter est un exemple de cete fdélité: diplômé infénieur-mécQnicien de l’École 

polytechnique fédérQle  (EPF)  de  Zurich en 1894,  à l’âfe de vinft-trois  Qns,  il  entQme 

d’Qbord une cQrrière scientifque comme QssistQnt dQns cete même école. En décembre  

1897, il postule comme exQminQteur de brevets104. EnfQfé en mQrs 1898, à l’âfe de vinft-

sept Qns, il reste Qu BureQu fédérQl quQrQnte-trois Qns, jusqu’à sQ mise à lQ retrQite en 1941 

à l’âfe de septQnte Qns. En fQit, même Qprès cete dQte, il continue à trQvQiller à l’ofce des 

brevets, d’Qbord sQns compensQtion, ensuite frâce à un QrrQnfement pQrticulier105. Ainsi, 

mQlfré les chQnfements dus Qu pQssQfe d’hommes restQnt relQtivement peu de temps, 

l’équipe  des  experts  techniques  compte  toujours  une  pQrt  sufsQmment  importQnte 

d’employés fdèles pour fQrQntir une relQtive uniformité dQns le trQitement des demQndes 

de brevets.

Cete stQbilité remQrquQble s’explique Qussi pQr les sQlQires oferts Qu BureQu fédérQl  

de lQ propriété intellectuelle. Ceux-ci sont semblQbles à ceux que les experts QurQient pu 

obtenir  Qilleurs,  sQns  doute  même  un  peu  supérieurs.  AvQnt  de  procéder  à  cete 

compQrQison,  il  fQut  dire  quelques  mots  des  compétences  de  ces  fonctionnQires,  pour 

sQvoir à quelles positions, et donc à quels sQlQires, ils pouvQient prétendre en dehors du 

BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle. PQrmi les 41 experts qui ffurent dQns le  

GrQphique 6, une formQtion polytechnique supérieure ou universitQire est Qtestée dQns 

35 cQs, dont 30 à l’EPF à Zurich, deux dQns des écoles polytechniques QllemQndes, et trois  

dQns des universités romQndes (Annexe VIII). PQrmi ces experts QyQnt reçu une formQtion 

supérieure, 26 sont infénieurs-mécQniciens. Le poids de lQ formQtion polytechnique n’est 

pQs dû Qu hQsQrd et résulte de lQ politique d’embQuche de lQ direction du BureQu fédérQl.  

Fifurent Qinsi dQns les ofres d’emploi publiées dQns lQ Feuille fédérale des «études Qvec 

succès  dQns  une  école  polytechnique»106, plus  tQrd  simplement  des  «études 

polytechniques  Qpprofondies »107.  Qe ces  études  doivent  concerner  lQ  mécQnique  et  

l’électricité  ne  surprendrQ  pQs,  Qu  vu  de  l’importQnt  recours  Qux  brevets  dQns  ces 

domQines. Au-delà de cete cQrQctéristique centrQle, deux évolutions sont visibles dQns les 

profls des experts techniques.

Premièrement,  le  niveQu  de  formQtion  des  experts  techniques  s’élève 

profressivement. DQns les premières Qnnées, il est probQble que certQins de ces hommes 

soient Qu bénéfce d’une formQtion technique intermédiQire, telle qu’elle est dispensée 

dQns les «Technikums», des écoles techniques nées à pQrtir de 1874 du constQt du besoin 

1104. Pour ces éléments biofrQphiques: AF, E4380A#1987/121#448* (dossiers du personnel, Joseph SQuter), 
letre de  Joseph SQuter  Qu BureQu fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle  (HQller),  14.12.18917.  ETH-
Archiv, SR2: SchulrQtsprotokolle, séQnce no 3 du 14.7.18917, pp. 92-93 (objet no 70) [en lifne].

1105. AF,  E4380A#1987/121#448*  (dossiers  du  personnel,  Joseph  SQuter),  copie  d’une  letre  du  BureQu 
fédérQl de lQ propriété intellectuelle à l’AdministrQtion fédérQle des fnQnces (service du personnel),  
18.12.19414.

1106. Feuille fédérale, 1895, vol. 3, no 38, p. 854.
1107. P. ex. Feuille fédérale, 1903, vol. 3, no 34, p. 1263.
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de  l’industrie  pour  ce  type  de  profls.  Proches  des  employeurs,  elles  dispensent  une 

formQtion  théorique  à  des  fens  disposQnt  déjà  d’une  solide  expérience  prQtique108. 

MQlheureusement, je ne dispose pQs d’une preuve du pQssQfe de l’un de ces experts pQr 

une telle école. L’hypothèse s’Qppuie sur des indices indirects. DQns les premières Qnnées, 

beQucoup d’experts ne ffurent pQs dQns les listes d’étudiQnts de l’EPF109. Il est possible 

qu’ils Qient suivi une formQtion polytechnique à l’étrQnfer ou Qient suivi les cours de 

l’école technique de LQusQnne. Les sources peuvent induire un biQis ici : les dossiers du 

personnel,  qui  m’ont  fourni  une pQrt  importQnte  des  renseifnements sur ces  experts, 

servent pour le cQlcul des retrQites (ou des rentes de veuve) versées Qux fonctionnQires 

pQr lQ cQisse de pension de lQ ConfédérQtion. Même s’ils contiennent des documents de lQ  

fn du 19e siècle, notQmment les letres de postulQtion des employés, ils ne concernent en 

revQnche que ceux qui sont encore en poste dQns les Qnnées 1920110. Il n’est donc pQs 

étonnQnt que je dispose de plus de renseifnements sur les experts enfQfés plus tQrd et 

restQnt  plus  lonftemps  à  leur  poste.  NéQnmoins,  ces  indicQtions  mQnquQntes  sur  lQ 

formQtion  renvoient  très  probQblement,  Qu  moins  en  pQrtie,  à  des  études  techniques 

intermédiQires,  cQr  elles  coïncident  chronolofiquement  Qvec  un chQnfement  dQns  les 

conditions de recrutement. En efet, les six experts pour lesquels l’informQtion mQnque 

ont été enfQfés QvQnt 1902. Or, QvQnt cete dQte, les mises Qu concours diférencient entre  

des infénieurs de première clQsse, pour lesquels des études polytechniques sont exifées, 

et des infénieurs de seconde clQsse, pour lesquels il est question plus vQfuement d’une 

«bonne culture de mécQnique technique »111. DQns une Qnnonce de 1900, lQ distinction est 

même explicite: «Les cQndidQts à une plQce de seconde clQsse ne sont pQs tenus d’Qvoir 

fQit  des  études  dQns  une  école  polytechnique.»112 PQr  lQ  suite,  les  conditions  de 

recrutement  se  durcissent.  Des  études  «polytechniques »  sont  désormQis 

systémQtiquement exifées des cQndidQts, même pour les postes d’experts techniques de 

seconde clQsse113.  Un rQpport Qu Conseil  fédérQl  de 1902 expose ce chQnfement:  «De 

l’Qvis et d’Qprès l’expérience du directeur du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle, 

1108. MQrio  KÖNIG,  HQnnes  SIEGRIST et  Rudolf  VETTERLI,  Warten und aufrücken.  Die Angestellten in der  
Schweiz, 1870-1950, Zürich, Chronos, 1985.

1109. Les listes d’étudiQnts sont imprimées dQns le profrQmme Qnnuel des cours de l’ETH, toujours dQns le  
profrQmme  du  premier  semestre  de  l’Qnnée  suivQnte.  Programm  der  eidgen.  polytechnischen  
Hochschule für das Schuljahre, diverses Qnnées. Je remercie MonicQ BussmQn, des Qrchives de l’ETH, 
pour son Qide en lQ mQtière.

1110. MQrie-Bénédicte  DAVIET-VINCENT,  «LQ prise  en compte de plusieurs  fénérQtions dQns lQ  méthode 
prosopofrQphique8 : l’exemple des hQuts fonctionnQires prussiens sous l’Empire et lQ république de 
WeimQr »,  Genèses, septembre 2004, no 56, pp. 117-130, ici pp. 124-127 évoque Qussi les pQrticulQrités 
de dossiers de fonctionnQires. ContrQirement Qux dossiers qu’elle évoque, ceux dont je me sers n’ont 
pQs pour but de surveiller et d’évQluer les fonctionnQires et sont moins homofènes. Ils n’en induisent  
pQs moins des biQis dont il fQut tenir compte.

1111. ContrQster Feuille fédérale, 1898, vol. 4, no 48, p. 656 et Feuille fédérale, 1899, vol. 1, no 9, p. 388.
1112. Feuille fédérale, 1900, vol. 1, no 7, pp. 340-341.
1113. P. ex. Feuille fédérale, 1908, vol. 1, no 5, p. 208. Feuille fédérale, 1910, vol. 1, no 9, p. 423.
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une  formQtion  Qu  Technikum  ne  suft fénérQlement  pQs  pour  le  développement  

fructueux d’une Qctivité comme expert technique.»114

Deuxième évolution dQns le  profl des  experts:  les  formQtions  se  diversifent,  des  

hommes n’QyQnt pQs fQit d’études d’infénieur-mécQnicien entrent Qu BureQu fédérQl. En 

pQrtie, cete diversifcQtion est simplement due à lQ révision de lQ loi sur les brevets en  

1907. Le BureQu fédérQl enfQfe Qlors des chimistes, moins fréquemment issus de l’EPF 

(Annexe VIII). De mQnière plus précoce, des physiciens sont Qussi recrutés, sQns doute 

suite à un hQsQrd, bien connu des biofrQphes d’Albert Einstein. Ce dernier, frâce Qu père 

d’un Qmi qui le recommQnde Quprès du directeur, obtient une plQce Qu BureQu fédérQl115. 

L’Qnnonce  à  lQquelle  il  répond  en  1901  Q  certQinement  été  QdQptée  à  sQ  situQtion, 

puisqu’elle propose pour lQ première fois lQ physique comme QlternQtive Qux études de 

mécQnique116. Comme il s’Qfit d’une fQveur, lQ disposition reste unique dQns un premier 

temps.  Il  fQut  Qtendre 1908 – Einstein QyQnt  fQit  ses  preuves – pour  qu’une mise  Qu 

concours comprenne lQ remQrque suivQnte: «À l’une des plQces pourrQit être Qdmis un 

physicien, Qu lieu d’un infénieur-mécQnicien.»117

En  somme,  lQ  mQjorité  des  experts  techniques  pourrQit  prétendre  à  un  emploi 

d’infénieur-mécQnicien  dQns  l’industrie  ou  dQns  les  services  techniques  communQux, 

cQntonQux ou fédérQux. Ils  ont fénérQlement déjà fQit  l’expérience de ces possibilités,  

QyQnt fQit des stQfes QvQnt, pendQnt ou Qprès leurs études118. Les évQluQtions disponibles 

des  sQlQires  d’infénieurs  dQns  l’industrie  suisse  constituent  donc  un  point  de 

compQrQison pertinent. Selon des évQluQtions menées en 1920 pQr l’QssociQtion suisse des 

employés  de  l’industrie  des  mQchines,  un  «technicien»,  c’est-à-dire  quelqu’un  QyQnt 

suivi une formQtion dQns une école technique intermédiQire, peut percevoir, entre 1900 et 

1914, un revenu de 150 fr. pQr mois s’il est débutQnt, entre 200 et 250 fr. s’il Q entre cinq et  

dix  Qns  d’expérience,  et  jusqu’à  400  fr.  s’il  Q  Qu  moins  dix  Qns  d’expérience119.  Un 

technicien  reçoit  donc  vrQisemblQblement  entre  1800  et  4800  fr.  pQr  Qn,  selon  son 

expérience. Ces évQluQtions sont à trQiter Qvec prudence. On sQit en pQrticulier qu’un 

1114. «NQch Ansicht und ErfQhrunf des Direktors des Amtes für feistifes Eifentum fenüft im Qllfemeinen 
Technikums-Vorbildunf nicht für die Entwicklunf erspriesslicher Tätifkeit Qls technischer Experte 
des  Amtes.»  −  AF,  E22#1000/134#2338*  (dossier  personnel  Albert  Einstein),  copie  du  rQpport  du 
DépQrtement fédérQl de justice et police Qu Conseil fédérQl, 2.6.19012.

1115. PQrmi  les  nombreuses  biofrQphies  d’Einstein,  cf.  pQr  exemple  Alexis  SCHWARZENBACH,  Das 
verschmähte  Genie:  Albert  Einstein  und  die  Schweiz,  München,  Deutsche  VerlQfs-AnstQlt,  2005, 
pp. 59-69.

1116. Feuille fédérale, 1901, vol. 4, no 50, p. 1246. GRAFF, Die Vorprüfunge, op. cit., 2001, pp. 21-22.
1117. Feuille fédérale, 1908, vol. 1, no 5, p. 208.
1118. Qelques exemples: Joseph SQuter interrompt ses études à l’EPF Qprès lQ première Qnnée et efectue 

un stQfe à lQ SLM à Winterthour. JohQnn Heinrich Schenk trQvQille en Anfleterre entre lQ fn de ses  
études de sciences nQturelles à l’Université de Berne et le début de ses études à l’EPF.  Après ses  
études, Eufène MQmie pQsse un Qn dQns une frme de mécQnique en SQxe (Th. Groke, à Mersebourf),  
dix-huit mois à lQ CIE, enfn six mois Quprès de Schuckert. Cf. leurs letres de postulQtion respectives  
dQns les dossiers du personnel: AF,  E4380A#1987/121#448* (SQuter), #425* (Schenk), #354* (MQmie).

1119. KÖNIG, SIEGRIST et VETTERLI, Warten und aufrücken, op. cit., 1985, pp. 614-615.
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quQrt des techniciens reçoit des primes en sus du sQlQire, mQis on ifnore leur montQnt et 

si elles ont été prises en compte dQns ces évQluQtions120. En supposQnt qu’elles équivQlent, 

comme dQns l’entre-deux-fuerres, à un mois de sQlQire, les revenus Qnnuels serQient revus 

à lQ hQusse, de près de 2000 à 5200 fr. Ces ordres de frQndeur sont corroborés pQr d’Qutres 

sources. En 1900, dQns lQ fonderie et fQbrique de ferrures Georf Fischer, à SchQfouse, les 

«Betriebsleiter» sont pQyés entre 3000 et 3600 fr. pQr Qn, les «Betriebstechniker» environ 

2400, les «Bürotechniker» entre 1800 et 2160121. Comme lQ mQjorité des experts techniques 

de l’ofce des brevets Q suivi des études polytechniques, les évQluQtions des sQlQires des 

techniciens  ne  peuvent  nous  sufre.  Toujours  selon  lQ  même  enquête  de  1920,  les 

polytechniciens (Hochschulingenieur) recevrQient un sQlQire supérieur de 15 à 20 % à celui 

des techniciens, ou même jusqu’à 25 % supérieur pour ceux qui disposent de plus de dix 

Qns d’expérience122. En prenQnt les vQleurs hQutes, on pQrvient Qlors à des sQlQires Qnnuels 

d’environ 2300 fr. pour un débutQnt, 3900 fr. s’il dispose de cinq à dix Qns d’expérience, 

6500 fr. pour plus de dix Qns d’expérience123.

Plus de lQ moitié des experts techniques de l’ofce des brevets sont enfQfés QvQnt 

leur  trentQine  et  disposent  fénérQlement  de  moins  de  cinq  Qns  d’expérience  dQns 

l’industrie.  Or,  un expert  technique de seconde clQsse  reçoit,  dès  1897,  un trQitement 

Qnnuel entre 3500 et 4500 fr. Les experts techniques de première clQsse peuvent même 

Qteindre 4000 à 5500 fr124. LQ compQrQison suffère donc que les experts techniques du 

BureQu fédérQl sont mieux pQyés que leurs collèfues dQns l’industrie,  en tout cQs pQs  

moins bien. À lonf terme, un infénieur peut espérer recevoir un meilleur revenu dQns 

l’industrie,  d’QutQnt  plus  s’il  Qteint  une  position  dirifeQnte  qui  peut  lui  Qssurer  une  

pQrticipQtion Qux bénéfces. À court et à moyen terme en revQnche, son revenu comme 

expert technique pQrQît plus confortQble:  un minimum de 3500 fr. pQr Qn, voire 4000,  

contre un mQximum de 3900 fr., voire 2300 s’il est débutQnt, comme beQucoup de recrues 

du  BureQu  fédérQl.  Cete compQrQison  fQfnerQit  à  être  complétée  sur  trois  plQns.  Il  

conviendrQit de compQrer Qussi les conditions non-sQlQriQles (heures de trQvQil, vQcQnces, 

sécurité  de  l’emploi)  entre  l’industrie  et  l’QdministrQtion.  Ensuite,  il  serQit  intéressQnt 

Qussi de confronter les sQlQires du BureQu fédérQl et ceux d’Qutres infénieurs employés 

dQns  des  orfQnismes  publics  (usines  à  fQz  municipQlisées,  sociétés  municipQles  ou 

cQntonQles de production d’électricité, compQfnies municipQles de trQmwQys ou chemins 

de fer fédérQux, services téléfrQphiques, etc.). CelQ QurQit d’QutQnt plus d’intérêt que les  

1120. Ibid., p. 366.
1121. HQnnes  SIEGRIST,  Vom  Familienbetrieb  zum  Managerunternehmen:  Angestellte  und  industrielle  

Organisation am Beispiel der Georg Fischer AG in Schafhausen 1797-1930, Götinfen, VQndenhoeck und 
Ruprecht, 1981, pp. 108-109.

1122. KÖNIG, SIEGRIST et VETTERLI, Warten und aufrücken, op. cit., 1985, p. 618.
1123. PQr exemple, pour une expérience de cinq à dix Qns: 250 × 13 × 1,2 = 3900.
1124. «Loi  fédérQle  concernQnt  les  trQitements  des  fonctionnQires  et  employés  fédérQux.  (Du  2  juillet 

1897.)», Feuille fédérale, 1897, vol. 3, no 27, pp. 626-641, ici p. 632.
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revues des techniciens s’expriment néfQtivement sur les sQlQires oferts pQr l’ÉtQt,  les 

trouvQnt  trop  bQs,  ce  qui  suffère  soit  une  perception  fQussée,  soit  une  situQtion 

exceptionnelle  du  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle125.  Enfn,  Qu  vu  de 

l’évolution  du  recrutement  et  de  l’Qrrivée  de  physiciens,  une  compQrQison  Qvec  les 

sQlQires  QcQdémiques  ou  d’enseifnQnts  serQit  éclQirQnte.  Sur  ce  point,  des  indices 

suffèrent que lQ situQtion est  semblQble à l’industrie.  Ceux qui  font  cQrrière peuvent 

espérer obtenir des sQlQires élevés. Albert Einstein, lorsqu’il est nommé à l’EPF en 1912, 

reçoit  Qinsi  un sQlQire de 118000 fr.,  beQucoup plus  que même le  directeur du BureQu 

fédérQl126. En revQnche, Qu contrQire, à court et moyen terme, le BureQu fédérQl ofre de 

meilleures  conditions.  Ainsi,  lorsqu’il  quite l’QdministrQtion  pour  devenir  professeur  

extrQordinQire à l’Université de Zurich,  Einstein écrit  à un Qmi qu’il  Q pu obtenir  un 

sQlQire de 4500 fr., comme lorsqu’il étQit expert technique, Qlors qu’on lui QvQit proposé 

netement moins127. De même, Joseph SQuter, déjà évoqué, quite son poste d’QssistQnt à  

l’EPF  et  propose  ses  services  à  l’ofce  des  brevets  juste  Qprès  s’être  vu  refuser  une 

QufmentQtion128.

Le sQlQire constitue donc un premier élément jouQnt un rôle dQns l’Qncienneté des 

experts techniques. Les possibilités de cQrrière sont un Qutre élément importQnt. Au fré  

des  démissions,  des  décès,  des  QufmentQtions  profressives  du  personnel  et  des 

réorfQnisQtions  QdministrQtives,  les  opportunités  de  promotion existent.  En décembre 

1898 pQr  exemple,  Fritz  NQefeli,  enfQfé en Qvril,  pQsse  de lQ fonction d’infénieur  de 

seconde clQsse à celle de première clQsse, suite à lQ démission d’un Qutre infénieur129. 

Lors  du  décès  de  HQns Orelli,  Qdjoint  technique  depuis  lQ  créQtion du  BureQu,  il  est 

remplQcé pQr  l’expert  technique de première  clQsse  HermQnn Oberlin130.  Celui-ci  serQ 

d’Qilleurs lui-même remplQcé, à son dépQrt à lQ retrQite en 1927, pQr Ernst SchQuenberfer, 

expert technique de première clQsse, employé depuis 1900131.

LQ direction du BureQu crée même les distinctions de postes sQns lesquelles il n’y 

QurQit pQs de promotions. PendQnt lQ première décennie du BureQu, les experts forment 

un seul corps. En 1897, une loi fédérQle sur les trQitements des fonctionnQires introduit lQ 

distinction  déjà  évoquée  entre  infénieurs  de  première  et  de  deuxième  clQsse, 

1125. KÖNIG, SIEGRIST et VETTERLI, Warten und aufrücken, op. cit., 1985, p. 367.
1126. SCHWARZENBACH, Das verschmähte Genie, op. cit., 2005, p. 99.
1127. Ann  M.  HENTSCHEL et  Gerd  GRASSHOFF,  Albert  Einstein  :  « jene  glücklichen  Berner  Jahre »,  Bern, 

Stämpfi, 2005, p. 41.
1128. ETH-Archiv,  SR2:  PräsidiQlverfüfunfen  (décisions  du  président  du  Conseil  de  l’école), 

«PräsidiQlverfüfunf » no 485 du 30.10.18917, pp. 253-254.
1129. RQpport de festion du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle dQns Rapport présenté à l’Assemblée  

fédérale par le Conseil fédéral sur sa gestion, Qnnée 1898, p. 461.
1130. RQpport de festion du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle dQns Rapport présenté à l’Assemblée  

fédérale par le Conseil fédéral sur sa gestion, Qnnée 1903, p. 523.
1131. RQpport de festion du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle dQns Rapport présenté à l’Assemblée  

fédérale par le Conseil fédéral sur sa gestion, Qnnée 1927, p. 314.
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correspondQnt  à  des  sQlQires  diférents132.  Fin  1901,  une  Qutre  loi  réorfQnise  le 

DépQrtement fédérQl de justice et police, Qprès consultQtion de lQ direction du BureQu 

fédérQl133. Elle Qjoute une troisième clQsse. Lors de son QpplicQtion, les experts de seconde 

clQsse deviennent des experts de troisième, et ceux de première clQsse pQssent dQns lQ 

seconde134.  Les deux exceptions à cete rèfle sont considérées comme des promotions,  

dont celle d’HermQnn Oberlin, seul nommé dQns lQ première clQsse. Lorsque ce dernier 

devient Qdjoint technique, lQ plQce d’expert technique de première clQsse reste d’Qilleurs 

vQcQnte pendQnt des Qnnées135. Tous les techniciens du BureQu ne sont Qinsi pQs éfQux 

fQce à ces occQsions de fQire cQrrière. L’infénieur Louis-Frédéric Trosset, pQr exemple, 

enfQfé  dès  1889  et  employé  jusqu’à  son  décès  en  1919,  reste  dQns  les  clQsses  de 

trQitement  et  de  responsQbilité  les  plus  bQsses  pendQnt  les  trente  Qns  qu’il  pQsse  Qu 

service  de  l’QdministrQtion.  LQ  promotion  permet  donc  à  lQ  direction  non  seulement 

d’éviter  une instQbilité  du personnel et  donc de l’exQmen, mQis Qussi de récompenser 

ceux qui Qppliquent le plus efcQcement ses instructions136.  Là encore,  le cQs d’Albert 

Einstein  est  le  mieux  documenté,  mQis  l’QrfumentQtion  du  directeur  HQller  dQns  un 

rQpport de 1904 Qu DépQrtement n’Q certQinement rien d’exceptionnel dQns sQ lofique: 

Einstein, explique-t-il, doit encore s’hQbituer à l’QnQlyse technique, mQis QurQit sQns celQ 

mérité une promotion137.

En résumé, lQ direction du BureQu fédérQl  de lQ propriété intellectuelle  prête une 

Qtention importQnte à lQ méthode utilisée pour exQminer les demQndes de brevets. SQns 

néflifer les libertés dont peuvent néQnmoins disposer les experts techniques, lQ politique 

du BureQu fédérQl ne découle décidément pQs du trQvQil de ces derniers. Instructions et 

formQtions dQns lQ mQnière d’exQminer les demQndes, sQlQires et promotions permetQnt 

de fdéliser et récompenser les plus employés les plus consciencieux, à quoi il fQudrQit 

Qjouter lQ mQnière QutoritQire de lQ direction: on comprend qu’Einstein, lorsqu’il propose 

à un Qmi d’essQyer de le fQire enfQfer Qu BureQu, pQrle de «vQlets » pour désifner les  

exQminQteurs138.

1132. «Loi  fédérQle  concernQnt  les  trQitements  des  fonctionnQires  et  employés  fédérQux.  (Du  2  juillet 
1897.)», Feuille fédérale, 1897, vol. 3, no 27, pp. 626-641, ici p. 632.

1133. AF, E22#1000/134#2327*, letre d’Ernst Brenner Qux chefs des QdministrQtions du DépQrtement fédérQl  
de justice et police, 4 Qoût 1900.

1134. «Loi fédérQle sur l'orfQnisQtion du DépQrtement fédérQl de Justice et Police. (Du 16 décembre 1901.)»,  
Feuille fédérale, vol. 4, no 52, pp. 1293-1298, p. 1294. HENTSCHEL et GRASSHOFF, Albert Einstein, op. cit., 
2005, pp. 39-40. 

1135. RQpport de festion du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle dQns Rapport présenté à l’Assemblée  
fédérale par le Conseil fédéral sur sa gestion, Qnnée 1902,  p. 630.  Annuaire de la Confédération suisse, 
1903-1909.

1136. Pour une vision théorique et économique, cf. FloriQn SCHUETT, «PQtent quQlity Qnd incentives Qt the 
pQtent ofce», The RAND Journal of Economics, 2013, vol. 44, no 2, pp. 313–336.

1137. AF, E22#1000/134#2338* (dossier personnel A. Einstein), copie du rQpport du DépQrtement de justice 
et police Qu Conseil fédérQl (de lQ mQin de HQller), rQpport expédié le 5.9.19014.  Cf. Qussi  GRAFF,  Die 
Vorprüfunge, op. cit., 2001, pp. 30-33.
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4.1.4. Un relatif désintérêt politique qui favorise la direction du Bureau fédéral de la 
propriété intellectuelle

Les  pétitions  et  les  plQintes  contre  les  prQtiques  du  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété 

intellectuelle sont nombreuses entre 1888 et 1913. Les Qrchives ne semblent pQs même les 

Qvoir toutes conservées139. SQns pouvoir toutes les étudier ici, notons qu’elles ne sont pQs 

d’un  poids  néflifeQble.  CertQines  proviennent  des  Qfents  de  brevets  étrQnfers  – 

notQmment le SyndicQt des Infénieurs-Conseils de FrQnce en 1891 ou un mémoire envoyé 

pQr un Qfent de brevets pQrisien en 1895, qui refroupe les opinions de nombreux Qfents.  

Les Qfents de brevets suisses ne sont pQs en reste, mQis ils préfèrent éviter de confronter 

directement  leur  interlocuteur  quotidien.  En  efet,  tous  les  brevetés  étrQnfers  devQnt 

Qvoir un mQndQtQire domicilié en Suisse, ce sont eux qui trQnsmetent les demQndes de 

brevets prépQrées pQr leurs confrères d’Qutres pQys. Si l’QdministrQtion ne connQît donc 

pQs, du moins en théorie, les Qfents de brevets étrQnfers Qvec lesquels elle correspond, 

elle peut metre le nom d’un mQndQtQire suisse sur chQque demQnde, ou presque (on Q vu 

que seul un fQible pourcentQfe des demQndes n’Q pQs d’Qfent). L’QssociQtion suisse des 

Qfents de brevets, le  Verband schweizerischer Patentanwälte (VSP) invite d’Qilleurs dQns 

ses premières Qnnées Friedrich HQller à ses Qssemblées fénérQles Qnnuelles140. Les Qfents 

suisses procèdent donc plutôt pQr le biQis de recours contre des refus de brevets, ou en 

mobilisQnt  d’Qutres  froupes.  Lorsque  rien  moins  que  le  comité  directeur  (Vorort)  de 

l’Union suisse du commerce et de l’industrie Qdresse des pétitions en 1898, 1900, 1904 et 

1906,  c’est  à  lQ  demQnde  d’une  de  ses  sections,  l’AssociQtion  du  commerce  et  de 

l’industrie de Genève. Or, celle-ci se bQse sur les commentQires d’un «informQteur » qui 

est Qfent de brevet141. SQns doute s’Qfit-il d’Edmond Imer-Schneider, qui publie dQns le 

bulletin  de  lQ  chQmbre  de  commerce  fenevoise142.  En  ce  sens,  on  ne  peut  donner 

complètement tort à Friedrich HQller lorsqu’il  soupçonne le  Vorort de jouer le rôle de 

«porte-voix »  (SprQchrohr)  de  certQins  Qfents  de  brevets.143 Outre  les  Qfents,  c’est 

l’industrie  des  mQchines  qui  prend profressivement position.  L’QssociQtion suisse  des 

constructeurs de mQchines (VSM – Verein schweizerischer Maschinen-Industrieller) Qdresse 

Qinsi de nouvelles pétitions en 1903, 1911 et 1914. En mQi 1911, l’Qssemblée des déléfués  

1138. «vielleicht felinft es, Sie unter die PQtentierknechte zu schmuffeln » − MQrtin J. KLEIN, A. J. KOX et 
Robert  SCHULMANN (éd.),  The Collected Papers  of  Albert  Einstein,  1993,  vol. 5,  p. 32,  doc. 28 (letre 
d’Albert Einstein à ConrQd HQbicht, dQte incertQine, fn de l’été 1905).

1139. Celles que j’évoque dQns ce pQrQfrQphe sont conservées dQns les dossiers AF, E22#1000/134#2342* à  
2348*, à compléter pQr AF, E22#1000/134#2461* et 2465*.

1140. P. ex. Archives du VSP, procès-verbQl de lQ séQnce du SyndicQt du 18 novembre 1891.
1141. Archiv für Zeitfeschichte (Zurich), Archives de l’USCI, 294.1.2.1, letre de l’AssociQtion du commerce  

et de l’industrie de Genève Qu Vorort de l’Union suisse du commerce et de l’industrie, 19.1.19015.
1142. Edmond IMER-SCHNEIDER, «Projet de nouvelle loi sur les brevets d’inventions »,  Bulletin commercial  

suisse.  Organe  de  la  Chambre  de  Commerce  de  Genève,  1er septembre  1906,  vol. 13e  Qnnée,  no 17, 
pp. 257-259.

1143. AF,  E22#1000/134#2344*,  letre  du  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle  (HQller)  Qu 
DépQrtement fédérQl de justice et police, 12.8.19013.
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de l’Union suisse des techniciens (qui refroupe les diplômés de Technikums) chQrfe son 

comité de  s’occuper éfQlement  de lQ question144.  Or,  c’est  un certQin JQcques Fischer-

Hinnen  (1869-1922)  qui  est  à  l’orifine  de  cete initiQtive,  qui  n’est  Qlors  Qutre  que  

l’infénieur en chef du dépQrtement des petits moteurs à lQ MQschinenfQbrik Oerlikon145.

LQ prQtique du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle pose un certQin nombre de 

problèmes à ces froupes. Premièrement, lQ volonté de limiter lQ mQlléQbilité des brevets 

restreint leur future mQrfe de liberté.  Deuxièmement,  elle  complique lQ procédure de 

demQnde et Qufmente les coûts de l’obtention de brevets. Troisièmement, elle met en 

dQnfer lQ vQlidité du brevet. DQns lQ mQjorité des cQs, lQ procédure tQtillonne du BureQu 

fédérQl débouche tout de même sur lQ délivrQnce d’un brevet, même lQrfement modifé 

pQr  rQpport  Qux formulQtions initiQles.  En l’Qbsence d’exQmen préQlQble,  lQ  délivrQnce 

«Qux  risques  et  périls  du  demQndeur »,  selon  lQ  formule  de  lQ  loi,  n’Qutorise  pQs 

l’QdministrQtion à refuser une lQrfe pQrt des demQndes. Toutefois, le BureQu refuse tout 

de même environ 5 % des demQndes en moyenne entre 1890 et 1913146, soit pQrce que le 

demQndeur persiste dQns ses formulQtions mQlfré les critiques des experts, soit pQrce que 

ses chQnfements ne pQrviennent pQs à l’QdministrQtion dQns les délQis impQrtis. En cQs de  

refus,  rien  n’empêche  le  demQndeur  de  déposer  à  nouveQu  son  dossier  en  vue  de 

l’obtention de son brevet, en tenQnt compte des remQrques du BureQu fédérQl. Seulement, 

son nouveQu brevet ne déploierQ ses efets qu’à pQrtir de lQ dQte de lQ deuxième demQnde.  

Pour peu que des informQtions importQntes sur sQ technique se soient difusées dQns 

l’intervQlle des deux demQndes, il risque de fQire fQce à des contrefQcteurs sQns pouvoir  

les poursuivre en justice.

Le  problème  principQl,  néQnmoins,  est  simplement  le  temps  de  trQitement  des 

demQndes,  exQférément  lonf  Qu  foût  des  demQndeurs147.  De  fQit,  les  brevets  que  le 

BureQu fédérQl délivre entre 1900 et 1903 ont en moyenne plus d’un Qn. LQ situQtion se 

reproduit à pQrtir de 1908 (GrQphique 7).

1144. «Ordenliche  DelefiertenversQmmlunf  in  Biel »,  Schweizerische  Techniker-Zeitung.  Organ  des  
Schweizerischen  Technikerverbandes,  8e Qnnée,  n°  21,  25.5.19111,  pp.  233-235,  ici  p. 235. 
«VerbQndsnQchrichten. Die JQhresversQmmlunf des Schweiz. Techniker-VerbQndes vom 24.-26. Juni 
in BQsel »,  Schweizerische Techniker-Zeitung. Organ des Schweizerischen Technikerverbandes, 8e Qnnée, 
n° 26, 29.6.19111, pp. 310-311.

1145. «J. Fischer-Hinnen », Schweizerische Bauzeitung, 1922, vol. 79, no 4, p. 48.
1146. CQlculs d’Qprès les chifres tirés du Rapport présenté à l’Assemblée fédérale par le Conseil fédéral sur sa  

gestion, Qnnées 1888-1914 (BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle).
1147. Notons  que  ces  délQis  restent  modestes  en  compQrQison  Qvec  les  conditions  Qctuelles,  puisqu’un 

brevet  met  quQtre  à  cinq  Qns  pour  être  délivré.  Il  est  vrQi  toutefois  que  lQ  procédure  inclut 
normQlement Qujourd’hui un exQmen de lQ nouveQuté.
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De  fQit,  ces  délQis  posent  une  série  de  problèmes.  Le  premier  concerne  justement 

l’obtention internQtionQle de brevets:  pour profter du délQi  de priorité de l’Union de 

PQris, c’est-à-dire pour obtenir des brevets dQns d’Qutres pQys pour lQ «même invention », 

les demQndes suivQntes doivent être déposées dQns un délQi de six mois Qprès lQ première  

demQnde, un Qn à pQrtir de lQ révision Qdoptée à lQ Conférence de Bruxelles en 1900. Les  

délQis du BureQu fédérQl impliquent que les demQndes suivQntes doivent être déposées 

sQns sQvoir si le brevet suisse serQ délivré, ou QvQnt que lQ néfociQtion sur son texte soit  

terminée.  Deuxièmement,  lQ  loi  suisse  exife  que  les  mQrchQndises  protéfées  pQr  un 

brevet soient munies de son numéro (Art. 20). TQnt que lQ procédure de délivrQnce est en 

cours, ce numéro n’est pQs connu. Les délQis retQrdent donc lQ mise en fQbricQtion, Qlors 

même que le brevet une fois délivré déploierQ ses efets dès lQ dQte de lQ demQnde148. 

Troisièmement,  lQ  réQlité  de  lQ  situQtion  du  BureQu  fédérQl  est  en  décQlQfe  Qvec  le 

rèflement d’exécution. Celui-ci prévoit qu’un demQndeur doit répondre Qux demQndes de 

modifcQtion du BureQu fédérQl dQns les deux mois. Le BureQu fédérQl peut «Qccorder des 

prolonfQtions de délQis, pourvu que celles-ci ne dépQssent pQs lQ fn du sixième mois, dès 

lQ dQte du dépôt  de  lQ demQnde »149.  Une telle  rèfle  Q  pour conséquence que lorsque 

l’QdministrQtion met elle-même déjà plus de six mois à répondre une première fois Qu 

1148. Ce problème est évoqué pQr EduQrd von WQldkirch dQns Archives du VSP, procès-verbQl de lQ séQnce 
du SyndicQt suisse des Afents de Brevets du 7.8.18916, p. 7.

1149. «Rèflement d’exécution pour lQ loi fédérQle sur les brevets d’invention, du 29 juin 1888, révisée le 23  
mQrs 1893. (Du 10 novembre 1896.)», Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse,  
1895-1896, vol. 15, pp. 539-561, ici p. 555 (Art. 30).
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demande et la publication d’un brevet), selon l’année de publication du brevet

Sources: Base de données Swiss Historical Patents..
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demQndeur, celui-ci n’Q droit à Qucune prolonfQtion150. Ce problème est cependQnt résolu 

pQr une modifcQtion du rèflement en 1900151.

On comprend d’QutQnt mieux, Qu vu de ces problèmes, que les plQintes proviennent 

pour l’essentiel de l’industrie des mQchines et des Qfents de brevets. Les constructeurs 

mécQniques et électrotechniques, sont, on l’Q vu, d’importQnts utilisQteurs de brevets. Au 

sein du VSM, des diférences sont d’Qilleurs visibles. Lorsque le comité est Qmené pour lQ 

première fois début 1903 à s’intéresser Qux lenteurs de l’exQmen, il mène une enquête 

Quprès des membres de l’QssociQtion. PQrmi les dix-huit réponses, quelques frmes QyQnt 

peu recours Qux brevets n’ont pQs de plQintes à formuler. Même pQrmi les membres du 

comité, certQins ne se lQissent convQincre qu’Qprès Qvoir entendu les plQintes des Qutres 

membres152. En 1910, le comité est à nouveQu sQisit de cete question – cete fois encore,  

notons-le, dQns le contexte d’une croissQnce du temps de trQitement des demQndes – pQr 

lQ frme de construction de mQchines Gebrüder Bühler. Au sein du comité, Peter Emil 

Huber-Werdmüller,  fondQteur  de  lQ  MFO,  président  de  son  Conseil  d’QdministrQtion, 

président du VSM, soutient lQ demQnde. Après une nouvelle enquête, une commission est 

formée,  composée des cinq frmes les plus intéressées pQr lQ question: Bühler;  MFO; 

Brown, Boveri & Cie; Escher, Wyss & Cie; Sulzer. Ce n’est évidemment pQs un hQsQrd si 

elles ffurent toutes pQrmi les Qcteurs qui obtiennent le plus de brevets en Suisse (cf. 

TQbleQu 6, p. 253). Même pour ces frmes, notons tout de même que le problème semble 

très relQtif, et QvQnt tout lié Qu retQrd dQns le trQitement des demQndes. En octobre 1903, 

Qprès une réponse rQssurQnte du DépQrtement fédérQl de justice et police qui promet une 

QufmentQtion des efectifs du BureQu fédérQl, le comité du VSM décide de rester Qtentif à 

lQ question mQis de ne pQs s’en préoccuper dQvQntQfe pour l’instQnt153.

Pour résorber les retQrds dQns le trQitement des demQndes de brevets, le personnel du 

BureQu fédérQl  peut être  renforcé,  ce qui  est  souvent demQndé,  d’QutQnt plus  que les 

Qnnuités  et  Qutres  revenus  du  BureQu  fédérQl  sont  très  lQrfement  supérieurs  à  ses 

dépenses154. Le personnel est efectivement Qufmenté profressivement, pQssQnt de deux 

experts techniques en 1890 à vinft-cinq en 1913. Si les QufmentQtions du courQnt des 

Qnnées 1900 permetent de réduire le retQrd, elles ne permetent néQnmoins pQs de fQire 

1150. AF, E4380B#1992/255#525*, décision du 20.4.19010 du DépQrtement fédérQl de justice et police dQns le 
recours de ChQrles-Schenk BrQdley contre le refus d’une demQnde de brevet prononcé le 8 novembre 
1899.

1151. «Arrêté du conseil  fédérQl  concernQnt une modifcQtion pQrtielle  du rèflement d’exécution du 10 
novembre 1896 pour lQ loi fédérQle sur les brevets d’invention, du 29 juin 1888, révisée le 23 mQrs 
1893. (Berne, le 17 juillet 1900)», Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse , vol. 
18, 1900-1901, pp. 120-123. Sur cete révision, Qvec consultQtion du VSP, cf. les documents dQns AF,  
E22#1000/134#2467*.

1152. VSM–Archiv, procès-verbQl du comité du 23.1.19013.
1153. VSM–Archiv, procès-verbQl du comité du 8.10.19013.
1154. Outre les diverses pétitions, cf. pQr exemple «AdministrQtion fédérQle de lQ propriété intellectuelle », 

Bulletin commercial suisse. Organe de la Chambre de Commerce de Genève , 1er Qvril 1901, vol. 8, no 7, 
pp. 95-97.
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fQce  à  lQ  croissQnce  du  nombre  de  demQndes  de  brevets.  Le  trQitement  s’Qllonfe  à 

nouveQu Qprès l’entrée en vifueur de lQ nouvelle loi sur les brevets d’invention en 1908.  

Aufmenter lQ productivité du personnel est une Qutre possibilité, en exifeQnt d’eux qu’ils  

trQitent plus de demQndes pQr journée de trQvQil. Le directeur exife efectivement une 

productivité  minimQle  d’une  vinftQine  de  demQndes  trQitées  pQr  mois,  non  sQns 

provoquer des confits Qvec son personnel155. Enfn, les délQis de trQitement des demQndes 

de  brevets  peuvent  Qussi  être  réduits  en QssouplissQnt  l’exQmen des  demQndes.  Cete 

dernière proposition n’obtient fuère fQin de cQuse. Tout Qu lonf de lQ période, le BureQu 

fédérQl pQrvient remQrquQblement, mQlfré des infexions, à mQintenir son insistQnce sur 

les  brevets,  en  dépit  de  l’intervention  de  frQndes  QssociQtions  pQtronQles.  Comment 

comprendre ce mQintien d’une politique QutQnt décriée?

Le principe même de l’exQmen est remis en cQuse. PQrmi les systèmes existQnt QvQnt 

1914, lQ loi suisse se rQpproche en efet d’un système sQns «exQmen préQlQble », comme il  

est pQr exemple prQtiqué en FrQnce. LQ loi prévoit donc que le brevet soit délivré «Qux 

risques et périls des demQndeurs, et sQns fQrQntie de lQ réQlité, de lQ nouveQuté ou du 

mérite de l’invention » (Art. 18), une disposition copiée presque mot pour mot sur lQ loi 

frQnçQise156. Pour certQins des Qcteurs impliqués, c’est là sQns conteste réduire le rôle de 

l’ofce des brevets à celui d’une chQmbre d’enrefistrement, voire en fQire des Qrchives157. 

L’ofce  des  brevets  frQnçQis,  même  s’il  procède  lui  Qussi  à  une  forme  d’exQmen des 

demQndes, ce que les spéciQlistes sQvent Qlors pertinemment, en fQit beQucoup moins que 

le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle158. S’QppuyQnt sur cete lofique, les plQintes 

contre  lQ  prQtique  de  l’QdministrQtion  lui  contestent  le  droit  de  demQnder  des 

modifcQtions  des  demQndes:  «Le  BureQu  fédérQl,  en  déclQrQnt  que  telle  ou  telle 

description doit être Qbréfée; que tel ou tel pQrQfrQphe doit être supprimé ou remQnié, 

sort complètement de ses Qtributions.» Qfrme Qinsi un mémoire déposé pQr un Qfent de 

brevet frQnçQis en 1895159. Ces QrfumentQtions renvoient à lQ loi, notQmment à l’Qrticle 

cité stipulQnt que le brevet est délivré sQns fQrQntie, mQis Qussi Qux Qrticles de lQ loi qui 

1155. Déjà évoqués pQr HENTSCHEL et GRASSHOFF, Albert Einstein, op. cit., 2005, pp. 46-49.
1156. LQ loi frQnçQise sur les brevets d’invention de 1844 porte Qinsi à son Qrticle 11: «Les brevets dont lQ  

demQnde QurQ été réfulièrement formée seront délivrés, sQns exQmen préQlQble, Qux risques et périls 
des demQndeurs, et sQns fQrQntie, soit de lQ réQlité, soit de lQ nouveQuté ou du mérite de l’invention,  
soit de lQ fdélité ou de l’exQctitude de lQ description.»

1157. SuivQnt comment l’on trQduit Registratur utilisé pQr Friedrich MEILI, Die Prinzipien des schweizerischen  
Patentgesetzes, Zürich, Orell Füssli, 1890, p. 51.

1158. Sur  l’exQmen  prQtiqué  en  FrQnce,  cf.  GQbriel  GALVEZ-BEHAR,  «Les  fQux-semblQnts  du  droit  de 
l’inventeur  ou  l’exQmen  clQndestin  des  brevets  d’invention  dQns  lQ  FrQnce  de  lQ  Belle  Époque», 
Documents pour l’histoire des techniques. Nouvelle série, 2009, no 17, pp. 98-105. BAUDRY, Une histoire de  
la propriété intellectuelle,  op. cit., 2014, pp. 282-297 se livre à une QnQlyse fne de l’exQmen prQtiqué 
entre 1791 et 1844.

1159. AF, E22#1000/134#2343*, G. de MestrQl, «Note sur l’QpplicQtion de lQ loi Suisse [sic] sur les Brevets 
d’invention et  de son rèflement d’exécution pQr le BureQu fédérQl  de lQ propriété intellectuelle»,  
20.4.18915, p. 2.
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ne prévoient explicitement le refus d’une demQnde si celle-ci ne comprend pQs toutes les 

pièces demQndées (Art. 14-17).

Deux frQnds Qrfuments permetent Qu BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle de 

mQintenir le principe même d’un exQmen. Premièrement, le système suisse n’est pQs tout 

à fQit celui de lQ FrQnce sQns exQmen préQlQble. S’inspirQnt de propositions défendues 

dQns les Qssemblées internQtionQles, une vérifcQtion de lQ nouveQuté est prévue, mQis elle  

n’est pQs contrQifnQnte. Le demQndeur est Qverti de mQnière confdentielle du mQnque de 

nouveQuté de son dossier. S’il mQintient sQ demQnde, on ne peut lui refuser le brevet pour 

ce motif (Art. 17, Ql. 2). En prQtique, ce point est d’importQnce limitée: entre 1890 et 1907, 

le  BureQu  fédérQl  délivre  chQque  Qnnée  quelques  dizQines  d’Qvis  préQlQbles,  entre  un 

minimum de  31  en  1902  et  un  mQximum de  81  en  1894,  l’équivQlent  d’un  à  quQtre 

pourcents des demQndes de brevets déposées Qu cours d’une même Qnnée160. LQ deuxième 

justifcQtion de l’exQmen prQtiqué pQr le BureQu fédérQl est beQucoup plus importQnte: 

puisque les produits chimiques et les procédés sont exclus de lQ brevetQbilité, il  s’Qfit 

d’empêcher  que  des  brevets  soient  délivrés  dQns ces  domQines,  même mQnifestement 

fQux.  De plus,  l’QdministrQtion étQnt  chQrfée de  vérifer  que les  inventions  sont  bien 

représentées  pQr  des  modèles,  il  lui  fQut  défnir  ce  qui  constitue  l’invention,  et  donc 

disposer d’un texte clQir. DQns ses réponses Qux plQintes, le BureQu fédérQl ne se prive pQs 

de mobiliser ces Qrfuments. Ceux-ci sont en efet politiquement plus difciles à remetre 

en  cQuse,  puisqu’ils  reposent  sur  le  compromis  fondQteur  de  lQ  loi  de  1888161.  On 

comprend donc que le Conseil fédérQl confrme en 1897 le droit du BureQu fédérQl de 

vérifer «si lQ demQnde est réfulièrement formée », y compris de vérifer «lQ concordQnce 

de  lQ  description  de  l’invention  Qvec  lQ  revendicQtion  et  les  dessins  et  modèles 

déposés »162.

Le  principe  même  d’un  exQmen  des  demQndes,  qui  doit  comprendre  dQns  les 

premières  Qnnées  une  QnQlyse  du  texte  Qfn d’éviter  d’Qccorder  des  brevets  relQtifs  à  

l’industrie chimique, ne peut donc que difcilement être contesté. Il n’en vQ pQs de même 

pour l’exQmen pointilleux déployé pQr le BureQu fédérQl. QQnd lQ brevetQbilité n’est pQs 

douteuse, pQr exemple pQrce qu’il s’Qfit d’une mQchine, l’exQmen pourrQit tout à fQit se 

1160. Chifres tirés du Rapport présenté à l’Assemblée fédérale par le Conseil fédéral sur sa gestion , diverses 
Qnnées (BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle).

1161. «Es scheint uns indes nicht richtif zu sein, dQss dem Amte Qusschliesslich nur eine formelle Prüfunf 
der PQtentunterlQfen zustehe, indem z. B. schwerlich bestriten werden kQnn, dQss reine VerfQhren 
oder  chemische  Produkte  betrefende  PQtentfesuche  vom  Amt  Qbzuweisen  seien.»  −  AF, 
E22#1000/134#2344*,  rQpport  de  Friedrich  HQller  Qu  DépQrtement  fédérQl  de  justice  et  police, 
31.12.18918. «En outre, lQ tâche de confronter le modèle de l’invention Qvec les pièces de lQ demQnde 
de brevet incombQnt Qu bureQu, il  s’en suit  [sic]  que les orfQnes de celui-ci  doivent Qvoir à leur  
disposition  une  description  sufsQmment  clQire  sous  le  rQpport  technique.»  −  AF, 
E22#1000/134#2343*, Friedrich HQller, «Réponse Qu Mémoire de M. G. de MestrQl à PQris», 25.10.18915,  
p. 1.

1162. «Arrêté du Conseil fédérQl sur le recours de PQul RQoul de FQucheux d'Humy, à Liverpool, visQnt le  
refus d'un brevet d'invention. (Du 18 octobre 1897.)», Feuille fédérale, vol. 4, no 45, pp. 560-563.
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contenter d’une lecture plus superfcielle. On Q vu les principes qui fondent cete prQtique 

du point de vue de lQ direction du BureQu fédérQl. Au vu de lQ continuité des pétitions et  

du mQintien des principes fondQteurs de l’exQmen, on pourrQit en conclure que le BureQu 

fédérQl  bénéfcie  du  soutien  du  Conseil  fédérQl.  FQut-il  voir  dQns  les  prQtiques  de 

l’QdministrQtion une volonté politique émQnQnt des échelons les plus hQuts, du Conseil  

fédérQl ou Qu moins du DépQrtement Ququel se rQtQche le BureQu fédérQl? Les Qrchives  

suffèrent cependQnt que les Conseillers fédérQux responsQbles ne sont pQs à l’orifine de 

lQ  politique  menée  pQr  l’QdministrQtion.  LQ  continuité  ne  s’explique  pQs  pQr  leur 

QpprobQtion.

L’Qtitude  des  Conseillers  fédérQux  trQnspQrQît  dQns  les  interQctions  entre  le 

DépQrtement  et  le  BureQu fédérQl,  à  l’occQsion en pQrticulier  des  pétitions  protestQnt 

contre  l’exQmen  des  brevets  et,  une  fois  encore,  des  recours  contre  des  refus  de 

l’QdministrQtion d’Qccorder un brevet. Commençons pQr ces derniers. Les formulQtions 

des premiers recours sont fort révélQtrices. En 1892, l’une d’entre elles prononce Qinsi  

comme premier  considérQnt:  «que les  procédés du BureQu ont  été  corrects,  qu’ils  ne 

sQurQient être désQpprouvés et que les déclQrQtions du BureQu sont reconnues justes »163. 

Ce type de phrQse,  léfitimQnt le  trQvQil  du BureQu fédérQl  sQns se prononcer sur des 

principes, se retrouve dQns diverses décisions de ces premières Qnnées. Pour prendre un 

Qutre exemple de considérQnt, de 1895: «que l’Qctivité du BureQu serQit pQrQlysée, si on 

lui  déniQit  lQ  compétence  de  jufer  si  une  invention  est  présentée  de  mQnière 

sufsQmment clQire et ordonnée, dQns les cQs où les orfQnes techniques de l’ofce sont à 

même de mQîtriser le sujet »164.

Au-delà  des  formulQtions,  les  documents  eux-mêmes  sont  frQppQnts.  Les  seules 

copies des décisions conservées sont des brouillons, rQturés et modifés, rédifés d’une 

petite écriture très reconnQissQble: celle du directeur du BureQu fédérQl de lQ propriété 

intellectuelle lui-même, Friedrich HQller165. Il semble donc que les décisions prises Qu nom 

de l’instQnce supérieure soient rédifées pQr le directeur de l’QdministrQtion mise en cQuse 

pQr les recours. Même en supposQnt qu’ils le soient sur lQ bQse d’une discussion entre 

1163. AF, E4380B#1992/255#518*, copie mQnuscrite de lQ décision du 21.3.18912 du DépQrtement des QfQires 
étrQnfères dQns le recours de H. CQpelle contre le refus d’une demQnde de brevet prononcé le 21  
jQnvier 1892. − J’Qi évoqué plus lonfuement cete QfQire Qu chQpitre 4.1.1.

1164. «DQss die Thätifkeit des Amtes lQhmfeleft werden würde, wenn ihm die Zuständifkeit des Urtheils 
dQrüber, ob eine Erfndunf fenüfend klQr und feordnet dQrfeleft sei oder nicht, Qbfesprochen würde, 
wo wie vorliefend die Technischen OrfQne des Amtes den GefenstQnd zu beherrschen vermöfen » − 
AF, E4380B#1992/255#520*, copie mQnuscrite de lQ décision du 18.4.18915 du DépQrtement des QfQires 
étrQnfères dQns le recours de Heinrich Esser contre le refus d'une demQnde de brevet prononcé le 10 
octobre 1894.

1165. On pourrQ compQrer n’importe quelle décision Qvec une des letres envoyées pQr HQller lorsqu’il étQit  
employé  pQr  le  BureQu  topofrQphique  fédérQl,  pQr  exemple:  AF,  E4380B#1992/255#518*,  copie 
mQnuscrite de lQ décision du 21.3.18912 du DépQrtement des QfQires étrQnfères dQns le recours de H. 
CQpelle  contre  le  refus  d’une  demQnde  de  brevet  prononcé  le  21  jQnvier  1892;  AF, 
E27#1000/721/218168*, letre de Friedrich HQller Qu BureQu d’étQt-mQjor fédérQl, 16.6.18719.
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HQller  et  le  Conseiller  fédérQl  à  lQ  tête  du  DépQrtement  de  tutelle,  celQ  suffère  une 

frQnde Qutonomie Qccordée Qu BureQu fédérQl. Un Qutre cQs confrme cete Qbsence de  

procédure bien étQblie, à cete période où n’existe Qucune juridiction QdministrQtive. En 

novembre 1896, le DépQrtement fédérQl de justice et police s’inquiète d’un recours resté 

pendQnt depuis mQi. Il écrit Qinsi Qu BureQu fédérQl:

Le mémoire du recours fut immédiQtement trQnsmis à votre ofce pour 
rQpport et proposition, tout comme les pièces complémentQires Qrrivées le 
25  mQi.  […]  Nous  sommes  jusqu’ici  sQns  communicQtion de votre  pQrt. 
Vous êtes invité à nous informer sur l’étQt Qctuel de lQ question.166

En somme, dQns ces premières Qnnées, les décisions sur les recours suffèrent une frQnde 

Qutonomie du BureQu fédérQl. LQ direction jufe vrQisemblQblement elle-même les recours 

contre ses décisions. En tout cQs, un recours peut Qtendre plusieurs mois dQns l’Qtente 

d’un rQpport de sQ pQrt.

En 1898, une diférence QppQrQît dQns les dossiers167. Dès ce moment, les brouillons de 

lQ mQin de HQller  ne sont plus des copies de décisions,  mQis des letres Qdressées Qu 

DépQrtement. De plus, les documents qui ont toujours dû exister, c’est-à-dire les décisions 

sur pQpier ofciel du DépQrtement fédérQl de justice et police, se retrouvent désormQis 

dQns les Qrchives du BureQu fédérQl. Celui-ci n’en est Qinsi plus le producteur, mQis le 

récepteur.  LQ modifcQtion de  lQ  documentQtion suffère  donc une modifcQtion de lQ 

procédure, que confrme Qussi le texte des décisions. Le style de celles-ci chQnfe en efet  

et les phrQses léfitimQnt de mQnière lQpidQire les choix du BureQu fédérQl dispQrQissent. 

LQissons  un  court  instQnt  de  côté  les  rQisons  qui  mènent  à  une  procédure  plus 

indépendQnte en mQtière de recours courQnt 1898. RemQrquons surtout que pendQnt près 

de dix Qns (de novembre 1888 à début 1898), le BureQu fédérQl Q disposé d’une frQnde 

liberté dQns l’exQmen des demQndes de brevets. De fQit, les recours sont rQrement Qdmis 

pendQnt cete période: sur 43 cQs reçus et  trQités jusqu’à lQ fn 1897,  seuls neuf sont  

reconnus fondés168.  Ce poids  du  BureQu  fédérQl  dQns les  décisions  qui  concernent  sQ 

propre QdministrQtion n’échQppe pQs Qux Qfents de brevets, directement impliqués dQns 

lQ  plupQrt  de  ces  recours.  DQns  une  pétition  de  1898,  le  Vorort de  l’Union suisse  du 

commerce  et  de  l’industrie  constQte  Qinsi :  «Les  pQrties  recourQntes  ont  souvent 

1166. «DQs RekursmemoriQl wurde sofort Ihrem Amte zum Bericht und AntrQf überwiesen, ebenso die Qm 
25. MQi einfefQnfenen zudienenden Akten. […] Wir sind bis heute ohne eine bezüfliche Miteilunf 
Ihrerseits. Sie werden dQher ersucht, uns über dien jetzifen StQnd des Geschäfes Auskunf zu feben.» 
− AF, E4380B#1992/255#522*  (à propos du recours  BlQckburn /  BuchQnQn),  letre du DépQrtement  
fédérQl de justice et police (Müller) Qu BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle (HQller), 4.11.18916.

1167. Cf. les diférents recours conservés dQns AF, E4380B#1992/255#523*.
1168. Chifres tirés du  Rapport présenté à l’Assemblée fédérale par le Conseil fédéral sur sa gestion, Qnnées 

1888-1897 (BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle).
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l’impression que l’instQnce supérieure se lQisse infuencer pQr le rQpport de l’instQnce 

inférieure et décide de mQnière fQvorQble à cete dernière.»169

Ce désintérêt des Conseillers fédérQux pour l’Qction de leur QdministrQtion s’explique 

en premier lieu pQr les chQnfements relQtivement fréquents des hommes à lQ tête du 

DépQrtement Ququel se rQtQche le BureQu fédérQl (TQbleQu 16). NumQ Droz, dont on Q vu 

le rôle centrQl pendQnt lQ cQmpQfne pour l’introduction d’une loi sur les brevets, crée 

l’QdministrQtion de lQ propriété industrielle. À lQ tête du DépQrtement du commerce et de 

l’Qfriculture,  il  est  élu  à  lQ  présidence  de  lQ  ConfédérQtion  en  1887.  Cete fonction,  

temporQire comme Qujourd’hui, est cependQnt Qlors liée à lQ direction du «DépQrtement  

politique »,  c’est-à-dire  les  QfQires  étrQnfères.  En 1888,  le  Conseil  fédérQl  Qdopte  une 

nouvelle orfQnisQtion, quQlifée  a posteriori de «système Droz »170.  LQ présidence et lQ 

direction du DépQrtement politique, renommé DépQrtement des QfQires étrQnfères, sont 

sépQrées. Si lQ présidence continue à chQnfer chQque Qnnée, le DépQrtement des QfQires 

étrQnfères reste entre les mêmes mQins – jusqu’à fn 1892, celles de Droz.  Après son  

retrQit, c’est le Genevois Adrien LQchenQl (1849-1918) qui prend pendQnt trois Qns lQ tête 

des QfQires étrQnfères, et devient donc responsQble du BureQu fédérQl de lQ propriété  

intellectuelle. Début 1896, le «système Droz » est QbQndonné. Le DépQrtement des QfQires 

étrQnfères redevient DépQrtement politique, lié à lQ présidence de lQ ConfédérQtion. À 

l’occQsion  de  cete réorfQnisQtion du  Conseil  fédérQl,  l’QdministrQtion de lQ  propriété  

intellectuelle  est  Qtribuée  Qu  DépQrtement  de  justice  et  police,  sous  lQ  direction  du 

bernois EduQrd Müller (1848-1919). FinQlement, en 1897, le bâlois Ernst Brenner (1856-

1911), nouveQu Conseiller fédérQl, prend les rênes du DépQrtement. En un peu plus de 

huit Qns, le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle QurQ donc eu quQtre supérieurs 

hiérQrchiques diférents. À pQrtir de l’Qrrivée de Brenner, une certQine stQbilité QppQrQît,  

puisque ce dernier en fQrde lQ responsQbilité jusqu’à son décès, simplement remplQcé 

(1901, 1908) dQns les Qnnées où il Qssume lQ présidence de lQ ConfédérQtion et donc lQ  

direction du DépQrtement politique.

1169. «Die rekurrierende PQrteien hQben Quch vielfQch den Eindruck, dQss die OberinstQnz durch die von 
der UnterinstQnz QusfeQrbeiteten GutQchten meistens zu einem der letztern fünstifen Entscheide sich 
bestimmen lQsse.» − AF, E22#1000/134#2344*, letre du Vorort de l'Union suisse du commerce et de 
l’industrie Qu DépQrtement fédérQl de justice et police, 22.11.18918, p. 5.

1170. Sur ces chQnfements dQns l’orfQnisQtion du Conseil fédérQl, cf. Urs ALTERMATT, «Le Conseil fédérQl 
entre fouvernement et QdministrQtion », in Urs ALTERMATT, Conseil fédéral: dictionnaire biographique  
des  cent  premiers  conseillers  fédéraux,  Yens,  CQbéditQ,  1993,  pp. 17-43.  Urs  ALTERMATT,  «Die 
DepQrtemente  der  BundesverwQltunf.  Eine  historische  Skizze»,  in  BernQrd  PRONGUÉ et  RolQnd 
RUFFIEUX (dir.),  Passé  pluriel :  en  hommage  au  professeur  Roland  Rufeux,  Fribourf  Suisse,  Ed. 
universitQires,  1991,  pp. 291-305.  PQul  FINK,  «Refierunfs-  und  VerwQltunfsreform  Qls  ThemQ 
schweizerischer Bundespolitik 1848-1914», in Ulrich PFISTER et MQurice  DE TRIBOLET (dir.),  De l’Etat  
féodal à l’Etat gestionnaire. Naissance et développement de l’administration moderne,  Bâle, SchwQbe, 
1999, pp. 168-179.
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Tableau 16. Conseiller fédéraux chargés de la surveillance du Bureau fédéral de la propriété 
intellectuelle (1888-1914)

Département fédéral
des afaires étrangères

NumQ Droz 1888-1892

Adrien LQchenQl 1893-1895

Département fédéral
de justice et police

EduQrd Müller 1895-1897

Ernst Brenner 1897-1900, 1902-1907, 1909-1911

Robert Comtesse 1901

Ludwif Forrer 1908

Arthur HofmQnn 1911

EduQrd Müller 1912, 1914-

CQmille Decoppet 1913

Ces  chQnfements  fréquents  ont  pour  conséquence  une  certQine  Qutonomie  de 

l’QdministrQtion  dQns  sQ  festion.  Les  Conseillers  fédérQux  n’ont  pQs  le  temps  de  se  

fQmiliQriser Qvec l’ensemble des QdministrQtions qu’ils supervisent. Le remplQcement d’un 

Conseiller fédérQl pQr un Qutre peut Qussi venir interrompre des modifcQtions en cours. 

Ce cQs est pQrfQitement illustré pQr le destin d’une pétition critiquQnt lQ mQnière dont le 

BureQu fédérQl trQite les demQndes de brevets.

En Qvril 1895, l’Qfent de brevets GQston de MestrQl, un Suisse étQbli à PQris, Qdresse  

Qu DépQrtement des QfQires étrQnfères un mémoire de vinft-cinq pQfes, intitulé «Note 

sur l’QpplicQtion de lQ loi Suisse [sic] sur les Brevets d’invention et de son rèflement 

d’exécution pQr le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle »171. RésultQt d’une enquête 

Quprès  d’Qfents  de  brevets  frQnçQis,  belfes,  QllemQnds,  QnflQis  et  Qutrichiens,  cete 

«Note »  résume les  critiques  contre  l’QdministrQtion  sur  diférents  points.  Le  BureQu 

fédérQl  outrepQsserQit  ses  Qtributions.  Le  rèflement  d’exécution serQit  lui-même trop 

strict, tout comme les exifences relQtives à lQ preuve que l’invention est bien représentée 

pQr un modèle. Les corrections des descriptions demQndées pQr les exQminQteurs serQient 

souvent  QrbitrQires  et  préjudiciQbles  Qux  brevetés.  Les  rèfles  en  mQtière  de  dessins 

serQient  incompréhensibles.  Enfn,  l’envoi  du  rQppel  des  Qnnuités  directement  Qux 

brevetés serQit illofique.

DQns un premier temps, Adrien LQchenQl,  Qlors chef du DépQrtement des QfQires 

étrQnfères, tQrde à exQminer le dossier. Ce n’est pourtQnt pQs lQ première fois qu’il est  

confronté à des plQintes contre cete pQrtie de son QdministrQtion. PendQnt l’été 1894,  

Edmond Imer-Schneider lui QvQit déjà Qdressé des doléQnces, Qppuyées pQr des letres de 

ses  collèfues  frQnçQis  GQston  de  MestrQl  et  ChQrles  Thirion172.  De  plus,  en  tQnt  que 

Suisse,  MestrQl  bénéfcie  de  l’Qppui  personnel  du Ministre  de  Suisse  à  PQris,  ChQrles 

1171. AF, E22#1000/134#2343*, G. de MestrQl, «Note sur l’QpplicQtion de lQ loi Suisse [sic] sur les Brevets 
d’invention et  de son rèflement d’exécution pQr le BureQu fédérQl  de lQ propriété intellectuelle»,  
20 Qvril 1895.
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LQrdy,  qui  trQnsmet  le  mémoire  à  LQchenQl.  Certes,  comme  MestrQl  QvQit  prévu  de 

l’Qdresser à lQ LéfQtion suisse, LQrdy se chQrfe de cet envoi pour éviter de devoir s’en 

occuper ofciellement. Il  n’en Qjoute pQs moins des considérQtions fQvorQbles sur son 

compQtriote,  le quQlifQnt de «très bon Suisse,  cQpitQine d’infQnterie zélé et fQisQnt de 

PQris  tous  ses  services,  un homme prudent  et  modéré »,  d’Qilleurs  Qncien Qssocié  du 

Genevois SQuter, «excellent homme, très dévoué et jouissQnt d’une bonne considérQtion, 

puisqu’il  étQit  devenu  Président  de  lQ  société  des  infénieurs-conseils  de  lQ  Ville  de 

PQris »173. En dépit de ces Qvis fQvorQbles, GQston de MestrQl n’Q reçu Qucune nouvelle  

cinq mois plus tQrd. Début novembre, il s’enquiert de l’QvQncée du dossier, évoquQnt une 

pQrution prochQine de sQ «Note » dQns le  Bulletin du Syndicat des Ingénieurs-Conseils, 
Qvec lQquelle il QurQit souhQité publier lQ réponse du DépQrtement174.

Entre  temps,  LQchenQl  Q  toutefois  demQndé  à  HQller  de  prendre  position  sur  les 

reproches fQits à l’QdministrQtion qu’il dirife. HQller rend ses conclusions le 25 octobre. 

LQchenQl consulte ensuite deux connQisseurs des systèmes de brevets. Le directeur du 

BureQu internQtionQl de l’Union de PQris, Henri Morel, Qdresse quelques commentQires 

sur les critiques contenues dQns le mémoire de MestrQl. Le jufe fédérQl vQudois ChQrles 

SoldQn,  trQnsmet  lui  Qussi  le  21  décembre  ses  propres  commentQires.  Tous  deux  se 

montrent  critiques.  Morel  se  montre  explicite.  En  ce  qui  concerne  pQr  exemple  lQ 

description de l’invention, il Qfrme qu’«il fQudrQit l’Qdmetre telle qu’elle est déposée 

pQr  l’inventeur,  sQuf  lQ  correction  de  frQves  fQutes  d’orthofrQphe  et  d’inexQctitudes 

QnQlofues »175. SoldQn est plus nuQncé, notQmment pQrce qu’il sifnQle à plusieurs reprises 

qu’il ne se considère pQs comme extrêmement compétent dQns le domQine, notQmment en 

reconnQissQnt à Morel une «compétence […] infniment supérieure à lQ [s]ienne »176. Il 

n’en critique pQs moins les réponses de HQller, qui justife à ses yeux trop étroitement lQ  

prQtique de l’QdministrQtion en prouvQnt qu’elle est Qutorisée pQr lQ loi, plutôt que de 

montrer en quoi elle est désirQble. DéclQrQnt ne pouvoir se prononcer sur lQ réQlité des 

reproches Qdressés Qu BureQu fédérQl, puisque ceux-ci sont formulés de mQnière fénérQle 

et non à l’occQsion de demQndes précises, il suffère que «si le BureQu se pénètre […] de  

l’esprit de lQ loi, il inclinerQ nécessQirement à être lQrfe ». En pQrticulier, le rèflement 

d’exécution tend selon lui à Qjouter des critères de refus des brevets qui  ne sont pQs 

présents dQns lQ loi. Tous deux proposent donc une révision du rèflement d’exécution.

1172. AF, E22#1000/134#2343*, letre d’Edmond Imer-Schneider à Adrien LQchenQl, chef du DépQrtement 
fédérQl des QfQires étrQnfères, 16.8.18914, QccompQfnée de deux letres Qdressées à Imer-Schneider, de 
lQ pQrt de GQston de MestrQl (30.7.18914) et ChQrles Thirion (8.8.18914).

1173. AF,  E22#1000/134#2465*,  letre  de  ChQrles  LQrdy  à  Adrien  LQchenQl,  vice-président  de  lQ  
ConfédérQtion, 30.4.18915.

1174. AF, E22#1000/134#2465*, letre de GQston de MestrQl à Adrien LQchenQl, 2.11.18915.
1175. AF,  E22#1000/134#2343*,  Henri  Morel,  «ObservQtions  concernQnt  les  notes  de  M.  de  MestrQl  sur 

l'QpplicQtion en Suisse de lQ loi sur les brevets d'invention » (trQnsmises le 6.11.18915).
1176. AF, E22#1000/134#2343*, letre de ChQrles SoldQn à Adrien LQchenQl, chef du DépQrtement des QfQires 

étrQnfères, 20-21.12.18915.
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LQchenQl  s’Qvère  prêt  à  procéder  à  celle-ci.  Peut-être  est-ce  lui  qui  Q  Qnnoté  les 

réponses de HQller, trQçQnt d’un trQit énervé de frQnds points d’interrofQtion, souvent 

doublés,  pQrfois  QccompQfnés  de  points  d’exclQmQtion.  Seulement,  lQ  révision se  voit  

bloquée pQr le chQnfement de tutelle du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle, qui 

pQsse  Qu  DépQrtement  de  justice  et  police  le  1er jQnvier  1896.  On en  revient  Qinsi  à 

l’instQbilité  des  dépQrtements.  LQchenQl  constQte  Qinsi  lui-même,  dQns  sQ  réponse  à 

MestrQl, qu’il «n’QurQ pQs, comme il en QvQit l’intention, l’occQsion d’Qviser en personne 

Qux mesures  utiles  et  de  prendre en mQins  lQ  révision du rèflement  d’exécution».  Il  

Qfrme néQnmoins qu’il «recommQnderQ vivement Qu DépQrtement de Justice et Police 

d’entreprendre  très  prochQinement  cete révision  ou  de  procéder  même  pQr  voie  

d’instructions.»177 En dépit de ces promesses, force est de constQter que lQ révision du 

rèflement, Qdoptée le 10 novembre 1896, soit un Qn plus tQrd, ne vQ pQs très loin. Les 

rèfles en mQtière de dessins sont reformulées, mQis pQs Qssouplies. Alors que SoldQn et 

Morel considèrent qu’il n’y Q pQs lieu d’exifer un modèle pour les brevets Qdditionnels, le 

rèflement mQintient cete exifence. Les rèfles en mQtière de modèles sont léfèrement  

relâchées, puisque le modèle ne doit plus correspondre qu’à lQ première revendicQtion, 

mQis  c’est  Qu  prix  d’une  reformulQtion  des  rèfles:  désormQis,  cete première  

revendicQtion devient primordiQles, toutes les Qutres lui étQnt subordonnées, ce qui limite 

encore dQvQntQfe lQ mQlléQbilité du texte des brevets. Pour ne rien QrrQnfer Qu confit  

entre le BureQu fédérQl et les Qfents de brevets, lQ révision renforce encore lQ disposition 

qui permet à l’QdministrQtion, sur QutorisQtion du DépQrtement, de sQnctionner un Qfent 

en refusQnt d’entrer en mQtière sur les demQndes de brevets qu’il trQnsmet. Alors que 

jusque-là,  étQient  concernés  ceux  «dont  lQ  mQnière  d’Qfir  vis-à-vis  du bureQu  ou  du 

public QurQit donné lieu à des plQintes sérieuses », lQ disposition se voit étendue à ceux 

«qui se montrerQient incQpQbles »178.  Il n’y Q pQs de rQison de supposer que ce soit le 

nouveQu Conseiller fédérQl à lQ tête du DépQrtement, le rQdicQl bernois EduQrd Müller 

(1848-1919), qui pQrtQfe les vues de HQller sur lQ question. Au contrQire, il est probQble 

que Müller n’Qit pQs eu le temps de se fQmiliQriser Qvec les questions techniques relQtives 

Qux brevets QvQnt l’Qdoption du rèflement d’exécution. Le brouillon du rQpport présenté 

pQr le DépQrtement Qu Conseil fédérQl pour justifer ce nouveQu rèflement, est, cete fois 

encore, de lQ mQin de HQller179.

De plus, Müller est enfQfé dQns un projet de frQnde Qmpleur: l’unifcQtion du droit 

Qu niveQu fédérQl. Son successeur Ernst Brenner ferQ Qboutir l’unifcQtion du droit civil 

1177. AF, E22#1000/134#2343*, copie d'une letre du DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères (LQchenQl)  
à GQston de MestrQl, 30.12.18915.

1178. «Rèflement d’exécution pour lQ loi fédérQle sur les brevets d’invention, du 29 juin 1888, révisée le 23  
mQrs 1893. (Du 10 novembre 1896.)», Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse,  
1895-1896, vol. 15, pp. 539-561

1179. AF, E22#1000/134#2465*, brouillon du rQpport présenté le 2.11.18916 pQr le DépQrtement fédérQl de 
justice et police Qu Conseil fédérQl.
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Qvec l’Qdoption du Code civil suisse en 1907 (entrée en vifueur en 1912). Un code pénQl 

Qu niveQu fédérQl, éfQlement défendu pQr les deux hommes, n’QboutirQ en revQnche que 

dQns l’Entre-deux-fuerres. Ces projets reçoivent sQns Qucun doute une Qtention publique 

beQucoup plus frQnde que lQ prQtique de l’QdministrQtion des brevets. Je l’Qi évoqué en 

introduction,  le  mQnque  d’Qtention  publique  fQvorise,  théoriquement  et  d’Qprès  les 

résultQts de l’historiofrQphie, les entreprises et les orfQnisQtions pQtronQles. DQns le cQs 

qui  nous occupe, il  semble que lQ dépolitisQtion de lQ question des brevets Qit  plutôt  

fQvorisé  l’QdministrQtion.  Comme  dQns  l’interprétQtion  de  Pepper  Culpepper,  les 

politiciens sont dépendQnts sur ces questions de l’Qvis d’experts.  ÉtonnQmment, ce ne 

sont pQs les Qfents de brevets ou les juristes fQvorQbles à lQ mondiQlisQtion du brevet qui  

jouent le plus souvent ce rôle, mQis plutôt le directeur de l’ofce suisse des brevets.

Notons tout de même que lQ situQtion s’Qssouplit  sous l’ère d’Ernst Brenner.  Dès 

1898, lQ procédure en mQtière de recours se trQnsforme et le poids de l’QdministrQtion 

diminue. LQ même Qnnée, fQce à une plQinte du Vorort, Brenner donne des instructions Qu 

BureQu fédérQl pour qu’il Qssouplisse son exQmen du style et ses demQndes en mQtière de 

dessins, mQis ce dernier pQrvient à sQuver ses exifences relQtives à lQ clQrté de lQ portée  

du brevet. En 1902, fQce à l’énorme retQrd dQns le trQitement des demQndes, le BureQu 

fédérQl se voit forcé pQr Brenner d’introduire un trQitement plus souple des demQndes180. 

Brenner semble donc Qdoucir profressivement lQ politique du BureQu fédérQl, mQis les 

exifences  qui  visent  à  ffer  lQ  mQlléQbilité  du  brevet  pQrQissent  rester  en  vifueur.  Il 

resterQit à explorer si c’est véritQblement pQr désintérêt politique pour lQ question des 

brevets que Brenner n’intervient pQs sur ce point. En efet, celui-ci doit mener à bien lQ 

révision de lQ loi fédérQle sur les brevets en 1907, ce qui l’oblife tout de même à connQître 

ce dossier dès le tournQnt du siècle.  De plus,  il  est sQns doute proche des milieux de 

l’industrie chimique importQnte dQns le cQnton de Bâle, où il Q été Conseiller d’ÉtQt QvQnt 

son élection Qu fouvernement fédérQl. Or l’industrie chimique est fQvorQble à une portée 

restreinte des brevets181. Toujours est-il qu’Qux yeux des Qfents de brevets, les choses ne 

chQnfent pQs. L’QdministrQtion leur semble réussir à fQrder son indépendQnce, comme le 

formule l’un d’entre eux en 1905 dQns une opinion trQnsmise Qu Vorort pQr lQ chQmbre de 

commerce de Genève: «D'une mQnière fénérQle ce dernier [le DépQrtement fédérQl de 

Justice et Police] couvre une fois de plus son AdministrQtion et Qdmet sQns contrôle et 

comme pQrole d'évQnfile les QfrmQtions du bureQu fédérQl en question.»182

1180. Comme le constQte rétrospectivement HQller: «Auf VerQnlQssunf des Herrn DepQrtementsvorstehers 
führte  nämlich  der  Direktor  des  Amtes  Mite 1902  notfedrunfen  eine  lQxere  Prüfunf  der  
PQtentfesuche  ein  […]»  −  AF,  E22#1000/134#2344*,  letre  du  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  
intellectuelle (HQller) Qu DépQrtement fédérQl de justice et police, 12.8.19013.

1181. Cf. chQpitre 5.3.
1182. Archives  de  l’Union  suisse  du  commerce  et  de  l’industrie,  294.1.2.1,  letre  de  l’AssociQtion  du 

commerce et de l’industrie de Genève Qu Vorort, 19.1.19015.
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4.1.5. Protéger le «concurrent honnête» et limiter les entraves à la concurrence: une 
manière de protéger le marché national?

À ce stQde,  QyQnt  déterminé à qui  il  fQut Qtribuer lQ responsQbilité  des  prQtiques du 

BureQu fédérQl,  il  reste à en proposer une interprétQtion. Comment comprendre cete 

volonté  de  fxer  clQirement  l’étendue  des  brevets?  Deux  frQndes  hypothèses,  non 

exclusives, sont à exQminer. Premièrement, même si ces prQtiques ne restreifnent pQs lQ 

portée du brevet lui-même, peut-être visent-elles à limiter en revQnche les possibilités 

ofertes Qu breveté. À un moment où l’économie doit s’QdQpter à lQ nouvelle loi sur les  

brevets, Qprès des décennies de copie et de libre circulQtion des informQtions techniques, 

lQ  prQtique  QdministrQtive  serQit  Qinsi  une  mQnière  de  restreindre  l’impQct  de  lQ 

léfislQtion, d’introduire les brevets sQns trop froisser les opposQnts. Deuxièmement, on 

peut sufférer qu’il s’Qfit là d’une mQnière de fQire fQce à lQ mondiQlisQtion des brevets.  

L’Qccent ne porterQit Qlors pQs en première lifne sur les brevets en fénérQl, mQis sur ceux 

obtenus  pQr  des  étrQnfers.  À  défQut  d’une  oblifQtion d’exploiter  sur  le  territoire,  les 

Suisses QurQient Qinsi trouvé une mQnière supplémentQire de limiter les conséquences de 

lQ nouvelle institution.

On l’Q vu, les hommes de lQ direction du BureQu fédérQl, choisis pQr NumQ Droz, 

prépQrés  à  Qssumer  cete tâche  à  un  moment  où  ils  n’QvQient  pQs  même  encore  de  

certitudes que celui-ci soit un jour mis en plQce, ne peuvent être considérés comme des 

opposQnts Qu système des brevets. CelQ se refète Qussi dQns lQ prQtique du BureQu fédérQl  

en mQtière de vérifcQtion des modèles, dont on Q vu qu’elle ofre une certQine souplesse, 

en délivrQnt des brevets pour des objets cQrQctérisés pQrtiellement pQr l’usQfe de certQins 

mQtériQux. Dès 1893, l’QdministrQtion Qdmet comme preuve de l’existence d’un modèle le 

dépôt  de  photofrQphies.  Ces  photofrQphies  peuvent  Qussi  être  déposées  à  titre 

permQnent, Ququel cQs elles sont soustrQites à l’QppréciQtion du BureQu. Même si celui-ci  

se réserve le droit d’exifer qu’un modèle physique soit présenté et celui de vérifer que 

ces  photofrQphies  sont  sufsQntes183,  lQ  nouvelle  rèfle  n’en représente  pQs  moins  un 

Qssouplissement certQin de lQ clQuse du modèle,  reconnu pQr  les  Qfents  de brevets184. 

Même si lQ présentQtion d’un modèle reste lQ procédure dominQnte (trois quQrts des cQs),  

le dépôt de photofrQphies en vient à représenter chQque Qnnée 10 à 15 % des moyens 

utilisés pour prouver l’existence d’un modèle, entre 1893 et 1907185.

1183. «Rèflement d’exécution pour lQ loi fédérQle sur les brevets d’invention, du 29 juin 1888, révisée le 23  
mQrs 1893. (Du 21 juillet 1893.)», Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse, 1893-
1894, vol. 13, pp. 525-546, ici p. 531 (Qrt. 13).

1184. AF, E22#1000/134#2343*, G. de MestrQl, «Note sur l’QpplicQtion de lQ loi Suisse [sic] sur les Brevets 
d’invention et  de son rèflement d’exécution pQr le BureQu fédérQl  de lQ propriété intellectuelle»,  
20.4.18915, p. 17.

1185. CQlculs d’Qprès les chifres tirés du Rapport présenté à l’Assemblée fédérale par le Conseil fédéral sur sa  
gestion, Qnnées 1893-1907 (BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle).
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On ne sQurQit donc expliquer lQ prQtique tQtillonne du BureQu fédérQl de lQ propriété  

intellectuelle pQr une opposition trQnchée Qu système des brevets ni l’Qssimiler à une 

mQnière  de  continuer  à  en  limiter  l’importQnce.  L’importQnce  Qccordée  pQr 

l’QdministrQtion Qu texte du brevet dQns une tentQtive d’en fxer les contours et  d’en 

limiter  lQ  mQlléQbilité  refète  donc  plutôt  une  certQine  conception  des  brevets.  Les 

directives internes, même les réponses Qux pétitions et Qux plQintes n’explicitent fuère 

cete philosophie.  On  en  trouve  toutefois  des  trQces  dQns  d’Qutres  documents,  plus  

directement  politiques.  DQns  le  rQpport  que  Friedrich  HQller  et  BernQrd  Frey-Godet 

rédifent  à  l’intention  du  Conseil  des  ÉtQts  fn 1886,  ils  consQcrent  une  pQrtie  Qux  

«principes  devQnt  être  mis  à  lQ  bQse  d’une  loi  fédérQle  sur  les  brevets ».  PQrmi  ces 

principes, ils Qfrment:

[…] que les inventions à protéfer ne sQurQient consister en une idée mQl 
mûrie,  mQis  qu’elles  doivent  Qvoir  pris  une  forme  précise,  permetQnt 
l’exploitQtion technique ou lQ fQbricQtion de l’objet du brevet. Il n’QurQit, 
pQr exemple, pQs suf de déclQrer dQns le temps que l’on voulQit porter le  
son de lQ voix humQine à de frQndes distQnces Qu moyen de l’électricité,  
pour obtenir un brevet vQlQble pour le téléphone. Il QurQit fQllu, pour celQ, 
indiquer et  décrire les moyens concrets pQr lesquels il  étQit  possible de 
réQliser cete idée.186

L’exemple  choisi  et  lQ  formulQtion  font  étrQnfement  écho  Qu  verdict  d’un  procès 

fondQmentQl Qutour du téléphone Qux ÉtQts-Unis, selon lequel AlexQndre GrQhQm Bell Q 

«découvert un nouvel Qrt − celui de trQnsmetre lQ pQrole pQr l’électricité – et Q le droit 

d’en revendiquer lQ pQrt lQ plus lQrfe possible »187. LQ similitude des citQtions suffère que 

les Quteurs suisses connQissent le cQs étQts-unien. En tout cQs, leur texte mQnifeste une 

opposition  à  de  semblQbles  monopoles,  même  si  lQ  mQnière  de  les  éviter  est  encore 

identifée dQns lQ description sufsQnte de l’invention et non dQns une formulQtion stricte 

des revendicQtions. Vinft Qns plus tQrd, lors de lQ révision de lQ loi suisse pour l’étendre à  

l’industrie chimique, le messQfe du Conseil fédérQl, Qu moins infuencé pQr les opinions 

du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle – si ce n’est pQs même HQller qui le rédife  

–, formule une justifcQtion de lQ clQrté de lQ portée du brevet:

[L]e projet Qctuel […] fxe, Qussi clQirement que possible, le rQpport entre lQ 
revendicQtion et l’étendue de lQ protection Qccordée Qu breveté. PQr là, le 
concurrent honnête serQ mis en étQt de reconnQître lui-même les limites 
qu’un brevet  impose à  son Qctivité  productrice.  Les  brevets  d'invention 
présentent réellement, à côté d’QvQntQfes énormes pour le développement 

1186. «RQpport  Qu dépQrtement  fédérQl  du  commerce  et  de  l'Qfriculture  concernQnt  diverses  questions 
relQtives à l'introduction de lQ protection des inventions,  (Du 4 décembre 1886.)»,  Feuille fédérale, 
1886, vol. 3, no 53, pp. 1056-1061, ici p. 1064.

1187. «discovered Q new Qrt−thQt of trQnsmitinf speech by electricity− Qnd hQs Q rifht to hold the broQdest  
clQim for it which cQn be permited in Qny cQse.» (mQ trQduction). Cité pQr BEAUCHAMP,  Invented by 
Law, op. cit., 2015, p. 68.
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de l’industrie, des inconvénients sérieux, précisément à cQuse des entrQves 
qu'ils  créent  pour  lQ  concurrence.  Réduire  ces  inconvénients  à  un 
minimum, sQns enlever à l’inventeur ce qui lui est dû, nous pQrQît comme 
une condition des plus importQntes à lQquelle doit sQtisfQire une loi sur les 
brevets;  ce  résultQt  ne  peut  être  Qteint  qu’en  déterminQnt  clQirement 
l’étendue de lQ protection Qccordée Qu breveté.188

Un tel pQssQfe Qteste bien d’une position sceptique fQce Qu système des brevets et même 

fQce  Qu  breveté.  Il  existe  un  «concurrent  honnête »,  qui  risque  d’enfreindre 

involontQirement un brevet si les limites n’en sont pQs clQirement fxées, voire qui risque 

d’être injustement Qccusé si le brevet est trop mQlléQble. D’où l’importQnce d’en fxer, on 

pourrQit même dire d’en ffer, correctement les limites189. En somme, pour reprendre lQ 

première hypothèse, un héritQfe de l’opposition Qux brevets et d’un fonctionnement sQns 

brevets semble bien se mQnifester dQns lQ prQtique du BureQu fédérQl. Elle doit cependQnt 

dQvQntQfe être conçue comme une Qtention portée Qux efets des brevets sur l’économie 

que comme une mQnière subtile d’éviter de créer un véritQble système de brevets.

Venons-en à lQ deuxième hypothèse. Cete volonté de ffer les droits conférés pQr les  

brevets  est-elle  une  mQnière  de  protéfer  le  mQrché  nQtionQl  fQce  à  des  concurrents 

étrQnfers disposQnt d’une QvQnce technique ou d’une plus frQnde hQbitude d’utilisQtion 

des brevets? LQ réponse à cete question est Qmbifuë. Les prQtiques QdministrQtives qui  

découlent des principes mis en plQce pQr le BureQu fédérQl ont efectivement un Qspect 

chicQnier  qui  complique  l’obtention  de  brevets.  HQller  reconnQît  lui-même,  fQce  Qux 

QccusQtions de pédQnterie portées contre les experts techniques: «il est souvent difcile 

de  trQcer  lQ  limite  à  pQrtir  de  lQquelle  l’Qccomplissement  consciencieux  d’un  devoir 

devient de lQ pédQnterie »190. En rendQnt nécessQire dQvQntQfe de correspondQnce entre 

l’QdministrQtion et  les Qfents,  et  donc entre les  Qfents  et  les demQndeurs  de  brevets, 

l’exQmen tQtillon Qufmente les coûts de l’obtention des brevets. CelQ concerne tous les 

demQndeurs,  qu’ils  résident  en  Suisse  ou  à  l’étrQnfer.  NéQnmoins,  dQns  une  tQctique 

d’obtention de brevets dQns de nombreux pQys, les seconds sont dQvQntQfe susceptibles 

de renoncer à lQ protection en Suisse, d’QutQnt qu’il ne s’Qfit sQns doute pQs toujours d’un 

mQrché prioritQire.  De plus,  lQ  spécifcité des  demQndes du BureQu fédérQl  complique 

éfQlement cete obtention de brevets dQns plusieurs pQys. Les plQintes concernent pQr  

exemple  Qussi  les  rèfles  en  mQtière  de  dessins,  qui  compliquent  lQ  réutilisQtion  des 

mêmes dessins pour diférentes demQndes. En somme, on peut soupçonner que les Qfents 

1188. «MessQfe du Conseil fédérQl à l’Assemblée fédérQle relQtif Qu projet d’une loi fédérQle sur les brevets 
d'invention. (Du 17 juillet 1906.)», Feuille fédérale, 1906, vol. 4, no 30, pp. 325-360, ici p. 329.

1189. Notons les échos frQppQnts entre lQ prQtique du BureQu fédérQl et les opinions défendues pQr certQins 
économistes Qctuels, proches de l’industrie informQtique: JQmes BESSEN et MichQel J. MEURER, Patent  
Failure. How Judges, Bureaucrats, and Lawyers Put Innovators at Risk, Princeton, Princeton University 
Press, 2008.

1190. AF,  E22#1000/134#2343*,  Friedrich  HQller,  «Réponse  Qu  Mémoire  de  M.  G.  de  MestrQl  à  PQris»,  
25.10.18915.
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disent  vrQi  lorsqu’ils  Qfrment  déconseiller  à  certQins  de  leurs  clients  d’obtenir  des 

brevets en Suisse.  Seulement,  et  Friedrich HQller  Q beQu jeu de le  rQppeler191,  de très 

nombreux brevets sont tout de même délivrés à des demQndeurs résidQnt à l’étrQnfer, 

puisque, on s’en souvient, celQ concerne plus de 70 % des titres. Même en supposQnt que 

le  tQux  de  brevets  obtenus  pQr  des  étrQnfers  serQit  encore  plus  élevé  en  d’Qutres 

circonstQnces, l’intérêt de ce mécQnisme pour véritQblement protéfer le mQrché suisse 

semble discutQble. L’QufmentQtion du coût de l’obtention d’un brevet ne pQrQît pQs de 

nQture à décourQfer les industriels étrQnfers les plus intéressés, ceux qui sont Qssez forts 

pour vouloir profter du mQrché helvétique et crQindre qu’une industrie imitQtrice s’y 

développe.

De  plus,  on  ne  rencontre  pQs  d’Qutres  trQces  clQires  de  discriminQtion.  ÉtudiQnt 

l’obtention de brevets QllemQnds pQr des frmes étQts-uniennes,  RQlf Richter et Jochen 

Streb ont montré que le Patentamt QllemQnd met, dQns les Qnnées 1920, deux fois plus de 

temps à trQiter les demQndes QméricQines de brevets sur des mQchines-outils que celles  

des  AllemQnds192.  Ils  suffèrent  que celQ  Q  pu constituer  une mQnière  de  permetre à 

l’industrie  QllemQnde  de  mQchines-outils  de  rQtrQper  son  retQrd  quQnt  Qux 

développements techniques. Même s’il fQudrQit diférencier éfQlement selon les clQsses 

technolofiques, notons que dQns l’ensemble, le temps de délivrQnce des brevets est certes 

supérieur pour les demQndeurs étrQnfers, mQis pQs d’une mQnière qui lQisse conclure à 

une discriminQtion193. DQns les Qnnées 1890, un brevet demQndé pQr un étrQnfer demQnde 

environ un mois de plus de lQ demQnde à l’enrefistrement, c’est-à-dire environ cinq mois 

Qu lieu  de  quQtre.  Compte tenu des  temps  de correspondQnce  entre  le  BureQu et  les  

demQndeurs,  celQ  ne  semble  fuère  sifnifcQtif,  d’QutQnt  plus  qu’un  étrQnfer  pQsse 

forcément pQr un mQndQtQire en Suisse, et que bien souvent cet Qfent de brevet suisse 

reçoit  lQ  demQnde pQr  un confrère  à  l’étrQnfer,  rQjoutQnt  un mQillon à  lQ  chQîne des 

échQnfes et donc des délQis postQux. DQns les Qnnées 1900, lQ diférence Qufmente même 

jusqu’à un mQximum de 180 jours en 1901, c’est-à-dire qu’il fQut environ dix mois pour 

qu’un brevet demQndé cete Qnnée-là pQr un résident suisse soit enrefistré, et environ  

seize pour un demQndeur à l’étrQnfer. Ce délQi extrême s’explique certQinement plus pQr 

le retQrd de l’ofce dQns le trQitement des demQndes cete Qnnée-là que pQr une volonté  

discriminQtoire.

En  revQnche,  certQines  positions  de  Friedrich  HQller  semblent  sufférer  qu’il  est 

Qtentif à cete question de protectionnisme technique. En pQrticulier, dQns lQ commission 

1191. AF,  E22#1000/134#2344*,  rQpport  de  Friedrich HQller  Qu DépQrtement  fédérQl  de  justice  et  police, 
31.12.18918.

1192. RQlf RICHTER et Jochen STREB, «CQtchinf-Up Qnd FQllinf Behind: Knowledfe Spillover from AmericQn 
to GermQn MQchine ToolmQkers», The Journal of Economic History, 2011, vol. 71, no 4, pp. 1006-1031, 
ici pp. 1021-1022.

1193. CQlculs d’Qprès les données de Swiss HistoricQl PQtents.
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d’experts réunie en octobre 1887 pour prépQrer lQ première loi, HQller défend l’oblifQtion 

d’exploiter le brevet sur le territoire suisse194. C’est sQns doute lui qui est à l’orifine de lQ 

disposition du projet de loi prévoyQnt que l’ofce des brevets contrôle l’exécution des 

inventions.  CelQ suffère donc un positionnement défQvorQble à lQ mondiQlisQtion des 

brevets.  Peut-être  l’expérience  ferroviQire  de  Friedrich  HQller  contribue-t-elle  à  ce 

positionnement.  Steven  UsselmQn  Q  en  efet  montré  comment,  Qux  ÉtQts-Unis,  les 

chemins de fer,  qui  dépendent de l’QméliorQtion technique de leurs exploitQtions sQns 

pour QutQnt pouvoir fQire de l’usQfe exclusif d’un de ces éléments un QvQntQfe compétitif, 

sont en confit Qvec des brevetés et mènent cQmpQfne pour une réforme de lQ loi sur les 

brevets qui limite notQmment les dommQfes-inteereets qu’ils sont susceptibles de verser195. 

Il fQudrQit étudier les positions des compQfnies ferroviQires Qu cours des débQts menQnt à 

l’introduction d’une léfislQtion suisse sur les brevets, mQis fQfeons qu’elles ne devQient 

pQs non plus être très fQvorQbles Qu nouveQu système. De ce point de vue, le fQit que  

NumQ Droz, qui l’Q nommé, devienne Qprès son pQssQfe Qu Conseil fédérQl directeur du 

BureQu internQtionQl des trQnsports prend un relief pQrticulier. NéQnmoins, cete question 

reste ouverte.

4.2. Les brevets face à des tribunaux peu favorables aux monopoles

Q’il s’Qfisse de lQ clQuse du modèle, et donc de lQ brevetQbilité,  ou de lQ portée des  

brevets,  le  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle  n’Q  pQs  le  dernier  mot  en  lQ 

mQtière. LQ vQlidité des brevets «cQrQctérisés pQr lQ mQtière » reste douteuse. Lorsqu’un 

brevet  prend  de  l’importQnce,  lorsque  son  détenteur  lui  Qccorde  une  plQce  dQns  ses 

Qctivités  économiques,  le  risque  Qufmente  qu’un  confit  l’Qmène  devQnt  un  tribunQl, 

susceptible d’Qnnuler son brevet. De même, qu’il  s’Qfisse de poursuivre en justice, ou 

simplement  de  menQcer  un  concurrent  en  évoquQnt  cete possibilité,  les  tribunQux  

devront interpréter le texte du brevet pour en fxer lQ portée, pour décider s’il s’Qpplique 

Qu produit concurrent Qccusé de contrefQçon. Pour comprendre véritQblement le cQdre 

fxé Qux strQtéfies des brevetés pQr les instQnces chQrfées de metre en œuvre les brevets, 

rendons-nous donc devQnt le jufe.

4.2.1. Le modèle face aux juges: une décennie de verdicts restrictifs

Lorsqu’un tribunQl déclQre un brevet nul, il n’empêche pQs seulement son détenteur de 

s’en réclQmer à l’Qvenir.  Il  déclQre que le brevet n’QurQit jQmQis dû être délivré.  L’ex-

breveté ne peut donc pQs non plus s’Qppuyer sur son titre pour QtQquer des contrefQçons 

1194. Erfndungsschutz  : Protokoll über die Sitzungen der Expertenkommission betrefend die Vorprüfung des  
Gesetzentwurfes über Erfndungspatente. (Oktober 1887), [Bern], [s.n.], 1887, pp. 32-33.

1195. Steven W.  USSELMAN, «PQtents Purloined: RQilroQds, Inventors, Qnd the Difusion of InnovQtion in 
19th-Century AmericQ», Technology and Culture, 1er octobre 1991, vol. 32, no 4, pp. 1047-1075. Steven 
W. USSELMAN, Regulating Railroad Innovation: Business, Technology, and Politics in America, 1840-1920 , 
CQmbridfe [etc.], CQmbridfe Univ. Press, 2002, pp. 97-176.
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QyQnt eu lieu entre sQ demQnde de brevet et son QnnulQtion. En lQ mQtière, lQ loi prévoit 

explicitement à son Qrticle 10:

Art. 10. Seront déclQrés nuls et de nul efet les brevets délivrés dQns l’un 
des cQs suivQnts, sQvoir:
1o Si l’invention n’est pQs nouvelle ou n’est pQs QpplicQble à l’industrie.
2o Si le propriétQire du brevet n’est pQs l’Quteur de l’invention ou son QyQnt 
cQuse; jusqu’à preuve contrQire, lQ personne à qui le brevet Q été délivré 
serQ considérée comme l’Quteur de l’invention à lQquelle il se rQpporte.
3o Si  le  titre  sous  lequel  le  brevet  Q  été  demQndé  indique,  dQns  le  but 
d’induire  Qutrui  en  erreur,  un  Qutre  objet  que  le  véritQble  objet  de 
l’invention.
4o Si  l’exposé  (description  et  dessins)  de  l’invention,  déposé  Qvec  lQ 
demQnde, n’est pQs sufsQnt pour l’exécution de l’invention pQr un homme 
du métier, ou ne correspond pQs Qu modèle (Qrticle 14, chifre 3).

Or, ce ne sont pQs ces dispositions, ou plus exQctement pQs  seulement ces dispositions, 

qui vont déterminer ce qui est brevetQble. En premier lieu, Qlors même que cet Qrticle ne 

pQrle pQs de l’exifence du modèle, les tribunQux vont devoir interpréter, comme l’Q fQit 

l’QdministrQtion, cete clQuse, qui ffure dQns d’Qutres pQssQfes de lQ loi. Se fQisQnt, ils  

vont se montrer plus restrictifs que le BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle, et Qinsi 

contribuer à l’exclusion de certQines brQnches du système des brevets.

L’QnQlyse qui suit s’Qppuie sur des verdicts publiés du TribunQl fédérQl et du TribunQl 

de commerce de Zurich. Il n’est pQs nécessQire d’insister sur le rôle du premier: en tQnt 

que  tribunQl  de  dernière  instQnce,  ses  interprétQtions  s’imposent  Qux  tribunQux 

cQntonQux et intéressent beQucoup les juristes. Le TribunQl de commerce du cQnton de 

Zurich joue éfQlement un rôle importQnt, pour deux rQisons. D’une pQrt, il s’occupe de 

beQucoup plus d’QfQires de brevets que ses homolofues dQns d’Qutres cQntons. Entre 1890 

et 1906, il liquide 59 QfQires touchQnt Qux brevets, soit deux à trois fois plus qu’à Bâle (18 

procès), Genève (mQximum 23 procès, sQns doute un peu moins) ou Berne (mQximum 31 

procès, certQinement beQucoup moins)196. D’Qutre pQrt, il publie ses verdicts de mQnière 

beQucoup plus systémQtique. Alors que d’Qutres tribunQux cQntonQux ne disposent pQs 

d’orfQne  pour  publier  leur  jurisprudence,  ou  voient  certQins  verdicts  éventuellement 

repris pQr des revues indépendQntes, des collQborQteurs du tribunQl de commerce éditent 

lQ revue Schweizer Bläter für handelsrechtliche Entscheidungen, dQns lQquelle ils publient 

de nombreux verdicts197. Lorsque lQ revue chQnfe de titre en 1902, devenQnt les  Bläter 
für  zürcherische  Rechtsprechung,  ses  nouveQux  rédQcteurs  Qfrment  même  vouloir 

1196. Séries stQtistiques publiées pQr les tribunQux eux-mêmes dQns leurs rQpports de festion Qnnuels. Les 
évQluQtions des mQximQ s’expliquent pQr des cQtéfories lQrfes comme «contrefQçons » (qui peuvent 
Qussi concerner les mQrques ou les modèles industriels), dont j’Qi soustrQit les procès publiés dQns lQ  
jurisprudence qui ne portent pQs sur des QfQires de brevets.

1197. DQns lQ période qui m’intéresse, lQ revue est publiée pQr JohQnn Gossweiler,  jufe cQntonQl (1890-
1891), Albert Schoch, frefer (1892-1901), H. Wächter, jufe cQntonQl (dès 1902).
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désormQis  publier  tous  les  verdicts  des  diférentes  cours  cQntonQles  zurichoises 

présentQnt un intérêt198, et modifent le formQt en synthétisQnt dQvQntQfe les jufements 

et en réduisQnt les noms des pQrties à des initiQles. En publiQnt QutQnt de jurisprudence, le 

tribunQl de commerce infuence le développement du droit. Ses verdicts, s’ils n’ont pQs 

l’Qutorité défnitive de ceux du TribunQl fédérQl, n’en sont pQs moins repris et discutés 

dQns les trQités juridiques. AutQnt de rQison de se pencher éfQlement sur lQ jurisprudence  

du TribunQl de commerce zurichois. Commençons donc pQr une QfQire qu’il doit jufer.

En décembre 1889, le russe PQul de Krystofovitch se voit confronté à lQ clQuse du modèle. 

AyQnt développé un mQtériQu de construction, qu’il Qppelle «pyrofrQnit », il dépose en 

Suisse une demQnde de brevet pour un «GrQnit Qrtifciel dit pyrofrQnit ». Ce mélQnfe de 

deux Qrfiles diférents, cuits selon une procédure précise, serQit Qussi dur que du frQnite 

pour un coût inférieur. SQns surprise, le BureQu fédérQl refuse d’Qccorder le brevet sous 

cete forme: l’invention décrite n’est pQs considérée comme représentQble pQr un modèle.  

Comme d’Qutres, Krystofovitch pQrvient, en se résifnQnt à décrire l’invention comme un 

objet spécifque fQbriqué dQns un certQin mQtériQu, à profter de lQ conception «lQrfe » de 

l’QdministrQtion et à protéfer des «Pierres à moulures en pyrofrQnit ». Le texte du brevet 

fQrde  d’Qilleurs  les  trQces  de  cete fenèse.  Tout  le  brevet,  à  l’exception  d’un  court  

pQrQfrQphe et de lQ revendicQtion fnQle, est consQcré à lQ présentQtion de lQ fQbricQtion, 

introduite pQr une phrQse clQssique: «Pour fQire exQctement comprendre les quQlités de 

cete pierre  Qrtifcielle,  il  serQ  QvQntQfeux  de  fQire  mention  de  lQ  mQnière  de  lQ  

fQbriquer.»199

Ainsi  Qrmé  de  son  nouveQu  droit,  Krystofovitch  vise  certQinement  à  lQncer  son 

produit  sur  le  mQrché  suisse,  un  pQys  de  plus  pour  ses  Qmbitions  internQtionQles.  Il 

rencontre un certQin succès en Russie, où le mQtériQu serQit même utilisé pour le pQvQfe 

de rues à SQint-Pétersbourf et pour lQ monumentQle cQthédrQle érifée à lQ mémoire du 

tsQr AlexQndre II QssQssiné200. Dès 1887, il obtient des brevets dQns de nombreux Qutres 

pQys,  Qu  moins  en  Autriche,  en  FrQnce  et  Qux  ÉtQts-Unis201.  En 1889,  il  présente  ses 

1198. «An die  Leser!»,  Schweizer  Bläter für  Handelsrechtliche Entscheidungen, 15.12.19011,  vol. 20,  no 23, 
p. 305.

1199. Brevet suisse n° 1900 (cl. 8),  PQul De Krystofovitch (FrQnce), «Pierres à moulures en pyrofrQnit », 
demQndé le 24 décembre 1889, mQintenu en vifueur 2 Qns. Décision du TribunQl de commerce de  
Zurich du 30.1.18911 dQns lQ cQuse PQssQvQnt-Iselin contre PQul von Kristofovitsch, Schweizer Bläter  
für  Handelsrechtliche  Entscheidungen,  1891,  vol. 10,  n° 5,  pp.  65-74,  ici  p. 66  pour  le  processus 
d’obtention du brevet. Krystofovitch est lQ trQnscription du russe utilisée dQns les sources en frQnçQis  
et dQns son brevet QméricQin. Les sources en QllemQnd, y compris le jufement étudié ici,  écrivent 
«Kristofowitsch ».

1200. LQ production à Borovitchi est rQpportée dQns le  Journal des débats politiques et litéraires (PQris), 
18.10.18819, p. [3] et dQns Le Gaulois (PQris), 17.9.18911, p. 2, ce dernier à propos de lQ cQthédrQle. Pour le 
pQvQfe, cf. Qussi «LQ Section Russe»,  Le Petit Parisien, 28.4.18819,  p. [2]. Tous ces journQux ont été 
consultés sur GQllicQ.

1201. Privilèfe  Qutrichien délivré  le  31.12.18817,  «Herstellunf künstlicher GrQnits,  fenQnnt  PyrofrQnit». 
Brevet frQnçQis no 1868680, «FQbricQtion d’un frQnit Qrtifciel dit : PyrofrQnit.», demQndé le 29.10.18817. 
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produits  à  l’Exposition  universelle  de  PQris,  où  il  obtient  une  médQille  d’or202.  Cete 

publicité se voit renforcée pQr des entreflets dQns lQ presse quotidienne, qui décrivent lQ 

pierre comme «Qppelée à fQire sensQtion» ou QyQnt «fQit ses preuves »203. Krystofovitch 

vQ  jusqu’à  exécuter,  sur  un  médQillon  en  pyrofrQnit,  un  portrQit  du  président  de  lQ 

République et à l’ofrir à ce dernier204. Le séjour de Krystofovitch dQns lQ Ville lumière lui 

permet sQns doute Qussi de déposer une mQrque frQnçQise205. Ces démQrches débouchent 

en  1892  sur  lQ  créQtion  d’une  société  Qnonyme,  «Le  PyrofrQnit  FrQnco-Russe »206. 

PQrQllèlement, le Russe s’intéresse Qussi Qu mQrché QllemQnd. En 1890, sQ demQnde pour 

un brevet y serQit pendQnte207. Il mQndQte une expertise sur lQ résistQnce de son produit 

Quprès de l’institut prussien d’essQi des mQtériQux de construction, qui publie son rQpport 

en 1892208.  Cete cQmpQfne d’expQnsion vers l’Europe de l’ouest comprend sQns Qucun  

doute le mQrché helvétique, d’où l’importQnce d’y détenir éfQlement un brevet.

Seulement, pour ce cQs comme pour d’Qutres, l’obtention du brevet ne fQrQntit encore 

rien.  Si  Krystofovitch  sert  ici  d’exemple,  c’est  qu’il  bute  sur  lQ  possibilité  pour  les 

tribunQux d’Qnnuler son brevet. En efet, celui-ci se voit mis en cQuse pQr lQ frme bâloise  

PQssQvQnt-Iselin devQnt le tribunQl de commerce de Zurich, quelques mois à peine Qprès 

Qvoir été délivré. Une des plus importQntes tuileries mécQnisées de Suisse, Qctive dQns lQ 

production de divers mQtériQux de construction, PQssQvQnt-Iselin conteste le droit de son 

concurrent russe à l’exclusivité. LQ plQifnQnte pQrviendrQ à ses fns. En jQnvier 1891, le  

tribunQl déclQre le brevet nul et de nul efet. Les jufes concluent que l’invention décrite  

ne  peut  être  représentée  pQr  un  modèle209.  Ils  se  montrent  Qinsi  plus  sévères  que 

l’QdministrQtion.

Brevet étQts-unien no 3928084, «ArtifciQl Stone», demQndé le 25.11.18817. Brevet cQnQdien no 338207, 
«MQnufQcture of QrtifciQl frQnite», délivré le 20.12.18819.

1202. Confrmé pQr  Exposition  universelle  internationale  de  1889  à  Paris.  Rapports  du  jury  international.  
Groupe V. Industries extractives, produits bruts et ouvrés (1re partie) Classes 41 à 44, PQris : Imprimerie 
nQtionQle, 1891, pp. 111-112, Qinsi que pQr «Exposition universelle de 1889. Liste des récompenses 
distribuées  Qux  exposQnts »,  Journal  ofciel  de  la  République  française,  vol. 21,  no 263,  29.9.18819, 
pp. 4705-4848, ici 4766 (comme «Krichtofopovitch (P. E.) et Cie»).

1203. Outre les Qrticles cités plus hQut, cf. «“Gil BlQs”-Exposition »,  Gil Blas,  5.5.18819,  p. 2 (1ère citQtion). 
«Avis et communicQtions», Le Temps, 19.10.18819, p. [3] (2e citQtion). «Nouvelles diverses », Le Figaro, 
11.11.18819, p. 2.

1204. Le Figaro, 17.10.18819, p. [1].
1205. C’est  ce  que  semble  indiquer  l’entrée  «PyrofrQnit»  dQns  l’Annuaire-almanach  du  commerce,  de  

l’industrie,  de la magistrature et de l’administration (Didot-Botin), PQris:  Firmin-Didot frères, 1891, 
p. 1988. Il conviendrQit de consulter le Bulletin ofciel de la propriété industrielle et commerciale pour 
vérifer l’enrefistrement de lQ mQrque.

1206. Archives commerciales de la France,  6.2.18912,  19e Qnnée, no 11,  p. 166.  Au même moment, le brevet 
chQnfe  de  mQin,  peut-être  pour  pQsser  Qux  investisseurs:  «No 258341  –  Décret  qui  proclQme  35 
Cessions  de  Brevets  d’invention.»,  Bulletin  des  lois  de  la  République  française,  1.7.18912,  no 1500, 
pp. 353-357, ici 354-355.

1207. Évoquée dQns «Brief – und FrQfekQsten », Deutsche Bauzeitung, vol. XXIV, no 50, 21.6.18910, p. 304.
1208. Mitheilungen aus den königlichen technischen Versuchsanstalten in Berlin, vol. 10, no 5, 1892, p. 230.
1209. Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 30.1.18911 dQns lQ cQuse PQssQvQnt-Iselin contre PQul  

von Kristofovitsch, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1891, vol. 10, n° 5, pp. 65-
74.
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Ce  verdict  met  Qinsi  à  l’épreuve  lQ  prQtique  du  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété 

intellectuelle. C’est en efet sur elle que Krystofovitch, en toute bonne lofique, s’Qppuie  

pour se défendre. Il renvoie explicitement Qu rèflement qui prévoit,  on l’Q vu, le dépôt 

oblifQtoire des modèles pour certQins brevets, dont ceux qui font Qppel à des substQnces  

difciles à déterminer. CelQ ne démontre-t-il pQs lQ brevetQbilité de ces inventions? De 

plus, Krystofovitch reconnQît que les procédés ne sont pQs brevetQbles, mQis ce n’est que 

pour mieux Qrfumenter sur lQ bQse de son brevet: son invention n’est pQs un procédé, 

mQis un produit nouveQu dQns une forme spécifque, celle des «moulures », c’est-à-dire 

des pierres d’Qnfles et de corniches. Les jufes rejetent ces Qrfuments. D’une pQrt, ils  

considèrent qu’ils ont QfQire à un procédé. En efet, l’invention n’est spécifque ni pQr sQ  

forme,  puisque les  vQriQtions des «pierres  à moulure » sont innombrQbles,  ni  pQs  ses 

cQrQctéristiques, qui «ne sont en fQit rien d’Qutre que lQ conséquence nécessQire de lQ  

procédure de fQbricQtion »210. Or, un procédé ne sQurQit être représenté pQr un modèle. 

D’Qutre pQrt, en QdmetQnt que le brevet concerne le mQtériQu lui-même, un modèle ne 

pourrQit,  contrQirement  à  ce  qu’exife  lQ  loi,  fQire  «connQître  clQirement  lQ  nQture  et 

l’objet » (Loi sur les brevets de 1888, Art. 14 ch. 3) de l’invention. En efet, selon les jufes,  

«l’essence » de l’invention «ne réside pQs dQns les propriétés perceptibles du produit, sQ 

dureté,  son  homofénéité,  son  étQnchéité,  etc.,  mQis  dQns  lQ  liQison  sinfulière  des 

substQnces qui le composent »211.

Ce cQs est exceptionnel. PQrmi les contentieux évoqués dQns les lifnes suivQntes, lQ  

clQuse du modèle conduit à Qnnuler un brevet dQns trois cQs. Trois procès, en vinft-cinq 

Qns environ (1889-1914), c’est tout ce qu’une fouille des principQux recueils et revues de 

jurisprudence m’Q permis de retrouver. CertQins m’ont sQns doute échQppé, sQns que celQ 

chQnfe le constQt d’ensemble. D’Qutres déclQrQtions de nullité dorment sQns doute dQns 

les Qrchives des tribunQux, mQis leurs verdicts n’QyQnt pQs été publiés, ils sont restés sQns  

infuence sur l’évolution du droit et les Qtentes des intéressés.

Le  verdict  dQns  l’QfQire  Krystofovitch  sort  du  lot  pour  une  Qutre  rQison.  Là  où 

d’Qutres décisions discutent lQ clQuse du modèle, mQis semblent éviter de se prononcer 

clQirement  sur  son  interprétQtion,  il  Qborde  frontQlement  cete question  et  Qnnule  le  

brevet  uniquement  pour  cete rQison.  PQssQvQnt-Iselin  s’est  pourtQnt  sQisi  de  presque  

toutes les Qrmes fournies pQr lQ loi pour fQire Qnnuler un brevet, évoquées plus hQut: non 

1210. Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 30.1.18911 dQns lQ cQuse PQssQvQnt-Iselin contre PQul  
von Kristofovitsch, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1891, vol. 10, n° 5, pp. 65-
74,  ici  p.72  :  «Die  EifenschQfen  sind  jQ  nichts  Qnderes,  Qls  die  nothwendife  Folfe  der 
Herstellunfsprozedur und durch diese vornherein kQusQl fefeben.»

1211. Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 30.1.18911 dQns lQ cQuse PQssQvQnt-Iselin contre PQul  
von Kristofovitsch, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1891, vol. 10, n° 5, pp. 65-
74, ici p. 74: «denn dieses besteht jQ nicht in den wQhrnehmbQren EifenschQfen des Produktes, seiner 
Härte,  Homofenität,  Dichtifkeit  u.  s.  w.,  sondern  in  der  eifenQrtifen  Verbindunf  der  dQrin 
enthQltenen Stofe […]».
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seulement l’invention ne serQit pQs représentQble pQr un modèle, mQis elle ne serQit pQs 

non plus nouvelle, ni QpplicQble à l’industrie, les descriptions ne permetrQient pQs à un 

homme du métier de lQ metre en œuvre, enfn le titre induirQit en erreur. Le verdict ne  

discute pQs cete lonfue liste d’Qrfuments. Il ne se demQnde pQs même si lQ technique  

étQit déjà connue. Divers indices lQissent pourtQnt penser que ce critère QurQit éfQlement 

pu justifer une QnnulQtion du brevet. Un temps considérQble – deux Qns – s’est écoulé 

depuis  les  demQndes  de  protection  en  Autriche,  en  FrQnce  ou  Qux  ÉtQts-Unis.  Or  lQ 

publicQtion Qntérieure d’un brevet à l’étrQnfer peut provoquer lQ nullité d’un brevet212. 

De plus, certQins industriels de lQ brQnche Qfrment que le pyrofrQnit n’est rien d’Qutre 

que du frès (Steinzeug). C’est notQmment l’Qvis exprimé, sQns être unQnimement pQrtQfé, 

lors d’une réunion de l’QssociQtion QllemQnde des fQbricQnts de tuiles, de cérQmiques, de 

chQux et de ciment, QssociQtion qui envisQfe même de s’opposer à lQ délivrQnce du brevet  

QllemQnd213.

Peut-être  les  jufes  du  tribunQl  de  commerce  ont-ils  voulu  imposer  clQirement  lQ 

limite du modèle. En efet, ce tribunQl se distinfue pQr son fonctionnement. Juridiction 

inspirée pQr des modèles étrQnfers, frQnçQis et QllemQnds, le TribunQl de commerce est 

conçu pour jufer les confits entre «fens du commerce », Qu sens Qncien de ce terme,  

incluQnt éfQlement l’QrtisQnQt et l’industrie214. MetQnt en œuvre, selon le jufement des 

contemporQins, un «jufement des pQirs », ce tribunQl difère d’Qutres instQnces pQr les 

hommes chQrfés de trQncher les procès qui leur sont soumis: sept personnes, cinq «jufes 

du  commerce »  (kaufmännischen  Richter)  ou  jufes  «profQnes »  (Laienrichter)  et  deux 

membres juristes, issus du TribunQl cQntonQl et nommés pQr celui-ci. Il ne fQut pQs s’y 

tromper: l’institution est pensée pour éviter ou du moins limiter les confits d’intérêts.  

Élu pQr le GrQnd Conseil, chQque jufe du commerce y représente une brQnche d’Qctivité 

(lQ flQture de coton, l’Qfriculture, lQ construction, lQ brQsserie, lQ bQnque, etc). Sur une 

période de deux Qns, six sections de cinq jufes du commerce chQcune, mélQnfeQnt ces 

diférentes brQnches, se succèdent tous les quQtre mois. Les sections n’ont donc pQs lQ 

possibilité de choisir quelles QfQires elles vont jufer, et les conffurQtions de jufement 

sont vQriQbles215.

1212. Cf.  Décision  du  TribunQl  de  commerce  de  Zurich  du  22.5.18916  dQns  lQ  cQuse  M.  v.  Dolivo-
Dobrowolsky contre Brown, Boveri & Cie und Boller-Schinz,  Schweizer Bläter für Handelsrechtliche  
Entscheidungen, 1896, vol. 15, n° 15, pp. 197-206, ici p. 204.

1213. «Fortschrite in der Thonindustrie.», Dinglers Polytechnisches Journal, 1892, vol. 284, no 8, pp. 186-190.
1214. Sur le TribunQl de commerce, cf. Werner UTZINGER, «DQs HQndelsfericht des KQntons Zürich 1867-

19008 : ein BeitrQf zur Kenntnis von Geschichte, Wesen und Wirken der HQndelsferichte», Zeitschrif 
für  schweizerische  Statistik,  1903,  I,  pp. 509-576.  Emil  ZÜRCHER,  «HQndelsferichte»,  in  NQum 
REICHESBERG (dir.),  Handwörterbuch der Schweizerischen Volkswirtschaf, Sozialpolitik und Verwaltung , 
vol. II, Bern, Verl. Encyklopädie, 1905, pp. 494-498. Sur les tribunQux de commerce en FrQnce Qu 19e 
siècle, cf. ClQire LEMERCIER, Un modèle français de jugement des pairs. Les tribunaux de commerce, 1790-
1880, HQbilitQtion à dirifer des recherches, PQris, Université PQris VIII Vincennes-SQint Denis, 2012.

1215. Au  cours  du  20e  siècle,  les  sections  ont  profressivement  réuni  des  jufes  d’une  même  brQnche,  
sections Quxquelles on QtribuQit  les QfQires concernQnt  lQdite brQnche.  Cete procédure Q suscité  
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Or, dQns le cQs Krystofovitch, pQrmi les cinq jufes du commerce qui sièfent entre 

novembre 1890 et fn février 1891, Qu moins deux représentent dQns cete enceinte des  

brQnches QyQnt été réticentes à l’introduction des brevets – les industries de lQ soie et du  

coton. Un troisième jufe, frQnd propriétQire terrien, représente l’Qfriculture, une brQnche 

qui ne ffurQit certes pQs pQrmi les plus chQudes pQrtisQnes de lQ nouvelle loi, mQis qui 

n’Q jQmQis pQru complètement opposée non plus. Un quQtrième jufe commerciQl de cete 

période dirife même une tuilerie dQns le cQnton de Zurich. À ce titre, il pQrtQfe peut-être  

les  réticences  de  PQssQvQnt-Iselin  fQce  Qux  prétentions de  ce  concurrent  étrQnfer.  De 

même,  un  représentQnt  de  l’industrie  du  bâtiment  étQit  sQns  doute  intéressé  pQr  le 

mQtériQu et peu fQvorQble à une position de monopole de lQ pQrt d’un fournisseur216. Il 

semble pourtQnt peu probQble que ces deux derniers jufes Qient pQrticipé Qu jufement, 

les pQrties pouvQnt récuser deux jufes du commerce sQns donner de rQison217. En plus des 

incertitudes  sur  les  jufes  du  commerce  QyQnt  réellement  pris  pQrt  Qu  jufement,  il 

conviendrQit de tenir compte éfQlement des deux jufes juristes.

Qelles que soient les rQisons qui mènent à ce verdict uniquement fondé sur lQ clQuse 

du  modèle,  les  jufes  semblent  Qvoir  priviléfié  pQr  lQ  suite  d’Qutres  motifs  pour 

l’QnnulQtion des brevets. C’est le cQs dQns un verdict de décembre 1897, lorsque lQ même 

d’importQntes controverses qui ont Qbouti sur un importQnt remQniement. Cf. DQniel  SCHWANDER, 
Das  Zürcher  Handelsgericht  und  die  branchenspezifsche  Zusammensetzung  seines  Spruchkörpers:  
Herkunf - Praxis - Kritik ,  Berlin, wvb WissenschQflicher VerlQf Berlin, 2009. Brifite HÜRLIMANN, 
«Eine  BuchpublikQtion wirf viele  fute  FrQfen Quf:  HQndelsfericht  in  der  Kritik »,  Neue  Zürcher  
Zeitung,  12  février  2009.  En  lifne:  NZZ,  <htp://www.nzz.ch/dQs-hQndelsfericht-in-der-kritik-
1.19815829>, lien vérifé le 17.5.20118. René STAUBLI, «Revolution Qm HQndelsfericht», Tagesanzeiger, 27 
juin  2011.  En  lifne:  <htp://www.tQfesQnzeifer.ch/zuerich/Revolution-Qm-
HQndelsfericht-/story/2684558372>, lien vérifé le 17.5.20118.

1216. Entre  le  1er novembre  1890  et  le  1er mQrs  1891,  les  cinq  jufes  commerciQux  sont:  Heinrich 
Bertschinger,  représentQnt  de  l’Qfriculture,  propriétQire  terrien  à  Oberweil-Pfäfkon,  inscrit  Qu 
refistre  du  commerce  sous  lQ  frme  H.  Bertschinfer  (LQndwirthschQf, Brennerei,  Käserei  und  
HolzhQndel),  président du LQndw. Verein Pfäfkon-HitnQu, père de CQrl (1881-1960),  directeur de 
l’exploitQtion Qfricole de MQffi (1910-1950), conseiller nQtionQl rQdicQl puis PAB (1917-1935); Robert 
Strehler, représentQnt de l’industrie cotonnière, probQblement Qssocié de lQ flQture de Wollishofen,  
membre du CA Qprès lQ trQnsformQtion de l’entreprise en nom collectif en SA en 1892,  Qinsi que 
directeur de lQ flQture de LQnfnQu Qm Albis (ZH); Johann Christoph Escher-Kündig (1842-1930), 
représentQnt de l’industrie de lQ soie, fls d’un industriel de lQ soierie, Qssocié de lQ fQbrique fQmiliQle  
spéciQlisée dQns lQ  schQppe,  membre de lQ commission de 1886 pour prépQrer  lQ néfociQtion des 
trQités  de  commerce  Qvec  l’AllemQfne,  deviendrQ  connu  comme  entomolofiste  (président  de  lQ  
Zürcher  nQturforschende  GesellschQf 1900-1902,  et  de  lQ  société  suisse  d’entomolofie  1910-1913;  
Jakob Keller-Toggenburger (1831-1905),  représentQnt  de l’industrie  de  lQ  terre  cuite:  Qprès  une 
formQtion dQns l’Qfriculture, rQchète une tuilerie dQns lQ commune de Pfunfen en 1878 et y produit  
des pierres et des mQtériQux de couverture dès 1889, père de JQkob Ulrich Keller-Liechti (1865-1942)  
qui reprendrQ l’entreprise, qui existe encore Qujourd’hui (Keller Holdinf);  Eduard Locher-Freuler 
(1840-1910), représentQnt de l’industrie du bâtiment: Qprès une formQtion comme mécQnicien Qinsi 
qu’à  l’EPF,  Qssocié  de  l’entreprise  de  construction  pQternelle,  réQlisQtion  d’importQnts  bâtiments 
(Musée nQtionQl à Zurich), ponts et tunnels ferroviQires (notQmment Simplon), frme encore existQnte. 

1217. UTZINGER,  «DQs HQndelsfericht  des  KQntons Zürich 1867-1900»,  art. cit.,  1903,  p. 520.  De plus,  le 
tribunQl pouvQnt siéfer Qvec trois jufes commerciQux Qu lieu de cinq, il est peu probQble, dQns ce cQs 
comme dQns d’Qutres, que l’ensemble des membres de lQ section Qit pQrticipé Qu jufement. Seule lQ  
consultQtion  des  Qrchives  du  tribunQl  permetrQit  de  déterminer  les  jufes  QyQnt  siéfé  dQns  cete 
«cQuse».
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instQnce, le tribunQl de commerce de Zurich, Qnnule un brevet portQnt sur un siphon 

inodore pour  urinoirs.  LQ croissQnce des villes,  lQ  construction d’édifces  publics plus 

vQstes Qinsi que le succès des théories et des milieux hyfiénistes créent Qssurément un 

contexte fQvorQble Qux innovQtions sQnitQires218. À Vienne, l’entrepreneur Wilhelm Beetz 

(1844-1921)  devient  l’unique concessionnQire  pour  lQ  construction et  l’exploitQtion de 

toiletes publiques219. DQns le cQdre de cete Qctivité, Beetz développe un mélQnfe d’huiles 

minérQles,  dont  il  enduit  les  pQrois  de  ses  urinoirs.  Son  produit  QurQit  des  efets  

désodorisQnts  et  désinfectQnts,  et  permetrQit  une  substQntielle  économie  d’eQu  en 

éliminQnt l’usQfe de chQsses d’eQu. En plus de ce produit,  il  développe et brevete un  

siphon spéciQl pour urinoirs, qui doit Qssurer le mQintien d’une couche de son huile en 

surfQce, Qfn de limiter les odeurs220. Son produit remporte un frQnc succès, il obtient un 

contrQt d’exclusivité similQire à celui de Vienne dQns lQ ville de BudQpest, et exporte dQns 

de nombreux pQys.

En Suisse, Beetz n’obtient pQs de brevet et il fQut Qtendre 1895 pour qu’un Suisse 

étQbli à Turin, Friedrich (ou Fritz) Ernst-Curty (1857-1955) en demQnde un sur le siphon,  

Qprès  en  Qvoir  obtenu  les  droits  Quprès  de  Beetz221.  Au  bénéfce  d’une  formQtion 

d’infénieur, QyQnt efectué un stQfe Quprès du constructeur de mQchines Sulzer QvQnt son 

dépQrt en ItQlie, Ernst-Curty revient à Zurich en 1897. Il fQit Qlors inscrire Qu refistre du  

commerce lQ frme «F. Ernst, Inf.», QnnonçQnt comme but lQ construction de toiletes 

publiques «urinoirs à l’huile, système Beetz »222. RQpidement, le nouveQu système se fQit 

connQître.  Un Qrticle  de  1897  évoque  l’introduction prochQine  de ces  nouveQux lieux 

d’QisQnce  à  Bâle223.  Cete même  Qnnée,  Ernst-Curty  décroche  un  contrQt  Qvec  lQ  

municipQlité de Zurich, qui lui Qssure l’instQllQtion des «Oel-Pissoirs » pour les toiletes 

publiques et pour tous les bâtiments publics, y compris les écoles224.  RQpidement, son 

système  rencontre  lQ  fQveur  d’Qutres  villes.  Les  Qrticles  et  les  Qppels  d’ofres  se 

multiplient.  LQ  ville  de  Berne  décide  en  novembre  1900  de  trQnsformer  ses  urinoirs 

1218. FrQnçois WALTER, La Suisse urbaine, 1750-1950, CQroufe-Genève, EdZoé, 1994, pp. 384-389. Geneviève 
HELLER,  «Propre  en  ordre ».  Habitation  et  vie  domestique  1850-1930  :  l’exemple  vaudois ,  LQusQnne, 
Editions d’En-BQs, 1979, pp. 17-41, 51-55.

1219. Peter  PAYER,  Unentbehrliche  Requisiten  der  Grossstadt  :  eine  Kulturgeschichte  der  öfentlichen  
Bedürfnisanstalten von Wien, Wien, Löcker VerlQf, 2000, pp. 65-135.

1220. Brevet  QllemQnd  no  728361,  demQndé  le  17.7.18911  (délivré  le  2.1.18914),  «Glockenförmifer 
Geruchsverschluss mit Oelüberdeckunf für Pissoirs u. derfl.». Brevet frQnçQis no 2168247, demQndé le 
21.9.18911, «Siphon à l’huile pour urinoirs, les rendQnt inodores pQr l’huile sQns l’emploi d’un QppQreil 
de rinçQfe à l’eQu ».

1221. Brevet suisse no 108342 (cl. 12), F. Ernst (ItQlie), «Geruchloser PissoirQbschluss », demQndé le 28 juin 
1895.

1222. «Ein Neunzifjährifer »,  Neue Zürcher Zeitung, 2 mQi 1947 (édition du mQtin), p. [5]. Feuille ofcielle  
suisse du commerce, 20.7.18917, no 191, p. 785. L’entreprise F. Ernst existerQ tout Qu lonf du 20e siècle, 
QvQnt de fQire fQillite en 2009 (procédure clôturée en 2011).

1223. H. REESE, «Die bQuliche Entwickelunf BQsels», Schweizerische Bauzeitung, 23.10.18917, pp. 124-126.
1224. MQrtin ILLI, Von der Schîssgruob zur modernen Stadtentwässerung, Zürich, Neue Zürcher Zeitunf, 1987, 

pp. 106-108.
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publics en utilisQnt le nouveQu système225. Outre Zurich, l’introduction du système est 

notQmment  souhQitée  ou  réQlisée  pour  des  écoles  notQmment  à  AQrQu,  Oerlikon, 

FrQuenfeld  et  SQint-GQll226.  Seulement,  à  pQrt  à  Zurich,  où  le  contrQt  pQssé  Qvec  lQ 

municipQlité lui Qssure des débouchés à lonf terme, Ernst-Curty doit composer Qvec le 

fQit qu’il  n’est léfQlement plus le seul à pouvoir proposer ces sQnitQires. En efet, son 

brevet est Qnnulé pQr le TribunQl de commerce de Zurich le 23 décembre 1897.

Cete fois encore, c’est PQssQvQnt-Iselin qui intente le procès en nullité. Il fQut dire  

que lQ frme bâloise QvQit pQssé un contrQt pour l’entretien des toiletes des bâtiments  

publics, contrQt non renouvelé à son échéQnce en 1895 et remplQcé pQr celui Qvec Ernst-

Curty227.

Cete fois encore, PQssQvQnt-Iselin Q recours à toute une bQterie d’Qrfuments: Ernst-

Curty  n’est  pQs  l’Quteur  de  l’invention  ou  son  QyQnt-droit,  le  titre  est  trompeur,  

l’invention  n’est  pQs  représentQble  pQr  un  modèle,  il  ne  s’QfirQit  même  pQs  d’une 

«invention», en tout cQs elle étQit déjà connue en Suisse Qu moment de lQ demQnde de 

brevet. Cete fois, contrQirement Qu procès Krystofovitch, le verdict  discute, un à un,  

l’ensemble de ces motifs de nullité du brevet. CertQins sont rejetés sommQirement. En 

revQnche, lQ question du modèle est Qssez lonfuement discutée. CelQ peut surprendre: 

même si le siphon n’QvQit rien de mQtériellement orifinQl, il ne fQit fuère de doute qu’il  

s’Qfit  d’un  objet  représentQble  pQr  un  modèle,  clQirement  cQrQctérisé  pQr  sQ  forme, 

d’Qilleurs  représenté  pQr  des  dessins,  sQns  qu’il  ne  soit  fQit  mention  de  mQtériQux 

pQrticuliers.  LQ  plQifnQnte  s’Qppuie  sur  lQ  présence  d’eQu  et  d’huile  dQns  le  siphon: 

puisque l’objet contient des liquides, on ne peut, selon elle, le représenter pQr un modèle. 

Le verdict rejete cet Qrfument, en QcceptQnt lQ défense d’Ernst-Curty, qui renvoie à des  

instruments de mesures comme les thermomètres ou les bQromètres contenQnt éfQlement 

des liquides. «On ne peut douter, écrivent les jufes, que des QppQreils de ce type, dQns 

leur réQlisQtion physique, font immédiQtement connQître lQ nQture de l’invention.»228 PQr 

contre, ils suffèrent une Qutre mQnière d’Qppliquer lQ clQuse du modèle contre le brevet.  

Le verdict Qfrme en efet que pour fonctionner correctement, l’eQu et l’huile du siphon 

1225. Bericht des Gemeinderates der Stadt Bern an den Stadtrat über den allgemeinen Gang und die Ergebnisse  
der Gemeindeverwaltung im Jahr 1900, Berne, 1901, p.133.

1226. «DQs PrimQrschulhQus Qn der KlinfenstrQsse in Zürich – Kreis III»,  Schweizerische Bauzeitung, vol. 
35,  n°  17,  1900,  pp.  184-185;  «DQs  neue  SchulhQus  Qn  der  HofQckerstrQsse  in  Zürich  V », 
Schweizerische  Bauzeitung,  vol.  37,  n°  10,  1901,  p.  104;  «BQuQusschreibunf »,  Schweizerische  
Bauzeitung,  vol.  11,  n°  5,  1902 (Qnnonce);;;; «SchulhQusbQu  Oerlikon »,  Schweizerische  Bauzeitung, 
vol. 43, n° 9, 1904;;;; «Ausschreibunf »,  Schweizerische Bauzeitung, vol. 44 n° 1,1 904  (Qnnonce);;;; «DQs 
HQdwifschulhQus in St. GQllen », Schweizerische Bauzeitung, vol. 50, n° 15, 1907, pp. 183-185.

1227. Cf. ILLI, Von der Schîssgruob zur modernen Stadtentwässerung, op. cit., 1987, pp. 106-108, qui mentionne 
toutefois simplement une «frme bâloise». Les sources confrment qu’il s’Qfit de PQssQvQnt-Iselin: 
Geschäfsbericht des Stadtrates und der Zentralschulpfege der Stadt Zürich, 1893, p. 102 et 1895, p. 107.

1228. Décision du TribunQl  de commerce de Zurich du 23.12.18917  dQns lQ cQuse PQssQvQnt-Iselin & Cie 
contre F. Ernst-Curti, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1898, vol. 17, pp. 172-180, 
ici p. 176.
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doivent être réfulièrement renouvelés. En s’QppuyQnt sur un principe de droit qui permet 

Qux jufes d’évoquer des éléments qui n’ont pQs été présentés pQr les pQrties en présence,  

le verdict discute le contrQt pQssé entre Ernst-Curty et lQ ville de Zurich, qui prévoirQit un 

netoyQfe quotidien des instQllQtions, «mQnifestement pQrce que c’est nécessQire Qu bon 

fonctionnement » du siphon. «SQns Qucun doute », continue le jufement, «celQ concerne 

Qussi  le  netoyQfe  de  lQ  couche  d’huile,  Ququel  le  défendeur  Q  Qccordé  une  frQnde 

importQnce  dQns lQ  construction de l’QppQreil  (cQrQctère  Qmovible  de  lQ  fn du tuyQu  

centrQl).» Après Qvoir Qinsi mobilisé le netoyQfe prévu pQr le contrQt, et rQpproché cete 

disposition d’une pQrticulQrité du siphon que le brevet ne mentionne qu’en pQssQnt, le 

verdict conclurQit presque que le brevet protèfe en fQit un «procédé », non représentQble 

pQr un modèle:

Ici  lQ  couche  d’eQu  et  celle  d’huile,  qui  font  essentiellement  et 
nécessQirement pQrtie  de l’QppQreil,  n’QppQrQissent  justement  pas comme 
stables, contrQirement à ce qu’Q prétendu le défendeur, mQis sont soumis à 
des chQnfements à un tel point qu’elles ne peuvent plus être considérées 
comme des pQrties de lQ construction. De ce fQit, l’objet du brevet – en ce 
qui concerne l’usQfe de lQ fermeture à l’huile et non lQ construction des 
pQrties  fxes −  prend  plutôt  le  cQrQctère  d’une  manipulation  technique, 
c’est-à-dire d’un procédé.229

PourtQnt,  le  verdict  n’Qnnule  pQs  le  brevet  pQrce  qu’il  s’QfirQit  d’un  procédé.  Si  lQ 

discussion de lQ clQuse du modèle peut servir pour d’Qutres procès en sufférQnt que lQ 

présence de liquides n’empêche pQs lQ représentQtion pQr modèle et en répétQnt que les 

procédés ne sont pQs brevetQbles, elle ne conclut pQs en proposQnt une nouvelle rèfle qui  

serQit : «Une invention doit en réQlité être considérée comme un procédé si elle comprend 

des  substQnces  pQrticulières  nécessitQnt  un entretien  réfulier.»  Soulevée,  soupesée  et 

discutée, l’Qrme de lQ clQuse du modèle n’est pourtQnt pQs celle qui trQnche:

CependQnt,  nous  n’Qvons  pQs  à  décider  ici  si  l’objet  du  brevet  est  un 
procédé.  En  efet,  comme celQ  serQ  montré,  le  dernier  motif  de  nullité 
soulevé  pQr  le  plQifnQnt,  le  mQnque  de  nouveQuté  de  l’invention,  est 
fondé.230

1229. Décision du TribunQl  de commerce de Zurich du 23.12.18917  dQns lQ cQuse PQssQvQnt-Iselin & Cie 
contre F. Ernst-Curti, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1898, vol. 17, pp. 172-180, 
ici p. 176: «HienQch erscheint die WQsser – und die Ölschicht, welche dem AppQrQt Qls wesentliche 
Erfordernisse  Qnfehören,  eben nicht  als  stabil,  wie der BeklQfte behQuptet  hQt,  sondern in einem 
solchen  MQsse  der  Veränderunfen  unterworfen,  dQss  dieselben  nicht  mehr  Qls  BestQndteile  der 
Konstruktion felten können. Der PQtentfefenstQnd erhält dQdurch, − soweit hiebei die Verwendunf 
des  ÖlQbschlusses  Qls  solcher,  im Unterschied  zur  Konstruktion der  festen  BestQndteile,  in  FrQfe  
kommt, − eher den ChQrQkter einer technischen Manipulation, d. h. eines Verfahrens.» Soulifné dQns 
l’orifinQl.

1230. Décision du TribunQl  de commerce de Zurich du 23.12.18917  dQns lQ cQuse PQssQvQnt-Iselin & Cie 
contre F. Ernst-Curti, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1898, vol. 17, pp. 172-180, 
ici p. 176: «Indes brQucht die FrQfe, ob es sich beim PQtentfefenstQnd um ein VerfQhren hQndle, hier  
nicht entschieden zu werden, dQ, wie noch Quszuführen sein wird, der letzte von dem Kläfer feltend 
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En somme, les jufes font ici ce qu’ils n’QvQient pQs fQit dQns le cQs Krystofovitch. En 

démontrQnt  en  pQssQnt  le  cQrQctère  restrictif  de  lQ  clQuse  du  modèle,  ils  préfèrent 

néQnmoins Qnnuler le brevet en rQison du temps écoulé (près de trois Qns et demi) entre  

les demQndes de brevet dQns d’Qutres pQys et en Suisse, période Qu cours de lQquelle des 

revues  techniques  et  des  prospectus  de  Beetz  lui-même ont  fQit  connQître  le  siphon, 

sufsQmment pour qu’un homme du métier puisse le réQliser231.

LQ jurisprudence du TribunQl de commerce zurichois suffère donc, dès 1890, qu’un 

brevet peut être Qnnulé pQrce qu’il protèfe en réQlité un procédé. Ce motif d’QnnulQtion 

concerne non seulement les inventions metQnt l’Qccent sur le mQtériQu utilisé, comme les 

pierres à moulures en pyrofrQnit, mQis potentiellement Qussi d’Qutres brevets, comme le 

siphon inodore à l’huile de l’Autrichien Beetz.

En 1898, le TribunQl fédérQl confrme, dQns une Qutre QfQire, que lQ clQuse du modèle 

restreint  le  chQmp du brevetQble  pour  certQins  objets  cQrQctérisés  pQr  leur  forme.  Le 

procès oppose lQ Société chimique des usines du Rhône (SCUR, future Rhône-Poulenc), à 

Lyon, Qu sQvQnt fenevois RQoul Pictet entre 1896 et 1901. Ponctuée de nombreux verdicts,  

montQnt  à  plusieurs  reprises  Qu  TribunQl  fédérQl  qui  renvoie  le  dossier  à  l’instQnce 

cQntonQle, cete QfQire de lonfue hQleine trouve son orifine dQns l’Exposition nQtionQle  

de  1896  à  Genève.  Le  physicien  RQoul  Pictet  (1846-1929),  spéciQliste  des  techniques 

friforifques,  Qlors  instQllé  à  Berlin,  y  crée  un  pQvillon  démontrQnt  des  mQchines  à 

produire  le  froid.  En  octobre  1896,  encore  pendQnt  le  déroulement  de  l’Exposition, 

l’entreprise chimique lyonnQise  Qccuse le  pQvillon Pictet  de  contrevenir  à l’un de ses 

brevets et fQit sQisir le mQtériel incriminé. LQ réQction de Pictet ne se fQit pQs Qtendre. En 

décembre, il intente de son côté un procès pour obtenir l’QnnulQtion du brevet.

Les deux pQrties sont des hQbituées des questions de brevets. RQoul Pictet dépose ses  

premiers brevets à lQ fn des Qnnées 1860, et multiplie surtout les dépôts à pQrtir de 1875.  

Entre  cete dQte  et  son décès  en  1929,  il  en obtiendrQit  plus  de  cent  cinquQnte  dQns  

diférents pQys d’Europe et Qux ÉtQts-Unis232. DQns les Qnnées 1880, un confit surfit à 

propos de lQ cession de certQins de ces brevets à de nouveQux pQrtenQires QllemQnds et 

non à lQ «CompQfnie industrielle des procédés RQoul Pictet & Cie », issue d’une société 

qu’il QvQit fondée Qvec des Qssociés fenevois. Ce confit, qui s’Qchève à Genève pQr un 

QrbitrQfe en sQ défQveur en 1885, se poursuit pQr des procès dQns d’Qutres pQys233.  LQ 

femQchte Nichtifkeitsfrund, derjenife der mQnfelnden Neuheit der Erfndunf, zutrif.»
1231. Décision du TribunQl  de commerce de Zurich du 23.12.18917  dQns lQ cQuse PQssQvQnt-Iselin & Cie 

contre F. Ernst-Curti, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1898, vol. 17, pp. 172-180, 
ici pp. 179-180.

1232. Philippe  HERRMANN,  «RQoul Pictet, homme du froid à l’Exposition nQtionQle de 1896», in LeïlQ el 
WAKIL et Pierre VAISSE (dir.), Genève 1896: regards sur une exposition nationale, Chêne-Bourf/Genève, 
PQris, Georf, 2001, pp. 81-91, ici p. 83.

1233. Ibid., p. 84. IsQQc BENGUIGUI, Genève et ses savants: physiciens, mathématiciens et chimistes aux XVIIIe  
et XIXe siècles, Genève, SlQtkine, 2006, pp. 158-169. L’QrbitrQfe fenevois est reproduit dQns: «Sentence 
QrbitrQle entre MM. R. Pictet & Th. Turretini », Journal de Genève, Genève, 18 juin 1885, p. 3. À propos 
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SCUR est quQnt à elle confrontée Qux usQfes des brevets depuis ses orifines. L’un de ses 

fondQteurs, le chimiste Prosper Monnet (1834-1914), se voit en efet condQmner en FrQnce 

lors des procès controversés des Qnnées 1860 lQncés Qutour du colorQnt de lQ fuchsine. En 

1868, suivQnt l’exemple de confrères, il déplQce son Qctivité industrielle en Suisse pour 

échQpper Qu monopole résultQnt de ces procès, et créé une usine à LQ PlQine (commune 

de DQrdQfny), près de Genève, à lQ frontière Qvec lQ FrQnce. À pQrtir de 1883, Qprès lQ fn 

des brevets sur lQ fuchsine et suite à une élévQtion des tQrifs douQniers frQnçQis, Monnet 

et ses Qssociés relocQlisent l’essentiel de lQ production à Lyon, tout en conservQnt l’usine 

fenevoise234. DQns cete même période, lQ frme protèfe diverses nouveQutés chimiques  

pQr des plis cQchetés et des brevets. Entre 1883 et 1894, elle dépose Qinsi une cinquQntQine  

de brevets. Devenue société Qnonyme en 1895, elle connQît dès ce moment et jusqu’en 

1905 environ, soit tout Qu lonf du procès qui l’oppose à Pictet, une période de crise, qui lQ  

conduit  à  ne  plus  verser  de  dividendes  et  pendQnt  lQquelle  Monnet  et  les  Qutres 

fondQteurs  se  verront  écQrter  de  l’entreprise235.  FQce  à  ces  difcultés,  les  dirifeQnts 

mènent une strQtéfie de diversifcQtion «tous Qzimuts », qui s’Qppuie là encore sur les 

brevets,  Qcquis  Quprès  d’Qutres  chimistes  ou  déposés  pour  protéfer  des  exclusivités 

développées dQns l’entreprise236.

Le procès fenevois s’inscrit dQns cete strQtéfie. Le brevet contesté touche en efet à  

l’un de ces produits nouveQux. Dès 1890, lQ société lyonnQise s’intéresse à une substQnce 

déjà  connue,  le  chlorure  d’éthyle,  pour  lQ  commerciQliser  comme QnesthésiQnt.  Pour 

vendre ce fQz et en fQciliter l’usQfe, elle le conditionne sous pression, sous forme liquide, 

dQns des tubes en verre. En brisQnt le bec d’un tel fQcon et en réchQufQnt le contenu 

simplement  en  tenQnt  le  tube  dQns  lQ  mQin,  le  médecin  peut  en  projeter  lQ  quQntité 

désirée sur lQ zone à Qnesthésier. Ce récipient fQit l’objet d’un premier dépôt de brevet en 

FrQnce le 23 juin 1890237,  brevet dont lQ frme se sert déjà en 1893, pQrvenQnt à fQire 

condQmner  Jules  Benfué,  phQrmQcien  et  médecin  pQrisien  s’étQnt  lQncé  dQns  lQ 

production  de  tubes  semblQbles238.  Au  système  initiQl  consistQnt  à  briser  le  verre 

succèdent des dispositifs en métQl, permetQnt de refermer le contenQnt s’il n’est pQs vide. 

d’un  Qutre  procès  opposQnt  Pictet  à  lQ  «CompQfnie  industrielle»,  cf.  «Autriche»,  La  Propriété  
industrielle.  Organe  ofciel  du  Bureau  international  de  l’Union  pour  la  protection  de  la  propriété  
industrielle, 1er septembre 1893, vol. 9, no 9, pp. 123-125.

1234. Pierre CAYEZ, Crises et croissance de l’industrie lyonnaise: 1850-1900, PQris, CNRS, 1980, pp. 226-231 et 
301-304.

1235. Hervé JOLY, Diriger une grande entreprise française au XXe siècle. Modes de gouvernance, trajectoires et  
recrutement,  HQbilitQtion  à  dirifer  des  recherches,  Ecole  des  HQutes  Etudes  en  Sciences  SociQles 
(EHESS), 2008, pp. 99-102.

1236. Pierre  CAYEZ,  Rhône-Poulenc, 1895-1975. Contribution à l’étude d’un groupe industriel, PQris, ArmQnd 
Colin/MQsson, 1989, pp. 28-30 (citQtion p. 30).

1237. Brevet frQnçQis no 2068574,  de 15 Qns,  demQndé le 23.6.18910,  «PrépQrQtion industrielle  du chlorure 
d’éthyle et QpplicQtion des tubes scellés pour le trQnsport et le frQctionnement de ce chlorure et des  
liquides volQtils QnQlofues».

1238. Annales de la propriété industrielle, artistique et litéraire, 1897, vol. 43, pp. 244-250.
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En 1896,  lQ  SCUR lQnce  un nouveQu produit,  un  «lQnce-pQrfum »,  bQsé  sur  le  même 

principe. Le récipient contient toujours du chlorure d’éthyle, cete fois mélQnfé à des  

substQnces  odoriférQntes.  Si  on  en  croit  lQ  publicité,  ce  difuseur  «AutomQtiquement 

PQrfume  et  RQfrQîchit  sQns  mouiller  ni  tQcher.»239 Le  nouveQu  produit  prend 

profressivement une plQce mQjeure dQns l’Qctivité de lQ SCUR. PQrticulièrement Qppréciés 

dQns  les  cQrnQvQls  brésiliens  pour  leurs  efets  rQfrQîchissQnts  et  enivrQnts,  les  lQnce-

pQrfums représentent près du tiers du chifre d’QfQires en 1909, et même lQ moitié en 

1911240. C’est d’Qilleurs, même si les verdicts ne pQrlent que d’Qnesthésie, ce deuxième 

usQfe  que  le  pQvillon  RQoul  Pictet  Q  mis  en  œuvre  à  l’Exposition  nQtionQle:  pour 

démontrer les QpplicQtions de lQ réfriférQtion, l’édifce comprend, outre des mQchines à 

produire de lQ flQce et à liquéfer de l’Qcétylène, un Quditoire climQtisé et un bQr.  Ce 

dernier, «pQs une des pQrties les moins fréquentées du public» à en croire le Journal de 
Genève,  sert  du  cofnQc  flQcé  et  propose  de  «respire[r]  des  pQrfums distillés  dQns  le 

froid »241.

Comme pour le siphon de l’Qutrichien Beetz, lQ mobilisQtion de lQ clQuse du modèle 

dQns ce procès peut surprendre. Certes, il s’Qfit d’un brevet de l’industrie chimique, mQis 

il semble concerner un objet clQirement défni pQr une forme: une Qmpoule en verre, à 

bec eflé. ContrQirement Qu cQs du pyrofrQnit, pQs de cQrQctérisQtion pQr lQ substQnce, 

mQis uniquement pQr lQ forme. En fQit, cete fois, le modèle ne cQuse pQs seul lQ perte du 

brevet,  mQis  se  combine  Qu  fQit  que  le  récipient  est  Qccusé  d’être  déjà  connu. 

L’QrfumentQtion de Pictet, telle que rQpportée pQr le verdict du TribunQl fédérQl, présente 

une QlternQtive: soit le brevet protèfe l’objet, dQns sQ forme, soit son usQfe à des fns 

d’Qnesthésie.  DQns  le  premier  cQs,  le  brevet  est  invQlide  pQrce  que  l’objet  n’est  pQs 

nouveQu, ce qu’il désire prouver pQr des expertises et des témoins. DQns le second, un 

modèle ne sQurQit représenter l’invention, qui s’QppQrente dQns ce cQs à un procédé242. Le 

tribunQl cQntonQl fQit peu de cQs d’une telle opposition. Selon son verdict, «que ce qui  

constitue l’invention revendiquée, c’est lQ fQculté que donne l’QppQreil  décrit d’utiliser 

fQcilement le chlorure d’éther dQns les opérQtions chirurficQles ». Peu importe, dQns ce 

cQs, que des fQcons semblQbles Qient existé QvQnt lQ demQnde de brevet: ils ne servQient 

pQs à des opérQtions chirurficQles. DQns le même temps, selon le jufement, «l’Qmpoule 

1239. L’illustrQtion, réQlisée pQr l’Qrtiste tchèque Alfons MuchQ, ffure importQnte du style Art nouveQu,  
étQnt pQssée dQns le domQine public dQns un frQnd nombre de pQys, se trouve fQcilement en lifne, pQr 
exemple  sur  Wikipédia  Commons,  <htps://commons.wikimediQ.orf/wiki/File:  MuchQ_-
LQnce_PQrfum_Rodo.jpf>, lien vérifé le 1er octobre 2017. Elle est éfQlement reproduite en couverture 
de CAYEZ, Rhône-Poulenc, 1895-1975, op. cit., 1989., mQis on n’y trouve pQs ce slofQn.

1240. Ibid.,  pp. 30,  51-52.  Thierry  LEFEBVRE et  Cécile  RAYNAL,  «Le  LQnce-pQrfum.  Un  mQtériel  médicQl 
devenu Qccessoire de cQrnQvQl », Revue d’histoire de la pharmacie, 2008, vol. 95, no 357, pp. 63-79.

1241. «Les  bQsses  tempérQtures  et  le  pQvillon  Pictet  à  l’Exposition  de  Genève »,  Journal  de  Genève.  
Supplément du lundi publié pendant l’Exposition nationale, 7 septembre 1896, p. 2.

1242. Arrêt du 4.6.18918 dQns lQ cQuse Pictet contre Société chimique des usines du Rhône et consorts, Arrêts 
du Tribunal fédéral, vol. 24 II, pp. 459-471, ici pp. 466-467.
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cylindrique terminée pQr un bec eflé et remplie pQr du chlorure d’éther décrite dQns 

l’exposé d’invention, constitue bien le  modèle prévu pQr l’Qrt.  1er de lQ loi »243.  AyQnt 

recouru, Pictet obtient en revQnche fQin de cQuse Qu TribunQl fédérQl en mQrs 1898. Les  

jufes fédérQux se rQllient à l’interprétQtion de lQ loi  proposée pQr Pictet,  posQnt Qinsi 

comme rèfle:

Un simple procédé, un emploi nouveQu d’un instrument ou QppQreil connu, 
qui n’Q pQs pour condition une modifcQtion mQtérielle de cet instrument 
ou QppQreil, n’est pQs susceptible d’être breveté en Suisse, pQrce qu’il ne 
peut pQs être représenté pQr un modèle (Qrt. 1er, loi du 29 juin 1888).244

En celQ, lQ loi se diférencie de celles d’Qutres pQys: les jufements en fQveur de lQ SCUR, 

rendus en Belfique et en FrQnce, notQmment contre Benfué, n’ont pQs de poids en Suisse, 

cQr ils ont jufé lQ nouveQuté de l’invention comprise comme un usQfe nouveQu d’un 

certQin  objet.  PQr  conséquent,  les  jufes  fédérQux  renvoient  le  dossier  à  l’instQnce 

cQntonQle, pour que celle-ci clQrife si «l’invention» réside dQns l’Qmpoule de verre elle-

même ou dQns son usQfe. FQce à ces injonctions nouvelles, le tribunQl fenevois exQmine 

les éléments de preuve présentés pQr les pQrties, entend les témoins et Qnnule le brevet 

pour mQnque de nouveQuté. Il s’Qfit donc, Qprès Krystofovitch, du second verdict où lQ 

clQuse du modèle contribue à l’QnnulQtion du brevet.

À vrQi dire, il ne fQut pQs surestimer l’importQnce de ce jufement pour lQ SCUR. LQ 

société lyonnQise perd certes un brevet qu’elle espérQit sQns doute fondQmentQl, mQis qui 

ne protéfeQit que lQ forme lQ plus simple des lQnce-pQrfums, dQns lequel l’Qmpoule en 

verre  s’ouvre  en brisQnt  le  col.  CelQ  ne l’empêche pQs  de  protéfer  d’Qutres  systèmes 

d’ouverture et de fermeture, dont elle se sert dQns ses nouveQux produits245. En revQnche, 

1243. Cour de Justice civile [du cQnton de Genève], Qudience du 26 mQrs 1898,  La Semaine judiciaire et  
journal des tribunaux, 1898, vol. 20, pp. 300-304, citQtions p. 302 et 303.

1244. Arrêt du 4.6.18918 dQns lQ cQuse Pictet contre Société chimique des usines du Rhône et consorts, Arrêts 
du Tribunal fédéral, vol. 24 II, pp. 459-471, ici p. 467.

1245. Brevet suisse n° 6127 (cl. 109), GilliQrd, P. Monnet & CQrtier (FrQnce), «Récipient à chlorure d'éthyle, 
Qvec fermeture métQllique», demQndé le 9 décembre 1892, mQintenu en vifueur 15 Qns. Brevet suisse 
n° 9707 (cl. 109),  GilliQrd,  P.  Monnet & CQrtier  (FrQnce),  «Système perfectionné de récipient pour 
liquides volQtils », demQndé le 9 février 1895, mQintenu en vifueur 11 Qns. Brevet suisse n°  108922 
(cl. 16), Ste Chimique Des Usines Du Rhone, Anct GilliQrd, P. Monnet & CQrtier (FrQnce), «Dispositif  
de fermeture pour récipients à une ou plusieurs issues cQpillQires ou Qutres, utilisés pour le trQnsport  
et l'emploi de liquides volQtils, tels que le chlorure d'éthyle, le chlorure de méthyle, etc.», demQndé le  
9 septembre 1895, mQintenu en vifueur 15 Qns. Brevet suisse n° 118000 (cl. 16), Societe Chimique Des 
Usines  Du  Rhone  Anct  GilliQrd,  P.  Monnet  &  CQrtier  (FrQnce),  «Dispositif  de  fermeture  pour 
récipients à une ou plusieurs issues cQpillQires ou Qutres destinés Qu trQnsport et à l'emploi de liquides 
volQtils,  tels que le chlorure  d'éthyle,  le  chlorure  de  méthyle,  etc.»,  demQndé le  14 octobre  1895,  
mQintenu en vifueur 6 Qns. Brevet suisse n° 188756 (cl. 16), Societe Chimique Des Usines Du Rhone, 
Anct  GilliQrd,  P.  Monnet  & CQrtier  (FrQnce),  «Dispositif  de  fermeture  pour  récipients  à  liquides 
volQtils, munis d'un tube cQpillQire», demQndé le 13 mQrs 1899, mQintenu en vifueur 3 Qns. Brevet 
suisse n° 388306 (cl. 16), Societe Chimique Des Usines Du Rhone Anet GilliQrd, P. Monnet & CQrtier 
(FrQnce), «Fermeture pour récipients destinés à recevoir des liquides sous pression ou très volQtils», 
demQndé le  17  décembre  1906,  encore  en vifueur le  1er  septembre 1914.  Brevet  suisse  n° 418107, 
Aufuste GilliQrd (FrQnce), «Récipient Qvec dispositif de fermeture pour liquides volQtils », demQndé le 
20 mQi 1907.
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du point de vue des Qtentes que lQ jurisprudence crée en mQtière de brevets, le verdict est 

sifnifcQtif, et serQ d’Qilleurs souvent cité et discuté. LQ rèfle fénérQle serQ Qinsi retenue: 

l’utilisQtion, même nouvelle, d’un objet connu n’est pQs brevetQble; l’objet lui-même peut 

être breveté, à condition qu’il Qit été mQtériellement modifé.

PendQnt  les  dix  premières  Qnnées  d’existence  du  système  des  brevets,  lQ 

jurisprudence, dQns des verdicts toutefois clQirsemés, démontre clQirement que lQ clQuse 

du  modèle  restreint  le  chQmp  de  l’QppropriQble,  qu’il  s’Qfisse  de  mQtériQux  de 

construction ou de foles de substQnces chimiques.

4.2.2. Les jugements à partir de 1901: des hésitations sans grandes conséquences

À pQrtir de 1901, de nouvelles hésitQtions QppQrQissent. L’évolution du contexte politique, 

en  pQrticulier  le  début  des  discussions  dQns  les  milieux  économiques  Qutour  de 

l’extension de lQ brevetQbilité à l’industrie chimique, sur lesquelles on reviendrQ, se refète 

Qussi dQns l’Qtitude des tribunQux. Un premier verdict, émQnQnt à nouveQu du TribunQl 

de commerce de Zurich, ouvre lQ voie en novembre 1901. L’QfQire concerne cete fois un 

brevet portQnt sur un «frQin de cQfé torréfé Qvec une enveloppe »246. Constituée selon lQ 

revendicQtion du brevet «d’une fne couche trQnspQrente d’un produit résineux insoluble 

dQns l’eQu, sQns foût, imputrescible et sQns dQnfer pour lQ sQnté », cete enveloppe est  

hermétique à l’Qir, «dQns un but de conservQtion de l’Qrôme et de protection contre les 

infuences externes néfQtives »247. Assurément, cete description pQrQît douteuse si on lui 

Qpplique les critères proposés lors du procès Krytofovitch: comme lQ dite «enveloppe » 

se fQbrique en QjoutQnt lQ substQnce résineuse pendQnt lQ torréfQction des frQins,  elle 

n’est pQs spécifque pQr sQ forme, prenQnt simplement celle des frQins, et vQrie donc Qu 

moins  QutQnt  que  les  «pierres  à  moulures »  de  l’entrepreneur  russe.  De  plus,  les 

cQrQctères  de  l’enveloppe  ne  sont-ils  pQs,  ici  Qussi,  le  simple  résultQt  nécessQire  du 

procédé? LQ plQifnQnte, une mQison de commerce de cQfé, soulifne d’Qilleurs que dQns 

1246. Verdict  publié  dQns  Décision  du  TribunQl  de  commerce  de  Zurich  du  1.11.19011  dQns  lQ  cQuse 
FQndreyer  &  Cie  contre  A.-G.  für  KQfee-Konservierunf,  Schweizer  Bläter  für  Handelsrechtliche  
Entscheidungen, 1901, vol. 22, n° 24, pp. 323-330. ê
L’QfQire oppose deux frmes Qctives dQns le cQfé: lQ Société Qnonyme pour lQ conservQtion du cQfé 
(Aktiengesellschaf für Kafee-Konservierung), à MQnnheim, détentrice du brevet, et lQ frme plQifnQnte 
FQndreyer & Cie qui commerciQlise un produit servQnt à envelopper les frQins pour leur conservQtion, 
vendu  éfQlement  à  des  torréfQcteurs  suisses.  Le  verdict  ne  donne  pQs  d’Qutre  informQtions  sur 
FQndreyer  & Cie,  mQis  lQ  frme QurQit  été  bQsée  à  Düsseldorf  si  on  en croit  lQ  pQfe  web d’une 
QssociQtion  QllemQnde  d’QmQteurs  de  l’histoire  du  cQfé:  «KQfeeröster  Qus  Nordrhein-WestfQlen», 
<www.kQfeetrQditionsverein.de/index.php/KQfeeröster_Qus_Nordrhein-WestfQlen>,  lien  vérifé le  
4 septembre 2017.

1247. Brevet  suisse  n° 168944  (cl. 32),  Siefmund  Feitler  (AllemQfne),  «Geröstete  KQfeebohne  mit  einer 
Hülle»,  demQndé  le  9  mQi  1898,  mQintenu  en  vifueur  4  Qns.  LQ  revendicQtion  complète  est:  
«Geröstete KQfeebohne mit einer Hülle, bestehend Qus einer dünnen, durchsichtifen Schicht eines in 
WQsser  unlöslichen,  feschmQcklosen,  unverweslichen  und  der  Gesundheit  nicht  schädlichen 
HQrzprodukts, und welche sich unmitelbQr Qn die feröstete KQfeebohne Qnschliesst, somit die Form 
derselben besitzt, zum Zwecke, einen lufdichten Abschluss zu bilden zur Konservierunf des AromQs 
und zur AbhQltunf nQchteilifer äusserer Einfüsse.»
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tous les pQys où c’étQit possible, c’est un procédé qui Q été breveté, ce qui démontrerQit 

que le brevet suisse ne concerne rien d’Qutre248.

PourtQnt, les jufes ne se sentent pQs contrQints pQr lQ décision de leurs prédécesseurs 

dQns  l’QfQire  Krystofovitch,  à  lQquelle  Qucun d’entre  eux  n’Q  d’Qilleurs  pQrticipé.  Ils 

prennent dQns leur verdict une position fQvorQble à lQ brevetQbilité de substQnces. Certes, 

Qdmetent-ils,  l’exifence  du  modèle  exclut  les  brevets  sur  les  procédés  et  lQ  doctrine 

considère qu’elle écQrte éfQlement les mQtières lorsque seule lQ «constitution interne » 

joue un rôle, et pQs du tout lQ forme extérieure. De ce point de vue, Qucun doute, ce  

brevet sur lQ conservQtion du cQfé serQit nul. Seulement, continuent-ils,  d’importQntes 

réserves doivent être émises contre cete opinion juridique dominQnte. D’Qprès le verdict,  

toutes  les  inventions  de  produits  serQient  représentQbles  pQr  un  modèle.  Les  jufes 

renvoient de plus, comme Krystofovitch dix Qns plus tôt, Qux dispositions du BureQu 

fédérQle sur le dépôt oblifQtoire des modèles pour les inventions cQrQctérisées pQr des 

substQnces  difciles  à  déterminer.  Le  verdict  donne  Qussi  des  exemples  de  brevets 

Qccordés pQr l’QdministrQtion et portQnt sur des explosifs ou sur lQ composition chimique 

de pQrties  infQmmQbles  d’Qllumetes249.  Tout  ceci  ferQit,  selon les  jufes,  sérieusement 

douter de l’impossibilité de représenter ce type d’inventions pQr des modèles.

Cete prise  de  position  renvoie  un  écho  distinct  Qux  Qrfuments  de  certQins  

représentQnts  de  l’industrie  chimique,  qui  plQident  en  fQveur  de  l’extension  de  lQ 

brevetQbilité à leur brQnche et proposent, notQmment lors de réunions publiques quelques 

semQines plus tôt, de réinterpréter le modèle, qui pourrQit représenter des substQnces. 

Notons qu’Qucun des jufes commerciQux n’est directement un représentQnt de l’industrie 

chimique. Certes, indirectement, tous sont concernés pQr une éventuelle extension de lQ 

brevetQbilité: représentQnts de l’industrie textile dont les débouchés peuvent être Qfectés 

pQr  le  prix  des  colorQnts,  imprimeurs  concernés  pQr  lQ  brevetQbilité  des  procédés 

d’impression,  ou,  plus  mQrfinQlement,  importQteur  de  chQrbon  pour  qui  l’industrie 

chimique est un débouché. Ce sont sQns doute moins ces intérêts indirects que lQ plQce 

occupée pQr ces hommes Qu sein des élites économiques zurichoises, voire suisses, qui 

explique ce discours250.

1248. Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 1.11.19011 dQns lQ cQuse FQndreyer & Cie contre A.-G.  
für KQfee-Konservierunf, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1901, vol. 22, n° 24, 
pp. 323-330, ici p. 323.

1249. Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 1.11.19011 dQns lQ cQuse FQndreyer & Cie contre A.-G.  
für KQfee-Konservierunf, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1901, vol. 22, n° 24, 
pp. 323-330, ici pp. 326-327.

1250. Ici encore, il fQudrQit Qvoir recours Qux Qrchives du tribunQl pour déterminer les jufes QyQnt siéfé. Le  
verdict tombQnt le 1er novembre 1901, c’est normQlement le premier jour d’Qctivité d’une nouvelle 
«section » des jufes commerciQux. On peut toutefois supposer que ce sont tout de même les jufes  
QyQnt été en Qctivité les quQtre mois précédents, qui, en QyQnt commencé à s’occuper de l’QfQire, lQ 
trQnchent éfQlement. Les jufes du commerce en Qctivité du 1er juillet Qu 31 octobre 1901 sont: Julius 
Ernst  Kramer-Waser (?-1910),  représentQnt  l’industrie  de  lQ  soie,  fondé  de  pouvoirs  à  lQ 
MQschinenfQbrik Rüti, membre de nombreux CA, notQmment lQ Zürcher TelephonfesellschQf, Orell  
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NéQnmoins,  le  verdict  ne conclut pQs netement en fQveur  de  lQ brevetQbilité  des 

mQtières. Comme dQns le procès Qutour du siphon à l’huile, il se contente de discuter le 

problème  du  modèle,  QvQnt  de  remQrquer:  «CependQnt,  il  n’est  pQs  nécessQire  en 

l’occurrence de trQncher lQ question de principe, de décider si les simples combinQisons 

de substQnces peuvent jouir de lQ protection des inventions d’Qprès lQ loi suisse, pQrce 

que lQ plQinte doit être Qpprouvée d’un Qutre point de vue.»251 Le verdict Qnnule en efet 

le brevet pQrce que l’invention est jufée déjà connue. L’QfQire ferQ l’objet d’un recours 

Quprès du TribunQl fédérQl, mQis celui-ci ne publierQ pQs son Qrrêt. On ifnore donc ce que 

les jufes de LQusQnne ont pu dire de lQ représentQtion pQr modèle dQns ce cQs252.

DQns un verdict  de  1903  du même tribunQl  zurichois,  on  retrouve cete nouvelle  

tendQnce à déclQrer que le modèle n’exclut peut-être pQs les substQnces. Cete fois, les  

jufes ne doivent pQs se prononcer sur lQ vQlidité du brevet. Celui-ci Q en efet déjà été  

reconnu comme nul lors d’un procès précédent. DemQndé le 31 juillet 1901, il s’Qfit d’un 

de ces brevets clQssiques obtenus Quprès de l’QdministrQtion en metQnt l’Qccent sur lQ 

forme: outre l’Qbsence de dessins, le brevet vQ jusqu’à porter comme titre «Combustible 

d’une  forme  réfulière ».  Le  brevet  ne  précise  d’Qilleurs  pQs  en  quoi  cete forme  est  

réfulière,  cQrQctérisQnt  le  combustible  pQr  sQ  composition,  «de  pétrole,  d’hydrQtes 

d’QlcQlis, de résine, d’Qcides frQs et de terre QlcQline »253. Le détenteur du brevet, JQkob 

Widmer-AckermQnn, néfociQnt en bois à Zurich, commerciQlise ce produit, ce «pétrole 

Füssli, BQnk für frQphische Unternehmunfen (vice-prés.), Escher Wyss (vice-prés. 1901-1902), Lindt & 
Sprünfli  (prés.  1903-1910),  Weberei  SernfQl  (Enfi,  GL)  (vice-prés.  dès  1906,  prés.  1907-1910), 
GesellschQf für Beteilifunf Qn Textil-Unternehmunfen (prés. dès lQ fondQtion en 1908), député Qu  
GrQnd Conseil 1887-1890 et 1894-1896; Paul Felix Wild, représentQnt de lQ bQnque et des industries 
frQphiques,  imprimeur,  impliqué  éfQlement  dQns  Orell  Füssli  et  lQ  BQnk  für  frQphische 
Unternehmunfen  (prés.) ;  Gustav  Emil  Bürke-Albrecht (1848  ou  1849-1934),  représentQnt  du 
commerce de denrées coloniQles et de chQrbon, Qssocié de lQ frme Bürke & Albrecht (Bürke & Co dès  
1916),  vendeur de  chQrbon,  de  thé (mQrque  Lipton),  de  moteurs  à  pétrole,  de  conserves  (SQxon), 
Qssocié à lQ PetroleumlQfer-GesellschQf (1885-1910), à lQ Briket-Import-GesellschQf (vice-prés. 1906-
1910), membre du CA de lQ  Zürcher DQmpfoot-GesellschQf (1892-1894), trésorier KGZ 1896-1897;  
Dietrich  Schindler-Huber (1856-1936),  représentQnt  de  lQ  fQbricQtion  de  fQze  de  soie,  Q  repris  
l’entreprise pQternelle Qctive dQns cete brQnche, membre du CA de lQ MFO (fendre depuis 1888 du  
fondQteur Peter Emil Huber-Werdmüller), où il entrerQ à lQ direction en 1903 (direction fénérQle 1911-
1935), sQns doute Qprès lQ liquidQtion de l’entreprise pQternelle, membre du comité de lQ KGZ 1889-
1926, député rQdicQl Qu GrQnd Conseil 1904-1914; Paul Carpentier, représentQnt de l’imprimerie et 
de lQ fQbricQtion de livres, Q repris l’entreprise fQmiliQle de fQbricQtion de livres de comptes, pQpeterie 
et commerce de fournitures de bureQu, revend le commerce et se concentre dès 1894 sur l’impression 
et l’édition.

1251. «Indessen brQucht im vorliefenden FQlle die prinzipielle FrQfe,  ob Quch blosse Stofverbindunfen 
nQch dem schweizerischen Gesetze den Erfndunfsschutz feniessen können, nicht entschieden zu 
werden,  dQ  die  KlQfe  Qus  einem  Qndern  Gesichtspunkte  feschützt  werden  muss.».  Décision  du 
TribunQl de commerce de Zurich du 1.11.19011 dQns lQ cQuse FQndreyer & Cie contre A.-G. für KQfee-
Konservierunf,  Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1901, vol. 22, n° 24, pp. 323-
330, ici p. 327.

1252. «Verzeichnis  der  nicht  publizierten Entscheide»,  Arrêts  du Tribunal  fédéral  suisse.  Recueil  ofciel, 
1902, vol. 28, 2e pQrtie, pp. 631-641, ici p. 634.

1253. Brevet suisse no 228097 (cl. 37),  J.  Widmer (Suisse), «Brennkörper von einer refelmässifen Form », 
demQndé le 31 juillet 1901, mQintenu en vifueur 1 Qn.
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solide » sous lQ mQrque «Ifnis » et Qccorde un droit de vente exclusif à une Qutre frme, 

identifée dQns le verdict pQr ses initiQles S. & L. Lorsqu’une frme bâloise se met à vendre 

un produit similQire, Widmer-AckermQnn dépose une plQinte pour contrefQçon et S. & L. 

publie des Qnnonces metQnt en fQrde contre les Qctivités présentées comme déloyQle de 

sQ concurrente. Au cours du procès à Bâle, Widmer-AckermQnn se voit forcé d’Qdmetre 

lQ nullité de son brevet. LQ frme bâloise se retourne Qlors contre lui et contre S. & L. et  

réclQme  des  dommQfes-intérêts  à  cQuse  de  l’Qnnonce  dQns  lQ  presse.  FQce  à  ces 

QccusQtions, le tribunQl de commerce vQ exonérer S. & L. En efet, elle Qfrme que «lQ 

question de sQvoir dQns quelle mesure les produits chimiques sont «représentQbles pQr 

un modèle » et bénéfcient donc de lQ protection du brevet n’Q pQs encore reçu de réponse 

défnitive »254. PQr conséquent, S. & L. n’Q pQs Qfi de mQnière répréhensible: profQne en 

mQtière de brevets, elle ne pouvQit sQvoir que celui du «combustible de forme réfulière » 

étQit nul, d’QutQnt moins que lQ jurisprudence est incertQine. Le Conseil fédérQl fQit écho à 

ces  propos  quelques  mois  plus  tQrd,  lorsqu’il  constQte  que  le  TribunQl  fédérQl,  seul 

compétent, «n’Q, jusqu’ici, jQmQis eu l’occQsion, de se prononcer sur cete question»255.

PQrQllèlement à cete remise en cQuse de l’impossibilité de représenter des substQnces  

pQr  un  modèle,  le  TribunQl  fédérQl  vQ  de  son  côté  Qfrmer  dQns  un  verdict  que  les  

procédés  ne  sont  pQs,  en  eux-mêmes,  exclus  de  lQ  brevetQbilité.  Selon  cete nouvelle  

jurisprudence,  les  procédés  peuvent  être  brevetQbles  s’ils  sont  représentQbles  pQr  un 

modèle. ExQminons le procès qui y mène, sQns s’QtQrder toutefois sur les détQils d’une 

QfQire complexe, s’étQlQnt Qu moins de 1898 à 1903, et impliquQnt des tribunQux à tous les 

échelons, du district Qu TribunQl fédérQl en pQssQnt pQr une instQnce cQntonQle.

Cete QfQire oppose Gebrüder GefQuf, fQbricQnts thurfoviens de mQchines à broder  

et  surtout à Qjourer,  à  lQ  Schweizerische NähmQschinenfQbrik à Lucerne256.  Les frères 

GefQuf, pour qui lQ mQchine à Qjourer devient l’un des produits les plus importQnts de 

l’entreprise,  produit  qu’ils  protèfent  pQr  de  nombreux  brevets,  Qccusent  lQ  fQbrique 

lucernoise  de  contrevenir  à  leur  brevet  sur  un  «corps  métQllique  Qvec  surfQce 

1254. «[…] die  FrQfe,  inwieweit  chemische Produkte  «modelldQrstellbQr » und des  PQtentschutzes fähif 
seien, noch nicht ihre defnitive BeQntwortunf fefunden hQbe» − Décision du TribunQl de commerce 
de Zurich du 19.3.19013 dQns lQ cQuse n° 150, Bläter für Zürcherische Rechtsprechung, 1912, vol. 2, n° 12, 
pp. 183-186, ici p. 185.

1255. «MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à  l'Assemblée  fédérQle  relQtif  à  lQ  revision  de  l'Qrticle  64  de  lQ  
constitution fédérQle. (Du 13 novembre 1903.)», Feuille fédérale, 1903, vol. 5, no 47, pp. 49-58, ici p. 52.

1256. Sur GefQuf, on consulterQ André SALATHÉ, «GefQuf, KQrl Friedrich», in Dictionnaire historique de la  
Suisse,  3  juillet  2007.  En  lifne:  <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F308488.php>,  lien  vérifé le  
17.5.20118,  synthèse  efcQce de MQriQ  DUTLI-RUTISHAUSER,  «KQrl  Friedrich GefQuf (1860-1926)»,  in 
Conrad Cramer-Frey: 1834-1900. Edouard Sulzer-Ziegler: 1854-1913. Karl Friedrich Gegauf: 1860-1926 , 
Wetzikon,  Verein  für  WirtschQfshistorische  Studien,  1969,  pp. 81-116,  qui  n’Qpporte  fuère  plus 
d’informQtions. Cf. Qussi André  SALATHÉ, «BerninQ», in  Dictionnaire historique de la Suisse, 27 juin 
2002.  En  lifne:  <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F418930.php>,  lien  vérifé le  17.5.20118.  Sur  lQ  
NähmQschinenfQbrik:  WQlter  BEIN,  Zum  40jährigen  Jubiläum  der  Schweizerischen  Nähmaschinen-
Fabrik AG, Helvetia in Luzern, Zürich, Hess, 1937.
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rufueuse »257.  Pour  ces  fQbricQnts  de  mQchines  à  coudre,  cete surfQce  rufueuse  est  

pQrticulièrement intéressQnte pour fQbriquer les pièces servQnt à entrQîner le tissu entre 

deux  points  de  couture258.  FQce  à  l’QccusQtion  de  contrefQçon,  lQ  Schweizerische 

NähmQschinenfQbrik demQnde l’QnnulQtion du brevet. C’est sur ce point que le TribunQl 

fédérQl se prononce en mQi 1903.

Ce que lQ fQbrique lucernoise fQit vQloir contre le brevet GefQuf, c’est qu’il s’QfirQit 

d’un procédé. SQns s’y QtQrder, l’Qrrêt du TribunQl fédérQl Qdmet cete interprétQtion, sur 

lQ  bQse  du jufement du tribunQl  de district  de  Steckborn et  le  rQpport  de  l’expertise 

ordonnée pQr celui-ci.  Il  est  vrQi  que certQins des éléments de distinction utilisés pQr 

d’Qutres verdicts pourrQient s’Qppliquer ici. Selon le texte du brevet, lQ surfQce rufueuse 

est  formée  pQr  des  frQins  de  métQl  sQisis  dQns une  fne couche  d’un Qutre  métQl  de 

soudure,  pQr  exemple  de  l’étQin.  Si  lQ  forme  fénérQle  est  Qssez  précise  (un  corps 

métQllique,  recouvert  d’une  couche  de  soudure,  dQns  lQquelle  sont  pris  des  frQins 

métQlliques), les vQriQntes spécifques sont infnies, à lQ mQnière des pierres à moulures. 

Seulement, le verdict ne discute pQs ce type de distinctions ni ne précise en quoi il s’Qfit  

d’un procédé, notQnt que les experts sont Qrrivés à lQ même conclusion.

Une QnQlyse plus profonde ne pQrQît pQs même nécessQire, puisque les jufes Qfrment 

qu’un procédé peut être breveté. SQns le dire explicitement, le verdict s’oppose Qinsi à 

presque quinze Qns de jurisprudence qui Q toujours considéré que les procédés n’étQient 

pQs  brevetQbles.  Les  jufements  Qntérieurs  QrfumentQient  à  pQrtir  de  lQ  «volonté  du 

léfislQteur », à lQ mQnière du verdict dQns l’QfQire Krystofovitch, qui QllQit même jusqu’à 

déclQrer:  «On ne  peut  sérieusement  douter  de  lQ  volonté  ferme et  clQire,  lors  de  lQ 

promulfQtion de lQ loi sur les brevets, d’exclure de lQ brevetQbilité toutes les formes de 

procédés.»259 Au contrQire, Qidés pQr lQ fexibilité des principes d’interprétQtion, les jufes 

fédérQux s’Qppuient eux sur le texte de lQ loi, qui ne pQrle pQs des procédés.

LQ loi sur les brevets ne prononce pQs le principe que toutes les inventions 
qui résident dQns un procédé sont exclus de lQ brevetQbilité simplement 
pour cete rQison; elle pose Qu contrQire dQns l’Art. 1, en ce qui concerne le  

1257. Brevet  suisse  n° 118674  (cl. 87),  Gebrüder  GefQuf  (Suisse),  «MetQllkörper mit  ferQuhten Flächen », 
demQndé le 31 jQnvier 1896, mQintenu en vifueur 13 Qns.

1258. Aujourd’hui Qppelées «frifes» d’entrQînement, tQndis que les brevets GefQuf pQrlent de «courroies 
d’entrQînement  du  tissu »  (StofrQnsportbänder).  Brevet  suisse  n° 7281  (cl. 21),  Gebrüder  GefQuf 
(Suisse), «Stäfel-, SQum- und ZierstichnähmQschine», demQndé le 1 septembre 1893, mQintenu en 
vifueur 15 Qns.

1259. Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 30.1.18911 dQns lQ cQuse PQssQvQnt-Iselin contre PQul  
von Kristofovitsch, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1891, vol. 10, n° 5, pp. 65-
74,  ici  p.  72:  «Es  kQnn  indes  kein  befründeter  Zweifel  dQrüber  herrschen,  dQss  bei  ErlQss  des  
PQtentfesetzes bestimmt und klQr der Wille wQltete, Qlle VerfQhrunfsQrten vom Erfndunfsschutze 
Quszuschliessen.» Cf. Qussi Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 23.12.18917 dQns lQ cQuse 
PQssQvQnt-Iselin & Cie contre F. Ernst-Curti,  Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 
1898,  vol. 17,  pp. 172-180,  ici  p. 175: «Für den Gesetzeber wQr hiebei bekQnntermQssen der Wille  
leitend,  zu  funsten  der  chemischen  Industrie  und  zur  Beseitifunf  ihrer  Opposition  fefen  den 
PQtentschutz blosse VerfQhrunfsQrten von diesem Quszuschliessen.»
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cQrQctère  de  l’invention  brevetQble  (pour  ce  qui  nous  intéresse  ici), 
seulement lQ condition, que celle-ci doit être représentQble pQr un modèle. 
En conséquence, les «procédés », c’est-à-dire les méthodes de fQbricQtion 
des produits, sont en tQnt que tels susceptibles d’être brevetés, pour QutQnt 
que leur essence puisse être trQduite en une représentQtion physique.260

Or, en l’occurrence, le rQpport d’expertise QurQit démontré «de mQnière convQincQnte » 

que  l’invention  est  certes  un  procédé,  mQis  que  les  objets  «ferQient  sufsQmment 

connQître  le  procédé  pour  que  son  exécution,  et  donc  lQ  contrefQçon  du  brevet,  soit 

possible à un homme du métier »261. Les experts trQduisent donc l’exifence de lQ loi que le 

modèle «fQsse connQître clQirement lQ nQture et l’objet » de l’invention à lQ lumière de lQ 

disposition qui exife que «l’exposé (description et dessins) de l’invention, déposé Qvec lQ 

demQnde, [soit] sufsQnt pour l’exécution de l’invention pQr un homme du métier »262.

Comme  les  déclQrQtions  prudentes  du  TribunQl  de  commerce  zurichois,  ce 

renversement de l’interprétQtion de lQ loi est certQinement à metre en rQpport Qvec les 

discussions sur l’Qbolition de lQ clQuse du modèle. LQ nouvelle rèfle, qui Qfrme que les 

procédés sont brevetQbles à condition d’être représentés pQr des modèles, serQ pQr lQ suite 

cité pQr d’Qutres jufements. Ceux-ci n’en Qnnuleront pQs moins les brevets en question, 

considérQnt  qu’il  s’Qfit  dQns  le  cQs  exQminé  de  brevets  non  représentQbles  pQr  des 

modèles263.

MQlfré  ces  hésitQtions  à  pQrtir  de  1901,  mQlfré  les  contournement  créQtifs  des 

restrictions de lQ pQrt des demQndeurs, Qidés pQr leurs Qfents, lQ rèfle du modèle n’en 

continue pQs moins de restreindre le domQine du brevetQble. En efet, les brevets obtenus 

en contournQnt lQ rèfle du modèle risquent dQvQntQfe d’être Qnnulés, ce qui en limite 

certQinement  le  poids  et  l’intérêt.  Tout  celQ  décourQfe  Qssurément  certQins  Qcteurs 

économiques  d’Qvoir  recours  Qux  brevets,  en  pQrticulier  dQns  les  brQnches  où  ces 

1260. Arrêt du 2.5.19013 dQns lQ cQuse Schweizerische NähmQschinenfQbrik contre Gebrüder GefQuf, Arrêts 
du Tribunal fédéral, vol. 29 II, pp. 345-351, ici 348: «DQs citierte PQtentfesetz spricht nicht etwQ den 
GrundsQtz Qus, dQss Erfndunfen, die in einem VerfQhren bestehen, deswefen schlechthin von der  
PQtentierunf  Qusfeschlossen  seien;  es  stellt  vielmehr  in  Art.  1  hinsichtlich  des  ChQrQkters  der 
pQtenfähifen Erfndunf (soweit hier von BelQnf) lediflich Quf dQs Erfordernis Qb, dQss dieselbe durch 
Modell dQrstellbQr sein muss. DemnQch sind nQturfemäss Quch «VerfQhren » d. h. HerstellunfsQrten 
von  Produkten Qls  solche  des  PQtentschutzes  fähif,  sofern  sie  in  ihrer  Wesenheit  körperlich  zur  
AnschQuunf febrQcht werden können.»

1261. Arrêt du 2.5.19013 dQns lQ cQuse Schweizerische MähmQschinenfQbrik contre Gebrüder GefQuf, Arrêts 
du Tribunal fédéral, vol. 29 II, pp. 345-351, ici 349: «Die Erfndunf betrefe Qllerdinfs ein VerfQhren;  
dieses Qber werde durch die pQtentierten Objekte so deutlich zur DQrstellunf febrQcht, dQss dQnQch 
seine Durchführunf, somit die NQchQhmunf des PQtentes, einem FQchmQnne möflich sei.»

1262. Respectivement Qrt. 14, chifre 3 et Qrt. 10, chifre 4.
1263. Arrêt du 21.12.19112 dQns lQ cQuse TeifwQrenfQbrik A.-G. Luzern contre A.-G. MQschinenfQbrik St.  

Georfen, Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 38 II, pp. 677-692 (QnnulQnt un brevet comme concernQnt un 
procédé). FloriQn Louis STEINER, Die Entwicklung des Patentrechts in der Schweiz bis 1907 , MQsterQrbeit, 
Universität St. GQllen, 2008, pp. 61-66, qui Q éfQlement exQminé le procès GefQuf, lui Qccorde à mon 
Qvis trop d’importQnce. LQ décision Qrrive tQrd et ne semble pQs infuencer d’Qutres verdicts.
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restrictions sont importQntes. Pour qui connQît lQ jurisprudence, l’obtention et l’usQfe de 

brevets  pour  des  substQnces  ou  des  mQtériQux  devQit  pQrQître  risqué.  Pour  qui  ne  lQ  

connQît  pQs et  s’Qppuie sur lQ litérQture juridique, le recours à de tels brevets devQit 

pQrQître plus incertQin encore.

En  efet,  Qlors  qu’à  pQrtir  de  1900,  tQnt  l’QdministrQtion  que  les  tribunQux 

commencent à Qssouplir leurs défnitions du concept de modèle, lQ doctrine en reste à des 

rèfles simples: les substQnces, les mQtériQux, les procédés ne sont pQs brevetQbles. JeQn 

Spiro (1873−1957), pQr exemple, jeune QvocQt vQudois promis à une brillQnte cQrrière Qu 

sein du pQrti rQdicQl264, consQcre en 1901 un Qrticle Qux conditions de brevetQbilité, publié 

à lQ fois dQns lQ Revue de droit suisse et dQns le Bulletin technique de la Suisse romande265. Il 

y Qccorde une plQce importQnte à l’Qrrêt du TribunQl fédérQl dQns le procès qui oppose 

RQoul Pictet  à lQ SCUR. Il  renvoie éfQlement Qux verdicts sur le pyrofrQnit  et  sur le 

siphon à l’huile. Spiro élQbore sQ propre formulQtion de ce qu’implique l’exifence de lQ 

représentQtion pQr un modèle, il pose «une double condition: se réQliser sous une forme 

sensible et individuelle.»266 PQr «forme sensible », l’Quteur entend exclure les procédés ou 

les «QpplicQtions nouvelles de moyens connus », comme l’usQfe des Qmpoules de verre à 

des  fns  d’Qnesthésie.  LQ  forme  «individuelle »  exclurQit  les  substQnces  chimiques: 

«ChQcune des molécules du produit nouveQu constituerQ une exécution de l’invention, 

mQis Qucune des molécules ne peut être détQchée des molécules voisines et considérée 

isolement; on ne sQurQit ici pQrler de modèle, mQis seulement d’échQntillon.»267 En 1903, 

c’est un juriste QllemQnd proche de l’industrie chimique, OscQr SchQnze, qui propose à 

son tour une formulQtion: «[…] il doit s’Qfir d’une mQtériQlité fQçonnée. Pour les simples  

substQnces,  il  existe  des  échQntillons,  mQis  pQs  de  modèles.»268 QQnt  Qux  procédés, 

continue-t-il,  ils  sont  tous  exclus  de  lQ  brevetQbilité,  qu’ils  soient  chimiques  ou 

mécQniques.

1264. JeQn Louis Spiro (1873−1957): études de droit à LQusQnne, Tunis et Berlin, formQtion d’QvocQt (brevet 
vQudois  1898),  professeur  de  léfislQtion  industrielle  à  lQ  FQculté  des  sciences  de  l’Université  de 
LQusQnne de 1897 à  1936,  conseiller  communQl rQdicQl  à  LQusQnne (1901-1933),  député  Qu GrQnd 
Conseil vQudois (1913-1937), jufe suppléQnt Qu TribunQl fédérQl (1936-1948). À ne pQs confondre Qvec  
son  père,  le  pQsteur  JeQn  Henri  Spiro  (1847-1914),  privQt  docent  et  professeur  extrQordinQire  de 
lQnfues orientQles à l’Université de LQusQnne. − Sources: RQpport Qnnuel de l’Université de LQusQnne, 
1956-1957, pp. 3-4. «Me JeQn Spiro n’est plus »,  Tribune de Lausanne, 19.7.19517, p. 3.  Annuaire de la  
Confédération suisse, 1936-1949.

1265. JeQn  SPIRO,  «Des  inventions  brevetQbles  en  Suisse»,  Zeitschrif für  Schweizerisches  Recht ,  1901, 
vol. Neue Folfe 20. BQnd, pp. 393-410. JeQn  SPIRO, «Des inventions brevetQbles en Suisse»,  Bulletin 
technique de la Suisse romande, 5.11.19011, no 21, pp. 182-184 et 20.11.19011, no 22, pp. 186-188.

1266. Ibid., p. 404 (soulifné dQns l’orifinQl).
1267. Ibid., pp. 404-405.
1268. OscQr  SCHANZE,  Das  schweizerische  Patentrecht  und  die  zwischen  dem  Deutschen  Reiche  und  der  

Schweiz  geltenden  patentrechtlichen  Sonderbestimmungen,  Leipzif,  H.  BuschmQnn,  1903,  pp. 19-20: 
«Beim Modell muss es sich um festQltete Körperlichkeit hQndeln, von blossen Stofen fibt es wohl 
Proben, Qber keine Modelle.»
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Le domQine des fbres textiles Qrtifcielles permet d’illustrer les réQctions des brevetés 

Qux évolutions de lQ jurisprudence et de lQ théorie juridique269. Ces fbres, Qppelées soie 

Qrtifcielle  pQr  les  contemporQins,  sont  fQbriquées  à  pQrtir  de  cellulose  selon  trois 

procédés diférents270.  Le premier s’Qppuie sur lQ nitrocellulose,  un explosif  à bQse de 

coton connu depuis le milieu du 19e siècle. Le frQnçQis HilQire de ChQrdonnet met Qu 

point  une  technique  pour  lQ  trQnsformer  en  fbres,  ce  qui  implique  de  nombreuses 

innovQtions de procédés. Le produit de dépQrt – le collodion, de lQ nitrocellulose dissoute  

dQns de l’éther et  de l’Qlcool  –  est  déjà utilisé pour  lQ photofrQphie.  Encore fQllQit-il 

déterminer lQ concentrQtion lQ plus Qppropriée pour en tirer des fls, Qinsi qu’une mQnière 

d’obtenir ceux-ci, exploitQble à une échelle industrielle: fQire sortir lQ solution dQns un 

bQin d’eQu en lQ fQisQnt pQsser pQr des trous de petite tQille. Il fQut Qussi dénitrer les fls  

obtenus, pour leur retirer leur nQture explosive. Pour toutes ces opérQtions, lQ délivrQnce 

de brevets en Suisse peut poser problème. En FrQnce, en AllemQfne, Qux ÉtQts-Unis ou en 

GrQnde-BretQfne,  les  brevets  obtenus  pQr  ChQrdonnet  en  1890  et  1891  concernent  le 

produit lui-même (lQ soie Qrtifcielle), des procédés ou des mQchines. Seuls ces derniers  

ont  des  équivQlents  en  Suisse,  pQr  exemple  les  brevets  QllemQnd  568331  et  QméricQin 

4608629, dont de nombreux pQssQfes sont repris à l’identique dQns le brevet suisse no 1958, 

ou le brevet QllemQnd 568655 qui correspond Qu no 2123 suisse271. En revQnche, lorsque les 

brevets QllemQnds ou QméricQins ne revendiquent que des procédés, on ne leur trouve pQs 

de titres QnQlofues en Suisse272. Le chimiste QllemQnd Friedrich Lehner, un concurrent de 

ChQrdonnet qui crée une usine près de Zurich, ne protèfe lui Qussi que ses QppQreils en 

Suisse273.

1269. Sur l’histoire de lQ soie Qrtifcielle,  COLEMAN,  Courtaulds,  op. cit., 1969. constitue à mQ connQissQnce 
l’un des ouvrQfes les plus fQbles, bien que centré sur lQ viscose. Cf. Qussi  Aufuste  DEMOMENT,  Le 
Comte de Chardonnet (1839-1924). Un grand inventeur, PQris, LQ Colombe, 1953. FAUQUET, Histoire de la  
rayonne  et  des  textiles  synthétiques,  op. cit.,  1960.  RichQrd  DAETWILER,  Die  schweizerische 
Kunstseidenindustrie,  Thèse  de  doctorQt,  Zürich,  Universität  Zürich,  1952. JeQn-MQrie  MICHEL, 
Contribution à l’histoire industrielle des polymères en France, s. l., Société chimique de FrQnce, s. d. En 
lifne:  <htp://www.societechimiquedefrQnce.fr/contribution-Q-l-histoire-industrielle-des-polymeres-
en-frQnce-pQr-jeQn-mQrie-michel.html>, lien vérifé le 17.5.20118.

1270. Un quQtrième procédé, utilisQnt l’QcétQte de cellulose, ne serQ fuère mis en œuvre QvQnt lQ Première 
Guerre mondiQle, et je le lQisse ici de côté. FAUQUET, Histoire de la rayonne et des textiles synthétiques, 
op. cit., 1960, pp. 30-32. QQnt Qux fbres fQbriquées pQr synthèse en pQrtQnt d’hydrocQrbures, elles 
seront commerciQlisées plus tQrd, à pQrtir de 1938 pour le nylon et des Qnnées 1950 pour le polyester.  
Sur le nylon, on lirQ Qvec proft PQp NDIAYE, Du nylon et des bombes  : Du Pont de Nemours, le marché et  
l’État américain, 1900-1970, PQris, Belin, 2001.

1271. Le brevet étQts-unien no 4608629 (AppQrQtus for mQkinf QrtifciQl silk) correspond Qinsi Qux brevets 
QllemQnd no 568331 (MQschine zur Herstellunf künstlicher Seide) et suisse no 1958 (AppQreil pour lQ 
fQbricQtion de lQ soie Qrtifcielle pQr lQ flQture des liquides, demQndé le 4 mQrs 1890, mQintenu en 
vifueur 15 Qns). Pour repérer les brevets importQnts des diférents procédés et les compQrer entre  
pQys, un ouvrQfe technique de 1907 fournit un utile point de dépQrt:  SÜVERN,  Die künstliche Seide, 
op. cit., 1907.

1272. NotQmment les brevets QllemQnds no 388368, no 468125 (équivQlent étQts-unien: no 4108404), no 648031, et 
étQts-uniens 4558245 et 3948559.

1273. Sur Lehner et surtout ses brevets, cf. Kenji KAMIDE, «First CommerciQlizQtion, DeQd Rock, Qnd Qick 
DecQy Qfer TemporQry Prosperity of Cellulose NitrQte RQyon Industry Qs Predecessor of ChemicQl 
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Le même constQt s’impose pour les deux Qutres procédés. Comme ils sont plus tQrdifs, 

les brevets révèlent néQnmoins des cQlculs plus fns dQns lQ prise des brevets, réQfissQnt 

Qux évolutions des prQtiques QdministrQtives et jurisprudentielles. Ainsi, lQ méthode dite 

de lQ «soie Qu cuivre », qui vient concurrencer lQ soie ChQrdonnet à pQrtir du tournQnt du 

siècle, s’Qppuie sur une Qutre solution de dépQrt et implique donc de nouvelles méthodes 

de production, de lQ prépQrQtion de lQ cellulose à lQ composition du bQin permetQnt de 

«fler » lQ solution274. Comme pour lQ nitrocellulose, les brevets suisses ne concernent que 

les mQchines,  Qlors qu’Qilleurs ils revendiquent éfQlement des procédés. Toutefois, ces 

derniers ont pQrfois des brevets suisses équivQlents. Le brevet fondQmentQl obtenu en 

AllemQfne indique Qinsi qu’il est importQnt de fltrer lQ solution de cellulose à trQvers 

«un tissu de lQine, de coton-poudre, de lQine de verre », ou à trQvers du sQble. Le brevet 

suisse no 168077 décrit lui une mQchine comprenQnt un fltre pouvQnt être fQbriqué Qvec 

ces mêmes mQtières. De même, là où le brevet QllemQnd pQrle en terme fénérQux de fQire 

sortir lQ solution fltrée Qu trQvers d’ouvertures fnes dQns un bQin d’Qcide dilué où les fls 

sont ensuite enroulés, le brevet suisse pQrle d’objets concrets, en stipulQnt lQ présence des 

tuyQux d’écoulement terminés en pointes fnes, qui débouchent dQns un Qutre récipient 

contenQnt de l’Qcide dilué, dQns lequel tournent des bobines275. Les deux brevets restent 

Qinsi  étonnQmment  proches.  DQns  un  Qutre  cQs,  les  brevets  dQns  d’Qutres  pQys 

revendiquent un «procédé » ou une «méthode » consistQnt à lQver des bobines de soie 

Qrtifcielles  en  les  plQçQnt  les  unes  Qu-dessus  des  Qutres  Qfn que  l’eQu  coule  

successivement sur elles, tQndis que le brevet suisse pQrle d’un QppQreil comprenQnt un 

support permetQnt de poser les bobines de lQ mQnière requise.  Les diférents brevets 

utilisent d’Qilleurs les mêmes dessins276. DQns le cQs d’un troisième procédé, celui de lQ 

viscose,  les  brevets  suisses  portent  là  Qussi  sur  des  mQchines  et  des  QppQreils277.  PQr 

Fiber  Industry»,  Nara  Sangyo  University,  the  journal  of  industrial  economics,  2003,  vol. 18,  no 3, 
pp. 313-350. SÜVERN, Die künstliche Seide, op. cit., 1907, pp. 31-42.

1274. FAUQUET,  Histoire  de  la  rayonne  et  des  textiles  synthétiques,  op. cit.,  1960,  pp. 25-26.  COLEMAN, 
Courtaulds, op. cit., 1969, pp. 6-7.

1275. CompQrer les brevets QllemQnd 988642, étQts-unien 6178009 et britQnnique 288631 (1897) Qvec le brevet 
suisse  no 168077 (cl. 19),  Dr.  M.  Fremery (AllemQfne)  et  JohQnn UrbQn (AllemQfne),  «AppQrQt  zur 
Herstellunf künstlicher Seide», demQndé le 16 mQrs 1898, mQintenu en vifueur 15 Qns.

1276. CompQrer les brevets QllemQnd 118409, britQnnique 6641 (1899) et étQts-unien 6618214 Qvec le brevet  
suisse  no 198062 (cl. 22),  Dr.  M. Fremery (AllemQfne) et  J.  UrbQn (AllemQfne),  «WQschQppQrQt mit 
Spulen zum WQschen von Quffespulten Cellulosefebilden », demQndé le 28 mQrs 1899, mQintenu en 
vifueur 15 Qns.

1277. NotQmment les brevets no 248301 (cl. 19), ChQrles Fred TophQm (RoyQume-Uni), «MQchine à produire 
des fbres textiles Qrtifcielles», demQndé le 20 juin 1901, encore en vifueur le 1er septembre 1914, 
no 298872  (cl. 95),  ChQrles  Henry  SteQrn  (RoyQume-Uni)  et  ChQrles  Fred  TophQm  (RoyQume-Uni), 
«Pompe», demQndé le 6 jQnvier 1904,  encore en vifueur le 1er septembre 1914,  no 308322 (cl. 19), 
Société frQnçQise de lQ viscose, «MQchine QutomQtique à fxer les flQments de viscose», demQndé le 5 
mQrs 1904, mQintenu en vifueur 2 Qns, no 308768 (cl. 79), Société frQnçQise de lQ viscose, «AppQreil 
pour l’extrQction de l’Qir et du sulfure de cQrbone libre contenus dQns lQ viscose», demQndé le 29  
février 1904, mQintenu en vifueur 2 Qns, ou encore no 388455 (cl. 19), Société frQnçQise de lQ viscose, 
«Porte-flière tournQnt pour lQ flQture de lQ soie Qrtifcielle», demQndé le 27 octobre 1906, encore en 
vifueur  le  1er septembre  1914.  Sur  les  QméliorQtions  des  procédés  à  l’étrQnfer,  cf.  COLEMAN, 
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contre, on l’Q vu, SteQrn pQrvient à inféchir lQ prQtique de l’QdministrQtion et à obtenir  

un brevet pour le produit lui-même.

En somme, en ce qui concerne lQ clQuse du modèle, force est de constQter qu’elle  

continue de restreindre le domQine du brevetQble. MQlfré une interprétQtion mQfnQnime 

pQr l’QdministrQtion, des QppropriQtions créQtives pQr certQins demQndeurs de brevets et 

une QpplicQtion hésitQnte pQr les tribunQux, lQ clQuse du modèle, de l’Qvis fénérQl, exclut 

les  procédés.  Elle  fQit  douter  de  lQ  vQlidité  de  certQins  brevets  Qccordés,  lorsqu’ils 

concernent pQr exemple des mQtériQux de construction, des combustibles, des produits 

chimiques ou des textiles Qrtifciels. Bref: elle oriente les Qtentes, fQvorisQnt le recours 

Qux brevets dQns les industries mécQniques et électriques, le défQvorisQnt dQns d’Qutres. 

L’exifence du modèle n’est pQs lQ seule à créer ces Qtentes. Une Qutre rèfle contribue à 

orienter  le  système  des  brevets  vers  les  biens  d’équipement:  lQ  défnition  même  de 

l’invention.

4.2.3. L’invention n’est pas «artisanale». Qand les défnitions juridiques 
contraignent les usages possibles des brevets

LQ jurisprudence et les trQvQux juridiques prennent soin de le rQppeler réfulièrement. LQ 

loi suisse, comme celles de nombreux pQys, n’Q pQs défni ce qu’est une invention. Elle 

confère  des  droits  «Qux  Quteurs  d’inventions  nouvelles  QpplicQbles  à  l’industrie  et 

représentées  pQr  des  modèles »  (Art.  1).  NouveQuté,  QpplicQtion  à  l’industrie,  modèle 

forment  Qinsi  les  conditions  pour  qu’une  invention  soit  brevetQble,  mQis  le  texte  ne 

circonscrit pQs le terme d’invention lui-même. Or, ce dernier renvoie à des réQlités très 

diverses, comme je l’Qi évoqué en introduction. LQ situQtion foue Qinsi créée pQr lQ loi vQ 

permetre Qux tribunQux de proposer leur propre défnition de l’invention et d’exifer que 

les brevets y correspondent, sous peine d’être Qnnulés. Cete défnition renforce elle Qussi 

l’orientQtion  du  système  des  brevets  en  direction  des  industries  mécQniques  et 

électriques.  Elle  tend  en  efet  à  exclure  les  nouveQux  produits  que  connQissent  des 

brQnches  comme  lQ  pQpeterie  ou  lQ  confection.  DQns  ces  brQnches,  lQ  possibilité  de 

représenter les inventions pQr des modèles ne pose pQs problème. MQlfré celQ, les brevets  

qui y sont pris durent moins lonftemps que lQ moyenne et sont fénérQlement obtenus 

pQr  des  individus  qui  n’ont  jQmQis  demQndé  de  brevets  QupQrQvQnt,  et  qui  n’en 

obtiendront  plus.  Pour  bien comprendre l’efet  de  lQ  défnition de l’invention sur  ces 

brQnches, il me fQut ici ouvrir une pQrenthèse d’histoire du droit.

En défnissQnt l’invention, les tribunQux réQfissent à une difculté fondQmentQle. LQ 

loi  prévoit  l’QnnulQtion  d’un  brevet  notQmment  si  l’«invention »  décrite  n’est  pQs 

nouvelle.  À  l’QpplicQtion,  cete rèfle  se  révèle  moins  évidente  qu’il  n’y  pQrQît.  En  

compQrQnt le texte du brevet à l’existQnt, il fQut décider ce qui est identique (et donc déjà 

Courtaulds, op. cit., 1969, pp. 17-20, 24-53.
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connu) et ce qui est diférent (et donc nouveQu). Prenons, pQr exemple, un brevet portQnt 

sur un corset fQbriqué en pQrtie Qvec un tissu poreux et élQstique, fQvorisQnt l’QdQptQtion 

à lQ forme du corps et lQ respirQtion de lQ peQu. Est-il diférent d’Qutres corsets se servQnt  

Qussi de pQrties poreuses et élQstiques dQns le même but, mQis utilisQnt une Qutre mQtière 

très semblQble? En d’Qutres termes, suft-il, pour Qvoir droit à lQ protection conférée pQr 

un brevet, d’introduire une diférence, même minuscule, pQr rQpport Qux techniques déjà 

en usQfe? N’existe-t-il pQs des vQriQtions évidentes qui ne méritent pQs de bénéfcier d’un 

monopole?

Sur ce point comme sur tQnt d’Qutres en mQtière de brevets, les juristes suisses vont 

tenir compte des théories du droit  de lQ propriété industrielle déjà bien étQblies dQns 

d’Qutres  pQys.  Deux  frQnds  modèles  sont  principQlement  évoqués.  En  FrQnce,  les 

tribunQux Qnnulent pQrfois des brevets en considérQnt que lQ technique décrite ressemble 

trop à ce qui est déjà connu ou ne constitue pQs un des types d’invention évoqués pQr lQ  

loi  – les «nouveQux produits industriels »,  les «nouveQux moyens » ou «l’QpplicQtion 

nouvelle de moyens connus pour l’obtention d’un résultQt ou d’un produit industriel ». 

Un trQité de 1889 Qfrme pQr exemple, en s’QppuyQnt sur des extrQits de lQ jurisprudence, 

que chQnfer simplement les dimensions d’un objet, ou substituer une mQtière à une Qutre, 

ne peut être breveté si celQ n’Q pQs d’infuence sur le «résultQt »278. Plutôt que d’évoquer 

lQ nouveQuté  ou le  résultQt  industriel,  les  droits  QllemQnd,  britQnnique ou étQts-unien 

considèrent  explicitement  qu’il  existe  des  QméliorQtions  ordinQires,  certes  peut-être 

nouvelles, mQis évidentes, à lQ portée de tout spéciQliste, qui ne peuvent être brevetées. 

CompQré à ce modèle, lQ prQtique frQnçQise semble une mQnière détournée d’Qppliquer le 

même  principe,  «souterrQine  et  clQndestine »  Qux  yeux  de  nombreux  juristes279.  En 

AllemQfne en pQrticulier, dès le pQssQfe de lQ première loi en 1877, l’ofce des brevets et 

les tribunQux commencent à refuser ou invQlider des brevets dont les modifcQtions sont 

trop  simples.  Ne  sont  Qinsi  pQs  considérées  comme des  inventions  des  chQnfements 

mQnquQnt d’orifinQlité (Eigenartigkeit), pQrfois Qppelées «constructions », chQnfements 

pouvQnt être réQlisés pQr un technicien moyennement hQbile, ne témoifnQnt pQs d’un 

Qccomplissement  inventif  (erfnderische  Leistung) ou  n’QpportQnt  pQs  un  «profrès 

technique »,  éventuellement  quQlifé de  «substQntiel »  ou  d’«importQnt » 280.  Ces 

défnitions QllemQndes de l’invention sont proches de celles qui existent Qux ÉtQts-Unis 

dès le milieu du 19e siècle. DQns un procès célèbre de 1851, lQ Cour suprême y Qnnule un 

1278. Henri  ALLART,  Traité des brevets d’invention, vol. 1 / 3, PQris, A. RousseQu, 1889, pp. 18-19. Cf. Qussi 
Friedrich-KQrl  BEIER,  «Zur  historischen  Entwicklunf  des  Erfordernisses  der  Erfndunfshöhe», 
Gewerblicher Rechtsschutz und Urheberrecht, 1985, vol. 87, no 8, pp. 607–616, ici pp. 612-613.

1279. Cité pQr JeQn FOYER et Michel VIVANT, Le droit des brevets, PQris, Presses universitQires de FrQnce, 1991, 
p. 169. BEIER, «Zur historischen Entwicklunf des Erfordernisses der Erfndunfshöhe», art. cit., 1985, 
p. 613 cite le juriste frQnçQis Robert PlQisQnt qui pQrle de «semi-clQndestinité».

1280. RebekkQ  ÜBLER,  Die  Schutzwürdigkeit  von  Erfndungen  :  Fortschrit und  Erfndungshöhe  in  der  
Geschichte des Patent-  und Gebrauchsmusterrechts,  Tübinfen, Mohr Siebeck,  2014,  pp. 53-57.  BEIER, 
«Zur historischen Entwicklunf des Erfordernisses der Erfndunfshöhe», art. cit., 1985, pp. 613-615.
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brevet  pQrce  que  le  produit  breveté  n’QvQit  pQs  demQndé  «plus  d’inféniosité  et 

d’hQbileté » que celles d’«un mécQnicien ordinQire connQissQnt l’QfQire ». PQr lQ suite, de 

nombreux verdicts Qrticulent des exifences similQires. LQ Cour suprême étQts-unienne 

Qfrme en 1880 qu’une «invention» Qu sens du droit implique «quelque chose de plus  

que ce qui est évident pour les personnes quQlifée dQns le domQine concerné ». DQns une 

Qutre formulQtion fQmeuse, elle considère en 1883 que le système des brevets n’est pQs 

destiné  à  «Qccorder  un  monopole  pour  tout  enfin  insifnifQnt,  pour  tout  frQfment 

d’ébQuche d’idée (shadow of  a shade of  an idea),  qui  se présenterQit  nQturellement  et 

spontQnément à tout mécQnicien ou opérQteur quQlifé, Qu cours du profrès ordinQire de 

l’industrie »281.

LQ ressemblQnce entre les idées QllemQndes et étQts-uniennes en lQ mQtière n’est sQns 

doute pQs fortuite. Confrontés comme les Suisses à des systèmes plus Qnciens, les juristes 

QllemQnds  s’en  inspirent.  Des  recherches  supplémentQires  serQient  nécessQires  pour 

étudier ces circulQtions d’idées mQis un exemple sufrQ: le juriste QllemQnd Josef Kohler, 

spéciQliste  renommé  de  lQ  propriété  industrielle,  introduit  un  ouvrQfe  de  1888  en 

expliquQnt Qvoir  profté non seulement de l’QnQlyse de nombreux cQs prQtiques et  de 

l’exQmen d’Qutres brQnches du droit industriel, mQis Qussi de l’étude de lQ jurisprudence 

frQnçQise,  QnflQise  et  QméricQine.  Et  lorsqu’il  discute  lQ  distinction  entre  les  simples 

«constructions » et les véritQbles «inventions », il se réfère à de nombreux verdicts étQts-

uniens, notQmment celui, cité, de 1883282.

Qelle que soit lQ fliQtion entre ces cQtéfories du droit, force est de constQter qu’elles 

ne  sont  Qlors  pQs  encore  cristQllisées.  Au  cours  du  20e siècle,  ce  second  modèle  de 

brevetQbilité vQ se stQbiliser et devenir un élément mQjeur du système Qux ÉtQts-Unis, en 

AllemQfne et  en Anfleterre.  Les juristes QllemQnds vont retenir le critère de «niveQu 

inventif»  (Erfndungshöhe) désifnQnt  ce  qui  n’est  «pQs  à  lQ  portée  de  l’homme  du 

métier ».  Les  Qnflophones  pQrlent  eux  de  «non-évidence  (nonobviousness)  pour  une 

personne QyQnt des compétences ordinQires dQns le métier considéré ». Ce critère, dQns 

cete double formulQtion, deviendrQ même vQlQble à l’échelle internQtionQle, d’Qbord pQr  

son entrée en 1973 dQns lQ Convention sur le brevet européen, puis en 1994 dQns une 

pQrtie des Qccords fondQteurs de l’OrfQnisQtion mondiQle du commerce. À lQ fn du 19 e 

siècle, Qu contrQire, les cQtéfories sont loin d’être fxées ni même le principe Qdmis. En 

GrQnde-BretQfne, les premiers jufements déclQrQnt un brevet nul  pQrce qu’«évident » 

sont loin d’être Qcceptés pQr tous, et certQins tribunQux refusent d’Qppliquer un tel critère. 

1281. BEIER,  «Zur  historischen  Entwicklunf  des  Erfordernisses  der  Erfndunfshöhe»,  art. cit.,  1985, 
pp. 608-610. John F.  DUFFY,  «Inventinf Invention: A CQse Study of LefQl InnovQtion »,  Texas Law 
Review, 2007, vol. 86, no 1, pp. 1-72, ici pp. 34-41. Pour le contexte politique et économique de cete 
dernière citQtion, cf. Steven W. USSELMAN et RichQrd R. JOHN, «PQtent Politics: IntellectuQl Property, 
the RQilroQd Industry, Qnd the Problem of Monopoly»,  Journal of Policy History, 2006, vol. 18, no 1, 
pp. 96-125.

1282. Josef KOHLER, Forschungen aus dem Patentrecht, MQnnheim, Bensheimer, 1888, pp. VI et 29.
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Le  tournQnt  se  situerQit  Qutour  de  1890,  moment  où  plusieurs  verdicts  importQnts 

étQblissent  ce  nouveQu  critère  juridique283.  En  AllemQfne,  les  formulQtions  restent 

vQriQbles  et  il  fQut  Qtendre  les  Qnnées  1900,  voire  1910,  pour  que  se  stQbilisent  ces 

principes. Un Qrticle juridique de 1906, souvent cité, invente le terme d’Erfndungshöhe et 

introduit  des  distinctions  plus  netes  entre  des  concepts  qui  QvQient  cours  dQns  lQ 

jurisprudence, en diférenciQnt notQmment le profrès technique de l’efort intellectuel 

nécessQire à l’invention284.

Pour s’inspirer de lQ prQtique d’Qutres pQys, les tribunQux suisses sont donc plQcés 

devQnt des trQditions nQtionQles diverfentes, des formulQtions vQriQbles et des verdicts 

contrQdictoires. LQ situQtion n’est pQs Qussi simple que ce que prétend le Conseil fédérQl 

quQnd il Qfrme en 1888 que dQns d’Qutres pQys, mQlfré l’Qbsence de défnition du terme 

«invention» dQns lQ loi, «[s]Q sifnifcQtion ressort clQirement de lQ jurisprudence »285. De 

fQit, lorsque le TribunQl fédérQl se retrouve en 1890 pour lQ première fois confronté à un 

problème de ce type, son verdict invoque à lQ fois les modèles frQnçQis et QllemQnd, sQns 

expliciter comment il convient de les combiner. Penchons-nous rQpidement sur ce verdict  

fondQteur. Les jufes fédérQux Qfrment d’Qbord que «lQ loi protèfe de lQ même mQnière 

les inventions importQntes et les insifnifQntes, et on ne peut refuser lQ protection à une 

invention pQrce qu’une petite quQntité d’Qctivité intellectuelle seulement Q été nécessQire 

pour  lQ  fQire  nQître »286.  Le  rQisonnement  continue  pQr  une  défnition  du  concept 

d’«invention »  proche  des  formulQtions  QllemQndes:  l’invention  nécessiterQit  «une 

pensée  créQtrice »  (schöpferischer  Gedanke)  ou  une  «créQtion  orifinQle »  (eigenartige 
Schöpfung) donnQnt lieu à «un nouvel efet technique, une Qction technique s’écQrtQnt de 

ce qui est connu jusque-là »287. Ainsi comprise, l’invention s’oppose Qux «modifcQtions 

plus ou moins hQbiles de dispositifs ou d’objets connus depuis lonftemps, qui n’Qpportent 

pQs un efet technique nouveQu mQis se contentent de renforcer frQduellement une Qction 

connue pQr des moyens connus »288. De telles modifcQtions, explique le verdict, «sont 

1283. DUFFY, «Inventinf Invention », art. cit., 2007, pp. 53-58.
1284. ÜBLER,  Die  Schutzwürdigkeit  von  Erfndungen,  op. cit.,  2014,  pp. 53-96,  104-107.  BEIER,  «Zur 

historischen Entwicklunf des Erfordernisses der Erfndunfshöhe», art. cit., 1985, pp. 613-615. Antoine 
SCHEUCHZER, Nouveauté et activité inventive en droit européen des brevets, thèse de doctorQt, LQusQnne, 
Université de LQusQnne, 1981, pp. 315-317.

1285. «MessQfe  du  conseil  fédérQl  à  l’Qssemblée  fédérQle  concernQnt  le  projet  de  loi  sur  les  brevets 
d’invention. (Du 20 jQnvier 1888.)», Feuille fédérale, 1888, vol. 1, no 5, p. 194.

1286. Arrêt du 12.7.18910 dQns lQ cQuse Müller contre GoQr, Arrêts du Tribunal fédéral, 1890, vol. 16 I, pp. 592-
597,  ici  p.  596  –  «so  ist  richtif,  dQss  dQs  Gesetz  bedeutsQme und  unbedeutende  Erfndunfen  in  
fleicher Weise schützt und einer Erfndunf der fesetzliche Schutz nicht deshQlb versQft werden kQnn, 
weil dQs MQss feistifer Thätifkeit, welches zu ihrer Hervorbrinfunf erforderlich wQr, ein ferinfes 
ist.»

1287. Arrêt du 12.7.18910 dQns lQ cQuse Müller contre GoQr, Arrêts du Tribunal fédéral, 1890, vol. 16 I, pp. 592-
597,  ici  p.  596 − «ein schöpferischer GedQnke erforderlich,  durch welchen ein neues technisches 
Erfebniß, eine von dem bisher bekQnnten Qbweichende technische Wirkunf feschQfen wird.»

1288. Ibid.  «Mehr oder wenifer feschickte Abänderunfen länfst  bekQnnter GebrQuchsfefenfände oder 
Einrichtunfen,  welche  einen  neuen  technischen  Efekt  nicht  hervorbrinfen,  sondern  höchstens 
bereits bekQnnte Wirkunfen mit den bekQnnten Miteln frQduell steifern, sind keine Erfndunfen »
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efectuées pQr les fQbricQnts ou les QrtisQns Qu cours de leur Qctivité ordinQire, de leur 

propre chef ou ensuite du désir spéciQl du client » et font donc pQrtie de «l’QpplicQtion 

professionnelle de principes connus »289. Non seulement les formulQtions sont proches de 

lQ  jurisprudence  QllemQnde,  mQis  le  pQrQfrQphe  Qppuie  lQ  notion  de  renforcement 

«frQduel » pQr un renvoi à un ouvrQfe de Josef Kohler, dont les réfexions sont souvent 

mobilisées dQns les débQts QllemQnds Qutour de lQ notion d’invention290. AyQnt posé Qinsi 

une  défnition  QbstrQite  d’inspirQtion  QllemQnde,  le  verdict  n’explique  pQs  si  elle 

s’Qpplique Qu brevet contesté. En revQnche, il explique que le brevet, portQnt sur un sous-

vêtement tricoté disposQnt d’un tissu doublé dQns le dos, n’est pQs nouveQu, de tels hQbits 

QyQnt déjà été fQbriqués. Éventuellement, lQ forme et lQ coupe spécifque sont nouvelles.  

Seulement,  on  ne  peut  Qlors  y  voir  une  invention,  puisqu’il  s’Qfit  «d’une  simple 

modifcQtion secondQire [untergeordnet] de lQ forme et des dimensions d’un objet connu, 

dont l’Qction et les cQrQctéristiques restent essentiellement inchQnfées »291. Sur ce point, 

le verdict renvoie à des ouvrQfes juridiques frQnçQis qui Qfrment que chQnfer lQ forme 

n’est  pQs  brevetQble  si  celQ  n’introduit  pQs  de  résultQt  industriel  nouveQu.  En 

conséquence, le brevet est déclQré nul cQr ne contenQnt pQs une invention.

On le voit: si ce verdict de 1890 Q Qfrmé le principe fénérQl qu’un brevet peut être  

Qnnulé  pour  Qbsence  d’«invention »,  les  conditions  en  restent  confuses.  Les  critères 

évoqués sont multiples,  qu’ils défnissent l’invention – lQ pensée créQtrice, lQ créQtion 

orifinQle, le nouvel efet technique – ou qu’ils mQrquent son Qbsence – le renforcement 

frQduel  d’un  efet  connu,  le  cQrQctère  ordinQire  de  lQ  modifcQtion,  son  cQrQctère 

secondQire. Le verdict ne précise pQs si ces concepts sont synonymes ou distincts : s’il y Q  

efet technique nouveQu, y Q-t-il forcément pensée créQtrice? Un renforcement frQduel 

est-il  forcément  secondQire?  S’ils  sont  considérés  comme  distincts,  plusieurs 

interprétQtions restent possibles. SerQit-il possible de breveter une QméliorQtion qui serQit  

vue comme frQduelle  mQis qui sortirQit  pourtQnt de l’ordinQire? Qe fQire si  un efet  

technique nouveQu est présent, mQis qu’il ne pQrQît pQs découler d’une pensée créQtrice? 

Selon l’interprétQtion, certQins des principes Qfrmés semblent même contrQdictoires, pQr 

exemple  l’exifence  d’une  pensée  créQtrice  et  l’QfrmQtion  que  les  inventions  QyQnt 

demQndé une fQible Qctivité intellectuelle peuvent éfQlement fQire l’objet d’un brevet.

Peut-être est-ce en rQison de ces indéterminQtions que le TribunQl fédérQl ne s’Qppuie, 

dQns un premier temps, que peu sur ce verdict de 1890. En près de dix Qns, le TribunQl  

1289. Ibid.,  pp.  596-597:  «derQrtife  Abänderunfen,  wie  sie  von  FQbrikQnten  oder  HQndwerkern  nQch 
eifenem  Gutdünken  oder  nQch  dem  speziellen  Wunsche  der  Besteller  im  fewöhnlichen 
Gewerbebetrieb  vorfenommen zu  werden pfefen,  […]  bewefen sich  innerhQlb  der  fewerblichen 
Anwendunf bekQnnter Grundsätze.»

1290. ÜBLER, Die Schutzwürdigkeit von Erfndungen, op. cit., 2014, pp. 62, 92-93.
1291. Arrêt du 12.7.18910 dQns lQ cQuse Müller contre GoQr, Arrêts du Tribunal fédéral, 1890, vol. 16 I, pp. 592-

597,  ici  p.  597  −  «es  hQndelt  sich  um  eine  blosse  unterfeordnete  Abänderunf  der  GestQlt  und 
Dimensionen  eines  bekQnnten  GebrQuchsfefenstQndes,  dessen  bekQnnte  EifenschQfen  und 
Wirkunfen wesentlich unverändert bleiben.»
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fédérQl publie huit nouveQux Qrrêts en mQtière de brevets, dont deux seulement évoquent 

lQ défnition de l’invention. Certes, certQins de ces procès ne metent pQs en jeu lQ vQlidité 

des  brevets  concernés,  pQr exemple pQrce  que le  contentieux concerne un contrQt de 

licence292.  DQns  d’Qutres  procès  pourtQnt,  on  QurQit  pu  s’Qtendre  à  voir  lQ  notion 

d’invention ffurer de mQnière plus centrQle, pQr exemple lorsque les jufes étQblissent en 

1897 à quelles conditions peut être brevetée une mQchine qui combine diférents éléments 

déjà connus. Plutôt que de se référer explicitement à l’un des principes posés en 1890, 

comme celui d’efet technique nouveQu, le verdict Qfrme qu’une telle combinQison peut 

être  protéfée  «si  elle  est  susceptible  de  produire  un  trQvQil  déterminé  mieux  ou  à 

meilleur mQrché que ne le produisQient les outils connus jusqu’Qlors »293. Les deux Qrrêts 

qui évoquent le verdict  de 1890 Qnnulent des brevets,  mQis pour d’Qutres rQisons que 

l’Qbsence d’«invention».  En revQnche,  en posQnt lQ question de l’invention, ces deux 

jufements répondent implicitement à des critiques. En 1891, dQns une thèse de droit à 

l’Université de Berne, un certQin Alfred Simon conteste en efet Qux tribunQux le droit 

d’Qnnuler  un  brevet  pour  Qbsence  d’invention,  puisque  lQ  loi  ne  ne  prévoit  pQs  ce 

critère294. Il n’est sQns doute pQs le seul à formuler de telles objections, qui n’Qteifnent 

toutefois pQs leur but. En juillet 1894 et en mQrs 1895, le TribunQl fédérQl réQfrme son 

droit, et celui des instQnces inférieures, à exQminer si lQ modifcQtion brevetée constitue 

bel et bien une «invention »295. Ces deux Qrrêts prépQrent le terrQin à une QpplicQtion plus 

Qfrmée de lQ  défnition de l’invention,  qui  se  dessine  d’Qbord  dQns  lQ  jurisprudence 

cQntonQle.

Le TribunQl de commerce de Zurich joue, en cete mQtière éfQlement, un rôle mQjeur.  

Les  Qmbifuïtés  du  verdict  du  TribunQl  fédérQl  de  1890  ne  se  résolvent  que 

profressivement. En mQrs 1894, un verdict défnit encore l’invention uniquement à pQrtir 

de lQ notion d’efet technique nouveQu, sQns reprendre lQ notion de «pensée créQtrice »296. 

Un mois plus tQrd, un Qutre verdict défnit l’invention comme «un certQin efet technique, 

résultQnt d’une idée créQtrice ». Selon l’Qrrêt, il n’y Q pQs d’invention, c’est-à-dire pQs de 

créQtion  orifinQle  (eigenartige  Schöpfung)  lorsque  des  mécQnismes  connus  sont 

simplement disposés diféremment, ou remplQcés pQr des équivQlents, sQns qu’en résulte 

1292. Arrêt  du 4.6.18917  dQns lQ  cQuse MQschinenfesellschQf BQsel  contre  v.  MurQlt,  Arrêts  du Tribunal  
fédéral, vol. 23 I, pp. 903-912.

1293. Arrêt du 5.3.18917 dQns lQ cQuse Gros-LéziQt contre Dupuis frères,  Arrêts du Tribunal fédéral, 1897, 
vol. 23 I, pp. 322-336, ici p. 333.

1294. Alfred  SIMON,  Der Patentschutz:  mit  besonderer  Berücksichtigung der  schweizerischen Gesetzgebung , 
Bern, K. J. Wyss, 1891, pp. 100-101.

1295. Arrêt du 16.7.18914 dQns lQ cQuse Schellinf & Stäubli contre Rüeff & Boller, Arrêts du Tribunal fédéral, 
1894, vol. 20 I, pp. 677-685, ici 681-682; Arrêt du 9.3.18915 dQns lQ cQuse LQvQnchy-ClQrke contre Alfred 
Peyer et lQ société en commQndite Peyer, FQvQrfer & Cie, Arrêts du Tribunal fédéral, 1895, vol. 21 I, pp. 
293-310, ici 298-299.

1296. Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 16.3.18914 dQns lQ cQuse Schellinf und Stäubli contre 
Rueff und Boller,  Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1894, vol. 13, n° 9, pp. 113-
121.
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un nouveQu résultQt technique. Il ne s’Qfit Qlors que de «renforcements frQduels », de lQ  

conséquence d’une simple «hQbileté technique »297. Ces premières décisions se réfèrent 

dQvQntQfe que l’Qrrêt de 1890 à lQ jurisprudence QllemQnde, pQr le vocQbulQire (lQ notion 

d’orifinQlité)  et  les  références  (ils  renvoient  notQmment  à  Kohler,  mQis  Qussi  à  un 

commentQire de lQ loi QllemQnde de 1891, publié pQr un QvocQt d’OfenbQch-sur-le-MQin, 

C. DQvidsohn). Ils ne mQrquent toutefois fuère d’évolution pQr rQpport à l’Qrrêt de 1890 

du TribunQl fédérQl.

Un  premier  chQnfement  se  lQisse  observer  dQns  un  verdict  de  1897.  Les  jufes 

zurichois  y  reprennent  d’Qbord  lQ  défnition  de  l’invention  comme  efet  technique 

nouveQu  découlQnt  d’une  idée  créQtrice.  LQ  suite  du  jufement  innove  pourtQnt,  en 

procédQnt en deux étQpes qui diférencient pour lQ première fois efet technique et idée 

créQtrice. En efet, dQns le cQs qui les occupe, ils reconnQissent l’existence d’un nouvel 

efet  technique,  puisque  l’innovQtion  permet  d’économiser  du  trQvQil  et  d’éviter  des 

Qccidents  dus  à  des  couronnes  de  mQuvQise  quQlité.  Seulement,  continuent-ils,  ils  ne 

peuvent  s’Qrrêter  là:  il  convient  de  vérifer  que  le  brevet  contient  bien  une «pensée 

créQtrice »,  toujours  nécessQire  à  l’invention.  DQns  cete nouvelle  interprétQtion  du  

concept d’«invention», il peut donc y Qvoir efet technique sQns qu’il y Qit invention.  

C’est  le  cQs  de  «simples  modifcQtions  de  constructions  connues,  qui  peuvent  être 

réQlisées  fQcilement  pQr  lQ  simple  QpplicQtion  des  connQissQnces  possédées  pQr  tout 

technicien  formé  dQns  lQ  brQnche  en  question»298.  En  l’occurrence,  le  brevet  est 

mQintenu, les jufes considèrent qu’il y Q bien présence à lQ fois d’un efet technique et  

d’une pensée créQtrice. Ils n’en ont pQs moins introduit une distinction qui n’étQit que 

potentielle dQns l’Qrrêt du TribunQl fédérQl de 1890.

En octobre 1899, le même tribunQl reprend cete distinction, en le liQnt de plus à une 

opposition explicite entre les jurisprudences frQnçQise et QllemQnde299.  LQ première met 

selon  eux  l’Qccent  essentiellement  sur  le  «résultQt  industriel »,  qu’ils  Qssimilent  à  lQ 

notion  d’efet  technique.  Le  droit  frQnçQis  permetrQit  Qinsi  de  breveter  l’utilisQtion 

nouvelle  de  moyens  connus  QboutissQnt  à  un  «renforcement  frQduel »  d’un  efet 

technique lui Qussi connu. Au contrQire, le droit QllemQnd se montrerQit plus sévère en 

exifeQnt  lQ  présence  d’une  «pensée  créQtrice »,  d’une  Qctivité  de  «conquête 

intellectuelle ». Selon le verdict, cete dernière constitue l’un des fondements du système 

des brevets d’invention: un critère d’une telle importQnce que le droit suisse doit lui Qussi  

1297. Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 20.4.18914 dQns lQ cQuse MQthot contre HQrdmeyer,  
Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1894, vol. 13, pp. 161-171 et 173-179.

1298. «blosse Abänderunfen bisherifer Konstruktionen, wie sie sich bei blosser Anwendunf der jedem 
febildeten Techniker des betrefenden Geschäfszweifes zustehenden Kenntnisse leicht erfeben » − 
Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 24.9.18917 dQns lQ cQuse Th. Dill contre Dr. E. Müller,  
Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1897, vol. 16, pp. 301-306, ici p. 304.

1299. Verdict  du  6.10.18919  en  lQ  cQuse «W. KonzelmQnn & Mith.  c.  Gut  & BiedermQnn »,  Décision du 
TribunQl de commerce de Zurich du 6.10.18919 dQns lQ cQuse W. KonzelmQnn & Mith contre Gut & 
BiedermQnn, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1899, vol. 18, pp. 7-15.
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en tenir  compte.  Comme souvent,  le  flissement vers une frQnde importQnce de cete 

notion  est  nié,  le  jufement  QfrmQnt  que  lQ  «pensée  créQtrice »  comme  «deuxième 

condition»  –  donc  comme  condition  distincte  –  Q  «toujours  été  reconnu  dQns  lQ 

jurisprudence QllemQnde et suisse »300. Fin 1899, le modèle de l’invention est donc redéfni 

pQr  le  TribunQl  de  commerce  zurichois,  qui  se  revendique  explicitement  du  droit 

QllemQnd.

Cete évolution  dQns  lQ  jurisprudence  cQntonQle  vQ,  Qu  tournQnt  du  siècle,  être  

confrmée  Qu  niveQu  fédérQl.  Ce  verdict  d’octobre  1899  du  TribunQl  de  commerce 

zurichois fQit l’objet d’un recours, sur lequel le TribunQl fédérQl se prononce en mQrs 

1900. DQns son Qrrêt, il n’oppose pQs explicitement droit frQnçQis et droit QllemQnd, ni ne 

pQrle de lQ jurisprudence d’Qutres pQys. Il ne pose pQs non plus de mQnière Qussi clQire lQ 

distinction entre efet technique et pensée créQtrice. CependQnt, il ne critique pQs non 

plus  cete distinction  lorsqu’il  relQte  le  verdict  du  tribunQl  zurichois.  De  plus,  toute  

référence Qux trQités juridiques frQnçQis Q cete fois dispQru, et les renvois ne concernent 

que des Quteurs QllemQnds – dont, une fois encore, Kohler301. Un Qn plus tQrd, lors d’un 

Qutre procès, le TribunQl fédérQl Qnnule un brevet pQrce que ce qu’il décrit est déjà connu. 

Le seul point sur lequel le brevet Qpporte une nouveQuté ne suft pQs Qux yeux des jufes  

à sQuver le brevet. Certes, cete petite diférence comporte peut-être des QvQntQfes, mQis  

elle  est  d’importQnce  extrêmement  minime  et  ne  constitue  donc  pQs  une  «idée 

créQtrice »302.

À pQrtir  de ces jufements,  lQ  défnition de l’invention prend une plQce croissQnte 

dQns lQ jurisprudence. Ainsi, elle est évoquée dQns tous les Qrrêts du TribunQl fédérQl de 

1903303. Une certQine instQbilité n’en continue pQs moins de réfner dQns lQ jurisprudence. 

Un verdict fenevois de 1903 peut Qinsi considérer qu’un QppQreil de chQsse d’eQu est trop 

semblQble à un Qutre, que son cQrQctère moins bruyQnt et sQ plus frQnde résistQnce à lQ 

pression n’ont «rien d’essentiel qui donne à cet QppQreil  le cQrQctère d’une invention 

1300. «Zu einer Erfndunf fehört indes Qls zweite VorQussetzunf ein fewisser schöpferischer Gedanke oder 
GehQlt. In der  deutschen  und der  schweizerischen Gerichtspraxis ist dies stets QnerkQnnt worden » − 
ibid., p. 12.

1301. Arrêt du 16.3.19010 dQns lQ cQuse Gut & BiedermQnn contre KonzelmQnn und Konsorten,  Arrêts du 
Tribunal fédéral, vol. 26 II, pp. 229-236, ici pp. 232-233.

1302. Arrêt du 10.5.19011 dQns lQ cQuse J. M. Reher & Söhne contre CQrpentier,  Arrêts du Tribunal fédéral, 
vol. 27 II, pp. 243-249, ici p. 248.

1303. Arrêt du 23/24.1.19013 dQns lQ cQuse Schneider & Cie contre Schneider,  Arrêts du Tribunal fédéral, 
vol. 29 II,  pp.  169-18;  Arrêt  du 2.5.19013 dQns lQ cQuse Schweizerische MähmQschinenfQbrik contre  
Gebrüder GefQuf,  Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 29 II, pp. 345-351; Arrêt du 6.6.19013 dQns lQ cQuse 
Mees & Nees contre Fietz & Leuthold,  Arrêts du Tribunal fédéral,  vol. 29 II,  pp. 352-361; Arrêt du 
28.3.19013 dQns lQ cQuse MQspoli & GiQmboni contre MQuchQin,  Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 29 II, 
pp. 564-580; Arrêt du 31.10.19013 dQns lQ cQuse Ot und Morel contre Vofel, Arrêts du Tribunal fédéral, 
vol. 29 II, pp. 722-737.
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nouvelle », sQns préciser lQ défnition d’invention et sQns identifer ni efet technique ni 

idée créQtrice304.

Au niveQu fédérQl éfQlement, le principe continue à susciter des hésitQtions, comme 

l’illustrent deux verdicts Qutour du même brevet à quelques Qnnées d’écQrt. Il s’Qfit d’un 

brevet obtenu pQr BQlly, frQnde frme soleuroise de l’industrie de lQ chQussure, dont le 

directeur CQrl FrQnz ffurQit, on s’en souvient, pQrmi les pQrtisQns de l’introduction des 

brevets d’invention en Suisse. Ce brevet décrit une chQussure dont lQ couture entre lQ 

pQrtie QvQnt (lQ «clQque ») et lQ pQrtie Qrrière est renforcée pQr une lifne de rivets305. En 

1903,  lQ  frme  BQlly  poursuit  en  justice,  pour  contrefQçon,  un  concurrent  Qrfovien, 

Bollifer & Cie, QyQnt mis en vente une chQussure présentQnt lQ même cQrQctéristique. 

DQns sQ défense, l’entreprise Bollifer Qrfumente qu’il n’y Q rien de nouveQu dQns cete 

idée. CelQ ferQit plusieurs décennies que des fQbricQnts suisses produisent des chQussures 

utilisQnt un ou deux rivets en complément de coutures. PQsser à une lifne complète de 

rivets,  comme le  fQit  BQlly,  ne  constituerQit  pQs  une  invention  Qu  sens  du  droit  des 

brevets.  Au  printemps  1904,  les  jufes  fédérQux  rejetent  cete interprétQtion,  

mQintiennent le brevet et condQmnent Bollifer. Ils s’Qppuient sur les Qmbifuïtés de l’Qrrêt  

du TribunQl fédérQl de 1890. En pQrticulier, on se souvient que cet Qrrêt QvQit à lQ fois  

Qfrmé qu’une invention nécessitQit un certQin efort intellectuel, mQis qu’une invention 

peu importQnte,  demQndQnt  une fQible  Qctivité  intellectuelle  pouvQit  fQire  l’objet  d’un 

brevet. En s’QppuyQnt sur ce pQssQfe, les jufes proposent une nouvelle rèfle: «Une chose 

réellement  nouvelle  et  utile,  n’QyQnt  pourtQnt  été  trouvée  pQr  personne  QupQrQvQnt,  

mérite, dQns lQ rèfle, d’être protéfée, puisqu’elle ne pouvQit être identifée que pQr cete 

Qctivité de l’esprit qu’on Qppelle inventive.»306 Ils font Qinsi écho, vrQisemblQblement sQns 

le sQvoir, Qux propos de jufes QnflQis qui refusQient dQns les Qnnées 1880 le nouveQu 

principe de lQ nonobviousness307.
Lorsque le TribunQl fédérQl se prononce à nouveQu sur ce brevet, trois Qns plus tQrd, il  

réQfrme les principes de l’efet technique et de lQ pensée créQtrice. Le verdict précédent 

concernQnt le brevet BQlly QllQit  trop loin en énonçQnt comme principe qu’une chose 

nouvelle, n’QyQnt encore jQmQis été réQlisée, constitue en soi une «invention» Qu sens du 

1304. Verdict du 25.4.91013, en lQ cQuse «Kufler contre RQsQrio & Violet», La Semaine judiciaire, 18.5.19013, 
no 19, pp. 301-304, citQtion p. 303.

1305. Brevet suisse no 168884 (cl. 26), C. F. BQlly Söhne (Suisse), «Neuerunf Qn Schuhen », demQndé le 27 
octobre 1898, mQintenu en vifueur 9 Qns.

1306. Arrêt  du 14.5.19014  dQns lQ cQuse Bollifer  & Cie und Genosse contre C. F.  BQlly Söhne,  Arrêts du 
Tribunal  fédéral,  vol.  30  II,  pp.  333-339  −  «Lieft  nun  wirklich  etwQs  neues,  mit  Nutzen  zu 
febrQuchendes vor, dQs Qber fleichwohl bisher von niemQnd Qusfndif femQcht worden wQr, so ist in 
der Refel der Schluß ferechtfertift, dQß es nur durch diejenife feistife Tätifkeit zu eruieren wQr,  
welche eben Qls ersinderisch bezeichnet zu werden pfeft»

1307. «[I]t is very strQnfe if it is no invention thQt it hQs never been done before. Why hQs it never been  
done before? Why, becQuse nobody else found it out, which I tQke to be Qn equivQlent to inventinf,  
Qnd I think, therefore, thQt his pQtent is sustQinQble.» - Lord Justice BrQmwell en 1881, cité pQr DUFFY, 
«Inventinf Invention », art. cit., 2007, p. 49.
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droit. Selon le nouveQu jufement, «l’exifence de l’idée créQtrice, que le TribunQl fédérQl Q 

toujours désifnée comme essentielle  Qu concept  de l’invention,  est  Qlors éliminée.»308 

Cete phrQse ne critique pQs seulement le concept proposé lors du premier procès BQlly,  

elle réinterprète lQ jurisprudence depuis 1890, fQisQnt défnitivement de l’idée créQtrice un 

concept  centrQl,  mQlfré  son  Qbsence  de  nombre  de  jufements  pendQnt  dix  Qns.  En 

cohérence Qvec cete vision, le brevet de BQlly est cete fois déclQré nul: il n’y Q pQs là un 

profrès surprenQnt ou substQntiel.

MQlfré quelques hésitQtions, l’exifence d’une «idée créQtrice » s’Qfrme donc peu à 

peu. À lQ mQnière du droit QllemQnd, QnflQis ou étQts-unien, ce qu’un brevet décrit ne doit 

pQs  être  à  lQ  portée  d’un  spéciQliste  de  lQ  brQnche  considérée.  PQrQllèlement  à  lQ 

jurisprudence, le principe trouve éfQlement un écho dQns lQ doctrine, d’une mQnière qui 

contribue à Qncrer lQ distinction entre idée créQtrice et  efet technique. Prenons deux 

exemples.  En 1898,  lQ  juriste  AnnQ MQckenroth,  qui  deviendrQ deux Qns  plus  tQrd  lQ 

première Suissesse QvocQte, évoque comme cQrQctère essentiel de l’invention «un certQin 

efet  utile (gewisser  Nutzefekt)  en  compQrQison  Qvec  l’étQt  préQlQble  de  lQ  technique, 

découlQnt d’une idée créatrice (schöpferischen Idee), et qui prend forme dQns un produit ou 

dQns un moyen de production»309. Les termes sont soulifnés pQr MQckenroth, sifne de 

l’importQnce qu’elle leur Qccorde. En revQnche, lQ formule est encore très proche de celle 

du TribunQl fédérQl: l’efet technique découle de l’idée créQtrice. Trois Qns plus tQrd, dQns 

l’Qrticle déjà évoqué de l’QvocQt vQudois JeQn Spiro, lQ distinction QppQrQît plus clQirement 

encore: «Le TribunQl fédérQl et le TribunQl de commerce de  Zurich sont d’Qccord pour 

considérer comme constituQnt l’essence d’une invention une  idée créatrice jointe à un 

certQin  efet  technique.»310 Spiro soulifne,  lui  Qussi,  les  deux termes,  mQis  les  Qrticule 

diféremment: si les deux fQcteurs doivent être «joints », c’est, en toute bonne lofique,  

qu’ils peuvent se présenter l’un sQns l’Qutre.

LQ  jurisprudence  suisse  formule  donc  d’une  mQnière  relQtivement  restrictive  un 

critère de brevetQbilité qui QvQit été lQissé ouvert dQns lQ loi. Au premier Qbord, cete rèfle 

fondQmentQle,  que  de  nombreux  juristes  quQlifent  de  problème  centrQl  du  droit  des 

brevets311, devrQit s’Qppliquer à toutes les brQnches. Elle devrQit conduire à Qnnuler les 

brevets délivrés pour des concepts qui QurQient été à lQ portée d’un spéciQliste, quelle que 

soit le domQine considéré. On lQ retrouve en efet dQns des procès qui concernent des 

1308. Arrêt du 20.12.19017 dQns lQ cQuse C. F. BQlly Söhne contre WQlder-Appenzeller & Söhne,  Arrêts du 
Tribunal fédéral, vol. 33 II,  pp. 628-637 − «dQs Erfordernis des schöpferischen GedQnkens, dQs dQs 
Bundesfericht  stetsfort  Qls  dem  Befrif der  Erfndunf  essentiell  bezeichnet  hQt,  wird  dQmit  
QusfeschQltet.»

1309. «Als wesentlich filt dQbei ein gewisser Nutzefekt im Verfleich zum bisherifen StQnd der Technik, der 
Qls  Ausfuss  einer  schöpferischen  Idee erscheint  und  in  einem  GebrQuchsprodukt  oder  in  einem 
Hilfsmitel  desselben  zur  Erscheinunf  kommt.»  −  AnnQ  MACKENROTH,  Nebengesetze  zum 
schweizerischen Obligationenrecht, Zürich, F. Schulthess, 1898, p. 218.

1310. SPIRO, «Des inventions brevetQbles en Suisse», art. cit., 1901, p. 394.
1311. ÜBLER, Die Schutzwürdigkeit von Erfndungen, op. cit., 2014, pp. 2-3 (Qvec d’Qutres références).
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mQchines ou des techniques de construction. En 1901, pQr exemple, dQns le cQs de deux 

QppQreils  brevetés servQnt à déplQcer lQ viQnde dQns des QbQtoirs,  le TribunQl fédérQl 

confrme l’QnnulQtion d’un des deux brevets Qu motif qu’une simple inversion de deux 

pièces ne constitue pQs une «idée » brevetQble – sQns toutefois discuter explicitement les  

notions d’efet  technique et  d’idée  créQtrice312.  En 1903,  lors  d’un procès  Qutour  d’un 

brevet sur une voûte en béton Qrmé, les tribunQux en Qnnulent lQ revendicQtion lQ plus 

lQrfe,  surtout pQrce que le principe en est  déjà connu Qu moment de lQ demQnde du 

brevet,  mQis  éfQlement  pQrce  qu’elle  ne  repose  pQs  sur  une  «idée  créQtrice »  et  ne  

constitue donc pQs une invention susceptible d’être brevetée313.

NéQnmoins, lQ défnition de l’invention ne s’Qpplique QppQremment pQs à toutes les 

brQnches  de  mQnière  éfQle.  Il  fQut  rester  nuQncé,  surtout  que  je  n’Qi  pQs  étudié  un 

échQntillon représentQtif des procès. Il n’en reste pQs moins que les verdicts importQnts 

pour le développement de lQ défnition de l’invention concerne surtout lQ confection, lQ 

fQbricQtion de chQussures et celle de mQtériel de bureQu. L’Qrrêt du TribunQl fédérQl de 

1890,  fondQteur  pour  lQ  défnition  de  l’invention,  Qnnule  un  brevet  pour  des  sous-

vêtements tricotés314. Le procès dQns lequel le TribunQl de commerce de Zurich oppose 

jurisprudence frQnçQise et QllemQnde pour prendre le pQrti de lQ seconde, tourne Qutour 

d’un corset pQrtiellement fQbriqué Qvec un tissu poreux et élQstique315. Le TribunQl fédérQl 

oriente plus clQirement les références vers le droit QllemQnd dQns un verdict qui concerne 

ce même corset, et dQns un Qutre, en 1901, metQnt en cQuse un brevet pour des «refistres 

pour  livres  de  comptQbilité »,  c’est-à-dire  pour  une  forme  pQrticulière  des  index  se 

trouvQnt  à lQ fn d’un volume (de  copies de letres envoyées,  pQr exemple),  Qvec des  

onflets portQnt les letres de l’QlphQbet316. À l’QnnulQtion de ce dernier brevet fQit écho, 

en  1910,  celle  d’un  brevet  sur  un  clQsseur.  Très  proche  d’Qrticles  déjà  existQnts, 

l’QméliorQtion qu’il Qpporte est considérée comme trop minime, à lQ portée de n’importe 

quel homme du métier317. Entre-temps, deux Qrrêts contrQdictoires ont concerné, on l’Q 

vu, des chQussures en cuir. Ces verdicts importQnts, que les ouvrQfes juridiques citent ou 

1312. Arrêt du 27.12.19011 dQns lQ cQuse MQschinenbQu-AktienfesellschQf contre KQiser &  Cie,  Arrêts du 
Tribunal fédéral, vol. 27 II, pp. 600-605, en pQrticulier pp. 604-605.

1313. Arrêt du 6.6.19013 dQns lQ cQuse Mees & Nees contre Fietz & Leuthold, Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 
29 II, pp. 352-361, ici pp. 360-361.

1314. Arrêt du 12.7.18910 dQns lQ cQuse Müller contre GoQr, Arrêts du Tribunal fédéral, 1890, vol. 16 I, pp. 592-
597.  Brevet  suisse  no 306  (cl. 46),  JohQnn Müller-HofmQnn (Suisse),  «Unterkleider  mit  doppeltem 
Rücken zum Schutze der Wirbelsäule und des Kreuzes», demQndé le 2 jQnvier 1889.

1315. Arrêt du 16.3.19010 dQns lQ cQuse Gut & BiedermQnn contre KonzelmQnn und Konsorten,  Arrêts du 
Tribunal  fédéral,  vol.  26 II,  pp.  229-236.  Brevet suisse no 4663 (cl. 24),  Gut & BiedermQnn (Suisse), 
«Neuerunf Qn Korsets», demQndé le 28 mQrs 1892, mQintenu en vifueur 8 Qns.

1316. Arrêt du 10.5.19011 dQns lQ cQuse J. M. Reher & Söhne contre CQrpentier, Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 
27  II,  pp.  243-249.  Brevet  suisse  no 108830  (cl. 46),  Friedrich  Schubert  (Suisse),  «Refister  Qn 
Geschäfsbüchern », demQndé le 11 octobre 1895, mQintenu en vifueur 5 Qns.

1317. Arrêt du 4.6.19110 dQns lQ cQuse «Fortschrit » G. m. b. H. contre JeQn Steiner & Cie, Arrêts du Tribunal  
fédéral,  vol.  36  II,  pp.  262-268.  Brevet  suisse  n° 238740  (cl. 46),  Oto SkrebbQ  (AllemQfne),  
«Hefvorrichtunf Qn SQmmelmQppen », demQndé le 2 mQi 1901, mQintenu en vifueur 9 Qns.
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Quxquels ils renvoient, orientent les Qtentes en mQtière de brevetQbilité: comme il n’est 

pQs toujours Qisé de déterminer si une rèfle QbstrQite s’Qpplique à une situQtion concrète, 

l’évQluQtion de lQ vQlidité d’un brevet tient certQinement compte des décisions judiciQires  

qui concernent des brevets similQires.  C’est  sQns doute pour cete rQison que certQins  

ouvrQfes reprennent non seulement les formules à cQrQctère fénérQl, mQis Qussi des cQs 

précis comme: «De simples modifcQtions dQns lQ lQrfeur et lQ lonfueur de lQ doublure 

d’un  sous-vêtement  n’en  font  pQs  un  produit  technique  nouveQu»;  «l’usQfe  d’un 

cQoutchouc poreux pour lQ fQbricQtion d’un corset n’est qu’un tour de mQin hQbile » (et 

non  une  invention) ;  ou  encore:  «Il  n’y  Q  pQs  d’invention  dQns  une  disposition  qui 

Qméliore seulement léfèrement lQ lisibilité du refistre d’un livre de copies.»318

LQ défnition de l’invention constitue donc une de ces dispositions juridiques qui, en 

mQtière de brevets, pQrQissent s’Qppliquer de mQnière neutre à toutes les brQnches mQis 

déploient pourtQnt des efets diférents selon les systèmes techniques. Les juristes DQn 

Burk et MQrk Lemley ont pQrticulièrement discuté ce type de dispositions dQns le cQs des 

brevets Qctuels Qux ÉtQts-Unis, sous le nom de policy lever. Sous cete expression, qu’on 

pourrQit trQduire pQr «levier de l’Qction publique », ils refroupent diférentes rèfles qui 

permetent d’QdQpter le système des brevets Qux lofiques d’innovQtion très diférentes 

d’une industrie à l’Qutre. PQrmi ces leviers, ils comptent notQmment l’exifence qu’une 

invention,  pour  être  brevetQble,  soit  «non-évidente »  pour  une  «personne  QyQnt  des 

compétences ordinQires dQns le métier ». Cete rèfle s’Qpplique donc explicitement de  

mQnière diférente selon lQ brQnche, en fonction du niveQu «ordinQire » de compétences 

dQns  le  métier  considéré.  Ils  lQ  quQlifent  donc  de  policy  lever opérQnt  à  un  niveQu 

«mQcro»,  c’est-à-dire  opérQnt  explicitement  de  mQnière  diférente  selon  l’industrie 

considérée319.

Au  contrQire,  dQns  le  système  suisse  des  brevets  Qutour  de  1900,  les  jufements 

n’indiquent fuère à quoi  rQpporter l’exifence de l’«efet technique » découlQnt de ou 

joint à une «idée créQtrice ». LQ notion d’homme du métier, équivQlent européen de lQ 

«personne QyQnt des compétences ordinQires dQns le métier » s’imposerQ plus tQrd, Qu 

cours du 20e siècle. L’Qrrêt du TribunQl fédérQl de 1890 évoque bien, comme opposé à 

l’invention, les modifcQtions «efectuées pQr les fQbricQnts ou les QrtisQns Qu cours de 

leur Qctivité ordinQire »320.  Les jufements, même lorsqu’ils citent ce critère, n’évQluent 

pourtQnt pQs ce qui constitue «l’Qctivité ordinQire » dQns lQ brQnche considérée. Comme 

1318. PQssQfes  cités  pQr  Ernst  GUYER,  Kommentar  zum  schweizerischen  Bundesgesetz  betrefend  die  
Erfndungspatente (vom 21. Juni 1907), Zürich, A. Müller, 1909, pp. 8-10.

1319. DQn L.  BURK et MQrk A.  LEMLEY, «Is PQtent LQw Technolofy-Specifc? »,  Berkeley Technology Law 
Journal, 2002, vol. 17, no 4, pp. 1157-1208, ici pp. 1187-1192. DQn L. BURK et MQrk A. LEMLEY, «Policy 
Levers  in  PQtent  LQw»,  Virginia  Law Review,  1er novembre  2003,  vol. 89,  no 7,  pp. 1575-1696,  ici 
pp. 1648-1651. Ce deuxième Qrticle est repris dQns DQn L. BURK et MQrk A. LEMLEY, The Patent Crisis  
and How the Courts Can Solve It, ChicQfo, University of ChicQfo Press, 2009.

1320. Arrêt du 12.7.18910 dQns lQ cQuse Müller contre GoQr, Arrêts du Tribunal fédéral, 1890, vol. 16 I, pp. 592-
597, ici p. 596.
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«levier », lQ défnition de l’invention en Suisse n’Qfit donc pQs à un niveQu «mQcro», 

explicite quQnt à ses efets diférents selon l’industrie. En revQnche, on peut y voir un 

«levier » opérQnt à un niveQu «micro»: Burk et Lemley entendent pQr là des principes 

juridiques qui ont des efets diférents selon les technolofies ou les brQnches, pQrce que 

celles-ci ont des prQtiques diférentes en mQtière d’innovQtion. PQr exemple, refuser qu’un 

brevet puisse protéfer un principe QbstrQit, même nouveQu, jouerQ un rôle plus importQnt 

pour des brQnches nQissQntes, comme Qctuellement les biotechnolofies, s’QppuyQnt sur 

des théories scientifques récentes, dQns lesquelles un même principe peut donner lieu à 

des  mises  en  œuvres  diverses321.  LQ  défnition  de  l’invention  dQns  le  droit  suisse  du 

tournQnt du siècle fonctionne de mQnière similQire. L’exifence que l’invention ne soit pQs 

un «renforcement frQduel », pQr exemple, vQ Qvoir tendQnce à fQvoriser les brQnches où 

de nombreuses solutions diférentes peuvent être Qpportées à un même problème, et à 

exclure celles dQns lesquelles l’essentiel des profrès se fQit pQr de petites QméliorQtions Qu 

sein d’une flière technique bien étQblie.

Cet efet de lQ défnition de l’invention est renforcé pQr son cQrQctère équivoque. Les 

juristes contemporQins ont bien relevé les difcultés de son QpplicQtion, à l’instQr de JeQn 

Spiro selon qui,  bien souvent,  «l’esprit  hésite;  les deux critères d’idée créQtrice et  de 

résultQt  technique  nouveQu  deviennent  insufsQnts;  sur  les  confns  des  simples 

QméliorQtions et des inventions proprement dites il y Q un terrQin vQfue où l’on sent  

qu’on ne mQrche plus qu’à tâtons.»322 Pour évoluer plus sûrement dQns ces friches du 

droit, les tribunQux ont, Qu cours du 20e siècle, posé des critères plus formQlisés. Un de 

ceux-ci  impose  pQr  exemple  de  procéder  en  quQtre  étQpes:  déterminer  l’étQt  des 

connQissQnces techniques Qu moment de lQ demQnde de brevet; identifer les diférences 

entre cet étQt des techniques et le brevet; étQblir les compétences ordinQires du métier 

considéré; conclure si lQ diférence Qpportée pQr le brevet étQit à lQ portée de tout homme 

du métier323. Outre ce type de procédures, des critères ont été proposés et utilisés pQr les  

jufes pour Qider à déterminer si un brevet est non-évident, notQmment des preuves qu’un 

problème  étQit  ressenti  et  qu’un  besoin  existQit  pour  l’invention,  des  tentQtives 

infructueuses d’Qutres personnes pour résoudre le même problème ou encore le cQrQctère 

surprenQnt de lQ solution proposée pQr le brevet324. LQ jurisprudence suisse du début du 

siècle dispose de quelques principes équivQlents. CertQins verdicts suffèrent qu’il  y Q  

invention si des obstQcles ont été surmontés325. FQce Qu recours qui concerne le brevet 

1321. BURK et LEMLEY, The Patent Crisis and How the Courts Can Solve It, op. cit., 2009, pp. 122-124.
1322. SPIRO, «Des inventions brevetQbles en Suisse», art. cit., 1901, p. 395.
1323. DUFFY, «Inventinf Invention », art. cit., 2007, pp. 60-62. Il s’Qfit ici d’une procédure utilisée Qux ÉtQts-

Unis, mQis les cours européennes disposent d’QnQlyses similQires.
1324. BURK et LEMLEY, The Patent Crisis and How the Courts Can Solve It, op. cit., 2009, pp. 117-118. FOYER et 

VIVANT, Le droit des brevets, op. cit., 1991, p. 175.
1325. Arrêt du 9.3.18915 dQns lQ cQuse LQvQnchy-ClQrke contre Alfred Peyer et lQ société en commQndite 

Peyer, FQvQrfer & Cie,  Arrêts du Tribunal fédéral, 1895, vol. 21 I, pp. 293-310, ici p. 299: «il ne peut 
s’être Qfi, dQns lQ construction de celle-ci, d’une simple QdQptQtion, ne présentQnt Qucune difculté  
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pour un corset fQbriqué en pQrtie Qvec un tissu poreux et élQstique, le TribunQl fédérQl  

évoque en 1900 lQ possibilité qu’il puisse s’Qfir d’une invention «si certQines difcultés 

s’opposQient  jusque-là  à  l’utilisQtion  de  ce  mQtériQu  pour  cete fQbricQtion,  et  qu’un  

moyen Q été trouvé pour surmonter ces difcultés »326.  Ce critère de lQ difculté n’est 

pourtQnt pQs systémQtiquement Qppliqué. DQns le second procès BQlly, pQr exemple, le 

TribunQl fédérQl évoque un tout Qutre critère: le profrès Qpporté pQr le brevet doit être 

surprenQnt  ou  du  moins  considérQble327.  Outre  les  critères  vQriQbles,  ils  ne  sont  pQs 

toujours exQminés de lQ même mQnière. PQrfois, un rQpport d’experts sert à justifer le fQit  

qu’il s’Qfit bien d’un efet technique découlQnt d’une idée créQtrice328, mQis bien souvent 

une expertise n’est pQs même évoquée, comme dQns l’Qrrêt fondQteur de lQ défnition de 

l’invention rendu pQr le TribunQl fédérQl en 1890329.

On ne  peut  fuère  s’étonner  que  les  tribunQux suisses  n’Qient  pQs  développé  des 

Qpproches Qbouties, du moins qu’ils ne les Qient pQs Qppliquées de mQnière systémQtique, 

dQns ces vinft-cinq premières Qnnées d’existence du système des brevets. Il n’en reste pQs 

moins que les jufements sont Qfectés pQr cete Qbsence de critères plus objectifs pour  

déterminer s’il y Q ou non «invention». Il ne s’Qfit pQs d’insister sur lQ liberté dont les  

tribunQux disposent, de ce fQit, pour invQlider des brevets, même si on pourrQ noter qu’il 

s’Qfit là d’une vrQie question. CertQins juristes suffèrent en efet, même une fois que lQ 

notion d’«homme du métier » s’est imposée Qu cours du 20e siècle, que l’exifence d’un 

certQin niveQu inventif  Q pour efet  «de conférer Qux Qutorités  QdministrQtives  et,  en 

dernier recours, Qu jufe un pouvoir quQsi-discrétionnQire de décision»330, de leur donner 

un «blQnc-seinf pour défnir l’invention»331.

Il s’Qfit ici plutôt de constQter qu’en l’Qbsence de critères stQbles en lQ mQtière, le 

jufement est ouvert à d’Qutres infuences, et notQmment Qux conceptions des jufes sur ce 

qu’est, Qu fond, une invention. Des indices suffèrent fortement que lQ notion exclut les 

modifcQtions  des  objets  de  luxe  ou  du  quotidien,  et  renvoie  surtout,  dQns  les 

spéciQle ». Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 24.9.18917 dQns lQ cQuse Th. Dill contre Dr.  
E. Müller, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1897, vol. 16, pp. 301-306, ici p. 304: 
«es trit hiebei Qls neues Moment hinzu, dQss der BeklQfte mitelst eines neuen GedQnkens ein bisher 
vorhQndenes technisches Hindernis überwunden hQt».

1326. Arrêt du 16.3.19010 dQns lQ cQuse Gut & BiedermQnn contre KonzelmQnn und Konsorten,  Arrêts du 
Tribunal fédéral, vol. 26 II, pp. 229-236, ici p. 234 – «wenn der HerQnziehunf dieses Stofes zu dieser 
FQbrikQtion  bisher  fewisse  Schwierifkeiten  entfefenfestQnden  hQben,  die  dessen  Verwendunf 
Qusschlossen, und wenn nun ein Mitel fefunden wird, um die Schwierifkeiten zu überwinden […]»

1327. Arrêt du 20.12.19017 dQns lQ cQuse C. F. BQlly Söhne contre WQlder-Appenzeller & Söhne,  Arrêts du 
Tribunal fédéral, vol. 33 II, pp. 628-637, ici pp. 636-637.

1328. PQr exemple: Arrêt du 9.3.18915 dQns lQ cQuse LQvQnchy-ClQrke contre Alfred Peyer et lQ société en  
commQndite Peyer, FQvQrfer & Cie, Arrêts du Tribunal fédéral, 1895, vol. 21 I, pp. 293-310, ici p. 299.

1329. Arrêt du 12.7.18910 dQns lQ cQuse Müller contre GoQr, Arrêts du Tribunal fédéral, 1890, vol. 16 I, pp. 592-
597. Il n’y Q pQs d’expertise non plus dQns Arrêt du 16.3.19010 dQns lQ cQuse Gut & BiedermQnn contre  
KonzelmQnn und Konsorten, Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 26 II, pp. 229-236.

1330. FOYER et VIVANT, Le droit des brevets, op. cit., 1991, p. 168.
1331. SCHEUCHZER, Nouveauté et activité inventive en droit européen des brevets, op. cit., 1981, p. 54.
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représentQtions mobilisées pQr les jufes, Qux mQchines, en pQrticulier Qux équipements de 

production  énerfétique  comme  les  mQchines  à  vQpeur  ou  les  équipements 

électrotechniques.  Cete cQtéforie  de  mQchines  semble  l’invention  QrchétypQle,  le  

«prototype », Qu sens de lQ linfuistique, c’est-à-dire l’exemple principQl Ququel pensent 

les contemporQins pour défnir l’invention. L’QvocQt JeQn Spiro, pour expliciter lQ rèfle 

fénérQle  qu’une  invention  doit  être  «QpplicQble  à  l’industrie »,  écrit :  «lQ  mQchine 

inventée  doit  pouvoir  fonctionner » − QssimilQnt  Qinsi  invention et  «mQchine »332.  De 

mQnière similQire, le TribunQl de commerce de Zurich, lorsqu’il rejete comme cQuse de  

nullité d’un brevet le fQit que ce dernier repose sur l’exploitQtion de lois de lQ nQture,  

évoque  Qinsi  les  «mQchines  motrices  [Krafmaschinen],  comme p.  ex.  les  mQchines  à 

vQpeurs  ou  les  QppQreils  électriques »,  domQines  dQns  lesquels  «lQ  brevetQbilité  de 

nouvelles  inventions  […]  n’Q  jQmQis  été  mise  en  doute »333.  À  l’inverse,  lorsqu’il 

Qrfumente  que  les  tribunQux  frQnçQis  sont  trop  peu  sévères  en  ce  qui  concerne  lQ 

brevetQbilité, il choisit les exemples suivQnts:

Ont  Qinsi  été  considérés  comme  des  inventions,  en  tQnt  que  moyens 
nouveQux: un corset utilisQnt une sorte de toile Qjourée («cQnevQs ») à lQ 
plQce des tissus épQis hQbituels, dQns le but de fQvoriser l’élQsticité et lQ 
respirQtion de lQ peQu; en outre dQns deux cQs de corsets, des modifcQtions 
de lQ forme des bQleines dQns le but de fQciliter leur QtQche Qux pQrties 
QdjQcentes;  en  outre  le  remplQcement  des  chQpeQux  protecteurs  pour 
enfQnts (nommés «bourrelets ») pQr une construction Qjourée plus léfère. 
Ont Qussi été reconnus comme vQlides, en tQnt qu’QpplicQtions nouvelles 
de  moyens  connus:  l’emploi  pour  des  liquides  d’un  réfulQteur  déjà  en 
usQfe pour le fQz;  l’usQfe, pour permetre lQ fxQtion d’épinfles sur les 
têtes  des  modèles  en pQpier-mâché dont  se  servent  les  modistes,  d’une 
couche de lièfe déjà utilisée dQns le but protéfer les têtes des poupées en 
porcelQine.  De  même,  ont  été  déclQrés  brevetQbles,  comme QpplicQtions 
nouvelles de mQtériQux connus: l’emploi  de plQques de verres pour des 
billQrds; l’utilisQtion de cheveux, Qu lieu de fls de soie, pour les résilles des 
dQmes, Qvec pour résultQt une plus frQnde élQsticité et un meilleur Qccord 
de couleur334.

1332. SPIRO, «Des inventions brevetQbles en Suisse», art. cit., 1901, p. 402.
1333. CitQtion plus  complète:  «So ist  bei  den sofen.  KrQfmQschinen,  wie  z.  B.  DQmpfmQschinen oder  

elektrischen AppQrQten, die Bewefunf Quf Grund der dQbei verwendeten NQturkrQf dQs wesentliche  
in die Aufen fQllende, ohne dQss deshQlb die PQtentierbQrkeit neuer Erfndunfen Quf diesen Gebieten 
bezw. deren ModelldQrstellbQrkeit je bezweifelt worden wäre.» − Décision du TribunQl de commerce 
de Zurich du 23.12.18917 dQns lQ cQuse PQssQvQnt-Iselin & Cie contre F. Ernst-Curti, Schweizer Bläter  
für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1898, vol. 17, pp. 172-180, ici p. 176.

1334. Références omises. Au vu de lQ lonfueur de cete citQtion trQduite, je me permets de renvoyer à lQ  
source pour l’orifinQl: Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 6.10.18919 dQns lQ cQuse W.  
KonzelmQnn  &  Mith  contre  Gut  &  BiedermQnn,  Schweizer  Bläter  für  Handelsrechtliche  
Entscheidungen, 1899, vol. 18, pp. 7-15, ici pp. 11-12.
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À pQrt  le  réfulQteur,  tous  ces  exemples  sont  liés  à  lQ  confection,  à  lQ  mode  ou à  lQ  

fQbricQtion de produits de consommQtion durQble. En se déclQrQnt en désQccord Qvec ces 

jufements, les jufes zurichois ne suffèrent pQs seulement qu’ils ne voient pQs, dQns les 

cQs cités, d’efet technique nouveQu méritQnt protection. Ils insinuent Qussi qu’il s’Qfit là 

d’objets frivoles, dont on peut douter du cQrQctère inventif, Qu contrQire des mQchines à 

vQpeur. Il y Q presque un écho Qux propos du juriste QllemQnd Rudolf KlostermQnn, qui 

évoque en 1880 devQnt l’Qssemblée de l’QssociQtion des infénieurs des portes-billets, des 

porte-plumes et des tire-botes comme exemples d’objets que les brevets n’ont pQs pour 

but de protéfer335.

Les cQtéfories mêmes du droit suffèrent cete tendQnce à considérer QvQnt tout les  

mQchines  comme  des  inventions.  En  efet,  dès  1890,  on  retrouve  le  terme  de 

«handwerksmässig» dQns l’QrfumentQire de ceux qui demQndent qu’un brevet soit déclQré 

nul pQrce qu’il ne s’Qfit pQs d’une invention336. DQns ce discours, lQ véritQble invention 

s’oppose  Qinsi  à  l’«hQbitude »,  à  lQ  nouveQuté  ou  lQ  modifcQtion  quQlifées  de 

«simplement  handwerksmässig» («handwerksmässige Gepfogenheit», «bloss handwerks-
mässige  Neuerung»,  «blosse  handwerksmässige  Veränderung»)337.  LQ  formule  ne  trouve 

d’Qbord  pQs  frâce  Quprès  des  jufes,  ne  ffurQnt  que  dQns  les  Qrfuments  des  pQrties, 

rQpportées comme discours indirect pQr les verdicts. Profressivement, toutefois, elle fQit 

son chemin et  est  Qdopté pQr les jufes dQns leur propre cQrQctérisQtion de ce qui  ne 

constitue pQs une invention338.

À vrQi  dire,  lQ  trQduction  de  «handwerksmässig» est  difcile.  Le  terme renvoie  à 

«Handwerk», qu’on trQduirQit Qujourd’hui pQr «QrtisQnQt » − seulement le mot, comme 

celui d’«QrtisQnQl », n’QppQrQît pQs QvQnt les Qnnées 1920339. Un dictionnQire QllemQnd de 

1892  en  propose  deux  sens  principQux.  D’une  pQrt  celui,  fénérQl,  de  «production 

d’Qrticles de lQ vie quotidienne, Qinsi qu’ensemble des producteurs dQns un pQys ou une 

1335. ÜBLER, Die Schutzwürdigkeit von Erfndungen, op. cit., 2014, p. 52.
1336. Là encore, le terme trouve sQns doute son orifine dQns le système QllemQnd des brevets. Übler utilise 

l’expression «hQndwerksmässife  Gepfofenheit»  sQns préciser  qui  elle  cite.  Ibid.,  p. 58.  Le  terme 
ffure dQns les décisions du PQtentQmt QllemQnd rQpportées pQr Cyrill  DAVIDSOHN,  Die Reichsgesetze  
zum Schutze  des  gewerblichen geistigen  Eigentums,  München,  Beck,  1891,  pp. 139-140,  un ouvrQfe 
souvent cité pQr le TribunQl de commerce de Zurich.

1337. Arrêt du 12.7.18910 dQns lQ cQuse Müller contre GoQr, Arrêts du Tribunal fédéral, 1890, vol. 16 I, pp. 592-
597; Arrêt du 16.3.19010 dQns lQ cQuse Gut & BiedermQnn contre KonzelmQnn und Konsorten, Arrêts 
du Tribunal fédéral, vol. 26 II, pp. 229-236; Arrêt du 10.5.19011 dQns lQ cQuse J. M. Reher & Söhne contre 
CQrpentier, Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 27 II, pp. 243-249; Arrêt du 31.10.19013 dQns lQ cQuse Ot und 
Morel contre Vofel, Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 29 II, pp. 722-737.

1338. Arrêt du 2.5.19013 dQns lQ cQuse Schweizerische MähmQschinenfQbrik contre Gebrüder GefQuf, Arrêts 
du Tribunal fédéral, vol. 29 II, pp. 345-351; Arrêt du 29.1.19014 dQns lQ cQuse Klumpp contre Dubler, 
Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 30 II, pp. 103-108; Arrêt du 29.3.19014 dQns lQ cQuse Bucher-MQnz contre 
HQfner, Arrêts du Tribunal fédérQl, vol. 30 II, pp. 108-118;;;; Arrêt du 20.12.19017 dQns lQ cQuse C. F. BQlly 
Söhne contre WQlder-Appenzeller & Söhne, Arrêts du Tribunal fédéral, vol. 33 II, pp. 628-637.

1339. AlQin REY (dir.), Dictionnaire historique de la langue française, PQris, Le Robert, 2010, p. 130. Je dois à lQ 
lecture de l’ouvrQfe de lQ médiéviste  CQtherine VERNA,  L’industrie au village: essai de micro-histoire  
(Arles-sur-Tech, XIVe et  XVe siècles),  PQris,  Les Belles Letres,  2017 d’Qvoir été rendu Qtentif à cet 
QnQchronisme.
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commune»; d’Qutre pQrt, «le trQvQil mQnuel » pQr opposition à lQ mQchine et Qu trQvQil  

intellectuel340.  LQ  première  défnition  peut  se  trQduire  pQr  «Qrt »  ou  «métier », 

conformément Qu renvoi Qu lQtin  artifcium  et Qu proverbe servQnt d’exemple qui dit: 

«Qi connQît son  Handwerk ne trQhit pQs son mQître ». De ce point de vue, l’Qdjectif 

«handwerksmässig» sifnife «relQtif Qu métier », et même, pQr extension, routinier, voire  

«schémQtique »341. On comprend pourquoi, Qprès lQ cristQllisQtion de cete cQtéforie dQns 

le  droit  des  brevets,  les  juristes  frQncophones  vont  trQduire  «handwerksmässig»  pQr 

l’expression de «tour de mQin» pour évoquer le feste propre à l’homme du métier342. 

NéQnmoins,  l’Qutre  sens  du  mot  «Handwerk»,  le  renvoi  Qu  trQvQil  mQnuel  est 

certQinement présent dQns lQ conception des pQrties et des jufes. DQns une économie en 

pleine  trQnsformQtion  à  cQuse  de  lQ  mécQnisQtion  mQis  Qussi  de  lQ  production  en 

mQnufQcture, le terme de Handwerk se rQpproche d’Qilleurs de celui de Gewerbe et désifne 

toujours plus souvent les «Qrts et métiers », c’est-à-dire les brQnches qui se cQrQctérisent 

pQr lQ persistQnce du trQvQil mQnuel dQns de petites entreprises343. Si l’invention n’est pQs 

«QrtisQnQle», c’est donc qu’elle est à rQpprocher de l’industrie et de lQ mQchine.

Isolément, ces indices peuvent pQrQître Qnecdotiques ou trop nuQncés. Pris ensemble,  

ils suffèrent que les représentQtions courQntes de «l’invention» contribuent à orienter 

les brevets vers les biens de production. FrQnçois JQrrife Q récemment rQppelé à quel 

point lQ deuxième moitié du 19e siècle est QppQrue dQns les pQys occidentQux comme 

l’«âfe des mQchines », expression forfée dQns les Qnnées 1850344. DQns sQ synthèse sur les 

débQts  et  les  lutes  Qutour  des  chQnfements  techniques,  il  montre  Qinsi  comment  lQ 

mécQnisQtion Q colonisé non seulement les espQces sociQux, mQis éfQlement les esprits. 

De  nombreux  trQvQux  historiques  pourrQient  être  cités,  rQppelons-en  deux.  Christine 

MQcLeod s’est penchée sur lQ trQnsformQtion, dQns lQ société britQnnique du 19e siècle, 

des inventeurs en héros nQtionQux, un discours repris pQr de nombreux froupes sociQux. 

Elle  Q  notQmment  soulifné,  pour  ce  qui  nous  intéresse  ici,  comment  les  explicQtions 

multifQctorielles de l’industriQlisQtion, courQntes Qu début du 19e siècle, cèdent lQ plQce à 

1340. Moritz HEYNE, Deutsches Wörterbuch, Leipzif, Hirzel, 1892, vol. 2, col. 41-42.
1341. Ibid. («schablonenhaf»)
1342. SCHEUCHZER,  Nouveauté  et  activité  inventive  en  droit  européen  des  brevets,  op. cit.,  1981,  p. 320. 

L’expression  se  trouve  déjà  dQns  lQ  trQduction  du  verdict  de  lQ  cQuse  KonzelmQnn  c.  Gut  & 
BiedermQnn publiée dQns le  Journal des tribunaux, 15.1.19011, vol. 49, nos 1 et 2, pp. 25-30, mQis pour 
rendre «blosser technischer Kunstgrif».

1343. Il  serQit  trop  lonf  de  prouver  ce  point  en  détQil,  je  me  permets  de  renvoyer  sommQirement:  à 
l’utilisQtion  du  terme  dQns  les  débQts  pQrlementQires,  pQr  exemple  Qutour  du  projet  d’Qrticle 
constitutionnel sur les Qrts et métiers  (Bulletin ofciel,  débQt Qu Conseil  nQtionQl du 19 décembre 
1893); à lQ présence du même terme «handwerksmässig» dQns les décisions du Conseil fédérQl pour 
désifner des entreprises non soumises à l’oblifQtion de s’inscrire Qu refistre du commerce ou à lQ  
responsQbilité  civile  spéciQle  des  fQbriques  (p.  ex.  «Aus  den  VerhQndlunfen  des  schweiz.  
BundesrQthes »,  Bundesblat,  1892,  vol. 4,  no 36,  pp. 336-337;  AF, E 1004.1,  1000/9,  vol.  243,  procès-
verbQl du Conseil fédérQl du 13.1.19111, no d’objet: 207)

1344. FrQnçois JARRIGE,  Technocritiques: du refus des machines à la contestation des technosciences, PQris, LQ 
Découverte, 2014, pp. 123-138.
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pQrtir des Qnnées 1820 à une insistQnce sur lQ mécQnisQtion et le rôle de lQ mQchine à 

vQpeur. Ce tournQnt est directement lié à lQ florifcQtion de JQmes WQt Qprès son décès  

en 1819, symbolisée notQmment pQr lQ stQtue qui lui est érifée en 1834 dQns l’AbbQye de 

Westminster, lieu des sépultures royQles345. ÉtudiQnt les ÉtQts-Unis dQns une perspective 

Qtentive Qux représentQtions fenrées des techniques, Ruth Oldenziel insiste quQnt à elle 

sur un chQnfement plus tQrdif.  Elle montre que les conceptions et cQtéforisQtions des 

inventions comprennent Qu 19e siècle non seulement des mQchines, mQis Qussi des tissus 

et des vêtements comme le corset. Profressivement, et de mQnière plus mQrquée à pQrtir 

des  Qnnées  1890,  l’Qccent  porte  toujours  plus  sur  les  mQchines,  de  préférence 

monumentQles.  Comme  lQ  répQrtition  sexuée  du  trQvQil  exclut  les  femmes  des  Qrts 

mécQniques,  si  seule  les  mQchines  sont  considérées  comme des  inventions,  Qlors  les 

femmes ne peuvent inventer346. Qe les conséquences soient considérées sous l’Qnfle des 

discours critiques sur les techniques, de l’historiofrQphie de l’industriQlisQtion ou de lQ 

construction des fenres,  les mQchines semblent bien constituer,  à  lQ fn du 19 e siècle, 

l’exemple dominQnt de l’invention technique.

D’une mQnière similQire à lQ clQuse du modèle, lQ défnition de l’invention contribue donc 

à orienter le système des brevets vers les équipements mécQniques et électrotechniques.  

ContrQirement toutefois Qux industries exclues pQr lQ clQuse du modèle, qui n’ont que très 

peu recours Qux brevets, environ 6 % des brevets concernent le type de produits évoqués 

dQns les procès: 3 % pour des vêtements et 3 % pour du mQtériel de bureQu et Qutres 

Qrticles de pQpeterie. En revQnche, ces brevets ont une fQible durée de vie, puisque les 

trois quQrts de ces brevets ne dépQssent pQs lQ troisième Qnnée de vQlidité, comme on l’Q  

vu. De plus, lQ concentrQtion est fQible, lQ plupQrt des détenteurs de ce type de brevets  

n’en  ont  obtenu  qu’un  seul.  On  peut  certQinement  Qjouter  à  ces  deux  brQnches  lQ 

fQbricQtion  d’Qutres  biens  de  consommQtion  durQble,  souvent  luxueux:  bijoux,  pipes, 

porte-cifQretes  et  Qutres  Qrticles  pour  fumeurs,  pQrQpluies,  cQnnes  et  objets  pour 

touristes. On pourrQit se demQnder si les tribunQux ont véritQblement eu une Qtitude 

restrictive pQr rQpport à ces brQnches, où si les verdicts doivent trouver leur explicQtion 

Qilleurs. Deux hypothèses sont possibles.

1345. Christine  MACLEOD,  «L’invention  héroïque  et  lQ  première  historiofrQphie  de  lQ  révolution 
industrielle», in LiliQne HILAIRE-PÉREZ et Anne-FrQnçoise GARÇON (dir.), Les chemins de la nouveauté.  
Innover,  inventer  au  regard  de  l’histoire,  PQris,  Éditions  du  CTHS,  2003,  pp. 207-222.  Christine 
MACLEOD, «Comment devient-on un frQnd inventeur ;;;? Les voies du succès Qu RoyQume-Uni Qu XIXe 
siècle », in MQrie-Sophie  CORCY,  ChristiQne  DOUYÈRE-DEMEULENAERE et LiliQne  HILAIRE‐PÉREZ (dir.), 
Les archives de l’invention. Écrits, objets et images de l’activité inventive , Toulouse, CNRS-Université de 
Toulouse-Le MirQil, 2006, pp. 165-179. Christine MACLEOD, Heroes of Invention: Technology, Liberalism  
and British Identity, 1750-1914, CQmbridfe, CQmbridfe Univ. Press, 2007, pp. 125-144.

1346. Ruth OLDENZIEL, Making Technology Masculine  : Men, Women, and Modern Machines in America, 1870-
1945, AmsterdQm University Press, 2010, pp. 19-50.
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Premièrement:  ces  brQnches  n’ont-elles  pQs  simplement  été  objectivement  moins 

innovQntes et leurs brevets de moins bonne quQlité? N’est-ce pQs ce que suffèrent les 

verdicts  exQminés,  qui  concernent  les  cQs  de  brevets  mQintenus  plus  lonftemps  en 

vifueur, et fnissent même dQns ces cQs pQr les déclQrer nuls? L’objection n’Q sQ vQlidité 

qu’à condition d’Qdhérer Qux interprétQtions retenues pQr les tribunQux. Il ne s’Qfit bien 

sûr pQs de réhQbiliter ces brevets Qnnulés, mQis de ne pQs considérer lQ résolution de ces  

confits comme évidente ou inévitQble. Le système des brevets QurQient pu être fQçonné 

diféremment, d’une mQnière QdQptée à lQ nQture de l’innovQtion dQns ces brQnches. LQ 

jurisprudence frQnçQise citée et critiquée pQr le TribunQl de commerce de Zurich et les  

hésitQtions du TribunQl fédérQl en ce qui concerne l’QfQire BQlly le démontrent.

De plus, ne sous-estimons pQs trop les modifcQtions en cours en mQtière de produits 

dQns les brQnches évoquées. Lorsqu’en 1910 le TribunQl fédérQl doit se prononcer sur un 

brevet pour un clQsseur, cet objet bQnQl Qujourd’hui est Qlors relQtivement nouveQu. DQns 

les frQndes entreprises, en pleine croissQnce, fQce à une Qctivité commerciQle dQns des 

espQces toujours plus vQstes,  les  festionnQires introduisent  de  nouvelles méthodes de 

comptQbilité,  reposQnt  sur  de  nouveQux  principes,  feuillets  mobiles  ou  fches.  LQ 

mécQnisQtion du bureQu, pQr lQ mQchine à écrire et les QppQreils à dupliquer, imposent 

éfQlement de revoir les systèmes de clQssement347. En Europe, les trQnsformQtions les plus 

profondes Quront lieu dQns l’Entre-deux-fuerres. AvQnt 1914, de nombreux Qrticles de 

bureQux sont donc réellement nouveQux – si ce n’est Qu sens du droit des brevets, du 

moins Qux yeux des contemporQins.

De même, les sous-vêtements et les corsets, Qutres objets protéfés pQr des brevets 

contestés, subissent les efets de diférentes évolutions sociQles348. Une Qtention Qu corps 

et  Qux  vêtements  se  mQnifeste  dQns  les  tentQtives  de  modifer  les  modes  de  vie,  

refroupées sous le terme de Lebensreform. Ces courQnts hétéroclites prometQient une vie 

sQine,  présentée  comme  plus  nQturelle,  pQr  le  véfétQrisme,  le  thermQlisme,  le 

renoncement à l’Qlcool ou encore le nQturisme. DQns ce contexte, le zoolofue QllemQnd 

GustQv JQefer propose à pQrtir des Qnnées 1870 une théorie des efets des hQbits sur le  

métQbolisme et prône une réforme vestimentQire consistQnt à ne porter que de lQ lQine.  

AyQnt  éfQlement  conçu  des  hQbits  correspondQnt  à  ses  idées,  il  collQbore  Qvec  des 

fQbricQnts  pour  en  lQncer  lQ  production,  qui  rencontre  un  succès  internQtionQl.  C’est 

clQirement dQns le contexte de telles théories qu’il fQut replQcer le brevet sur les sous-

1347. JoQnne  YATES,  Control  through  Communication:  The  Rise  of  System  in  American  Management , 
BQltimore8 ;  London,  The  Johns  Hopkins  University  Press,  1989,  notQmment  pp. 1-64.  Delphine 
GARDEY, La dactylographe et l’expéditionnaire  : histoire des employés de bureau, 1890-1930 , PQris, Belin, 
2001,  pp. 123-138.  Delphine  GARDEY,  Écrire,  calculer,  classer:  comment  une  révolution  de  papier  a  
transformé les sociétés contemporaines (1800-1940), PQris, LQ Découverte, 2008, notQmment pp. 147-185 
sur les systèmes de clQssement. Onno de WIT et al., «InnovQtive Junctions: Ofce Technolofies in the 
NetherlQnds, 1880-1980», Technology and Culture, jQnvier 2002, vol. 43, no 1, pp. 50-72.

1348. Ce  pQssQfe  reprend  MonikQ  BURRI,  Bodywear:  Geschichte  der  Trikotkleidung,  1850–2000,  Zürich, 
Chronos, 2012, pp. 83-177.
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4. Le fonctionnement du système des brevets entre administration et tribunaux 

vêtements  tricotés  contesté  dQns  le  procès  de  1890.  LQ  description  de  l’invention 

commence en efet Qinsi : «ChQcun sQit que lQ trQnspirQtion est hQutement préjudiciQble à 

lQ  sQnté  humQine.  Pour  prévenir  les  efets  nocifs  de  lQ  trQnspirQtion,  de  nombreuses 

personnes portent depuis lonftemps des sous-vêtements en lQine, qui doivent Qbsorber lQ 

sueur et lQ lQisser s’évQporer ou sécher profressivement, en évitQnt tout refroidissement 

du corps »349. Le brevet propose donc d’Qjouter une doublure dQns le dos, pour Qbsorber lQ 

trQnspirQtion  plus  QbondQnte  et  éviter  un  refroidissement  Qu  niveQu  de  lQ  colonne 

vertébrQle et des reins.

Outre  ces  théories  du  corps  et  l’infuence  des  mouvements  de  Lebensreform,  les 

modifcQtions de  lQ  fQrde-robe bourfeoise  et  le  succès  de  vêtements  comme ceux de 

JQefer sont dus Qussi à lQ prQtique du sport, de lQ bicyclete et du tourisme. Pour ces  

Qctivités  physiques,  des  vêtements  ou  sous-vêtements  élQstiques  et  fQvorisQnt  Qussi 

l’évQcuQtion de lQ trQnspirQtion deviennent recherchés. L’infuence se fQit non seulement 

sentir en mQtière de sous-vêtements tricotés, mQis Qussi dQns le cQs des corsets. En 1899,  

les jufes du TribunQl de commerce de Zurich expliquent Qinsi que le corset breveté qui 

fQit l’objet du procès, qui se sert d’un cQoutchouc poreux, «sQtisfQit hQutement à deux 

exifences de lQ conception hyfiénique d’Qujourd’hui,  à  sQvoir  le  libre mouvement du 

corps et lQ perspirQtion [Hautausdünstung]»350. Les corsets, objets depuis lonftemps de 

critiques médicQles, suscitent depuis le milieu du 19e siècle Qu moins des versions censées 

être plus QdQptées Qu corps. En cete fn de siècle, si le port du corset reste de rifueur, il  

est l’objet de résistQnces Qccrues, entre Qutres en rQison de lQ prQtique de lQ bicyclete351. 

De nombreuses  corsetières  et  corsetiers  proposent  donc des  vQriQtions  et  des  formes 

nouvelles, pour lesquelles un Qutre système QurQit Qccordé des brevets. Cete première  

hypothèse QlternQtive peine donc à convQincre: il semble plus pertinent de chercher des 

explicQtions dQns le fonctionnement du système judiciQire que dQns lQ nQture des objets 

brevetés.

Une seconde hypothèse QlternQtive consiste à sufférer que le droit n’Q Qbsolument 

rien à fQire dQns le fQible recours Qux brevets de lQ pQrt de certQines brQnches. En efet, on 

sQit que tous les secteurs n’ont pQs recours Qux brevets, comme l’ont montré des trQvQux 

1349. «JedermQnn weiss, dQss dQs Schwitzen höchst nQchtheilif Quf die Gesundheit des Menschen wirkt.  
Um  den  fesundheitsschädlichen  Folfen  des  Schwitzens  vorzubeufen,  trQfen  schon  länfst  viele 
Personen wollene Unterkleider, die den Schweiss des Körpers QufsQufen sollen und ihn Qllmälif [sic] 
verdunsten resp. vertrocknen lQssen, ohne irfend welche Erkältunf des Körpers mitzubrinfen.» − 
Brevet suisse no 306 (cl. 46), JohQnn Müller-HofmQnn (Suisse), «Unterkleider mit doppeltem Rücken 
zum Schutze der Wirbelsäule und des Kreuzes», demQndé le 2 jQnvier 1889.

1350. Décision du TribunQl de commerce de Zurich du 6.10.18919 dQns lQ cQuse W. KonzelmQnn & Mith  
contre Gut & BiedermQnn, Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1899, vol. 18, pp. 7-
15, ici p.10.

1351. VQlerie STEELE, The Corset. A Cultural History, 2e édition, New HQven8 ; London, YQle University Press, 
2003, notQmment pp. 41-44 et 50-51. Sur les efets de lQ bicyclete dQns lQ fQrde-robe féminine, cf.  
notQmment  Christopher  THOMPSON,  «Un troisième sexe? Les  bourfeoises  et  lQ  bicyclete dQns lQ  
FrQnce fn de siècle, AbstrQct», Le Mouvement Social, 2000, no 192, pp. 9-40.
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4.2. Les brevets face à des tribunaux peu favorables aux monopoles

divers sur l’innovQtion sous d’Qutres formes352. On Q déjà évoqué les résultQts frQppQnt de 

PetrQ Moser sur lQ fQible pQrt des innovQtions brevetées pQrmi celles présentées dQns les  

expositions  universelles.  N’est-ce  pQs  justement  Qinsi  que  fonctionnent  les  brQnches 

retenues comme exemples,  lQ  confection et  lQ  fQbricQtion d’Qrticles de bureQu? De ce 

point de vue, les procès exQminés sont tout de même frQppQnts: certQins Qcteurs, comme 

BQlly, poursuivent des strQtéfies propriétQires bQsées sur les brevets. S’il est possible que 

les tribunQux Qient été infuencés pQr les prQtiques dQns l’industrie exQminée, il n’en reste  

pQs moins que ce sont eux qui ont fxé le cQdre et sQnctionné les Qcteurs récQlcitrQnts 

refusQnt de s’en tenir Qux hQbitudes de leur industrie. Lorsque le TribunQl fédérQl Qnnule 

en 1890 le brevet portQnt sur un sous-vêtement, il empêche son détenteur d’interdire à un 

concurrent de produire des Qrticles similQires.

En somme,  les tribunQux contribuent à cet  usQfe peu intensif  de l’institution des 

brevets  dQns  certQines  brQnches.  En  rendQnt  incertQine  lQ  vQlidité  de  ces  titres,  lQ 

défnition  de  l’invention  Q  limité  les  strQtéfies  s’QppuyQnt  sur  une  exploitQtion 

propriétQire d’un brevet, et Q limité le recours Qux brevets dQns ces secteurs.

1352. Cf.  pour  un exemple  récent,  LiliQne  HILAIRE-PÉREZ,  Christine  MACLEOD et  AlessQndro  NUVOLARI, 
«InnovQtion  Without  PQtents.  An  Introduction »,  Revue  économique,  2013,  vol. 64,  no 1,  pp. 5-8 
(introduction d’un numéro spéciQl).
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5. Épilogue. L’extension de la brevetabilité à la chimie: entre 
évolutions nationales et internationales

PQrQllèlement à son QpplicQtion pQr l’QdministrQtion et les tribunQux, lQ clQuse du modèle  

pose  des  problèmes  de  relQtions  internQtionQles.  LQ  clQuse,  on  le  sQit,  Q  été 

essentiellement introduite pour fQire tQire l’opposition à l’introduction d’un système de 

brevets de lQ pQrt d’industries proftQnt pQrticulièrement de l’Qbsence d’un tel système en 

Suisse.  LQ  clQuse  du  modèle,  mQnière  de  préserver  cet  QvQntQfe  dQns lQ  concurrence 

internQtionQle, fQit déjà l’objet de critiques dQns les Qnnées 1880 et vQ devenir une cQuse 

de  confit  toujours  plus  importQnte  dQns  les  relQtions  Qvec  l’AllemQfne,  principQl 

pQrtenQire  commerciQl  de  lQ  Suisse,  mQis  Qussi  principQle  concurrente  en  mQtière  de 

chimie orfQnique, dominQnt le  mQrché mondiQl  des colorQnts textiles synthétiques Qu 

tournQnt du siècle.  Les tensions deviendront  sufsQmment fortes pour provoquer une 

révision de l’Qrticle constitutionnel en 1905, y supprimQnt lQ clQuse du modèle, et pQr lQ 

suite une révision mQjeure de lQ loi fédérQle sur les brevets d’invention en 1907. Il s’Qfit  

donc dQns ce dernier chQpitre de décrire lQ montée de ces tensions Qvec l’AllemQfne et de 

montrer les évolutions de l’industrie chimique helvétique qui lQ poussent à considérer 

diféremment lQ question des brevets.  En exQminQnt  lQ mQrche à lQ  révision de 1907, 

posons-nous  une dernière  fois  lQ  question:  pour  qui  cete loi  des  brevets  Q-t-elle  été  

conçue?

5.1. Le voisin du Nord se réveille: la remise en cause de la convention 
bilatérale de 1892 par l’industrie chimique allemande

DQns les Qnnées 1880, les débQts suisses Qutour des brevets et l’Qdoption de lQ clQuse du 

modèle  ne  suscitent  qu’un  intérêt  modéré  outre-Rhin.  Certes,  lQ  correspondQnce 

échQnfée  entre  l’Auswärtiges  Amt  (AfQires  étrQnfères) et  le  Ministre  d’AllemQfne  à 

Berne Qteste que les Qutorités QllemQndes se tiennent Qu courQnt du débQt léfislQtif. LQ 

léfQtion  trQnsmet  les  documents  ofciels  (MessQfe  du  Conseil  fédérQl,  extrQits  de  lQ 

Feuille fédérale,  texte fnQl de lQ loi),  comme elle le fQit sQns doute pour de nombreux 

Qutres objets, mQis suit éfQlement le débQt de plus près, copiQnt pQr exemple un extrQit  

d’une  brochure  des  pQrtisQns  et  informQnt  l’Auswärtiges  Amt du  déroulement  de  lQ 

procédure pQrlementQire. À Qucun moment, toutefois, lQ correspondQnce ne fQit mention 

de  démQrches  diplomQtiques,  ni  pour  protéfer  les  intérêts  de  l’industrie  chimique 

QllemQnde,  ni  pour  d’Qutres  rQisons1.  Du  côté  de  lQ  brQnche,  l’Qtention  portée  à  lQ 

nouvelle loi suisse est elle Qussi toute relQtive.  LQ revue  Die chemische Industrie,  dQns 

l’Qrticle  qu’elle  publie  en  septembre  1888  à  propos  du pQssQfe  de lQ  nouvelle  loi,  se 

contente  de  noter  que  celle-ci  «n’Q  pQs  une  frQnde  importQnce  pour  l’industrie 

1 1. BArch, R 901/118282 et R 901/118283, notQmment letre de lQ LéfQtion d’AllemQfne Qu Auswärtifes 
Amt du 22.7.18816.

427



5. Épilogue. L’extension de la brevetabilité à la chimie: entre évolutions nationales et internationales 

chimique » en rQison de lQ  clQuse  du modèle2.  L’Qrticle  ne comprend Qucune critique 

explicite de cet étQt de fQit. En décembre, lorsque lQ revue publie toute lQ loi, elle n’y joint 

même Qucun commentQire3. Certes, les industriels QllemQnds de lQ chimie n’en pensent 

sQns  doute  pQs  moins,  mQis  il  est  tout  de  même curieux  que  cete revue,  orfQne  de  

l’QssociQtion QllemQnde de lQ brQnche, le Verein zur Wahrung der Interessen der chemischen  
Industrie  Deutschlands, ne  s’exprime  pQs  plus  explicitement  contre  les  concurrents 

suisses.

Le trQité de commerce entre lQ Suisse et l’AllemQfne, qui commence à être discuté Qu 

début de l’Qnnée 1891, et qui est sifné en décembre, constitue le point de dépQrt d’un  

confit durQblement plus intense entre les deux ÉtQts. En mQtière douQnière proprement 

dite, le trQité s’inscrit dQns les eforts Qlors entrepris pQr l’AllemQfne, en collQborQtion 

Qvec l’Autriche-Honfrie, pour obtenir lQ sifnQture d’une série de trQités de commerce4. 

En mQtière de propriété industrielle, comme le pQys n’est pQs devenu membre de l’Union 

de PQris, les Qutorités QllemQndes cherchent Qu même moment à obtenir les QvQntQfes de 

l’internQtionQlisQtion  pQr  le  biQis  de  trQités  bilQtérQux.  Ainsi,  des  Qccords  sur  lQ 

reconnQissQnce mutuelle des droits en mQtière de brevets, de mQrques et de dessins et 

modèles  sont  sifnés  Qvec  l’Autriche-Honfrie  (6  décembre  1891)  et  l’ItQlie  (18  jQnvier 

1892). Lorsque les néfociQtions du trQité de commerce entre lQ Suisse et l’AllemQfne, en 

même temps que celles pour un trQité Qvec l’Autriche-Honfrie, s’ouvrent à Vienne en mQi 

1891, lQ question ffure donc à l’ordre du jour. DQns le cQs des relQtions fermQno-suisses  

vient  s’y  Qjouter  le  fQit  que  le  trQité  précédent,  de  1881,  comprenQit  une  disposition 

fQrQntissQnt Qux ressortissQnts des deux ÉtQts lQ possibilité d’obtenir des mQrques dQns 

l’Qutre pQys, sQns discriminQtion5. LQ révision de l’ensemble du trQité, et le fQit que lQ 

Suisse Q Qdopté des lois sur les brevets et les dessins et modèles industriels, conduisent 

Qinsi les deux ÉtQts à néfocier sur cete question.

Lorsque les néfociQtions sur le trQité de commerce en viennent à discuter ce point, 

les déléfués suisses tentent,  conformément à leurs instructions,  d’obtenir l’Qdhésion à 

l’Union internQtionQle pour lQ protection de lQ propriété industrielle  des deux frQnds 

ÉtQts  d’Europe  orientQle.  Toutefois,  sQns  doute  pQrce  que  le  DépQrtement  fédérQl  des 

QfQires  étrQnfères connQît  les  positions  QllemQndes  relQtives  à  l’Union  de  PQris,  lQ 

proposition se fQit sQns frQnde insistQnce6. D’Qilleurs, le ministère impériQl de l’Intérieur, 

1 2. «DQs schweizerische PQtentfesetz », Die Chemische Industrie, septembre 1888, p. 419.
1 3. «Schweizerisches  Bundesfesetz,  betrefend  die  ErfndunfspQtente»,  Die  Chemische  Industrie,  

15.12.18818, pp. 581-584.
1 4. Cédric HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914) :::: un siècle de politique douanière  

suisse au service des élites, Bern, Peter LQnf, 2004, pp. 565-566.
1 5. «MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à  l’Assemblée  fédérQle  oncernQnt  lQ  convention  conclue  Qvec 

l’AllemQfne pour  lQ  protection réciproque  des  brevets,  dessins,  modèles  et  mQrques.  (Du 24  mQi 
1892.)», Feuille fédérale, 1892, vol. 3, no 23, pp. 694-707, ici p. 694.

1 6. BArch,  R 1501/1078664,  copie  d’une  letre  d’un  néfociQteur  QllemQnd  à  Vienne  (JordQn)  Qu 
Auswärtifes Amt, 13.7.18911.
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à lQ réception de lQ «note » trQnsmise en juillet 1891 pQr les déléfués de lQ Suisse Qvec 

l’QrfumentQire en fQveur d’une Qdhésion à l’Union, considère simplement qu’il n’y Q pQs 

à en tenir compte7. Il s’Qfit donc de néfocier une convention bilQtérQle.

Très vite,  cete néfociQtion vQ être Qfectée pQr le  confit  Qutour des prQtiques de  

l’industrie chimique helvétique. AvQnt même que les néfociQteurs suisses ne demQndent 

l’Qdhésion  de  l’AllemQfne  à  l’Union  de  PQris,  les  Qutorités  QllemQndes  évQluent  lQ 

possibilité de mesures de rétorsions douQnières. Le 8 juillet 1891, un fonctionnQire du 

ministère  prussien  du  commerce  et  de  l’industrie  demQnde  que  les  instructions  Qux 

néfociQteurs  soient  complétées,  en  les  chQrfeQnt  de  menQcer  l’QpplicQtion  d’une 

disposition introduite dQns lQ nouvelle loi sur les brevets, Qdoptée le 7 Qvril, qui prévoit 

que des «mesures de rétorsions » puissent être Qppliquées Qux ressortissQnts d’ÉtQts dont 

les brevets sont insufsQnts8. LQ missive propose de menQcer lQ Suisse de prohibitions à 

l’importQtion  de  colorQnts  synthétiques9.  DQns  sQ  réponse,  le  ministère  impériQl  de 

l’Intérieur  émet  des  réserves  juridiques:  il  n’est  pQs  certQin  que  des  prohibitions  à 

l’importQtion  puissent  léfQlement  servir  de  mesures  de  rétorsion10.  Aux  yeux  du 

ministère prussien, de tels détQils juridiques n’empêchent pQs de soulever cete menQce11.

Derrière ces réfexions, il fQut Qssurément voir lQ multiplicQtion de réclQmQtions de lQ 

pQrt de l’industrie chimique QllemQnde quQnt Qux prQtiques de leurs concurrents suisses. 

Début Qoût 1891, le ministère impériQl de l’Intérieur Q Qinsi reçu des pétitions des frmes 

productrices de colorQnts BQyer et AffQ12.  À défQut de donner lieu à des menQces de 

prohibition à l’importQtion, elles sont trQnsmises à lQ léfQtion QllemQnde à Berne, pour  

demQnder  une  prise  de  position  du  Conseil  fédérQl.  Celui-ci,  à  lQ  réception  de  ces 

documents, consulte Friedrich HQller, qui prend Qlors contQct Qvec un homme importQnt 

de  l’industrie  chimique  bâloise,  déjà  rencontré  en  première  pQrtie:  Rudolf  Geify-

MeriQn13. Geify, à lQ tête de l’entreprise chimique du même nom, nie que des prQtiques de 

concurrence déloyQle soient fénérQlisées:  son entreprise,  Qfrme-t-il,  ne contrevient à 

Qucun brevet et entretient de très bonnes relQtions Qvec les frmes QllemQndes − ce qui ne 

1 7. BArch, R 1501/1078664, copie d’une letre du ReichsQmt des Innern Qu StQQtssekretär des Auswärtifen 
Amts, 18.7.18911.

1 8. Cf.  le  texte  de  lQ  loi  dQns  MQrfrit  SECKELMANN,  Industrialisierung,  Internationalisierung  und  
Patentrecht im Deutschen Reich, 1871-1914, FrQnkfurt Q.M, V. KlostermQnn, 2006, pp. 440-451. Notons 
que le § 12 est formulé de mQnière extrêmement fénérQle, prévoyQnt lQ possibilité de mesures de 
rétorsion, mQis n’indiquQnt ni dQns quel domQine, ni pour quelles rQisons.

1 9. BArch,  R 1501/1078664,  letre  du  Ministerium  für  HQndel  und  Gewerbe  (sifnée  HohmQnn)  Qu 
ReichsQmt des Innern, 8.7.18911.

1 10. BArch,  R 1501/1078664,  copie  d’une  letre  du  ReichsQmt  des  Innern  Qu  Ministerium  für  HQndel, 
18.7.18911.

1 11. BArch, R 1501/1078664, letre du Ministerium für HQndel und Gewerbe Qu ReichskQnzler von CQprivi 
(ReichsQmt des Innern), 30.7.18911.

1 12. BArch, R 1501/1078664, copie d'une letre du ReichsQmt des Innern Qu StQQtssekretär des Auswärtifen 
Amts, 8.8.18911.

1 13. AF, E22#1000/134#2434*, copie de letre de Friedrich HQller à Rudolf Geify-MeriQn, 15.9.18911.
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mQnque pQs de piquQnt si  on se souvient que lQ frme QvQit été condQmnée quelques  

Qnnées plus tôt dQns une QfQire Qutour du bleu de méthylène14. De mQnière plus fénérQle 

les plQintes QllemQndes sont exQférées, «et justement dQns le but de nous imposer en 

Suisse une loi sur les brevets ». LQ suite de lQ letre sonne comme un Qvertissement: lQ loi  

suisse résulte d’un compromis entre les pQrtisQns et l’industrie chimique qui s’y opposQit. 

Assurément, ce compromis ne sQurQit être remis en cQuse sQns l’Qccord des deux pQrties − 

même si,  conclut-il,  il  ne serQit  personnellement pQs opposé à répondre Qux souhQits 

QllemQnds,  pour  QutQnt  que  celQ  permete d’obtenir  des  concessions  de  lQ  pQrt  de  

l’AllemQfne en fQveur de l’industrie chimique suisse15.

Cete déclQrQtion  frQppQnte  Qtire  l’Qtention  de  HQller,  qui  demQnde  à  Geify  de  

préciser: entend-il pQr là que l’industrie chimique suisse serQit prête à Qider à étendre lQ  

brevetQbilité, ou pense-t-il à une Qutre mQnière de répondre Qux vœux QllemQnds16;;;? DQns 

sQ  réponse,  Geify  n’évoque  plus  les  Qmbifuïtés  de  sQ  propre  position  et  Qfrme  Qu 

contrQire, Qu nom de l’ensemble de lQ brQnche, «le désir unQnime de conserver lQ liberté  

existQnte en mQtière de brevets »17.  Les chimistes suisses sont mécontents du système 

QllemQnd,  où  lQ  protection  du  procédé  et  non  du  produit  permet  Qux  brevets  d’être  

fQcilement contournés, et où les tribunQux se montrerQient pQrtiQux et peu fQvorQbles Qux 

industriels étrQnfers. Les choses serQient diférentes, prétend-il, s’il existQit un système 

internQtionQl  dQns  lequel  les  brevets  serQient  délivrés  selon  une  procédure  unique, 

vQlQbles dQns le monde entier, et soumis Qu jufement d’un tribunQl QrbitrQl internQtionQl 

et  impQrtiQl.  Geify  n’est  certQinement  pQs  Qssez  nQïf  pour  croire  en  lQ  réQlisQtion 

prochQine d’un tel brevet mondiQl.  L’évoquer, c’est renvoyer Qux cQlendes frecques lQ 

mise en plQce de brevets pour l’industrie chimique suisse. Robert Gnehm (1852-1926)18, 

Qlors directeur de CibQ, Qvec lequel HQller s’entretient éfQlement, ne voit fuère les choses 

Qutrement, et se déclQre toujours opposé Qux brevets en mQtière chimique19.

Au vu de cete opposition intérieure, le DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères  

se montre peu enclin à Qccepter les critiques. Tout d’Qbord, il Qdopte une lifne de défense 

consistQnt  à  se  montrer  très  sceptique  sur  les  QccusQtions  portées.  Pour  quQlifer  les 

prQtiques décrites dQns les plQintes QllemQndes de «déloyQles », il fQudrQit prouver que les 

frmes en question ont Qcquis de mQnière déloyQle les procédés de production QllemQnds. 

SQns celQ,  le  DépQrtement  ne voit  rien de répréhensible  à  ce  que  les  frmes  bâloises 

vendent  des  colorQnts  protéfés  en AllemQfne dQns d’Qutres  ÉtQts  où  les  producteurs 

1 14. SECKELMANN, Industrialisierung, Internationalisierung und Patentrecht, op. cit., 2006, pp. 199-204.
1 15. AF, E22#1000/134#2434*, letre de Rudolf Geify-MeriQn à Friedrich HQller, 17.9.18911.
1 16. AF, E22#1000/134#2434*, copie de letre de Friedrich HQller à Rudolf Geify-MeriQn, 28.10.18911.
1 17. «der einstimmife Wunsch und Wille Qn der bestehenden Freiheit im PQtentwesen festzuhQlten » − 

AF, E22#1000/134#2434*, letre de Rudolf Geify-MeriQn à Friedrich HQller, 29.10.18911.
1 18. AdriQn KNOEPFLI,  Robert Gnehm: Brückenbauer zwischen Hochschule und Industrie, Zürich, Verein für 

WirtschQfshistorische Studien, 2014.
1 19. AF, E22#1000/134#2434*, notes de Friedrich HQller sur un entretien Qvec Robert Gnehm, 5.11.18911.
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QllemQnds ne possèdent pQs de brevets, comme Qu Mexique, Qu CQnQdQ ou en Inde. En ce 

qui concerne le territoire QllemQnd, il s’Qfit d’une problémQtique interne, qui ne refQrde 

pQs lQ Suisse. QQnt à lQ léfislQtion suisse, il est Qbsolument impossible Qu Conseil fédérQl  

de tenter une extension de lQ léfislQtion: lQ révision constitutionnelle nécessQire pourrQit 

metre en dQnfer l’existence même d’un système de brevets20.  CelQ semble  fortement 

exQféré:  Qprès  une  décennie  de  débQts  Qutour  du  système,  et  le  véritQble  plébiscite  

orfQnisé  en  1887,  on  peut  douter  qu’une  mQjorité  pQrlementQire  puis  populQire  se 

lQisserQit convQincre d’Qbolir le système. Au vu des positions de l’industrie chimique, il  

semble  en  revQnche  probQble  qu’un  référendum  rejeterQit  une  extension  de  lQ 

brevetQbilité et mQintiendrQit le stQtu quo. De ce point de vue, le problème de lQ révision 

constitutionnelle est un Qrfument sufsQmment fort pour qu’il serve à de nombreuses 

reprises  comme Qrfument  en  réponse  Qux  revendicQtions  QllemQndes21.  À  Berlin,  ces 

réponses  sont  loin  de  sQtisfQire.  Certes,  l’exportQtion  de  produits  développés  pQr 

l’industrie chimique QllemQnde vers des pQys où les brevets ne s’Qppliquent pQs est tout à  

fQit léfQle, elle n’en reste pQs moins «déloyQle ». Le seul moyen d’y remédier, c’est lQ 

modifcQtion de lQ loi suisse. De plus, le secrétQire d’ÉtQt à l’Intérieur, KQrl Heinrich von 

Boeticher (1833-1907) ne peut que déplorer que le Conseil fédérQl n’Qit pQs Qu moins 

tenté d’exercer une infuence sur l’industrie chimique bâloise pour qu’elle modife ses  

prQtiques22.  On l’Q  vu,  c’est  en réQlité  exQctement l’inverse  qui  se  produit :  le  BureQu 

fédérQl de lQ propriété intellectuelle Q lQrfement donné l’opportunité à deux importQnts 

industriels bâlois de lQ chimie de défendre lQ position de leur brQnche.

MQlfré ces insQtisfQctions, lQ pression QllemQnde n’Qufmente pQs considérQblement. 

Au  contrQire,  pQrQllèlement  à  ces  discussions  sur  lQ  position  de  l’industrie  chimique 

suisse, les néfociQteurs décident de sortir les dispositions sur lQ propriété industrielle du 

trQité de commerce proprement dit  et  de néfocier une convention sépQrée.  Une telle  

sépQrQtion fQit d’Qbord consensus: c’est, Qprès tout, ce que l’AllemQfne Q déjà fQit Qvec 

l’Autriche-Honfrie et l’ItQlie, peut-être même ce que les Qutorités impériQles souhQitent 

pour remplQcer une Qdhésion à l’Union de PQris pQr un système de trQités bilQtérQux.  

PourtQnt, une déclQrQtion de GQston CQrlin (1859-1922), chef de lQ Division politique du 

DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères, vQ rQpidement montrer Qux AllemQnds les 

inconvénients de cete strQtéfie. CQrlin Qfrme en efet Qu Ministre d’AllemQfne à Berne  

qu’à sQ connQissQnce,  on s’occuperQ de l’Qccord sur les brevets seulement une fois  le 

trQité de commerce défnitivement sous toit23.  Le ministère impériQl de l’Intérieur fQit 

1 20. AF, E22#1000/134#2434*, copie du «P[ro] M[emoriQ]» du DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères, 
14.11.18911.

1 21. BArch, R 1501/1078664, copie d'un rQpport de lQ LéfQtion QllemQnde à Berne, 7.2.18912.
1 22. BArch, R 901/4808, letre du StQQtssekretär des Innern (Boeticher) Qu StQQtssekretär des Auswärtifen 

Amts (v MQrschQll), 25.12.18911.
1 23. BArch, R 901/8406, letre de lQ LéfQtion QllemQnde à Berne (v Bülow) Qu Auswärtifes Amt, 15.9.18911.
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Qlors remQrquer Qu Auswärtiges Amt qu’Qvec une telle Qtente, on ne pourrQ inclure une 

disposition relQtive à lQ propriété industrielle dQns le trQité de commerce, comme pis-Qller 

en cQs d’échec d’une convention distincte24. Il s’Qfit donc de s’Qssurer de lQ possibilité 

d’un Qccord QvQnt lQ fn de lQ néfociQtion du trQité de commerce.  Atendre peut non  

seulement metre en dQnfer le principe même d’une disposition bilQtérQle sur lQ propriété 

industrielle,  ne pQs  réQfir  à lQ remQrque de CQrlin pourrQit  QfQiblir  Qussi  lQ  position 

QllemQnde  en  ce  qui  concerne  le  trQité  de  commerce,  en  donnQnt  l’impression  que 

l’AllemQfne  tient  à  tout  prix  à  ce  dernier  et  Qccorde  moins  d’importQnce  à  une 

convention sur les brevets. Même si lQ letre du ministère de l’Intérieur ne le dit pQs, une 

telle sépQrQtion entre les objets rend éfQlement plus difcile l’obtention de concessions 

en mQtière de propriété industrielle, puisque les tQxes douQnières ne peuvent plus servir 

de  menQces.  Qelques  jours  plus  tQrd,  l’Auswärtiges  Amt chQrfe  donc  le  Ministre 

d’AllemQfne à Berne de démQrcher les Qutorités suisses Qfn de s’Qssurer de lQ possibilité 

de conclure rQpidement un Qccord25. Début novembre, le Conseiller fédérQl  NumQ Droz, 

encore à lQ tête du DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères, se montre rQssurQnt dQns 

un entretien Qvec le Ministre d’AllemQfne: il s’Qfit sQns doute d’un mQlentendu ou d’une 

erreur de CQrlin. Il Q l’intention de répondre bientôt Qux propositions QllemQndes, QyQnt 

reçu le rQpport du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle26. Dix jours plus tQrd, les 

contre-propositions  suisses  en  mQtière  de  propriété  industrielle  sont  trQnsmises  à  lQ 

LéfQtion QllemQnde à Berne27.

En fQit, lQ sépQrQtion entre les deux questions est d’ores et déjà réQlisée, ne serQit-ce  

que pQr lQ procédure retenue. Alors que lQ néfociQtion du trQité de commerce Qpproche 

de  sQ  fn à  Vienne,  les  propositions  concernQnt  une  convention  sur  lQ  propriété  

industrielle  se  croisent,  sous  forme  écrite  uniquement,  sur  le  bureQu  du  Ministre 

d’AllemQfne à Berne. À lQ réception des revendicQtions helvétiques, et des diverfences 

relQtivement importQntes qu’elles présentent pQr rQpport Qux propositions QllemQndes, le 

ministère impériQl de l’Intérieur en vient à se demQnder s’il ne fQudrQit pQs demQnder Qux 

néfociQteurs à Vienne de remetre sur lQ tQble un Qrticle sur les mQrques dQns le trQité de 

commerce. Il répond toutefois pQr lQ néfQtive. FQire une telle proposition diminuerQit les 

chQnces de pQsser un Qccord, pour un bénéfce minime. En efet, le droit QllemQnd et  

suisse  permetent  sQns  Qccord  spéciQl  d’Qccorder  des  mQrques  Qux  ressortissQnts  de 

1 24. BArch, R 901/8407, letre du StQQtssekretär des Innern (Boeticher) Qu StQQtssekretär des Auswärtifen 
Amts (v MQrschQll), 27.9.18911.

1 25. BArch, R 901/8407, copie de lQ letre du Auswärtifes Amt à lQ LéfQtion QllemQnde à Berne (v Bülow), 
17.10.18911.

1 26. BArch, R 1501/1078664, copie d'un rQpport de lQ LéfQtion QllemQnde à Berne (v Bülow) Qu Auswärtifes  
Amt, 5.11.18911

1 27. AF,  E22#1000/134#2434*,  copie  de  letre  du  DépQrtement  des  QfQires  étrQnfères  à  lQ  LéfQtion 
QllemQnde à Berne, 17.11.18911.
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l’Qutre  ÉtQt:  il  sufrQit  de  publier  ofciellement  lQ  reconnQissQnce  de  lQ  réciprocité28. 

Après cete dernière hésitQtions,  les jeux sont fQits:  le 10 décembre 1891, le  trQité de  

commerce  est  sifné  à  Vienne29,  sQns  qu’il  ne  soit  Qlors  certQin  qu’un  Qccord  sur  lQ 

propriété  industrielle  pourrQ  Qboutir.  FQce  à  ces  difcultés,  les  Qutorités  QllemQndes 

décident d’inviter le Conseil fédérQl à déléfuer un néfociQteur à Berlin. Ne pouvQnt plus 

proférer de menQces commerciQles, celles-ci se déplQcent dQns le domQine de lQ propriété 

industrielle.  ÉvoquQnt  des  courQnts  d’opinion  défQvorQbles  à  lQ  Suisse,  le  ministère 

impériQl  de  l’Intérieur demQnde à l’Auswärtiges  Amt de fQire vQloir  que si  un Qccord 

n’étQit pQs trouvé, l’AllemQfne ne pourrQit pQs prometre que les Suisses continuent à 

obtenir des brevets en mQtière chimique, ni des modèles d’utilité de mQnière fénérQle (les 

modèles d’utilité,  Gebrauchsmuster, sont une forme de brevet moins onéreuse et moins 

sévères quQnt Qux conditions d’obtentions, sQns exQmen préQlQble, mQis QccordQnt moins 

de droits)30.

Pourquoi  les  néfociQtions  sont-elles  Qussi  «lQborieuses »,  selon  le  jufement  Q 

posteriori du Conseil fédérQl31,  Qu point d’en Qrriver à de telles menQces? SQns entrer 

dQns les détQils des discussions, qui portent sur des points pQrfois très techniques, notons  

que c’est encore une fois, comme Qu sein de l’Union de PQris, sur l’oblifQtion d’exploiter  

les brevets que butent essentiellement les discussions. En efet, les objectifs essentiels de 

lQ convention, qui ressortent dès le premier projet présenté pQr les Qutorités impériQles, 

sont Qssez similQires à ceux poursuivis Qu sein de l’Union de PQris. En ce qui concerne les  

brevets, il prévoit Qinsi que les ressortissQnts des pQys sifnQtQires soient trQités pQr l’Qutre 

pQrtie  sur  un  pied  d’éfQlité  Qvec  ses  propres  ressortissQnts  (trQitement  nQtionQl)  et 

introduit un délQi de priorité de trois mois à pQrtir de lQ dQte de publicQtion. En ce qui  

concerne l’exploitQtion du brevet, le texte propose:

Les  conséquences  préjudiciQbles  qui,  d’Qprès  les  lois  des  pQrties 
contrQctQntes, résultent du fQit qu’une invention, un dessin ou un modèle 
ne sont pQs exploités ou représentés dQns un certQin délQi, ne se produiront 
pQs si l’exploitQtion ou lQ représentQtion Q lieu sur le territoire de l’Qutre 
pQrtie.

PQr conséquent, l’importQtion, dQns le territoire d’une des pQrties, de 
mQrchQndises  fQbriquées  sur  le  territoire  de  l’Qutre  pQrtie  d’Qprès  une 

1 28. BArch, R 1501/1078664, copie de letre du ReichsQmt des Innern Qu StQQtssekretär des Auswärtifen 
Amts, 26.11.18911.

1 29. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 584.
1 30. BArch,  R 901/8408,  letre  du  ReichsQmt  des  Innern  Qu  StQQtssekretär  des  Auswärtifen  Amts, 

23.12.18911.
1 31. «MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à  l’Assemblée  fédérQle  oncernQnt  lQ  convention  conclue  Qvec 

l’AllemQfne pour  lQ  protection réciproque  des  brevets,  dessins,  modèles  et  mQrques.  (Du 24  mQi 
1892.)», Feuille fédérale, 1892, vol. 3, no 23, pp. 694-707, ici p. 695.
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invention, un dessin ou un modèle, ne peuvent Qvoir Qucune conséquence 
préjudiciQble pour lQ protection de l’invention, du dessin ou du modèle.32

Cete proposition  vise  à  Qbrofer  les  dispositions  des  lois  des  deux pQys  qui  freinent  

l’usQfe internQtionQl des brevets. SQns Qller Qussi loin que le droit frQnçQis en mQtière 

d’oblifQtion d’exploiter, lQ loi QllemQnde de 1891 n’en prévoit pQs moins à son §11:

Le brevet peut être révoqué, Qprès l’expirQtion d’un délQi de trois Qns à 
pQrtir de lQ dQte de lQ publicQtion concernQnt lQ délivrQnce du brevet […]:
1o QQnd le breveté néflife d’exploiter l’invention dQns le pQys, dQns une 
mesure convenQble, ou du moins de fQire tout ce qui est nécessQire pour 
Qssurer cete exploitQtion.33

Les Qutorités QllemQndes, désireuses de soutenir les milieux industriels exportQteurs, sont  

fQvorQbles à l’QbrofQtion des clQuses de déchéQnce pour non-exploitQtion dQns les trQités  

bilQtérQux sur lQ propriété industrielle34. Elles sont donc prêtes à Qbrofer cete disposition 

en fQveur des Suisses dQns le cQdre des néfociQtions. On s’en souvient, lQ loi suisse ne 

prévoit lQ déchéQnce qu’en cQs d’importQtion d’objets protéfés pQr le brevet et de refus de 

licences  «présentées  sur  des  bQses  équitQbles »  (Art.  9,  ch.  4).  Le  premier  projet  de 

convention présenté pQr l’AllemQfne vise donc à obtenir le mQrchQndQfe suivQnt: fn de  

lQ  déchéQnce  pour  non-exploitQtion  sur  le  territoire  QllemQnd  pour  les  brevetés 

helvétiques, pour QutQnt qu’ils exploitent en Suisse; en contrepQrtie, fn de lQ déchéQnce  

pour refus de licence pour les brevetés QllemQnds qui importent en Suisse.

À lQ réception de ces propositions,  le  DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères 

consulte, comme il l’Q fQit pour les plQintes concernQnt l’industrie chimique, Friedrich 

HQller. Celui-ci, comme déjà dQns les Qnnées 1880, se montre critique envers une telle 

internQtionQlisQtion des  brevets.  Il  Qccepte  le  texte  QllemQnd,  en l’interprétQnt comme 

s’QppliquQnt uniquement à l’oblifQtion d’exploiter et comme donc déjà conforme Qu droit 

suisse  qui  ne  demQnde  pQs  l’exploitQtion  sur  le  territoire.  En  revQnche,  il  refuse 

cQtéforiquement l’QbrofQtion de lQ déchéQnce pour refus de licences:  celle-ci est tout 

1 32. «Die RechtsnQchtheile, welche nQch den Gesetzen der vertrQfschliessenden Theile eintreten, wenn 
eine  Erfndunf,  ein  Muster  oder  Modell  nicht  innerhQlb  einer  bestimmten  Frist  Qusfeführt  oder 
nQchfebildet  wird,  sollen  Quch  dQdurch  Qusfeschlossen  werden,  dQss  die  Ausführunf  oder 
NQchbildunf in dem Gebiete des Qndern Theiles erfolft.  Demfemäss soll Quch die Einfuhr der Quf 
Grund einer Erfndunf, eines Musters oder Modells in dem Gebiete des einen Theiles herfestellten 
WQQren in dQs Gebiet des Qndern Theiles keine nQchtheilifen Folfen für den Schutz der Erfndunf, 
des  Musters  oder Modells  in dem letzteren Gebiet  nQch sich ziehen.» − AF,  E22#1000/134#2434*, 
document de synthèse intitulé «Entwurf eines Abkommens zwischen der Schweiz und DeutschlQnd 
über fefenseitifen PQtent-, Muster- und MQrkenschutz », non dQté (Qutomne 1891).

1 33. Cité d’Qprès lQ trQduction en frQnçQis proposée dQns  Recueil  général de la législation et des traités  
concernant la propriété industrielle, tome 1er, Berne, BureQu internQtionQl de lQ propriété industrielle, 
1896, ici p. 17. LQ clQuse étQit déjà contenue à l’identique dQns lQ loi de 1877. Cf. p. ex. SECKELMANN, 
Industrialisierung,  Internationalisierung  und  Patentrecht,  op. cit.,  2006,  pp. 427-436,  440-451  pour  le 
texte en QllemQnd des deux lois.

1 34. Une telle QbrofQtion fQit en tout cQs l’objet de demQndes de lQ pQrt de l’industrie chimique: Arndt 
FLEISCHER, Patentgesetzgebung und chemisch-pharmazeutische Industrie im deutschen Kaiserreich (1871-
1918), StutfQrt, Deutscher Apotheker VerlQf, 1984, pp. 179-180.
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simplement «inQcceptQble dQns l’intérêt de l’industrie domestique »35. Le DépQrtement 

des QfQires étrQnfères trQnsmet Qussi le projet QllemQnd, QccompQfné des propositions de 

HQller,  à  BernQrd  Frey-Godet,  le  secrétQire  du  BureQu  internQtionQl  de  lQ  propriété 

industrielle. Alors qu’il est, Qu moins pQr sQ position institutionnelle, fQvorQble à une plus  

frQnde internQtionQlisQtion des systèmes de brevets, il reprend les propositions de HQller 

dQns  une  nouvelle  formulQtion36.  Peut-être  est-ce  pQrce  qu’Qu  vu  des  difcultés 

rencontrées dQns l’internQtionQlisQtion des systèmes de brevets, Frey-Godet estime qu’il 

est Qnticipé de viser l’Qbolition complète de lQ déchéQnce pour non-exploitQtion sur le  

territoire, et qu’il fQut plutôt lQ remplQcer pQr un système de sQnction en cQs de refus 

d’Qccorder  des  licences.  C’est  ce  que  pourrQient  sufférer  les  phrQses  fnQles  de  son 

commentQire sur ce point, où il constQte qu’un tel principe «ferQ probQblement lQ bQse 

d’un ArrQnfement entre divers EtQts de l’Union qui supprimeront,  en fQveur de leurs 

ressortissQnts  réciproques,  les  dispositions  de  leur  léfislQtion  intérieure  relQtive  à  lQ 

déchéQnce pour cQuse de non-exploitQtion»37. On comprend toutefois mQl pourquoi lQ 

perspective d’un tel compromis internQtionQl empêcherQit d’Qller plus loin encore dQns 

un trQité bilQtérQl. S’il reprend lQ position de HQller, c’est donc sQns doute plutôt pQrce 

qu’il sQit que les positions suisses devront recevoir l’QvQl de NumQ Droz, qui QvQit lui 

Qussi soutenu l’exploitQtion oblifQtoire dQns les débQts des Qnnées 1880.

Toujours  est-il  que ces  diférents  éléments  vont  se retrouver  réunis  Qu cours  des 

discussions qui s’ouvrent à Berlin le 23 février 1892. Après Qvoir tQrdé pendQnt plusieurs 

semQines à répondre à l’invitQtion à envoyer un déléfué à Berlin, retQrd qu’il Qtribue à 

une surchQrfe de trQvQil  dQns le contexte des néfociQtions des trQités de commerce38, 

NumQ  Droz  fnit  pQr  nommer  Frey-Godet  comme  représentQnt  de  lQ  Suisse.  Les 

discussions qui s’ouvrent à Berlin profressent Qssez rQpidement: dès lQ première journée,  

les deux premiers Qrticles de lQ Convention sont Qdoptés, et le troisième Qbordé39. Dès le 

lendemQin, les néfociQtions bloquent sur lQ déchéQnce en cQs de non-exploitQtion. DQns 

sQ correspondQnce Qvec NumQ Droz, Frey-Godet rQppelle lQ situQtion personnelle délicQte 

dQns lQquelle il se trouve: «DQns cete question de l’exploitQtion oblifQtoire, j’Qi discuté  

Qvec les commissQires QllemQnds comme si j’étQis frQnd pQrtisQn de ce principe. MQis  

1 35. «im  Interesse  der  einheimischen  Industrie  nicht  QnnehmbQr »  −  AF,  E22#1000/134#2434*,  notes 
intitulées «MemoriQl betrefend die Deutschen Vorschläfe für ein Abkommen wefen fefenseitifen 
Schutzes  des  fewerbl.  Eifenthumes»,  et  Qnnoté  Qu  crQyon:  «Premières  observQtions  du  BureQu 
fédérQl de lQ propriété intellectuelle», non dQté, ici p. 9.

1 36. AF, E22#1000/134#2434*,  document intitulé «ObservQtions du BureQu internQtionQl concernQnt les 
propositions QllemQndes pour lQ conclusion d'un QrrQnfement concernQnt lQ protection réciproque 
des inventions, dessins, modèles et mQrques», non dQté.

1 37. Ibid., p. 5.
1 38. BArch,  R 1501/1078664,  copie  d'un  rQpport  du  Ministre  d'AllemQfne  à  Berne  (von  Bülow)  Qu 

Auswärtifes Amt, 6.2.18912.
1 39. AF,  E22#1000/134#2434*,  letre  de  BernQrd  Frey-Godet  Qu  DépQrtement  des  QfQires  étrQnfères, 

23.2.18912.
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vous sQvez, Monsieur le Conseiller, que ce n’est pQs le cQs, et que, si l’Qrticle […] proposé 

pQr  l’AllemQfne  est  introduit  dQns  l’ArrQnfement,  ce  serQ  cete disposition  qui  m’en  

pQrQîtrQ lQ meilleure.» Comme Qrfument, il n’en mQnque pQs de rQppeler à qui, selon lui, 

cete disposition  profterQit:  les  «nombreuses  industries  suisses  qui  exportent  leurs  

produits  (mQchines,  dynQmos,  horloferie,  etc.)»,  qui  pourrQient  Qlors  «fQbriquer  les 

produits  brevetés  exclusivement en Suisse  et  les  vendre dQns toute  l’AllemQfne,  sQns 

qu’un concurrent puisse leur intenter un procès en révocQtion de brevet pour cQuse de 

non-exploitQtion»40. Il n’en est pQs moins oblifé de tenir compte des propositions qui lui 

Qrrivent pQr letres et téléfrQmmes de Berne tout Qu lonf des néfociQtions, formulées pQr 

HQller, non sQns mQlentendus et diverfences d’interprétQtion.

En dépit de ces difcultés et de lQ position personnelle Qmbifuë de Frey-Godet, lQ  

convention sifnée le 13 Qvril 1892 s’Qvère un véritQble succès du point de vue suisse. Le  

Conseil fédérQl constQte Qinsi dQns le messQfe qu’il  Qdresse à l’Assemblée fédérQle un 

mois  plus  tQrd,  que  lQ  convention  «Qssure  à  lQ  Suisse  de  nombreux  et  importQnts 

QvQntQfes, sQns lui demQnder une seule concession préjudiciQble à ses intérêts »41. D’une 

pQrt, lQ réponse répétée de l’impossibilité de réviser lQ Constitution Q permis d’éviter de 

céder le moindre pouce de terrQin sur lQ question des brevets pour l’industrie chimique. 

Les  déléfués  QllemQnds  demQndent  en  efet,  en  vQin,  que  lQ  Suisse  Qccorde  à  ses 

ressortissQnts lQ possibilité d’obtenir des brevets sur des procédés chimiques42. D’Qutre 

pQrt,  de  mQnière  tout  à  fQit  «inespérée »,  selon le  terme de  Frey-Godet43,  les  Suisses 

obtiennent fQin de cQuse sur tout lQ lifne en ce qui concerne l’exploitQtion oblifQtoire. 

Certes, l’Qrticle 5 Qdopté est très proche des propositions initiQles QllemQndes, QnnulQnt 

toute  conséquence  préjudiciQble  en  cQs  de  non-exploitQtion  sur  le  territoire  ou 

d’importQtion d’objets brevetés, pour QutQnt que l’exploitQtion Qit lieu dQns un des deux 

pQys. Seulement, il est complété pQr une disposition du protocole de clôture qui indique 

que cet Qrticle 5 n’empêche «pQs les conséquences préjudiciQbles qui, d’Qprès les lois des 

pQrties  contrQctQntes,  résultent  du refus  d’Qccorder  des  licences »44.  Autrement dit,  lQ 

seule rèfle posée pQr lQ loi  suisse en lQ mQtière se trouve explicitement sQuvefQrdée, 

tQndis  que  l’industrie  helvétique  voit  lQ  position  de  ses  brevets  QllemQnds  netement 

renforcée. Il n’est pQs fQcile d’expliquer ce succès suisse. DQns le court procès-verbQl des 

discussions, lQ disposition du protocole de clôture est présentée comme s’QppliquQnt Qux 

1 40. AF, E22#1000/134#2434*, copie d'une letre de Frey-Godet Qu DFAE, 24 février 1892.
1 41. «MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à  l’Assemblée  fédérQle  oncernQnt  lQ  convention  conclue  Qvec 

l’AllemQfne pour  lQ  protection réciproque  des  brevets,  dessins,  modèles  et  mQrques.  (Du 24  mQi 
1892.)», Feuille fédérale, 1892, vol. 3, no 23, pp. 694-707, ici p. 699.

1 42. AF, E22#1000/134#2434*, letre de Frey-Godet Qu DFAE, 7 mQrs 1892.
1 43. AF, E22#1000/134#2434*, rQpport de Frey-Godet Qu DFAE, 21 mQrs 1892.
1 44. «MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à  l’Assemblée  fédérQle  oncernQnt  lQ  convention  conclue  Qvec 

l’AllemQfne pour  lQ  protection réciproque  des  brevets,  dessins,  modèles  et  mQrques.  (Du 24  mQi 
1892.)», Feuille fédérale, 1892, vol. 3, no 23, pp. 694-707, ici p. 707.
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deux pQys45. DQns le même ordre d’idées, le ministère impériQl de l’Intérieur Qfrme fQce 

Qu ministère impériQl de lQ Justice, qui se montre insQtisfQit du résultQt, qu’il s’QfissQit 

d’éviter  lQ  remise  en  cQuse  des  dispositions  sur  lQ  licence  oblifQtoire  dQns  lQ  loi 

QllemQnde. Celle-ci prévoit en efet que lQ déchéQnce d’un brevet puisse être déclQrée si 

son détenteur refuse d’Qccorder des licences Qlors que l’intérêt public les exife46. En fQit, 

une telle explicQtion pQrQît Qssez peu crédible, dQns lQ mesure où lQ licence oblifQtoire 

QllemQnde n’est en rien liée à l’exploitQtion sur le territoire ou à l’importQtion, seules  

visées pQr l’Qrticle 5 de lQ Convention. MQlfré toute lQ fexibilité du droit, il est difcile de 

concevoir comment des Suisses QurQient pu se prévQloir de lQ convention pour éviter de 

se voir Qppliquer cet Qrticle. LQ même letre du ministère impériQl de l’Intérieur explique 

Qussi qu’une Qutre formulQtion n’Q pQs pu être retenue, même si elle QurQit été préférQble, 

cQr elle ne sQuvefQrdQit lQ clQuse de lQ loi suisse qu’à l’éfQrd des importQtions depuis des  

pQys tiers. En efet, elle étQit liée à une Qutre proposition inQcceptQble pour l’AllemQfne –  

sQns qu’on Qpprenne de quelle proposition il s’Qfit47.

Au  vu  des  QvQntQfes  que  lQ  convention  confère  à  lQ  Suisse,  elle  est  reçue  très 

diféremment dQns les deux pQys.  En Suisse,  il  n’y Q rien d’étonnQnt Qux termes très 

positifs  dQns  lesquels  le  Conseil  fédérQl  lQ  présente  dQns  son  messQfe  à  l’Assemblée 

fédérQle, ni à l’Qbsence de débQts lors de lQ rQtifcQtion Qu Conseil nQtionQl et Qu Conseil 

des ÉtQts48. Du côté QllemQnd, en revQnche, lQ convention pose très vite problème. Dès 

l’été 1892, Qlors que lQ convention n’Q pQs encore été présentée Qu BundesrQt, lQ chQmbre 

pQrlementQire qui représente les diférents ÉtQts de l’Empire, une opposition QppQrQît. LQ 

revue Die chemische Industrie, déjà évoquée, publie un premier Qrticle critique le 1er juin 

1892, qui Qrticule les principQles plQintes qui vont revenir pQr lQ suite49. Son Quteur n’est 

Qutre qu’Adolf HQeuser (1857-1938), juriste et membre de lQ direction de lQ fQbrique de 

colorQnts  Hoechst.  HQeuser  pointe  premièrement  le  fQit  que  l’Qssouplissement  de 

l’oblifQtion d’exploiter  profte  QvQnt  tout,  on  l’Q  vu,  Qux brevetés  suisses.  Il  y  Qjoute 

cependQnt  un second  Qrfument,  nouveQu mQis  Qppelé  à  recevoir  un écho importQnt. 

Puisque l’industrie  chimique suisse  peut  obtenir  des  brevets  en AllemQfne,  mQis  que 

l’industrie chimique de ce dernier pQys ne peut pQs en recevoir en Suisse, cete dernière  

ne profte en rien de lQ sifnQture de lQ convention. En Suisse, le premier écho perceptible 

1 45. AF, E22#1000/134#2434*, document sQns titre (procès-verbQl de lQ deuxième lecture du texte), dQté du  
15.3.18912.

1 46. BArch, R 1501 / 1078664, letre du Reichs-JustizQmt Qu ReichsQmt des Innern, 3.4.18912. BArch, R 1501 / 
1078664,  copie  d’une  letre  du  ReichsQmt  des  Innern  Qu  StQQtssekretär  des  Auswärtifen  Amts 
(v MQrschQll), 8.4.18912.

1 47. BArch,  R 1501  /  1078664,  copie  d’une  letre  du  ReichsQmt  des  Innern  Qu  StQQtssekretär  des  
Auswärtifen Amts (v MQrschQll), 8.4.18912.

1 48. «Assemblée  fédérQle »,  Journal  de  Genève,  21.6.18912.  «Assemblée  fédérQle»,  Journal  de  Genève, 
24.6.18912.

1 49. «DQs Uebereinkommen zwischen dem Deutschen Reiche und der Schweiz über den fefenseitifen 
PQtent-, Muster- und MQrkenschutz », Die chemische Industrie, 1.6.18912, pp. 202-203.
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de ces critiques est  lQ  publicQtion dQns un des frQnds journQux berlinois,  lQ  National  
Zeitung, le 21 juin, d’un Qrticle très critique50, trQnsmis dès le lendemQin Qu DépQrtement 

des  QfQires  étrQnfères  pQr  Arnold  Roth  (1836-1904),  le  Ministre  de  Suisse  à  Berlin51. 

Celui-ci  explique  Qvoir  discuté  Qvec  un  hQut  fonctionnQire  du  Auswärtiges  Amt,  très 

pessimiste  quQnt  à  lQ  rQtifcQtion à venir  Qu  Reichstag,  l’Qutre  chQmbre du pQrlement 

impériQl. Au cours de l’été, cete opposition croît. Entre Qoût et septembre, Die chemische 
Industrie publie un lonf essQi du juriste Wilhelm Reulinf (1837-1901), un QvocQt proche 

de l’industrie chimique. 

Après  cete première  phQse  de  discussions  et  de  polémiques  dQns  lQ  presse,  les  

réclQmQtions prennent un tour plus concret, en prévision du débQt prévu Qu BundesrQt. 

Mi-novembre, le Verein zur Wahrung der Interessen der chemischen Industrie Deutschlands, 

l’QssociQtion de lQ  brQnche,  Qdopte  une importQnte  pétition  Qdressée  à  cete chQmbre  

pQrlementQire.  Il  y  réclQme le  rejet  de  lQ  convention,  ou  Qu  moins  sQ  limitQtion Qux 

domQines  pouvQnt  fQire  l’objet  de  brevets  dQns  les  deux  ÉtQts52.  Le  23  novembre,  lQ 

Convention se voit retirée de l’ordre du jour du BundesrQt en rQison de ces oppositions53. 

L’industrie chimique multiplie les démQrches dQns les semQines qui suivent. Comme ce 

sont les fouvernements des diférents ÉtQts QllemQnds qui sont représentés Qu BundesrQt 

et  y  exercent  une  infuence  déterminQnte,  les  frmes  chimiques  s’Qdressent  Qux 

fouvernements des réfions où elles sont Qctives. Le 30 novembre, lQ BQdische Anilin- und 

SodQfQbrik (BASF)  Qdresse  Qinsi  une pétition Qu fouvernement royQl  de lQ  BQvière  − 

LudwifshQfen, où se trouve son usine, est Qlors rQtQchée à cet ÉtQt −, qui en Qdresse une  

copie Qu ministère impériQl de l’Intérieur mi-décembre54. Au même moment, toute une 

série de mobilisQtions visent à éviter que le BundesrQt n’Qpprouve lQ convention. Le 13 

décembre, le Ministre de Suisse à Berlin informe le DépQrtement des QfQires étrQnfères 

que le débQt Qu BundesrQt à encore une fois été Qjourné55. PQrmi les Länder exprimQnt des 

réserves quQnt à lQ rQtifcQtion de lQ convention, on trouve notQmment lQ BQvière (BASF à 

LudwifshQfen et BQyer à Elberfeld) et lQ Hesse (notQmment CQssellQ et Hoechst près de 

FrQncfort). Le 14 décembre, le lendemQin de cet Qjournement, l’QssociQtion de brQnche de 

l’industrie chimique envoie à nouveQu une pétition Qu fouvernement impériQl, y joifnQnt 

1 50. National Zeitung, no 378, 21.6.18912 (édition du soir). Coupures de presse dQns AF, E22#1000/134#2434* 
ou dQns BArch, R 1501/1078664.

1 51. AF,  E22#1000/134#2434*,  letre de lQ  LéfQtion suisse à Berlin Qu DépQrtement  fédérQl des  QfQires 
étrQnfères, 22.6.18912.

1 52. BArch,  R  1501/1078664,  pétition  du Verein  zur  WQhrunf der Interessen der  chemischen Industrie 
DeutschlQnds Qu BundesrQt, 16.11.18912.

1 53. AF, E22#1000/134#2434*,  letre du Ministre de Suisse à Berlin (A. Roth) à lQ division politique du 
DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères, 24.11.18912.

1 54. BArch, R 1501/1078665, letre du Köniflich-BQyerisches StQQtsministerium des könifl. HQuses u. des 
Äussern Qu ReichsQmt des Innern, 16.12.18912.

1 55. AF, E22#1000/134#2434*, letre du Ministre de Suisse à Berlin, Arnold Roth, à lQ division politique du 
DépQrtement des QfQires étrQnfères, 13.12.18912, mQrquée «Confdentiell » (numérotée 61).
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de nouvelles preuves des prQtiques de frmes bâloises56. Le 15 décembre, lQ chQmbre de 

commerce d’OfenbQch-sur-le-MQin (Hesse), où se trouve Qussi un importQnt fQbricQnt de 

colorQnts synthétiques (K. Oehler Anilin- und AnilinfQrbenfQbrik), Qdresse une nouvelle 

pétition Qu BundesrQt57. 

En Suisse,  cete opposition ne  peut  qu’inquiéter,  vu  qu’elle  risque  d’empêcher  lQ  

rQtifcQtion de l’Qccord si lQborieusement et fructueusement néfocié. LQ lifne de défense 

est formulée fn novembre déjà de mQnière très synthétique pQr Frey-Godet, qui écrit en  

mQrfe d’un rQpport d’Arnold Roth qu’on lui Q trQnsmis:

Il  serQit  peut-être  bon  de  fQire  constQter  à  Berlin  que  lQ  Conv[ention] 
n’QurQ pQs  p[our]  efet  de  permetre à n[os]  chimistes  d’exploiter  leurs 
brevets QllemQnds exclusivement en Suisse, mQis bien plutôt de leur fQire 
demQnder l’QpplicQtion de lQ loi s[ur] les brevets à leur industrie, p[our] 
être Qu bénéfce de lQ convention.58

En  efet,  dQns  l’interprétQtion  défendue  pQr  Frey-Godet,  lQ  convention  ne  serQ 

QpplicQble  qu’Qux  inventions  brevetée  dQns  les  deux  pQys:  contrQirement  à  ce 

qu’Qfrment  les  critiques  QllemQnds,  l’industrie  chimique  suisse  ne  pourrQ  donc  pQs 

bénéfcier de l’QbrofQtion de lQ déchéQnce pour non-exploitQtion. PourtQnt, force est de 

constQter que celQ ne ressort fuère du texte de lQ convention. Lorsque lQ pétition du 16 

novembre de l’QssociQtion de brQnche de l’industrie chimique pQrvient en Suisse, à lQ 

toute  fn décembre,  pQr  l’intermédiQire  d’Arnold  Roth 59,  le  DépQrtement  fédérQl  des 

QfQires étrQnfères consulte non seulement Frey-Godet, qui répète son interprétQtion60, 

mQis Qussi Friedrich HQller. Celui-ci prend une position un peu diférente. S’il rejete lQ  

plupQrt  des  plQintes  formulées  pQr  l’industrie  chimique QllemQnde,  il  est  en revQnche 

d’Qccord  Qvec  l’interprétQtion  de  lQ  déchéQnce  pour  non-exploitQtion:  celle-ci  ne 

s’QppliquerQ plus Qux brevets sur des procédés chimiques obtenus en AllemQfne pQr des 

Suisses61. Au vu de ces diverfences, les Qcteurs suisses considèrent Qu début jQnvier 1893 

qu’il  y  QurQit  intérêt  à  des  démQrches  diplomQtiques  supplémentQires.  Frey-Godet 

propose,  même s’il  trouve celQ  superfu,  que le  Conseil  fédérQl  sifne une déclQrQtion 

QfrmQnt que lQ  convention ne s’Qpplique qu’Qux inventions brevetées  dQns les  deux 

1 56. BArch,  R  1501/1078664,  pétition  du Verein  zur  WQhrunf der Interessen der  chemischen Industrie 
DeutschlQnds Qu ReichskQnzler, 14.12.18912.

1 57. BArch, R 1501/1078664, pétition de lQ «Großherzofliche HQndelskQmmer OfenbQch» Qu BundesrQt,  
15.12.18912.

1 58. AF,  E22#1000/134#2434*,  letre de  Roth,  ministre  de  lQ  Suisse  à Berlin,  à lQ  division politique du 
DépQrtement des QfQires étrQnfères, 24.11.18912 (QnnotQtion en mQrfe).

1 59. AF, E22#1000/134#2434*, letre du Ministre de Suisse à Berlin, Arnold Roth, à lQ division politique du 
DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères, 30.12.18912. 

1 60. AF, E22#1000/134#2434*, letre de BernQrd Frey-Godet à lQ division politique du DépQrtement fédérQl 
des QfQires étrQnfères, 7.1.18913.

1 61. AF, E22#1000/134#2434*,  letre de Friedrich HQller Qu DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères,  
10.1.18913.
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pQys. HQller suffère de renoncer à l’QbrofQtion de lQ déchéQnce pour non-exploitQtion en 

mQtière de brevets (et de lQ conserver pour les mQrques et les dessins et modèles), mQis il 

est quQnt à lui plus soupçonneux sur les objectifs réels de l’industrie chimique QllemQnde. 

De  l’Qvis  de  HQller,  celle-ci  désire  retirer  le  bénéfce  des  brevets  QllemQnds  à  ses 

concurrents suisses – dQns ce cQs, lQ seule proposition suisse susceptible de lQ sQtisfQire  

est de proposer que l’AllemQfne puisse fQire usQfe des mesures de rétorsion prévues pQr 

sQ léfislQtion sur les brevets.

PQssons ici  sur  les  quelques  mois  de  néfociQtions qui  vont  être  nécessQires  pour 

trouver une formule QdéquQte, qui découlent notQmment de ces deux positionnements 

très diférents. Le 13 jQnvier, le Conseil fédérQl décide de proposer informellement un 

complément  Qu  protocole  de  clôture  de  lQ  convention,  pour  cQlmer  les  crQintes  de 

l’industrie  chimique  QllemQnde.  Après  plusieurs  modifcQtions  de  ce  projet  de 

complément, c’est fnQlement le 24 mQi 1893 que lQ LéfQtion d’AllemQfne à Berne peut  

trQnsmetre, ofciellement cete fois, une proposition de protocole Qdditionnel62. Au vu de 

lQ prépQrQtion en Qmont, rien d’étonnQnt à ce que le Conseil fédérQl Qccepte le protocole  

Qdditionnel le 30 mQi. Le temps de trQnsmetre les pouvoirs de sifnQtures Qu Ministre de 

Suisse à Berlin, le protocole Qdditionnel est fnQlement sifné le 16 juin 1893. Il précise 

principQlement: «Les dispositions de l’Qrticle 5 de lQ convention ne sont pQs QpplicQbles 

Qux  inventions  que  les  lois  de  l'un  des  étQts  contrQctQnts  excluent  de  lQ  protection 

léfQle.»63 Les  six  mois  suivQnts  sont  mQrqués,  du  côté  suisse,  pQr  l’Qtente  de  lQ  

rQtifcQtion QllemQnde. Début novembre, le BundesrQt rQtife lQ convention et le protocole 

Qdditionnel64.  Le  ReichstQf  fQit  fnQlement  de  même  mi-Qvril  189465,  permetQnt  Qu 

Conseil fédérQl de présenter début mQi le protocole Qdditionnel devQnt les chQmbres − 

puisque  lQ  Convention  QvQit  déjà  été  rQtifée.  Le  Conseil  d’ÉtQt  Qdopte  le  protocole 

Qdditionnel le 12 juin et le Conseil nQtionQl le 19 juin 1894, soit plus de deux Qns Qprès lQ 

sifnQture de lQ Convention proprement dite.

En  somme,  en  1891,  lQ  néfociQtion  du  trQité  de  commerce  entre  lQ  Suisse  et 

l’AllemQfne débouche sur près de trois Qns d’échQnfes diplomQtiques, et dès l’été 1892 

sur  un  débQt  public  plus  lQrfe.  Les  prQtiques  de  l’industrie  chimique  helvétique  en 

l’Qbsence de brevets ffurent déjà comme une importQnte pomme de discorde entre les 

deux  ÉtQts.  En  dépit  des  démQrches  efectuées  tout  Qu  lonf  du  processus,  dès  lQ 

1 62. AF,  E22#1000/134#2434*,  letre  de  lQ  LéfQtion  d'AllemQfne  à  Berne  à  lQ  division  politique  du 
DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères, 24.5.18913.

1 63. Cité d’Qprès: «MessQfe du conseil fédérQl à l'Qssemblée fédérQle concernQnt le protocole Qdditionnel, 
du  16  juin  1893,  à  lQ  convention  conclue  le  13  Qvril  1892  Qvec  l'AllemQfne,  pour  lQ  protection 
réciproque des brevets, dessins, modèles et mQrques. (Du 1er mQi 1894)», Feuille fédérale, 1894, vol. 2, 
no 19, pp. 475-478, ici 478.

1 64. AF,  E22#1000/134#2434*,  letre  de  lQ  LéfQtion  de  Suisse  à  Berlin  à  lQ  division  politique  du 
DépQrtement fédérQl des QfQires étrQnfères, 8.11.18913.

1 65. AF, E22#1000/134#2434*,  letre de lQ LéfQtion de Suisse  à Berlin à lQ division politique du DFAE, 
13.4.18914.
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néfociQtion du trQité de commerce, les Qutorités impériQles en ont fQit trop peu Qux yeux 

de l’industrie chimique de leur pQys. De fQit,  elles n’ont pQs même brQndi lQ menQce, 

réclQmée pQr le ministre prussien du commerce et de l’industrie, de mesures de rétorsion.  

NéQnmoins, les premières démQrches ont été fQites, les industriels QllemQnds de lQ chimie 

ont fQit remQrquer à leurs Qutorités politiques qu’ils prêtQient Qtention à cete question et 

n’hésiterQient  pQs  à  leur  reprocher  leur  inQction,  même  en  metQnt  en  dQnfer  une 

convention difcilement  néfociée.  Du côté  suisse  Qussi,  on  Q  été  rendu Qtentifs  Qux 

problèmes que peut poser le mécontentement d’une industrie importQnte de l’ÉtQt voisin. 

ExQminons à présent les conséquences de ces événements.

5.2. Démarches helvétiques et allemandes en faveur d’une extension des 
brevets suisses à la chimie (1894-1905)

Cete première  néfociQtion fournit  le  point  de  dépQrt  à  des  développements  de  deux  

ordres.  D’une  pQrt,  elle  provoque  des  débQts  en  Suisse  et  sert  de  révélQteur  Qux 

diverfences profressivement QppQrues entre industriels de lQ chimie. D’Qutre pQrt, elle 

sert Qux Qutorités QllemQndes à metre Qu point une strQtéfie pour fQire pression dQns les 

Qnnées qui suivent.

Lors  du  débQt  du  ReichstQf  sur  lQ  convention  bilQtérQle  et  de  son  protocole 

Qdditionnel, les pQrlementQires QllemQnds proftent de l’occQsion pour se fQire le relQis des 

critiques  de  l’industrie  chimique  de  leur  pQys,  même  s’ils  plQident  en  fQveur  de  lQ 

rQtifcQtion. Le député Friedrich HQmmQcher (1824-1904) dénonce Qinsi les dommQfes, de 

l’ordre de «plusieurs millions », provoqués à l’industrie QllemQnde pQr lQ «concurrence 

déloyQle internQtionQle » due à de «frQndes fQbriques de colorQnts à et Qutour de Bâle, 

qui  utilisent  les  brevets  de  production  de  couleurs  déposés  en  AllemQfne  pQr  des 

AllemQnds »66. Ces déclQrQtions, pQrmi d’Qutres lors de ce débQt, font rQpidement l’objet 

de réQctions lorsqu’elles sont connues en Suisse, en pQrticulier, sQns surprise, à Bâle et à  

Genève. L’QrfumentQtion consiste notQmment à rQppeler les débQts des Qnnées 1880 Qu 

sein de lQ chimie sur les modQlités de lQ brevetQbilité (produit ou procédé), Qfn de lQisser  

entendre  que  lQ  clQuse  du  modèle  n’est  pQs  due  à  lQ  volonté  d’imiter  les  produits 

QllemQnds67.

Outre ces réQctions défensives, les difcultés rencontrées Qu cours de lQ néfociQtion 

du trQité suscitent des initiQtives pour étudier des modifcQtions de lQ léfislQtion.  Les 

conseillers fédérQux Adrien LQchenQl et NumQ Droz demQndent Qinsi à AmQnd Riter, 

Qlors QdministrQteur-déléfué du VSP, de consulter les industriels de lQ chimie pour sQvoir 

s’ils ne serQient pQs disposés à initier une modifcQtion de lQ léfislQtion, Qfn de bénéfcier  

de lQ convention bilQtérQle. En octobre 1894, Riter doit Qnnoncer à ses collèfues du VSP 

1 66. Reichstagsprotokolle, 9.4.18914, 77e séQnce, p. 2002.
1 67. Cf. notQmment «Bulletin », Journal de Genève, 11.4.18914, p. 1.
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qu’une seule frme chimique «Q déclQré ne plus vouloir fQire d’opposition à une telle 

modifcQtion de lQ Constitution FédérQle »68. D’Qutres sources suffèrent pourtQnt que les 

positions commencent à chQnfer Qu sein de lQ brQnche. Entre temps, en réQction Qux 

propos  prononcés  Qu  ReichstQf,  Robert  Gnehm,  toujours  chez  CibQ,  propose  à  lQ 

Schweizerische  GesellschQf für  chemische  Industrie  (SGCI)  d’étudier  à  nouveQu  lQ  

question  des  brevets69.  Le  comité  Qccepte,  et  le  thème  est  mis  à  l’ordre  du  jour  de 

l’Assemblée fénérQle du 21 octobre 1894. Lors de celle-ci, Gnehm défend l’idée que lQ 

chimie suisse doit exQminer à nouveQu les léfislQtions étrQnfères, en pQrticulier lQ loi  

QllemQnde révisée en 1891, pour en étudier les efets sur le développement de l’industrie. 

Tout le monde n’est pQs Qussi intéressé: un certQin Blumer-Zweifel, sQns doute un Qssocié 

de lQ fQbrique d’indiennes Blumer frères & Cie à SchwQnden (cQnton de GlQris)70 s’oppose 

à tout exQmen. Gnehm pQrvient à obtenir l’Qssentiment de l’Qssemblée, en prometQnt 

qu’il ne s’Qfit que d’un exQmen71. LQ discussion prend plQce Qu sein du comité de lQ SGCI, 

qui s’est Qdjoint des «experts » extérieurs, en décembre 1894 et en jQnvier 1895. Outre  

une discussion compQrQtive sur les diférents systèmes nQtionQux, menée sous lQ houlete 

de Gnehm, c’est surtout lQ prise de position de CQrl Koechlin-Iselin (1856-1914), directeur 

commerciQl  et  Qssocié  de  lQ  frme  Geify,  qui  intéresse:  dQns  un  discours  nuQncé,  il 

explique tout de même être personnellement fQvorQble à l’introduction d’une léfislQtion 

sur  les brevets,  mQis  se  défendre d’QvQnce d’Qvoir  créé  une loi  impQrfQite  et  nui  Qux 

industries de «l’QpplicQtion»72. Sous ce terme, Koechlin-Iselin désifne les Qutres brQnches 

de «l’industrie chimique » représentée Qu sein de lQ SGCI, en pQrticulier lQ teinturerie et 

l’impression sur  textiles,  et  pointe Qinsi  du doift  lQ diverfence qui  QppQrQît  dQns ces 

Qnnées entre les producteurs de colorQnts et leurs clients. De fQit, une pQrtie de l’industrie 

chimique bâloise Q évolué dQns ses positions et tient désormQis des discours tout à fQit  

semblQbles à ceux qui ont cours en AllemQfne73. Au sein du Conseil d’QdministrQtion de 

CibQ, pQr exemple, lQ direction se plQint en mQi 1895:

NQmentlich sei es die illoyale [soulifné dQns l'orifinQl] Concurrenz, welche 
nur SchQden verursQche, indem sie nicht nur von uns QuffebrQchte und 
pQtentirte  Artikel  nQchQhme  und  sich  mit  dem  VerkQuf  derselben  Quf 

1 68. Archives du VSP, RQpport de l’QdministrQteur déléfué, présenté à l’Qssemblée fénérQle du SyndicQt à 
Oberburf, près Burfdorf, le 31 octobre 1894.

1 69. SGCI, procès-verbQl de lQ séQnce du comité du 20.5.18914.
1 70. Nous Qvons rencontré dQns lQ première pQrtie de cete thèse EduQrd Blumer (1848-1925, cf. Annexe I).
1 71. AF, E22#1000/134#2469*, vol. 7, procès-verbQl de lQ 13e Qssemblée fénérQle de lQ SGCI, 21.10.18914.
1 72. SGCI, procès-verbQl de lQ séQnce du comité du 26.1.18915.
1 73. Cf. Qussi TobiQs STRAUMANN, Die Schöpfung im Reagenzglas  : eine Geschichte der Basler Chemie (1850-

1920),  BQsel,  Helbinf  und  LichtenhQhn,  1995,  p. 153.  JQkob  TANNER,  «The  Swiss  PhQrmQceuticQl 
Industry:  The  ImpQct  of  IndustriQl  Property  Rifhts  Qnd  Trust  in  the  LQborQtory,  1907-1939»,  in 
Anthony S. TRAVIS et al. (dir.), Determinants in the Evolution of the European Chemical Industry: 1900-
1939: New Technologies, Political Frameworks, Markets and Companies , Dordrecht, Kluwer AcQdemic, 
1998, pp. 257-271, ici p. 264.
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NichtpQtentländer beschränke, sondern dieselben sofQr Quf Umwefen in 
PQtentländer einführe.74

Si on revient à lQ séQnce du comité de lQ SGCI en jQnvier, ces mêmes diverfences se 

lQissent observer. Outre Koechlin-Iselin, et implicitement Gnehm qui Q pris l’initiQtive de 

cete discussion,  Georf Lunfe (1839-1923),  professeur de  chimie  à l’EPF,  se prononce  

éfQlement en fQveur des brevets. En revQnche, JQkob Jenny-Studer (1845-1911), chimiste 

diplômé de l’EPF et Qssocié d’une fQbrique d’indiennes dQns le cQnton de GlQris, déclQre  

qu’Qu vu des exposés entendus, il y Q dQvQntQfe d’inconvénients que d’QvQntQfes à une 

loi sur les brevets. DevQnt l’Qssemblée fénérQle de lQ SGCI en octobre de lQ même Qnnée, 

Gnehm résume les divisions observées: les représentQnts des fQbriques de colorQnts sont 

en principe fQvorQbles à l’introduction d’une léfislQtion sur les brevets, tQndis que les 

membres de lQ SGCI plutôt liés Qux industries textiles préfèrent le stQtu quo. Au vu de 

cete division, le comité se contente de proposer comme résolution:

Die  VersQmmlunf,  unter  VerdQnkunf  der  Arbeit  ihres  VorstQndes, 
beQufrQft  den selben,  die  FrQfe  des  PQtentfesetzes  weiter  im Aufe  zu 
behQlten.75

Au sein de l’Qssemblée, même cete décision Qux conséquences minimes est contestée,  

Blumer-Zweifel s’opposQnt à nouveQu à toute entrée en mQtière. Même si lQ résolution 

est fnQlement Qdoptée, lQ séQnce suivQnte du comité, en jQnvier 1896, décide de ne plus 

rien entreprendre en mQtière de brevets «jusqu’à ce [lQ question] doive être reprise pour 

une rQison pQrticulière »76.

PQrmi ces «rQisons pQrticulières » ffurent sQns Qucun doute le deuxième élément qui 

s’est  cristQllisé  dQns  lQ  néfociQtion  de  lQ  convention  bilQtérQle,  les  démQrches  des 

Qutorités QllemQndes pour fQire pression sur lQ Suisse. Au ReichstQf, outre les critiques 

évoquées,  lQ  commission  propose  d’Qbord  une  résolution  exifeQnt  du  fouvernement 

impériQl qu’il exerce des pressions diplomQtiques envers lQ Suisse pour qu’elle mete fn 

Qux  prQtiques  de  son  industrie  chimique.  LQ  résolution  est  QbQndonnée  frâce  à  lQ 

promesse  des  Qutorités  de  continuer  à  s’occuper  de  lQ  question.  Dès  Qoût  1895,  le 

ministère  impériQl  de  l’Intérieur,  à  lQ  suite  d’une  nouvelle  pétition,  formule  le  plQn 

d’Qction qui serQ suivi pQr l’AllemQfne: intervenir de mQnière répétée Quprès du Conseil  

fédérQl pour lui demQnder une modifcQtion de lQ léfislQtion77. Les interventions prennent 

un peu de retQrd, notQmment en rQison du décès du Ministre d’AllemQfne à Berne en 

novembre 1895.  En février  1896, le  nouveQu Ministre peut présenter le rQpport d’une 

rencontre Qvec le Conseiller fédérQl EduQrd Müller, depuis peu à lQ tête du DépQrtement 

1 74. NovQrtis, Qrchives CibQ, procès-verbQl du 14.5.18915.
1 75. AF, E22#1000/134#2469*, vol. 7, procès-verbQl de lQ 14e Qssemblée fénérQle de lQ SGCI, 27.10.18915.
1 76. «bis sie durch eine besondere VerQnlQßunf nur Quffefrifen werden muß.» − SGCI, procès-verbQl de 

lQ séQnce du comité du 10.1.18916, p. 99.
1 77. BArch, R 901/8415, letre du ReichsQmt des Innern Qu Auswärtifes Amt (v MQrschQll), 3.8.18915.
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fédérQl  de justice et  police78.  Celui-ci  Q Qfrmé être personnellement convQincu de lQ 

vQlidité  des  plQintes  QllemQndes,  mQis  que le  Conseil  fédérQl  fQit  fQce  à  des  courQnts 

«Qnti-centrQlistes » puissQnts qui l’empêchent de sonfer à une révision de lQ Constitution 

pour  l’instQnt.  Il  évoque  à  ce  propos  l’échec  récent  d’un  projet  de  réforme  de 

l’orfQnisQtion  militQire.  Un  Qn  plus  tQrd,  en  mQrs  1897,  l’Auswärtiges  Amt chQrfe  à 

nouveQu le Ministre d’AllemQfne à Berne d’Qborder poliment lQ question Qvec le Conseil 

fédérQl.  L’entretien,  cete fois  Qvec  le  Conseiller  fédérQl  Adolf  Deucher,  ressemble  Qu  

précédent:  Deucher Qfrme que le  Conseil  fédérQl  est  d’Qccord Qvec le  fouvernement 

QllemQnd, mQis que le moment n’est pQs opportun pour proposer une modifcQtion de lQ 

Constitution79.  Cete fois,  c’est  le  projet  d’unifcQtion  du  droit  qui  sert  d’Qrfument:  

comme il implique déjà une modifcQtion de l’Qrticle 64 de lQ Constitution, il n’est pQs 

prudent  d’y  lier  une  Qutre  modifcQtion  de  ce  même  Qrticle  concernQnt  les  brevets 

d’invention.

C’est  en  connQissQnt  ces  rQppels  réfuliers  de  lQ  question  pQr  le  fouvernement 

QllemQnd qu’on peut comprendre qu’en septembre 1898 lQ question revienne sur le tQpis 

Qu sein du SGCI, juste Qprès Qvoir discuté de questions douQnières. JohQnn Rudolf Geify-

MeriQn (1830-1917) explique Qlors que l’QssociQtion devrQit prêter Qtention à lQ question 

des brevets, cQr il dispose de renseifnements confdentiels lui indiquQnt «que tôt ou tQrd 

lQ Suisse serQ Qmenée à Qppliquer les brevets à l’industrie chimique pQr d’importQntes 

pressions notQmment de l’AllemQfne »80. SQ proposition reste toutefois letre morte: une 

fois encore, il est décidé d’Qtendre le moment où lQ question devrQ «nécessQirement » 

être Qbordée.

C’est peut-être en rQison de cet échec de Geify que son Qssocié Koechlin-Iselin écrit 

début novembre 1898 Qu DépQrtement fédérQl de justice et police plQidQnt en fQveur de 

l’extension  de  lQ  brevetQbilité.  Elle  illustre  bien  l’interQction  qui  se  dessine  entre  les 

pressions diplomQtiques QllemQndes et les préférences de l’industrie chimique helvétique. 

En efet, il y Qfrme d’une pQrt que «les principQles fQbriques de produits chimiques ne 

semblent  plus  être  opposées  à une subordinQtion de lQ  chimie  à  lQ  loi  suisse  sur  les 

brevets »81, et renvoie sur ce point à lQ discussion menée Qu sein de lQ SGCI en 1894-1895.  

D’Qutre  pQrt,  mis  Qu courQnt  d’une des  démQrches  du Ministre  d’AllemQfne à  Berne, 

Koechlin prévoit  des  difcultés  à  venir  lors  des  prochQines  néfociQtions  du trQité  de 

commerce, et propose donc d’Qnticiper ces problèmes:

1 78. BArch, R 1501/1078665, copie du rQpport de lQ LéfQtion d'AllemQfne à Berne, 12.2.18916.
1 79. BArch, R 901/8416, rQpport de lQ LéfQtion d’AllemQfne à Berne, 13.3.18917.
1 80. «Er  fühlt  sich  zu  dieser  Anrefunf  verQnlQßt,  durch  confdentielle  Miteilunfen,  Qus  welchen 

herQusfehe,  dQß  früher  oder  später  die  Schweiz  nQmentlich  von  DeutschlQnd  Qus  mit  froßem 
NQchdruck verQnlQsst werden wird dQs schweiz. PQtent Quch Quf die chem. Industrie zu Qnwenden.» − 
SGCI, procès-verbQl de lQ séQnce du comité du 24.9.18918, p. 123.

1 81. «einerseits  scheinen  die  hQuptsächlichen  FQbriken  chemischer  Produkte  einer  Unterstellunf  der 
Chemie  unter  dQs  schweizerische  PQtentfesetz  nicht  mehr  Qbfeneift  zu  sein ».  −  AF, 
E22#1000/134#2469*, vol. 7, letre de CQrl Koechlin Qu DépQrtement de Justice et Police, 8.11.18918.
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Mir scheint deshQlb die FrQfe wird für 1903 eine sehr bestritene werden, 
und es würde für uns von Vorteil sein dQs Prevenire zu spielen. Die FrQfe 
bleibt jQ stets ofen, ob die Räte & dQs Volk für eine Aenderunf zu hQben 
sind;  Qllein  durch  ofcielles  Studium  &  AnhQndnQhme  der  FrQfe 
schweizerischer  Seits  [sic]  würde  der  fute  Wille  fezeift  &  schon  dies 
dürfe beruhifend wirken und dem GQnzen vorteilhQf sein.82

SQ  proposition  resterQ  dQns  un  premier  temps  sQns  efet.  En  été  1900,  de  nouvelles 

démQrches  QllemQndes  vont  chQnfer  les  choses  et  inciter  le  DépQrtement  fédérQl  de 

justice et police à ressortir cete letre et à démQrrer un processus de modifcQtion de lQ  

léfislQtion suisse. Le 7 juillet 1900, le Conseil fédérQl décide de demQnder un rQpport sur 

lQ  possibilité  d’étendre  lQ  brevetQbilité  Qux  inventions  de  lQ  chimie.  DQns  son 

QrfumentQtion devQnt le Conseil fédérQl, le DépQrtement fédérQl de justice et police se 

réfère à lQ letre de Koechlin, mQis présente surtout lQ plQinte que lQ LéfQtion QllemQnde 

vient de lui trQnsmetre83. Deux éléments peuvent expliquer que ces nouvelles démQrches 

Qient un efet plus importQnt que les Qutres interventions QllemQndes évoquées jusque-là. 

Premièrement, le rQpport du DépQrtement évoque lui Qussi le renouvellement prochQin 

des trQités de commerce. LQ question du futur rQpport de force dQns ce domQine occupe 

désormQis tous les esprits. Deuxièmement, incitées à Qfir pQr de nouvelles pétitions, les 

Qutorités impériQles QllemQndes ont entre temps clQrifé leur strQtéfie.  C’est  dQns une  

letre de juin 1899, Qdressée pQr le  Auswärtiges Amt Qu ministère de l’Intérieur, qu’elle 

trouve sQ formulQtion lQ plus clQire. ConstQtQnt que les rencontres entre les diplomQtes 

QllemQnds en poste en Suisse et les Conseillers fédérQux ne sont pQs promises Qu moindre 

succès, l’Quteur de lQ missive considère qu’il fQudrQ plutôt Qtendre de pouvoir exercer 

une véritQble pression, en QyQnt pQr exemple des concessions dQns d’Qutres domQines à 

prometre en échQnfe. Seulement, note-t-il :

Eine Gelefenheit dieser Art ist fefenwärtif, soweit ich übersehen kQnn, in 
den  Beziehunfen  zu  den  beiden  Ländern  [Suisse  et  PQys-BQs]  nicht 
vorhQnden und wir werden deshQlb QbwQrten müssen, ob sich eine solche 
Gelefenheit  künfif, vielleicht bei  dem Abschluss von HQndelsverträfen 
oder bei sonstifem AnlQss, bietet.84

Toutefois, continue lQ letre, il s’Qfit de prépQrer le terrQin en présentQnt des cQs concrets 

de  plQinte  Qux  fouvernements,  Qfn de  pouvoir  mieux  Qrfumenter  Qu  moment  où  

l’occQsion de fQire pression se présenterQ. LQ plQinte que lQ LéfQtion d’AllemQfne fQit 

connQître le 22 juin 1900 s’inscrit clQirement dQns cete strQtéfie. Il s’Qfit d’une copie  

d’une pétition Qdressée Qux Qutorités QllemQndes pQr lQ frme HQQrmQnn & Reimer, qui se 

1 82. AF, E22#1000/134#2469*, vol. 7, letre de CQrl Koechlin Qu DépQrtement de Justice et Police, 8.11.18918.
1 83. AF, E1004.1, procès-verbQl du Conseil fédérQl, 7.7.19010, n° d’objet 2942. Sur cete question voir plus  

fénérQlement AF, E22#1000/134#473*.
1 84. BArch, R 901/118284, copie d’une letre du Auswärtifes Amt Qu StQQtssekretär des Innern, 15.6.18919.
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plQint que son produit phQre, le pQrfum synthétique de violete «Jonon», soit fQbriqué  

pQr des frmes suisses, bâloises et fenevoises surtout, qui l’exportent en AllemQfne où 

son produit est protéfé pQr des brevets85.

FQce  à  ces  QccusQtions  très  spécifques,  rendues  importQntes  pQr  l’Qpproche  du 

renouvellement des trQités de commerce, les Qutorités fédérQles lQncent donc le processus 

en vue d’une éventuelle  révision de lQ  léfislQtion.  Les chQnfements d’Qtitude s’étQnt 

produits dQns l’industrie chimique depuis quelques Qnnées, qu’ils connQissent Qu moins 

pQr  le  courrier  de  Koechlin,  renforcent  certQinement  cete décision.  Le  DépQrtement  

fédérQl de justice et police consulte le 11 décembre 1900 les milieux économiques, en 

demQndQnt à l’USCI et à l’USAM de mener une enquête Quprès de leurs membres sur leur 

position en mQtière de brevetQbilité. Au cours de l’Qnnée suivQnte, ces deux QssociQtions  

s’Qdressent  à  leurs  membres.  DQns  l’ensemble,  ceux-ci  se  déclQrent  en  fQveur  de 

l’extension de lQ brevetQbilité à lQ chimie. PQrmi les réponses reçues pQr l’USAM, près des 

quQtre  cinquièmes  sont  fQvorQbles  sQns  poser  de  conditions86.  PQrmi  les  vinft-quQtre 

sections  de  l’USCI  qui  répondent,  onze  sont  fQvorQbles,  six  s’Qbstiennent,  sept 

s’opposent87. PQrmi celles-ci, notons lQ présence de milieux proches de l’impression sur 

textile ou de de lQ teinturerie: le Verein schweizerischer Druckindustrieller, le Handels- und 
Industrie-Verein et  lQ  Finanz-  und  Handels-Direktion du  cQnton  de  GlQris,  lQ  société 

zurichoise  de  l’industrie  de  lQ  soie,  et  lQ  SGCI.  Au  cours  d’une  Assemblée  fénérQle 

extrQordinQire  de  cete dernière,  tenue  le  10  mQrs  1901,  une  mQjorité  des  membres  

s’oppose  en  efet  à  toute  modifcQtion  de  lQ  léfislQtion.  Il  s’Qfit  principQlement  des 

industriels de l’impression et de lQ teinture, même si on note que lQ frme SQndoz se  

trouve dQns le même cQmp. En revQnche, les représentQnts d’Qutres frmes, telles que lQ 

Basler  chemische  Fabrik ou  CibQ,  se  prononcent  en  fQveur  d’une  modifcQtion  de  lQ 

léfislQtion88. Deux mois plus tQrd, le 12 mQi 1901, à l’occQsion d’une réunion orfQnisée 

pQr lQ GeP, les représentQnts de trois frmes chimiques fQvorQbles à l’extension, Geify, 

CibQ  et  lQ  BQsler  chemische  FQbrik,  présentent  leurs  positions  et  évoquent  à  quoi  lQ  

léfislQtion sur les brevets devrQit selon eux ressembler en mQtière chimique. Koechlin-

Iselin, de lQ frme Geify, Qinsi que JQkob Schmid, directeur technique de CibQ, proposent 

que l’extension de lQ brevetQbilité Qu domQine de lQ chimie se fQsse non pQr lQ révision de  

lQ  Constitution,  mQis  pQr  une  réinterprétQtion  de  lQ  notion  de  «modèle»:  Koechlin 

suffère Qinsi que l’Qrticle constitutionnel «pourrQit être respecté dQns lQ mesure où les 

produits  chimiques  peuvent  très  bien  recevoir  une  représentQtion  précise  pQr  des 

1 85. AF, E22#1000/134#473*, copie de lQ pétition de HQQrmQnn & Reimer du 18.3.19010.
1 86. AF, E22#1000-134#473*, rQpport de l'USAM, 11.9.19011.
1 87. AF, E22#1000-134#473*, 3. rQpport du Vorort de l'USCI, 21.5.19011.
1 88. Schweizerisches WirtschQfsQrchiv (Bâle), SGCI,  Protokoll der ausserordentlichen Hauptversammlung.  

Sonntag, den 10. März 1901.
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échQntillons et des formules »89. Schmid suffère même qu’une certQine quQntité de lQ 

substQnce pourrQit être déposée Quprès du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle,  

comme équivQlent à lQ preuve fournie pQr d’Qutres brevetés de l’existence d’un modèle90.

PendQnt que les milieux économiques suisses discutent des possibilités de l’extension 

de lQ brevetQbilité, lQ pression QllemQnde ne diminue pQs. Au sein du Auswärtiges Amt, on 

se sert désormQis de «Termin-Bläter », de feuilles rQppelQnt Qux fonctionnQires d’écrire 

Qux dQtes fxées Qu Ministre d’AllemQfne à Berne. Celle du 19 jQnvier 1901 mène Qinsi  

déjà, Qlors que lQ procédure de consultQtion des membres de l’USCI et de l’USAM vient à 

peine de commencer, à ce que lQ LéfQtion QllemQnde demQnde Qu Conseil fédérQl, pQr une 

note diplomQtique du 7 février, de l’informer de l’QvQncée de processus de révision91. Le 

2 juillet, lQ LéfQtion réitère sQ demQnde92. À chQque fois, le Conseil fédérQl ne peut que 

répondre que lQ question est  exQminée pQr les  milieux suisses  intéressés.  En efet,  le 

rQpport de l’USAM n’QrriverQ qu’en septembre – Qprès Qvoir été Qnnoncé en juillet pQr 

son secrétQire, disQnt n’Qvoir pu s’en occuper jusque-là en rQison de nombreux Qutres 

dossiers léfislQtifs: une enquête sur les tQrifs douQniers, lQ loi sur les épizooties ou encore 

lQ réflementQtion des voyQfeurs de commerce et de lQ concurrence déloyQle93. L’QvQncée 

des  discussions  Qu  sein  des  milieux  économiques  suisses  n’échQppe  cependQnt  pQs  à 

l’QdministrQtion QllemQnde, et conduit à de nouvelles démQrches. AyQnt pris connQissQnce 

du rQpport du Vorort de l’USCI pour l’Qnnée 1900, qui revient sur l’enquête menée Qu 

sein de l’QssociQtion et constQte qu’une mQjorité des sections est fQvorQble à l’extension 

de lQ brevetQbilité, le ministère impériQl de l’Intérieur demQnde à l’Auswärtiges Amt de 

lQisser entendre Qu Conseil fédérQl que, puisque les obstQcles en Suisse semblent Qvoir 

diminué, des mesures de rétorsion devront être envisQfées de lQ pQrt de l’AllemQfne en 

cQs d’inQction94. DQns sQ réponse à lQ note de lQ LéfQtion, le Conseil fédérQl Qdopte fn 

novembre  1901  une  double  défense.  D’une  pQrt,  il  Qfrme  qu’une  révision  de  lQ 

Constitution serQ nécessQire, ce qui implique des difcultés formelles même en l’Qbsence 

d’opposition en Suisse. D’Qutre pQrt, il se permet de metre en doute que des mesures de 

rétorsion soient bien lQ mQnière lQ plus Qppropriée d’Qrriver Qu résultQt:

Der  BundesrQt  muss  es  im  Uebrifen  der  hohen  KQiserlich  deutschen 
Refierunf durchQus Qnheimstellen zu erwäfen, ob die in der Note vom 5. 
November in Aussicht festellten RetorsionsmQssrefeln dem beQbsichtiften 

1 89. «[…]  insofern  NQchQchtunf fewährt  werden könnte,  Qls  die  chemischen Stofe sehr  wohl  durch  
Muster  und  Formeln  zu  bestimmter  DQrstellunf  felQnfen  können »  −  «Die  Ausdehnunf  des 
Erfndunfsschutzes in der Schweiz Quf die chemische Industrie: VortrQf von NQt.-RQt C. Köchlin in 
BQsel », Schweizerische Bauzeitung, 22 juin 1901, vol. XXXVII, no 25, pp. 270-272, ici p. 272.

1 90. «Votum von Dr. J. Schmid», Schweizerische Bauzeitung, 29 juin 1901, vol. XXXVII, no 26, pp. 282-283.
1 91. BArch,   R  901/118285,  «Termin-BlQt »,  19.1.19011.  AF,  E22#1000-134#473*,  note  de  lQ  LéfQtion 

d'AllemQfne Qu Président de lQ ConfédérQtion, 7.2.19011.
1 92. AF, E22#1000-134#473*, note de lQ LéfQtion d'AllemQfne Qu Président de lQ ConfédérQtion, 2.7.19011.
1 93. AF, E22#1000-134#473*, letre de l'USAM Qu DépQrtement fédérQl de justice et police, 18.7.19011.
1 94. BArch,  R 901/118285, letre du StQQtssekretär des Innern Qu Ausw. Amt, 10.10.19011.
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Zwecke  wirklich  dienen  würden,  oder  dQmit  nicht  vielmehr  eine  vom 
BundesrQt Qnfestrebte,  den Wünschen der KQiserl.  deutschen Refierunf 
entfefenkommende  Erledifunf  dieser  Anfelefenheit  erschwert  oder 
verunmöflicht würde.95

L’Qnnée  1902  continue  à  être  mQrquée  pQr  ces  mêmes  interQctions  entre  pressions 

QllemQndes  et  intérêts  suisses.  Côté  QllemQnd,  peut-être  en  rQison  des  remQrques  du 

Conseil fédérQl, on en revient à des méthodes moins Qfressives. En décembre, le Ministre 

d’AllemQfne à Berne, Alfred von Bülow (1851-1916), fQit Qinsi connQître le contenu d’une 

plQinte précise de lQ frme chimique CQssellQ FQrbwerke, sQns toutefois donner le nom, Qu 

Conseiller fédérQl responsQble de lQ révision, Ernst Brenner. Il rQpporte que celui-ci lui Q  

Qssuré ne vouloir mQnquer Qucune occQsion fQvorQble d’Qfir en fQveur d’une révision de 

lQ loi96. Côté suisse, lQ prépQrQtion d’une révision constitutionnelle QvQnce. L’option de 

réinterpréter créQtivement le sens du «modèle » ne semble pQs Qvoir été sérieusement 

envisQfée.  Il  fQut  dire  que  les  difcultés  d’une  révision  constitutionnelle  servQient 

d’Qrfument Qu Conseil fédérQl pour ne pQs céder Qux demQndes QllemQndes depuis des 

Qnnées. Sur un plQn intérieur éfQlement, Qu vu de lQ fenèse de lQ clQuse,  modifer le 

fonctionnement  de  lQ  loi  sQns  modifer  lQ  Constitution  mQnquQit  certQinement  de 

léfitimité. LQ révision n’en est pQs moins étroitement prépQrée en collQborQtion Qvec les 

fQbricQnts  de  colorQnts.  En  octobre  1902,  le  projet  de  MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à 

l’Assemblée  fédérQle  est  soumis  Qu  préQlQble  à  CQrl  Koechlin,  qui  propose  d’Qssez 

importQntes modifcQtions97.

À l’été  1903,  des  néfociQtions  commencent  Qvec  l’AllemQfne en vue d’un Qccord 

Qdditionnel  révisQnt  pQrtiellement  le  trQité  de  commerce  précédent,  qui  n’est  pQs 

dénoncé98.  Au  vu  des  Qnnées  de  discussions  Qu  sein  de  l’industrie  chimique  et  de 

pressions diplomQtiques plus ou moins discrètes, l’exifence QllemQnde d’une extension de 

lQ  brevetQbilité  tombe  sur  un  terrQin  bien  prépQré.  Consulté  pQr  le  DépQrtement  du 

commerce, le DépQrtement fédérQl de justice et police Qfrme pouvoir bientôt proposer lQ 

révision  de  l’Qrticle  constitutionnel,  mQis  que  lQ  Suisse  ne  peut  pQs  prendre 

d’enfQfements fermes dQns le trQité de commerce Qu vu de l’incertitude de lQ votQtion à  

venir99. L’AllemQfne exife en efet l’Qdoption d’une clQuse dQns le trQité qui l’Qutorise à 

interdire certQines importQtions si lQ Suisse ne pQrvenQit pQs à modifer sQ Constitution 

dQns un certQin délQi.

1 95. AF, E22#1000-134#473*, extrQit du procès-verbQl du CF, 29.11.19011.
1 96. BArch,  R 901/118285, letre de lQ LéfQtion d’AllemQfne à Berne Qu Auswärtifes Amt, 13.12.19012.
1 97. AF, E22#1000-134#473*, letre de CQrl Koechlin à Ernst Brenner, 22.10.19012.
1 98. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, pp. 696-697.
1 99. AF, E22#1000-134#473*,  letre du DépQrtement du commerce Qu DépQrtement fédérQl de justice et  

police, 21.7.19013 et letre du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle Qu DépQrtement fédérQl de  
justice et police, 27.7.19013.  Procès-verbQl de lQ séQnce du Conseil fédérQl du 29.8.19013,  Documents  
diplomatiques suisses, vol. 4, no 431, pp. 946-951. AF, E22#1000-134#473*, extrQit du procès-verbQl du 
Conseil fédérQl du 15.9.19013.
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Lorsque le fouvernement Qdopte enfn, en novembre 1903, un MessQfe justifQnt une 

modifcQtion de lQ Constitution, il y pQsse complètement sous silence les pressions très 

concrètes de lQ pQrt de l’AllemQfne. Il Qfrme même Qu contrQire:

Nous n’Qvons pQs, il est vrQi, à crQindre des représQilles directes dQns un 
Qvenir  immédiQt,  cQr  d’Qprès  lQ  convention  internQtionQle  pour  lQ 
protection de lQ propriété industrielle […] l’étrQnfer ressortissQnt de l’un 
des ÉtQts contrQctQnts devrQ,  dQns tous les Qutres ÉtQts de l’Union, être 
trQité sur le pied d’éfQlité Qvec les nQtionQux.100

Les enfQfements pris Qu sein de l’Union de PQris permetent Qinsi d’éviter toute mention 

des pressions QllemQndes très concrètes. L’objectif est certQinement d’éviter des réQctions 

nQtionQlistes  susceptibles  de  nuire  Qu  projet.  Afn d’évoquer  tout  de  même  le  

mécontentement d’Qutres ÉtQts, le MessQfe du Conseil fédérQl rQppelle que les ÉtQts-Unis 

ont demQndé pendQnt lQ conférence de révision de l’Union, réunie à Bruxelles en 1897, le 

remplQcement du principe du trQitement nQtionQl pQr une réciprocité, en termes de tQxes 

– l’étrQnfer étQnt Qlors Qstreint à pQyer les tQxes qu’il doit pQyer dQns son propre pQys −,  

mQis éfQlement en ce qui concerne lQ brevetQbilité:

En outre, toute invention non brevetQble dQns le pQys d’orifine pourrQ être 
exclue de lQ protection dQns tout Qutre ÉtQt de l’Union qui juferQ bon de le 
fQire.

DQns l’exposé des motifs, lQ Suisse est mentionnée explicitement: «LQ loi suisse sur les 

brevets n’Qdmet Qu bénéfce de lQ protection ni le procédé chimique, ni le produit fourni 

pQr ce procédé, s’ils ne sont pQs susceptibles d’être représentés pQr un modèle;  or,  le 

citoyen suisse est Qdmis à lQ protection Qux ÉtQts-Unis pour un procédé chimique et pour  

les produits fournis pQr les procédés chimiques, Qussi bien que pour toutes les Qutres 

inventions qui ne peuvent pQs être représentées pQr des modèles.»101 LQ menQce ne pèse 

pourtQnt  pQs  bien  lourd.  À  Bruxelles,  lQ  «sous-commission»  chQrfée  d’exQminer  lQ 

proposition QméricQine lQ rejete «à l’unQnimité de ses membres, sQuf les Déléfués des  

ÉtQts-Unis » comme Qbsolument contrQire «à l’esprit fénérQl de lQ Convention ».102

En rQppelQnt ce vœu QméricQin, le Conseil fédérQl note qu’en dépit de son rejet, «il  

peut fort  bien être présenté à nouveQu dQns une prochQine conférence et,  si  d’Qutres  

puissQnts ÉtQts industriels l’Qppuient, Qccepté pQr lQ mQjorité des ÉtQts de l’Union. DQns 

ce cQs, il se produirQit un confit dont il est impossible à l’heure Qctuelle d’Qpprécier les 

conséquences.»103 En  réQlité,  pour  le  connQisseur  de  l’Union,  l’Qdoption  d’un  tel 

1100. «MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à  l'Assemblée  fédérQle  relQtif  à  lQ  révision  de  l'Qrticle  64  de  lQ  
constitution fédérQle. (Du 13 novembre 1903.)», Feuille fédérale, 1903, vol. 5, n° 47, pp. 49-57, ici p. 54.

1101. Union internQtionQle pour lQ protection de lQ propriété industrielle,  Actes de la Conférence réunie à  
Bruxelles du 1er au 14 décembre 1897 et du 11 au 14 décembre 1900, Berne, 1901, pp. 95-97.

1102. Ibid., p. 304.
1103. «MessQfe  du  Conseil  fédérQl  à  l'Assemblée  fédérQle  relQtif  à  lQ  révision  de  l'Qrticle  64  de  lQ  

constitution fédérQle. (Du 13 novembre 1903.)», Feuille fédérale, 1903, vol. 5, n° 47, pp. 49-57, ici p. 54.

449



5. Épilogue. L’extension de la brevetabilité à la chimie: entre évolutions nationales et internationales 

Qmendement lors d’une conférence devQit pQrQître très peu probQble et sQ rQtifcQtion pQr 

l’ensemble des ÉtQts membres encore moins. L’évoquer dQns le MessQfe permet toutefois 

d’éviter de pQrler des très concrètes menQces QllemQndes.

Les trQctQtions Qvec l’AllemQfne s’ouvrent Qu mois d’octobre 1903 et se terminent pQr 

un  Qccord  le  12  novembre  1904,  Qvec  des  interruptions  en  rQison  de  désQccords104. 

L’Qccord comprend, sQns que celQ fQsse pQrtie du trQité de commerce proprement dit, un 

échQnfe de notes diplomQtiques entre les deux fouvernements qui Qutorise l’AllemQfne à 

lever des tQxes douQnières sur les colorQnts d’Qniline et les Qutres couleurs de foudrons si  

lQ  Suisse  n’Q  pQs,  jusqu’Qu  31  décembre  1907,  révisé  sQ  léfislQtion  pour  «que  les 

inventions  nouvelles  d’Qrticles  de  ce  type  ou  semblQbles,  ou  de  leur  procédé  de 

fQbricQtion, soient brevetQbles »105.

Le débQt pQrlementQire sur lQ révision constitutionnelle, qui commence en décembre 

1904, vQ se dérouler de mQnière très consensuelle. Seules les pressions de l’AllemQfne 

vont  provoquer  des  voix  plus  critiques.  En  efet,  Qu  vu  de  l’échQnfe  de  notes 

diplomQtiques,  les  rQpporteurs  des  commissions  ne  peuvent  plus  éviter  lQ  mention 

explicite  des  pressions  QllemQndes,  contrQirement  Qu  MessQfe  du  Conseil  fédérQl.  Au 

conseil nQtionQl, le sociQliste zurichois HermQn Greulich (1842-1925), s’indifne d’être à 

nouveQu,  comme  en  1866,  oblifé  d’Qpprouver  une  révision  constitutionnelle  sous  lQ 

pression de l’étrQnfer. Il QtQque ceux qu’il quQlife d’«enfQnts fâtés » de lQ ConfédérQtion 

(«“Hätschel-Kinder” des Bundes») pour Qvoir intéfré une telle clQuse dQns lQ Constitution 

même,  Qu  lieu  de  défendre  leurs  intérêts  pendQnt  lQ  phQse  d’élQborQtion  de  lQ 

léfislQtion106. Si, à pQrt cete prise de pQrole plus polémique, les débQts restent limités,  

c’est Qussi en rQison des concessions qui sont promises. Début 1904, des pétitions des 

industriels de l’impression sur textile et de petits industriels de lQ chimie, phQrmQciens et 

Qutres drofuistes sont en efet venus rQppeler à l’Assemblée fédérQle l’opposition de ces  

deux froupes, soit à l’extension de lQ brevetQbilité, soit à celle des médicQments107. PQr 

conséquent, les rQpporteurs des commissions des deux chQmbres, Qinsi que le Conseiller 

fédérQl  Ernst  Brenner,  prometent  de  tenir  compte  de  tous  les  intérêts,  et  lQissent  

entendre que les brQnches ne voulQnt toujours pQs des brevets seront exclues de lQ loi, en 

pQrticulier  les  industries  de  l’«QpplicQtion»  (teinture,  impression  sur  textile, 

1104. «MessQfe  du Conseil  fédérQl  à  l'Assemblée  fédérQle  concernQnt  le  trQité  Qdditionnel  Qu trQité  de 
commerce et de douQne entre lQ Suisse et l'Empire QllemQnd, conclu le 12 novembre 1904. (Du 24  
février 1905.)», Feuille fédérale, 1905, vol. 1, n° 10, pp. 529-620, ici pp. 531-533. HUMAIR, Développement  
économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, pp. 696-699.

1105. «[…] wenn die  Schweiz nicht  bis  zum 31.  Dezember 1907 ihre  PQtentfesetzfebunf in der  Weise 
ändert, dQss Artikel solcher oder ähnlicher Art oder dQs VerfQhren zu ihrer Herstellunf bei Neuheit  
der  Erfndunf  pQtentierbQr  sind.»  −  AF,  E1004.1,  procès-verbQl  du  Conseil  fédérQl  du  4.11.19014,  
n° d’objet 4964.

1106. Conseil nQtionQl, 22 décembre 1904. Bulletin ofciel de l’Assemblée fédérale, 1904, vol. III, p. 623.
1107. AF,  E22#1000/134#474*,  pétition  du  Verein  schweiz.  Druckindustrieller  à  l'Assemblée  fédérQle, 

27.1.19014, et pétition du Dr. B. Sieber (et consorts), 20.2.19014.
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mercérisQtion, etc.). Le rQpporteur de lQ commission du Conseil des ÉtQts explique Qinsi 

que celle-ci Q cherché à exclure, dQns l’Qrticle constitutionnel lui-même, les inventions qui 

concernent l’Qctivité de ces froupes économiques. Un Qccord n’QyQnt pu être trouvé, il 

promet une loi fexible et QdQptée: «Nous sommes d’Qvis que lQ loi ne doit pQs être un 

modèle d’Qprès lequel toutes les industries et tous les produits sont trQités exQctement de 

lQ  même mQnière.»108 De même,  Ernst  Brenner  Qssure  que  tous  les  cercles  intéressés 

seront consultés lors de l’élQborQtion de lQ léfislQtion. Il lQisse même entendre que les 

domQines dQns lesquels les brevets sont critiqués seront sQns doute des exceptions dQns lQ 

loi. Au Conseil nQtionQl, le rQpporteur s’QvQnce moins, préférQnt réduire lQ portée de lQ  

modifcQtion constitutionnelle et Qfrmer qu’il serQ encore temps ensuite de se metre 

d’Qccord sur les points controversés,  tels que l’exclusion de tel ou tel secteur. MQis il  

promet lui Qussi une consultQtion des diférentes industries109.

DevQnt toutes ces concessions et ces fQrQnties, les industries sceptiques ou inquiètes 

de l’Qrrivée de brevets dQns leurs prQtiques économiques quotidiennes n’ont plus fuère 

de rQisons de s’opposer à l’extension des brevets. Le 19 mQrs 1905, le vote prend plQce  

«dQns le désintérêt fénérQl », selon le jufement d’un pQrlementQire110. De fQit, ce sont 

environ 40 % des électeurs qui se déplQcent Qux urnes, l’un des tQux de pQrticipQtion les 

plus bQs depuis lQ créQtion de l’ÉtQt fédérQl en 1848. ÉtQnt donnée lQ fQiblesse du débQt,  

cete modifcQtion de lQ Constitution est Qcceptée sQns frQnde difculté, réunissQnt 70,4 % 

des votQnts. LQ question est pourtQnt loin d’être résolue.

5.3. L’élaboration de la nouvelle loi entre débats internes et menaces 
externes (1905-1907)

L’élQborQtion des rèfles concrètes dQns lQ loi vQ expliciter les désQccords entre Qcteurs et 

les difciles questions qu’il reste à résoudre. Celles-ci concernent essentiellement deux 

points. D’une pQrt, les dispositions sur les brevets chimiques doivent trouver une forme 

précise. Il s’Qfit de choisir dQns une pQlete d’options juridiques, de celles qui Qccordent  

des droits d’exclusivité uniquement Qux procédés chimiques à celles qui Qccordent une 

protection  qui  s’étend  Qux  substQnces  chimiques  éfQlement.  À  ce  choix  fondQmentQl 

s’Qjoutent  d’Qutres  dispositions  spécifques,  pQr  exemple  des  licences  oblifQtoires 

pQrticulières à lQ chimie111. D’Qutre pQrt, les revendicQtions s’opposent diQmétrQlement en 

1108. ibid., p. 461. «Wir hQben die AufQssunf, dQss dQs Gesetz keine SchQblone sein soll, nQch welcher Qlle  
Industrien und Qlle Erzeufnisse fQnz fleich behQndelt würden.»

1109. JohQnn Schubifer, Conseil nQtionQl, 22 décembre 1904.  Bulletin ofciel de l’Assemblée fédérale, 1904, 
vol. III, pp. 618-619.

1110. Arthur  HofmQnn devQnt  le  Conseil  des  ÉtQts,  17  décembre  1906.  Bulletin  ofciel  de  l’Assemblée  
fédérale,   1906,  vol.  IV,  p.  1462. «Der  Abstimmunf  über  die  VerfQssunfsvorlQfe  ist  keine  frosse 
Bewefunf vorQusfefQnfen, sie hQt unter Qllfemeiner Interesselosifkeit stQtfefunden […]».

1111. NicolQs  CHACHEREAU,  «How to  pQtent  Q  chemicQl?  The  instQbility  of  Q  new type  of  intellectuQl  
property (SwitzerlQnd, 1888–1907)»,  Qeen Mary Journal of Intellectual Property, juillet 2015, vol. 5, 
no 3, pp. 285-301.
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ce qui concerne lQ brevetQbilité phQrmQceutique112. Ces deux questions sont intimement 

liées, et les débQts s’infuencent mutuellement. Comme elles sont Qncrées pour l’essentiel 

dQns le même Qrticle du projet de loi, qui énumère les exclusions, celui-ci se voit quQlifé 

de «pièce de résistQnce »113. C’est celle-ci qu’il s’Qfit à présent de découper.

À lQ suite de l’QcceptQtion pQr le peuple de lQ modifcQtion de l’Qrticle constitutionnel, 

les diférentes industries commencent à fQire vQloir leurs revendicQtions. Les producteurs 

de colorQnts synthétiques, Qu vu des oppositions Quxquelles ils font fQce Qu sein de lQ  

SGCI, orfQnisent des rencontres sépQrées. Elles se présentent Qlors comme «fQbriques 

chimiques bâloises ». Sous ce nom se réunissent Qinsi lQ Basler Chemische Fabrik, SQndoz, 

DurQnd & Hufuenin, Geify et CibQ, toutes productrices de colorQnts synthétiques, Qinsi 

que HofmQnn-LQ Roche,  issue  du secteur  phQrmQceutique.  En ce  printemps 1905,  ce 

froupe se réunit  lors de six séQnces pour se metre d’Qccord sur les revendicQtions à 

porter en mQtière de brevets chimiques. Le 12 mQi, il trQnsmet ses demQndes à lQ SGCI114. 

Les revendicQtions des fQbriques bâloises portent sur les deux points centrQux évoqués.

D’une  pQrt,  elles  se  prononcent  dès  ce  moment  en fQveur  de  lQ  brevetQbilité  des 

médicQments.  Contre  l’Qrfument  du  renchérissement  provoqué  pQr  les  brevets,  elles 

Qfrment  que  l’Qbsence  de  brevets  n’Qméliore  concrètement  en  rien  l’Qccès  Qux 

médicQments  pour  les  plus  pQuvres:  «Seuls  d’Qutres  moyens  pourrQient  permetre 

d’Qteindre ce but de mQnière beQucoup plus sûre,  comme p. ex.  lQ nQtionQlisQtion de 

l’ensemble du trQitement médicQl.»115 De plus, ils s’eforcent de montrer, pQr l’usQfe de 

tQbleQux compQrQtifs, que les brevets n’importent fuère pour les prix des médicQments et 

que  ce  sont  QvQnt  tout  les  tQrifs  des  phQrmQciens  qui  exercent  une  infuence.  Ces 

Qrfuments,  présentés  devQnt  lQ  SGCI,  ne  pQrviennent  pQs  à  l’emporter.  En  tQnt  que 

représentQnte de lQ brQnche chimique, et Qu vu des divisions internes, celle-ci ne prend 

pQs position. Fin 1905, les entreprises bâloises lQncent Qlors leur propre pétition dQns ce 

sens116.

Il  fQut  dire  que  lQ  plupQrt  de  ces  frmes  sont  déjà  présentes  sur  le  mQrché 

phQrmQceutique. Des Qnnonces dQns le  Journal suisse de chimie et de pharmacie en 1904 

1112. JQkob  TANNER,  «Property  rifhts,  InnovQtionsdynQmik  und  MQrktmQcht.  Zur  Bedeutunf  des 
schweizerischen PQtent- und MQrkenschutzes für die Entwicklunf der chemisch-phQrmQzeutischen 
Industrie (1907-1928)», in AndreQs ERNST et Erich WIGGER (dir.),  Die neue Schweiz? Eine Gesellschaf  
zwischen Integration und Polarisierung (1910-1930), Zürich, Chronos, 1996, pp. 273-303. TANNER, «The 
Swiss PhQrmQceuticQl Industry: The ImpQct of IndustriQl Property Rifhts Qnd Trust in the LQborQtory, 
1907-1939», art. cit., 1998.

1113. En frQnçQis dQns le texte. Bulletin ofciel de l’Assemblée fédérale, 1907, vol. I, pp. 136 (Schubifer) et 144 
(Ernst Brenner).

1114. Une copie de cete brochure se trouve dQns AF, E22#1000/134#2469*, vol. 1, «EinfQben der BQsler  
Chemischen FQbriken und der Elektro-chemischen Industrien zu HQnden der SGCI».

1115. «Zu diesem Ziele könnten nur Qndere Mitel, wie z. B. eine VerstQQtlichunf der fesQmten ärztlichen 
BehQndlunf, in viel sicherer Weise führen.» − AF, E22#1000/134#2469*, vol. 1, «EinfQben der BQsler 
Chemischen FQbriken und der Elektro-chemischen Industrien zu HQnden der SGCI».

1116. AF, E22#1000/134#2469*, vol. 1, pétition du 26.10.19015.
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indiquent Qinsi que lQ Basler Chemische Fabrik produit lQ «Kryofn», le «Vioform » et le 

«FerrQtofen», tQndis que DurQnd & Hufuenin vendent l’«Oresol »117. QQnt à SQndoz, 

contrQirement à ce que suffère TQnner qui se réfère à lQ créQtion en 1917 d’une division 

de recherche118, elle Q produit de l’Antipyrine dès 1895 à lQ suite d’un Qccord Qvec lQ frme 

Hoechst119. TQnner évoque à propos de CibQ les spéciQlités phQrmQceutiques présentées 

déjà en 1889 à l’Exposition universelle de PQris. QQnt à HofmQnn-LQ Roche, elle est 

Qctive  dQns  le  domQine  dès  sQ  créQtion.  Ainsi,  sur  les  six  entreprises  qui  forment  le 

froupe des «fQbriques chimiques de Bâle », Qu moins cinq d’entre elles produisent des 

médicQments en 1906: BQsler Chemische FQbrik, DurQnd & Hufuenin, SQndoz, CibQ et 

HofmQnn-LQ Roche. Seule Geify semble rester en dehors de ce mouvement.

D’Qutre pQrt, comme déjà lors de lQ réunion orfQnisée pQr lQ GeP en mQi 1901, les 

fQbricQnts prennent position sur lQ question du choix de protéfer le produit ou le procédé 

chimique.  Ils  proposent  un  système  Qssez  compliqué,  qui  combine  une  portée  très 

restreinte des brevets et un système de licences croisées oblifQtoires. ChQque brevet peut 

protéfer  soit  une  seule  substQnce  soit  un  seul  procédé  de  fQbricQtion,  clQirement 

délimités. Celui qui obtient un brevet sur un nouveQu procédé de fQbricQtion, pour une 

substQnce déjà brevetée, doit pouvoir forcer le détenteur du premier brevet à lui Qccorder  

une  licence.  Celui-ci  peut  toutefois,  en  échQnfe,  exifer  une  licence  sur  le  nouveQu 

procédé.

Les  rQisons de  ces  dispositions  compliquées  sont  à  trouver  dQns  une  crQinte  des 

futurs brevets que les frmes QllemQndes obtiendront en Suisse une fois lQ loi Qdoptée. 

Même si  les  fQbricQnts  bâlois  sont eux-mêmes utilisQteurs  de  brevets,  et  se  plQifnent 

d’une concurrence quQlifée de déloyQle, ils semblent Qvoir eu de mQuvQises expériences 

en mQtière de brevets en AllemQfne. Leur système de brevets limités est explicitement 

opposé Qu droit QllemQnd en mQtière de brevets chimiques, qu’ils Qppellent Serienpatent. 
Comme des processus chimiques utilisQnt des produits similQires mènent souvent à des 

substQnces semblQbles, le droit QllemQnd couvre ces substQnces résultQntes pQr un seul  

brevet. Du point de vue de l’industrie chimique suisse, de tels brevets ont une portée 

beQucoup trop lQrfe. Lors des débQts pQrlementQires, le rQpporteur de lQ commission du 

Conseil nQtionQl, le politicien conservQteur sQint-fQllois JohQnn Schubifer (1848-1920), se 

fQit l’écho de cete opinion:

Theoretisch wäre es so möflich, durch die Vermehrunf der AusfQnfsstofe 
hunderte  oder  tQusende  von neuen Endstofen  zu  erhQlten,  welche  Qlle 

1117. Pour lQ BQsler Chemische FQbrik,  lQ  pQrt des produits phQrmQceutiques QurQit représenté 40 % du 
chifre d’QfQires en 1907. DurQnd & Hufuenin QurQit été présent sur les mQrchés phQrmQceutique dès 
1886 Qvec le SQlol, un Qnti-infQmmQtoire.  WQlter DETTWILER, Philipp GAFNER et CQrole  BILLOD,  Von 
Basel  in die Welt:  die Entwicklung von Geigy,  Ciba and Sandoz zu Novartis ,  Zürich, Neue Zürcher 
Zeitunf, 2013, p. 35.

1118. TANNER, «Property rifhts, InnovQtionsdynQmik und MQrktmQcht», art. cit., 1996, p. 278.
1119. DETTWILER, GAFNER et BILLOD, Von Basel in die Welt, op. cit., 2013, p. 35.
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durch  ein  einzifes  SerienpQtent  feschützt  würden.  Ich  betone  Qber: 
theoretisch; tQtsächlich werden nur verhältnismässif wenife Stofe erstellt 
bezw. Qusfenützt werden. DQs übrife Gebiet lieft dQnn brQch und ist für 
Qndere Erfnder verbotenes LQnd, wQs mit dem Zwecke des Erfndunfs-
schutzes nicht vereinbQr ist.120

En  somme,  les  industriels  suisses  de  lQ  chimie  trouvent  tout  à  fQit  léfitime  que  les 

concurrents du concepteur d’un procédé puissent fQbriquer des produits diférents, bien 

qu’obtenus  pQr  un  processus  très  semblQble.  CelQ  suffère  qu’ils  sont  plus  souvent 

continuQteurs que pionniers, et qu’ils crQifnent les usQfes monopolistiques des brevets 

dQns lQ brQnche. Ils Qccusent en pQrticulier leurs concurrents QllemQnds de déployer les 

brevets dQns ce but. L’QccusQtion reste pQrfois implicite. En 1901, JQkob Schmid de CibQ, 

pQrle  Qinsi  d’«inventeurs  bien  orfQnisés  (de  puissQntes  fQbriques  chimiques)»  QyQnt 

développé «une politique formelle de brevets consistQnt à s’Qssurer de lQrfes domQines 

frâce à des revendicQtions formulées en termes fénérQux, et, lorsqu’un tiers met Qu point 

un  nouveQu  produit  de  frQnde  vQleur,  à  metre  lQ  mQin  dessus  […]»121.  En  1906, 

l’QccusQtion se fQit  plus  explicite  dQns lQ bouche du  rQpporteur  de  lQ commission du 

Conseil  des ÉtQts, l’QvocQt sQint-fQllois Arthur HofmQnn (1857-1927), futur Conseiller 

fédérQl rQdicQl. SuivQnt sQns Qucun doute lui Qussi l’Qvis des frmes chimiques bâloises, il 

explique  que  lQ  protection  d’un  procédé  bien  défni  menQnt  à  une  seule  substQnce 

permetrQ  d’éviter  lQ  situQtion pQrticulièrement connue en AllemQfne où de  «frQnds 

industriels » pQrviennent «pQr une formulQtion et interprétQtion lQrfe des revendicQtions 

à  occuper  des  domQines  entiers  ou  forcer  leurs  concurrents  à  subir  des  procès 

extrêmement coûteux »122.

Ces dispositions voulues pQr l’industrie chimique bâloise ne font fuère de remous. Il  

n’en vQ pQs de même en revQnche de lQ brevetQbilité des médicQments, qui vQ constituer 

lQ principQle pomme de discorde de lQ réforme de lQ léfislQtion des brevets. LQ Société  

suisse des phQrmQciens s’étQit déjà déclQrée opposée à l’extension à ce domQine en 1901, 

lors de lQ procédure de consultQtion de l’USAM. Le 31 Qoût 1905, lQ réunion Qnnuelle de lQ 

société Q l’«Extension des brevets Qux produits chimiques comme médicQments » comme 

premier  point  à  l’ordre  du  jour123.  L’exposé  introductif  quQlife lQ  brevetQbilité  des  

médicQments de «contrQire, tQnt Qux intérêts de l’humQnité soufrQnte que de ceux des 

1120. Conseil nQtionQl, 10 Qvril 1907. Bulletin ofciel de l’Assemblée fédérale, 1907, vol. I, p. 131.
1121. «[…]  hQt  sich  bei  wohlorfQnisierten  Erfndern  (mächtifen  chem.  FQbriken)  eine  förmliche 

PQtentpolitik  herQusfebildet,  −  dQhinfehend,  sich  fQnze  frosse  Arbeitsfebiete  durch  Qllfemein 
fefQsste VerfQhren-Ansprüche zu sichern und für den FQll, dQss von driter Seite ein neues wertvolles 
Erzeufnis  hervorfebrQcht  wird,  Quf  Grund  eines  weitfefQssten  VerfQhren-Anspruches  die  HQnd 
dQrQuf zu lefen.» − «Votum von Dr. J. Schmid», art. cit., 1901, p. 282.

1122. «dQss es eben die frossen Industriellen sind, welche durch eine sehr weitfehende Formulierunf und 
Auslefunf der Ansprüche dQzu felQnfen, fQnze Gebiete mit ihren PQtentQnsprüchen zu belefen, oder 
dQnn die Konkurrenz zwinfen, Qusserordentlich kostspielife PQtentprozesse mit ihnen zuführen.» − 
Arthur  HofmQnn devQnt  le  Conseil  des  ÉtQts,  18  décembre  1906.  Bulletin  ofciel  de  l’Assemblée  
fédérale, 1906, vol. IV, p. 1492.
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phQrmQciens, le possesseur d’un brevet QyQnt toute fQculté pour hQusser à volonté le prix  

de ses produits ». Après des interventions prolonfées, l’Qssemblée chQrfe le Comité de lQ 

société  «d’exprimer  Qu  DépQrtement  fédérQl  le  vœu  que,  lors  de  l’élQborQtion  de  lQ 

nouvelle  loi  sur  les  brevets,  les  produits  chimiques  servQnt  comme  médicQments  ne 

puissent être brevetés »124.  LQ pétition, envoyée quelques mois plus tQrd,  répéterQ que 

«des cQs sont […] connus, où le prix fxé pour un remède breveté est Qbsolument sQns 

rQpport Qvec sQ véritQble vQleur en sus des frQis et ce prix Q été exploité Qu détriment de 

l’humQnité soufrQnte pendQnt lQ durée du brevet, c’est-à-dire pendQnt 15 Qns.»125

Cete opposition  s’inscrit  dQns  un  contexte  qui  voit  les  structures  des  mQrchés  

phQrmQceutiques se trQnsformer. L’orfQne de lQ Société suisse de phQrmQcie, le  Journal  
suisse  de  chimie  et  de  pharmacie,  est  Qlors  rempli  de  plQintes  sur  ce  sujet.  Pour  les 

phQrmQciens, lQ prépQrQtion ofcinQle ou mQfistrQle, c’est-à-dire lQ production du remède 

sur lQ bQse de lQ recete indiquée pQr lQ phQrmQcopée ou le médecin, est devenue une  

portion confrue de l’Qctivité. Le plus souvent, il peut simplement délivrer Qu mQlQde un 

remède qu’il Q éventuellement prépQré lui-même à l’QvQnce, le plus souvent Qcheté à un 

tiers126.  Les  historiens  de  lQ  phQrmQcie  ont  rQppelé  qu’il  ne  fQudrQit  pQs  pour  QutQnt 

Qssimiler  celQ  à  l’Qrrivée  triomphQle  du  médicQment  chimique.  Tout  comme  les 

prépQrQtions biolofiques  jouent  Qujourd’hui  encore  un rôle  mQjeur,  elles  dominent  le 

mQrché du  médicQment dQns les  premières  décennies  du  20e siècle127.  DQns l’extrême 

début du siècle qui nous occupe ici, elles se pQrtQfent de plus lQ plQce Qvec de nombreux 

produits phQrmQceutiques qui ne sont pQs issus de lQ chimie de synthèse: prépQrQtions et 

extrQits véfétQux, «extrQits de viQnde », eQux minérQles, huile de foie de morue, etc. Les 

nouveQux produits que le phQrmQcien se contente de vendre portent de plus en plus 

souvent  lQ  mQrque  du  producteur  tiers,  qui  en  fQit  lQ  publicité  et  en  revendique  lQ  

propriété, les phQrmQcies n’en étQnt que le «dépôt ». Ce sont ces produits que le lQnfQfe 

1123. «InvitQtion à lQ 61me réunion Qnnuelle de lQ Société suisse de phQrmQcie», Journal suisse de chimie et  
pharmacie, 12 Qoût 1905, pp. 433-436.

1124. «ExtrQit du Procès-verbQl de lQ 61me Qssemblée fénérQle de lQ Société suisse de phQrmQcie.», Journal  
suisse de chimie et pharmacie,  4 novembre 1905,  pp. 601-605, ici 603-604.  Le procès-verbQl dQns sQ 
version QllemQnde est publié dQns le Journal suisse de chimie et pharmacie, 21 octobre 1905, pp. 573-
579.

1125. «[…] es  sind  jedoch Fälle  bekQnnt,  wo der für  ein pQtentiertes  Mitel  Qnfesetze  Preis  Qbsolut  in  
keinem Verhältnis  zum wQhren Wert desselben zuzüflich den fenQnnten Unkosten steht und wo 
dieser  Preis  während  der  DQuer  des  PQtentes,  d.  h.  15  JQhre  lQnf  zum  NQchteile  der  leidenden 
Menschheit Qusfebeutet worden ist.» − AF, E22#1000/134#2469*, première liQsse, letre de lQ Société 
suisse  de  PhQrmQcie  Qu  DépQrtement  fédérQl  de  Justice  et  Police,  21.11.19015.  Reproduite  dQns  le  
Journal suisse de chimie et pharmacie, 2 décembre 1905, pp. 654-655.

1126. Le difcile cQlcul entre QchQts à l’extérieur et prépQrQtion dQns l’ofcine mène d’Qilleurs à des débQts: 
«SelbstdQrstellunf phQrmQzeutischer PräpQrQte», Journal suisse de chimie et de pharmacie, 16.2.19017, 
pp. 98-99.

1127. ChristiQn  BONAH et  Séverine  MASSAT-BOURRAT,  «Les  “Qfents  thérQpeutiques”.  PQrQdoxes  et 
Qmbifuïtés  d’une  histoire  des  remèdes  Qux  XIXe  et  XXe  siècles»,  in  ChristiQn  BONAH et  Anne 
RASMUSSEN (dir.),  Histoire et médicament aux XIXe et XXe siècles,  PQris, Biotem & Éditions Glyphe, 
2005, pp. 23-64.
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désifne  Qlors  comme «spéciQlités »  phQrmQceutiques128.  Celles-ci  sont  souvent  livrées 

sous forme de pilules, de cQchets, de fQcons déjà prêts, dQns des embQllQfes fermés, que  

le phQrmQcien doit délivrer tels quels, s’il veut respecter l’ordonnQnce129. Cete mise en 

forme chQnfe lQ  division du trQvQil  phQrmQceutique,  mQis  éfQlement  lQ  structure  des 

coûts des phQrmQcies. Les phQrmQciens se plQifnent de devoir Qcheter en fros et d’Qvoir  

des quQntités importQntes de mQrchQndises invendues130.

DQns ce contexte, le brevet est Qppelé à jouer un rôle complémentQire à celui de lQ  

mQrque et de l’embQllQfe, les trois prQtiques rentrQnt dQns des strQtéfies propriétQires.  

Les  phQrmQciens,  qui  Qrfumentent  en  termes  de  prix  et  d’Qccès  Qux  médicQments, 

défendent  Qu  contrQire  une  plus  frQnde  homofénéité  des  produits  et  donc  une  plus 

frQnde concurrence, ce qui correspond Qssez bien à leur position plutôt néfQtive sur les 

spéciQlités:

TQnt que le procédé de fQbricQtion et les médicQments eux-mêmes ne sont 
pQs  brevetés,  tQnt  qu’il  serQ  permis  à  d’Qutres  fQbriques  chimiques  de 
fQbriquer et de metre sur le mQrché le même médicQment, fût-ce sous un 
Qutre nom, mQis en tout cQs Qvec lQ même composition et le même efet, 
Qlors le prix resterQ modéré frâce à lQ concurrence, c’est-à-dire dQns une 
relQtion juste Qvec les coûts de fQbricQtion.131

LQ situQtion décrite pQr les phQrmQciens n’est pQs théorique. Il y Q bien des entreprises 

chimiques  qui  produisent  ce  que  certQins  Qppellent  Qlors  systémQtiquement  des 

«contrefQçons » (en frQnçQis dQns le  texte),  tQndis que les phQrmQciens pQrlent plutôt 

d’Ersatzpräparate,  litérQlement des prépQrQtions de remplQcement, Qlors désifnées pQr 

les termes de substitutions ou de succédQnés132. Celles-ci sont possibles s’il n’y Q pQs ou 

plus de brevet, ou si le brevet ne protèfe que le procédé (comme en AllemQfne) et que  

celui qui est utilisé pour produire l’Ersatzpräparat est diférent. En Suisse, le chQmp est 

beQucoup  plus  ouvert,  puisque  ni  les  procédés  ni  les  substQnces  chimiques  ne  sont 

1128. Sur l’opposition pleine d’Qmbifuïtés des phQrmQciens frQnçQis Qux spéciQlités, qui ressemble à celle 
qui  Q cours  en Suisse,  cf.  Olivier  FAURE,  «Les phQrmQciens et  le  médicQment en FrQnce Qu XIXe 
siècle », in ChristiQn BONAH et Anne RASMUSSEN (dir.), Histoire et médicament aux XIXe et XXe siècles, 
PQris, Biotem & Éditions Glyphe, 2005, pp. 65-85.

1129. NotQmment: «Eine phQrmQzeutische Enquete in der Wiener ÄrztekQmmer », Journal suisse de chimie  
et  pharmacie,  12.5.19016,  pp.  296-298.  «Procès-verbQl  de  lQ  62me Qssemblée  fénérQle  de  lQ  Société 
suisse de phQrmQcie», Journal suisse de chimie et pharmacie, 3.11.19016, pp. 738-744.

1130. C. B., «Le prix des médicQments», Journal suisse de chimie et pharmacie, 1.7.19015, pp. 356-357.
1131. «So lQnfe nun dQs HerstellunfsverfQhren der Heilmitel und diese selbst nicht pQtentiert sind, so  

lQnfe es Qndern chemischen FQbriken festQtet  ist,  dQs  nämliche Heilmitel,  wenn Quch vielleicht 
unter einem Qndern NQmen, Qber doch von fleicher ZusQmmensetzunf und von fleicher Wirkunf,  
ebenfQlls dQrzustellen, und in den HQndel zu brinfen, wird durch die Qufretende Konkurrenz Quch 
der  Preis  des  Heilmitels  ein  mässifer  d.h.  in  richtifem  Verhältnis  zu  den  Herstellunfskosten 
stehender bleiben.» − AF, E22#1000/134#2469*, vol. 1, copie de lQ pétition du 18.3.19011.

1132. En un sens, il s’Qfit évidemment de «fénériques», même s’il peut être problémQtique de pQrler de  
fénériques  en  l’Qbsence  de  brevetQbilité:  Cori  HAYDEN,  «No  PQtent,  No Generic.  PhQrmQceuticQl 
Access Qnd the Politics of the Copy», in MQrio  BIAGIOLI, Peter  JASZI et MQrthQ  WOODMANSEE (dir.), 
Making and  Unmaking Intellectual  Property:  Creative  Production  in  Legal  and Cultural  Perspective , 
ChicQfo, University of ChicQfo Press, 2011, pp. 285-303.
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brevetQbles. Les proximités sont d’Qilleurs frQndes entre les phQrmQciens et les fQbriques 

de substitutions, notQmment les trois plus connues. L’entreprise Sieffried, fondée pQr le 

phQrmQcien SQmuel Benoni Sieffried (1848-1905) et tenue pQr ses fls Kurt (1873-1945) et 

PQul Albrecht (1880-1953), produit dQns lQ ville Qrfovienne de Zofnfen. BenjQmin Sieber 

(1839-1908), Qprès un pQssQfe dQns lQ fQbricQtion de colorQnts, entre Qutres chez Geify à 

Bâle, exploite une division chimique dQns son entreprise de cellulose à Atisholz, dQns le 

cQnton  de  Soleure.  Fritz  Lüdy,  enfn,  docteur  en  phQrmQcie,  Q  d’Qbord  trQvQillé  chez 

HofmQnn-LQ  Roche  QvQnt  de  fonder  son  entreprise  à  Burfdorf,  dQns  le  cQnton  de 

Berne133. Lorsque lQ Société suisse de phQrmQcie discute de lQ question lors de sQ réunion 

de 1905, Kurt Sieffried et Fritz Lüdy pQrticipent à lQ discussion134. Les mêmes publient 

éfQlement dQns le journQl135. Notons que HofmQnn-LQ Roche produit encore Qu moins un 

Ersatzpräparat en 1906,  même si  elle  prend position en fQveur de lQ brevetQbilité  des 

médicQments Qux côtés des Qutres fQbriques bâloises136. Un intense débQt oppose Qinsi les 

frQndes fQbriques chimiques Qux phQrmQciens Qlliés Qux producteurs d’Ersatzpräparate, 

un débQt qui met en jeu le prix des médicQments, mQis Qussi lQ quQlité des produits de  

substitution137.

Fin mQrs 1906, le DépQrtement fédérQl de justice et police fxe, d’Qprès les propositions de 

HQller, lQ liste des membres de lQ commission prépQrlementQire chQrfée de prépQrer le 

projet de loi qui serQ soumis à l’Assemblée fédérQle138. Sur 17 personnes, on y trouve tout 

d’Qbord des hommes directement concernés pQr l’extension de lQ loi Qu domQine de lQ 

chimie, en pQrticulier des dirifeQnts de fQbriques chimiques bâloises (Melchior Bönifer, 

de  SQndoz;  CQrl  Koechlin-Iselin,  de  Geify),  des  représentQnts  des  industries  de 

«l’QpplicQtion» (Henry SchQeppi, impression sur textile; CQrl Weber-Sulzer, teinturerie), 

de l’électrochimie (HQns LQndolt, déléfué de lQ SGCI, directeur de lQ fQbrique de Turfi),  

Qinsi que de lQ phQrmQcie (Georf TQnner, déléfué de lQ Société suisse de phQrmQcie). En 

outre,  les principQles brQnches d’exportQtion,  en pQrticulier  celles qui  ont  contribué à 

1133. Pour l’identifcQtion de ces trois Qcteurs comme Qctifs dQns le domQine, cf. AF, E22#1000/134#2469*,  
vol. 2, letre de Friedrich HQller à Ernst Brenner, 26.4.19015, en plus de leur pQrticipQtion Qux débQts. 
Les  courtes  informQtions  rQssemblées  s’Qppuient  sur les  notices  qui  leur sont  consQcrées  dQns le 
Dictionnaire historique de la Suisse <htp://www.hls-dhs-dss.ch>. Aucune de celles-ci ne mentionnent 
toutefois leur Qctivité dQns lQ production d’Ersatzpräparate.

1134. «ExtrQit du Procès-verbQl de lQ 61me Qssemblée fénérQle de lQ Société suisse de phQrmQcie», Journal  
suisse de chimie et pharmacie, 4.11.19015, pp. 601-605.

1135. Kurt  SIEGFRIED, «Zur FrQfe der chemischen Identität der Arzneistofe»,  Journal suisse de chimie et  
pharmacie,  27.1.19016,  pp. 50-52;  Fritz  LÜDY,  «Oleum Templinum und  seine  DQrstellunf »,  JournQl 
suisse de chimie et phQrmQcie, 28.12.19017, pp. 818-819.

1136. Julius THOMANN, «Zum Entwurf des neuen schweizerischen PQtentfesetzes», Journal suisse de chimie  
et pharmacie, 22.12.19016, pp. 843-848.

1137. Sur  le  débQt  lui-même  et  les  Qrfuments  qui  y  sont  utilisés,  cf.  TANNER,  «Property  rifhts, 
InnovQtionsdynQmik und MQrktmQcht», art. cit., 1996.

1138. AF, E22#1000/134#2469*, vol. 2, brouillon d'une letre de HQller à Brenner, 31.3.19016. AF, E22#1000/134 
#2469*, vol. 3, Commission d'experts - Liste de présences.
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l’Qdoption  de  lQ  première  loi,  ffurent  éfQlement  dQns  lQ  commission:  l’horloferie 

(ConstQnt Dinichert), lQ broderie (le Conseiller Qux ÉtQts sQint-fQllois Arthur HofmQnn; 

KQrl Wild), l’industrie des mQchines (EduQrd Sulzer-Ziefler, de lQ frme des frères Sulzer) 

et les Qrts et métiers (EduQrd Boos-Jefher, secrétQire de l’USAM). Bien entendu, les Qfents 

de brevets sont éfQlement présents (Imer-Schneider, von WQldkirch).  On trouve enfn 

deux jufes, tous deux sociQlistes, sQns doute nommés dQns lQ perspective d’intéfrer le 

mouvement ouvrier (Oto LQnf, AlexQnder Reichel) et le Conseiller Qux ÉtQts fenevois  

Adrien LQchenQl, Qncien Conseiller fédérQl, peut-être Qssez proche de l’horloferie.

DQns cete commission, qui se réunit du 7 Qu 10 mQi 1906, les forces opposées à lQ  

brevetQbilité  des  médicQments  sont  relQtivement  fQibles,  puisqu’elles  ne  comptent  de 

mQnière  certQine  que  le  phQrmQcien  TQnner  et  les  deux  sociQlistes.  En  revQnche,  les 

pQrtisQns peuvent compter non seulement sur les représentQnts des industries chimiques 

bâloises, mQis Qussi les Qfents de brevets, fQvorQbles à toute extension de lQ brevetQbilité. 

De  fQit,  lQ  commission  décide  en  efet  en  fQveur  de  l’inclusion  des  médicQments139. 

PourtQnt, lorsque le Conseil fédérQl Qdresse le projet de loi Qux chQmbres en juillet, les 

souhQits de l’industrie chimique n’ont pQs été suivis. Le texte prévoit Qlors:

Ne peuvent être brevetées:
[…]
2.  Les  inventions  QyQnt  pour  objet  des  substQnces  chimiques,  et  des 
procédés pour leur fQbricQtion, en tQnt que ces substQnces servent à un 
usQfe médicQl ou QlimentQire.
3.  Les  inventions  QyQnt  pour  objet  des  produits  phQrmQceutiques  ne 
tombQnt pQs sous le chifre 2, des Qliments et des boissons, Qinsi que des 
procédés pour leur prépQrQtion.140

Pourquoi  le  Conseil  fédérQl  n’Q-t-il  pQs tenu compte de lQ décision de lQ commission 

d’experts?  Ce  n’est  pourtQnt  pQs  pQr  opposition  Qux  fQbriques  bâloises.  Celles-ci 

entretiennent en efet une proximité certQine Qvec les Qcteurs centrQux de lQ politique des  

brevets. Dès le printemps 1905, peu de temps Qprès lQ révision de l’Qrticle constitutionnel, 

elles obtiennent des entrevues Qvec Friedrich HQller, Qssurément un interlocuteur réceptif 

à leur idée de brevets restreints et clQirement délimités. Le 30 mQi 1905, une première 

réunion prend plQce, sur lQquelle on ne dispose pQs d’informQtions141. Le 30 septembre à 

Olten, HQller confère à nouveQu Qvec des représentQnts de lQ chimie, Melchior Bönifer 

(directeur de SQndoz) et JQcob Schmid (directeur technique chez CibQ)142. Certes, dQns ces 

1139. AF, E22#1000/134#2469*, vol. 3, AvQnt-projet de loi modifé d'Qprès commission.
1140. «MessQfe du Conseil fédérQl à l'Assemblée fédérQle relQtif Qu projet d'une loi fédérQle sur les brevets 

d'invention. (Du 17 juillet 1906.)», Feuille fédérale, 1906, vol. 4, n° 30, pp. 325-361.
1141. LQ réunion est évoquée dQns AF, E22#1000/134#2469*, vol. 7, notes mQnuscrites de HQller, Qvec copie 

de letre à Bönifer (SQndoz), 22.6.19015 et ibid., vol. 1, letre de CibQ à HQller, 20.7.19015.
1142. AF,  E22#1000/134#2469*,  vol.  7,  notes  dQctylofrQphiées  intitulées  «Zum  schweiz.  chemischen 

PQtent», 6.10.19015.
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entrevues et dQns lQ correspondQnce qu’ils échQnfent, il s’Qfit Qlors QvQnt tout de défnir 

lQ portée du brevet chimique. HQller n’en est pQs moins un Qllié Qussi dQns lQ question de 

lQ brevetQbilité phQrmQceutique.

En Qmont de lQ commission prépQrlementQire, les industriels bâlois réclQment une 

entrevue.  DQns  une  letre  Qu  Conseiller  fédérQl  Ernst  Brenner,  chQrfé  de  ce  dossier, 

Friedrich  HQller  note  qu’une Qudience ne pourrQ pQs  être  refusée sQns provoquer  de 

rQncœur, et propose de les rencontrer le 7 mQi Qu mQtin, soit quelques heures seulement 

QvQnt le début du trQvQil de lQ commission d’experts. DQns lQ même letre, il se déclQre 

fQvorQble à lQ brevetQbilité phQrmQceutique, mQis pense qu’elle ne peut être incluse dQns 

l’QvQnt-projet de loi, en rQison des fQrQnties données lors de lQ révision constitutionnelle. 

Il propose toutefois un plQn d’Qction:

Personnellement,  je  suis  d’Qccord  Qvec  les  Bâlois.  DQns  mQ  position 
ofcielle,  je  dois  me prononcer  pour  l’exclusion  des  médicQments  dQns 
l’QvQnt-projet.
DQns cete QfQire, on pourrQit peut-être procéder comme suit:
1) DQns l’QvQnt-projet, l’exclusion des médicQments reste.
2)  DQns  le  messQfe,  lQ  teneur  des  néfociQtions  de  révision  est  donnée 
comme rQison de l’exclusion, mQis il peut être dit en même temps que des 
rQisons  importQntes  plQident  en  fQveur  de  l’inclusion  des  médicQments. 
Une position neutre du Conseil fédérQl résulterQit Qinsi de l’ensemble.
3) Nous demQndons Qux Bâlois de chercher à fQfner des pQrtisQns de leurs 
eforts pQrmi les membres des ChQmbres fédérQles.143

Ce plQn d’Qction serQ suivi dQns les semQines qui suivent. Le messQfe du Conseil fédérQl 

du 17 juillet 1906 contiendrQ bel et bien un pQssQfe pour le moins Qmbifu, QfrmQnt à lQ  

fois que «des experts compétents » estiment que le renchérissement n’est pQs à crQindre 

dQns le cQs de brevets touchQnt uniquement les procédés et que les «QdversQires de ces 

brevets » n’ont pQs réussi à prouver l’QufmentQtion des prix, pour fnir Qbruptement pQr: 

«Il  n’en  est  pQs  moins  probQble  que  les  substQnces  médicQles  fQbriquées  suivQnt  un 

procédé breveté subiront un renchérissement plus ou moins considérQble.»144

Cete strQtéfie Q pourtQnt un coût: comme le projet n’inclut pQs lQ brevetQbilité des  

produits  ou  des  procédés  phQrmQceutiques,  il  provoque  de  nouvelles  plQintes  de 

l’industrie  chimique  QllemQnde  et  de  nouvelles  pressions  des  Qutorités  d’outre-Rhin. 

HQller l’QvQit prévu, puisqu’il écrivQit, dQns lQ même letre dQns lQquelle il se déclQrQit  

fQvorQble Qux brevets phQrmQceutiques, que «les fQbriques chimiques QllemQndes sont si 

puissQntes dQns leur pQys, qu’Qu prochQin trQité de commerce l’AllemQfne interviendrQ 

1143. (mQ  trQduction)  −  AF,  E22#1000/134#2469*,  vol.  2,  copie  d’une  letre  de  Friedrich  HQller  à  Ernst 
Brenner, 26.4.19016.

1144. «MessQfe du Conseil fédérQl à l'Assemblée fédérQle relQtif Qu projet d'une loi fédérQle sur les brevets 
d'invention. (Du 17 juillet 1906.)», Feuille fédérale, 1906, vol. 4, n° 30, pp. 329-330.

459



5. Épilogue. L’extension de la brevetabilité à la chimie: entre évolutions nationales et internationales 

tout Qussi vifoureusement en fQveur de lQ brevetQbilité suisse des médicQments que cete 

fois-ci pour lQ protection des colorQnts »145. L’intervention vifoureuse n’Qtend cependQnt 

pQs le prochQin trQité de commerce. En novembre 1906, juste QvQnt le débQt Qu Conseil 

des  ÉtQts,  le  Verein  zur  Wahrung der  Interessen der  Chemischen Industrie  Deutschlands 
envoie une pétition Qu fouvernement impériQl146. L’QssociQtion y critique le projet de loi 

sous deux Qnfles. D’une pQrt, elle s’oppose à lQ défnition étroite des brevets proposée 

dQns le projet de loi conformément Qux vœux de l’industrie chimique bâloise. D’Qutre 

pQrt,  elle  QtQque  violemment  l’exclusion  des  substQnces  phQrmQceutiques  de  lQ 

brevetQbilité. LQ pétition tente même de fQire vQloir qu’en vertu de l’échQnfe de notes 

diplomQtiques, l’AllemQfne pourrQ prendre les mesures de rétorsion prévues, c’est-à-dire 

lQ  tQxQtion prohibitive  des  colorQnts  tirés  du foudron,  si  lQ  Suisse  n’introduit  pQs  lQ  

brevetQbilité des substQnces phQrmQceutiques. L’Qccord prévoyQit en efet les sQnctions si 

lQ Suisse n’QvQit pQs, QvQnt lQ fn de l’Qnnée 1907, fQit en sorte que soient brevetQbles les  

colorQnts tirés du foudron ou des Qrticles «semblQbles ». Du point de vue de l’QssociQtion 

chimique QllemQnde, il ne peut y Qvoir Qucun doute: celQ comprend les Qutres produits de 

lQ  chimie  orfQnique  synthétique,  en  pQrticulier  les  pQrfums  et  les  substQnces 

phQrmQceutiques.

Le 16 novembre, l’Auswärtiges Amt  trQnsmet lQ pétition Qu Ministre d’AllemQfne à 

Berne en lui demQndQnt d’une pQrt de lQ trQnsmetre Qu Conseil fédérQl Qu moyen d’une 

note  sifnQlQnt  que  le  fouvernement  impériQl  lQ  considère  comme  «fondée  pour 

l’essentiel », d’Qutre pQrt de se montrer beQucoup plus ferme à l’orQl et de lQisser entendre 

que l’AllemQfne considérerQ qu’une loi sQns lQ brevetQbilité phQrmQceutique ne répondrQ 

pQs Qux conditions posées dQns l’échQnfe de notes147. En QppQrence, le Conseil fédérQl se 

montre peu impressionné: le 27 novembre, il Qdopte une réponse où il Qfrme que mQlfré 

un exQmen minutieux, les plQintes de lQ pétition ne lui pQrQissent pQs fondées. De plus, il 

s’Qbstient  d’Qutres  commentQires  sur  lQ  pétition,  «l’élQborQtion  de  léfislQtion  sur  les 

brevets étQnt pQr nQture une QfQire interne »148. En fQit,  les démQrches QllemQndes ont 

plus d’efets que ce que veut lQisser croire cete réponse ofcielle. Trois semQines plus  

tQrd, le Ministre d’AllemQfne à Berne rQpporterQ Qu Auswärtiges Amt ;;;:
Herr BundesrQt Brenner, den ich heute sprQch, betonte mir fefenüber, dQss 
der Schweizerische BundesrQt im Interesse der SQche und des Gelinfens 
der Durchführunf eine Einwirkunf der Deutschen Refierunf sowie eine 

1145. (mQ  trQduction)  −  AF,  E22#1000/134#2469*,  vol.  2,  copie  d’une  letre  de  Friedrich  HQller  à  Ernst 
Brenner, 26.4.19016.

1146. AF, E22#1000/134#2469*,  vol.  2,  EinfQbe des Vereins zur WQhrunf der Interessen der chemischen 
Industrie DeutschlQnds, 6.11.19016.

1147. BArch,  R  901/6478,  copie  d'une  letre  du  Auswärtifes  Amt  à  lQ  LéfQtion  d'AllemQfne  à  Berne,  
16.11.19016.

1148. «dQ die AusfestQltunf der schweizerischen PQtentfesetzfebunf nQch der NQtur der SQche Qls eine 
interne Anfelefenheit betrQchtet werden muss» − AF, E22#1000/134#2469*, vol. 2, extrQit du procès-
verbQl du Conseil fédérQl, 27.11.19016.
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RücksichtnQhme  Quf  deutsche  Wünsche  den  Räten  fefenüber  nur  in 
vorsichtif beschränktem MQsse zufefeben dürfe.149

De fQit, tout Qu lonf du processus d’élQborQtion de lQ loi, Qutorités QllemQndes et suisses  

seront en contQct réfulier dQns l’objectif de fQire Qboutir lQ brevetQbilité phQrmQceutique. 

L’AllemQfne n’est plus dQns lQ même situQtion que lors du trQité de commerce. MenQcer 

trop  ouvertement  lQ  Suisse  pendQnt  le  processus  pQrlementQire,  c’est  risquer  de 

provoquer des réQctions pQtriotiques. LQ position est donc plus extérieure: il s’Qfit pour 

les Qutorités QllemQndes de s’Qssurer que le Conseil  fédérQl,  ou plus exQctement Ernst 

Brenner, fQit tout son possible pour obtenir le résultQt désiré.

LQ  première  étQpe  de  ce  point  de  vue  consiste,  comme  l’explique  le  Ministre 

d’AllemQfne à Berne, Alfred von Bülow, à «convQincre les personnQlités qui comptent 

que le projet de loi suisse […] n’est pQs en Qccord Qvec les enfQfements pris pQr lQ Suisse  

lors  de  lQ  conclusion  du  trQité  de  commerce »150.  Celui  que  les  Qutorités  QllemQndes 

cherchent pQrticulièrement à convQincre, QvQnt le début des discussions pQrlementQires, 

c’est Friedrich HQller. Pour celQ, elles vont jusqu’à déléfuer à Berne pour quelques jours 

Heinrich  Robolski  (1858-1939),  le  hQut  fonctionnQire  responsQble  des  questions  de 

propriété intellectuelle Qu ministère impériQl de l’Intérieur. Celui-ci se montre sQtisfQit de 

sQ  discussion  Qvec  HQller,  et  les  AllemQnds  s’Qtendent  à  obtenir  lQ  brevetQbilité 

phQrmQceutique151.  Il  ne  fQut  pQs  exQférer  l’infuence  des  démQrches  des  Qutorités 

QllemQndes: ce que celles-ci ne sQvent pQs, c’est que HQller s’est déjà déclQré fQvorQble 

Qux brevets phQrmQceutiques six mois plus tôt. De plus, lQ LéfQtion QllemQnde à Berne le 

rQppelle  Qu  Auswärtiges  Amt,  HQller  n’Q  à  ce  stQde plus  qu’une infuence limitée  sur 

l’ensemble du projet.

C’est dQns ce contexte que commence, Qu Conseil des ÉtQts, le débQt pQrlementQire 

sur le projet le 17 décembre 1906. LQ brevetQbilité phQrmQceutique occupe une frQnde 

pQrt de l’Qtention. Si lQ mQjorité de lQ commission ne propose qu’une petite extension de 

lQ  brevetQbilité,  pQr  l’Qjout  du mot «exclusivement » dQns «si  ces  substQnces  servent 

exclusivement à  un  usQfe  médicQl »,  une  minorité  défend  lQ  brevetQbilité  des 

médicQments. Ce sont les conseillers Qux ÉtQts JohQnn Georf LeumQnn (1842-1918) et  

PQul Scherrer (1862-1935) qui prennent lQ pQrole en ce sens. Le premier, industriel du 

textile et rentier, fls d’un propriétQire de teinturerie et fendre du fondQteur de l’énorme 

fonderie  et  fQbrique  de  mQchines  Sulzer,  est  membre  de  nombreux  conseils 

d’QdministrQtion et président de lQ chQmbre thurfovienne du commerce. En ce qui nous 

1149. BArch, R 901/6478, letre du Ministre d’AllemQfne à Berne Qu Auswärtifes Amt, 20.12.19016.
1150. «Es  kommt  dQrQuf  Qn,  die  mQssfebenden  Persönlichkeiten  dQvon  zu  überzeufen,  dQss  der 

Schweizerische  PQtentfesetzentwurf  […]  mit  der  schweizerischerseits  beim  Abschluss  des 
HQndelsvertrQfs femQchten ZusQfe nicht im EinklQnf steht […]» − BArch, R 901/6478, téléfrQmme 
déchifré d’Arnold von Bülow Qu Auswärtifes Amt, 20.11.19016.

1151. BArch, R 901/6478, letre de l'QmbQssQde d'AllemQfne à Berne Qu Auswärtifes Amt, 28.11.19016.
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concerne, il convient de relever qu’il dispose d’une formQtion de chimiste, qu’il Q trQvQillé 

dQns l’industrie chimique et surtout qu’il est membre du Conseil d’QdministrQtion de lQ  

Basler Chemische Fabrik. Le second, QvocQt et notQire à Bâle, est QvQnt tout un politicien 

en  vue  dQns  cete ville,  membre  infuent  du  pQrti  rQdicQl,  proche  pQr  ses  options  

politiques et son milieu sociQl des puissQnts industriels de lQ chimie de cete ville. En  

1910,  on  le  retrouve  de  plus  Qu  Conseil  d’QdministrQtion  de  CibQ152.  Tous  deux 

considèrent qu’il n’y Q pQs de rQison d’exclure les inventions phQrmQceutiques, les brevets 

fQvorisQnt l’esprit d’invention dQns tous les domQines. De plus, Qfrment-ils, le prix des 

médicQments dépend bien plus du trQvQil du phQrmQcien que des brevets. Lorsque le prix 

est inférieur, c’est souvent Qu détriment de lQ quQlité. De plus, ils se déclQrent pQrtisQns  

d’une  brevetQbilité  tQnt  des  produits  phQrmQceutiques  que  des  procédés,  mQis  ne 

demQndent  que l’inclusion des  procédés,  Qfn de répondre Qux crQintes exprimées.  LQ  

brevetQbilité limitée Qux procédés pousserQit en efet lQ concurrence à chercher d’Qutres 

procédés plus efcQces pour obtenir lQ même substQnce, fQisQnt Qinsi bQisser son prix153. 

Les prises de position des deux représentQnts de l’industrie chimique n’emportent pQs 

encore l’Qdhésion de leurs collèfues, mQlfré le soutien d’Ernst Brenner qui contredit Qinsi  

le  MessQfe  qu’il  Q  présenté  devQnt  les  chQmbres.  Le  Conseil  des  ÉtQts  Qdopte  lQ 

proposition de lQ mQjorité de lQ commission pQr 28 voix contre huit. Les phQrmQciens, qui 

ne rQpportent sur ce débQt que d’Qssez loin, se montrent sQtisfQits154. AppQremment, les 

médicQments  vont  être  exclus  de  lQ  brevetQbilité.  Selon  l’interprétQtion  que  Brenner 

présente  à  Bülow,  c’est  le  poids  des  représentQnts  des  cQtholiques  conservQteurs, 

représentQnts de cQntons rurQux, qui explique l’opposition du Conseil des ÉtQts. En efet, 

les milieux de ces cQntons serQient persuQdés que les brevets feront Qufmenter le prix des 

médicQments155. Il s’QfirQit donc de réussir à les convQincre du contrQire.

C’est  d’Qilleurs  à  ce  propos  qu’on  trouve  l’exemple  le  plus  frQppQnt  des  efets 

complexes de l’QlliQnce trQnsnQtionQle qui s’est nouée entre les industries de lQ chimie et  

les Qutorités étQtiques des deux ÉtQts. Le Journal suisse de chimie et pharmacie, l’orfQne de 

lQ  Société  suisse  de  phQrmQcie,  publie  mi-jQnvier  un  Qrticle  pour  prouver  que  les 

fQbriques QllemQndes produisent Qussi des  Ersatzpräparate,  et que l’industrie suisse ne 

mérite donc pQs QutQnt d’QtQques156. Lors d’un entretien Qvec Alfred von Bülow, Brenner 

lui sifnQle cet Qrticle et considère qu’il serQit opportun qu’il ne reste pQs sQns réponse du 

côté QllemQnd. Le 2 février, le même Journal publie en efet une réponse qui insiste sur lQ 

diférence  entre  mQrques  et  brevets:  les  fQbriques  QllemQndes  produisQnt  des  Ersatz-

1152. Pour l’essentiel,  je  m’Qppuie  ici  sur  les  notices  du  Dictionnaire  historique de  la Suisse.  Il  fQudrQit 
vérifer si Scherrer est déjà pQrmi les QdministrQteurs de CibQ en 1906.

1153. Bulletin ofciel de l’Assemblée fédérale, 1906, vol. IV, séQnce du 18.12.19016, pp. 1477-1482.
1154. «Zum neuen PQtentfesetz », Journal suisse de chimie et pharmacie, 4.8.19016, pp. 519-520. Th[omQnn], 

«Schweiz », Journal suisse de chimie et pharmacie, 3.11.19016, p. 751.
1155. BArch, R 901/6478, letre du Ministre d’AllemQfne à Berne Qu Auswärtifes Amt, 20.12.19016.
1156. «„ContrefQçons“ von Arzneimiteln »,  Journal suisse de chimie et pharmacie, 19.1.19017, pp. 35-39.
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präparate ne prQtiquent pQs de concurrence déloyQle tQnt qu’ils respectent les mQrques et 

n’enfreifnent pQs de brevets de procédés157. Ainsi, les informQtions ont circulé entre les 

Qutorités suisses, QllemQndes et une frme chimique QllemQnde (il s’Qfit de BQyer), pour 

contrer les prises de position des opposQnts suisses à lQ brevetQbilité phQrmQceutique158.

PQrQllèlement  à  ces  collQborQtions  et  dQns  le  même  but,  les  fQbriques  chimiques 

bâloises trouvent de nouveQux Qlliés et  modifent leur position sur l’Qutre disposition 

centrQle de lQ loi, lQ brevetQbilité des substQnces et des procédés. Au sein de «l’industrie  

chimique » Qu sens lQrfe, les industries d’QpplicQtion ne voulQient fuère leur venir en 

Qppui, elles qui QvQient obtenu que leurs propres recetes de fQbricQtion ne puissent pQs 

fQire l’objet de brevets. En revQnche, les fQbriques bâloises vont pQsser un Qccord Qvec les 

compQfnies  électrochimiques.  Or,  celles-ci  sont  peu  fQvorQbles  à  lQ  brevetQbilité  des 

substQnces. En 1905, lQ SGCI QvQit mené une enquête Quprès de ses membres: trois des 

cinq frmes électrochimiques s’étQient déclQrées fQvorQbles à l’Qdoption du même système 

qu’en  AllemQfne,  c’est-à-dire  lQ  brevetQbilité  du  seul  procédé  et  non  du  produit159. 

ContrQirement  Qux  fQbricQnts  de  colorQnts,  constQmment à  lQ  recherche  de nouvelles 

couleurs,  l’industrie  électrochimique  produit  Qlors  relQtivement  peu  de  substQnces, 

principQlement de lQ potQsse (un enfrQis) et du cQrbure de cQlcium (pour lQ fQbricQtion de 

l’Qcétylène). Les procédés de fQbricQtion constituent l’enjeu centrQl de leur point de vue,  

tQndis que les brevets sur les produits représentent plutôt des obstQcles.

Au  début  de  l’Qnnée  1907,  un  Qccord  est  pQssé  entre  les  «fQbriques  chimiques 

bâloises »  et  quelques  frmes  électrochimiques.  Celles-ci  s’étQient  jusque-là  peu 

mQnifestées dQns le  processus d’élQborQtion de lQ loi.  Le 25 jQnvier 1907, trois  frmes 

électrochimiques  de  Turfi,  de  VQllorbe  et  de  Monthey  envoient  une  letre  à  lQ 

commission  du Conseil  nQtionQl160.  Elles  demQndent  que  les  brevets  sur  les  produits, 

inclus dQns le projet et Qdoptés pQr le Conseil des ÉtQts, soient supprimés de lQ future loi.  

FQit  révélQteur,  elles  plQident  éfQlement  en  fQveur  des  brevets  sur  les  procédés  pour 

fQbriquer des produits phQrmQceutiques, Qlors qu’elles ne sont fuère concernées. Enfn, 

elles Qfrment sQvoir  «de lQ  source  lQ  plus  compétente que les  industriels  bâlois  des 

colorQnts serQient complètement d’Qccord si lQ protection de lQ substQnce elle-même étQit 

QbQndonnée ». Moins de deux semQines plus tQrd, lesdites frmes bâloises confrment ce 

point de vue dQns une nouvelle pétition161. Le texte de cete pétition Qrfumente surtout 

en fQveur de lQ brevetQbilité des procédés de fQbricQtion phQrmQceutique. L’Qutre point 

1157. «Zur FrQfe der ContrefQçons von Arzneimiteln »,  Journal  suisse de chimie et pharmacie,  2.2.19017, 
pp. 70-72.

1158. BArch,  R  901/6478,  letre  du StQQtssekretär  des  Innern  Qu  StQQtssekretär  des  Auswärtifen  Amts, 
4.3.19017.  BArch,  R  901/6478,  letre  de  l'QmbQssQde  d'AllemQfne  à  Berne  à  l’Auswärtifes  Amt, 
12.3.19017.

1159. AF,  E22#1000/134#2469*,  vol.  1,  «EinfQben  der  BQsler  Chemischen  FQbriken  und  der  Elektro-
chemischen Industrien zu HQnden der SGCI».

1160. AF, E22#1000/134#2469*, vol. 1, pétition des frmes électrochimiques Quprès de Schubifer, président de 
lQ commission du Conseil nQtionQl, 25.1.19017.
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importQnt de lQ pétition est intimement lié  Qu premier.  Ils Qnnoncent renoncer à une 

protection des substQnces, expliquQnt que celQ fQciliterQ l’QpplicQtion de lQ loi. En efet, les 

pQrtisQns  de  lQ  brevetQbilité  phQrmQceutique  QvQient  toujours  plQidé  en  fQveur  d’une 

protection des procédés, pQs des substQnces elles-mêmes. C’étQit d’Qilleurs un Qrfument 

importQnt  pour  répondre  à  lQ  crQinte  que  les  brevets  n’Qufmentent  le  prix  des 

médicQments.  Or,  jusque-là,  leurs demQndes étQient peu cohérentes:  les substQnces ne 

pouvQient être brevetées que s’il ne s’QfissQit pQs de remèdes. Ce qui ne déterminQit pQs 

si une substQnce QyQnt à lQ fois des QpplicQtions industrielles et médicQles pouvQit ou non 

être brevetée comme substQnce. LQ question n’étQit certes pQs que théorique: le bleu de 

méthylène, pQr exemple, possède à lQ fois des propriétés colorQntes et phQrmQceutiques. 

NéQnmoins,  c’est  sQns  doute  dQvQntQfe  l’Qrrivée  de  pétitions  semblQbles  de  deux 

brQnches de l’industrie chimique qui vQ emporter l’Qdhésion politique, que lQ question de 

lQ cohérence de lQ loi.

DQns le courQnt du mois de mQrs 1907, lQ commission du Conseil nQtionQl se rQnfe à 

ce que son rQpporteur frQncophone quQliferQ de «compromis »162, et suit complètement 

les propositions de l’industrie électrochimique et des fQbriques de colorQnts. Les sources 

ne lQissent pQs trQnspQrQître si les députés ont été mis Qu courQnt confdentiellement du 

risque  de  problèmes  bilQtérQux  Qvec  l’AllemQfne  en  cQs  de  refus  d’Qccorder  lQ 

brevetQbilité phQrmQceutique. Implicitement, lQ menQce plQnQit en tout cQs, comme HQller 

l’QvQit fQit remQrquer en Qvril 1906, que lQ question soit reposée lors du prochQin trQité de 

commerce,  sous lQ  pression de l’industrie  chimique QllemQnde.  Des rQisons purement 

suisses devQient fQvoriser Qussi une décision plus fQvorQble Qu Conseil  nQtionQl qu’Qu 

Conseil des ÉtQts, ce qui QvQit d’Qilleurs été prédit tQnt pQr Brenner que pQr HQller dQns 

leurs discussions Qvec les milieux QllemQnds. Pour ne metre en évidence qu’un élément,  

soulifnons  les  liens  entretenus  entre  l’industrie  chimique  bâloise  et  l’élite  politique 

libérQle-rQdicQle: ce n’est pQs pQr hQsQrd que le DépQrtement fédérQl de justice et police 

soumet le projet de messQfe à CQrl Koechlin-Iselin, directeur commerciQl de Geify, qui  

est éfQlement membre de lQ ChQmbre bâloise du commerce (1898-1913), est pQssé pQr le 

conseil d’QdministrQtion des CFF (1893-1895) et pQsse justement Qutour de 1906-1907 pQr 

celui de lQ BQnque nQtionQle163. NéQnmoins, comme lors des débQts des Qnnées 1880, et 

même si une entente durQble Q été construite entre rQdicQux et conservQteurs, il fQut tout 

de même bien souvent néfocier l’Qssentiment de ces derniers. Afn d’obtenir l’Qdhésion  

du Conseil des ÉtQts, lQ commission du Conseil nQtionQl décide fnQlement de limiter les 

1161. AF,  E22#1000/134#2469*,  vol.  1,  pétition  des  «chemische  FQbriken  BQsels »  Quprès  de  Schubifer, 
président de lQ commission du Conseil nQtionQl, 6.2.19017.

1162. Albert GobQt devQnt le Conseil nQtionQl, 10.4.19017, Bulletin ofciel de l’Assemblée fédérale, 1907, vol. I, 
p. 140.

1163. HermQnn WICHERS, «Koechlin, CQrl », in Dictionnaire historique de la Suisse, 26 février 2009. En lifne: 
<htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/d/D4569.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

464



5.3. L’élaboration de la nouvelle loi entre débats internes et menaces externes (1905-1907)

brevets sur les procédés phQrmQceutiques chimiques à une vQlidité mQximQle de dix Qns.  

Le 11 Qvril 1907, le Conseil nQtionQl suit sQ commission sur ces points comme sur presque 

tous les Qutres. Le 13 juin, le Conseil des ÉtQts Qdhère, et Qprès un pQssQfe en commission 

de rédQction, l’ensemble de lQ loi est Qdopté le 21 juin.

Si, en septembre 1907, devQnt ses pQirs réunis en Qssemblée fénérQle, le président de 

lQ Société suisse de phQrmQcie peut se contenter de constQter: «Alors fnQlement le frQnd 

cQpitQlisme l’Q emporté »164, il me fQut soulifner plutôt à quel cQpitQlisme Q correspondu 

cete nouvelle  loi.  Toute  lQ  révision  n’Q  tourné  qu’Qutour  des  questions  relQtives  à  

l’industrie  chimique.  L’industrie  des  mQchines  ne  s’y  est  qu’Qssez  modérément 

intéressée165.  De  ce  point  de  vue,  il  est  pQrticulièrement  intéressQnt  que  lQ  loi  fnQle 

corresponde QutQnt Qux désirs des industriels suisses de lQ chimie, bâlois en pQrticulier.  

Ceux-ci l’ont non seulement emporté sur lQ question emblémQtique de lQ brevetQbilité des 

procédés  phQrmQceutiques,  mQis  ils  ont  éfQlement  obtenu,  contre  leurs  concurrents 

QllemQnds, une limitQtion des brevets pQr lQquelle ils espèrent limiter lQ dominQtion de 

certQins mQrchés pQr un ou deux Qcteurs-clés - QllemQnds en pQrticulier. DQns l’ensemble, 

le système évolue fnQlement Qssez peu. LQ clQuse du modèle, d’une formulQtion simple, 

mQis  dont  on  Q  vu  lQ  complexité  à  l’QpplicQtion,  se  voit  remplQcée  pQr  un  Qrticle  2 

contenQnt une lonfue liste d’exclusion de lQ brevetQbilité, dont lQ formulQtion est cete 

fois  pQrticulièrement  QlQmbiquée:  toutes  les  substQnces  chimiques;  les  procédés 

chimiques  menQnt  à  des  produits  chimiques  destinés  à  l’QlimentQtion;  les  remèdes, 

Qliments  et  boissons  obtenus  pQr  des  procédés  non  chimiques,  et  ces  procédés  eux-

mêmes;  les  procédés  «non purement  mécQniques  pour  le  perfectionnement  de  fbres 

textiles  de  tout  fenre »,  connu  sous  le  nom de  «Textil-PQrQfrQph ».  «Même pour  le 

juriste, une véritQble étude [de ces normes] est nécessQire pour sQisir le sens », constQte 

d’Qilleurs un spéciQliste quelques Qnnées plus tQrd166, et encore les Qi-je ici simplifées (et 

donc Qltérées). LQ loi introduit Qussi lQ déchéQnce pour non-exploitQtion sur le territoire,  

qu’il serQit tentQnt de voir comme une Qutre disposition visQnt à protéfer les industriels  

suisses  de  lQ  chimie  de  leurs  concurrents  QllemQnds,  mQis  ce  serQit  oublier  que  lQ 

Convention bilQtérQle de 1892 entre lQ Suisse et l’AllemQfne – révisée en 1902 dQns le  

cQdre  de  lQ  néfociQtion  du  trQité  de  commerce  –  Qbolit  lQ  déchéQnce  pour  non-

exploitQtion tQnt que le produit breveté est fQbriqué sur le territoire d’un des deux ÉtQts 

sifnQtQires. D’Qilleurs, le deuxième pQrQfrQphe de l’Qrticle introduisQnt lQ déchéQnce pour 

1164. «So siefte dQnn schliesslich der GrosskQpitQlismus.» − «63. JQhresversQmmlunf des Schweizerischen 
Apothekervereins  den  25.  und  26.  September  in  Zürich.  Eröfnunfsrede  und  JQhresbericht  des 
Präsidenten », Journal suisse de chimie et pharmacie, 19.10.19017, pp. 641-650.

1165. VSM-Archiv, procès-verbQl du comité du 2.3.19017: «Der EinlQdunf Qn die Vereinsfrmen, sich zu dem 
Gesetzentwurf zu äussern, ist nur spärlich Folfe feleistet worden.»

1166. «Diese Normen sind nicht besonders feflückt. Es ist Quch für den Juristen ein eifentliches Studium 
notwendif, um den Sinn derselben zu erfQssen.» −  Ernst  GUYER,  Einführung in das schweizerische  
Erfndungsrecht  und  das  Muster-  und  Modellrecht,  verbunden  mit  einer  Sammlung  neuerer  
Gerichtsentscheide, Zürich, FQchschrifen-Verl. u. Buchdruck, 1916, p. 32.
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non-exploitQtion précise que «[l]e Conseil fédérQl pourrQ déclQrer lQ disposition relQtive à 

l’oblifQtion  d'exécuter  en  Suisse  inQpplicQble  vis-à-vis  d'EtQts  qui  Qccordent  lQ 

réciprocité.», sufférQnt qu’il s’Qfit dQvQntQfe d’une «clQuse de combQt », visQnt à obtenir 

l’QbrofQtion de l’oblifQtion d’exploiter dQns d’Qutres ÉtQts. À pQrt ces deux diférences 

mQjeures,  lQ  nouvelle  loi  est  très  proche  de  l’Qncienne,  et  les  diférences  découlent 

essentiellement  de  son  QdQptQtion  à  l’industrie  chimique.  En  somme,  lQ  loi  de  1907, 

élQborée  sous  le  sifne  des  pressions  QllemQndes,  répond  QvQnt  tout  Qux  désirs  de 

l’industrie chimique suisse, et plus pQrticulièrement de lQ chimie orfQnique des colorQnts 

et des produits phQrmQceutiques de synthèse.
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Conclusion

Au milieu du 19e siècle, lQ Suisse se trouve dQns une situQtion pQrticulière en Europe, en 

restQnt  pQrmi  les  rQres  ÉtQts  d’Europe  à  ne  disposer  d’Qucun  système,  brevets  ou 

privilèfes,  permetQnt d’Qssurer une exclusivité Qux nouveQutés techniques.  Aux yeux 

d’une  pQrt  importQnte  des  élites  politiques  et  économiques  du  pQys,  cete situQtion  

constitue un QvQntQfe pour l’industrie helvétique, lui permetQnt de copier, d’imiter et de  

s’inspirer  des  techniques  développées  dQns  d’Qutres  ÉtQts.  Cete liberté  est  même  

considérée comme une compensQtion fQce Qux importQnts tQrifs douQniers dont disposent 

les Qutres ÉtQts. DQns les fQits, certQins ÉtQts disposQnt de systèmes de brevets rendent 

difcile l’obtention de brevets à des industriels produisQnt en dehors du pQys. Pour ne 

prendre qu’un exemple, lQ léfislQtion frQnçQise interdit l’importQtion de produits protéfés 

pQr des brevets, mQnière de veiller à un trQnsfert technolofique incluQnt un processus 

d’QpprentissQfe de lQ technique. Même s’il fQut, de ce point de vue, nuQncer les QvQntQfes  

de  lQ  position  suisse,  elle  fQvorise  cependQnt  bel  et  bien  l’importQtion de techniques  

protéfées  dQns  d’Qutres  pQys.  L’immifrQtion  Qu  début  des  Qnnées  1860  de  chimistes 

frQnçQis,  producteurs  de  colorQnts  synthétiques,  en  est  l’exemple  le  plus  connu. 

ContestQnt le monopole obtenu sur toute une série de produits pQr un concurrent frâce à 

ses  brevets,  ces  chimistes  s’instQllent  en Suisse,  à  lQ  frontière  Qvec lQ  FrQnce dQns lQ 

réfion bâloise et fenevoise, pour produire librement tout en exportQnt néQnmoins vers lQ 

FrQnce – Qu prix éventuel de quelques QrrQnfements Qvec les contrôles douQniers. Bref, lQ 

Suisse Qtire  Qlors  des hommes et  des sQvoirs,  proftQnt de n’Qvoir  Qucun système de 

brevets.  Les  entreprises  chimiques  fondées  dQns  ce  contexte  seront  à  l’orifine  d’une 

industrie chimique et phQrmQceutique encore mQjeure Qujourd’hui.

En dépit de ces QvQntQfes, lQ situQtion vQ chQnfer à lQ fn du 19 e siècle. À pQrtir de 

1876, un lQrfe débQt s’ouvre sur l’opportunité de metre en plQce une telle institution. Des 

projets de lois sont élQborés, des Qrticles et des brochures voient le jour pour et contre les 

brevets, des pétitions circulent et des réunions sont orfQnisées. Après un premier refus 

populQire en 1882, une nouvelle  votQtion est  orfQnisée en 1887 et  permet lQ créQtion 

l’Qnnée suivQnte de lQ première léfislQtion sur les brevets. Cete recherche s’est donnée  

pour objectif essentiel de comprendre les positions des froupes socio-économiques et des 

brQnches de l’industrie dQns ce chQnfement. Il s’QfissQit de comprendre «pour qui » ce 

premier système des brevets QvQit été fQit, sous l’Qnfle de sQ nQissQnce et sous celui de 

son fonctionnement.

Pour structurer l’QbondQnce d’éléments empiriques présentés tout Qu lonf de cete 

thèse,  reprenons  les  hypothèses  présentées  en  introduction  pour  répondre  Qu 

questionnement  centrQl  de  cete thèse.  Premièrement,  les  études  existQntes  sur  les 

rQpports entre économie et ÉtQt en Suisse Qu 19e et Qu 20e siècles sufférQient l’importQnce 

des  orfQnisQtions  pQtronQles  et  économiques  non  seulement  dQns  l’élQborQtion  des 
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institutions, mQis même dQns leur fonctionnement quotidien. LQ première pQrtie de lQ 

thèse Q en efet démontré, tout Qu lonf du débQt Qutour de l’introduction du système des 

brevets, le rôle joué pQr les diférents froupes économiques et pQr les orfQnisQtions qui 

les  représentent.  DQns le  mouvement qui  se met  en plQce en 1876 pour réclQmer les 

brevets,  les  milieux  horlofers  constituent  une  force  décisive:  ils  voient  dQns 

l’introduction de cete léfislQtion une mQnière d’encourQfer lQ quQlité des produits. En  

efet, ils Qtribuent notQmment lQ crise qu’ils trQversent à lQ mQuvQise réputQtion créée 

pQr  une  production  de  mQsse,  pQrfois  frQuduleuse.  OccupQnt  surtout  une  position 

dominQnte dQns une série de cQntons de Suisse occidentQle (Genève, VQud, Neuchâtel,  

Berne), l’horloferie est trop peu présente dQns d’Qutres réfions pour imposer ces désirs 

Qu niveQu nQtionQl. DQns une phQse dQns lQquelle les orfQnisQtions pQtronQles prennent 

du poids, l’idée d’introduire des brevets vQ trouver un soutien dQns une pQrtie des élites  

économiques  qui  réféchit  à  une  réorfQnisQtion  des  structures  économiques  et  une 

réorientQtion des strQtéfies de production. DQns l’industrie des mQchines, lQ question des 

brevets divise, ce qui empêche une prise de position clQire de l’orfQnisQtion de lQ brQnche, 

le Verein schweizerischer MQschinen-Industrieller (VSM). DQns ce domQine, c’est plutôt à 

trQvers  les  QssociQtions  d’infénieurs  que  s’expriment  les  pQrtisQns,  en  pQrticulier  lQ 

Société des Qnciens élèves de l’École polytechnique fédérQle de Zurich. DQns les milieux 

de  lQ  broderie,  lQ  question  suscite  éfQlement  de  l’intérêt,  surtout  pQrce  que  de 

l’introduction  d’un  système  de  brevets  dépend  celle  d’une  protection  des  dessins 

industriels, qui l’intéresse Qu premier chef. L’QlliQnce qui se constitue profressivement 

entre ces froupes est éfQlement rejointe pQr les milieux des Qrts et métiers. Cete QlliQnce  

fQit fQce à l’industrie chimique, qui Qrfumente non seulement sur lQ bQse de sQ situQtion  

de  suiveuse  fQce  à  des  Qcteurs  plus  innovQnts  présents  dQns  d’Qutres  mQrchés,  mQis 

éfQlement  en  rQppelQnt  les  difcultés  réelles  que  pose  Qu  système  des  brevets  lQ 

distinction entre  produit  et  procédé.  L’industrie  chimique,  telle  que comprise  pQr  les 

contemporQins,  inclut  éfQlement  les  brQnches  fQisQnt  usQfe  des  produits  chimiques, 

notQmment l’impression sur textile, lQ teinture et d’Qutres brQnches du fnissQfe textile. 

Ceux-ci crQifnent une QufmentQtion du prix d’une pQrtie de leurs fQcteurs de production.  

C’est des interQctions et des compromis entre ces diférents froupes que vQ nQître en 1888 

le premier système de brevets d’invention. L’exemple le plus clQir de l’importQnce de ces 

froupes économiques est Qssurément l’inclusion, dQns un Qrticle constitutionnel, d’une 

limitQtion des brevets Qux inventions «représentées pQr des modèles », mQnière d’exclure 

tous les procédés et produits chimiques.

Au vu de ces résultQts, tout à fQit cohérents pQr rQpport Qux Qutres études historiques 

disponibles, il pQrQissQit vrQisemblQble que les orfQnisQtions pQtronQles soient éfQlement 

étroitement impliquées dQns lQ mise en œuvre du système des brevets. En fQit, sur ce  

point, lQ thèse Q montré les très frQndes limites en lQ mQtière. Certes, frâce à l’existence 
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du TribunQl de commerce de Zurich, qui est Qmené à jufer de nombreux procès liés Qu 

système de brevets, les milieux économiques de ce cQnton ont pu pQrticiper relQtivement 

directement  à  l’QpplicQtion  du  droit  des  brevets.  En  revQnche,  contrQirement  Qux 

situQtions  frQnçQises  et  QllemQndes,  qui  font  pQrticiper  des  Qfents  de  brevets  ou  des 

représentQnts  de  l’industrie  Qux  décisions  de  l’ofce  des  brevets,  lQ  procédure  reste 

étroitement  entre  les  mQins  de  l’QdministrQtion.  Mécontents  des  prQtiques  du BureQu 

fédérQl de lQ propriété intellectuelle, les Qfents de brevets et les industriels des mQchines 

en sont réduits à tenter d’obtenir fQin de cQuse depuis l’extérieur de l’ofce, en QyQnt 

recours à des plQintes et des pétitions présentées pQr diférentes orfQnisQtions pQtronQles,  

ou  en  publiQnt  des  Qrticles  critiques  dQns  lQ  presse.  DQns  le  domQine  des  brevets, 

contrQirement à d’Qutres domQines institutionnels, dQns lesquels le mQnque d’intérêt du 

public  fQvorise  lQ  position  des  orfQnisQtions  pQtronQles  les  plus  intéressées,  c’est  ici 

l’QdministrQtion qui en tire pQrti, pQrvenQnt à mQintenir sQ mQnière tQtillonne de trQiter  

les demQndes de brevets.

Cete situQtion étonnQnte nous Qmène Qu deuxième froupe d’hypothèses présentées 

en introduction. Au vu de lQ coexistence dQns l’économie suisse de froupes fQvorisés pQr 

lQ pQrticipQtion à l’internQtionQlisQtion de l’économie et de froupes plus réticents, divers 

trQvQux ont démontré que les politiques Qdoptées présentent cete même duQlité. D’un  

côté, certQins choix politiques, destinés Qux milieux tournés vers les mQrchés extérieurs, 

ouvrent  l’économie  à  lQ  concurrence  internQtionQle.  De  l’Qutre,  des  politiques  de 

compensQtion permetent d’obtenir l’Qssentiment des froupes mis en dQnfer pQr cete 

ouverture,  notQmment  pQr  des  subventions  ou  pQr  des  mesures  de  protectionnisme 

sélectif. De ce point de vue, on pouvQit se demQnder à priori si l’institution des brevets 

répondQit plutôt Qux intérêts de froupes tournés vers l’exportQtion ou de froupes mis en 

dQnfer pQr lQ mondiQlisQtion.

Assurément, les industries exportQtrices, en pQrticulier les brQnches de l’horloferie et  

de lQ broderie, ont constitué une force de premier plQn dQns l’élQborQtion du système. 

Même si lQ pression directe d’Qutres pQys joue en lQ mQtière, dQns les Qnnées 1880, un rôle 

secondQire, c’est bien en fonction de l’internQtionQl que sont pensés les brevets dès le 

dépQrt.  Leur  introduction  se  fQit  pQrQllèlement  à  lQ  pQrticipQtion  Qux  mouvements 

d’internQtionQlisQtion de lQ propriété industrielle. Des compensQtions Qux froupes mis en 

dQnfer  pQr  lQ  mondiQlisQtion  sont  d’Qilleurs  nécessQires.  DQns  les  Qnnées  1880,  les 

représentQnts du frQnd courQnt libérQl-rQdicQl, qui dominent lQ sphère politique fédérQle,  

peinent  à  fQire  Qboutir  leurs  projets  en rQison des  référendums dont  se servent  Qvec 

succès  leurs  QdversQires  conservQteurs,  représentQnts  des  «mondes  de  production» 

Qfricoles. Un «deQl » à frQnde échelle se met Qlors en plQce, qui Qccorde justement une 

série de mesures de compensQtion Qux milieux défQvorisés pQr l’internQtionQlisQtion de 

l’économie, notQmment des subventions en fQveur de l’Qfriculture et des Qrts et métiers.  
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Or, dQns ce mQrchQndQfe, les brevets ffurent, certes à une plQce secondQire, dQns les 

souhQits des milieux libérQux-rQdicQux, qui obtiendront efectivement un soutien modéré 

d’une pQrtie des conservQteurs en vue de lQ votQtion de 1887. Le système des brevets 

QppQrQît donc comme une des mesures politiques qu’il convient de compenser.

Ce résultQt est renforcé pQr l’QnQlyse du fonctionnement de lQ nouvelle institution. 

L’industrie des mQchines et de l’électrotechnique est lQ principQle brQnche qui pQrvient à 

en tirer pQrti. Plus des deux tiers des brevets concernent en efet des mQchines et des 

biens de production. PQrmi les principQux brevetés ffurent les plus frQndes frmes du 

domQine, étrQnfères comme Siemens, Krupp, AEG ou Westinfhouse, ou suisses telles que 

Brown, Boveri & Cie (BBC), Escher, Wyss & Cie ou encore les frères Sulzer. DQns les 

domQines dQns lesquelles ces brQnches sont Qctives, les brevets tendent à être mQintenus 

relQtivement lonftemps en vifueur. En se penchQnt sur les prQtiques de ces entreprises, 

notQmment à trQvers l’exemple des turbines à vQpeur, cete recherche Q montré comment 

les  brevets  s’y  inscrivent  dQns  des  strQtéfies  «propriétQires »,  c’est-à-dire  visQnt  à 

conserver l’exclusivité de certQines vQriQntes des techniques même lorsqu’il  existe des 

vQriQntes concurrentes, Qutrement dit à diférencier les produits. PQrfois, les entreprises 

tentent de s’Qppuyer sur les brevets pour pQsser de telles strQtéfies propriétQires à des 

prQtiques  plus  monopolistiques,  en  contrôlQnt  lQ  seule  vQriQnte  fonctionnelle.  Ces 

strQtéfies se déploient à une échelle internQtionQle, Qu sein de cQrtels et d’Qccords de  

licences dQns un sQvQnt mélQnfe de coopérQtion et de concurrence. En revQnche, même si 

certQins QrtisQns et petits industriels réussissent à tirer leur épinfle du jeu dQns l’usQfe 

des brevets, on les retrouve QvQnt tout pQrmi les Qcteurs n’obtenQnt qu’un seul brevet, 

qu’ils ne pQrviennent que rQrement à mQintenir en vifueur Qu-delà d’une à trois Qnnées.  

Les trQces des fQillites de ces Qcteurs suffèrent à quel point l’institution des brevets Q été 

difcile à mobiliser pour eux. Cete situQtion contrQste sinfulièrement Qvec le soutien  

Qpporté à l’introduction du système pQr les milieux des Qrts et métiers QvQnt 1887.

PQr  Qilleurs,  le  système  est  lQrfement  ouvert  à  l’obtention  de  brevets  pQr  des 

étrQnfers. Entre novembre 1888 et fn décembre 1907, sous l’empire de lQ première loi, ce  

sont chQque Qnnée entre près de 60 et plus de 70 % des brevets, deux tiers en moyenne, 

qui sont obtenus pQr des demQndeurs domiciliés à l’étrQnfer. Ces fux ne sont de loin pQs 

le  seul  fQit  des  multinQtionQles,  de  nombreux  employés,  QrtisQns  et  Qutres  petits 

entrepreneurs  obtiennent  des  brevets  dQns  plusieurs  pQys  en  même  temps,  que  bien 

souvent  ils  ne  pQrviendront  ni  à  revendre  ni  à  exploiter.  Leur  pQrt  élevée  démontre 

toutefois que le système suisse des brevets Q été très tôt intéfré dQns lQ mondiQlisQtion 

des brevets.

Celle-ci  se  déroule  éfQlement  pQr  le  biQis  d’Qccords  multilQtérQux  et  plus 

secondQirement bilQtérQux. LQ Suisse pQrticipe dès le début à l’Union internQtionQle pour 

lQ protection de lQ propriété industrielle, fondée en 1883 à PQris, puisque c’est elle qui en 
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reçoit le BureQu centrQl, comme pour d’Qutres des unions dites QdministrQtives, fondées 

QvQnt lQ Première Guerre mondiQle (Union téléfrQphique internQtionQle, Union postQle 

universelle),  créQnt  Qinsi  une  institution  fQvorQble  à  l’internQtionQlisQtion  des  brevets 

sous l’Qutorité du Conseil fédérQl. Les premières Qnnées de l’Union de PQris sont difciles, 

et l’internQtionQlisQtion des brevets loin d’être Qcquise. Suite en pQrticulier à lQ créQtion 

en 1897 de l’AssociQtion internQtionQle pour lQ protection de lQ propriété intellectuelle 

(AIPPI), lQ situQtion vQ chQnfer. Les membres de l’AIPPI vont profressivement réussir à 

fQire  entendre  leurs  revendicQtions,  qui  visent  à  fQciliter  l’usQfe  de brevets  dQns  des 

prQtiques  économiques  à  l’échelle  internQtionQle.  Ils  demQndent  notQmment  que  les 

procédures pour obtenir de multiples brevets soient fQcilitées, que lQ perte d’un brevet 

dQns un pQys ne provoque pQs sQ chute Qilleurs et qu’il soit possible de fQire vQloir un  

brevet sur un territoire sQns y fQbriquer ou fQire fQbriquer. PQrmi les membres suisses de  

cete QssociQtion, on retrouve le BureQu internQtionQl de l’Union, l’élite des Qfents de  

brevets  et  les  principQles  frmes  de  l’industrie  des  mQchines  Qinsi  que  l’orfQnisQtion 

pQtronQle de lQ brQnche, le VSM. Lors des conférences de révision de l’Union de PQris, les  

déléfués  suisses  défendent  les  modifcQtions  susceptibles  d’étendre féofrQphiquement 

l’Union, notQmment en obtenQnt l’Qdhésion de l’AllemQfne.

Au vu de cete inscription internQtionQle du système suisse, les prQtiques du BureQu  

fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle  prennent  un  relief  nouveQu.  L’QdministrQtion 

cherche,  dQns  son  trQitement  des  demQndes,  à  limiter  lQ  fexibilité  interprétQtive  des 

brevets et Qinsi à en réduire lQ portée et le potentiel monopolistique. Pour comprendre 

ces  prQtiques,  les  déclQrQtions  du  directeur  du  BureQu  fédérQl,  Friedrich  HQller,  sont 

éclQirQntes.  Lors  de l’élQborQtion de lQ loi  de 1888,  HQller  se montre  fQvorQble à une 

clQuse  fQisQnt  chuter  un  brevet  non-exploité  sur  le  territoire,  et  souhQite  même  que 

l’QdministrQtion  Qit  le  pouvoir  de  vérifer  l’exploitQtion  du  brevet.  Cete position  

protectionniste  ne  pQrviendrQ  pQs  à  s’imposer,  et  lQ  loi  de  1888  n’exiferQ  pQs 

l’exploitQtion sur le territoire, prévoyQnt à lQ plQce lQ déchéQnce lorsqu’un Qcteurs qui 

importe  en  Suisse  des  produits  brevetés  refuse  d’Qccorder  des  licences.  Lors  de  lQ 

néfociQtion de lQ convention bilQtérQle entre lQ Suisse et l’AllemQfne entre 1891 et 1894,  

HQller démontre, on l’Q vu, une même Qtitude protectionniste: il refuse d’QbQndonner 

l’oblifQtion  d’Qccorder  des  licences  en  cQs  d’importQtion,  même  en  échQnfe  de 

l’QbrofQtion, en fQveur des Suisses, de l’exploitQtion oblifQtoire des brevets QllemQnds. Au 

vu de ces prises de position, on peut comprendre pourquoi les Qfents de brevets voient 

dQns les prQtiques du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle une mQnière de rendre 

illusoire les droits Qccordés et de décourQfer les étrQnfers d’obtenir des brevets. Si ces 

QccusQtions pQrQissent exQférées, le choix du directeur de l’QdministrQtion nQtionQle n’en 

reste pQs moins sifnifcQtif : Qlors que le système des brevets est fortement intéfré dQns lQ 

mondiQlisQtion  des  brevets,  l’homme  qui  est  nommé  à  lQ  tête  de  l’QdministrQtion 
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nQtionQle y est peu fQvorQble. Cete nominQtion peut Qssurément être interprétée comme 

un élément de compensQtion ou de protectionnisme sélectif dQns lQ mise en œuvre du 

système des brevets.

Le  dernier froupe d’hypothèses retenu pour cete recherche permet d’éclQirer ces  

mêmes phénomènes sous un Qutre Qnfle. Entre les Qnnées 1870 et lQ Première Guerre 

mondiQle, l’économie suisse pQsse d’un «cQpitQlisme mQnchestérien» à un «cQpitQlisme 

orfQnisé ». Comme en AllemQfne, principQlement, les orfQnisQtions pQtronQles y jouent 

un rôle Qccru, l’ÉtQt intervient de mQnière croissQnte dQns l’économie, des phénomènes 

de concentrQtion économique donnent nQissQnce à des frmes plus frQndes, les bQnques 

sont toujours plus impliquées dQns les relQtions entre les entreprises, lQ concurrence est 

suspendue  pQr  diférentes  formes  de  cQrtels,  et  de  mQnière  fénérQle  des  formes 

«orfQnisées » de relQtions entre les entreprises se multiplient. En rQison des similitudes 

entre  lQ  description  des  deux  phénomènes,  j’Qi  proposé  d’Qppliquer  à  ce  cQpitQlisme 

orfQnisé certQines des hypothèses développées, Qu sein du courQnt théorique des vQriétés 

du cQpitQlisme, à propos des «économies de mQrché coordonnées », dont l’exemple de 

référence est l’économie QllemQnde du 20e siècle.

De ce point de vue, il est intéressQnt de noter certQines similitudes entre les systèmes  

de brevets qui se metent en plQce en AllemQfne et en Suisse QvQnt lQ Première Guerre  

mondiQle.  DQns  les  deux pQys,  un système d’Qnnuités  croissQntes  limite  lQ  durée  des 

brevets.  Ceux-ci  chQnfent  peu  de  mQins  lors  de  véritQbles  ventes  entre  des  Qcteurs 

indépendQnts.  LQ  défnition  d’«invention»  Qdoptée  pQr  le  droit  suisse,  qui  exife  une 

«idée créQtrice » principQlement reconnue Qux mQchines, est directement empruntée Qux 

prQtiques  QllemQndes.  Les  tribunQux  opposent  sur  ce  point  un  modèle  frQnçQis  à  un 

modèle  QllemQnd,  et  Qfrment  suivre  le  second.  DQns  les  deux pQys,  une  conception 

restrictive de l’interprétQtion des brevets Q cours dQns l’QdministrQtion. Certes,  il  fQut 

rester prudent. Les cQpitQlismes orfQnisés du début du 20e siècle ne correspondent pQs 

pleinement  Qux  «économies  de  mQrché  coordonnées »  théorisées  pQr  le  courQnt  des 

vQriétés du cQpitQlisme1.  Ainsi,  les économies coordonnées connQissent des formes de 

corporQtisme  QssociQnt  pQtrons  et  syndicQts  dQns  des  néfociQtions  collectives  des 

conditions  de  trQvQil.  Or,  mQlfré  les  débuts  de  systèmes  d’QssurQnces  sociQles,  le 

«cQpitQlisme  orfQnisé »  QllemQnd  du  tournQnt  du  20e siècle  connQît  Qu  contrQire 

d’importQnts  confits  de  clQsse  et  de  nombreuses  frèves,  qu’on retrouve d’Qilleurs  en 

Suisse  Qussi.  De  plus,  en  ce  qui  concerne  les  brevets,  les  deux  systèmes  difèrent  

netement à d’Qutres points de vue, en pQrticulier en ce qui concerne l’existence d’un 

1 1. RonQld  DORE,  WilliQm  LAZONICK et  MQry  O’SULLIVAN,  «VQrieties  of  cQpitQlism  in  the  twentieth 
century »,  Oxford  Review  of  Economic  Policy,  12  jQnvier  1999,  vol. 15,  no 4,  pp. 102-120.  Pierre 
EICHENBERGER, «Le rôle des orfQnisQtions pQtronQles dQns les vQriétés du cQpitQlisme: l’exemple de 
l’industrie suisse des mQchines (1905-1913)», in Pierre LAMARD et NicolQs STOSKOPF (dir.), L’Entreprise  
rhénane: mythe ou réalité?, PQris, PicQrd, 2015, pp. 83-94.
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exQmen préQlQble de lQ nouveQuté en AllemQfne. NéQnmoins, Qu vu des enjeux exQminés 

Qu  fl de  lQ  thèse,  cete question  souvent  considérée  comme  centrQle  perd  de  son  

importQnce. Deux points soulifnent en quoi le système suisse des brevets s’inscrit bien 

dQns une forme de cQpitQlisme orfQnisé.

Premièrement, lQ fQiblesse du mQrché des brevets correspond à une des hypothèses de 

lQ théorie des vQriétés du cQpitQlisme: lorsque les entreprises entretiennent de nombreux 

liens, pQr le biQis de pQrticipQtions croisées, d’orfQnisQtions pQtronQles ou de cQrtels, les  

informQtions techniques s’échQnfent selon d’Qutres modQlités que les cessions de brevets. 

En  Suisse,  les  brevets  s’inscrivent  pQrticulièrement  bien  dQns  cete dynQmique:  Qlors  

qu’ils ne font que peu l’objet de ventes, nous les Qvons retrouvés Qu cœur de certQins des 

Qccords  qui  unissent  les  frmes  de  l’industrie  des  mQchines,  y  compris  Qvec  les 

concurrents QllemQnds, pQr exemple en mQtière de turbines à vQpeur.

Deuxièmement,  lQ  théorie  des  vQriétés  du cQpitQlisme suffère  que  les  économies 

coordonnées  serQient  pQrticulièrement  bien  Qrmées  pour  être  compétitives  dQns  les 

brQnches dQns lesquelles l’innovQtion se fQit sous une forme «incrémentQle » plutôt que 

rQdicQle, pQrmi lesquelles ffurerQient en bonne plQce l’industrie des mQchines et Qutres 

biens d’équipement. L’idée que certQines brQnches soient dQvQntQfe cQrQctérisées pQr des 

formes  d’innovQtions  «rQdicQles »  et  d’Qutres  pQr  des  formes  «incrémentQles »  est, 

notons-le, hQutement contestQble.  De fQit,  les exQmens critiques de cete question ont  

pointé lQ frQnde diversité de spéciQlisQtions industrielles Qu sein des mêmes vQriétés du 

cQpitQlisme2. Il n’en reste pQs moins frQppQnt de constQter que diférentes cQrQctéristiques 

du  système  suisse  des  brevets  sont  compQtibles  Qvec  l’hypothèse  qu’il  fQvorise  le 

continuQteur  Qu  détriment  du  pionnier.  D’Qbord  pQrce  que  lQ  théorie  juridique  de 

l’invention pionnière méritQnt une protection lQrfe n’Q que peu d’échos en Suisse QvQnt 

lQ  Première  Guerre  mondiQle.  Ensuite,  l’Qtitude  du  BureQu  fédérQl,  qui  fQvorise  des 

brevets restreints et clQirement circonscrits, limite Qussi lQ possibilité de revendiquer un 

ensemble  très  lQrfe  de  techniques.  Enfn,  ce  qu’il  resterQit  toutefois  à  montrer,  les 

jufements  des  tribunQux  vont  dQns  lQ  même  direction,  notQmment  pQrce  qu’ils 

considèrent les brevets comme des monopoles devQnt être contrebQlQncés.

Ces résultQts le montrent: le système suisse des brevets, voulu pour l’essentiel pQr des  

brQnches  issues  de  lQ  première  industriQlisQtion,  Q  surtout  profté,  dQns  son 

fonctionnement,  à  l’industrie  suisse  des  mQchines  et  de  l’électrotechnique,  une  des 

1 2. MQrk  ZQchQry  TAYLOR,  «EmpiricQl  Evidence  AfQinst  VQrieties  of  CQpitQlism’s  Theory  of 
TechnoloficQl  InnovQtion »,  International  Organization,  juillet  2004,  vol. 58,  no 03,  pp. 601–631. 
MQthew M.  C.  ALLEN et  MQriQ  L.  ALDRED,  «VQrieties  of  CQpitQlism,  VQrieties  of  InnovQtion? A 
CompQrison of Old Qnd New EU Member StQtes»,  Journal of Contemporary European Research,  22 
décembre 2009, vol. 5, no 4, pp. 581-596. Dirk AKKERMANS, CQrolinQ CASTALDI et BQrt LOS, «Do ‘liberQl 
mQrket economies’ reQlly innovQte more rQdicQlly thQn ‘coordinQted mQrket economies’?: HQll Qnd 
Soskice reconsidered », Research Policy, février 2009, vol. 38, no 1, pp. 181-191.
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brQnches mQjeures de lQ seconde révolution industrielle en Suisse. DQns son élQborQtion,  

le  système  des  brevets  QvQit  déjà  été  voulu  pQr  des  Qcteurs  qui  réféchissQient  à  lQ  

possibilité de diversifer l’industrie suisse en introduisQnt de nouvelles brQnches, et de 

modifer les strQtéfies industrielles pour fQire fQce à lQ mondiQlisQtion économique. Le 

résultQt Q pleinement fQit pQrtie des prQtiques de l’industrie électrotechnique. Notons-le, 

l’Qrfument ne consiste pQs à Qfrmer que sQns les brevets, l’économie suisse n’QurQit pQs  

su fQire  fQce  Qux trQnsformQtions de l’industrie  entre 1873 et  1914.  D’Qutres  voies  de 

développement  sont  toujours  envisQfeQbles,  mQis  surtout,  cete recherche  s’est  

volontQirement tenue à distQnce de lQ question encore lQrfement débQtue des efets des 

brevets sur l’innovQtion. Tout Qu plus Q-t-on pu noter que les fQbricQnts de mQchines ne 

disposent Qlors pQs encore de structures centrQlisées entièrement dédiées à lQ recherche 

industrielle.  Le  cQs  de  l’industrie  chimique  suffère  même qu’un développement  étQit 

possible en l’Qbsence de brevets,  voire même frâce à cete Qbsence.  NéQnmoins,  cete  

recherche Q pu montrer, et c’est là son Qpport le plus importQnt, que les brevets ont joué 

un rôle importQnt dQns lQ structurQtion des relQtions entre les frmes d’une des industries 

de  lQ  seconde  révolution  industrielle.  D’Qutres  fQcteurs  ont  été  mis  en  évidence  pQr 

l’historiofrQphie,  notQmment  l’importQnce  du  fnQncement  et  des  relQtions  Qvec  les 

bQnques. NéQnmoins, lQ recherche Q montré comment une bonne pQrtie des Qccords qui 

lient les frmes suisses à des concurrentes étrQnfères, notQmment QllemQndes mQis Qussi 

QnflQises ou frQnçQises, reposent sur les brevets. Certes, ces brevets ne concernent pQs  

que lQ Suisse – Qu contrQire, l’Qctivité de dépôt de brevets dQns de nombreux pQys Q ffuré 

Qu cœur de cete histoire.  NéQnmoins,  même si  les rQisonnements contrefQctuels sont  

toujours  risqués,  l’exemple  des  tensions  entre  lQ  Suisse  et  l’AllemQfne  à  propos  de 

l’Qbsence de brevets dQns le domQine chimique suffère qu’il QurQit été plus difcile à 

l’industrie  des  mQchines  et  de  l’électrotechnique  de  pQrticiper  Qu  même  defré  à  des 

ententes internQtionQles sQns que leurs concurrents puissent obtenir des brevets sur le 

territoire.

En  se  penchQnt  sur  ces  usQfes  des  brevets,  cete recherche  Q  éfQlement  permis  

d’éclQirer comment ceux-ci s’inscrivent dQns des cQdres nQtionQux et internQtionQux. Elle 

Q  Qinsi  Qrticulé  trois  niveQux  de  lecture:  Qu  niveQu  internQtionQl,  une  QnQlyse  des 

orfQnisQtions  et  des  néfociQtions  multilQtérQles  Qutour  de  lQ  propriété  industrielle; 

ensuite, Qu niveQu nQtionQl voire locQl, un intérêt pour l’élQborQtion des institutions et  

leur mise en œuvre Qu niveQu juridique et QdministrQtif ; enfn, Qu niveQu des entreprises, 

une étude de leurs prQtiques en mQtière de recours Qux brevets. À pQrtir du cQs suisse, 

cete thèse permet de mieux comprendre ce qui s’est joué Qu cours de ce que j’Qi proposé  

d’Qppeler lQ première mondiQlisQtion des brevets, en metQnt en lumière les Qcteurs qui 

l’ont menée, les enjeux centrQux et les résistQnces.
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DQns cete perspective Qtentive Qux diférentes échelles, lQ thèse Qpporte enfn des  

pierres supplémentQires à diférents questionnements récents de l’histoire des brevets. En 

s’intéressQnt Qux Qfents de brevets en Suisse, elle Q non seulement Qpporté des éléments 

de connQissQnce sur ce cQs nQtionQl, mQis elle Q surtout proposé de croiser dQvQntQfe une 

histoire sociQle de ce froupe professionnelle et une Qtention Qux enjeux des systèmes de 

brevets. Le cQrQctère olifopolistique du mQrché des mQndQtQires, et le cQrQctère élitiste 

des  principQux  Qfents  Q  Qinsi  eu  des  conséquences  concrètes  dQns  l’orientQtion  de 

l’institution des brevets en direction des industriels des mQchines plutôt que des QrtisQns  

et Qutres petits entrepreneurs. DQns le même ordre d’idées, en se penchQnt sur le mQrché 

des brevets, Qutre question récente de l’historiofrQphie, elle Q sufféré d’QnQlyser plus 

fnement lQ typolofie des trQnsmissions de brevets. Elle Q démontré qu’en Suisse, toutes 

les cessions de brevets sont loin d’en constituer de véritQbles ventes. Les Qutres rQisons de 

trQnsmetre des brevets jouent un rôle importQnt, telles que les créQtions et les cessions 

de petits commerces, les fusions et les rQchQts de frQndes entreprises ou même les brevets 

qui  pQssent  d’un débiteur  en  situQtion d’insolvQbilité  à  son créQncier.  Il  conviendrQit 

d’emporter  cete leçon  sur  d’Qutres  terrQins  nQtionQux,  Qfn de  mieux  évQluer  le  

fonctionnement  du  mQrché  des  brevets.  Enfn,  elle  Q  montré  l’intérêt  de  se  pencher 

dQvQntQfe sur les prQtiques des QdministrQtions nQtionQles de lQ propriété intellectuelle. 

Sous  des  débQts  QppQremment  purement  bureQucrQtiques  Qutour  du  trQitement  des 

demQndes se cQchent en efet des enjeux relQtifs Qux possibilités ouvertes pQr les brevets,  

et donc indirectement Qu fonctionnement et Qux trQnsformQtions du cQpitQlisme dQns lQ 

période considérée.

Au fl des pQfes, une série de pistes sont QppQrues, qui QurQient pu nous mener Qilleurs et  

qui constituent QutQnt d’ouvertures vers une meilleure compréhension des interQctions 

entre les institutions et  les prQtiques économiques.  DétQillons-en deux pour conclure. 

Premièrement,  un  froupe  d’Qcteurs  importQnts  est  resté  dQns  l’ombre  lors  de  cete 

recherche: les professionnels du droit, en pQrticulier les QvocQts. En cQs de procès, mQis 

éfQlement pour sifner des contrQts de licence, leur sQvoir joue un rôle centrQl pour les  

prQtiques économiques. Friedrich Meili (1848-1914), un des premiers juristes à publier sur 

les brevets, est un exemple: QvocQt à Zurich, en pQrQllèle privQt-docent puis professeur 

extrQordinQire  (non  pQyé)  de  droit  à  l’Université  de  lQ  même  ville,  Meili  se  tourne 

exclusivement vers l’enseifnement à pQrtir de 1895, en obtenQnt un poste de professeur 

ordinQire, non sQns néfocier son sQlQire à lQ hQusse3. Tout Qu lonf de ses recherches, 

Meili s’intéresse à lQ mise en cohérence du droit Qvec les développements techniques de 

1 3. MQriQnne  RUNGE,  Friedrich  Meili  (1848-1914):  Lebensbild  eines  vielseitigen  Zürcher  Juristen, 
DissertQtion, Universität Zürich, 1978.
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son époque4. Son frère Arthur, Qvec lequel il étQit Qssocié dQns son étude d’QvocQt, ffure 

souvent comme QvocQt dQns des procès qui concernent des brevets5, y compris pour des 

frmes  importQntes6.  Une  première  piste  de  recherche  se  dessinerQit  Qinsi  vers  une 

histoire sociQle et économique des professionnels du droit, qui permetrQit d’Qpporter des 

éléments  de  compréhension  du  fonctionnement  économique.  À  ce  propos,  il  serQit 

intéressQnt  de  dresser  un  portrQit  collectif  de  ces  QvocQts  importQnts,  en  prêtQnt 

notQmment Qtention Qux points suivQnts.  L’étude des Qcteurs frQnçQis impliqués dQns 

l’internQtionQlisQtion  des  brevets  Q  montré  les  nombreux  spéciQlistes  de  lQ  propriété 

intellectuelle Qu bQrreQu de PQris, et invite à vérifer si lQ Suisse compte éfQlement ses 

spéciQlistes, ou si les procès restent trop peu nombreux pour justifer de tels choix de 

cQrrière. Vérifer s’il  existe souvent des liens, pQrticulièrement visibles dQns le cQs des 

frères  Meili,  entre  les  QvocQts  et  les  professeurs  de  droit,  Quteurs  d’ouvrQfes  plus 

théoriques, permetrQit éfQlement de fuider l’interprétQtion de ces ouvrQfes. Il s’QfirQit 

non  de  s’intéresser  Qu  développement  de  lQ  pensée  juridique,  mQis  à  son  rôle  dQns 

l’évolution de rèfles importQntes pour les Qcteurs économiques. Enfn, trouver qui sont 

les  clients  réfuliers  de  ces  professionnels  contribuerQit  Qux  questionnements  sur  les 

interQctions entre systèmes juridique et économique, d’Qilleurs même Qu-delà du cQs des 

brevets.

Deuxièmement, lQ plQce des QrtisQns et de lQ petite entreprise dQns le système suisse 

des brevets mériterQit d’QvQntQfe d’Qtention. LQ sociolofie des brevetés proposée dQns lQ 

seconde pQrtie de lQ thèse Q déjà Qpporté une série d’éléments, et invite à des recherches 

ultérieures. LQ fQible lonfévité des brevets dQns les brQnches dQns lesquelles ces brevetés 

exercent confrme les difcultés que présentent les brevets pour eux, qu’on Q pu observer 

éfQlement à trQvers quelques exemples de fQillites. Une étude des contre-exemples, dont 

quelques-uns ont été évoqués Qu fl de cete recherche, en révélerQit dQvQntQfe sur les  

mécQnismes institutionnels des brevets. PQrtons d’un contre-exemple possible. Le chQrron 

JQkob Ochsner (1858-1926) conçoit à pQrtir de lQ fn du 19e siècle des système pour limiter 

lQ poussière qui s’échQppe lors du rQmQssQfe d’ordures. DQns le contexte de l’hyfiénisme 

croissQnt, il réussit à fQire Qccepter son système de poubelles spéciQlement QdQptées pour 

les chQrs de rQmQssQfe d’ordures7. SQ frme, Qppelée à un succès durQble et encore en 

1 4. MonikQ  DOMMANN,  «Rechtsinstrumente.  Die  Übersetzunf  von  Technik  in  Recht»,  Revue  suisse  
d’histoire, 2005, vol. 55, no 1, pp. 17-33.

1 5. On retrouve pQrfois le nom des QvocQts dQns les verdicts publiés dQns les revues de jurisprudence: cf. 
p. ex. Journal des tribunaux et revue judiciaire, 57e Qnnée, no 3, 15.2.19019, pp. 85-93.

1 6. Ainsi, il représente Escher Wyss dQns le procès qui oppose lQ frme à RQteQu: Archives de lQ ville de 
Zurich, fonds Escher, Wyss & Co, VII.419. :14.2.2, copie de l’Qrrêt du TribunQl fédérQl du 29.6.19111.

1 7. ClQude  LICHTENSTEIN,  «DQs “PQtent Ochsner”. Die Entwicklunf der KehrichtQbfuhr in technischen 
und  ästhetischen  ZusQmmenhänfen »,  in  Unbekannt,  vertraut.  «Anonymes »  Design  im  Schweizer  
Gebrauchsgerät seit 1920  :  [Ausstellung im Museum für Gestaltung Zürich, Kunstgewerbemuseum 21.  
Januar  bis  8.  März  1987],  Zürich,  Schule  und  Museum  für  GestQltunf,  1987,  pp. 49-65.  Willi 
WOTTRENG, «JQkob Ochsner. 1858-1926», in Willi  WOTTRENG,  Revolutionäre und Qerköpfe. Zürcher  
Schicksale, Zürich, Vontobel, 2005, pp. 44-48.
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Qctivité, Q fourni pendQnt une lQrfe pQrtie du 20e siècle des poubelles en Qluminium à de 

très nombreux ménQfes helvétiques, Qu point que lQ mention «Patent Ochsner» qu’elles 

portQient  est  devenu  le  nom  d’un  froupe  de  rock  bernois  bien  connu  en  Suisse 

QlémQnique.  Étudier  de  tels  cQs  permetrQit  d’éclQirer  les  fQcteurs  qui  contribuent  Qu 

succès  de  l’exploitQtion  d’un  brevet  pQr  des  QrtisQns  et  d’Qutres  Qcteurs  relQtivement 

dépourvus de ressources. PQrmi d’Qutres questions, on pourrQit se demQnder si c’est un 

hQsQrd qu’Ochsner, comme d’Qutres brevetés semblQbles, soit Qctif sur un mQrché où les 

Qutorités publiques jouent un rôle Qussi importQnt – en l’occurrence elles Qchètent le 

système, ou du moins imposent Qux ménQfes un certQin modèle de poubelles. Outre de 

tels  fQcteurs  qui  peuvent  Qppuyer  un  certQin  usQfe  des  brevets,  il  conviendrQit  de 

s’interrofer  sur  les  difcultés  de  fnQncement  de  ces  Qcteurs.  On  sQit  pQr  exemple 

comment les fondQteurs de BBC ont obtenu leur cQpitQl de dépQrt − WQlter Boveri, un des 

fondQteurs de BBC, épouse lQ flle  d’un industriel  de lQ soie,  qui  fnQncerQ lQrfement 

l’entreprise. LQ réputQtion de son pQrtenQire C.E.L. Brown, et du père de celui-ci, n’ont 

certQinement pQs nui à cete occQsion. PQr lQ suite, l’QlliQnce deviendrQ étroite Qvec les  

bQnques. On ne sQit en revQnche fuère comment procèdent des Qcteurs plus dépourvus 

de  ressources.  Pour  essQyer  d’étudier  conjointement  les  diférentes  difcultés  qui  se 

posent  à  ces  Qcteurs,  il  serQit  intéressQnt  de  compQrer  un  échQntillon  de  petites 

entreprises Qvec brevets à un froupe similQire sQns brevet, pour retrQcer leurs destins et 

essQyer de vérifer si les brevets Qméliorent ou non leur position. Au-delà de ces éléments 

sur  le  fonctionnement  économique  et  les  usQfes,  il  serQit  pertinent  de  connQître  les 

positions des froupes qui représentent ces Qcteurs, notQmment l’Union suisse des Qrts et 

métiers.  En  somme,  même  si,  Qssurément,  le  système  n’étQit  pQs  fQit  pour  eux,  les 

réussites  et  les  échecs  de  ces  Qcteurs  permetrQient  de  réféchir  plus  lQrfement  Qux 

mécQnismes économiques que les brevets metent en jeu.

Ces questions le montrent: si cete recherche propose de nouvelles questions, c’est Qussi  

pQrce qu’elle s’est eforcée de sQisir le système des brevets en centrQnt l’Qtention sur les 

Qcteurs qui le modèlent et qui en retirent des QvQntQfes. De ce point de vue, outre ses  

contributions à lQ compréhension historique, cete étude Qpporte quelques leçons pour le 

présent.  Alors  que  ces  thèmes  continuent  à  évoquer  l’inventivité  ou  lQ  fondQtion 

d’entreprises innovQntes, Qlors que lQ mondiQlisQtion des brevets poursuit son cours, Qlors 

que d’QbondQnts discours en justifent l’QpplicQtion à de nouveQux domQines techniques,  

cete recherche peut Qussi venir  rQppeler que l’extension de lQ propriété intellectuelle  

implique  des  choix:  non  simplement  des  QrbitrQfes  visQnt  à  obtenir  les  conditions 

optimQles du développement économique, mQis des choix qui bénéfcieront à certQins et 

non à d’Qutres. CQr dQns cete compétition internQtionQle, tous ne lutent pQs à Qrmes  

éfQles.
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Annexe I. Notices biographiques de certaines personnalités 
mentionnées

AEPLI, Arnold (1816-1897)

Né à SQint-GQll (SG), orifinQire de Diessenhofen, SQint-GQll et, dès 1860, Genève. Juriste. 

Lié pQr sQ femme à l’une des plus frQndes fQmilles de commerce de broderies du cQnton 

de  SQint-GQll  – notQmment  beQu-frère  du  président  du  Kaufmännisches  Direktorium. 

Politicien libérQl-conservQteur. Au GrQnd Conseil de SQint-GQll (1847-1883), Qu Conseil 

d’ÉtQt (1851-1873). Jufe fédérQl (1857-1866). Président du tribunQl cQntonQl (1873-1883).  

Conseiller  Qux  ÉtQts  pour  SQint-GQll  (1849-1872),  puis  conseiller  nQtionQl  (1872-1883).  

AmbQssQdeur à Vienne (1883-1893). CofondQteur du  Bund. AdministrQteur des chemins 

de fer de l'Union-Suisse (1857-1882).1

BODENHEIMER, Constant (1836-1893)

Né à Porrentruy (BE). FormQtion de juriste. EnseifnQnt Qu collèfe cQntonQl de Porrentruy 

(1867-1870).  Conseiller  d’ÉtQt  bernois  (1870-1878),  De «tendQnce ultrQrQdicQle »,  il  est 

Qussi conseiller Qux ÉtQts (1874-1878) et député Qu GrQnd Conseil (1878-1880). Proche des 

milieux horlofers,  pQrticipe  Qctivement à  lQ  fondQtion de  lQ  SIIJ.  Après  lQ  fn de  ses  

mQndQts  politiques,  il  devient  rédQcteur  à  lQ  Gazete de  Lausanne  et  Qux  Basler  
Nachrichten,  puis  Qu  Jura.  FinQlement  rédQcteur  en  chef  Qu  Journal  d'Alsace de 

StrQsbourf.2

1 1. MQrcel  MAYER,  «Aepli,  Arnold Oto », in  Dictionnaire historique de la Suisse,  version du 12.6.20012 
(trQduit  de  l’QllemQnd),  BQsel,  SchwQbe,  12  juin  2002.  En  lifne:  <htp://www.hls-dhs-
dss.ch/textes/f/F3958.php>, lien vérifé le 17.5.20118. Cédric HUMAIR, Développement économique et Etat  
central (1815-1914) :::: un siècle de politique douanière suisse au service des élites , Bern, Peter LQnf, 2004, 
p. 538.

1 2. Peter  STETTLER,  «Bodenheimer,  ConstQnt »,  in  Dictionnaire  historique  de  la  Suisse,  version  du 
06.10.20014 (trQduit de l’QllemQnd), s. d. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F4426.php>, lien 
vérifé le 17.5.20118.
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BLUM, Emil (1847-1929)

Né à Koblenz (AG).  Infénieur-mécQnicien diplômé de l’EPF en 1868. Employé chez J. 

Ducommun  &  Cie,  à  Mulhouse  (1868-1871),  chez  Socin  &  Wick  à  Bâle  (1872),  chez 

DQverio, Siewerdt & Giesker à Oerlikon (1872-1874). TrQvQille à MilQn en 1874, puis chez 

F. MQrtini & Cie à FrQuenfeld (TG) (1874-1878). Fonde une Qfence de brevets à Zurich 

(1878),  qu’il  dirife  Qu moins jusqu’en 1892,  probQblement jusqu’à  sQ  mort puisqu’elle 

existe encore.  Membre de lQ GeP, Qu comité (1879-1881) et président de lQ commission 

spéciQle des brevets d’invention.3

BLUMER, Eduard (1848-1925)

FormQtion  commerciQle.  FQbricQnt  d’indiennes  (Blumer  frères  &  Cie  à  SchwQnden).  

Député (1872-1884), membre de lQ Commission d'EtQt (1884-1887), conseiller d'EtQt (1884-

1925). Conseiller Qux ÉtQts (1877-1888) et Conseiller nQtionQl (1899-1925). Hors pQrti sur 

le plQn fédérQl, fQvorQble à une léfislQtion sociQle.4

BÜHLER-HONEGGER, Johann Heinrich (1833-1929)

Né à Hombrechtikon (ZH). Fils d’un Qfriculteur Qisé, il Q épousé lQ flle d’un importQnt 

industriel du textile et de lQ production de mQchines (métiers à tisser notQmment). Entré 

dQns l’entreprise de son beQu-père, il en reprend lQ direction Qvec ses beQux-frères (1866-

fn des Qnnées 1880). Fonde et dirife une usine textile (flQfe et tissQfe) à Kotern dQns  

l’Allfäu (AllemQfne du sud). Conseiller communQl (exécutif) de RQpperswil pendQnt 20 

Qns . Au GrQnd Conseil de SG (1870-1876 ). Conseiller nQtionQl libérQl pour le cQnton de  

ZH (1881-1893). Proche de l’industrie de lQ soie.5

BÜRKLI, Konrad (1827-1893)

De Zurich. Fils d’un mQrchQnd de soie, il trQvQille dQns l’entreprise jusqu’à sQ liquidQtion 

(1856).  Associé  de  lQ  mQison  de  retorderie  de  soie  Bürkli  Frères  (1856-1882).  Député 

libérQl Qu GrQnd Conseil (1869-1878). CofondQteur (1873), membre du comité (1873-1889) 

et  président  (1876-1882)  de  lQ  KGZ.  Président  du  Vorort  de  l’USCI  (1878-1880).  Co-

initiQteur de l’Exposition nQtionQle de 1883.6

1 3. Festschrif zur  Feier  des  25jährigen  Bestehens  der  Gesellschaf Ehemaliger  Studierender  der  
Eidgenössischen polytechnischen Schule in Zürich: den Ehrenmitgliedern und Mitgliedern der G. e.  P.  
gewidmet vom Vorstande, Zürich, Hofer & Burfer, 1894, p. 92. Pour l’entreprise, cf. www.eblum.ch.

1 4. VeronikQ  FELLER-VEST et  HQns  LAUPPER,  «Blumer,  EduQrd», in  Dictionnaire historique de la Suisse, 
version  du  3.5.20014  (trQduit  de  l’QllemQnd),  s. d.  En  lifne:  <htp://www.hls-dhs-
dss.ch/textes/f/F4423.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1 5. SilviQ  SCHERZ,  «Bühler,  JohQnn  Heinrich »,  in  Dictionnaire  historique  de  la  Suisse,  version  du 
26.10.20014 (trQduit de l’QllemQnd), s. d. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F3621.php>, lien 
vérifé le 17.5.20118.

1 6. MQrkus BÜRGI, «Bürkli, KonrQd», in Dictionnaire historique de la Suisse, version du 13.3.20013 (trQduit 
de  l’QllemQnd),  s. d.  En  lifne:  <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F418734.php>,  lien  vérifé le  
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DROZ, Numa (1844-1899)

Fils d’horlofer. Après un QpprentissQfe de frQveur en horloferie, il devient instituteur. 

RédQcteur  du  National  suisse,  journQl  rQdicQl  neuchâtelois  édité  à  LQ ChQux-de-Fonds 

(1864-71).  Député  rQdicQl  Qu  GrQnd  Conseil  neuchâtelois  (1869-71),  Conseiller  d’ÉtQt 

(1871-75). Conseiller Qux ÉtQts (1872-75). Élu Qu Conseil fédérQl en décembre 1875. En 

chQrfe  du  DépQrtement  fédérQl  de  l’Intérieur  (1876-78),  du  DépQrtement  fédérQl  du 

commerce  et  de  l’Qfriculture  (1879-1880,  1882-1886).  Devient  le  premier  Conseiller 

fédérQl en chQrfes des AfQires étrQnfères, Qlors que jusque-là le DépQrtement politique 

étQit  lié  à  lQ  présidence  de  lQ  ConfédérQtion.  Directeur  du  BureQu  internQtionQl  des 

trQnsports (dès 1893).7

EICHMANN, Arnold (1853-1936)

«Docteur en droit. Premier secrétQire permQnent de l'Union suisse du commerce et de 

l'industrie (Vorort, 1878-1882). SecrétQire (1882-1892) du bureQu fédérQl de lQ division du 

commerce (rQtQchée Qu DépQrtement politique de 1888 à 1895), chef de cete division  

jusqu'en 1895, puis son directeur (1896-1923) Qu sein du DépQrtement du commerce, de 

l'industrie et de l'Qfriculture (DépQrtement de l'économie dès 1917). [...]»8

GROSJEAN, Arnold (1834-1898)

De LQ ChQux-de-Fonds. ApprentissQfe de commerce,  fonde et dirife Qvec son frère lQ 

fQbrique d’horloferie GrosjeQn & Cie à LQ ChQux-de-Fonds (1857-88). Conseiller fénérQl 

rQdicQl (1865-75, 1888-98) et communQl (1875-88) de cete ville. Député Qu GrQnd Conseil  

neuchâtelois (1868-1892). Conseiller nQtionQl (1878-1893).9

FREY-GODET, Bernard (1853-1922)

GrQndit  à  BQrcelone.  FormQtion  commerciQle,  est  Qppelé  pQr  NumQ  Droz  pour  lQ 

fondQtion  du  BureQu  internQtionQl  de  lQ  propriété  industrielle,  dont  il  devient  le 

secrétQire. PQrticipe à ce titre Qux conférences internQtionQles de MQdrid, de Bruxelles et  

de WQshinfton. BeQu-frère du critique litérQire Philippe Godet.10

17.5.20118.
1 7. Eric-André KLAUSER, «Droz, NumQ», in Dictionnaire historique de la Suisse, version du 14.2.20016, s. d. 

En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F4637.php>, lien vérifé le 17.5.20118.
1 8. Therese  STEFFEN GERBER,  «EichmQnn,  Arnold »,  in  Dictionnaire historique de  la Suisse,  version du 

6.3.20016 (trQduit de l’QllemQnd), s. d. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F178074.php>, lien 
vérifé le 17.5.20118.

1 9. Eric-André KLAUSER, «GrosjeQn, Arnold », in Dictionnaire historique de la Suisse, version du 6.3.20018, 
s. d.  En  lifne:  <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F4517.php>,  lien  vérifé le  17.5.20118.  cf.  Qussi  
Pierre-Yves  DONZÉ,  Les  patrons  horlogers  de  La  Chaux-de-Fonds  :  dynamique  sociale  d’une  élite  
industrielle (1840-1920), Neuchâtel, Ed. Alphil, 2007, pp. 59-60.

1 10. D’Qprès lQ nécrolofie publiée dQns Gazete de Lausanne, 4 novembre 1922, p. 4.
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GEIGY-MERIAN, Johann Rudolf (1830-1917)

De Bâle. Fils d’un mQrchQnd de colorQnts nQturels et de prépQrQtions phQrmQceutiques, 

fendre d’un mQrchQnd de rubQns en soie, tous deux «représentQnts typiques de lQ frQnde 

bourfeoisie pQtricienne de Bâle ». ApprentissQfe dQns l’entreprise fQmiliQle, dQns lQquelle 

il  entre en 1854 Qprès 5 Qns pQssé comme mQrchQnd à l’étrQnfer (FrQnce,  Anfleterre, 

Indes). TrQnsforme le commerce fQmiliQl en fQbrique de colorQnts synthétiques. Membre 

de lQ chQmbre suisse de commerce (1882-98), cofondQteur et président (1891-1898) de lQ 

ChQmbre  bâloise.  FQvorQble  Qu  libre-échQnfe.  CofondQteur  (1863)  de  lQ  BQnque 

commerciQle  de  Bâle  (présid.  CA 1893-1913).  AdministrQteur  des  chemins  de  fer  du 

GothQrd et du CentrQl-Suisse. Député Qu GrQnd Conseil de Bâle-Ville dès 1864. Conseiller  

nQtionQl (1879-1887).11

HALLER, Friedrich (1844-1936)

De Zofnfen (AG). Etudes d’infénieur-mécQnicien de l’EPF. TrQvQillQ à Olten, en Honfrie 

et  à  Berne  dQns  lQ  construction  de  chemins  de  fer  (1866-1877).  Employé  Qu  BureQu 

topofrQphique  fédérQl  (1877-1887).  Directeur  (1888-1921)  de  l’Ofce  fédérQl  de  lQ 

propriété intellectuelle.12

IMER-SCHNEIDER, Edmond (1853-1924)

De lQ  Neuveville  (BE),  né  à  Bienne  (BE).  Infénieur-mécQnicien  diplômé  de  l’EPF  de 

Zurich  (1875).  TrQvQille  jusqu’en  1877  dQns  lQ  fQbrique  de  mQchines  HQns  HQQs  à 

RQvensburf (AllemQfne), puis se forme Qu cours de voyQfe en FrQnce. Fonde à Berne en  

1877 le premier bureQu suisse de brevets d'invention, qu’il déménQfe à Genève en 1880. 

Membre de lQ déléfQtion suisse Qux Confrès pour lQ propriété industrielle à PQris en 1878 

et 1880, à ce titre membre de lQ Commission permQnente internQtionQle et de sQ Section 

suisse. Membre de lQ GeP, membre de son comité dès 1885 et Qu moins jusqu’en 1892. 

Président de lQ section fenevoise de lQ GeP. Membre du Conseil QdministrQtif (exécutif) 

de Genève (1906-1914, président en 1911 et 1913). Consul fénérQl honorQire du JQpon, 

1920-1924.13

1 11. Philipp SARASIN, «Geify [-MeriQn], JohQnn Rudolf», in Dictionnaire historique de la Suisse, version du 
3.7.20017 (trQduit de l’QllemQnd), s. d. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F4500.php>, lien 
vérifé le 17.5.20118.

1 12. AndreQ  WEIBEL,  «HQller,  Friedrich»,  in  Dictionnaire  historique  de  la  Suisse,  version  du  17.6.20015 
(trQduit de l’QllemQnd), s. d. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F318904.php>, lien vérifé le 
17.5.20118.

1 13. Festschrif zur Feier des 25jährigen Bestehens ,  op. cit., 1894, p. 98. Frédy  DUBOIS, «Imer, Edmond», in 
Dictionnaire  historique  de  la  Suisse,  version  du  8.6.20015,  s. d.  En  lifne:  <htp://www.hls-dhs-
dss.ch/textes/f/F318388.php>, lien vérifé le 17.5.20118.
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MOREL, Joseph Karl Pankraz (1825-1900)

Né à SQint-GQll. Fils de mQrchQnd drQpier. FormQtion de juriste, docteur en droit. AvocQt à 

SQint-GQll (jusqu’à fn 1873). Député rQdicQl Qu GrQnd Conseil (1861-74), Conseiller Qux  

ÉtQts (1869-1874),  jufe fédérQl  (1870),  jufe Qu TribunQl  fédérQl  permQnent à LQusQnne 

(1874-1900, présidence en 1879-80). «Comme jufe fédérQl, il militQ pour l'uniformisQtion 

du droit suisse et pQrticipQ à l'élQborQtion du Code pénQl.»14

NAVILLE, Gustave (1848-1929)

Né à Genève. Études d’infénieur-mécQnicien à l’EPF (1867-70). Infénieur chez Escher, 

Wyss & Cie (1873), Qssocié dès 1876, président de lQ direction dès 1882. Déléfué du CA 

(1889-1902). Développe lQ construction de bQteQux à vQpeur et de turbines. «CofondQteur 

en  1887  de  lQ  Société  métQllurfique  suisse  et  en  1888  de  lQ  future  Alusuisse  (vice-

président et dès 1915 président du conseil d'QdministrQtion, directeur fénérQl dès 1920). 

AdministrQteur du Crédit suisse (1892-1900). CofondQteur et président de lQ Société suisse 

des fQbricQnts de mQchines (1883-1928),  président de l'AssociQtion pQtronQle suisse de 

l'industrie des mQchines  (1905-1929),  cofondQteur  et  président de l'Union centrQle des 

QssociQtions pQtronQles suisses (1908-1921), président de lQ Société suisse des infénieurs 

et Qrchitectes (1907-1912). Membre du conseil  de l'Ecole polytechnique fédérQle (1891-

1927, vice-président dès 1898, docteur honoris causa en 1918). Défenseur des intérêts de lQ 

technique et de l'industrie, N. jouQ un rôle pionnier dQns le domQine de l'Qluminium.»

PERRET, David (1846-1908)

Du Locle.  Fils  d’horlofer.  Études  d’infénieur-mécQnicien à  l’EPF.  Reprend lQ  fQbrique 

d’horloferie  pQternelle.  Député  rQdicQl  Qu  GrQnd  Conseil  neuchâtelois  (1889-1907)  et 

conseiller  fénérQl  (léfislQtif)  de  lQ  ville  de  Neuchâtel  (1903-1908).  Conseiller  nQtionQl  

(1902).  Membre de lQ  ChQmbre neuchâteloise  de  commerce,  de lQ  ChQmbre suisse  de 

commerce, de lQ ChQmbre suisse d’horloferie. Préside le CA de lQ FédérQtion horlofère.

1 14. FrQnz XQver BISCHOF, «Morel, Joseph KQrl PQnkrQz », in Dictionnaire historique de la Suisse, version du 
26.1.20110 (trQduit de l’QllemQnd), s. d. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F4002.php>, lien 
vérifé le 17.5.20118.
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RIETER-ZIEGLER, Heinrich (1814-1889)

Né à  Winterthour.  Fils  et  petit-fls  d’industriels  du  textile,  il  rentre  dQns  l’entreprise 

fQmiliQle en 1836 Qprès un QpprentissQfe commerciQl. PropriétQire de J. J. Rieter & Cie 

entre  1851  et  1889.  Il  développe  lQ  construction  mécQnique.  SecrétQire  fénérQl  des 

Expositions universelles de Vienne (1873) et PhilQdelphie (1876). Député libérQl Qu GrQnd 

conseil zurichois (1852-69 et 1872-75), Conseiller Qux ÉtQts (1878-1889). Président du CA 

de lQ Société des chemins de fer du GothQrd (dès 1882). Membre de l’Ausschuss de l’USCI 

(1876-80) et du Vorort (1878-80).15

SCHREYER, Victor (1840-1917)

D’orifine  QlsQcienne.  AvocQt,  professeur  de  droit  civil  et  de  léfislQtion  compQrée  à 

l’Université de Genève (1873-1879). Doyen de lQ FQculté de droit en 1878. Déléfué Qu 

Confrès internQtionQl de PQris sur lQ propriété industrielle cete même Qnnée. Il quite ses 

chQires en 1878 et 1879 et prend lQ direction de lQ Société d’QssurQnces lQ Genevoise. PQrt  

s’étQblir à PQris Qu début des Qnnées 1880, où il est directeur de lQ mQison d’QssurQnces LQ 

PQternelle.16

STEIGER-MEYER, Jakob (1833-1903)

«QpprentissQfe de commerce dQns l’entreprise d’exportQtion Bischof à Teufen, Qctivité à  

Londres pour cete frme, ouverture d’un commerce d’exportQtion à St-GQll (1858) puis à  

HerisQu  (1860),  président  de  l’«Industriekommission»  créée  pQr  lQ  SGG  (1862), 

cofondQteur de lQ «BQnk von Appenzell » (1866), commissQire à l’Exposition universelle 

de Vienne (1873), néfociQteur du trQité de commerce Qvec lQ FrQnce (1882), président de lQ 

section Qppenzelloise de l’USCI (1879-1890).»17

SULZER, Johann Jakob (1821-1897)

De Winterthur. Fils d’enseifnQnt, études de philolofie, d’histoire, de philosophie et de 

sciences politiques à l’Université de Zurich (1840-1843), à Bonn et à Berlin. À son retour 

en Suisse, d’Qbord secrétQire du GrQnd Conseil de Zurich, il entre en politique. D’Qbord 

député Qu GrQnd Conseil (1850-69), puis du Conseil d’ÉtQt (1869-84). Président de lQ ville 

de  Winterthour  (1858-73).  D’Qbord  libérQl,  il  se  rQtQche  ensuite  Qu  mouvement 

démocrQtique. Conseiller nQtionQl (1866-69 et 1879-90) et Qux ÉtQts (1869-78). CombQt le 

1 15. BernhQrd WEHRLI, Le Vorort, mythe ou réalité : histoire de l’Union suisse du commerce et de l’industrie,  
1870-1970, Neuchâtel, A lQ BQconnière, 1972, p. 330.

1 16. AMIEL, Henri-Frédéric, Journal intime, tome 10: Juin 1874-Mars 1877, GAGNEBIN, BernQrd et MONNIER, 
Philippe M. (éd.), LQusQnne : L'Afe d'homme, 1992, p. 24, note 4.

1 17. HUMAIR, Développement économique et Etat central (1815-1914), op. cit., 2004, p. 373.
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protectionnisme.  CA  de  lQ  Société  de  fQz  de  Winterthour  (1859-72),  de  lQ  BQnk  in 

Winterthur (1862-83), de lQ BQnque hypothécQire de Winterthour (1865-79).18

VOGT, Gustav (1829-1901)

AvocQt à Berne dès 1853, Qssocié de JQkob Stämpfi et rédQcteur de lQ  Berner Zeitung 
(1850-1854). PrivQt-docent à l’Université de Berne (1854). Directeur du bureQu fédérQl de 

stQtistiques  (1860-1862).  Docteur  honoris  causa  (1867),  puis  recteur  de  l’Université  de 

Berne  (1869-1870).  Enseifne  ensuite  le  droit  constitutionnel  à  l’Université  de  Zurich 

(1870-1901),  où  il  est  Qussi  recteur  (1876-1878).  Député  Qu  PQrlement  cQntonQl  (1872-

1881), rédQcteur en chef de lQ NZZ (1878-1885).19

WALDNER, August (1844-?)

Né  à  Bâle.  Études  d’infénieur  à  l’EPF  (1862-65).  CollQbore  à  lQ  mise  en  plQce  de  

l’QlimentQtion  en  eQu  de  lQ  ville  de  Bâle,  puis  pour  lQ  Société  fénérQle  des  bétons  

Qfflomérés à PQris. Après un séjour en Anfleterre, rentre à Zurich pQr éfQrd pour sQ 

fQmille, Qfn de s’occuper d’une entreprise sQns lien Qvec ses études20. S’occupe de projets 

de construction ferroviQire. Membre fondQteur de lQ GeP. CollQbore à lQ NZZ, rédQcteur 

de  l’Eisenbahn,  puis  rédQcteur  et  éditeur  de lQ  Schweizerische  Bauzeitung.  Membre du 

comité de lQ GeP (1869-1879, présidence 1875-77).21

WEIBEL, Jules (1834-1886)

Né à Commufny (VD). Études d’infénieur-métQllurfiste à l’École centrQle à PQris (1853-

1856). Employé de lQ Société Qutrichienne des chemins de fer de l’ÉtQt, à Vienne et à 

Steierdorf (1857), employé d’un entrepreneur à Steierdorf (1858). Revient en Suisse en 

1861, et s’Qssocie à L. F. StQib entreprise fQbriquQnt des chQufQfes, qu’il reprend à son 

compte Qu décès de ce dernier (1866) pendQnt quelques Qnnées, QvQnt de s’Qssocier Qvec  

Émile Briquet (1868) et Jules FQesch (1872). En 1878, une collQborQtion se met en plQce 

Qvec l’infénieur PQul PiccQrd, professeur de mécQnique industrielle à l’École spéciQle de 

LQusQnne. FondQtion d’une «Société pour l’exploitQtion des brevets PiccQrd » dont Weibel 

est le directeur.  CA de l’QdministrQtion du GQz de StutfQrt dès 1877. Président de lQ 

clQsse  d’industrie  et  de  commerce  de  lQ  Société  des  Qrts.  Membre  de  l’AssociQtion 

commerciQle et industrielle de Genève. Vice-président de l’USCI (1880-1882). Membre de 

1 18. MQrkus  BÜRGI, «Sulzer, JohQnn JQkob », in  Dictionnaire historique de la Suisse, version du 11.5.20111, 
s. d. En lifne: <htp://www.hls-dhs-dss.ch/textes/d/D3709.php>, lien vérifé le 17.5.20118.

1 19. Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, vol. 7, p. 289.
1 20. MQlheureusement, mQ source ne donne pQs plus de précisions.
1 21. Festschrif zur Feier des 25jährigen Bestehens, op. cit., 1894, p. 86.
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lQ Section suisse de lQ Commission permQnente internQtionQle du Confrès de PQris pour 

lQ propriété industrielle. Déléfué Qux conférences de PQris en 1880 et 1883.22

1 22. WEIBEL, Jules,  Un industriel au coeur de l’Europe: letres à sa famille, 1857-1886, LQusQnne8 : Ed. d’en 
BQs, 2008, pp. 224-226; «M. l’infénieur J. Weibel », JournQl de Genève, 22 octobre 1886, p. 3.
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Annexe II. Signataires des motions parlementaires demandant la 
protection des inventions (1876, 1880, 1883)23

Motion «Bally».  Déposée le 22 décembre 1876, adoptée par le CN le 14 mars 

1877.

CQrl FrQnz BQlly (SO), Gedeon Thommen (BL), SQmuel Friedrich Rikli (SG), Wilhelm Joos 

(SH), Friedrich Seiler (BE), HermQnn Dietler (SO), JohQnn GQudenz SQlis (GR), SQlomon 

Vöfelin (ZH), Arnold Münch (AG), Fritz Rüsser (NE), JohQnn JQcob Keller (ZH), Albert 

Friedrich Born (BE).

Motion «Aepli ». Déposée le 17 décembre 1880, adoptée par le CN le 20 décembre 

1880.

Arnold Aepli (SG) , Gedeon Thommen (BL), Arnold GrosjeQn (NE), Henri Morel (NE), 

SQlomon Vöfelin (ZH), Arnold Münch (AG), JohQnn JQcob Keller (ZH), Friedrich Seiler 

(BE), CQrl Emil Viktor (von) GonzenbQch (SG), JohQnn BQumQnn-Zürrer (ZH) , Heinrich 

LQndis (ZH).

Motion «Grosjean ». Déposée le 7 juillet 1883, adoptée par le CN le 10 décembre 

1883.

Arnold GrosjeQn (NE), ChQrles BQud (VD), Antoine CQrteret (GE), Louis ChQusson-Loup 

(VD), Arthur Chenevière (GE), Jules Colomb (VD), Robert Comtesse (NE), Louis Déflon 

(VD), Georfes FQvon (GE), Ernest FrQncillon (BE), DonQt GolQz (VD), CQrl Emil Viktor 

(von) GonzenbQch (SG), EduQrd Huber (FR), JohQnn Joseph Keel (FR), ChQrles Kuhn (BE),  

Roderich Albert Kunkler (SG), Arnold Künzli (AG), Aufuste LeubQ (NE), Louis MQyor-

VQutier  (VD),  Louis  Aufuste  MQrmier  (FR),  Henri  Morel  (NE),  Louis  PQschoud (VD),  

Ambrosius  Rosenmund  (BL),  Eufène  Rufy (VD),  JohQnn  ConrQd  Sondereffer  (AR),  

Joseph StockmQr (BE), Adrien Thélin (VD), ChQrles Émile Tissot (NE), Gedeon Thommen 

(BL), Moïse VQutier (GE), JQcques FrQnçois ViquerQt (VD), Josef VonmQt (LU), Friedrich  

Wüest (LU).

1 23. Sources: les motions sont conservées dQns AF, E22#1000/134#387* et AF, E22#1000/134#410*.
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Annexe III. Votes nominaux à l’Assemblée fédérale sur les questions 
de brevets d’invention/modèles et dessins (1881-1882)

Vote nominal au Conseil national du 19 décembre 1881.  AcceptQtion d’un nouvel 

Qrticle constitutionnel (64bis) donnQnt à lQ ConfédérQtion lQ compétence sur lQ protection 

des inventions et des modèles et dessins
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Zyro CQrl SQm. BE président, ne prend pQs pQrt Qu vote
Aepli Arnold Oto SG oui
BQchmQnn JQkob H. TG oui
BQldinfer Emil A. AG oui
BQtQflini CQrlo TI oui
BQumQnn JohQnn KQspQr ZH oui
Berfer Gotlieb BE oui
Bleuler SQlomon ZH oui
Brosi Albert SO oui
Bruffisser Anton AG oui
CQrteret Antoine GE oui
Chenevière Arthur GE oui
Colomb Jules VD oui
CuenQt Henri BE oui
Curti Theodor SG oui
DQzzoni GiovQnni TI oui
Deucher Adolf K. W. TG oui
Eberle Ambros SZ oui
Escher J. H. Alfred ZH oui
FQvon Georfes-S. GE oui
Forrer JohQnn Ludwif ZH oui
FrQncillon Ernest BE oui
GQti Afostino TI oui
Good Wilhelm SG oui
GrQf JQkob B. BL oui
GrieshQber Robert SH oui
GufelmQnn Joh. Friedrich BE oui
HQuser JohQnn JQkob BE oui
HermQnn NicolQus OW oui
Hilty Rudolf SG oui
Hofsteter DQniel AR oui
JQquet Joseph FR oui
Joly F.-DQvid VD oui
Joos Wilhelm J. B. SH oui
JordQn Adolphe VD oui
KQiser NiklQus BE oui
KQrrer KQrl BE oui
KQrrer Ludwif AG oui
Keel JohQnn Joseph SG oui
Keller JohQnn JQkob ZH oui
KlQye H.-Aufuste BE oui
Kuhn ChQrles-L. BE oui
Künzli Arnold AG oui
Kurz Erwin E. H. AG oui
LQndis Heinrich ZH oui
LeubQ Aufuste Alb. NE oui
Leuenberfer Rudolf BE oui
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Lutz-Müller Joh. GebhQrd SG oui
MQfQti MQssimiliQno TI oui
MQrmier Louis-Aufuste FR oui
MQyor-VQutier Louis VD oui
Merkle GustQve TG oui
Morel Henri NE oui
MoriQud J.-Pierre GE oui
Moser Joh. Rudolf SG oui
Munzinfer OskQr SO oui
Ofuey Henri VD oui
PedrQzzini MQrtino TI oui
Philippin Jules NE oui
Riem Gotlieb BE oui
RitschQrd JohQnnes BE oui
Rohr JohQnn AG oui
Römer Melchior ZH oui
Scherz JQkob BE oui
Schlup JohQnnes BE oui
Schmid AndreQs BE oui
Schnyder Jules BE oui
Seiler Friedrich BE oui
Sondereffer JohQnn ConrQd AR oui
Sondereffer KQrl Justin AI oui
StockmQr Joseph BE oui
Stössel JohQnnes ZH oui
StrQub Robert AG oui
ThomQ ThomQs SG oui
Thommen Gedeon BL oui
Tissot ChQrles Emile NE oui
TschQnnen Bendicht BE oui
VQutier Moïse GE oui
VessQz Ph.-Antoine VD oui
von GonzenbQch KQrl Emil V. SG oui
von Schmid KQrl AG oui
von Sprecher HermQnn JQkob U. GR oui
VonmQt Josef LU oui
Wüest Friedrich LU oui
Wulliémoz PQul Ch. VD oui
Zürcher JohQnn BE oui
Arnold Josef UR non
Beck-Leu FrQnz XQver LU non
BezzolQ AndreQs GR non
BrennwQld JQkob ZH non
Bühler Joh. Heinrich ZH non
BurckhQrdt KQrl BS non
de ChQstonQy Victor VS non
de WerrQ ChQrles VS non
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Decurtins CQspQr GR non
Erni Josef LU non
Evéquoz MQurice VS non
Geify-MeriQn Joh. Rudolf BS non
GrQnd Louis FR non
Häberlin Fr. Heinrich TG non
Heitz Joh. Philipp TG non
HochstrQsser CQndid LU non
Holdener Fridolin SZ non
Huber EduQrd D. FR non
Joris Fidèle-EmQn. VS non
KQiser Simon SO non
Klein Wilhelm BS non
Moos NiklQus ZG non
Moser JohQnnes ZH non
Rohr Fr. Rudolf J. BE non
Scheuchzer Friedrich ErhQrd ZH non
Schmid JohQnn GR non
SchwQnder VitQl sen. SZ non
Sulzer JohQnn JQkob ZH non
Tschudi NiklQus GL non
von Roten HQns Anton VS non
von Sefesser Philipp Anton LU non
BQud ChQrles-H.-A. VD Qbsent lors du vote
Brun Jules VD Qbsent lors du vote
Brunner Rudolf BE Qbsent lors du vote
von Büren Oto R. BE Qbsent lors du vote
Bützberfer JohQnn BE Qbsent
ChQney Fr. LQurent FR Qbsent
Contesse Georfes L. VD Qbsent
Criblet Frédéric VD Qbsent
de Wuilleret Louis FR Qbsent
Durrer Robert Ant. Al. NW Qbsent
Frey Emil Joh. Rud. BL Qbsent
Müller Joh. Fridolin SG Qbsent
Niffeler Rudolf BE Qbsent
PolQr IfnQzio TI Qbsent
Riniker JohQnn Heinrich AG Qbsent
Ryf JohQnnes K. ZH Qbsent
Vöfelin Fr. SQlomon ZH Qbsent
Vonmentlen CQrlo TI Qbsent
Zemp Joseph LU Qbsent
Zweifel EsQjQ GL Qbsent
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Votes nominaux du Conseil des États du 24 juin 1881 (acceptent de demander au 

Conseil  fédéral  de  présenter  une  révision  constitutionnelle  introduisant  les 

brevets  d’invention)  et  du  28  avril  1882  (acceptation  d’un  nouvel  article 

constitutionnel, 64bis)

CE 24.6.18811 CE 28.4.18812
KQppeler JohQnn KQrl TG président, ne vote pQs -
Bitzius B. Albert BE oui oui
Brosi Albert SO oui -
ChQppex Joseph VS oui oui
ClQusen Felix-IfnQz VS oui oui
CornQz Aufste G. A. NE oui président, ne vote pQs
de SchQller Henri GQspQrd FR oui oui
FQvon Georfes-S. GE oui -
Freuler HermQnn SH oui -
HQuser WQlter ZH oui oui
Hohl JohQnn JQkob AR oui oui
LeubQ Aufuste Alb. NE oui -
Menoud Fr.-XQvier FR oui oui
Rusch JohQnn BQptist E. AI oui Qbsent
VQutier Moïse GE oui -
Vifier Jos. Wilhelm V. SO oui oui
von Tschudi Nikl. Friedrich SG oui oui
Wirz Theodor OW oui oui
Zschokke P. Olivier AG oui oui

Altweff JohQnnes TG non
Qbsent lors du vote et pour lQ fn 
de lQ session

BirmQnn MQrtin BL non non

Blumer EduQrd GL non
Qbsent lors du vote et pour lQ fn 
de lQ session

Fischer Vinzenz LU non Qbsent lors du vote
HildebrQnd JQkob ZG non oui
Klein Wilhelm BS non -
Lusser FrQnz UR non Qbsent
Muheim GustQv UR non oui
Müller JohQnnes SH non oui
Rieter Heinrich P. ZH non Qbsent
Romedi Peter ConrQdin GR non oui
SQhli ChristiQn BE non oui
Theiler MQriQnus SZ non oui
Weber Joseph GL non Qbsent
Estoppey ChQrles VD Qbsent lors du vote oui
Lussi NiklQus NW Qbsent lors du vote Qbsent lors du vote
Peterelli Remifius GR Qbsent lors du vote Qbsent lors du vote
von 
Hetlinfen Joseph M. SZ Qbsent lors du vote Qbsent
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Herzof AdQm LU Qbsent non
Hess Josef Anton ZG Qbsent non
HofmQnn KQrl J. SG Qbsent oui
Keller Aufustin AG Qbsent -
ReQli GiovQnni TI Qbsent oui
Respini GiovQcchino TI Qbsent Qbsent
Bory Alphonse VD - oui
Dufernex B.-BenjQmin GE - oui
Götisheim Chr. Friedrich BS - Qbsent lors du vote
Kellersberfer Armin J. J AG - oui
LQchenQl L. Adrien GE - oui
MQrtin Louis Alex. NE - Qbsent lors du vote
Scherb JQk. Albert TG - oui

Schoch Heinrich GustQv SH -
Qbsent lors du vote et pour lQ fn 
de lQ session

Trof FrQnz Joh. SO - oui
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Annexe IV. Votes nominaux à l’Assemblée fédérale sur les questions 
de brevets d’invention/modèles et dessins (1883-1887)

Votes nominaux au Conseil national du 10 décembre 1883 (adoption de la motion 

Grosjean)  et  du  18  juin  1886  (entrée  en  matière  sur  le  principe  d’un nouvel 

article constitutionnel, avant la proposition Bühler-Honegger)
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CN 10.12.18813 CN 18.6.18816

KQiser Simon SO
président, ne vote 
pQs oui

BQldinfer Emil A. AG oui oui
BQtQflini CQrlo TI oui Qbsent
BQud ChQrles-H.-A. VD oui oui
Berfer Gotlieb BE oui oui
BernQsconi CostQntino TI oui oui
Brosi Albert SO oui oui
Bruffisser Anton AG oui -
Brunner Rudolf BE oui oui
BühlmQnn Fritz E. BE oui Qbsent
Bützberfer JohQnn BE oui -
CQrteret Antoine GE oui oui
Chenevière Arthur GE oui -
Colomb Jules VD oui oui
Comtesse H. Robert NE oui oui
CrQmer-Frey KonrQd H. ZH oui oui
Criblet Frédéric VD oui Qbsent lors du vote
CuenQt Henri BE oui oui
Curti Theodor SG oui oui
DQzzoni GiovQnni TI oui oui
Déflon P.-Louis VD oui oui
Eisenhut JohQnn Ulrich AR oui non
FQvon Georfes-S. GE oui oui
FrQncillon Ernest BE oui oui
GolQz DonQt L. VD oui -
Good Wilhelm SG oui non
GrieshQber Robert SH oui oui
GrosjeQn L. Arnold NE oui oui
GufelmQnn Joh. Friedrich BE oui oui
HQuser JohQnn JQkob BE oui Qbsent
HermQnn NicolQus OW oui oui
Huber EduQrd D. FR oui -
JQquet Joseph FR oui -
Joos Wilhelm J. B. SH oui oui
KQrrer KQrl BE oui -
KQrrer Ludwif AG oui oui
Keel JohQnn Joseph SG oui Qbsent
KlQye H.-Aufuste BE oui Qbsent lors du vote
Kuhn ChQrles-L. BE oui -
Kunkler Roderich Albert SG oui -
Künzli Arnold AG oui oui
Kurz Erwin E. H. AG oui oui
LQndis Heinrich ZH oui oui
Leuenberfer Rudolf BE oui oui
MQrmier Louis-Aufuste FR oui -
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MQyor-VQutier Louis VD oui oui
Merkle GustQve TG oui oui
Morel Henri NE oui président, ne vote pQs
MoriQud J.-Pierre GE oui -
Müller Joh. Fridolin SG oui oui
Münch Arnold AG oui oui
Munzinfer OskQr SO oui -
Niffeler Rudolf BE oui Qbsent
PQschoud Louis VD oui oui
PedrQzzini MQrtino TI oui Qbsent
PolQr IfnQzio TI oui oui
RebmQnn JohQnn JQkob BE oui Qbsent
Riem Gotlieb BE oui oui
Rohr Fr. Rudolf J. BE oui Qbsent
Rohr JohQnn AG oui non
Römer Melchior ZH oui oui
Rosenmund Ambrosius BL oui oui
Rufy Eufène VD oui Qbsent
Scherz JQkob BE oui oui
Schild Urs SO oui oui
Schlup JohQnnes BE oui oui
Schmid AndreQs BE oui oui
Schnyder Jules BE oui -
Schönenberfe
r LQurenz SG oui non
Sondereffer JohQnn ConrQd AR oui non
Sondereffer KQrl Justin AI oui oui
StockmQr Joseph BE oui oui
Stössel JohQnnes ZH oui oui
StrQub Robert AG oui -
Sturzeneffer JohQnn JQkob AR oui non
Thélin Adrien F.-H. VD oui oui
Thommen Gedeon BL oui oui
Tissot ChQrles Emile NE oui oui
TschQnnen Bendicht BE oui -
ViquerQt JQcques-FrQnçois VD oui oui
von 
GonzenbQch KQrl Emil V. SG oui -
von Schmid KQrl AG oui Qbsent
VonmQt Josef LU oui oui
Vonmentlen CQrlo TI oui Qbsent
Wüest Friedrich LU oui oui
Zurbuchen MQthäus BE oui oui
Zürcher JohQnn BE oui oui
Zyro CQrl SQm. BE oui oui
Aeby PQul FR non non
Arnold Josef UR non non

495



Annexes

BQchmQnn JQkob H. TG non non
Beck-Leu FrQnz XQver LU non non
Benzifer NikolQus SZ non Qbsent lors du vote
BezzolQ AndreQs GR non non
Bleuler SQlomon ZH non -
BrennwQld JQkob ZH non non
Bühler Joh. Heinrich ZH non non
Bühler Peter Theophil GR non non
de ChQstonQy Victor VS non non
de Wuilleret Louis FR non Qbsent
Decurtins CQspQr GR non non
Durrer Robert Ant. Al. NW non non
Erni Josef LU non non
Evéquoz MQurice VS non Qbsent
Forrer JohQnn Ludwif ZH non non
Geify-MeriQn Joh. Rudolf BS non non
GrQf JQkob B. BL non oui
GrQnd Louis FR non non
Häberlin Fr. Heinrich TG non non
Hilty Rudolf SG non -
Holdener Fridolin SZ non non
Joris Fidèle-EmQn. VS non non
Keller JohQnn JQkob ZH non non
Lutz-Müller Joh. GebhQrd SG non oui
Meister Ulrich jun. ZH non oui
Moos NiklQus ZG non -
Moser JohQnnes ZH non oui
RQschein Luzius GR non non
Riniker JohQnn Heinrich AG non oui
Schmid JohQnn GR non non
Schümperlin JohQnn JQkob TG non non
SchwQnder VitQl sen. SZ non non
Sulzer JohQnn JQkob ZH non non
ThomQ ThomQs SG non -
Tschudi NiklQus GL non -
von Roten HQns Anton VS non non
von Sefesser Philipp Anton LU non non
Zemp Joseph LU non non
Zweifel EsQjQ GL non -
BQumQnn JohQnn KQspQr ZH Qbstention -
Cuénoud SQmuel VD Qbsent lors du vote -
de WerrQ ChQrles VS Qbsent lors du vote non
VQutier Moïse GE Qbsent lors du vote -
Vöfelin Fr. SQlomon ZH Qbsent lors du vote non
von Büren Oto R. BE Qbsent lors du vote -
BurckhQrdt KQrl BS Qbsent non
ChQusson- Louis VD Qbsent oui
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Loup
GQti Afostino TI Qbsent Qbsent
Heitz Joh. Philipp TG Qbsent non
HochstrQsser CQndid LU Qbsent Qbsent
KQiser NiklQus BE Qbsent -
Klein Wilhelm BS Qbsent Qbsent
LeubQ Aufuste Alb. NE Qbsent -
Ryf JohQnnes K. ZH Qbsent -
Scheuchzer Friedrich ErhQrd ZH Qbsent non
CQvQt JeQn-F. VD - oui
Cressier Georfes FR - oui
Dufour JeQn-Etienne GE - oui
Enfel KQrl BE - oui
FonjQllQz ChQrles-Eufène VD - oui
Geilinfer Rudolf ZH - non

GrubenmQnn Adolf SG -
Qbsent lors du vote, QurQit voté 
l’entrée en mQtière

HQller Theodor AG - Qbsent
Henry Henri-Louis NE - Qbsent
Isler P. Emil AG - oui
JolissQint Pierre BE - oui
Keiser Theodor ZG - Qbsent
LQchenQl L. Adrien GE - oui
MQrti EduQrd BE - oui
Mercier ChQrles Philippe GL - non
Müller Adolf BE - oui
Müller EduQrd BE - oui
Müller Joh. JQkob SG - oui
Pictet GustQve-Jules GE - oui
Python Georfes FR - oui
Schäppi JohQnn JQkob ZH - non
Schär JohQnnes BE - non
Schindler KQspQr GL - non
Stämpfi KQrl BE - oui
Suter G. Aufust SG - oui
Syfrif Arnold ZH - non
TherQulQz Alphonse FR - non
Tobler Christoph SG - oui
Vifier Wilhelm SO - oui

Votes nominaux du Conseil des États, 12 décembre 1883 (ratifcation du traité 

d’Union internationale de la propriété industrielle) et du 21 avril 1887 (adoption 

d'une  adjonction  à  l'article  64  de  la  constitution  fédérale,  après  ajout  d’une 

déclaration au procès-verbal)
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CE 12.12.18813 CE 21.4.18817
HQuser WQlter ZH président, ne vote pQs oui
Altweff JohQnnes TG oui non
Berthoud JeQn Ed. NE oui oui
BirmQnn MQrtin BL oui non
Bory Alphonse VD oui Qbsent lors du vote
ChQppex Joseph VS oui oui
ClQusen Felix-IfnQz VS oui -
CornQz Aufste G. A. NE oui oui
de SchQller Henri GQspQrd FR oui Qbsent lors du vote
Estoppey ChQrles VD oui oui
Götisheim Chr. Friedrich BS oui oui
Héridier MQrc GE oui -
Kellersberfer Armin J. J AG oui oui
LQchenQl L. Adrien GE oui -
Müller JohQnnes SH oui oui
Respini GiovQcchino TI oui -
SQhli ChristiQn BE oui -
Scherb JQk. Albert TG oui président, ne vote pQs
Scheurer Alfred BE oui -
TherQulQz Alphonse FR oui -
Trof FrQnz Joh. SO oui oui
Vifier Jos. Wilhelm V. SO oui -
von Tschudi Nikl. Friedrich SG oui -
Wirz Theodor OW oui oui
Zschokke P. Olivier AG oui -
Blumer EduQrd GL non non
Fischer Vinzenz LU non -
Herzof AdQm LU non oui
HildebrQnd JQkob ZG non -
HofmQnn KQrl J. SG non oui
Hohl JohQnn JQkob AR non non
Lussi NiklQus NW non -
Muheim GustQv UR non Qbsent
Peterelli Remifius GR non non
Rieter Heinrich P. ZH non non
Romedi Peter ConrQdin GR non non
Rusch JohQnn BQptist E. AI non oui
Schmid FrQnz UR non non
Schmid Josef Leonz jun. ZG non -
Schoch Heinrich GustQv SH non oui
Theiler MQriQnus SZ non -
von Hetlinfen Joseph M. SZ non non
ReQli GiovQnni TI Qbsent oui
Weber Joseph GL Qbsent -
AmstQd Joh. Josef M. NW - oui
BQlli FrQncesco TI - oui
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Bossy Alois FR - oui
Effli Friedrich BE - oui
Fischer Vinzenz LU - non
GQvQrd P.-AlexQndre GE - oui
GobQt Albert BE - oui
Good KQrl Friedrich SG - oui
HQberstich JohQnn AG - oui
HildebrQnd Josef ZG - oui
Keiser Georf J. J. F. ZG - oui
Kümin KQrl SZ - non
LoretQn GustQv VS - oui
MoriQud J.-Pierre GE - oui
Munzinfer OskQr SO - oui
Zweifel EsQjQ GL - non
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Annexe V. Loi feedeerale sur les brevets d’invention. (Du 29 juin 1888.)

L’ASSEMBLEEE FEEDEERALE de lQ CONFEEDEERATION SUISSE

en QpplicQtion de l’Qrticle 64 de lQ constitution feedeerQle; vu le messQfe du conseil 

feedeerQl du 20 jQnvier 1888,

deecreete :

I. Dispositions geeneerales.

Art. 1er. LQ  ConfeedeerQtion suisse Qccorde, sous lQ forme de brevets d’invention, Qux 

Quteurs d’inventions nouvelles QpplicQbles Qa  l’industrie et repreesenteees pQr des modeales, 

ou Qa  leurs QyQnts cQuse, les droits speecifees dQns lQ preesente loi.

Art. 2. Ne seront pQs consideereees comme nouvelles les inventions qui, Qu moment de 

lQ  demQnde  de  brevet,  seront  sufsQmment  connues  en  Suisse  pour  pouvoir  eetre 

exeecuteees pQr un homme du meetier.

Art. 3. Nul ne pourrQ, sQns l’QutorisQtion du proprieetQire du brevet, fQbriquer l’objet 

brevetee ou en fQire le commerce.

Si  l’objet  brevetee est  un  outil,  une  mQchine  ou  un  Qutre  moyen  de  production,  

l’utilisQtion de cet objet dQns un but industriel serQ de meeme subordonneee Qa  l’QutorisQtion 

du proprieetQire du brevet. Cete QutorisQtion serQ consideereee comme Qccordeee, si l’objet 

brevetee est mis en vente sQns Qucune condition restrictive.

Art. 4. Les dispositions de l’Qrticle preeceedent ne seront pQs QpplicQbles Qux personnes 

qui, Qu moment de lQ demQnde de brevet, QurQient deejQa  exploitee l’invention ou pris les  

mesures neecessQires pour son exploitQtion.

Art. 5. Le brevet est trQnsmissible pQr voie de succession. Il pourrQ Qussi fQire l’objet 

d’une cession totQle ou pQrtielle, d’un nQntissement ou d’une licence QutorisQnt un tiers Qa  

exploiter l’invention.

Pour eetre opposQbles Qux tiers, les trQnsmissions de brevets et les licences devront 

eetre enrefistreees conformeement Qux dispositions de l’Qrticle 19.

Art. 6. LQ dureee des brevets serQ de 15 Qnneees Qa  pQrtir de lQ dQte de lQ demQnde.
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Il serQ pQyee pour chQque brevet une tQxe de deepoe t de 20 frQncs et une tQxe Qnnuelle et 

profressive fxeee comme suit:

1re Qnneee 20 frQncs,

2me » 30 »

3me » 40 »

et Qinsi de suite, jusqu’Qa  lQ 15me Qnneee, pour lQquelle lQ tQxe serQ de 160 frQncs.

Cete tQxe serQ pQyQble pQr QvQnce, le premier jour de chQcune des Qnneees du brevet. 

Le proprieetQire pourrQ pQyer pQr QnticipQtion lQ tQxe pour plusieurs Qnneees; s’il renonce à 

son  brevet  QvQnt  l’expirQtion  du  terme  pour  lequel  les  tQxes  Quront  eetee pQyeees,  ces  

dernieares lui seront rembourseees Qu prorQtQ des Qnnuitees non encore eechues.

Art. 7. Le proprieetQire d’un brevet qui QpporterQ un perfectionnement Qa  l’invention 

breveteee  pourrQ  obtenir,  moyennQnt  le  pQiement  d’une  tQxe  unique  de  20  frQncs,  un 

brevet Qdditionnel prenQnt fn Qvec le brevet principQl.

Art. 8. Si un inventeur domiciliee en Suisse eetQblit qu’il est sQns ressources, il pourrQ 

lui eetre Qccordee,  pour le pQiement des trois premieares Qnnuitees, un deelQi qui s’eetendrQ 

jusqu’Qu commencement de lQ quQtrieame Qnneee; et si, Qa  ce moment, il lQisse tomber son 

invention dQns le domQine public, il lui serQ fQit remise des tQxes eechues.

Art. 9. Le brevet tomberQ en deecheeQnce :

1o Si le proprieetQire du brevet y renonce pQr deeclQrQtion eecrite Qdresseee Qu bureQu 

feedeerQl de lQ proprieetee industrielle.

2o S’il n’Q pQs Qcquitee lQ tQxe Qnnuelle Qu plus tQrd dQns le deelQi de trois mois Qpreas 

l’eecheeQnce (Qrt. 6).

Le  bureQu  feedeerQl  de  lQ  proprieetee industrielle  donnerQ  immeediQtement,  sQns  

toutefois y eetre oblifee, Qvis Qu proprieetQire que lQ tQxe est eechue.

3o Si l’invention n’Q reccu Qucune QpplicQtion Qa  l’expirQtion de lQ 3me Qnnée depuis lQ 

dQte de lQ demQnde.

4o Si l’objet brevetee est importee de l’eetrQnfer et qu’en meeme temps le proprieetQire du 

brevet  Qit  refusee des  demQndes  de  licence  suisses  preesenteees  sur  des  bQses  

eequitQbles.

LQ  deecheeQnce  preevue  Qux  chifres  3  et  4  ci-dessus  pourrQ  eetre  prononceee,  Qa  lQ  

demQnde de toute personne inteeresseee, pQr les tribunQux compeetents pour les proceas en 

contrefQccon (Qrticle 30).

Art. 10. Seront deeclQrees  nuls et de nul efet les brevets deelivrees  dQns l’un des cQs 

suivQnts, sQvoir :
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1° Si l’invention n’est pQs nouvelle ou n’est pQs QpplicQble Qa  l’industrie.

2° Si le proprieetQire du brevet n’est pQs l’Quteur de l’invention ou son QyQnt cQuse; 

jusqu’Qa  preuve contrQire, lQ personne Qa  qui le brevet Q eetee deelivree serQ consideereee comme 

l’Quteur de l’invention Qa  lQquelle il se rQpporte.

3° Si le titre sous lequel le brevet Q eetee demQndee indique, dQns le but d’induire Qutrui  

en erreur, un Qutre objet que le veeritQble objet de l’invention.

4° Si l’exposee (description et dessins) de l’invention, deeposee Qvec lQ demQnde, n’est  

pQs sufsQnt pour l’exeecution de l’invention pQr un homme du meetier, ou ne correspond 

pQs Qu modeale (Qrticle 14, chifre 3).

L’Qction  en  nullitee peut  eetre  intenteee  devQnt  le  tribunQl  compeetent,  pQr  toute  

personne inteeresseee.

Art. 11. Une personne non domicilieee en Suisse ne pourrQ preetendre Qa  lQ deelivrQnce 

d’un brevet  et  Qa  lQ  jouissQnce  des  droits  qui  en  deecoulent,  que  si  elle  Q  nommee un  

mQndQtQire  domiciliee en  Suisse.  Celui-ci  est  Qutorisee Qa  lQ  repreesenter  dQns  toutes  les  

deemQrches Qa  fQire Qa  teneur de lQ preesente loi, Qinsi que dQns les proceas concernQnt le  

brevet.

SerQ compeetent  pour  connQietre  des  Qctions intenteees  Qu proprieetQire  du brevet  le 

tribunQl dQns le ressort duquel le repreesentQnt est domiciliee, ou, Qa  deefQut, celui dQns le 

ressort duquel se trouve le sieafe du bureQu feedeerQl.

Art. 12. Le proprieetQire d’un brevet qui se trouverQit dQns l’impossibilitee d’exploiter  

son  invention  sQns  utiliser  une  invention  breveteee  Qnteerieurement,  pourrQ  exifer  du 

proprieetQire de cete dernieare l’octroi d’une licence, s’il s’est eecoulee trois Qns depuis le  

deepoe t de lQ demQnde relQtive Qu premier brevet et que lQ nouvelle invention Qit une reeelle 

importQnce industrielle.

Si lQ licence est Qccordeee, le proprieetQire du premier brevet QurQ reeciproquement le 

droit d’exifer Qussi une licence l’QutorisQnt Qa  exploiter l’invention nouvelle, pourvu que 

celle-ci soit Qa  son tour en connexitee reeelle Qvec lQ premieare.

Tous  les  litifes  que  souleaverQit  l’QpplicQtion  des  dispositions  ci-dessus  seront 

trQnchees  pQr  le  tribunQl  feedeerQl,  qui  deeterminerQ  en  meeme  temps  le  montQnt  des 

indemnitees et lQ nQture des fQrQnties Qa  fournir.

Art. 13. Lorsque l’inteereet feeneerQl l’exiferQ, l’Qssembleee feedeerQle pourrQ, Qa  lQ demQnde 

du conseil feedeerQl ou d’un fouvernement cQntonQl, prononcer l’expropriQtion d’un brevet 

Qux frQis de lQ ConfeedeerQtion ou d’un cQnton.

L’Qrreetee feedeerQl deeterminerQ si l’invention doit devenir lQ proprieetee exclusive de lQ  

ConfeedeerQtion ou tomber dQns le domQine public.
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Le  tribunQl  feedeerQl  fxerQ  le  montQnt  de  l’indemnitee qui  devrQ  eetre  pQyeee  Qu  

proprieetQire du brevet.

II. Demande et deelivrance des brevets.

Art. 14. Qiconque voudrQ obtenir un brevet pour une invention devrQ en Qdresser lQ 

demQnde, suivQnt formulQire, Qu bureQu feedeerQl de lQ proprieetee industrielle.

Cete demQnde devrQ eetre limiteee Qa  un seul objet principQl, Qvec les objets de deetQil  

qui s’y rQpportent.

Elle indiquerQ le titre de l’invention, lequel devrQ deesifner d’une mQnieare clQire et 

preecise lQ nQture de l’objet inventee.

A cete demQnde devront eetre joints :

1° Une description de l’invention, comprenQnt, dQns une pQrtie speeciQle, l’eenumeerQtion 

succincte des cQrQcteares constitutifs de l’invention.

2° Les dessins neecessQires pour l’intellifence de lQ description.

3° LQ preuve qu’il existe un modeale de l’objet inventee, ou que cet objet lui-meeme existe; 

est  consideereee  comme  modeale  une  exeecution  de  l’invention,  ou  une  repreesentQtion 

plQstique fQisQnt connQietre clQirement lQ nQture et l’objet de cete dernieare.

4° LQ somme de 40 frQncs, repreesentQnt lQ tQxe de deepoe t et lQ premieare Qnnuitee du brevet 

(Qrticle 6).

5° Un bordereQu des pieaces et objets deeposees.

LQ demQnde et les pieaces qui y sont jointes devront eetre reedifeees dQns l’une des trois 

lQnfues nQtionQles.

En cQs de refus du brevet, l’Qnnuitee de 20 frQncs, Qinsi que les pieaces et objets deeposees, 

seront restituees Qu deeposQnt.

Art. 15. Le conseil feedeerQl pourrQ deeclQrer le deepoe t de modeales oblifQtoire en ce qui 

concerne certQines cQteefories d’inventions.

Un reaflement du conseil feedeerQl deeterminerQ les deetQils d’exeecution du preesent Qrticle 

et de l’Qrticle preeceedent, et preeciserQ en pQrticulier lQ nQture de lQ preuve exifeee Qa  l’Qrticle 

14, chifre 3.

Art.  16.  Il  serQ  deelivree un  brevet  provisoire  Qa  toute  personne  qui  joindrQ  Qa  une  

demQnde de brevet les objets speecifees Qux chifres 1, 2, 4 et 5 de l’Qrticle 14.

Le brevet provisoire Q pour seul efet d’Qssurer Qa  son proprieetQire, pendQnt un deelQi de 

deux Qns Qa  dQter du jour de lQ demQnde, le droit d’obtenir un brevet deefnitif, nonobstQnt 
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lQ publicitee qui pourrQit eetre donneee Qa  l’invention dQns l’intervQlle. Le proprieetQire d’un  

brevet  provisoire  n’QurQ  pQs  d’Qction  contre  les  personnes  qui  contreferQient  ou  qui 

utiliserQient son invention.

AvQnt l’expirQtion du susdit deelQi de deux Qns, le proprieetQire du brevet provisoire 

devrQ, moyennQnt l’Qccomplissement de lQ formQlitee prescrite Qa  l’Qrticle 14, chifre 3, se  

fQire deelivrer un brevet deefnitif, fQute de quoi le brevet tomberQ en deecheeQnce.

Le brevet deefnitif n’Q pQs force reetroQctive, mQis sQ dureee est cQlculeee d’Qpreas lQ dQte 

du brevet provisoire.

Art.  17.  Toute  demQnde  dQns lQquelle  n’QurQient  pQs  eetee observeees  les  formQlitees  

prescrites pQr les Qrticles 14, 15 et 16, serQ rejeteee pQr le bureQu feedeerQl de lQ proprieetee 

industrielle, sous reeserve du recours Qa  l’Qutoritee QdministrQtive supeerieure, dQns un deelQi 

peeremptoire de quQtre semQines.

Si le bureQu croit s’Qpercevoir que l’invention n’est pQs brevetQble pour un des motifs 

eenumeerees Qa  l’Qrticle 10, il en donnerQ Qu demQndeur un Qvis preeQlQble et secret, pour qu’il 

puisse, Qa  son free, mQintenir, modifer ou QbQndonner sQ demQnde.

Art. 18. Les brevets (provisoires ou deefnitifs) dont lQ demQnde QurQ eetee reefuliearement 

formeee seront deelivrees sQns retQrd, Qux risques et peerils des demQndeurs, et sQns fQrQntie 

de lQ reeQlitee, de lQ nouveQutee ou du meerite de l’invention.

Un  certifcQt  du  bureQu  feedeerQl  constQtQnt  l’Qccomplissement  des  formQlitees 

prescrites,  et  Ququel  seront  joints  les  duplicQtQ  de  lQ  description  et  des  dessins 

mentionnees Qa  l’Qrticle 14, serQ deelivree Qu demQndeur et constituerQ le brevet d’invention  

(provisoire ou deefnitif).

Art. 19. Le bureQu feedeerQl de lQ proprieetee industrielle tiendrQ un refistre contenQnt les 

indicQtions suivQntes : l’objet des brevets deelivrees, le nom et le domicile des proprieetQires 

des brevets et de leurs mQndQtQires, lQ dQte de lQ demQnde et celle oua  Q eetee fournie lQ  

preuve  de  l’existence  du  modeale,  Qinsi  que  toutes  les  modifcQtions  se  rQpportQnt  Qa  

l’existence, Qa  lQ proprieetee et Qa  lQ jouissQnce du brevet.

II serQ pris note Qu refistre de lQ deecheeQnce, de lQ nullitee ou de l’expropriQtion d’un 

brevet, prononceee pQr deecision judiciQire, Qinsi que des licences octroyeees en justice, sur 

lQ communicQtion, pQr lQ pQrtie fQfnQnte, du jufement pQssee en force.

Art. 20. Tout proprieetQire de brevet deefnitif devrQ munir les objets fQbriquees d’Qpreas 

) suivie du numeero du brevet.

Si  lQ  nQture  de  ces  objets  ne  permet  pQs  de  les  munir  de  cete indicQtion,  cete  

dernieare serQ Qpposeee sur leur embQllQfe.
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Aucune Qction ne pourrQ eetre intenteee pour lQ contrefQccon d’objets brevetees,  si  le 

titulQire du brevet Q neeflifee de mQrquer ses produits de lQ mQnieare indiqueee plus hQut.

Art. 21. Le proprieetQire d’un brevet pourrQ demQnder que les personnes mentionneees 

Qa  l’Qrticle 4 munissent eefQlement les objets fQbriquees pQr elles de lQ croix feedeerQle et du 

numeero du brevet.

Art. 22. Toute personne pourrQ obtenir Qu bureQu feedeerQl des renseifnements orQux 

ou eecrits sur le contenu du refistre des brevets.

Le conseil feedeerQl eetQblirQ, pour ces renseifnements, un tQrif modeeree.

Art. 23, ImmeediQtement Qpreas lQ deelivrQnce des brevets (provisoires ou deefnitifs), le 

bureQu feedeerQl publierQ le titre des brevets, Qvec leur numeero d’ordre, Qinsi que le nom et 

le domicile des proprieetQires de brevets et de leurs mQndQtQires.

Il  publierQ  de  lQ  meeme  mQnieare  toute  QnnulQtion  ou  deecheeQnce,  Qinsi  que  toute 

modifcQtion survenQnt dQns lQ proprieetee d’un brevet.

Le  bureQu  feedeerQl  publierQ,  en  outre,  les  descriptions  et  les  dessins  Qnnexees  Qux 

demQndes de brevets, et les vendrQ Qa  un prix modeeree.  Cete publicQtion serQ Qdresseee  

frQtuitement  Qux  deepQrtements  du  conseil  feedeerQl,  Qu  tribunQl  feedeerQl,  Qux 

fouvernements cQntonQux, speeciQlement pour les tribunQux Qppelees Qa  jufer les proceas en 

contrefQccon, Qinsi qu’Qux eetQblissements publics d’instruction supeerieure et Qux museees 

industriels de lQ Suisse. Il en serQ fQit eechQnfe Qvec les publicQtions semblQbles pQrQissQnt 

dQns d’Qutres pQys.

A lQ demQnde de l’inventeur, lQ publicQtion de lQ description de l’invention pourrQ  

eetre Qjourneee de 6 mois, en vue de permetre lQ prise de brevets Qa  l’eetrQnfer. DQns ce cQs, 

le brevetee n’QurQ d’Qction contre les contrefQcteurs qu’Qa  pQrtir de lQ publicQtion efective, 

qui QurQ lieu Qa  l’expirQtion du susdit deelQi.

III. De la contrefaccon.

Art. 24. Seront poursuivis, Qu civil ou Qu peenQl, conformeement Qux dispositions ci-

Qpreas :

1° Ceux qui Quront contrefQit les objets brevetees ou qui les Quront utilisees illicitement.

2° Ceux qui Quront vendu, mis en vente ou en circulQtion des objets contrefQits, ou 

qui les Quront introduits sur le territoire suisse.

3° Ceux qui, sciemment, Quront coopeeree Qa  ces Qctes ou en Quront fQvorisee ou fQcilitee  

l’exeecution.

4° Ceux qui refuseront de deeclQrer lQ provenQnce des objets contrefQits se trouvQnt en 

leur possession.
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Art. 25. Ceux qui Quront commis dolosivement les Qctes preevus pQr l’Qrticle preeceedent 

seront condQmnees Qux indemnitees civiles et punis d’une Qmende de 30 Qa  2000 frQncs, ou 

d’un emprisonnement de 3 jours Qa  une Qnneee, ou de ces deux peines reeunies.

LQ peine pourrQ eetre eeleveee jusqu’Qu double en cQs de reecidive.

Ces peenQlitees ne seront pQs QpplicQbles lorsqu’il y QurQ simplement fQute, imprudence 

ou neeflifence. L’indemnitee civile demeurerQ neeQnmoins reeserveee dQns les cQs preevus Qu 

chifre 1er de l’Qrticle 24.

Art. 26. L’Qction civile pourrQ eetre ouverte pQr toute personne inteeresseee.

LQ  reepression  peenQle  n’QurQ  lieu  que  sur  lQ  plQinte  de  lQ  pQrtie  leeseee,  et  celQ 

conformeement Qa  lQ proceedure peenQle du cQnton oua  l’Qction serQ intenteee. Celle-ci pourrQ 

l’eetre soit Qu domicile du deelinquQnt, soit Qu lieu oua  le deelit Q eetee commis. En Qucun cQs il  

ne pourrQ y Qvoir cumulQtion de poursuites peenQles pour le meeme deelit.

L’Qction serQ prescrite lorsqu’il se serQ eecoulee plus de deux Qns depuis les derniers  

fQits de contrefQccon.

Art. 27. Sur une plQinte, Qu civil ou Qu peenQl, les tribunQux ordonneront les mesures 

conservQtoires neecessQires. Ils pourront notQmment fQire proceeder, sur lQ preesentQtion du 

brevet,  Qa  une  description  preecise  des  objets  preetendus  contrefQits,  Qinsi  que  des  

instruments et ustensiles servQnt exclusivement Qa  lQ contrefQccon, et ils ordonneront, en  

cQs de besoin, lQ sQisie desdits objets, instruments et ustensiles.

Lorsqu’il  y  QurQ  lieu  Qa  lQ  sQisie,  le  tribunQl  pourrQ  imposer  Qu  requeerQnt  un  

cQutionnement, qu’il serQ tenu de deeposer QvQnt d’y fQire proceeder.

Art. 28. Le tribunQl pourrQ ordonner lQ confscQtion des objets sQisis, Qa  compte ou Qa  

concurrence des dommQfes-inteereets et des Qmendes.

Il  prescrirQ,  meeme  en  cQs  d’Qcquitement,  si  c’est  neecessQire,  lQ  destruction  des 

instruments et ustensiles exclusivement destinees Qa  lQ contrefQccon.

Il pourrQ ordonner lQ publicQtion du jufement dQns un ou plusieurs journQux, Qux 

frQis du condQmnee.

Art. 29. Ceux qui Quront indue ment muni leurs pQpiers de commerce, Qnnonces ou 

produits d’une indicQtion tendQnt Qa  fQire croire Qa  l’existence d’un brevet, seront punis,  

d’ofce ou sur plQinte, d’une Qmende de 30 Qa  500 frQncs, ou d’un emprisonnement de trois 

jours Qa  trois mois, ou de ces deux peines reeunies.

LQ peine pourrQ eetre eeleveee jusqu’Qu double en cQs de reecidive.

Art. 30. Les proceas en contrefQccon seront jufees, Qu civil, en une seule instQnce pQr le 

tribunQl Ququel chQque cQnton QtribuerQ cete compeetence.
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Il pourrQ y Qvoir Qppel Qu tribunQl feedeerQl, quelle que soit l’importQnce du proceas.

Art. 31. Le produit des Qmendes entrerQ dQns lQ cQisse des cQntons. Les Qmendes non 

pQyeees seront trQnsformeees, pQr le jufe, en un emprisonnement eequivQlent.

IV. Dispositions diverses et fnales.

Art. 32. Les ressortissQnts des pQys qui Quront conclu Qvec lQ Suisse une convention Qa  

cet eefQrd, pourront, dQns un deelQi de sept mois Qa  pQrtir de lQ dQte de lQ demQnde de brevet 

dQns l’un desdits  pQys,  et  sous reeserve des droits  des tiers,  deeposer leur demQnde en 

Suisse, sQns que des fQits survenus dQns l’intervQlle, tels qu’une Qutre demQnde de brevet 

ou un fQit de publicitee, puissent eetre opposees Q lQ vQliditee de leur demQnde de brevet.

Le meeme QvQntQfe serQ Qccordee Qux citoyens suisses qui Quront deeposee leur premieare 

demQnde de brevet dQns un des pQys deesifnees Qu pQrQfrQphe preeceedent.

Art. 33. Il serQ Qccordee Qa  tout inventeur d’un produit brevetQble ffurQnt dQns une  

exposition  nQtionQle  ou  internQtionQle  en  Suisse,  moyennQnt  l’Qccomplissement  des 

formQlitees Qa  deeterminer pQr le conseil feedeerQl, une protection temporQire de six mois Qa  

pQrtir du jour de l’Qdmission du produit Qa  l’exposition, et pendQnt lQ dureee de lQquelle les 

demQndes de brevets ou les fQits de publicitee qui pourrQient se produire, n’empeecheront 

pQs l’inventeur de fQire vQlQblement, dQns ledit deelQi, lQ demQnde de brevet neecessQire 

pour obtenir lQ protection deefnitive.

Lorsqu’une exposition internQtionQle QurQ lieu dQns un pQys qui QurQ conclu Qvec lQ 

Suisse une convention Qa  cet eefQrd, lQ protection temporQire Qccordeee pQr le pQys eetrQnfer 

Qux produits brevetQbles ffurQnt Qa  lQdite exposition, serQ eetendue Qa  lQ Suisse pendQnt  

une  dureee  ne  deepQssQnt  pQs  six  mois  Qa  pQrtir  du  jour  de  l’Qdmission  du  produit  Qa  

l’exposition, et QurQ les meemes efets que ceux deecrits Qu pQrQfrQphe preeceedent.

Art. 34. Les exceedQnts de recetes du bureQu feedeerQl de lQ proprieetee industrielle seront 

employees  QvQnt  tout  Qa  creeer  dQns  les  principQux centres  industriels  de  lQ  Suisse  des  

bibliotheaques speeciQles inteeressQnt l’industrie locQle,  et  Qa  reepQndre les publicQtions du 

bureQu feedeerQl. Ils serviront, en outre, Qa  perfectionner les investifQtions preevues Qa  l’Qrticle 

17, pQrQfrQphe 2, de lQ preesente loi.

Art.  35.  Le  conseil  feedeerQl  est  chQrfee d’eedicter  les  reaflements  et  ordonnQnces  

neecessQires pour l’exeecution de lQ preesente loi.

Art. 36. LQ preesente loi Qbrofe les dispositions en vifueur dQns les cQntons sur lQ 

protection des inventions.
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Les inventions qui, Qu moment de l’entreee en vifueur de lQ preesente loi, jouirQient 

encore de lQ protection en vertu des lois cQntonQles,  demeureront toutefois proteefeees 

dQns les cQntons respectifs jusqu’Qa  l’expirQtion de lQ dureee de protection leefQle.

Art. 37. Le conseil feedeerQl est chQrfee, conformeement Qux dispositions de lQ loi du 17 juin 

1874  concernQnt  lQ  votQtion  populQire  sur  les  lois  et  Qrreetees  feedeerQux,  de  publier  lQ 

preesente loi et de fxer l’eepoque oua  elle entrerQ en vifueur.
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Annexe VI. Classifcation des inventions (1890)

A. Industries extractives, cultures, élevage
1 Industries extrQctives, y compris les combustibles
2 Cultures du sol, récolte et premières prépQrQtion des produits du sol
3 ElevQfe, Qrt du vétérinQire
4 ChQsse et pêche, cQpture et destruction des QnimQux

B. Constructions
5 Systèmes de construction, constructions et pQrties de constructions

6
AppQreillQfe, entretien, netoyQfe, etc.,  des constructions, des voies de communicQtion et des 
cours d’eQu, etc.

7
Industrie  de  lQ  chQux,  du  plâtre,  du  ciment  et  de  l’QsphQlte;  tuilerie,  briqueterie  et  poterie 
frossière

8 FQbricQtion de spéciQlités pour lQ construction

9 TrQvQil de lQ pierre; mQçonnerie; mise en œuvre des mQtériQux de construction, le bois et le fer  
exceptés

10 ChQrpenterie,  menuiserie  en  bâtiments,  pQrqueterie,  vitrerie,  couverture  des  bâtiments, 
serrurerie en bâtiments, ferblQnterie en bâtiments, ouvrQfes du tQpissier

11 DécorQtion de l’hQbitQtion, etc.

12
VentilQtion, chQufQfe et séchQfe; distribution d’eQu; instQllQtions pour chQufer l’eQu et pour 
bQins; fosses et lieux d’QisQnces, tuyQuterie, tuyQux divers, etc.

C. Installation de l’habitation
13 FQbricQtion de l’Qmeublement, des cQdres, des bordures de bois, etc.
14 Industrie de lQ poterie, de lQ verrerie, de lQ porcelQine et des ouvrQfes émQillés
15 VQnnerie, fQbricQtion des bQlQis, brosserie, etc.

16
Tonnellerie,  boissellerie  et  ouvrQfes  Qccessoires,  instQllQtions  pour  le  débit  des  boissons,  
fermetures pour tonneQux, bouteilles, etc. ; pompes à trQnsvQser les liquides, moyens de contrôler 
le débit des boissons, etc.

17 Literie, trQvQil du mQtelQssier et du rembourreur; fQbricQtion des tQpis, nQtes, etc.
18 FQbricQtion d’ustensiles divers pour le ménQfe, les chQmbres, lQ tQble, lQ cuisine et lQ cQve

D. Industries du vêtement et de la mode
19 PrépQrQtion des fbres textiles; flQture, moulinQfe, retordQfe, corderie
20 TissQfe et tricotQfe
21 Couture et broderie

22 Teinture, blQnchisserie, impression sur étofes, QpprêtQfe,  etc.,  de flés et de tissus; fnissQfe; 
buQnderie Qvec trQvQux Qccessoires, etc.

23 TressQfe, fQbricQtion des dentelles, pQssementerie, industrie des Qrticles de mode, ouvrQfes du 
coifeur

24 Confection des vêtements et de lQ linferie, fQbricQtion des fournitures pour le vêtement et lQ 
linferie; fQnterie

25 FQbricQtion et utilisQtion du feutre; industrie de lQ coifure
26 FQbricQtion des chQussures
27 Pelleterie
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E. Industries des produits alimentaires, boissons, tabacs, et des produits servant aux usages de 
la propreté corporelle

28 Meunerie
29 BoulQnferie, pâtisserie, fQbricQtion des pâtes QlimentQires
30 Industrie lQitière, conservQtion du lQit
31 AbQtQfe des QnimQux; boucherie et chQrcuterie

32 PrépQrQtion  des  produits  QlimentQires  et  d’épices;  industries  des  conserves  QlimentQires 
véfétQles et QnimQles

33 Industries des boissons, des jus de fruits, des huiles QlimentQires, des vinQifres, etc.
34 FQbricQtion du sucre et de l’Qmidon; confserie; chocolQterie et fQbricQtion des succédQnés
35 FQbricQtion des tQbQcs et cifQres

36
FQbricQtion  des  produits  pour  les  soins  du  corps  et  lQ  propreté  personnelle,  des  sQvons, 
pQrfumeries et essences

F. Industries diverses

37 FQbricQtion  du  fQz  d’éclQirQfe  et  d’Qutres  produits  destinés  à  l’éclQirQfe;  prépQrQtion  des 
combustibles minérQux

38 FQbricQtion des couleurs, vernis, etc.

39
TQnnerie,  industrie  du  cQoutchouc  et  de  lQ  futQ-perchQ,  industrie  des  produits  destinés  à 
remplQcer le cuir, lQ toile, etc.

40 MQtériel des sQlines; fQbricQtion des produits chimiques
41 FQbricQtion des mQtières infQmmQbles et explosibles
42 FQbricQtion des enfrQis Qrtifciels; utilisQtion des déchets

G. Fabrication et emploi du papier, fournitures de bureau, procédés de reproduction
43 PrépQrQtion des mQtières premières pour lQ fQbricQtion du pQpier, etc.
44 FQbricQtion du pQpier, du cQrton et du pQpier peint; produit remplQçQnt le pQpier
45 Emploi de lQ pâte de pQpier, du pQpier et du cQrton
46 MQtériel pour l’écriture, le dessin Qrtistique et féométrQl, lQ peinture, etc. Fournitures de bureQu
47 Procédés pour copier les documents, les dessins, etc. ; mQchines à écrire, à chifrer et à déchifrer
48 TypofrQphie et Qutres procédés de reproduction, timbrQfe
49 PhotofrQphie et Qutres procédés de reproduction bQsés sur l’Qction de lQ lumière
50 Reliure et fQinerie; fQbricQtion de cQlendriers, etc.

H. Matériel pour les assemblées publiques, les votations, l’enseignement, la récréation, etc.
51 MQtériel pour les Qssemblées publiques, les votQtions, les tirQfes Qu sort, etc.
52 MQtériel pour le culte, l’enseifnement, les bibliothèques et les collections scientifques

53 MQtériel  pour  lQ  musique,  instruments  de  musique,  y  compris  instruments  de  musique 
mécQniques; pupitres à musique; etc.

54 MQtériel pour lQ dQnse, lQ fymnQstique, l’escrime, etc.
55 MQtériel pour les théâtres, les expositions, les jeux, etc

J. Armes et matériel de guerre
56 Armes blQnches
57 Armes à feu portQtives

58
Artillerie  et  Qccessoires,  munitions,  torpilles,  etc.,  équipement  de  cQmpQfne,  Qrmement  de 
fortifcQtions, etc.
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K. Instruments scientifques, techniques et de précision, horlogerie, etc.

59
AppQreils  pour  lQ  physique,  lQ  chimie  et  l’électrolyse;  pour  les  essQis  de  mQtériQux  de  
construction, de produits QlimentQires, etc.

60
AppQreils  pour  les  mensurQtions  et  les  observQtions  scientifques,  dQns  le  domQine  de  lQ  
topofrQphie, de lQ féofrQphie, de lQ météorolofie, etc.

61 AppQreils pour mesurer lQ force, lQ vitesse, lQ distQnce, etc.

62 Instruments pour mesurer le mQfnétisme et l’électricité; commutQteurs, QppQreils de contQct, 
interrupteurs, etc.

63 Instruments d’optique, etc.
64 Horloferie de poche et pièces détQchées
65 Horloferie, celle de poche exceptée; outillQfe pour l’horloferie en fénérQl

66
BQlQnces ordinQires et de précision, instruments pour mesurer les solides et les liquides, à l’usQfe 
du commerce ou de l’industrie

67 MQchines et bQfuetes à cQlculer, plQnimètres, etc.
68 AppQreils à divers usQfes Qctionnés pQr une pièce de monnQie, etc. ; QutomQtes

69
InstQllQtions spéciQles pour lQ fQbricQtion d’instruments de précision, d’QppQreils électriques et  
l’étQblissement de lifnes électriques, etc.

L. Métallurgie, fonderies et forges
70 PrépQrQtion des minerQis en vue de lQ métQllisQtion; réduction des minerQis
71 Fonte du fer et d’Qutres métQux

72 ForfeQfe et lQminQfe des métQux, fQbricQtion des chQînes de boulons et des clous;  tréflerie,  
étirQfe des tuyQux, etc.

M. Machines et outils pour la préparation, transformation et assemblage du fer, du bois et  
d’autres matières

73 MQtériel  pour  le  trQvQil  des  plQques,  tôles  et  fls  métQlliques;  chQudronnerie,  ferblQnterie; 
fQbricQtion des Qifuilles, des tuyQux, des boîtes de tôle, etc.

74 MQtériel  pour  le  trQvQil  des  pièces  métQlliques  fondues  ou  forfées,  pQr  sépQrQtion, 
trQnsformQtion, QssemblQfe, etc.

75 MQtériel pour tremper, recuire, fQire revenir, etc., les métQux
76 MQtériel pour prépQrer et Qssembler des ouvrQfes en bois; injection des bois
77 MQtériel pour le trQvQil du cuir, du cQoutchouc, de lQ futQ-perchQ, etc.

78
MQtériel  pour  le  trQvQil  de  lQ  pierre;  percement  des  roches  et  des  terres;  pilotQfe,  drQfQfe, 
outillQfe pour le forQfe, les sondQfes, etc.

79
MQtériel pour triturer, broyer, pulvériser, mélQnfer, trier des corps solides, etc. ; mQtériel pour  
mélQnfer, Qfiter, fltrer, sépQrer des liquides et des corps fQzeux, etc.

80
MQtériel  pour Qifuiser et  polir  des corps solides;  QfutQfe des scies,  QppQreils  pour Qfler et  
mQrteler, meules à émeri, etc.

81 MQtériel pour le trQvQil de mQtières plQstiques ou molles
82 Coutellerie, QppQreils et instruments pour trQncher
83 Modes d’QssemblQfe; nœuds, etc.

84 Outils et mQchines-outils servQnt à l’usQfe fénérQl, instQllQtions d’Qtelier, mQchines et enfins  
spéciQux

511



Annexes

N. Industrie des métaux précieux, des pierres fnes et de leurs imitations; objets servant à la 
parure et à la décoration; monnayage; articles de fantaisie

85 Industrie des métQux précieux, des pierres fnes et de leurs imitQtions, industrie des bronzes 
d’ornement, etc.

86 FrQppe des monnQies et estQmpQfe; frQvure et fuillochQfe
87 Dorure, Qrfenture, nickelQfe, plQcQfe sur métQux; oxydQtion, etc; fQlvQnoplQstie, etc.
88 FQbricQtion d’ouvrQfes de corne, d’os, d’ivoire, de bois sculpté, etc.

89
FQbricQtion d’objets servQnt à lQ pQrure et à lQ décorQtion, d’Qrticles de fQntQisie, d’Qrticles pour 
fumeurs, etc.

O. Mécanique, moteurs, générateurs
90 Eléments de mQchines et orfQnes de trQnsmission; mQnèfes, freins, réfulQteurs, etc.
91 Enfins pour frQisser et entretenir les mQchines
92 Enfins élévQteurs et presses
93 Roues, turbines, etc., à eQu, à vent, etc.
94 GénérQteurs de vQpeur Qvec leur QrmQture

95
Moteurs à vQpeur, à eQu sous pression, à Qir comprimé, à Qir chQud, à fQz et à pétrole, etc. ;  
QppQreils  de  condensQtion;  pompes  et  Qutres  mQchines  à  élever  l’eQu;  souferies; pompes  à 
comprimer et à refouler l’Qir

96 MQchines et QppQreils pour lQ production du froid
97 GénérQteurs d’électricité, moteurs électriques, QccumulQteurs, trQnsformQteurs, etc.
98 TrQnsmission et division de l’électricité
99 GénérQteurs et moteurs Qutres, QccumulQteurs Qutres que pour électricité

P. Eclairage, hygiène, sauvetage, mesures de sûreté
100 EclQirQfe public et privé, Qu moyen du fQz et d’Qutres substQnces; éclQirQfe électrique

101 Désinfection,  trQnsport  des  bQlQyures  et  des  mQtières  fécQles;  netoyQfe  des  voies  de 
communicQtion, etc.

102 Dispositions pour prévenir le vol et les dommQfes Qux personnes et Qux propriétés
103 SQuvetQfe, mQtériel pour l’extinction des incendies et pour combQtre les inondQtions
104 Hyfiène et soins Qux mQlQdes
105 MQtériel des pompes funèbres, inhumQtion, etc.

Q. Transports et communications
106 ComptQbilité, contrôle des espèces, trQfc des vQleurs
107 Postes et messQferies
108 TéléfrQphes, téléphones, sifnQux, moyens d’QlQrme, etc.

109 Moyens de réclQme, étQlQfe des mQrchQndises, dispositions pour lQ conservQtion, l’embQllQfe et 
l’expédition des mQrchQndises

110 Moyens  de  contrôle  pour  personnes,  véhicules  et  mQrchQndises;  billets  des  entreprises  de 
trQnsports, etc.

111 Articles de voyQfe, équipement pour touristes, vélocipédistes et cQvQliers, hQrnQchement pour 
bêtes de selle et de trQit

112 Moyens de trQnsport sur route, sur lQ flQce et sur lQ neife
113 Systèmes et mQtériel des chemins de fer, y compris lQ superstructure

114 Systèmes  et  mQtériel  pour  les  trQnsports  pQr  eQu;  construction  et  Qrmement  des  nQvires; 
QppQreils de nQtQtion, mQtériel pour plonfeur

115 Moyens de trQnsports Qutres; QérostQtion
116 InstQllQtions pour le chQrfement et le déchQrfement des chQrs, des wQfons, des nQvires, etc.
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Annexe VII. Notes sur la base de données «Swiss Historical Patents»

Cete Qnnexe  Q  pour  objectif  de  décrire  lQ  bQse  de  données  constituée  pour  cete  

recherche, permetQnt de sQisir objectivement l’Qctivité des brevetés, à diférents points 

de vue développés notQmment dQns le chQpitre 3. LQ bQse compte 688425 entrées, soit  

presque tous les brevets demQndés entre l’entrée en vifueur de lQ première loi suisse, le  

15 novembre 1888, et fn décembre 1913.

Pour les 408094 brevets, dont 695 Qdditionnels, obtenus sous l’empire de lQ première 

loi (1888 - fn 1907), lQ bQse comprend l’ensemble des informQtions suivQntes:

• numéro du brevet

• *clQsse (d’Qprès lQ clQssifcQtion de 1890)

• titre

• lorsqu’il s’Qfit d’un brevet Qdditionnel, numéro du brevet Ququel il est rQtQché

• noms et pQys des brevetés

• dQte de lQ demQnde

• *dQte  d’enrefistrement,  c’est-à-dire  dQte  à  lQquelle  l’QdministrQtion  Q 

ofciellement inscrit le brevet sur son refistre

• dQte de publicQtion de lQ description du brevet

• *dQte à lQquelle lQ rQdiQtion du brevet Q été publiée dQns lQ Feuille ofcielle suisse  
du commerce

• *durée de vQlidité du brevet, en Qnnées

En ce qui concerne les brevets obtenus à pQrtir du 1er jQnvier 1908, les informQtions 

mQrquées  d’une  Qstérisque,  c’est-à-dire  lQ  clQsse  (nouvelle  clQssifcQtion),  les  dQtes 

d’enrefistrement  et  de  rQdiQtion,  Qinsi  que  lQ  durée  du  brevet  n’ont  pQs  été 

systémQtiquement relevées, et ne ffurent donc que rQrement dQns lQ bQse de données.

Les sources

Les brevets  suisses  délivrés  depuis  1888 existent  en  version numérisée  sur  le  site  de 

l’Ofce européen des brevets (OEB), EspQcenet24. ChQque brevet peut être trouvé dQns lQ 

recherche «SmQrt SeQrch » en entrQnt CH suivi du numéro du brevet. Outre une version 

scQnnée de chQque description de l’invention (le document du brevet, lQ Patentschrif), le 

site indique le nom du breveté indiqué sur le brevet, un code désifnQnt le pQys dQns  

lequel il est domicilié, lQ dQte de publicQtion du brevet et lQ dQte de sQ demQnde. L’Ofce 

européen des brevets proposQnt Open PQtent Services, une API (application programming 
interface),  c’est-à-dire  un service  permetQnt  de  récolter  des  informQtions  de  mQnière 

QutomQtisée, lQ première étQpe de lQ récolte de données Q consisté en l’écriture d’un petit 

1 24. «EspQcenet Recherche de brevets »,  Ofce européen des brevets, <htps://worldwide.espQcenet.com/>, 
lien vérifé le 17.5.20118.
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profrQmme  informQtique  se  servQnt  de  cete API,  téléchQrfeQnt  les  données  et  les  

trQnsformQnt pour pouvoir les exploiter25.

Les données mQrquées d’une Qstérisque dQns lQ liste ffurQnt ci-dessus ne ffurent 

cependQnt pQs dQns cete bQse − Qlors qu’elles sont les plus intéressQntes du point de vue 

de l’QnQlyse déployée dQns ces pQfes. Pour les obtenir, je me suis tourné vers les listes de  

brevets  que  le  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété  intellectuelle  publiQit  toutes  les  deux 

semQines dQns lQ  Feuille ofcielle suisse du commerce  (FOSC). Les lourds volumes de ce 

périodique ont été numérisés pQr lQ Bibliothèque nQtionQle suisse et d’Qbord mis en lifne 

sur son site e-HelveticQ26, puis sur l’interfQce plus QfréQble du site e-periodicQ27. Ces listes 

de brevets, dès l’Qutomne 1892, commencent Qinsi :  «EintrQfunfen vom 30. November 

1892. — Enrefistrements du 30 novembre 1892. (Nr. 5476-5542.)». Sur cete bQse, il Q été  

possible d’Qjouter lQ date d’enregistrement des brevets.

Ces  listes  comprennent  éfQlement  une  rubrique  sur  les  brevets  rQdiés  dQns  lQ 

quinzQine, ressemblQnt à ceci :

 

Au prix  d’un importQnt  trQvQil  de  trQnscription,  il  Q  été  possible  de  créer  un fchier 

structuré  comportQnt  les  informQtions  sur  les  rQdiQtions.  Cete trQnscription  Q  été  

frQndement  fQcilitée  pQr  lQ  numérisQtion  efectuée  pQr  lQ  Bibliothèque  nQtionQle,  en 

pQrticulier pQrce que les fchiers PDF fournis comportent une couche de texte. PQr un 

double clic, il étQit Qinsi possible de sélectionner fQcilement dQns le PDF les numéros des 

clQsses ou des brevets. Une fois un numéro de brevet surlifné, un script Qppelé pQr un 

rQccourci clQvier copiQit lQ sélection dQns un Qutre fchier, en corrifeQnt Qu pQssQfe des 

erreurs courQntes de lQ reconnQissQnce optique de cQrQctères (coquilles Qvec des symboles 

comme • ou * Qu milieu du nombre, letres O ou Q à lQ plQce du chifre zéro, letre S ou 

symbole § à lQ plQce de 8, etc.). Cete procédure semi-QutomQtisée, outre son cQrQctère  

rébQrbQtif, n’étQit pQs pQrfQite. CertQines zones QyQnt échQppé à lQ reconnQissQnce optique 

de cQrQctères devQient Qinsi être introduites à lQ mQin.

1 25. J’QvQis pris contQct Qvec l’OEB pour sQvoir s’ils pouvQient me fournir directement le jeu de données 
sous une forme compQct. On m’QvQit répondu que le recours à Open PQtent Services étQit le choix le 
plus Qpproprié à mes besoins.

1 26. «e-HelveticQ Access», <htps://www.e-helveticQ.nb.Qdmin.ch/>, lien vérifé le 17.5.20118.
1 27. <htps://www.e-periodicQ.ch/>, lien vérifé le 17.5.20118.
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Voici un extrQit du résultQt de ce trQvQil de trQnscription (correspondQnt à l’imQfe ci-

contre):

/home/nico/histoire/thèse/sources/Brevets/FOSC/1893/1893-3-4.pdf
2,4234
3,105
12,19
12,90
12,90/38
12,4274
13,13
[…]

LQ première lifne renvoie Qu fchier numérisé, qui comprend lQ dQte de lQ  FOSC dQns 

lQquelle lQ rQdiQtion Q été publiée. En importQnt ces informQtions dQns lQ bQse de données, 

je disposQis Qinsi de lQ classe d’invention (chifres QvQnt lQ virfule) et de lQ date à laquelle  
la radiation avait été publiée. On peut Qlors étQblir lQ durée de validité du brevet d’Qprès le 

nombre d’Qnnées complètes écoulées entre lQ dQte de lQ demQnde et lQ publicQtion de lQ 

rQdiQtion (qui intervient toutefois souvent quelques mois Qprès lQ fn proprement dite du 

brevet,  le  breveté  disposQnt  de  trois  mois  Qprès  lQ  dQte  de  l’échéQnce  pour  verser 

l’Qnnuité).

Notons que lQ consultQtion des refistres des brevets tenus pQr le BureQu fédérQl de lQ  

propriété  intellectuelle,  qui  ne  pouvQit  être  que  ponctuelle  dQns  cete démQrche  de  

quQntifcQtion à relQtivement frQnde échelle, Q néQnmoins permis d’Qssurer lQ démQrche 

bQsée sur les sources publiées. PQr exemple, les brevets obtenus entre novembre 1888 et 

fn 1889 font l’objet d’une première clQssifcQtion. Lorsque celle-ci est remplQcée pQr celle  

qui entre en vifueur le 1er jQnvier 1890, ces Qnciens brevets sont tous reclQssés. Ceux de 

ces brevets qui ont été rQdiés QvQnt 1890 ont toutefois été publiés dQns lQ FOSC Qvec 

l’Qncienne clQssifcQtion: les refistres permetent de leur Qtribuer leur nouvelle clQsse28.

Unifcation des noms de brevetés

Les noms de brevetés tirés de lQ bQse de l’OEB provenQient directement des brevets tels  

que publiés.  LQ conséquence principQle  étQit  une frQnde vQriQtion dQns les noms,  un 

même individu pouvQnt s’Qppeler une fois «Auf. Fuof» et l’Qutre «Aufust Fuof». Pour 

unifer ces noms, un chQmp «nom stQndQrdisé » Q été Qjouté à chQque nom de breveté,  

Qfn de conserver lQ vQriQnte initiQle mQis de pouvoir néQnmoins rQssembler les brevets  

obtenus pQr un même Qcteur. Un premier netoyQfe des noms Q été Qssisté pQr le loficiel  

OpenRefne29, qui propose des outils cQpQbles de détecter les vQriQtions minimes (p. ex. 

1 28. Archives fédérQles (Berne), E4383#2000/174#2*, refistre des brevets 1 à 500.
1 29. Déjà  sifnQlé  pour  lQ  recherche  historique  (Qlors  «Goofle  Refne»)  pQr:  «L’historien  proto-

profrQmmeur. Outils et méthodes pour (re)trQvQiller ses données », in THATCamp Paris 2012  : Non-
actes  de la non-conférence des humanités numériques,  PQris,  Éditions de lQ MQison des sciences de 
l’homme, 2012. En lifne: OpenEdition Books, <htp://books.openedition.orf/editionsmsh/373>, lien 
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Elektricität Qvec  un  «c»  et  Elektrizität Qvec  un  «z ».  De  plus,  les  virfules  ont  été 

supprimées, les diférentes vQriQntes de noms d’entreprises unifées en remplQçQnt tous 

les «ActienfesellschQf », «AktienfesellschQf », «Aktien-GesellschQf » et Qutres «A. G.» 

pQr lQ mention «AG» et tous les «& Cie » pQr «& Co». Pour les Qcteurs qui émerfeQient  

comme les principQux brevetés (Siemens, Krupp, etc), des recherches dQns lQ bQse ont été 

efectuées pour identifer les vQriQntes qui QvQient échQppé à ce tri.

DQns un second temps, tous les noms de brevets commençQnt de lQ même mQnière 

ont été rQssemblés dQns un fchier (p. ex. «LEISER, A» et «LEISER, ALFRED»). Il m’Q été 

possible  d’unifer  un quQrt  d’entre  eux mQnuellement,  selon lQ  rèfle  suivQnte:  à  pQrt 

certQines exceptions où lQ litérQture secondQire permetQit de conclure Qutrement (cQs de 

l’infénieur Wilhelm Schmidt pQr exemple), le même nom stQndQrdisé n’étQit Qdopté que 

pour  les  brevets  comportQnt  lQ  même  indicQtion  de  ville,  ce  qui  Q  conduit  Qussi  à 

diférencier certQins homonymes (les nombreux brevets pris Qu nom de Gotfried Müller 

renvoient pQr exemple à des individus diférents à SchQfouse, Zurich et Soleure). Ce 

trQvQil est exploité dQns le chQpitre 3, notQmment lQ pQrtie 3.1.3.

Données supplémentaires

Outre ces données principQles sur les brevets, j’Qi rQssemblé des informQtions de trois 

Qutres types. Premièrement Open PQtent Services permet le téléchQrfement du texte des 

brevets,  étQbli  pQr  lQ  reconnQissQnce  de  cQrQctère  sur  les  documents  numérisés.  En 

téléchQrfeQnt l’ensemble des textes des brevets des Qnnées 1890, 1895, 1900, 1905 et 1910 

et en QppliquQnt des méthodes de fouille de texte (expressions réfulières), j’Qi pu extrQire 

le  nom  du  mQndQtQire  de  ces  brevets30.  ÉtQnt  donné  lQ  quQlité  vQriQble  de  lQ 

reconnQissQnce  de  cQrQctère,  il  m’Q  là  Qussi  fQllu  unifer  les  noms  obtenus  frâce  à 

l’QssistQnce du loficiel OpenRefne. C’est frâce à ce trQvQil qu’Q été étQbli le TQbleQu 15 

du chQpitre 3.2.2.

D’Qutre  pQrt,  Open  PQtent  Services  permet  éfQlement  de  téléchQrfer  les  imQfes 

résultQnt  du  scQn  des  brevets  eux-mêmes.  En  interrofeQnt  ce  service  (sQns  récolter 

systémQtiquement les documents), il Q été possible de déterminer le nombre de pQfes de 

chQque brevet et le nombre de pQfes comprenQnt des dessins (informQtion utilisée dQns le  

chQpitre 4.1.1).

Enfn, j’Qi trQnscrit à lQ mQin les numéros des brevets mentionnés dQns les rubriques 

«ModifcQtions » des listes de brevets publiées dQns lQ Feuille ofcielle suisse du commerce. 

CelQ  m’Q  permis  d’étQblir  lQ  pQrt  des  brevets  QyQnt  fQit  l’objet  d’Qu  moins  une 

vérifé le 17.5.20118.
1 30. Pour  une  introduction  Qux  expressions  réfulières:  Douf  KNOX,  «UnderstQndinf  RefulQr 

Expressions»,  Programming  Historian,  22  juin  2013.  En  lifne: 
<htps://profrQmminfhistoriQn.orf/en/lessons/understQndinf-refulQr-expressions>,  lien  vérifé le  
17.5.20118.
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modifcQtion publiée. J’Qi pQr Qilleurs trQnscrit et encodé toutes les trQnsmissions QyQnt eu 

lieu Qu cours de l’Qnnée 1895 et de l’Qnnée 1905, Qfn de les étudier plus fnement quQnt à  

leur type et Qux Qcteurs impliqués (informQtion étudiée dQns le chQpitre 3.2.1).

Ces informQtions (mQndQtQire, dessins, trQnsmissions) n’ont pQs été intéfrée dQns lQ 

bQse de données, ce qui n’Q pQs empêché de croiser les données pour déterminer pQr 

exemple  l’intensité  des  liens  entre  les  plus  frQnds  demQndeurs  de  brevets  et  les  

principQux mQndQtQires (chQpitre 3.2.2). Permetre l’Qccès à l’ensemble des informQtions à 

pQrtir de lQ seule bQse de donnée constituerQit un développement futur possible.

Informations manquantes

CertQins brevets mQnquent dQns EspQcenet. Les informQtions disponibles dQns lQ Feuille 
ofcielle suisse du commerce ont permis de compléter lQ bQse. Toutefois, 46 brevets n’ont 

pQs encore été intéfrés. Il s’Qfit des brevets no 408351, 418831, 438029, 438258, 438832, 448072, 

448130, 458627, 458664,  468296,  468297,  468299,  468300, 478132, 478308, 478601, 478602, 478901, 

498413, 508877, 528745,  528802,  598142,  608825,  618414, 618746, 628417, 628437, 628438, 628439, 

628440, 638070, 638464,  638700,  638867,  648370,  648462, 648530, 658287, 668303, 668662, 678186, 

678187, 678190, 678191 et 678696.

Ces lQcunes, moins d’un brevet sur mille, n’Qfectent pQs les QnQlyses qui peuvent être 

fQites à pQrtir de lQ bQse, d’QutQnt plus qu’ils ne concernent que des brevets obtenus Qprès 

1908, sur lQquelle l’QnQlyse n’Q fuère porté. Précisons Qussi que le brevet no 28 n’Q jQmQis 

existé.  Le  numéro  Q  été  utilisé  pQr  erreur  pQr  le  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété 

intellectuelle, qui l’Q ensuite bifé de ses refistres31.

Les listes de brevets Qinsi que les brevets eux-mêmes comprennent l’indicQtion de lQ 

ville de résidence du breveté. Celle-ci ne ffurQnt toutefois pQs dQns les données de l’OEB, 

il QurQit été difcile de lQ trQnscrire pour l’ensemble des brevets. Il QurQit été possible de 

trQvQiller  sur  un échQntillon,  mQis  lQ  féofrQphie  de  l’obtention  de  brevets  en  Suisse 

n’étQnt pQs Qu cœur de mon propos, une telle trQnscription Q été lQissée de côté.

Corrections et problèmes

Au vu de lQ mQsse d’informQtions retrQnscrites, des erreurs sont évidemment présentes. 

Outre  des  fQutes  de  frQppe,  qui  n’Qfectent  fénérQlement  pQs  l’QnQlyse  stQtistique,  

pointons deux types de problèmes qui ont pu être pQrtiellement corrifés. Premièrement, 

les dQtes importées viQ Open PQtent Services étQient pQrfois fQusses. Les erreurs les plus  

fQfrQntes ont été détectées et corrifées, pQr exemple lorsque lQ dQte de demQnde étQit  

postérieure à lQ dQte de publicQtion. Deuxièmement, l’informQtion sur le pQys du breveté 

mQnquQit pQrfois, ou le breveté ffurQit à double Qvec deux pQys diférents. 

1 31. Archives fédérQles (Berne), E4383#2000/174#2*, refistre des brevets 1 à 500.
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LQ féofrQphie de lQ période Qntérieure à 1914 Q en efet posé diférents problèmes Qux 

mQins Qnonymes qui ont intéfré les brevets suisses dQns lQ bQse de l’OEB. DQns le cQs pQr 

exemple des brevets no 45011 et  478891, le breveté, un certQin Adolf Hellwif, résidQit à 

SwQkopmund, en Afrique QllemQnde du Sud-Ouest (Deutsch-SüdwestQfrikQ, Qujourd’hui 

en NQmibie). Aucun code de pQys moderne n’QvQit pu être Qtribué à cete colonie pQr  

l’Ofce  européen  des  brevets,  d’où  une  indicQtion  simplement  mQnquQnte.  LQ  même 

situQtion  se  présente  Qvec  lQ  Polofne  –  qui  n’existe  simplement  pQs  comme  ÉtQt 

indépendQnt  QvQnt  le  TrQité  de  VersQilles.  DQns le  cQs  du brevet  no 218447,  qui  porte 

«Theodor SEILER, in Lodz (Polen, RusslQnd)», lQ bQse de l’ofce européen ne contient 

Qucune indicQtion de pQys. J’Qi choisi de lui Qtribuer le code RU. DQns d’Qutres cQs, le  

brevet imprimé contenQit deux indicQtions pouvQnt être considérées comme un pQys. Le 

brevet  no 408201 indique Qinsi  comme breveté:  «HermQn RENFORS,  KQjQnQ (FinlQnde, 

Russie)». L’entrée qui en résulte dQns lQ bQse de données donne deux brevetés, tous deux 

dénommés HermQn Renfors, un russe et un fnlQndQis. En fQit, QvQnt lQ Première Guerre 

mondiQle, lQ FinlQnde Q comme souverQin le tsQr, et fQit donc pQrtie de l’Empire russe,  

tout en jouissQnt d’une frQnde Qutonomie. PQr conséquent, les textes des brevets délivrés 

à des FinlQndQis mentionnent fénérQlement à lQ fois lQ FinlQnde et lQ Russie, ce qui Q été 

formQlisé pQrfois pQr le code FI, pQrfois pQr le code RU seul, et pQrfois pQr ce doublement 

du breveté.  Enfn, le  BureQu fédérQl  de lQ propriété intellectuelle  ne procédQit  pQs de 

mQnière systémQtique pour l’indicQtion des pQys: dQns des brevets demQndés en 1899, il 

indique  «UnfQrn»  pour  les  trois  brevetés  à  BudQpest,  et  «Österreich »  pour  celui  à 

Vienne; en revQnche, dQns un brevet précédent, obtenu pQr trois personnes résidQnt à 

Vienne,  à  Szentes  et  à  BudQpest,  il  se  contente  de  l’indicQtion fénérQle  «Österreich-

UnfQrn»32. Les données de l’OEB, qui ne comprennent pQs d’informQtions sur les villes,  

codent HU et AT sépQrement dQns le premier cQs, mQis Qtribuent AT à tous les brevetés 

dQns le second. Pour remédier à ces incohérences, j’Qi rQssemblé toute les indicQtions AT 

et HU Qu sein d’une unique dénominQtion AT-HU pour Autriche-Honfrie.

1 32. CompQrer les brevets no 198261 et 178623.
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Annexe VIII. Experts techniques du Bureau fédéral de la propriété 
intellectuelle actifs entre 1888 et 1914

Année de 
naissance

         Entrée                                Sortie                       

É
tu

de
s

Année Âge Année Âge Ancienneté

HQns Orelli33 1837 1888 51 1903 66 15 P

HermQnn Oberlin 1857 1888 31 1927 70 39 P

Louis-Frédéric Trosset ;;;? 1889 ;;;? 1919 ;;;? 30 ;;;?

JohQnn Heinrich Hux ;;;? 1891 ;;;? 1893 ;;;? 2 ;;;?

Adolphe Federer ;;;? 1892 ;;;? 1898 ;;;? 6 P

HermQnn Vontobel 1869 1893 24 1897 28 4 P

KQrl Schulthess ;;;? 1894 ;;;? 1900 ;;;? 6 ;;;?

Fritz HQfi 1873 1895 22 1898 25 3 P

Joseph SQuter 1871 1898 27 1941 70 43 P

Pierre-Eufène MQmie 1872 1898 26 1932 60 34 P

Friedrich Næfeli ;;;? 1898 ;;;? 1901 ;;;? 3 P

Ernst Jezler 1869 1899
1908

30
39

1903
1927

34
58

4
19

P

StephQn Mensch ;;;? 1899 ;;;? 1900 ;;;? 1 ;;;?

MQx Müller ;;;? 1900 ;;;? 1923 ;;;? 23 P

Ernst SchQuenberfer 1876 1900 24 1944 68 44 P

Joseph ImbQch 1868 1900 32 1935 67 35 ;;;?

Emil Teucher 1877 1900 23 1902 25 2 P

Friedrich BlQu ;;;? 1901 ;;;? 1928 ;;;? 27 ;;;?

JQkob Stocker 1874 1901 27 1940 66 39 P

JohQnn Heinrich Schenk 1872 1902 30 1938 66 36 U, P

Albert Einstein 1879 1902 23 1909 30 7 P

Fritz Häusler 1868 1903 35 1911 43 8 P

Ernst Furrer 1870 1903 33 1907 37 4 P

Michele Anfelo Besso 1873 1904 31 1908 35 4 P

PQul Nüesch 1876 1907 31 1926 50 19 P

ÉdouQrd GuillQume ;;;? 1908 ;;;? 1915 ;;;? 7 P

EduQrd RebmQnn ;;;? 1908 ;;;? 1939 ;;;? 31 P

Louis BornQnd 1881 1908 27 1946 65 38 U

HQns Senn 1879 1908 ;;;? 1909 ;;;? 1 P

Oto Wirz 1877 1908 31 1926 49 18 TH

1 33. Adjoint technique.
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Année de 
naissance

         Entrée                                Sortie                       

É
tu

de
s

Année Âge Année Âge Ancienneté

HQns Müller 1884 1910 26 1949 65 39 P

OskQr Weber 1885 1910 25 1954 69 44 P

JQkob Dolder 1867 1910 43 1938 71 28 TH

AlexQndre Bufnion ;;;? 1911 ;;;? 1920 ;;;? 9 P

WQlther Gisi 1883 1911 28 1956 73 45 P

Oto Bloch 1885 1911 26 1917 32 6 P

Adolf Brodbeck ;;;? 1911 ;;;? 1912 ;;;? 1 P

Henri Krebs 1885 1912 27 1935 50 23 U

HQns Stocker 1880 1912 32 1947 67 35 P

Henri Guye ;;;? 1912 ;;;? 1916 ;;;? 4 ;;;?, U

ChQrles Andereff 1885 1912 27 1913 28 1 P

Légende: 
 Décède encore employé du Bureau fédéral de la propriété intellectuelle.   Cesse son service en  

étant mis à la retraite (éventuellement anticipée).  Démissionne (sans qu’on sache si la démission  
 Sortie du Bureau fédéral pour des raisons inconnues.

P: École polytechnique fédérale de Zurich. U. : études ou diplôme universitaire. TH: pour «Technische  
Hochschule »: école polytechnique allemande.

Corpus: Tous les experts techniques mentionnés dans AnnuQire de lQ ConfédérQtion suisse, diverses  
années. Qelques experts techniques employés moins d’un an n’y fgurent donc pas.
Autres sources: Dossiers du personnel dans AF, E4380A#1987/121; Dossiers biographiques et fches  
d’inscription  dans  les  archives  de  l’Ecole  polytechnique  fédérale  de  Zurich;  RQpport  présenté  à 

l’Assemblée fédérQle pQr le Conseil fédérQl sur sQ festion, diverses années (Bureau fédéral de la  
propriété intellectuelle) ; Schweizerische Bauzeitung (Orelli, Oberlin, Häusler, Furrer, Bloch, Krebs, 

Andereff).
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diférents volumes)
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– E22#1000/134#387*  à  395*,  410*  à  412*:  documents  relQtifs  à  l’introduction 

d’un système de brevets 1876-1888: motions, pétitions, débQts pQrlementQires, 

1876-1888

– E22#1000/134#2326*  à  2353*:  Qrchives  du  BureQu  fédérQl  de  lQ  propriété 

intellectuelle, 1882-1915

– E22#1000/134#2354*  à  2376*:  Qrchives  du  BureQu  de  l’Union  internQtionQle 

pour lQ protection de lQ propriété industrielle

– E22#1000/134#2413*  à  2444*:  correspondQnce  et  documents  concernQnt  les 

conventions  internQtionQles  en  mQtière  de  propriété  industrielle 

(multilQtérQles et bilQtérQles)

– E22#1000/134#2459*:  pétitions  pour  et  contre  l’introduction  de  brevets 

d’invention en Suisse, 1848-1887

– E22#1000/134#2460* à 2476*: documents relQtifs Qux révisions de lQ loi sur les 

brevets et des rèflements d’exécution, 1888-1914

– E22#1000/134#2490* à 2499*: documents divers concernQnt l’QpplicQtion de lQ 

loi sur les brevets d’invention, 1892-1927

– E4380: Qrchives du BureQu fédérQl de lQ propriété intellectuelle

– E4380A#1987/171: dossiers du personnel

– E4380A#1967/115,  E4380B#1992/255  vol.  45-46:  recours  contre  des  refus  de 

demQndes de brevets

– E4380B#1992/255  vol.  38:  documents  internes  sur  lQ  prQtique  en  mQtière 

d’exQmen des demQndes de brevets

– E4380B#1993-346 vol. 26: livre des rèfles

Musée international d’horlogerie (MIH), La Chaux-de-Fonds

– procès-verbQux de lQ Société intercQntonQle des industries du JurQ
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Archives de la ville de La Chaux-de-Fonds

– procès-verbQux de lQ Société d’émulQtion industrielle

Archiv für Zeitgeschichte (AfZ), Zürich 

– Qrchives de l’Union suisse du commerce et de l’industrie

procès-verbQux du  Vorort,  du  Comité  (Ausschuss),  des Qssemblées  de  déléfués, 
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– Qrchives  du  Verein  schweizerischer  Maschinenindustrieller ;;;: procès-verbQux  du  

comité et rQpports Qnnuels

Schweizerisches Wirtschafsarchiv

– brochures et publicQtions concernQnt les brevets d’invention

– rQpports Qnnuels d’QssociQtions économiques

Archives de la ville de Genève

– Qrchives des Ateliers de Sécheron

ABB-Archiv, Baden

– Qrchives de lQ MQschinenfQbrik Oerlikon

Archives de la ville de Zurich

– Qrchives d’Escher, Wyss & Co

Archives d’État du canton de Berne

– HQndels- u. Industrieverein Bern: rQpports et procès-verbQux

Archives nationales, Pierreftte sur Seine

– Série F12: Commerce et industrie – en pQrticulier Qrchives de l’Ofce nQtionQl de 

lQ propriété intellectuelle

Archives diplomatiques du ministère des Afaires étrangères, La Courneuve

– 429QO/37  «Protection  de  lQ  propriété  industrielle  et  commerciQle »,  «Dossier 

fénérQl »
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– 429QO/51 à /53 Documents relQtifs  Qux Confrès internQtionQux en mQtière de 

propriété industrielle

Archives fédérales allemandes (Bundesarchiv), Berlin

– R 901 Auswärtifes Amt: 118282 à 118287, 6478-6479

– R 3001 Reichsjustizministerium: 2582, 2585-2586

– R  1501  Reichsministerium  des  Innern:  1078664  –  1078668,  1078581  –  1078590,

8406 – 8417

Archives privées

E. Blum & Co AG, Zurich

Archives du VSP, VerbQnd Schweizerischer PQtentQnwälte (Qujourd’hui VerbQnd 

Schweizerischer PQtent- und MQrkenQnwälte): rQpports Qnnuels, procès-verbQux, 

correspondQnce

scienceindustries, Zurich

Archives de lQ Schweizerische GesellschQf für chemische Industrie: procès-verbQux du  

comité

Novartis, Bâle

Archives de lQ GesellschQf für chemische Industrie in BQsel (CibQ), procès-verbQux du  

conseil d’QdministrQtion

II. Publications ofcielles

– Feuille Fédérale, diverses Qnnées [en lifne]

– Rapport présenté à l’Assemblée fédérale par le Conseil fédéral sur sa gestion, diverses 

Qnnées [en lifne]

– Annuaire de la Confédération suisse, diverses Qnnées [en lifne]

– Feuille ofcielle suisse du commerce, diverses Qnnées [en lifne]

– Recueil ofciel des lois et ordonnances de la Confédération suisse, diverses Qnnées

– Compte rendu de l’administration municipale, Genève, diverses Qnnées

– Rechenschafsbericht  des  Obergerichtes  und  des  Kassationsgerichtes  des  Kantons  
Zürich, diverses Qnnées

523



 Sources et bibliographie 

– Bericht des Appellationsgerichts des Kantons Basel-Stadt über die Justizverwaltung, 

diverses Qnnées.

– Rapports sur la gestion du Conseil d'Etat, Genève, diverses Qnnées

– Bericht über die Staatsverwaltung des Kantons Bern, diverses Qnnées

III. Jurisprudence

– Annales de jurisprudence.  Droit  fédéral,  civil  et  public,  publiée par S.  de Blonay,  
avocat, 1893-1911

– Arrêts du Tribunal fédéral, 1890-1914

– La Semaine judiciaire et journal des tribunaux, diverses Qnnées

– Revue judiciaire : journal des tribunaux suisses, 1890-1898

– Journal des tribunaux,  1890-1898, puis  Journal des tribunaux et revue judiciaire, 

1899-1914

– Schweizer Bläter für Handelsrechtliche Entscheidungen, 1890-1914
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1966
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